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INTRODUCTION
9 ' ' ''I

!'! K

En étudiant Thistoire moderne, nos regards s'arrêtent na-

turellement sur la patrie de nos ancêtres, sur la belle France,

qai apparaîtau premier rang des nations. Fille aînée de l'église

et gardienne des nobles traditions, nous la voyons, appuyée

sur la foi et sur l'honneur, conserver sa haute position, même
après les plus terribles revers, efj; se relever saine et forte,

lorsque ses ennemis croient l'avoir renversée pour toujours.

Foi et honneur ! c'était la devise qu'elle remettait à ses preux

chevaliers, lorsqu'elle les envoyait en Orient délivrer le tom-

beau du Christ. Foi et honneur ! portant ces deux mots sur

les lèvres et dans le cœur, les missionnaires français ont fait

briller le flambeau du christianisme et de la civilisation au

milieu des tribus qui dormaient plongées dans la nuit de l'in-

fidélité. Foi et honneur ! tel fut le gage d'union et d'amour

que la France remit à ses enfants qu'elle envoyait se créer

une nouvelle patrie dans les forêts 'de l'Occident, sur les bords

des grands fleuves de l'Amérique^. Et ceux-ci, l'histoire nous

l'apprend, ont respecté les enseignements de leur mère.

Si Ton trouve dans les annales de l'Europe tant de pages

dignes de fixer l'attention, quel intérêt ne doit pas inspirer

l'histoire de notre pays, puisqu'elle renferme le tableau animé

* ,
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IV INTRODUCTION.

des épreuves, des souffrances, des succès de nos ancêtres ;

puisqu'elle nous retrace les moyens qu'ils ont employés pour

fonder une colonie catholique sur les bords du Saint-Laurent,

et désigne en môme temps la voie que doivent suivre les Cana-

diens afin de maintenir intactes la foi, la langue et les institu-

tions de leurs pères !

Les histoires du nouveau monde sont, il est vrai, privées

du grave cachet d'antiquité qui est empreint sur celles de l'an-

cien continent. Tandis que les temps historiques de l'Europe

ont une étendue, ou, pour mieux dire, une profondeur qui fera

toujours le désespoir des archéologues ; au Canada, il suffit de

remonter à deux siècles et demi pour assister avec Champlain

à la fondation du fort et habitation de Kébek. Un siècle en

arrière, et l'on arrive aux profondes ténèbres dans le sein

desquelles ont pris naissance les traditions huronnes et algon-

quines. fi^^i -'f^ .f ..'{vihMîj .> ,x
.

En revanche, l'histoire du Canada jouit d'un avantage in-

connu aux histoires européennes, qui, en remontant le cours

du temps, vont se perdre dans les ténèbres de la fable. Au
Canada, l'histoire a assisté à la naissance du peuple dont elle

décrit l'enfance, et qu'ellspi voit arriver aujourd'hui à l'âge

viril. Elle l'a connu dans toute sa faiblesse ; elle a reçu seS

plaintes lorsqu'il était tout petit et souffreteux; elle a entendu

ses premiers chants de joie ; elle est préparée à le suivre et

à l'encourager dans les luttes que recèle encore l'avenir.

D'ailleurs, cette histoire présente, dans ses premiers temps

surtout, un caractère d'héroïsme et de simplicité antique que

lui communiquent la religion et rori(^ine du peuple canadien.

En effet, dès les commencements ùe^ la colonie, on voit la

religion occuper partout la premièie place. C'est en son

nom que les rois de France chargeaiei:t Jacques Cartier et

Champlain d'aller à la découverte de pays k civiliser et à con-

vertir au christianisme ; elle était appelée à 7)énir les fonda-

tions dés bourgades françaises sur le grand fleuve ; elle en-

voyait ses prêtres porter le flambeau de la foi ehez les nations

sauvages de l'intérieur du continent et ces courses lointaines
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de quelques pauvres missionnaires amenaient la découverte

d'une grande partie des régions de l'ouest. Les apôtres infa-

tigables de la compagnie de Jésus avaient déjà exploré tout

le lac Huron, que les colons de la Nouvelle-Angleterre con-

naissaient à peine les forêts voisines du rivage de l'Atlantique.

Les premières familles, venant pour habiter le pays, y arri-

vaient à la suite des religieux, qui dirigèrent les pères dans

leurs travaux, et procurèrent aux enfants les bienfaits d'une

éducation chrétienne.

Ainsi, la religion a exercé une puissante et salutaire influ-

ence sur l'organisation de la colonie française au Canada ; elle

a reçu des éléments divers, sortis des différentes provinces de

la France ; elle les a fondus ensemble ; elle en a formé un

peuple uni et vigoureux, qui continuera de grandir aussi long-

temps qu'il demeurera fidèle aux traditions paternelles.

Pendant son enfance, il fut guerrier.et chasseur par nécessité,

étant obligé de négliger la culture de ses petits champs pour

fournir à ses premiers besoins par la chasse, et pour lutter

dans des combats de tous les jours contre les farouches tribus

iroquoises. Au milieu des fatigues de la chasse et des dangers

de la guerre, il acquit la force et l'expérience qui plus tard

lui devaient servir à défendre son existence contre les ennemis

de l'extérieur et de l'intérieur. Aussi lorsque, à la suite de

revers causés par les désordres de la cour de Louis XV, par

l'insouciance des autorités et par les spéculations honteuses

des employés, la France se vit arracher s » plus ancienne co-

lonie, les 70,000 Canadiens qui restèrent s ir le sol de la patrie

eurent foi dans la providence et dans leur union. Abandonné

des nobles et des riches, délaissé par la mère-patrie, le peuple

se réfugia sous les ailes de la religion, qui l'aida à conserver

ses institutions, ses coutumes et sa langue. Parmi les béné-

dictions que Dieu lui a accordées, celle que le Seigneur donnait

à Adam et à sa famille, Crescite et multiplicamini, ne lui a

pas manqué, puisqu'aujourd'hui les provinces de l'Amérique

britannique renferment au moins un million d'individus d'orir

gine françaifle. <? ^«^ m*--

ai'

!
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Voilà, en peu de mots, l'histoire du Canada. Elle n'est pas

très-brillante, comme on le voit ; mais elle est rendue intéres-

sante, quelquefois même émouvante, par les traits de courage

et de cruauté, do noble franchise et d'astuce, de dévouement

et d'égolsme, qui se présentent sous toutes les formes, dans les

rapports entre l'homme civilisé et l'homme sauvage, entre le

missionnaire chrétien armé de la croix et le jongleur secouant

le sac de médecine, entre les soldats discipUnés de la France

et le guerrier iroquois ou algonquin, fier de sa liberté et portant

au combat ses habitudes d'indépendance.

L'histoire du Canada fut négligée, pendant plus de soixante

ans après la publication du précieux travail de Charlevoix sur

les annales de la Nouvelle-France. Au milieu des troubles qui

précédèrent et qui suivirent la prise du pays par les Anglais,

peu de personnes eurent le temps de s'occuper d'études histo-

riques, et de travailler à mettre en ordre les riches matériaux

qui existaient encore. 'i* .-.ni..;^. *;•: -m:;.-; 4< ^j. «^^t<i>^.:, .;?,/,;•)

Ëti 1804, le sieur Heriot publia, en anglais, une traduction

abrégée de Charlevoix. Plusieurs années après, en 1815,

M. William Smith fit paraître une histoire du Canada qui

s'étend jusques à la fin du siècle dernier. Cet ouvrage est re-

marquable par les préjugés anti-catholiques de l'auteur et par

sa partialité contre tout ce qui tient à la France ; aussi mérite-

t-il Toubli dans lequel il est tombé dès les premiers temps

après sa publication.

Ce n'est guères que depuis environ quarante ans que quel-

ques hommes, amis du pays et attachés à ses institutions, ont

commencé à s'occuper sérieusement de l'histoire du Canada.

A leur tête se place le vénérable archéologue Jacques Viger,

qui, bien qu'il ait livré peu d'écrits à la presse, a cejpendant

rendu de fort grands services, en recueillant nombre de monu-

ments historiques exposés à se perdre, et en éclairant plu-

sieurs passages obscurs des chroniques canadiennes. A ses

côtés mérite de figurer M. Faribault, dont le précieux travail

intitulé : Catalogue raisonné des ouvrages sur l'Amérique et

le Canada, est estimé en Europe aussi bien qu'aux Etats-
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Unis. Il est juste aussi de citer M. Michel Bibaud, auteur

d'une histoire du Canada, qui possède un mérite réel. C'est

surtout au moyen de la Bibliothêqw Canadienne, que M.

Bibaud a rendu d'importants services aux annales de notre

pays. Dans ce journal mensuel, continué pendant plusieurs

années, il a réuni beaucoup de documents importants, et

recueilli des faits ignorés ou presque oubliés, mais dignes

d'être conservés.

Nous possédons encore au milieu de nous un homme d'un

talent distingué, M. F. X. Garneau, qui a consacré une partie

de sa vie à la composition d'une histoire du Canada, avan-

tageusement connue en France, aussi bien que dans notre

pays.

Plusieurs autres écrivains, soit parmi nos compatriotes, soit

parmi les étrangers, ont, de notre temps, voulu travailler sur

quelque portion particulière de nos annales ; il serait inutile

de les mentionner ici, mais nous aurons plusieurs fois occasion

de les citer en nous servant de leurs utiles recherches. " <

Avec ces secours, il est aujourd'hui plus facile d'étudier

notre histoire qu'il ne l'était ci-devant ; cependant si l'on en

veut acquérir une connaissance exacte et approfondie, il faut

remonter aux sources et y puiser avec discernement. Malheu-

reusement, pour la première partie de nos annales, c'est-à-

dire, jusqu'au temps de la création du Conseil Supérieur, les

documents originaux sont peu nombreux. Des matériaux pré-

cieux ont été, depuis un siècle, perdus par la négligence de ceux

à qui ils étaient confiés. Ainsi, le collège de la compagnie de

Jésus à Québec, possédait une importante collection de manu-

scrits, relatifs aux découvertes et aux événements civils et reli-

gieux de cette première période ; fort peu de ces papiers ont

échappé à la destruction. Dans le journal du supérieur des

Jésuites étaient consignés, jour par jour, les faits les plus

remarquables, des réflexions sur les aifaires de la colonie, des

appréciations de la conduite de ses hommes publics. Continué

pendant plus de cent ans et tenu avec beaucoup de régularité,

ce journal était d'une grande valeur pour suivre la marche des

linl
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événements. Eh bien ! sur trois cahiers qui paraissent avofr

été complets à la suppression des Jésuites, il en restait encore

deux à la fin du siècle dernier ; un seul a échappé aux mains

des Vandales, et encore estrce par hasard, puisqu'il fut décou-

yert dans un fourneau de la cuisine, au château Saint-Louis.

D'autres causes, comme l'incendie, l'humidité des archives,

la mauvaise qualité du papier, ont aussi contribué u la des-

truction de nos richesses historiques.

Examinons cependant les trésors qui nous restent pour la

première époque, ne nous arrêtant qu'aux autorités originales

qui ont servi à tous les écrivains postérieurs ; car, pour arriver

plus sûrement à la vérité, il faut recourir à ceux qui ont été

témoins oculaires des événements, ou, dans leur absence, à

ceux qui se rapprochent davantage des temps et des lieux où

les faits se sont passés. Après avoir mis de côté les centaines

de volumes écrits sur l'histoire du Canada, volumes dans les-

quels les récits des anciens auteurs sont reproduits plus ou

moins défigurés, l'on est étonné du petit nombre d'autorités

éiitables qui nous restent. C'est en puisant à ces sources,

que l'on peut parvenir à jeter du jour sur des passages obscurs

du P. Charlevoix, et a rétablh des faits oubliés ou mal rapportés

par cet historien, d'ordinaire si exact et si judicieux.

Pour la première partie de l'histoire du Canada, nous nous

attacherons à suivre les ouvrages imprimés que nous allons

mentionner.

Voyage de Jean Verazzani, Florentin, aux côtes de la Floride,

et de là au 50* degré de latitude nord.

Premier, Secondj Troisième Voyage de Jacques Cartier,

Voyage de Jean-François de la Rocque, Sieur de RobervcU.

Routier de Jean-Alphonse de Xainctoigne et quelques frag-

ments de voyages.

Tous ces écrits ont été conservés soit par Richard Hakluyt^

soit par Ramusio. Il est digne de remarque que les rapports

des premiers navigateurs, dont les découvertes dans le nord de

l'Amérique ont été si honorables à la France, nous sont transmis

par des étrangers. A l'exception de la relation du premier
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voyago de Cartier^ les autres pièces sont ducs à ritalicnllainusio

et h Richard Hakluyt, ministre anglican et géographe distingué.

Histoire de la Floridey par Laudonnière, contenant les ex-

péditions de Ribaut et du sieur de Gourgues.

Histoire de la Nouvelle-France^ etc., par Marc Lescarbot.

Nous devons à Lescarbot le récit de ses voyages, de ceux

de MM. de Poutiincourt et Pont-Gravé, et une comparaison

entre les voyages de Jacques Cartier et coux de Champlain. II

a aussi laissé un poème héroïque sur les exploits de Mam-

bertou, chef souriquois.

Relation de la Nouvelle-Francej etc., par le P. Pierre Biard.

Le P. Biard rapporte la fondation de Port-Royal et de Saint-

Sauveur, et donne une description détaillée des cruautés exer-

cées contre les Français, par les colons do la Virginie.

Les Voyages de la Nouvelle-France Occidentale, dite Canada,

faits par le sieur do Champlain. îl y a eu plusieurs éditions

de ces voyages ; la plus complète est celle de 1632.

Le Grand Voyage du Pays des Hurons ; Histoire du Ca-

nada, etc. y etc. Ces deux ouvrages sont dûs à la plume du

Frère Gabriel Sagard, récollet. Ils fournissent des renseigne-

ments précieux sur les premiers temps de la colonie, ainsi que

sur les travaux apostoliques des Pères Récollets à Ouébec, à

Tadoussac et chez les Hurons.

Relations des Jésuites, en 1626, et depuis 1632 jusqu'à 1672

inclusivement. On y trouve une partie de notre histoire qui,

sans elles, serait restée à peu près ignorée ; elles renferment

aussi des détails qu'on chercherait inutilement ailleurs sur la

langue, les mœurs, les croyances des tribus aborigènes.

Les Lettres de la Mère Marie de l'Incarnation sont précieuses

pour l'histoire de son temps ; tout en rendant compte des tra-

vaux entrepris pour l'éducation des jeunes filles sauvages, elle

s'occupait aussi de tout ce qui regardait l'établissement et le

progrès de la colonie.

Denys, dans sa Description géographique et historique des côtes

de l'Amérique Septentrionale, rapporte les principaux événe-

fi
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ments des premiers temps de l'Acadie, et fait connaître les

dissensions qui s'élevèrent entre les commandants français sur

ces côtes.

Le P. Ducreux ou Greuxius a publié : Historia Canadensis.

Il latinise tous les noms propres, en commençant par le sien.

Dans cet ouvrage, il a réuni les détails donnés par les auteurs

des relations sur l'histoire de la Nouvelle-France ; son travail

se termine à l'année 1656.

L'Histoire de VEôtel-Dieu. M. de La Tour, doyen du cha-

pitre de Québec, paraît avoir été chargé de faire imprimer,

sous ce titre, les annales de l'Hôtel-Dieu de Québec. Il s'y

trouve des renseignements intéressants sur les conjmence-

ments de cette utile institution. L'ouvrage imprimé renferme

néanmoins beaucoup de fautes qui ne se rencontrent point

dans le manuscrit original.

Winthrop's Journal. Le journal de "Winthrop, premier gou-

verneur de la colonie de Massachuset, comble des lacunes

qui se trouvent dans l'histoire des querelles entre D'Aulnay

et La Tour, dans l'Acadie. Aucun livre n'est plus propre à

faire connaître les puritains de la Nouvelle-Angleterre, tels

qu'ils étaient à leur arrivée en Amérique.

Voilà pour les imprimés ; quant aux manuscrits qui ren-

ferment des matériaux pour l'histoire du Canada, il s'en trouve

de fort intéressants.

Le Journal du supérieur des Jésuites, commencé en 1645

par le P. Jérôme Lalemant, donne, jour par jour, les faits de

ce que l'on pourrait appeler Ja vie intime de la colonie. Il ne

nous en reste malheureusement qu'un seul cahier.

En France, les archives dé la marine et de la guerre, ainsi

que les archives générales de Tempire, renferment une foule

de manuscrits précieux, relatifs au Canada, à l'Acadie, à la

Louisiane : ce sont des lettres ou des rapports adressés aux

ministres par les fonctionnaires ecclésiastiques, civils, mili-

taires, résidant dans les colonies. Cependant, assez peu de

ces documents appartiennent à la première partie de l'histoire

du Canada. D'autres collections du même genre se rencontrent
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dans des institutions publiques et quelquefois même chez des

particuliers ; mais aucune n'a la valeur de celles que nous

avons mentionnées plus haut.

Nous devons ici rendre hommage à la bienveillance et à la

libéralité du gouvernement français, qui admet avec facilité,

aux archives publiques, les hommes de tous les pays se pré-

sentant dans le but de faire des recherches sérieuses sur

l'histoire (1).

Dans notre pays, l'on peut consulter avec avantage les ar-

chives de la province, celles des tribunaux, et les registres du

Conseil Supérieur.

Le travail que nous offrons aujourd'hui à la religion et à la

patrie, est le résumé de leçons que nous avons données à l'Uni-

versité-Laval. Canadien par la naissance et par le cœur, et

catholique avant tout, nous avons étudié l'histoire du Canada

et nous l'avons traitée comme Canadien et comme catholique.

Nous avons cherché la vérité aux sources qui nous ont paru

les plus sûres, et nous avons essayé de la présenter telle que

nous l'avons rencontrée.

».'!

U

U

f

(1) Nous Bommes heureux do pouToir exprimer ici nos sentiments de reconnais-

sance pour le colonel de Bostaing, chef de bureau aux arohires de la guerre, et

M. Pierre Margry, aide-consenrateur aux archives de la marine. Tous deux nous
ont aidé dans nos recherches, avec une bienveillance que nous n'oublierons jamais.

Non content de nous procurer les moyens de connaître les documents qui appar-
tiennent à l'état, M. Margry nous a communiqué des pièces précieuses, faisant partie

de sa collection particulière. M. Margry a longuement et attentivement étudié l'his-

oire des anciennes colonies franjaises ; aussi, personne n'en possède mieux l'en»

mble et les détails.

^1'
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pNoden habitants de l'Amérique — Voyages des Islandais, des GaUois— D<*

eoaTxenrs— Obristophe Oolomb -- €abot — Amérie Vespnee—Oortéiéal — De

Léty— Verazzani.

Avant de nous occuper spécialement de l'histoire du Canada,
il ne sera pas hors de propos de faire quelques observations

sur l'origine des peuples que les découvreurs européens du
quinzième siècle trouvèrent dans le nouveau monde. Le co»«

tinent américain était habité dans toute son étendue ; le

centre, depuis le Mexique jusqu'au Chili inclusivement, ren^

fermait des peuples comparativement nombreux, tandis que
les deux extrémités, au nord et au sud, étaient occupées par
des tribus peu considérables, répandues sur d'immenses ter-

ritoires.

Plusieurs controverses ont été soulevées sur l'origine des
Américains. Quelques-uns ont prétendu qu'ils appartiennent à
une espèce distincte de celle cpii habite le vieux monde. II9

se fondaient sur les différences de conformation entre les

hommes de l'ancien continent et les hommes du nouveau,
et sur la difficulté de passer de l'Europe ou de l'Asie en Amé-
rique. Nous ne prét^dons pas discuter cette question ; car
due est toute résohie pour des catholiques. L'écriture saiivtei,

en effet, nous apprend que le genre humain th'e son origine

d'an seul homme et d'une seiile femme, que la main du créa"

teur plaça dans le jardin d'Eflen. La science, aprèsde longues

'Mi
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recherches, a fini par reconnaître que rhomme blanc, l'homme
noir et l'homme rouge appartiennent à la même famille,

a Unité,» dit Flourens, « unité absolue de l'espèce humaine
et variété de ses races : tel est, en dernier résultat, la conclu-

sion générale et certaine de tous les faits acquis sur l'histoire

naturelle de l'homme.»
L'Amérique a donc été peuplée par des familles ou des

tribus venues de l'ancien monde ; mais il est impossible au-

jourd'hui de déterminer précisément le temps où les principales

migrations ont été faites. L'on peut néanmoins assurer que
l'époque de l'établissement de l'Amérique est ancienne, comme
le prouve l'état où les Européens y trouvèrent les arts et l'in-

dustrie. L'emploi du fer et plusieurs des métiers de première

nécessité, depuis longtemps en usage dans les parties les plus

reculées du vieux monde, étaient encore ignorés des Amé-
ricains. Cependant, si leurs pères les eussent possédés, les

générations suivantes ne les auraient pas laissé perdre ; et

l'on a droit de conclure que les tribus américaines avaient

quitté la terre de leurs aïeux avant que ces précieuses décou-
vertes y fussent généralement connues.

S'il faut en croire les traditions américaines, les premières

colonies seraient venues de l'ouest, c'est-à-dire, de l'Asie.

Les annales des Mexicains portaient que leurs ancêtres étaient

arrivés du septentrion, et elles désignaient les étapes faites par

la nation, dans le grand voyage du nord-ouest à l'Amérique cen-

trale. Chez les Montagnais ou Tchipeweyans, qui occupent les

deux versants et les crêtes des Montagnes-Rocheuses, entre

le 56' et le 59" degré de latitude nord, les mêmes souvenirs se

sont conservés, comme le prouve la légende suivante.

(( Au temps des géants, l'un d'eux se promenait sur les

bords du grand lac glacé. Il était si grand qu'un homme or-

dinaire demeurait dans le pouce de sa mitaine. Ce géant en
rencontra un autre, avec lequel il engagea un combat singulier.

Se sentant près de succomber, il s'adressa au petit homme
qui était dans sa mitaine, et lui dit : «Mon petit-fils, coupe les

jambes de mon adversaire, car il est plus fort que moi.» Le
petit homme obéit, et le colosse ennemi tomba à la renverse,

en travers du grand lac, de façon que sa tète touchait l'autre

rive ; ce qui forma un pont, sur lequel les caribous passaient

d'un bord à l'autre. Plus tard, une femme entreprit le trsget

et y réussit après plusieurs jours de marche. Elle apporiait

du fer et du cuivre ; elle fut bien accueillie par les Montagnais,

auxquels elle donna ce fer. Elle fit ensuite plusieurs voyages ;
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mais ayant été insultée par quelques hommes, elle s'enfonça

dans la terre et emporta avec elle tout le fer (1).»

Cette tradition, bien qu'obscurcie par des fables, n'en est

pas moins propre à constater que le peuple Tchipeweyan

conserve encore le souvenir de son origine asiatique. Main-

tenant, il n'est pas difficile de concevoir comment des fa-

milles ou de petites tribus de chasseurs ont pu passer de

l'Asie en Amérique : un accident, une tempête, une chasse

prolongée a pu porter d'un continent à l'autre quelques voya-

geurs imprudents ou malheureux, qui auront entraîné à leur

suite des parents et des amis. Charlevoix dit qu'on lui avait

plusieurs fois répété un fait assez curieux. Le Père Greslon,

qui avait été pendant plusieurs années missionnaire dans l'A-

mérique, ayant été envoyé à la Chine,, y trouva une Huronne
qu'il avait connue au Canada. Elle raconta au Père Jésuite

qu'ayant été prise en guerre, elle avait été conduite de nation

en nation, jusqu'à l'endroit où elle se trouvait.. En jetant un
regard sur une carte du nord-ouest de l'Amérique,^ on verra

que la largeur du détroit de Behring n'est pas considérable
;

en effet, du cap Prince de âalles en Amérique au cap Est en
Asie, il n'y a guères qu'une distance de cinquante milles.

Entre ces deux points se trouvent trois petites îles qui par-

tagent la longueur du traj^t. Or, l'on sait que les sauvages de
l'Amérique, dans leurs frêles canots, traversent des bras de
mer qui ont jusqu'à quinze ou vingt lieues de largeur. De plus,

la longue chaîne des Kuriles, s'étendant entre le Kamtchatka et

la péninsule d'Alaska, offre de nombreuses stations, où des
navigateurs peu expérimentés ont pu se refaire pour continuer

leur voyage. Ainsi la Mantchourie, la Sibérie, le Kamtchatka
ont probablement fourni une grande partie des tribus qui se
sont étendues dans l'Amérique. Ce que confirme la ressem-
blance des Tartares avec les Indiens de l'Amérique du Nord.
Le célèbre voyageur Ledyard, se trouvant dans la Sibérie

au milieu des Yakutes et des Tongouses, resta convaincu que
ces peuples et les tribus américaines, qu'il connaissait par-
faitement^ appartiennent à une seule et même famille.

Il n'est donc pas nécessaire de recourir aux hypothèses
pour s'expliquer comment l'Amérique a pu être d'abord peu-
plée, puisque la tradition, la géographie et. les obsenutions

(1) Lettn de Monmigneor Taohé, Bvtqne d'Araib, daoi le rapport sur tes Mis»
riona da Diooèae de Qnébeo, pou 1853. SoiraDt robnrvaUon de FET^-ae d'Arotb,
H ne fant pa< ooofoodre œtte trilm areo le> Montasnaii da Sagaenay, qai appar«
ttranent à la famUle algonquin*.
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ethnographiques nous désignent les pays d'où sont partis 1m
premiers habitants du nouveau monde et la route qu'ils ont

suivie. Les nations américaines ont dû leur origine à. des mi*
grations fort anciennes, venues de l'Asie par le détroit de
Behring, se répandant, avec le temps, en deçà des Montagnes
Rocheuses et descendant vers les régions méridionales. Après
cela, que des naufrages et des voyages de découverte aient

jeté sur les côtes de l'Amérique et mêlé aux tribus venues du
nord-ouest, des Phéniciens, des Indiens, des Chinois, des
Japonais, des Celtes, des Scandinaves, il n'y a là rien d'impro-

bable ; mais les étrangers ainsi apportés au milieu des an>
ciennes populations semblent avoir exercé peu d'influence sur

les moeurs et sur les institutions de ces dernières, si ce n'est

au Mexique et au Pérou, où les Espagnols trouvèrent des

peuples élevés à une demi-civilisation.

Quelques-uns de ceux qui visitèrent le continent occidental

dans les temps anciens retournèrent, sans doute, pour faire

part de leurs succès aux habitants du vieux monde. Se
fondant sur ces rapports, des écrivains avaient prédit les

découvertes qui devaient un jour être faites. Les poètes

avaient annoncé qu'au-delà du vaste océan on trouverait des
terres, que leur imagination revêtait d'une fertilité et d'une

magnificence inconnues à la vieille Europe ; selon Platon, des
Iles nombreuses et un vaste continent existaient par delà son
Atlantide submergée ; de vagues traditions rappelaient les

aventures merveilleuses de navigateurs abordant, par hasard,

aux terres mystérieuses de l'occident ou s'y réfugiant pour
fuir les guerres dviles et les troubles politiques de l'anden

monde.
Il est constant, par des documents historiques, que, dans des

temps plus rapprochés de nous; mais bien antérieurs à ceux
où l'on place ordinairement la découverte de l'Amérique, les

peuples du nord de l'Europe ont visité le nord-est du continent

américain.

Suivant les chroniques galloises, vers Tannée 1 170, Madoc, fils

d'Owen Ouyneth,prince du pays de Galles, lassé des dissensions

qui s'étaient élevées entre ses frères après la mort de leur

père, équipa quelques vaisseaut pour i^r cheiHsher fortune

sur les mers. Il cingla vers l'occident, et arriva à une terré

inconnue, où il vit des choses extraordinaires. Dans un voyage
qu'il fit pour visiter sa patrie, il engagea plusieurs de ses com^
patriotes à le suivre vers les contrées de l'ouest, dont il op^

posait la beauté et la richesse à la pauvreté et à la désolation
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Au pays de Galles (1). On no sait point ce que devint cette

colonie. Catlin, écrivain américain, prétend avoir reconnu

des traces de la race galloise au sein de la nation des Tusca-

roras, dont certains individus ont les yeux bleus et les che-

veux blonds.

Mais un document bien autrement authentique que les

chroniques galloises, nous apprend qu'avant le temps de
Madoc l'on connaissait, à Rome même, un pays regardé par

la plupart des géographes comme appartenant à l'Amérique.

Dans la bulle Omnium fidelium dinoscentiœ, publiée en 834,
le Pape Grégoire IV, en conférant de nouveaux pouvoirs à
Anscaire, archevêque de Hambourg, étend la jurisdiction du
prélaf sur les peuples du nord et de l'est, parmi lesquels sont

nommés les habitants du Groenland (2).

Les Norvégiens et les Islandais avaient déjà poussé leurs

courses aventureuses vers le Groenland, et y avaient formé
des établissements, qui ne furent jamais complètement aban-
donnés.

Au printemps de l'année 986 (3), Eric le Rouge, chef islan-

dais, quittait sa patrie, accompagné de sa famille pour aller

s'établir au Groenland. Parmi ses compagnons d'émigration
était Hériulf Bardson, dont le fils Biarne se trouvait alors en
voyage sur les côtes de la Norvège. A son retour en Islande,

Biarne résolut d'aller rejoindre son père ; mais, n'ayant jamais
navigué dans les mers du Groenland, il s'écarta et perdit sa
route au milieu des brumes. Son vaisseau ayant été pendant
plusieurs jours poussé de, côté et d'autre, il découvrit enfin une
terre fortement boisée et n'offrant point de montagnes à la

vue. Il reconnut que ce ne pouvait être le Groenland, dont
on lui avait fait une description toute différente,; il retourna
vers le Nord, et, au bout de septjours, il aborda à Heriulfnes,
dans le Groenland. L'on s'occupa beaucoup du rapport de
Biarne dans l'Islande, dans la NoiTége et surtout au Groenland,
et l'on fit mille conjectures sur le pays qu'il avait rencontré.
Quatorze ans après,en 1000, Leif, fils d'Eric le Rouge, éprouva

(1) Haklnyt, Tol. III, p. 21, ii. 1809.

(2) 0«ntibu8 Danoram, Sreonam, NortvTeoram, Farrite, Gronlandan, HaUico-
lanidan, Islandan, eto.

°

(3) .AntiquUatea Anurieanœ, onvrag» publié en 1837, ft Copanhagae par la SooKié
Royale des Antiquaires du nord. Le secrétaire de la société, le professenr Rafn y
donne de copieux extraits d'anciens manuscrits, oonsenrés aux archives royales 'du
Danemarket contenant le rédt des voyages faits au Vinlande par les Islandais.
Quelques-uns de ces récits ont été écrits par les voyageurs enz-mdme> : ÛeocBt
nème qui lont attribués à des penonnes nées dam le Yiolando.
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le désir de visiter les lieux décrifs par Biame ; il arma un vais-

seau, sur lequel il réunit un équipage ilu trente-cinq hommes,
et mit h la voile en quête d'aventures. Le Groenland est séparé

du Labrador par le détroit de Davis, qui a environ cinq cent»

milles de largeur; mais, au lieu de se diriger de ce côté, les

navigateurs groenlandais paraissent avoir porté vers le sud.

Après avoir touché à l'île de Terreneuve, qu'ils nommèrent
Helluland, ils s'en éloignèrent, elFrayés par ses glaces et ses

rochers. Le pays qu'ils visitèrent ensuite était plat, et couvert

de forêts ; ils l'appelèrent Markland (1). Situé au sud-ouest

de Helluland, le Markland serait une partie de la Nouvelle-

Ecosse. Quelques jours de navigation vers le sud-ouest les

conduisirent dans une contrée où les vignes étaient en abon-

dance, et qu'ils nommèrent Yinîande, pour cette raison ; ils y
bâtirent d'abord des cabanes et ensuite des maisons assez

commodes. La description du Vinlande convient aux états de
Massachuset et de Rhode Island, où l'on croit avoir trouvé

quelques traces du séjour des Islandais. Des essais de coloni-

sation furent tentés dans la suite. L'on raconte même qu'un
évêque du Groenland, nommé EricUpsi, essaya, en 1121, d'é-

tablir le christianisme parmi les peuples du Yinîande ; mais
ces tentatives demeurèrent sans résultat satisfaisant, en con-
séquence de l'esprit hostile que les Skrallingres, sauvages du
pays, manifestèrent contre les étrangers. Suivant les sagas de
l'Islande et de la Norvège les Skrallingres, appartenant à la

nation des Esquimaux et repoussés plus tard vers le nord,

rapportèrent aux Islandais que, vers le midi, il y avait un
peuple d'hommes blancs, qui, à certaines époques, faisaient des
processions, précédés d'un étendard et chantant à haute voix.

L'on a dit ensuite que c'était une colonie irlandaise, établie

dans ces contrées bien avant l'arrivée de Leif. De vieilles

chroniques de l'Irlande, qui nous apprennent qu'un évêque
parti de cette île alla visiter des contrées situées au-delà de la

mer, semblent propres à corroborer le témoignage rendu par
les Skrallingres.

Les rapports entre l'Islande et le Markland continuèrent

pendant longtemps, puisqu'un vaisseau islandais, en l'année

1347, alla faire un chargement de bois dans le dernier pays.

Les communications entre l'ancien continent et le nouveau
paraissent avoir cessé vers cette époque, par suite des attaques

réitérées des Skrallingres, mais surtout par les ravages que

(1) Pays & boia.
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causa la mort noire dans le nord de l'Europe, entre les années

1347 et 1351 (1). Depuis lors jusque vers la lin du quinzième

siècle, l'Amérique resta abandonnée à ses anciens habitants.
,

Les Dieppois, qui, au quatorzième et au quinzième siècles,

passaient pour les plus hardis et les plus habiles navigateurs,

réclament l'honneur d'avoir, les premiers, reconnu l'Amérique

Méridionale (2). Au commencement de l'année 1488, le capi-

taine Cousin partait du port de Dieppe, pour faire une course

dans les mers du sud. Instruit par Descaliers, un des meilleurs

mathématiciens de son temps, Cousin avait appris à prendre

hauteur au milieu de l'océan ; aussi n'était-il plus forcé de

serrer les côtes, comme l'avaient fait ses devanciers. A peine

sorti de la Manche, il se lança en pleine mer, et, après deux

mois de navigation, il se trouvait arrêté par une terre inconnue,

où il remarqua l'embouchure d'un grand fleuve, qu'il nomma
Maragnon. Cette découverte fut cachée par les armateurs de
Dieppe, dans la crainte que les autres puissances maritimes

n'en profitassent. Inutile précaution, puisque le second capi-

taine, Vincent Pinçon, après avoir quitté le service des Diep-

pois, se serait retiré à Gênes ou à Palos, et auraitcommuniqué
le secret à Christophe Colomb, qu'il accompagna dans son pre-

mier voyage. Voilà du moins ce que rapportent les annales

dieppoises.

Pendant la dernière partie du quinzième siècle, une soif ar-

dente de découvertes agitait les nations de l'Europe ; l'on vou-
lait surtout trouver un passage par mer pour aller aux Indes,

où l'imagination des hardis aventuriers de l'occident se plaisait

à entasser des richesses fabuleuses. Poussés par cette idée,

les Portugais découvrirent les îles du Cap-Vert, les Açores,

une grande partie des côtes occidentales de l'Afrique ; en 1487,
Barthélémy Diaz apercevait le Cap de Bonne-Espérance (1); et

de jour en jour croissait l'espoir d'arriver par mer aux pays
devenus l'objet de tant d'aspirations.

L'on ne doit pas être étonné de ce mouvement : car les pro-
duits de l'orient étaient renommés partout, et tous les pays de
l'Europe prétendaient avoir leur part aux richesses des Indes
et du Calhay.

Les républiques de Venise et de Gênes se partageaient le

commerce de l'Italie ; mais Venise seule faisait par terre le

commerce avec les Indes, tandis que les Portugais s'effor-

(1) Hamboldt, Cosmos, vol. III.

(2) Histoire de Dieppe, Tol. I.

(3) Hamboldt, Cosmos, vol. II.
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çaicnt de s*cn emparer par nier, en faisant le lourde TAfrique.

Tel était l'état des choses, lorsque Christophe Colomb, citoyen

^ de Gênes, forma le projet d'arriver aux Indes en se dirigeani

'vers l'ouest. Dans ce dessein, il offrit ses services à sa patrie,

puis à la France, à l'Angleterre, au Portugal ;
partout seit

propositions furent rejetées comme les rôves d'un enthou-

siaste. Elles étaient néanmoins fondées sur la connaissance

du globe terrestre, qu'il avait sérieusement étudié. Il avait

correspondu avec Toscanelli, astronome et mathématicien

célèbre de Florence, qui lui avait envoyé une carte où étaient

tracées des îles imaginaires vers l'ouest ; Colomb avait aussi lu

l'ouvrage du cardinal D'Ailly, intitulé Imago Mundi, et il le

citait souvent comme la plus haute autorité sur la figure de la

terre.

Après huit ans d'attente, d'études et de déboires, il eut lo

bonheur de voir sa demande acceptée par Ferdinand et Isa-

belle, qui régiiaient sur les royaumes de Castille et d'Arragon.

Lacouronne de Castille, apanage d'Isabelle, fit les frais do l'ex-

pédition ; c'est surtout à l'influence de cette princesse, ayeule

de Charles Y, que Colomb dut la protection qui assura le

succès de son projet de découvertes.

Trois vaisseaux furent confiés au pilote génois et laissèrent

l'Espagne le trois août 1492. Sûr de rencontrer des terres

vers l'ouest, Colomb se dirigea hardiment de ce côté, sans

même se donner la peine de toucher aux îles Açores, situées

au tiers de la distance entre l'Europe et l'Amérique. Il consul-

tait la carte de Toscanelli ; il la montra même à Martin Pinçon

pendant le voyage (1). Vendredi, le douze octobre de la même
année, Colomb mettait pied à terre sur une île qui reçut le

nom de San Salvador. C'est une des îles Bahama, connue au-

jourd'hui sous le nom de Guanahani. Après avoir visité les îles

voisines, il se rendit à Cuba et à Hayti. Dans celle-ci, qu'il

nomma Tlispaniola, il laissa quelques-uns de ses compagnons,

pour jeter les fondements d'une colonie ; puis il retourna en

Espagne, afin de faire connaître les résultats heureux de son

voyage et d'obtenir des secours. On croyait alors que les terres

nouvellement découvertes appartenaient aux Indes
;
pour cette

raison on les nomma Indes Occidentales, et les habitants du
nouveau continent furent appelés Indiens- Colomb ne reconnut

le continent de l'Amérique Méridionale que plusieurs années

après, le dix mai 1498. Mais déjà, le vingt-quatre juin 1497^

(1) Homboldt, Cotmot,
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Jean Cabot, vénilicn, et son fils Sébastien, né h Bristol (1) en

Angleterre, ayant reçu d'Henri VU, roi d'Angleterre, la coin- ^

mission d'aller à la découverte des terres nouvelles, reconnais-,

«aient l'Amérique vers le 56' degré de latitude nord.

Les Espagnols eux-mêmes, tout en profitant les premiers et

plus largiMiinntquo tous les autres peuples, des découvertes de

Christophe Colomb, ont voulu lui en enlever la gloire. Suivant

un de leurs historiens, une caravelle, faisant le cabotage sur

les côtes d'Espagne, fut portée par un vent d'est très-violent,

vers un pays inconnu. Après avoir été ballottée pondant plu-

sieurs jours près du rivage, elle se réfugia dans un havre, où
plusieurs hommes de l'équipage moururent de faim et de fa-

tigue. Les autres réussirent à se rapatrier, mais ne purent

profiter de leur découverte. Le pilote alla expirer dans la

maison de Colomb, à l'île de Madère, lui léguant ses écrits et

les notes qu'il avait faites pendant son voyage. Ces manus-
crits auraient ouvert au navigateur génois les portes du nou-

veau monde.
Il peut y avoir quelque vérité dans ce récit ; mais la gloire de

Colomb n'en saurait souffrir. Dans les arts et les sciences, les

grandes découvertes sont toujours ducs à deshommes pratiques,

qui viennent donner la vie et le mouvement aux projets avortés

de leurs devanciers. Colomb, convaincu par l'étude, par les

traditions et peut-être par les notes du pilote inconnu, qu'une

partie de la terre devait se trouver au-delà de l'océan, forma
le projet d'y arriver en faisant voile vers l'occident. Par sa

persévérance et son énergie, il triompha de tous les obstacles

qu'on opposa à son expédition ; à force d'habileté et de courage,

il conduisit ses vaisseaux aux îles de l'Amérique ; il proclama
sa découverte,et aussitôt les nations de l'Europe commencèrent
à en profiter. Voilà sa part dans la solution du grand problême
qui depuis longtemps occupait les esprits.

Aujourd'hui la grande figure de Christophe Colomb s'élève

au-dessus de tous les découvreurs anciens et modernes ; il se

distingue d'entre eux tous par lia profondeur de son génie, par
la beauté de son caractère, par la franchise de sa foi et de sa

piété, et par la couronne du malheur, dont l'ingrate Espagne lui

ceignit le front.

Qu'avaient fait ceux qui l'ont précédé dans la voie des dé-
couvertes ? Les Islandais, portés sans y songer vers un grand

(1) Sébastian Cabot told me that he was bom in Bristowe, and that at four jean
old ho waa carried with his father to Vonioe. Ricluxrd Eden!a Décades qf the Kew
World.
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continnnt, 6Iev(>rcnt miolquos boiirfindcs, et voulurent jotor sur

cette terre nouvelle «les germes de civilisation et de christia-

nisme ; mnis, bien nvnnt le temps de Colomb, que restait-il

dos tentatives ainsi faites? Hien. Tout avait éiiS rasé par les

années et par les occidents. D'ailleurs, et c'est la remarque
de Humboldt, les Islandais croyaient bien avoir trouvé un
pays séparé du Groenland, mais ils n'avaient point l'idée de
son étendue et do son importance ; ils manquaient des con-

naissances qui pouvaient en assurer la possession aux peuples

de l'Europe, Los vestiges de leurs voyages ont tellement dis-

paru, qu'aujourd'hui des esprits éclairés sont portés h r(>jeter

comme apocryphes les récits des su^as islandaises, quoique

les meilleures raisons en garantissent 1 autlK^ntieilé. Quant aux
mariniers dont les vaisseaux furent jetés à la côte du nouveau
monde, et qui regardèrent les résultats de leurs naufrages

comme des événements ordinaires, ils ne méritent certaine-

ment point le nom de découvreurs, puisqu'ils n'ont point voulu

faire de découverte, et qu'ils n'ont pas su rendre utiles celles

qu'ils devaient au hasard.

En 1 499, AmericVespuce, Florentin, suivit Alonzo de llojeda,

qui entreprit une course le long de la côte de I*aiia, découverte

l'année précédente par Christophe Colomb. Vespuce lit trois

autres voyages du môme genre en qualité d'astronome ; car

l'on se fiait si peu alors aux observations des pilotes,

qu'ils étaient ordinairement accompagnés d'un homme versé

dans l'astronomie. Il adressa à Uené, duc de Lorraine, une re-

lation un peu exagérée de ses voyag(!s, relation qui, tombant
entre les mains de Martin Hylacomylus, chef d'une imprimerie

à Saint-lJié en Lorraine, y fut publiée en 1507 (1). Ilylacomylus,

par une erreur de chiffres, plaça le premier voyage de Vespuce
en 1497 ; et, concluant qu'il avait précédé le voyage dans lequel

Colomb avait découvert la terre fermis il proposa de donner

le nom d'Amérique au nouveau continent. La publication

d'IIylacomylus, faite dans un pays fort éloigné de l'Espagne,

demeura inconnue à Vespuce lui-même. Personne alors, pas

même la famille de Colomb, ne songea à en faire des reproches

au voyageur florentin. Les découvertes nouvelles étant enve-

loppées d'un voile de mystère et regardées comme un secret

d'état par la cour d'Espagne, il n'était pas facile aux nations

étrangères de porter un jugement sur les titres respectifs des

découvreurs. Aussi le nom proposé par Hylacomylus fut

(1) Quatuor Anurici Vespueii navigalionea.
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adopU^ par les cosmograplics contemporains, et son euphonie

plut tellcinont aux oroillos, qu'il Tut hientùl admis généralement

pour désign(u I' nouv(*nu continent, il serait donc injuste de

vouloir attacher du blàmo à la mémoire d'Americ Yespuc«,

pour une erreur ù laqiit^ll'' il n'a pris aucune part.

La cour d'Kspaj^ne, recuimMJRsnnt son mérite comme astro-

nome et hydrogiQuIie, le nomma en 1508 pilote-majeur,

charge qui lui ififérail le droit d'examiner tous les pilotes

espagnols et d(î leur conférer un brevet de capacité. Il mourut
pauvre h Séville, en 1512, avec la réputation d'un honnôtc

nomme et d'un administrateur habile dans le département de

la marine (1).

Une flotte envoyée aux Indes par Emmanuel, roi de Portugal,

et commandée parlMerre Alvarez Cabrai, fut portée par hasard

sur les côtes du Brésil, en l'année 1500. Dans les voyages

fréquents que faisaient les Portugais autour du Cap de Donne-
Espérance, la direction des courants et la violence des vents ne

pouvaient manquer d'amener avec le temps un pareil résultat;

la découverte des côtes d'Afrique devait conduire à celle de

l'Amérique Méridional». Aussi la remarque de l'historien Ro-
bertson est pleine de justesse : suivant les décrets de la provi-

dence, le nouveau continent devait être reconnu par les navi-

gateurs européens avant la fin du quinzième siècle (2).

En 1500, Gaspar de Corteréal, gentilhomme portugais, vi-

sita les côtes du nord de l'Amérique. Par la description qu'il

donna ù la cour de Portugal des pays qu'il avait découverts,

l'on est porté à conclure qu'après avoir suivi les côtes de la

Nouvelle-Angleterre et de la Nouvelle-Ecosse, il toucha à Ter-
reneuve, entra dans le golfe Saint-Laurent, et alla aborder au
Labrador vers le 50" degré de latitude (3). Il entrepiit un se-

cond voyage l'année suivante, et ne reparut plus.

Dès l'année 1504, suivant Lescarbot, les Djjsques, les Nor-
mands et les Bretons faisaient la poche des morues sur le

grand banc et sur les côtes de Terreneave. En 1506, Jean
Denis de Ilonfleur publia une carte des côtes de l'ile de Terre-

neuve et des environs. Deux ans plus tard, sous Louis XII,

Thomas Aubert, pilote de Dieppe, visita le golfe Saint-Laurent
;

s'il faut en croire les mémoires dieppois, il remonta le fleuve

jusqu'à quatre-vingts lieues de son embouchure, et mena en

(1) Âlozandre de HumboUt, Histoire de la Geog. du nouveau continent.

(2) Humboldt, Cosmos.—Robertaon, Hittory qf America.

<3) Memoir qf Sébastian Cabot.
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France un sauvage du Canada (1). Il trouva les habitants dti

pays fort doux, et fil avec eux des échanges de marchandises

européennes pour des pelleteries. Il est certain, par les rela-

tions de Jacques Cartier, qu'une partie des côtes du La-
brador, depuis le détroit de Belle-Isle jusques à Natas-

kouan, était fréquentée même avant son premier voyage, par

des vaisseaux basques, normands et bretons.

Le premi( r qui ait tenté de faire un établissement vers la

partie septentrionale de l'Amérique, fut le baron de Léry et

de Saint-Just ; dans l'année 1518, il entreprit un voyage à l'île

de Sable, dans l'intention d'y jeter les fondements d'une

colonie française. Située près du 44" degré de latitude nord
et à vingt-huit lieues des côtes de la Nouvelle-Ecosse, sur la

route des vaisseaux qui viennent d'Europe, elle a été la cause

et le théâtre de bien des naufrages. L'on a inutilement tenté

d'y faire des établissements ; car, ne renfermant que dessables

mouvants et stériles, elle ne produit ni arbres, ni broussailles,

mais seulement, dïins quelques parties, une herbe grossière,

qui peut servir à la nourriture des bestiaux (2)..

Retardé longtemps sur la mer, et ayant épuisé sa provision,

d'eau douce, il fut contraint d'abandonner son projet, après

avoir débarqué sur l'île des vaches et des pourceaux, qui s'y mul-
tiplièrentet servirent plus tard aux gens du marquis de la Roche.
Suivant l'auteur de la narration du voyage de Sir Gilbert Hum-
phrey, des Portugais^ vers l'an 1553, mirent de nouveau des
vaches et des pourceaux sur l'île de Sable. Il est à remarquer
qu'à cette époque les vaisseaux portugais étaient nombreux
près des bancs de Terreneuve, où ils se rendaient pour la

pêche de la morue (3).

Pendant longtemps, les rois de France s'occupèrent peu de
l'Amérique, quoique beaucoup d'armateurs des provinces

situées sur l'océan fussent dans l'habitude d'y envoyer leurs

vaisseaux et pour la pêche et pour la traite avec les sauvages.

En 1523, François I, bien qu'engagé dans la guerre contre

Charles-Quint (4), fit préparer une expédition pour re-

(1) Histoire de Dieppe.

(2) II 7 a encore sur l'ile o Sable quelques cherauz saurages ; elle est aussi

fréquentée par des loups marins. Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse y a placé

ua dépôt de proviiions, et y entretient quelques agents chargés de venir au secours

des naufragés. L'ile de Sable a dix lieues de longueur et cinq de largeur; elle n»
renferme point d'autres habitants que le surintendant du poste et ses dLc employés.
Bouchette, BrUish Dominions in North America^ TOl. II.

(3) Hakluyt, vol. III, p. 197.

(4) HisU de Dieppe^ vol. I.
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connaître les côtes de l'Amérique Septentrionale. Il désirait

prendre sa part de l'héritage laissé par Noé à ses descendants,

et remarquait en badinant que les rois d'Espagne et de Por-

tugal faisaient leur lot un peu trop large. Jean Yérazzani, na-

vigateur florentin, fut chargé de commander les vaisseaux qui

étaient destinés à faire le voyage. La petite flotte se réunit

probablement à Dieppe, qui alors renfermait les plus puissants

armateurs et les meilleurs marins de toute la France. C'était

au temps où Ango, le plus riche négociant de l'Europe, en-

voyait annuellement vingt de ses navires aux grandes Indes

et à la côte d'Afrique, et où, pour venger l'honneur de son

pavillon attaqué par les Portugais, il lançait dix-sept vais-

seaux contre le port de Lisbonne, et forçait le roi de Portugal

à faire des excuses à François I (1).

Yérazzani avait vraisemblablement passé une partie de sa

vie à Dieppe ; car les historiens de la ville disent qu'il com-
mandait un des deux vaisseaux avec lesquels Aubert visita le

golfe de Saint-Laurent en 1508. Dans une lettre qu'après

son retour il adressa de Dieppe à François I, Yérazzani rend

compte de son voyage, commencé vers la fin de 1523 et

terminé en 1524. Par cette lettre, il paraît que Yérazzani

était parti dans l'automne de 1523, avec l'instruction d'at-

taquer les bâtiments espagnols, et d'aller à la découverte

des terres neuves au delà de l'océan (2). Il s'était dirigé,

avei ses quatre vaisseaux, vers les côtes des Pays-Bas, alors

soumis, aussi bien que l'Espagne, à l'Empereur Charles V.
Comme ils s'élevaient vers le nord, une tempête violente en
força deux, le Normand et le Dauphin, à se réfugier dans un
port de la Bretagne ; le sort des deux autres n'est pas connu.

Ayant réparé leurs avaries, le Normand et le Dauphin repri-

rent la mer, et croisèrent quelque temps sur les côtes d'Es-

pagne.

Yérazzani songea alors à suivre la seconde partie de ses

instructions. Le dix-septjanvier 1524, il quitta les rochers de
l'île de Madère ; son vaisseau, le Dauphin, portait cinquante

hommes, ainsi que des vivres et des munitions pour huit

mois. Assaillis par une terrible tempête, ils curent le bonheur
d'échapper au naufrage, et, après cinquante jours de navigation,

ils arrivèrent en vue des terres de l'Amérique, sous le 34"

degré de latitude nord, vers l'endroit où est située la ville de

(1) Hist. de Dieppe.

(2) Bamuaio, vol. III; Hakluyt, vol. III.

K jf(l k
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Wilmington, dans la Caroline du Nord. Vérazzani courut cin-

quante lieues au sud pour trouver un bon havre ; mais, déses-

pérant d'en rencontrer dans cette direction, il reprit sa route

vers le nord, et ne fut pas plus heureux de ce côté. Il se décida

à mouiller en mer, et à envoyer une chaloupe vers le rivage, où
l'on apercevait un grand nombre de personnes réunies. Les
Français furent bien reçus des sauvages.

Laissons Vérazzani lui-môme raconter son entrevue avec

les habitants du pays. « Nous voyant approcher, ils s'en-

fuirent ; puis ils s'arrêtèrent, et nous regardaient avec étonne-

ment. Etant rassurés par nos gestes," quelques-uns des-

cendirent jusqu'à la mer, semblant se réjouir ot admirer
nos habits et la blancheur de notre peau. Ils nous indiquèrent

par signes le lieu où nous pourrions plus facilement débar-

quer, et nous invitèrent à partager leur nourriture. Ces peuples

sont nus, à l'exception des parties du corps que la décence

enseigne de cacher, et qu'ils couvrent de peaux retenues avec

des liens de foin. Jusques sur leurs genoux tombent des

queues de différentes bêtes, aussi attachées à la ceinture.

Quelques-uns portent des guirlandes formées de plumes d'oi-

seaux. Ces gens sont d'une couleur rousse, et ressemblent

assez aux Sarrasins : leurs cheveux noirs et épais sont portés

courts et noués en queue sur la nuque. Leurs membres sont

bien formés ; leur stature est moyenne et peut-être un peu
plus élevée que la nôtre ; ils ont la poitrine laige et les bras

vigoureux. Il n'y a rien de difforme dans leur personne, si ce

n'est que le visage est large, et encore tous ne l'ont pas tel.

Ils sont agiles et bons coureurs, autant que nous avons pu en

juger par l'expérience. Par ces deux qualités ils ressemblent

aux peuples do l'orient et surtout à ceux qui habitent les par-

ties les plus reculées de la Chine.»

Il décrit ensuite le pays, qu'il trouva foitboau. Peu de jours

après, comme il continuait à suivre la côte, il voulut distiibuer

des présents à une bandi; de sauvages rassemblés sur le

rivage. Il chargea un jeune matelot, bon nageur, de leur por-

ter quelques colifichets. Celui-ci, ne se fiant pas trop à leurs

dispositions, lança de loin les présents vers la terre, et

s'empressait de retourner vers le vaisseau, lorsqu'une vague

le jeta contre les rochers. Les naturels, le voyant à demi mort,

le prirent et le portèrent à une petite distance de la mer. Plus

effrayé qu'auparavant, il commença à crier de toutes ses

forces; de leur côté, les sauvages criaient encore plus for^, afin

de l'encourager. Ils rétendirent au soleil, et l'examinèrent

^ (1) Toui

|âjar les eût
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avec curiosité, pondant que d'autres attisaient le feu et fai-

saient sécher ses habits. Ses compagnons, qui, du vaisseau,

voyaient tout ce manège, craignaient qu'ils ne le fissent rôtir

pour le manger, et lui-même le craignait encore davantage.

Quand il eut recouvré ses forces, les sauvages lui prodiguèrent

des marques d'amitié, et le conduisirent au rivage. Après

qu'il se fut jeté à la mer, ils le suivirent des yeux jusqu'à ce

î

qu'il eut rejoint le vaisseau.

Poursuivant sa course vers le nord, Yérazzani entra dans

[un port, qu'il décrit de manière à faire reconnaître le port de

"ïew-York, et dont il parle avec admiration ; il visita ensuite

)lusieurs autres endroits de la côte. Dans les pays des Armou-
Cîhiquois, des Abenaquis et des Etchemins, il trouva deshommes
)lus forts et plus rudes que ceux qu'il avait rencontrés vers le

Mï. Ils ne voulaient permettre à aucun étranger de descendre

terre, et ils lancèrent des flèches contre les Français quand
îux-ci, armés et au nombre de vingt-cinq, entrèrent dans la

)rêt pour visiter le pays. Le voyage de découverte se termina

lu nord près des côtes de Terreneuve. «Cette terre,» dit

rérazzani, « fut reconnue par les Bretons dens les temps
)assés ; elle est sous le cinquantième degré de latitude.»

Ainsi, ce fut au nom de la France que Yérazzani visita le

)remier toute la côte des Etats-Unis, depuis la Caroline du
iud jusqu'au Maine inclusivement, puis la Nouvelle-Ecosse et

l'île du Cap-Breton (1). 11 prit possession de toutes ces con-

trées, descendant à terre en plus!'îurs endroits, et arborant le

javillon français dans les principaux havres.,Suivant l'opinion

îonmiune, il donna le nom de Nouvelle-France aux pays qu'il

ivait ainsi visités, u Je crois,» dit le Père Biard, «que c'a été

îc Jean Yérazzani qui a été le parrain de cette dénomination
le la Nouvelle-France (2j. » Telles étaient les formalités alors

isitéos parmi les peuples de l'Europe, lorsque l'on prenait

possession d'une terre nouvellement découveile. Et, quand
ilustard les Anglais, dans leurs aggressions injustes contre les

ftablissements français de Port-lloyal et de Saint-Sauveur,

,jh

I

11

-Il

,
(1) Tous les autours nnciona s'accordent à placer on 1B24 le voyage do Vcrazzani

|ar les côtes de l'Amérique. Le Père Cha rie voix est le premier qui ait mentionné un
Ipremier voyage de Yérazzani en 1523, et un second en 1524. Cette opinion le jette
idans une autre erreur ; car il fait terminer en 1525 un voyage dont Vérazzani rendit
Icompte (l François I au mois do juillet 1524. D'après la lettre ci-dessus citée, le
I voyage que Chiirlevoix croit être le second est réellement le premier que le célèbre
Inavigtttt ur ait fait sur la côto d'Amérique, à moins qu'il n'y ait été en 1508 avec
[Thomas Aubert.

(2) Relations des Jésuites, vol. I, éd. do 1858.
^



le AVANT-PKOPOS.

r^'

invoquaient en leur faveur le droit de première possession, ils

avaient fort mauvaise grâce, puisque la relation du voyage de

Vérazzani était connue chez eux, et que de fait elle a été con-

servée par l'écrivain anglais Ilakluyt. L'Angleterre ne pouvait

appuyer ses prétentions sur la priorité du voyage des Cabot,

car dans leur première navigation ils ne virent que la terre du
Labrador et l'île de Terreneuve ; dans son voyage de 1517,

après avoir cherché à pénétrer vers l'ouest par le détroit qui

reçut plus tard le nom d'Hudson, Sébastien Cabot rebroussa

chemin et descendit vers la Floride, en suivant les côtes de loin

et sans jamais aller à terre.

Lorsque Vérazzani arriva en France, il trouva la guefre

allumée. La malheureuse journée dePavie, dans^aquelle Fran-
çois I fut fait prisonnier au mois de février 1525, et la capti-

vité de ce prince, qui dura jusqu'en 1526, ne permirent pas à
la France de s'occuper de découvertes dans l'Amérique. Quel-

ques auteurs croient néanmoins qu'en 1525 Vérazzani fit avec

des Français un autre voyage, dans lequel, après quelques dé-

couvertes, il disparut de la scène sans qu'on en ait jamais

entendu parler. D'autres au contraire rapportent que, n'ayant

plus d'espérance du côté de la France, il passa en Angleterre,

et fut envoyé en Amérique par Henri VIII, à qui il pré-

senta une carte des côtes qu'il avait visitées. Il parait bien

certain que Vérazzani ne périt que longtemps après son voyage

de 1524. Suivant une lettre d'Annibal Caro, citée par Tira-

boschi, Vérazzani était encore vivant en 1537. Ramusio ra-

conte qu'après 9a première expédition, étant en Italie avec
ses amis, Vérazzani leur disait vouloir engager le roi très-chré-

tien à envoyer des colons pour habiter, sur les côtes qu'il avait

découvertes, un lieu où l'air était tempéré, les terres fertiles,

les fleuves beaux et les ports capables de contenir de grosses

flottes. Ramusio indique par ce passage qu'il dût rester assea

longtemps en Italie, mais sans fixer la date de sa dernière

navigation. Ce qui est certain, c'est que le capitaine florentin

étant débarqué avec quelques matelots, ils furent pris par le

peuple du pays, et, en présence de leurs compagnons restés sur
les vaisseaux, ils furent rôtis et dévorés (1).

A propos de Vérazzani^ Charlevoix dit avec raison: «Il est

bien glorieux à l'Italie que les trois puissances qui partagent au-

jourd'hui presque toute l'Amérique doivent leurs premières

découvertes à des Italiens : savoir, les Castillans, à un Génois
;

les Anglais à des Vénitiens, et les Français à un Florentin. »
,

(1) Bamnsio, roi. III.
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En l'année 1534, François I jugea à propos de reprendre

ses projets de découvertes dans le nouveau monde, d'où il

voyait les Espagnols tirer de si grandes richesses. Il avait

toutefois une arrière-pensée : il songeait encore plus peut-être

à faire arriver ses vaisseaux « aux Indes, au Cathay et aux

îles de Zipangu (1).» Philippe de Chabot, amiral de France,

l'engageait à ce projet; il lui présenta comme capable de
l'exécuter, un capitaine malouin nommé Jacques Cartier, dont

il connaissait le mérite (2), et qui avait vraisemblablement

voyagé dans les mers du nord avec les pécheurs bretons et

normands. Ayant été agréé par le roi^ Jacques Cartier fit ses

préparatifs ; et, après que les capitaines, maîtres et compa-
gnons eurent fait serment de se comporter fidèlement au ser-

vice du roi, le vingt avril 1534, l'expédition partit de Saint-

Ualo ; elle était composée de deux vaisseaux, dont chacun

(1) La Chine était alors «onnu« bovu le oom de Cathay, et I« Japon sooa celai â«
Zipangu.

(2) Lesoarbot.
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était d'environ soixante tonneaux (1) et portail soixante-un

hommes d'équipage. Le dix mai, Cartier reconnut le cap de

Bonnavisla, dans l'île de Terreneuve; mais, ayant trouvé près

de la côte une grande quantité de glaces, il tourna vers le sud
et entra dans un port qu'il nomma Sainte-Catherine (2).

Le vingt-un mai, il fit voile vers le nord et arriva près

d'une île (3), où, en moins d'une demi-heure, ses deux bar-

ques firent une si abondante provision d'oiseaux, que, sur

chaque vaisseau, on en sala quatre ou cinq tonneaux. Il con-

tinua sa route en longeant la côte de Terreneuve jusqu'au

détroit de Belle-Isle, qu'il appelle le golfe des Châteaux, et

qu'il croyait être le seul passage pour entrer dans le grand
golfe (4). L'ayant suivi du nord au sud, il s'arrêta à Blanc-

Sablon; puis il entra dans le port des Ilettes, aujourd'hui

nommé port de Brader (5), et visita la baie de Brest (6)

où il fit dire la messe le jour de St. Barnabe, pour tout son

équipage. Tous ces lieux étaient déjà connus des Basques et

des Bretons, de qui ils avaient reçu leurs noms, et ils paraissent

avoir été fréquentés par les pêcheurs avant le voyage de
Cartier. Il raconte en effet, que, vers le fleiive de Saint-Jacques,

maintenant la baie des Rochers, il rencontra un grand vais-

seau de la Rochelle, cherchant le port de Brest pour y aller

faire la pêche.

« En somme», dit Cartier, parlant de la côte de Labrador
qu'il venait de visiter, « je pense que cette terre est celle que
Dieu donna à Caïn. Là on voit des hommes de belle taille et

grandeur, mais indomptés et sauvages. Ils portent les che-

veux liés au sommet de la tête et étrcints comme une poignée

de foin, y mettant au travers un petit bois ou autre chose, ou

bien un clou, et y tient ensemble quelques plumes d'oiseaux.

Ils sont vêtus de puaux d'animaux, aussi bien les hommes que
les femmes Ils se peignent avec certaines couleurs rouges.

m
(1) Premier Voyage de Jacques Cartier.

(2) Âujoard'hui Catalina.

(3) Funklsland.

(4) Un peu plus tard, il reconnut le passage entre Terreneuve et l'île du Cap>
Breton.

(5) Ce lieu fut pendant longtemps nommé Baie de Phélypeaux ; on y bâtit, pour
ta protection des pêcheurs, le fort de Pontchartrain. Au commencement du dernier

siècle, M. Le 6ardeur de Courtomanche y faisait la traite et la pêche sur une grand*
échelle.

(6) Port du Vieux-Fort, environné d'ile?, et où l'on trouve de vieux murs qui ont
fait partie d'anciennes fortifications de la fin du XVIe siècle, s'il en faut croire des
traditions locales.
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Ils ont leurs barques faites d'écorces d'arbres de boul, a.

lesquelles ils péchejit grande quantité de loups-marins.»

Les naturels ici mentionnés étaient des Esquimaux, qui

sont pas tels que les ont peints certains voyageurs. Ils

d'une taille moyenne, forts, robustes, intrépides et ca

de se défendre ;
pendant blondes années, ils firent une_

acharnée aux marins bretons et normands, dont quelqûcsjîins

avaient abusé de leur confiance (1). f^T

Après s'être avancé sur des barques jusqu'à Chécatica, qu'il

nomma port de Jacques Cartier, il rejoignit ses vaisst^aux,

restés au port de Brest. Ayant mis à la voile, il se dirigea

vers Terreneuve, dont il visita la côte occidentale sur un«
grande longueur ; il reconnut les îles de Brion et de la Magde-
laine, et entra, le trois de juillet, dans une baie considérable,

qu'il appela Baie des Chaleurs, parce qu'il y éprouva des cha-

leurs excessives. Monté sur une barque, il s'avança fort loin

dans la baie, espérant trouver un passage vers l'ouest.

Pendant cette excursion, il eut plusieurs entrevues avec les

sauvages, qui s'étaient réunis au nombre de près de trois

cents, et qui suivaient les Français, partie par curiosité, partie

pour trafiquer avec eux. Les premiers moments de défiance

passés, ils s'approchèrent avec assurance des étrangers, sau-

tant, chantant et donnant mille signes de réjouissance. Ils

apportèrent des peaux et autres objets de peu de valeur, et

reçurent en retour des -hachots que les matelots bretons nom-
maient mitaines, des couteaux, des chapelets et autres mar-
chandises.

Les terres parurent fort belles. , « Leur pays est plus chaud
que n'est l'Espagne,» dit Cartier, « et le plus beau qu'il est

possible de voir, tout égal et uni, et n'y a lieu si petit où
n*y ait des arbres ... du froment sauvage, qui a l'épi comme
le seigle et le grain comme de l'avoine, et des pois aussi épais

comme s'ils avaient été semés et cultivés, du raisin . . . des
fraises, mures, roses rouges et blanches et autres fleurs de
plaisante, douce et agréable odeur.»

Certains qu'il n'y avait point de passage de ce côté, les Fran-
çais firent voile pour continuer leur exploration. Ils allèrent

mouiller entre l'île de Bonaventure et le Cap Percé, que Cartier

nomme Cap de Prato. Ils entrèrent ensuite dans la baie de
Gaspé

;
pendant une tempête qui leur fit perdre une ancre,

(1) Les Esquimaux sont on général fort laids ; uno tradition explique l'origine de
leur laideur : deux loups-marins, fatigués de la mer, se réfngièrent'sur la terre ferme,
et devinrent les ancêtres des Esquimaux, A qui ils ont légué leur physionomie.
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ils se réfugièrent dans le bassin de Gaspé, où ils demeurèrent

depuis le seize de juillet jusqu'au vingt-cinq. En ce lieu, ils

trouvèrent une quarantaine de familles sauvages, occupées à

faire la pêche. « Ceux-ci peuvent être vraiment appelés sau-

vages,» dit Cartier : « d'autant qu'il ne se peut trouver gens

plus pauvres au monde, et je crois que tous ensemble ils

n'auraient pu avoir la valeur de cinq sous, excepté leurs barques

et rets ... Ils portent la tête entièrement rase, hormis un flo-

quet de cheveux au plus haut de la tête, lequel ils laissent

croître long comme une queue de cheval, qu'ils lient sur la tête

avec des aiguillettes de cuir. Ils n'ont d'autre demeure que
dessous ces barques lesquelles ils renversent, et s'étendent sous

icelles sur la terre sans aucune couverture.» Cartier trouva

chez eux du maïs, des fôves et des prunes. Leurs rets étaient

faits des fibres du chanvre, plante naturelle au pays.

Trouvant ces gens tout-à-fait bienveillants envers les Fran-
çais, Cartier voulut profiter de leurs bonnes dispositions, pour
planter, sur la pointe de l'entrée du port, une croix haute de
trente pieds, et sur laquelle étaient gravés les mots : Vive U
Roi de France. A peine les Français étaient-ils de retour à leurs

vaisseaux, qu'un canot s'en approcha, portant le capitaine des

sauvages et ses trois fils. Couvert d'une vieille peau d'ours, le

chef se leva et fit une longue harangue ; il montrait du doigt la

croix, puis toute la terre des environs, et semblait vouloir faire

comprendre que, tout le pays lui appartenant, on n'aurait pas

dû y planter la croix sans sa permission. Cependant on
réussit à le calmer au moyen de présents ; Cartier le renvoya
satisfait, et garda deux de ses fils, qu'il conduisit en France.

Après avoir quitté la baie de Gaspé, les vaisseaux remon-
tèrent le bras méridional du grand fleuve, que Cartier prit pour
un golfe profond ; autant qu'on peut établir des conjectures

sur le récit obscur du reste du voyage, ils côtoyèrent l'île

d'Anticosti, et arrivèrent au cap Tiennot, aujourd'hui le Mont-
Joly, près de l'embouchure de la rivière Nataskouan. La saison

étant déjà avancée, Cartier crut qu'il était temps de retourner

en France. Les vaisseaux s'arrêtèrent quelques jours à Blanc-

Sablon, d'où ils firent voile le quinze août. Après une traversée

assez heureuse, ils arrivèrent le cinq septembre à Saint-Malo,

d'où ils étaient partis quatre mois et demi auparavant.

Cartier rendit compte de son voyage au roi et à la cour ; son

rapport lui procura des protecteurs, qui comprirent combien il

importait à la France de former des établissements dans l'A-

mérique. Charles de Mouy, sieur de La Meilleraye et vice-
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amiral de France, qui avait favorisé le premier voyage, s'oc-

cupa activement do hâter les préparatifs du second ; il obtint

pour le chef de l'expédition des pouvoirs plus amples, et il lui

lit donner trois navires. Dans la commission a<* «isée à Cartier,

Philippe de Chabot, grand amiral de France, Uo jiretagne et de
Guienne, le charge de « conduire, mener et employer trois

navires équipés et avictuaillés chacun pour quinze mois, au
parachèvement de la navigation des terres déjà commencées à
découvrir outre les terres neuves, et en icelui voyage essayer de
faire et accomplir ce qu'il a plu au roi commander et or-

donner.» Il lui donne aussi « pouvoir, commission et mande-
ment espécial avec la totale charge et superintendance d'iceux

navires, voyage et navigation, tant à aller que retourner.»

Le capitaine breton était plein de religion, et, lorsque l'occa-

sion s'en présentait, il ne craignait pas de se montrer ouver-

tement enfant dévoué de l'église ; aussi, dans une adresse

au roi, à l'occasion de son second voyage, il présentait l'exten-

sion de la foi catholique comme un des plus pressants motifs

pour continuer les découvertes. Avant de partir pour cette

expédition périlleuse, il régla les affaires de sa conscience, et

voulut que ses compagnons fissent de même, sachant que,

lorsqu'ils n'auraient plus rien à craindre du côté de Dieu, ils

seraient mieux disposés à rencontrer les périls de la navigation.

Son départ fut précédé d'une touchante cérémonie, qu'il décrit

avec beaucoup de naïveté. « Le dimanche,» dit-il, « jour et

fôte de la Pentecôte, seizième jour de may, au dit an 1535,
du commandement du capitaine et du bon vouloir de tous,

chacun se confessa, et reçûmes tous ensemble notre créateur

en l'église cathédrale du dit Saint-Malo ; après lequel avoir

reçu, nous fûmes nous présenter au chœur de la dite église

devant révérend père en Dieu, monsieur de Saint-Malo, lequel

en son état épiscopal nous donna «a bénédiction.»

Le mercredi suivant, dix-neuf mai, le vent étant favorable,

la petite flotte mit à la voile. Les trois navires de Cartier,

savoir : la Grande Hermine, de cent à cent-vingt tonneaux, la

Petite Hermine (1) de soixante tonneaux, eiVEmerillon de qua-
rante, portaient les premiers Européens qui aient hiverné dans
la vallée du Saint-Laurent. Un ancien registre de la commu-
nauté malouine fournit les noms des compagnons de Cartier (2).

(1) La PttUe Hermine portait aupararant le som de Courlieu, changé ponr oe
voyage.

(2) Fièoe commnniqaée par M. Cnnat aa jonmal Le Commerce Breton de Saint*
Malo. M. Faribault a bien roulo aoos faire connaître ce document.

3
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A boni de la Grande Ilorinino étaient Cartier et plusieurs jeunes

gentilshommes, embarqués comme volontaires ; parmi eux se

trouvaient Claude de Ponlbriand, fds du Seigneur do Moulce-

velles, Charles de la Pommeraye et Jean PouUet. Marc Jalubcrt

commandait la Petite ilcrmino, et l'Emerillon avait pour
capitaine Ciuillaume Le Breton. L'expédition était accompagnée
de deux chapelains, Dom Guillaume Le Breton etDom Antoine.

Séparés les uns des autres par une longue succession de tem-
pêtes, les trois navires se réunirent le vingt-six juillet au
havre de Blanc-Sablon, qui était le rendez-vous désigné.

La flottille se mit en route pour continuer les découvertes

commencées l'année précédente. Elle s'avança entre l'Ile

de l'Assomption ou d'Anticosti (1) et la côte du Nord, que
Cartier faisait examiner soigneusement, afin de reconnaître s'il

n'y aurait pas quelque passage vers l'ouest ; car la recherche

d'un chemin vers les Indes et la Chine semble l'avoir beaucoup
préoccupé, et c'était alors le but principal de toutes les expé-
ditions qui de l'Europe se dirigeaient vers l'occident.

Du cap Tiennot, qu'il avait reconnu l'^nuée précédente, il

alla chercher, à vingt-deux milles plus loin, un petit havre, qu'il

nomma Havre Saint-Nicolas (2). Le dix août, un vent contraire

le força à chercher un abri « dans une fort belle et grande baie

pleine d'isles, et bonnes entrées et posage de tous les temps
qu'il pourrait faire, et pour connoissance d'icelle baye y a une
grande isle comme un cap de terre qui s'avance plus hors que
les autres.)) En Thonneur du sAni dont on célébrait la fête en
ce jour, il la nomma la baie On Saint-Laurent. «Ce nom,)>

remar(|ue Gharlevoix, « s'est étendu à tout le golfe dont cette

baie fait partie ; et, parce que le fleuve qu'on appelait aupara-

vant la rivière de Canada se décharge dans ce môme golfe, il a
insensiblement pris le nom de Saint-Laurent qu'il porte (3).»

En comparant la description de la baie de Saint-Laurent,

donnée par Cartier, avec celle que le capitaine Bayfield (4) fait

du port de Sainte-Geneviève, il est difficile de ne pas recon-

naître que les deux noms désignent le même lieu.

(1) CharloTOÎz dit qneranoien nom sanToee Natiseotee s'est ohaDgé en celai

d'Anticosti, dans la bouche des Européens. Natashkoueh, nom maintenant donné
par les Montagnais, signifie : "lieu où Ton va chercher l'ours."

(2) D'après les distances données par Cartier, 1* havre de Saint-Nicolas sel||it

Fachachibon, petit havre ob les goélettes cotières trouvent un abri.

(3) Gharlevoix, ffiat. de la N. France, liv. I.

Î4) Sailing directUma for the GvUfand River qf Saint-Lawrenee.—Le port dd
nte-Geneviève est & cinquante-deux milles de la grande rivière de Nataskouan et

db lipnt-Joli: w cbiffiw correspond aveo celai de dlx-8et>t lieues et demie donna par
Cartier. "Lesiles de Sainte-OeoerièTe 8ont,& B«af lien«t do 1» Poiaiv-au-Esqui-
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Quand los voissomix eurent doublé la ^
nnta or |i>nfalo

d'Anlicosti, les deux Gaspc'îsiens menés en Fiance l'nnn* • pu

cédente, Taiguragny et Domagaya, reconnurent les li(;ux , ïh

désignaient les montagnes du pays de Honguédo, d'où ils étai(^nl

partis et où ils avaient laissé leurs parents. Ces deux jeunes gons

avaient sans doute voyagé déjh sur cette côte avec leurs compa-
triotes; et, comme ils appartenaient h la grande famille algon-

quine, ils purent rendre des services en qualité d'interprèt(îs.

Ayant reconnu les Monts-Louis, Cartier traversa vers le nord,où
il trouva une terre unie et basse pn>s de la mer, mais couronnée

de hautes montagnes, h quelques milles en arriére ; il devait

être alors aux environs de la rivière de la Trinité. Taiguragny

et Domagaya lui dirent que c'était l'entrée du royaume de
Saguenay, et que de là leur venait le cuivre rouge ; ils affir-

maient aussi que c'était « le commencement du grand fleuve

de Hochelaga, lequel allait toujours en se rétrécissant jusques

à Canada; et puis, que le dit fleuve allait si loin, que jamais
iiomme n'avait été au bout (1). » '\

Le premier septembre, les trois vaisseaux s'arrêtèrent à
l'entrée du Saguenay, où se trouvaient quatre barques « venues
de Canada,» dit Cartier, « pour faire pêcherie de loups-marins

et autres poissons ...» L'une avança si près, que ceux qui la

conduisaient purent converser avec un des interprètes. Sur
son invitation, ils se hasardèrent à se rendre jusqu'aux vais-

seaux.

Il ne faut pas se laisser éblouir par ces grands mots, de
royaumes de Saguenay et de Canada, si souvent répétés par
Cartier. Il apportait avec lui les idées européennes, et il n'est

pas surprenant qu'il ait cru retrouver ici les institutions da
vieux monde. Le roi de Saguenay était sans doute le premier

chef du canton, de même que Donnacona était le grand chef

du pays que Cartier nomme terre et province de Canada, et

qu'il fait commencer à l'île aux Coudres.

Depuis le Blanc-Sablon jusqu'à la Pointe-des-Monts, il n'y

avait que fort peu d'habitants, au temps de Jacques Cartier ;

c'étaient des Esquimaux, ou comme les appelle le Père Biard,

des Ëxcomminquois. La population était plus considérable

manz," écrit M. Plamondon, missionnaire au Labrador: " j'ai été firappé de la res-
semblance da la baie Sainte-Generiève avec la baie Saint-Laurent, décrite par
Jacques Cartier. Il n'y a pns à s'y tromper. J'ai reconnu la montagne faite comme
on tas de blé ; on la nomn)e ai^oard'hui l^te de la perdrix. J'ai vn la grande île

comme un cap de terre ^ui s^avanee pltu hors que lea autres. La baie de Sainte-
Oeneviève peut avoir trois quarts de lieue de profondeur. II y a trois groupes d'îles

boisées : les îles Saint-Oharles, les Betckouaimes et les lies Samte'QenevlèTe."

(l) Second voyage de Jaequeê Gartier.
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dnns lo royaume do SnyiK^ny, qui s'étendait depuis la l'ivi^^e

Saint-Jean juscju'uu Canada, dette région était habitée pat les

Monla^nais ou Algonijuins inférieurs, qui se partageaient eu
plusieurs petites nations, celles des Bersiainiles, des Papina-

cliois, des Ournaniiois et des Kacouchakliis ou Porcs-épies.

Soixante-quinze ans après le second voyage de Cartier, le P.

Biard évaluait le nombre total des Monlagnais à mille Ames.
Au nord de ces peuples, du cùté de la iJaie d'iluilson, vivaient

les Ounascapis, nation timide, qui, pour éviter les démêlés avec

ges vuisins plus rapprochés du grand fleuve, se tenait isolée au
milieu des immenses forêts de la hauteur des terres. Depuis

une centaine d'années, une partie des Ounascapis est descendue
vers le grand fleuve, et s'est fondue avec les restes des tribus

montagnaises, considérablement réduites en nombre par les

maladies et surtout par l'usage des boissons enivrantes (1).

Charlevoix croit que Cartier s'est trompé en restreignant le

nom de Canada à une très-petite partie du pays qui est arrosé

par le Saint-Laurent. « Il est certain,» dit-il, « que dès les

premiers temps les sauvages donnaient le nom de Canada à
tout le pays qui est le long du fleuve des deux côtés, particu-

lièrement depuis son embouchure.» Le môme historien rap-

porte que, suivant la tradition, le nom de Canada est venu des

Espagnols, qui, étant entrés dans la Baie des Chaleurs et n'y

trouvant aucune apparence de mines^ prononcèrent plusieurs

fois les deux mots, aca nad^., rien ici ; et que les Français

ontendant les sauvages répéter ces mots les prirent pour le

nom du pays.

Cependant, nonobstant la haute autorité de Charlevoix, il est

permis de croire que Cartier dans ses rapports avec les sau-

vages, pendant les deux hivers qu'il a passés près de Stada-

coné, a dû apprendre les noms des diUerentes parties du pays.

11 s'explique fort clairement sur les divisions territoriales

reconnues par les nations qui habitaient les bords du grand

fleuve ; et, d'après leur témoignage, il étabht l'existence des

royaumes de Saguenay, de Canada et de Hochelaga, chacun
desquels était soumis à un chef principal. Donnacona, dont la

résidence ordinaire était à Stadaconé et dont l'autorité nô
s'étendait pas au-delà de quelques lieues autour de sa bourgade,

(l) Les Montagnais sont devenos anasi timidet aue lea Nascapis, avec qui ils 0e
ont alliés : lorsque quelque bruit extraordinaire se fait entendre, ils sont oaisis d'une
frayeur extrême, dans la crainte oh ils sont d'être attaqués par les Miomaos. Cette
terreur est traditionnelle, et prouve que les Micmacs, aujourd'hui peu nombreux «t
de mœurs douces, s'étaient aatrefoio rendus redoutables à leurs voisins.
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lui ils ee

lia d'une

(a. Cette

breuz et

oat toujours désigné commo roi do Canada. Cartiorlui-mAmo, le

rouli(»r do .hran-Alphonso ot l'autour du voyage iV) Uoixîrval

(lunuout lo nom do Cauada à Sladaconé, ot h la pointe do l(>rr6

sur ia(iu(;ll(; était ro village, (lo fut plus tard que lo nom de

rivièro do Canada fut assigné par les Français au llcMivt» qui

traverse le pays. Quant au mot Canada, il n'est point néoes-

sniro d(î recourir aux Espagnols pour on découvrir l'origine.

A la suite du second voyage de Cartier, est donnée une liste de

mots canadiens, portant pour titre : « Ensuit le langage des

pays et royaumes do llocholaga ot Canada, autrement appelés

par nous la Nouvelle-France ; » et un des articles de cotl<i liste

nous apprend que Canada ou Kannata signilio un village. D'ail-

leurs, Charhivoix lui-même remarque (luo plusieurs dérivent

ce nom (lu mot iroquois Kannata, i i st prononce Canada et

qui siguilic un amas de cabanes. C'est certainement Ih l'ély-

mologie la plus naturelle.

Tandis que les navires de Cartier étaient à l'ancre entre

la terre du nord et la pointe orientale de File d'Orléans, les

sauvages occupés à faire la poche dans les environs visitèrent

les chaloupes des Français, et leur portèrent des anguilles et

d'autres poissons, ainsi que de gros melons et deux ou trois

charges do mais. On ne sait quelle espèce de melons cultivaient

les naturels du pays avant l'arrivée des Français
;
peut-être

n'avaient-ils que cotte sorte de citrouilles connues au Canada
80US lo nom de citrouilles iroquoises, et qui ont pu être prises

par les mat(»lots bretons pour des pastèques ou melons d'eau.

Quant au lïs ou blé-d'inde, les petits champs autour de Slat-

daconé on lournissaient, mais trop peu pour les besoins de ses

habitants ; tandis que les nations sédentaires du sud le récol-

taient on très-grande quantité.

Lo I iidcmain de cette première visite, Donnacona, « Agou-
hann., ou seigneur do Canada,» s'approcha des vaisseaux

frani aïs avec plusieurs canots. Son royaume n'était pas très-

éiondu, il ne renfermait qu'un seul village ; mais le chef cana-

dien ne manquait pas d'une certaine dignité dans son maintien.

Il prononça, suivant l'expression do Cartier, un grand prèche-

ment, accompagné de gestes extraordinaires. Taiguragny et

Domagaya, qui avaient appris un peu de français pendant
l'hiver précédent, servirent d'interprètes. A la suite de la

conférence, Cartier partit sur des barques pour aller choisir

un lieu propre à l'hivernage de ses navires. Il côtoya la

grande île, à laquelle il donna le nom d'île de Bacchus, parce

qu'il y trouva beaucoup de vignes sauvages, et arriva dans

t^
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un havre qu'il décrit avec complaisance. « Au bout d'icelle

île vers l'ouest,» dit-il, « y a un affourc d'eau bel et délectable

pour mettre navires ; auquel y a un détroit du dit fleuve, fort

courant et profond, mais il n'a de large qu'environ un tiers de
lieue ; le travers duquel y a une terre double de bonne hauteur

toute labourée, aussi bonne terre qu'il soit possible de voir ;

et là est la ville et demeurance du seigneur Donnacona, laquelle

demeurance se nomme Stadaconé .... sous laquelle haute

terre vers le nord est la rivière et hâble de Sainte-Croix.»

Comment, avec cette description, ne pas reconnaître le havre

de Québec, où les eaux de la rivière Saint-Charles se réunissent

à celles du Saint-Laurent, qui lui-même se partage en deux
branches pour former l'île d'Orléans? Entre Québec et la

Pointe-Lévis, est le détroit fort courant et profond qui a moins
d'un mille de largeur ; cet affourc d'eau bel et délectable, à
l'embouchure de la rivière Saint-Charles, cette terre double ou
à deux versants ; sous cette haute terre vers le nord, une rivière

et un iiâvre : voila des traits qui caractérisent si éminemment
le site de Québec, qu'on est tout étonné de voir Chaiievoix les

appliquer à l'embouchure de la rivière Jacques-Cartier, à

laquelle ils ne conviennent aucunement. Quelque tradition

mal fondée, ayant cours de son temps, aura pu l'engager à
contredire Champlain, La Poterie et autres, qui font hiverner

Cartier près de la rivière Saint-Charles, ou Sainte-Croix, comme
elle fut d'abord nommée par les Français. Elle portait parmi
les sauvages le nom de Cabir-Coubat, à raison de ses nombreux
méandres. Plus tard, lorsque les Récollets eurent bâti leur

couvent sur ses bords, elle reçut, selon le Frère Sagard (1), le

nom de Saint-Charles, en l'honneur de messire Charles Des
Boues, grand vicaire de Pontoise. « Les vaisseaux de Cartier,»

dit Champlain, « hivernèrent en un endroit où maintenant les

Jésuites ont leur demeure, sur le bord d'une autre petite rivière

qui se décharge dans celle de Sainte-Croix, appelée la rivière

Jacques Cartier.» Or les Jésuites bâtirent leur première maison
ainsi que leur chapelle de Notre-Dame des Anges, à la pointe

formée par les rivières Saint-Charles et Lairet. C'est donc à
l'embouchure de la rivière Lairet et vis-à-vis de la Pointc-aux-

Lièvres que furent placées pour l'hyver la Grande (2) et la Petite

Hermine ; car, après avoir reconnu les environs de Stadaconé,

(1 ) Iliatotre du Canada.

(2) Ecrirant probablement sar des mémoires incorrects, Charlevoix dit que la
Grande Hermine ne put entrer dans la rivière, assertion qui est formellement dé-
mentie par la relation du voyage de Cartier.
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Cartier était descendu au bas de l'île d'Orléans, pour faire re-

monter ses navires. Les deux jeunes sauvages, qui, dans leur

voyage, avaient été témoins de bien des merveilles en France,

avaient parlé à leurs compatriotes de l'effet et du bruit du
canon. Les Canadiens exprimèrent le désir d'entendre la grosse

voix de l'artillerie française. Cartier se rendit volontiers à leur

demande, «De quoi, » dit-il, « ils furent si étonnés, qu'ils pen-

saient que le ciel fût chu sur eux, et se prirent à hurler et

hucher si très-fort, qu'il semblait qu'enfer y fût vuidé.» Ce fut

là la première fois que le bruit du canon retentit sur les eaux
de la rade de Québec, et fut répété par les échos des Lau-
rentides.

Les sauvages qui avaient été rencontrés au cap Tourmente
revinrent en assez grand nombre à Stadaconé, résidence ordi-

naire de Donnacona et de ses sujets C'était un village composé
de cabanes d'écorce de bouleau, et bâti sur une pointe de terre

qui a la forme d'une aile d'oiseau, et qui s'étend entre le grand
fleuve et la rivière Sainte-Croix ; à cette circonstance était dû
probablement le nom de Stadaconé, qui signifle aile en langue

algonquine. On ne sait rien de précis sur le site de la capitale

de Donnacona, si ce n'est qu'il était à une demi-lieue de l'en-

trée de l;i rivière Lairet, et qu'il en était séparé par la rivière

Saint-Charles (1).

Le galion l'Emerillon avait été laissé dans la rade, parce que
Cartier voulait remonter jusqu'à Hochelaga, dont il avait en-

tendu parler. Ce dessein ne semblait pas convenir aux habi-

tants de Stadaconé. Peut-être regardaient-ils avec jalousie

ceux de Hochelaga, qui prétendaient exercer une espèce de
suzeraineté sur les bourgades de Donnacona ; ou bien ils crai-

gnaient que les présents des Français ne fussent partagés entre

les deux peuplades.

Donnacona fit avertir Cartier que la rivière était mauvaise.

L'avis n'eut pas l'effet qu'il en attendait. Alors il eut recours

à un stratagème qui, aux yeux des sauvages, devait produire un
magnifique résultat. Tandis que le galion se préparait à

(1) Il est probablo quo S!tadaconé était situé dans l'espace compris entre la rue de
la Fabrique et le coteau de Sainte-Ooneviève, près do la cûto d Abraham. En effet

de ces doux point^s à la rivière Lairet, il y a environ une demi-Iioue de distance.

Il fallait do l'oau pour les besoins du village, et les sauvages n'aiment pas à aller la

chercher bien loin ; ici ils en auraient eu en abondance, car un ruisseau avait sou lit

le, où est maintenant la rue de la Fabrique ; il allait tomber dans la rivière Saint-

Charles près du liou où est l'HôtcI-Oiou. A l'extrémité du terrain, un autre
ruisseau descendait le long du coteau Sainte-Geneviève. Cette question n'est pas
d'une grande importance ; mais un Canadien doit aimer à connaître le lieu où était

la devancière de Québec.
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partir, un canot descendit le fleuve, et vint passer près du
vaisseau ; il était monté par trois hommes, vêtus de peaux de

chiens, portant sur la tête de longues cornes,.et ayant le visage

tout noirci de charbon. Celui du milieu débitait un merveilleux

sermon, sans néanmoins tourner les yeux vers les Français.

Au moment où le canot allait donner contre le rivage, les trois

hommes tombèrent comme morts ; ils furent emportés par les

sauvages dans la forêt, qui retentit de cris pendant une demi-
heure. Taiguragny et Domagaya sortirent alors du bois, les

mains.jointes, le chapeau sous le coude, et les yeux levés au
ciel : «Jésus! Jésus!» cria Taiguragny. «Jésus! Maria! Jacques

Cartier ! continua Domagaya. «Cartier leur demanda ce que
tout cela voulait dire. « Piteuses nouvelles ; » lui répondirent-

ils : « Cudouagny notre Dieu a parlé à Hochelaga, et les trois

hommes sont venus de sa part annoncer les nouvelles qu'il y
avait tant de neiges et de glaces, que tous mourront.»

Les Français ne firent que rire de ces menaces, et décla-

rèrent que Cudouagny était un sot, et que Jésus saurait bien les

garder du froid. Malgré cette assurance, Taiguragny et Doma-
gaya refusèrent de se joindre à l'expédition.

Le lendemain, dix-neuf septembre, Cartier fit voile avec le

galion et deux barques pour remonter le fleuve ; il fut enchanté

de la beauté du pays. « Nous trouvâmes,» dit-il, « les plus

belles et meilleures terres qu'ils soit possible de voir, aussi

unies que l'eau, pleines des plus beaux arbres du monde, et

tant de vignes chargées de raisins, le long du fleuve, qu'il

semble mieux qu'elles y aient été plantées de main d'homme
qu'autrement.» Le brave Breton espérait qu'un jour de beaux
et fertiles vignobles s'étendraient sur les coteaux qui bordent

le Saint-Laurent. On rencontrait çà et là des cabanes, dont les

habitants s'occupaient à faire la pêche; sans témoigner aucune
crainte, ils s'approchaient des embarcations françaises pour
échanger leur poisson contre quelques articles qu'on leur offrait

en retour.

A quinze lieues environ de Stadaconé, l'on trouva un village

nommé Achelacy ou Hochelaï, près duquel le courant du fleuve,

devenu rapide et semé de rochers, rendait la navigation fort

dangereuse. Le capitaine du lieu monta à bord du galion, et,

par des signes accompagnés d'un long discours, il parut vouloir

faire comprendre que plus haut la navigation devenait très-

difficile; pour marque d'afl'ection, il donna à Cartier une
petite fille, âgée de huit à neuf ans. Il est probable que ce

village, le seul que les Français remarquèrent entre Stadaconé
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et Hochelaga, était situé sur la pointe du Platon. Lorsque plus

tard Cliamplain ^ eut arboré le signe sacré de la rédemption,

ce lieu reçut le nom de Sainte-Croix, que porte aujourd'hui la

paroisse \oisine.

Arrivés à l'extrémité occidentale du lac d'Angouleme ou de

Saint-Pierre, auquel Cartier donne cinq ou six lieues de lar-

geur sur douze de longueur, il eut beaucoup de peine à découvrir

un passage ; n'ayant pu trouver le principal chenal au milieu

des îles de Richelieu, il laissa en ce lieu l'Emerillon, et, accom-

pagné des sieurs de Pontbriand, de La Pommeraye, Jalobert

et Le Breton, il continua son voyage sur les deux barques. Le
deux octobre, il arriva à Hochelaga, où toute la population

vint au-devant des Français et leur fit l'accueil le plus cordial.

Les hommes dansaient d'un côté, et les femmes de l'autre, en
signe de réjouissance ; les uns jetaient du poisson dans les

barques, les autres y lançaient des galettes de maïs ; les mères
apportaient leurs enfants pour les faire toucher par Cartier.

Celui-ci de son côté distribuait aux hommes quelques couteaux ;

aux femmes il donnait des coUfichets et dès patenôtres. Le
soir, les Français s'étar.t retirés dans leurs barques, les sau-

vages demeurèrent sur les bords du fleuve, et, pendant toute la

nuit, ils continuèrent leurs danses à la lueur des grands feux

qu'ils tinrent allumés.

Le lendemain matin, Cartier, ayant laissé ses barques au
pied du courant de Sainte-Marie, partit, accompagné de quel-

ques gentilshommes et de vingt matelots, pour aller visiter la

bomgade de Hochelaga et la montagne au pied de laquelle

elle était située. Après avoir parcouru une lieue et demie de
chemin, ils furent arrêtés par un des capitaines du pays, qui

fit un long discours renfermant sans doute des compliments à
l'adresse des étrangers; une demi-lieue plus loin, ils trouvèrent

des terres cultivées, et des champs couverts de tiges de maïs.

Au milieu de ces belles campagnes, était située la bourgade de
Hochelaga (1), fort soigneusement fortifiée à la manière des

grands villages hurons et iroquois.

Une palissade? circulaire, ayant vingt pieds de hauteur et

formée d'un triple rang de pieux, entourait Hochelaga et lui

servait de défense. Les pieux de la rangée du milieu étaient

plantés droits ; ceux des deux autres rangées se croisaient par

le haut, et le tout était fortement lié avec des branches.

Une seule porte donnait entrée dans la bourgade. En dedans

tu

(1) Hochelaga Jtait Traisemblablement sur le cOtoau qui s'étend an pied de la

moata^iae, du cOté de la ville de Montréal.
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de l'enceinte, était une espèce de galerie, garnie de pierres

prêtes à être lancées contre les ennemis qui auraient voulu

monter à l'assaut. La bourgade contenait environ cinquante

cabanes, dont chacune avait une longueur de cinquante pas et

une largeur de douze ou quinze. Ces habitations, construites

en écorces cousues ensemble, renfermaient plusieurs cham-
bres, dont chacune était occupée par une famille. Au centre

de la cabane, l'on avait réservé une salle commune, où les

feux étaient placés ; des tablettes pratiquées sous le toit ser-

vaient de greniers pour conserver la provision de maïs.

Le maïs était la nourriture de toutes les saisons : on le man-
geait en tourteaux cuits entre des pierres, que l'on avait fait

chauffer ; on le grillait sur le feu ; on en préparait aussi un
potage, en y joignant des pois, des fèves, de gros concombres
et des fruits. La culture df la terre, jointe à la pêche, fournis-

sait aux habitants de Hochelaga des ressources suffisantes pour
les besoins de la vie. Ils s'occupaient peu de la chasse, n'ai-

mant pas à s'éloigner de leur village, et n'ayant point de goût

pour la vie nomade, si chère aux tribus du Canada et du
Saguenay. Ainsi que tous les aborigènes de l'Amérique du Nord,

ils regardaient comme très-pr'^cieux les grains de porcelaine,

qui leur servaient de monnaie, de parures et de gages dans les

traités de paix. Ces grains étaient faits de la nacre de certains

coquillages marins. Après les avoir arrondis, on les perçait,

puis on les enfilait, et ainsi étaient formées les branches de
porcelaine. Les Andastes jouissaient d'une grande réputation

comme fabricants d'ornements de porcelaine. Cartier appelle

ces coquillages, emrgny ; chez les sauvages de la Nouvelle-

Angleterre, ils étaient connus sous le nom de icampum. Plus

tard ils furent remplacés par la rasade. Un autre usage de ces

barbares a été introduit avec succès chez les peuples civilisés,

quoiqu'il ait d'abord grandement étonné Cartier : a Ils ont

aussi, dit-il, une herbe de quoy ils font un grand amas durant

l'été pour l'hyver, laquelle ils estiment fort, et en usent les

hommes seulement en la façon qui ensuit : ils la font sécher

au soleil, et la portent à leur cou en une petite peau de bête,en

lieu de sac, avec un cornet de pierre ou de bois ; puis à toute

heure font poudre de la dite herbe, et la mettent à l'un des

bouts du dit cornet, puis un charbon de feu dessus, et soufflent

par l'autre bout tant qu'ils s'emplissent le corps de fumée,

tellement qu'elle leur sort par la bouche et les nazilles comme
par un tuyau de cheminée. Ils disent que cela les tient sains

et chaudement, et ne vont jamais sans les dites choses. Nous
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avons expérimenté la dite fumée, après laquelle avoir mis

dedans notre bouche, semble y avoir de la poudre de poivre,

tant est chaude.»

La description que fait Cartier des mœurs et des coutumes

de cette peuplade porte à croire qu'elle appartenait à la grande

famille huronne, bien plus industrieuse et intelligente que ne

i'étaiont les nations algonquines ; et ce qui donne plus de force

à cette opinion, c'est que les mots de la langue, conservés par

Cartier, appartiennent tous au huron. Malgré leurs habitudes

sédentaires, les habitants de Ilochelaga paraissent avoir été

redoii'ûbles dans la guerre ; car ils avaient assujetti les Cana-

diens et huit ou neuf autres petites peuplades, situées sur les

bords du grand fleuve (1).

Ce peuple regardait sans doute les Français comme des êtres

d'une nature supérieurci, car l'on apportait devant Cartier les

borgnes, les boiteux, les impotents, comme pour demander
qu'il leur rendît la santé. L'Agouhanna ou roi, voulut lui-

même recourir à la puissance miraculeuse du capitaine français.

Perclus de tous ses memb''es, il fut apporté sur une peau de

cerf par neuf ou dix hommes, qui vinrent le poser sur des

nattes au milieu de l'assemblée. L'accoutrement du souve-

rain n'était pas plus splendide que celui de ses sujets, à demi
couverts de mauvaises peaux de bêtes sauvages ; seulement il

portait autour de la tête, comme marque de distinction, une

lisière rouge brodée en poils de porc-épic. Voyant la confiance

de ces bonnes gens, et étant lui-même rempli de foi, Cartier

lut sur eux le commencement de l'évangile selon Saint Jean et

la passion de Notre-Seigneur ; il priait Dieu en même temps de

se faire connaître à ce pauvre peuple plongé dans les ténèbres

de l'idolâtrie. Il leur distribua ensuite des présents, et les laissa

tout satisfaits de sa visite.

Plusieurs d'entre eux l'accompagnèrent sur la montr.gne,

distante d'un quart de lieue de la bourgade de Hochelaga. Là
il fut tellement enchanté du tableau magnifique qui se déroulait

devant lui, qu'il 4onna à ce lieu le nom de Mont-Royal, changé
depuis en celui de Montréal. Au nord et au sud couraient des

chaînes de montagnes, entre lesquelles s'étendait à perte de
vue une plaine vaste et fertile ; au milieu de ces profondes

solitudes et à travers d'épaisses forêts déjà revêtues des teintes

brillantes de l'automne, reposait dans toute sa majesté le grand

fleuve qu'il avait remonté et qu'il voyait se prolonger à l'ouest

vers des terres inconnues.

(1) Second Voyage de Jacquea-Cartier.
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Au moyen de signes, les sauvages lui donnaient à entendre

qu'au delà de trois sauts, semblables à celui qui était devani

lui, l'on pouvait naviguer sur le fleuve pendant plus de trois

lunes
;
puis se tournant vers le nord ils lui désignaient une

autre grande rivière descendant aussi de l'ouest et coulant au
pied des montagnes. L'un d'eux saisit un poignard d'argent à
manche de laiton brillant et une chaîne à laquelle était sus-

pendu le sifflet du capitaine, et fit comprendre qu'on trouvait

des métaux semblables en remontant le fleuve. L'imagination

de Cartier voyait s'ouvrir les portes de l'occident inconnu,

recelant dans son sein de riches trésors et conduisant vers

les régions dorées de l'Inde et du Cathay ; en s'avançant vers

les sources du fleuve, il trouverait un passage, plus court el

plus avantageux que celui que Magellan avait découvert pour

l'Espagne.

En secouant ces beaux rêves, avec quelle pitié le marin
breton dut laisser tomber ses regards sur l'humble bourgade
de Hochelaga, avec ses cabanes d'écorce, ses misérables pa-

lissades, ses étroits champs de maïs^ et sa population plongée

dans la barbarie ! Près de trois siècles et demi se sont écoulés

depuis le jour où Cartier, du sommet du Mont-Royal, examinait

les environs de Hochelaga ; s'il lui était aujourd'hui donné de
revoir ces mêmes lieux, avec quelle surprise il contemplerait

la grande et belle cité qui a remplacé la bourgade indienne !

Elle étonnerait le vieux navigateur par ses nombreux et splen^

dides monuments, par son port couvert de vaisseaux et bordé
d'une longue ceinture de quais, par son pont tubulaire unissant

les deux rives du fleuve, par sa population nombreuse, s'agi-

tant sous l'impulsion du commerce et de l'industrie. Et comme
il serait émerveillé en suivant des yeux les vaisseaux à feu

lancés au milieu « des trois sauts d'eau » qui l'intéressaient

si vivement, ou remontant le rapide courant de Sainte-Marie

sans le secours des vents î Comme il admirerait la vallée du
grand fleuve, non plus couverte de forêts, mais se déroulant

devant lui jusqu'aux limites de l'horizon, parsemée de champs,
de bourgs et de villages, traversée par des voies ferrées, sur

lesquelles glissent avec la vitesse de l'oiseau de longs convois

de voitures guidés par unte colonne de fumée !

Les profondeurs de l'ouest ont été sondées, les vastes contrées

qu'elles renferment sont depuis longtemps ouvertes à la civile

sation ; la mer mystérieuse annoncée à Cartier s'est trouvée

fort éloignée ; le passage qui devait y conduire des vaisseaux

n'existait que dans les récits des sauvages. Mais, grâce à

t; I
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l'industrie et h la persévérance de l'homme, une route d'un

autre genre sera bientôt tracée, elle servira à rapprocher les

deux océans, et à transporter les richesses de l'orient vers les

contrées de la vieille Europe.

Les destinées futures du royaume de Hochelaga ne durent pas

apparaître aussi brillantes à l'esprit de Jacques Cartier, malgré

toute la partialité qu'il devait ressentir pour un pays découvert

par lui et devenu rinsi pour lui un titre de gloire. L'on n'en

saurait être surpris; car, môme sur le continent d'Amérique, peu
de villes ont marché aussi rapidement que Montréal vers une
grande prospérité. Des circonstances particulières et surtout

les grandes découvertes, faites dans l'intérêt des arts et du
commerce pendant le dernier demi-siècle, ont beaucoup con-

tribué à favoriser l'accroissement et le développement de cette

ville, qui n'a cependant pas encore atteint l'apogée de sa

fortune.

Après avoir obtenu des renseignements importants sur le

cours du grand fleuve et sur les habitants des pays qu'il

arrose, les Français firent leurs adieux et se rembarquèrent
pour retourner à Stadaconé. Avec l'aide du courant, ils des-

cendirent rapidement et rejoignirent le galion le lundi qua-
trième jour d'octobre. Cartier paraît avoir été désireux de
connaître plus particulièrement la position du prétendu
royaume de Sagu-^nay, qu'on lui disait renfermer des mines de
cuivre,et qu'il croyait s'étendre au nord,en arrière de Hochelaga.
Ce fut peut être dans ce dessein qu'il essaya de remonter le Saint-

Maurice, nommé par lui rivière de Fouez. L'ayant trouvé peu
profond, il renonça à son entreprise ; et, après avoir planté une
croix sur une des îles placées à l'embouchure, il continua sa
route vers le havre de Sainte-Croix, où il arriva le onze d'oc-

tobre.

Pendant son absence, un retranchement de pieux avait été

élevé auioi'r des navires et armé de pièces de canon, de ma-
nière à êtr:; aisément défendu contre toutes les forces du pays.

Cette précaution était dictée par une sage prévoyance ; car,

pendant l'hiver, il s^éleva quelques nuages, passagers il est

vrai, entre les habitants de Stadaconé et les Français, alors

réduits à un déplorable état de faiblesse. Une maladie res-

semblant au scorbut se déclara parmi les compagnons de
Cartier; c'était probablement la funeste épidémie connue
sous le nom de mal de terre, qui, dans les premiers temps
de la colonie, exerça souvent ses ravages dans les établis-

sements nouveaux. Le fléau sévit avec tant de violence, que,

fc*
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vers le milieu de février, sur cent dix hommes, il n'y en

avait pas dix qui fussent en santé et capables de secourir les

autres. Les malades perdaient bientôt leurs forces ; leurs

jambes s'enflaient considérablement et devenaient noires ou

tachetées de sang ; l'enflure s'étendait aux épaules, aux bras

et au cou ; les gencives se pourrissaient et tombaient avec les

dents. La situation paraissait si grave, que presque tous avaient

perdu l'espérance de jamais rentrer en France. Dans ces

circonstances fâcheuses, le capitaine, n'attendantaucun secours

des hommes, s'adressa avec confiance à celui qui console les

affligés. Il fit mettre tous ses hommes en prières; une image

de la Sainte Vierge fut attachée h m arbre près du fort ; et, le

dimanche suivant,tous ceux qui étaieiU en état de marcher, sains

et malades, allèrent en procession à cet oratoire, chantant les

psaumes de la pénitence et les litanies de la Sainte Vierge, et

se mettant sous la protection de la mère des miséricordes.

Après avoir assisté à la messe qui y fut célébrée, Cartier fit le

vœu d'aller en pèlerinage à Notre-Dame de Roc-Amadour, si

Dieu lui accordait la grâce de retourner en France (1).

Vingt-cinq hommes furent emportés par la maladie, et les

corps furent cachés sous la neige, parce qu'il était impossible,

même aux plus vigoureux des survivants, d'ouvrir la terre

gelée. Les Français craignaient beaucoup que les gens du pays

ne s'aperçussent d'une si triste situation. Aussi, lorsque

quelques-uns des sauvages s'approchaient des vaisseaux,

Cartier, qui avait échappé à l'épidémie, sortait avec plusieurs

hommes, auxquels il paraissait donner des ordres pour presser

les travaux ; les malades frappaient avec des bâtons et des

pierres contre les flancs des vaisseaux, faisant du bruit comme
s'ils eussent été occupés à calfater. La défense d'entrer dans le

fort ayant été intimée aux sauvages, ces petites ruses suffirent

pour les empêcher de connaître ce qui s'y passait. Dans une
des occasions où il sortait ainsi, Cartier aperçut Domagaya, qui

peu de temps auparavant était lui-même retenu par la maladie
sans pouvoir marcher ; il avait été guéri en employant, comme

(I) Nostre capitaine, royant la pitié et maladie ainsy esmeue, fit mettre le monde
en prières et en oraisons et fit porter une image et remembranoe de la Vierge Marie
contre un arbre, distant de noatre fort d'un traict d'arc, le travers des neiges et
glaces, et ordonna que le dimanche ensuivant l'on diroit audict lien la messe, et que
tous ceux qui pourroiont cheminer, tant sains que malades, iroient é- la procession,

chantans les sept psanlmes de David avec la litanie, en priant ladicte Vierge qu'il

luy plust prier son cher enfant qu'il eust pitié de nous : et la messe dicte et chantée
devant la dicte image, se fit le capitaine pèlerin à Nostre-Dame, qui se faict de prier

& Roeqnemadou, promettant y aller si Dieu luj donaolt la grâce de retourner eD-

France. Second Voi/agt de Jaejuea Cartier, . .
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romède, les feuilles et l'écorce d'un arbre qu'il désigna ; cet

arbre, nommé Anedda par les sauvages, était vraisemblable-

ment répinette blanclie. Le traitement indiqué fut essayé avec

succès ; et les guérisons furent si rapidtîs et si complètes, que
tous ceux qui voulurent s'en servir furent sur pied en huit

jours.

Au printemps, les français eurent d'autres inquiétudes,

en voyant Donnacona revenir de la chasse avec un grand
nombre de sauvages étrangers à Stadaconé; les nouveaux
venus avaient été attirés par la curiosité plutôt que par l'envie

de faire la guerre. Cartier, cependant, crut devoir prendre des
précautions et se bien tenir sur ses gardes. Il déclare, dans
ses mémoires, que, renfermé dan» son fort, il n'aurait pas
craint toute les forces du pays. D'ailleurs ces forces n'auraient

pas été considérables, quand toutes les peuplades du Saguenay
et du Canada se fussent réunies; car les villages y étaient peu
nombreux et peu peuplés. Cartier, en effet, n'en mentionne
que quatre depuis l'entrée du fleuve jusqu'à Stadaconé, et un
seul de Stadaconé à Ilochelaga.

Il n'est pas surprenant que, malgré la beauté du pays, mal-
gré l'abondance de la chasse et de la pêche, il n'y eût que le

village d'Achelacy entre Stadaconé et Hochelaga ; cette partie

du cours du grand fleuve était exposée aux incursions d'enne-

mis terribles, venant du sud et faisant une guerre acharnée aux
Algonquins. C'étaient les Toudamans, qui, plus tard furent

connus sous le nom d'Iroquois. Donnacona racontait à Cartier

que, deux ans auparavant, deux cents Algonquins, hommes,
femmes et enfants, s'en allant à Honguédo ouGaspé, avaient été

attaqués par les Toudamans, dans une île située vis-à-vis les

terres du Saguenay. Les Toudamans, après avoir mis le feu aux
abattis derrière lesquels s'étaient abrités les Algonquins, les

tuèrent tous à la réserve de cinq, qui réussirent à s'échapper

par la fuite.

Une tradition, conservée parmi les familles sauvages de
Gaspé et de Ristigouche, porte qu'autrefois un grand nombre
des leurs furent mi^ à mor* par les bandes iroquoises, dans
une caverne peu éloignée du Bic ; et cette tradition est confirmée

par la découverte d'une masse d'ossements humains trouvés,

il y a plusieurs années, dans une grotte sur une des îles du
Bic.

Au retour de la belle saison, Cartier se prépara à retourner

en France ; il désirait y conduire avec lui quelques sauvages,

qui pourraient servir à prouver la vérité de sec découvertes»
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11 voulait surtout se saisir du grand chef Donnacona ; mais

l'entreprise n'était pas d'exécution facile, car l'Agouhauna était

fort déliant. Dans ses conférences avec les Français, il avait

toujours l'œil aux bois, suivant l'heureuse expression de

Cartier. Cependant, profitant d'une occasion favorable, celui-

ci réussit à s'emparer du chef sauvage et de quelques-uns des

principaux de la bourgade. Il crut réparer un acte si repré-

licnsible, en distribuant des présents aux prisonniers, ainsi

qu'à leurs parents et à leurs amis. Il espérait que l'Agouhanna

piquerait la curiosité du roi, en lui racontant les merveilles qu'il

prétendait avoir vues ; car Donnacona, déjà avancé on âge,

avait beaucoup voyagé dans le pays, et se plaisait à rapporter

des choses tout à fait extraordinaires. Ainsi il disait avoir

visité le royaume du Saguenay, où il avait vu de l'or, des rubis

et des hommes blancs comme les Français, vêtus de drap de
laine. Il prétendait avoir rencontré, dans des pays éloignés,

des gens n'ayant qu'une jambe ; ailleurs il en avait trouvé qui

vivaient sans manger et étaient dépourvus des organes de la

digestion.

La capture du chef et de ses compagnons remplit de conster-

nation ses sujets, qui s'enfuirent de tous (^ôtés, les uns se jetant

à la rivière, les autres courant vers la forêt dans la crainte

d'éprouver un sort semblable. L'on ne saurait pallier l'injustice

d'un tel procédé envers un veillard inoffensif, qu'on arrachait

à sa famille et à son pays, pour le transporter au-delà des

mers et le jeter sur une terre étrangère. Quelque sauvage que
fût sa patrie, elle ne pouvait manquer d'être chère à son cœur:
elle avait nourri son enfance, elle renfermait les os de ses

pères, elle avait été le témoin de toutes les peines et de toutes

les joies de sa longue carrière. La seule excuse qu'il soit

possible d'alléguer en faveur de Cartier, c'est l'exemple des
découvreurs, ses devanciers ou ses contemporains, qui avaient

agi de la même manière, ne se faisant point scrupule d'enlever

quelques pau\Tes sauvages pour les offrir à la curiosité des
hommes civiUsés de l'Europe. Donnacona et ses compagnons
subirent leur malheur avec le calme et la résignation qui dis-

tinguent les hommes de la race rouge ; ils déclarèrent à leurs

frères qu'ils reviendraient dans douze lunes, et que le capitaine

et ses compagnons les traitaient avec beaucoup de bonté.

Cartier laissa le port de Sainte-Croix le six mai 1536, y
abandonnant un de ses navires, probablement la Petite Her-
mine, parcequ'il ne lui restait pas assez de monde pour com-
pléter les équipages de trois vaisseaux. Il fit route entre 1 île
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d'Anlicosti et Gaspé, par un passage qu'il n'avait pas encore

reconnu. Le voyage fut heureux ; et, malgré plusieurs relAclies,

soit à l'île (le IJrion, soit aux îles Saint-Pierre de Miquelon, où so

trouvaient quelques navires venus de France, l'expédition

arriva à Saint-Malo, le seize dcî juillet, un peu plus do deux
mois après son départ de Sladaconé. Cartier rendit compte à
François I des incidents et des résultats de son voyage ; il lui

décrivit la fécondité de la terre, la beauté et l'étendue du
grand fleuve ; il lui représenta les espérances qu'offrait le pays

de la Nouvelle-France, pour l'établissement de la foi et pour
l'accroissement de la puissance des rois très-chrétiens (1).

François voulut voir et entendre les captifs canadiens ; après

les avoir fait interroger, il ordonna de les placer en Bretagne,

oi!i ils furenl instruits dans la foi catholique, et reçurent le

baptême. Les dix personnes ainsi conduites en France mou-
rurent dans peu d'années, à l'exception d'une petite fdle

d'environ dix ans, qui avait été donnée par le chef d'Achelacy.

Thévet dit avoir conversé souvent avec Donnacona, qui, après

un séjour de quatre ou cinq ans en France, décéda dans les

sentiments d'un bon chrétien.

(1) Second Voyage de Jacquet Cartier.
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CHAPITRE SECOND
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Troiiiime royags de Cartier —Roberrni, nommé Vtoe-Rot, se rend dans la iKonrolIe*

France—Quatrième voyage de Cartier—Mort de Robervai.

Les circonstances n'élaient pas assez favorables pour qu'on
songeât aux affaires do la Nouvelle-France ; car le roi avait

recommencé, du côté de Tltalie, une guerre qui ne lui laissait

point le temps de s'occuper do découvertes lointaines. Cepen-

dant il n'avait pas renoncé au projet de former des établisse-

ments dans l'Amérique du Nord. Quatre ans plus tard, il

entreprit de le réaliser, en dirigeant vers la Nouvelle-France

une expédition chargée spécialement de reconnaître le pays du
Saguenay, dont Donnacona lui avait vanté la beauté et les

grandes richesses. Il confia cette commission à François de

la Rocque sieur de Robervai, qui, par ses qualités et par ses

goûts, semblait propre à réussir dans une somblable entreprise.

Ce gentilhomme, natif do la Picardie, possédait un tel crédit

dans sa province, que François I l'appelait le petit roi de
Yimeux. Robervai reçut l'ordre de continuer les découvertes

commencées dans la Nouvelle-France, et, par lettres patente»

du quinze janvier 1540, il fut déclaré seigneur de Norembègue

(1), vice-roi et lieutenant général en Canada, Ilochelaga, Sa-
guenay, Terreneuve, Belle-Isle, Carpont, Labrador, la Grande-
Baie etBaccalacs.

Ces titres sonores n'étaient pas d'une grande valeur en eux-
mêmes ; car tout restait encore à faire pour assurer h la France
la possession de contrées si nombreuses et si vastes. On vou-
lait d'abord préparer l'établissement d'une colonie ; et, dans ce

dessein, le roi donna (2), le quinze juin 1540, un édit auto-

risant le sieur de Robervai à lever une armée de volontaires

« avec victuailles, artillerie» etc., pour aller au pays de Canada
et Saguenay.» Le roi lui permettait aussi de choisir des criminels

dans les prisons du royaume, afin de les établir dans les pays
dont on allait prendre possession.

(1) L'on donnait le noni dé Vorembègae ans terres arroaéespar la rivière Pentagoët
on Pénobscot, et aux côtes voisines de son embouchure. (Onamplalo, Biud, Relâ'
tions des Jésuites.)

(2) ArcUyea de la BibUotbèque publique de SoMn,

ces qi

prcuv

octobi

une c

pilote

sonne

prud'l]

icelui
,

et maîi

par noi

dition.

prisons

l'étabiii

colons

«irait p(

qu'on y
iordre
h'tés dai

Le ro
les frais

Robei'va

pour acli

cents to

préparât

prévues.

avaient é
étaient r
Robervai

n'ayant p
nécessair
il se déle

quement <

hommes,
donna à

(

(1) Cartier

(2) jfanaso



1541] DU CANADA.

Cette expédition devait ôtre confiée h un capitaine connais-

sant déjh les lieux et possédant l'habileté nécessaire pour con-

duire sûrement la flotte, au milieu des dangers de la mer et des

difficultés que présentait la navigation sur le grand fleuve ; il

lui fallait un chef ferme et vigilant, capable de se faire craindre

et respecter de la troupe d'aventuriers que l'on destinait à
former le noyau de la colonie. Jacques Cartier réunissait toutes

ces qualités; encore dans la force de l'âge (1), il avait fait ses

preuves dans ses deux premiers voyages. Aussi le dix-sept

octobre 1540, le roi, qui connaissait son mérite, lui adressa

une commission, renfermant un glorieux témoignage pour lo

pilote breton. «A plein confiant,» dit François I,«de la per-

sonne de Jacques Cai ' jr et de ses sens, suffisance, loyauté,

prud'hommie, hardiesse, grande diligence et bonne expérience,

icelui avons fait, constitué et ordonné capitaine général

et maître pilote de tous les navires et autres vaisseaux de mer
par nous ordonnés être menés pour la dite entreprise et expé-

dition. » Il était en môme temps autorisé à prendre, dans les

prisons de l'état, cinquante détenus qu'il jugerait utiles pour
l'établissement à faire dans la Nouvelle-France. Le choix des

colons était une garantie certaine que Tentreprise ne réus-

sirait point : car la fondation d'une colonie demande, dans ceux

qu'on y veut employer, la sobriété, l'obéissance, l'amour de
l'ordre et du travail ; or il est bien rare qu'on trouve ces qua-
lités dans des repris de justice.

Le roi avait donné quarante-cinq mille livres tournois pour

les frais de l'expédition. Le tiers de cette somme, remis à

Roberval, devait être employé par lui ; Cartier reçut le reste

pour acheter ou noliser cinq navires, chacun du port de quatre

cents tonneaux, et pour faire les approvisionnements f2). Les
préparatifs traînèrent en longueur par suite de difficultés im-

prévues. Cependant, au printemps de 1541, les cinq navires

avaient été équipés à Saint-Malo pour le voyage ; tous les hommes
étaient rendus à bord ; l'on n'attendait plus que le sieur de
Roberval pour levçr l'ancre. Il arriva sur ces entrefaites ; mais,

n'ayant pas encore reçu l'artillerie, les poudres ni les munitions

nécessaires qu'il attendait de la Champagne et de la Normandie,

il se détermina à rester en France, afin d'y hâter l'embar-

quement de ces objets. Après avoir fait une revue des gentils-

hommes, soldats et matelots qui devaient faire le voyage, il

donna à Cartier la permission de partir et de prendre les de-

(1) Cartier pouvait alors avoir 46 ans ; il était Dé le deroier Jour de l'année 1494.

(2) Jfannsorits de Saint-Malo.
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vants. Le vingt-trois mai 1541 (1), la petite flotte fit voile,

fournie de provisions pour deux ans.

i)i!8 vents contraires et des tempêtes presque continuelles

les retardèrent tellement qu'ils n'arrivèrent devant le havre de
Sainte-Croix que le vingt-trois août. Ils avaient, dans leur

longue traversée, souffert beaucoup par le manque d'eau ; ils

furent même obligés d'abreuver avec du cidre les bestiaux,

chèvres, porcs qu'ils apportaient pour les répandre dans le

pays.

Les habitants de Stadaconé se hâtèrent de venir demander
des nouvelles de ceux qu'on leur avait enlevés cinq ans aupa-

ravant. L'agouhanna avait promis de revenir après douze

lunes ; ces douze lunes et bien d'autres aussi étaient passées,

sans qu'il fût revenu. On leur répondit que Donnacona était

mort
;
que les autres étaient restés en France, où ils vivaient

comme de grands seigneurs; qu'ils étaient mariés et n'avaient

aucun désir de revenir au Canada. Le successeur de Donna-
cona ne fut pas trop fâché d'apprendre que l'ancien agouhanna
était mort et qu'il ne pouvait plus réclamer la première place*

Quoique le nouveau chef témoignât à Cartier beaucoup d'fimi-

tié, celui-ci crut néanmoins découvrir de la dissimulation dans

sa conduite, et il se décida à choisir des quartiers d'hiver dif-

férents de ceux qu'il avait pris six ans auparavant. Il remonta
donc le fleuve Saint-Laurent jusqu'à une petite rivière, qu'il

trouva être plus sûre pour les navires, et plus convenable

pour les commencements d'un établissement. La descrip-

tion que donne Cartier de ce lieu convient parfaitement à
la rivière du Cap-Rouge (2), et ne serait applicable à aucune
autre. « Le capitaine,» est-il dit, « fut avec deux barques à
mont la rivière au delà de Canada et du port de Sainte-Croix,

pour y voir un havre et une petite rivière qui est environ quatre

lieues plus outre La dite rivière est petite et n'a pas plus

de cinquante pas de largeur, et les navires tirant trois brasses

d'eau peuvent y entrer de pleine mer, et à basse mer il ne se

trouve qu'un chenal d'un pied ou environ. Des deux côtés de
la rivière, il y a de fort bonnes et belles terres, pleines d'aussi

beaux et puissants arbres que l'on puisse voir au monde et de

(1) L'auteur du troisième voyage de Cartier dans Hakiujt dit que ce fut en mal
1540 ; ce qui ne s'accorde pas avec d'autres mémoires. L'autorisation de lerer

nue armée de volontaires ne fut accordée à M. de Roberral qu'au mois de juin
1640 ; la commission de Cartier est datée du riogt d'octobre 1540; et, le sept mal
1641, Roberral, de Kermareo et Cartier signaient à Saint-Malo quelques pièces au
•^jet de l'argent reçu du roi.

<2) Soirant Théret, lei lauragM la nommaient Senagua. ^^ ^^^ ^,^^.^
.
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diverses sorles. De plus, il y a grande quantité de chênes les

plus beaux que j'aie vus de ma vie, lesquels étaient telieinent

chargés de glands, qu'il semblait qu'ils s'allaient rompre ; en
outre il y a de plus beaux érables, cèdres, bouleaux et autres

sortes d'arbres, que l'on n'en voit en France ; et, proche de
cette forêt sur le côté sud, la terre est toute couverte de vignes,

que nous trouvâmes chargées de grappes aussi noires que
ronces. De plus il y a quantité d'aubépines blanches, qui ont
les feuilles aussi larges que celles des chênes, et dont le fruit

ressemble à celui du néflier. En somme, 'ce pays est aussi

propre au labourage et à la culture qu'on puisse trouver ou
désirer. Nous semâmes ici des graines de notre pays, tel que
graines de choux, naveaux, laitues et autres, lesquels fructi-

fièrent et sortirent de terre en huit jours. L'entrée de cette

rivière est vers le sud, et elle va en tournant vers le nord; et, à
l'entrée d'icelle vers l'est, il y a un promontoire haut et raide,

où nous pratiquâmes un chemin en manière de double montée ;

et au sommet nous fîmes un fort pour la garde du fort qui

était au bas, ainsi que des navires .... Et, sur cette haute

montagne ou promontoire^ nous trouvâmes une belle fontaine

très-proche du dit fort .... »

Cartier plaça en sûreté trois de ses vaisseaux dans la

petite rivière, où ils étaient protégés par l'artillerie des forts.

Les deux autres commandés, l'un par Marc Jalobert, son beau-

frère, et l'autre par Etienne Noël, son neveu, mirentà la voile le

deux septembre pour retourner à Saint-Malo. Les capitaines

étaient chargés de présenter au roi des lettres, pour lui faire

connaître ce qui avait été commencé, et pour l'informer que
Robenal n'était pas encore aiTivé.

Les merveilles racontées à Cartier sur le royaume du Sa-

guenay, pendant son voyage précédent, avaient fait une profonde

impression sur son esprit. Suivant Donnacona et les autres

voyageurs canadiens, l'on se rendait à ce beau pays par le fleuve

du Saguenay et par une autre grande rivière dont l'embouchure

se trouvait dans 4e voisinage de Hochelaga, et que Cartier avait

pu apercevoir du haut du Mont-Royal. Les rapports des sau-

vages renfermaient un peu de vrai et beaucoup de faux. En
effet, par la rivière des Outaouais et par ses affluents de l'est,

on peut réellement se rendre aux sources du Saguenay ; mais

il y avait beaucoup de difTérence entre l'état réel du pays et

la description qu'on en avait faite. D'un autre côté, en suivant

les rivières qui viennent de l'ouest tomber dans rOutaouais, l'on

arrivait à une contrée dont la température est douce, et où, à

fU '"
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défaut d'or, le cuivre se trouvait en abondance. L'imagination

des sauvages avait créé le reste.

Cartier se décida à remonter une seconde fois à Hochelaga,

pour examiner les sauts qu'il fallait franchir avant de prendre

la route de l'El Dorado du Saguenay; il espérait faire les pré-

paratifs nécessaires pendant l'hiver, et passer outre au prin-

temps suivant. Le sept septembre, il partit avec deux barques

de son fort, qu'il avait nommé Charlesbourg-Royal, y laissant

le vicomte do î^eaupré chargé du commandement. Il s'arrêta

chez son ancien ami, le chef d'Achelaoy» qu'il trouva bien dis-

posé à son égard, du moins extérieurement, et laissa en ce
lieu deux Jeunes garçons, pour qu'ils apprissent la langue du
pays. A Hochelaga, il fut reçu avec bienveillance par les

sauvages, dont quelques-uns l'accompagnèrent jusqu'au-dessus

du second saut. Après avoir pris des informations précises sur

les moyens de naviguer vers l'ouest, il rebroussa chemin. En
descendant, il rencontra du refroidissement à Achelacy ; le

chef était parti avec la plupart des habitants, vraisemblable-

ment pour éviter sa visite. Rendu à son ifort, Cartier reconnut

que la petite colonie était inquiète ; les sauvages avaient cessé

de visiter les Français et de leur apporter du poisson, et ils

paraissaient remplis de défiance. Ce changement était peut-

être dû à certains faits rapportés par Thévet (1). Un jeune
gentilhomme ayant maltraité un sauvage, celui-ci, doué d'une
grande force, tua le Français en le précipitant du haut d'un cap,

et se défii de la même manière d'un soldat qui accourait au
secours. Quoiqu'il en soit, Cartier crut devoir redoubler de
précautions et mettre le fort en état de résister aux attaques ;

mais les sauvages n'en continuèrent pas moins de molester ses

gens pendant tout l'hiver. Ces embarras, joints aux incommo-
dités d'un pays nouveau et aux retards de M. de Roberval,

qui ne paraissait pas encore, découragèrent les colons et forcè-

rent Cartier à s'embarquer avec tout son monde pour retourner

en France (2).

Cependant le Sieur de Roberval avait obtenu trois grands

navires, pourvus aux dépens du Roi et portant deux cents per-

sonnes, tant hommes que femmes ; avec lui s'étaient embarqués
plusieurs gentilshommes, parmi lesquels étaient les Sieurs de
Saine-Terre, de l'Espinay, de Guinecourt, de Noire-Fontaine,

de la Mire et Jean-Alphonse Xaintongeois, excellent pilote;

les autres étaient des soldats, des matelots et des gens du

(1) Le Grand Insulaire et Pilotage d'André Thévet. ~
)

(2) Voyage du Sieur de Roberval.
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commun, dont une partie parait avoir été tirée des prisons. La
flotte fit voile de la Rochelle le seize avril 1542; par suite d'ac-

cidents et de mauvais temps, eUe n'arriva à l'île de Terreneuve

que le sept juin. Tandis qu'elle était arrêtée au havre de Saint-

Jean, Jacques Cartier y entra, regagnant la France avec les

restes de sa colonie. Il rapporta à Roberval qu'il n'avait pu
avec sa petite bande résister aux sauvages, qui l'incommoda'ônt
continuellement. Cependant lui et les siens louaient beaucoup
la richesse et la fertilité du pays; ils montraient des cristaux

ressemblant à des diamants, ainsi que de la poudre d'or, qui,

ayant été essayée, fut trouvée bonne (1).

Quelques mémoires ont rapporté que Cartier retourna au
Canada avec le Sieur de Roberval ; mais la relation du voyage de
ce dernier, écrite par un témoin oculaire, dit expressément que
le capitaine malouin continua sa routp vers la Bretagne. Il est

d'aillHurs constaté par un règlement de comptes, entre Roberval

et Cartier, que le voyage de celui-ci ne dura que dix-sept mois.

Roberval passa la plus grande partie du mois de juin au havre
de Saint-Jean, tant pour s'approvisionner d'eau fraîche, quo
pour accommoder une querelle qui s'était élevée entre des

Français et quelques Portugais. Il partit le dernier jour de ce

mois pour entrer dans la grande baie ou golfe de Saint-

Laurent. S'il faut en croire Thévet, Roberval fit débarquer,

our une île de la côt ' du Labrador, une demoiselle de ses

parentes ainsi qu'un jeune gentilhomme, qui avaient vécu trop

familièrement ensemble ; une espèce de duègne fut laissée avec

eux, et on leur donra des vivres pour trois mois. Peu de temp*^^^

après, la demoiselle Marguerite resta seule, par la mort de

ses deux compagnons; elle ne fut délivrée de sa triste position

que longtemps après, par un vaisseau qui naviguait dans ces

parages. De là serait venu le nom des îles de la Demoiselle,

situées près de l'embouchure de la rivière Saint-Paul ou des

Saumons. Thévet dit tenir ces faits de Roberval lui-même et

de la demoiselle Marguerite (2). Son récit parait néanmoins
contenir plus de fables que de vérités.

Dans le cours de juillet, les cinq navires de l'expédition

mouillèrent à quatre lieues à l'ouest de l'île d'Orléans, (3) au

(1) Voyage du Sieur de Roberval L'on trouve beaucoup do cristaux eur la pierre

ded environs de Québec. Quant à la poudre d'or, personne n'en a découvert au lieu où
biveinôrant les compagnons de Cartier.

(2) Thévet place la demoiselle Marguerite tantôt dans l'île de laDeaioiseUe, tantôt
dans l'île imaginaire des Démons. Il prétend aussi (|ue la pauvre fiilo fut sans cesse

tourmentée par les démons, qui ne lui donnaient point de repos et qui lui apparais-
saient sous la figure d'ours ou d'autres bètes sauvages.

(3) L'île d'Orléans était nommée Minigo par les sauvages, qui y tenaient leuTB

^prisonniers et s'y réfugiaient pour se mettre à l'abri de leurs ennemis. (Thévet.)

m:-

:'% . , ',
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havre de Charlesbourg-Royal, dont le nom fut changé en celui

de France-Roi. Roberval comm(inça aussitôt à faire construire

les bâtiments nécessaires pour défendre et loger ses colons ; il

dut réparer ceux qu'avait élevés Cartier, quoiqu'il n'en soit fait

aucune mention. Bientôt, sur le coteau voisin, il eut un fort

renfermant une tour, deux corps de logis, avec chambres, cui-

sine, offices, un four, des moulins let un puits. Dans la vallée,

près de la petite rivière, fut construite une autre tour, qui

servait de dépôt pour les provisions (1). Ces premières dis-

positions faites, l'on renvoya deux des navires en France,
pour y quérir des vivres et des fournitures. L'on organisa

ensuite le travail et l'on prépara des expéditions pour recon-

naître le pays.

Des précautions si sages ne furent pas couronnées de succès.

L'on doit ajouter que ce fut un bonheur pour le Canada ; car
les éléments de colonisation employés dans ce voyage n'étaient

pas de nature à former le noyau d'une population honnête et

vigoureuse. Si ces commencements eussent réussi. Ton aurait

continué le même système; et D'cu sait quel horrible état

de société en serait résulté. Pour maintenir l'ordre, pendant
l'hiver, au milieu de cette troupe indisciplinée, il fallut recourir

au fouet, au cachot et à la potence ; des hommes et des
femmes furent fustigés: «au moyen de quoi,» remarque l'au-

teur de la relation, '.< ils vécurent en paix et tranquillité.» Les
maladies se mirent de la partie, et plus de cinquante personnes
moururent du mal de terre ou scorbut, pendant le cours dô
l'hiver.

Roberval visita probablement Hochelaga dans l'automne de
1342. Il détacha un vaisseau, commandé parle pilote Alphonse,
pour reconnaître les côtes du golfe et les bords du grand fleuve.

Comme fruit de son expédition, Alphonse a donné un routier,

qui décrit la navigation depuis l'entrée du détroit de Belle-

Isle jusqu'à Québec etàHochelaga. Au commencement de juin

1543, Roberval partit avec huit barques et soixante-dix

hommes, pour visiter le Saguenay, laissant trente hommes à
la garde du fort. Pendant ce voyage, une barque se perdit,

et huit personnes se noyèrent, parmi lesquelles se trouva le

Sieur de Noire-Fontaine.

Tant de malheurs étaient suffisants pour lasser la patience

(1) Dos excavations récontes, prôs do l'embouchure de la rivière du Cap-Rouge,
ont fait découvrir, à, huit ou neuf pieds au-dessous de la surface du sol, un four à
chaux encore rempli do pierres calcaires à demi brûlées. L'on dirait que le travaU
aurait été tout à coup interrompu, car le bois presque réduit on «;aarbQn s'esb

coBserré dans le fourneau, comme si le feu eût été subitement éteint
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d'un homme moins persévérant que Roberval. Malgré ia graniîo

diminution causée par la mort dans le nombre de bouches, les

provisions manquaient, et la famine aurait été affreuse parmi

les Français, si les sauvages ne les eussent secourus (1). Dans

des circonstances si déplorables, les Français durent se réjouir

grandement de voir arriver l'ordre de rentrer en France. Sui-

vant Lescarbot, François I, ne pouvant envoyer les secours

demandés, et désirant se servir de Roberval à la guerre, lui fit

signifier sa volonté par Jacques Cartier, qui fut chargé d'entre-

prendre un quatrième voyage au Canada, pour ramener en
France les tristes débris de la colonie. Des pièces officielles

nous apprennent que ce voyage dura huit mois (2).

Il ne iaut point regretter la fâcheuse issue de cet essai de
coloniser un pays au moyen de malheureux qui auraient légué

à leur postérité leurs misères tant physiques que morales.

Pour l'honneur de la France et du Canada, la tentative échoua
complètement ; ceux que la mort avait épargnés suivirent leurs

chefs ; et les tribus algonquines demeurèrent seules en posses-

sion de Stadaconé et du royaume du Canada.

Des mémoires affirment que Uoberval, après s'être distingué

dans les guerres entre François I et Charles-Quint, s'embarqua
de nouveau en 1549 avec son frère pour continuer ses décou-

vertes, et qu'il périt misérablement amsi que tous ses compa-
gnons de voyage. Ces assertions sont contredites par Thévet,

qui dit que Roberval fut tué de nuit près de Saint-Innocent à
Paris.

Que se passa-t-il sur les bords du Saint-Laurent après le

départ des Français ? On ne saurait le dire, les traditions

sauvages s'altérant et se perdant bien vite. Lescarbot et

Champlain, qui, les premiers ensuite, cherchèrent à les ré-

cueillir, n'y purent réussir à leur satisfaction. Lorsque les

Français revinrent pour fonder Québec, soixante ans plus tard,

ils ne trouvèrent plus le peuple de langue huronne ou iroquoise,

qui avait si bien accueilli Cartier à Hochelaga. Pressé par les

nations algonquines, qui habitaient la rivière des Outaouais et

la partie inféiieure du Saint-Laurent, il s'était peut-être retiré

vers le midi ou l'ouest.

(1) Thévet, Cosmographie.

(2) " Et, on ce qui est du tiers navire, mettre pour dix-sept mois qu'il a été au dit

voyage (troisième voyage) du dit Cartier ; et pour huit mois qu'il a été A. retourner

Îuérir le dit Roberval au dit Canada." (Règlement de comptes entre Roberval et

artier, Jait au parlement de Rouen, le 21 juin 1544.) Parti dans l'automne de 1543
pour son quatrième voyage, Caitier aurait hiverné au Canada, et l'aurait quitté à
la fin d'avril ou au commencement de mai 1644.

:Q'i:-
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En elTet les nations iroquoises paraissent avoir habité, à une
certaine époque, les bords du grand fleuve. Suivant le Père

Lafitau (1), les Agniers croyaient que, sortis de l'ouest, leurs

ancêtres étaient venus demeurer à Stadaconé. Le célèbre

Nicolas Perrot, homme parfaitement instruit des traditions et

de l'histoire des sauvages, dit que « le pays des Iroquois était

autrefois le Montréal et les Trois-Rivières ; que, craignant les

suites d'un démêlé avec les Algonquins, ils s'éloignèrent et se

réfugièrent vers le lac Ërié, où étaient les Chouanons, qui leur

firent la guerre et les obligèrent de s'aller établir le long du
lac Ontario.» (2)

Cependant d'autres écrivains (3) rapportent que la nation

algonquine des Onontchataronons, ou de l'Iroquet, occupait

autrefois l'île de Montréal. Lorsqu'on 1642 M. de Maison-

neuve et sa petite colonie célébrèrent pour la première fois

dans Villemarie la fête de l'Assomption, une petite l)ande de
ces Algonquins y assistait avec étonnement et admiration.

Après la. fête, les principaui. Français, accompagnés des sau-

vages, se rendirent à la montagne; là, deux des Algonquins,

s'arrêtant sur le sommet, dirent qu'ils appartenaient à la

nation qui avait autrefois habité l'île
;

puis, étendant le bras

vers les collines qui sont à l'est et au sud de la montagne :

« Voilà,» ajoutait l'un d'eux, « où il y avait des bourgades

très-peuplées. Les Hurons, qui pour lors étaient nos ennemis,

ont chassé nos ancêtres de cette contrée ; les uns se retirèrent

vers le pays des Abenaquis, d'autres allèrent trouver les

Iroquois, et une partie se rendit aux Hurons mêmes et s'unit

avec eux. Voilà comme cette terre est restée déserte (4).» Cette

tradition fut, à diverses reprises, confirmée par des vieillards

dont les parents avaient vécu en ce lieu et en avaient été chassés

|>ar les Hurons,

Avec les traditions obscures des anciens habitants du Canada,
il est difficile de reconstruire l'histoire des temps qui ont pré-

cédé l'arrivée de Champlain. N'ayant pour conserver le sou-

venir des faits, d'autres moyens que les récits confiés par

les pères à la mémoire de leurs enfants, les tribus du Canada

?t"i

(1) Meturê des sauvages^ vol. I.

(2) Moeurs^ coustumea et relligion des sauvage» dans PAmérique Septentrionale;

par Nicolas Perrot. C'est un mémoire mannsorit très-intéressant, dont le P. Lafitaa
«ite des pages entières. Homme couragenz, écrivain honnête et bon observateur,

iPerrot avait longtemps vécu an milieu des nations de l'ouest qui lui étaient fort atta«

«hées.

(3) Relation des Jésuites, année 1646, p. 34.

<4) Relation des Jésuites, 1642, p. 38.
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n'avaient gardé que des idées confuses de leur origine, de

leurs migrations et de leurs guerres, les faits ancien» se

mêlant souvent avec les événements d'une date récente. Néan-
moins, de la relation de Jacques Cartier et des récits des sau-

vages, l'on peut inférer qu'un parti de Hérons, après avoir

chassé les Onontchataronons, était resté avec quelques-uns de

ces derniers dans l'île de Montréal, et y avait établi la bour-

gade que les Français trouvèrent au pied de la Montagne en

1533; que plus tard les Harons, harcelés par les anciens pos-

sesseurs de l'île et peut-être par les Agniers, auront été forcés

de se replier vers le gros de la nation. Quelque vraisemblable

que paraisse cette opinion, elle demeurera toujours enveloppée

dans le doute et l'incertitude.
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CHAPITRE TROISIÈME

Expédition doi ITugaeDots français dans la Floride — Ribaut— Laadonniëre—
De Gourgues.

Apri^s avoir suivi les inutiles efforts d'une poignée de Fran-
çais catholiques pour fonder un établissement durable sur les

bords du Saint-Laurent, jetons les yeux sur un essai de colo-

nisation fait par des huguenots français, dans une des plus

belles parties de l'Amérique du Nord.
Sous François I et Henri II, les huguenots avaient tenté

quelques soulèvements, promptement réprimés par ces princes.

En général, les Français n'éprouvaient point de penchant pour
h calvinisme, au fond duquel ils apercevaient un despotisme

déguisé sous le masque de la religion. Ils avaient devant
eux les résultats produits par les sectes nouvelles, en Angle-
terre, en Allemagne, en Suède, où les princes, ayant réuni

l'autorité spirituelle au pouvoir temporel, étaient devenus
papes et rois, maîtres des corps et des consciences de leurs

sujets.

D'ailleurs, la France avait vu les huguenots à l'œuvre. Henri
II mourait en 1559, laissant sa couronne à François II, qui

avait épousé Marie Stuart, reine d'Ecosse et nièce du duc de
Guise. Dès lors deux partis s'étaient formés : les Guise étaient

à la tête du parti catholique ; les chefs apparents des huguenots
étaient les deux frères Antoine de Bourbon, roi de Navarre, et

Louis, prince de Condé. Mais l'âme du parti protestant était

Gaspard de Chastillon, sire de Coligny, homme d'une grande
capacité et issu d'une des premières familles de France.

La conjuration d'Amboise, ourdie par les protestants, ayant

été déjouée par l'habileté et la fermeté du duc de Guise, Louis

de Condé se retira dans les états de son frère, où il manifesta

l'intention d'embrasser le calvinisme. Une telle démarche, de
la part d'un prince du sang, encouragea les réformés ; ils re-

prirent les armes dansleDauphiné, la Provence, le Languedoc
et la Gascogne ; ils ravagèrent ces provinces, incendièrent les

églises, chassèrent les prêtres, exhumèrent et brûlèrent les

corps des évêques, et jetèrent leuis cendres au vent. Au milieu

de ces dévastations, ils exercèrent leur fureur sur les restes
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vénérables de Saint François do Paulc. Dans le Héarn, beaucoup

de pnHres furent massacres et les biens des églises pillés.

Tant d'atrocités exaspéraient les catholiques, et les préparaient

à exercer de terribles représailles. Aussi Coligny pressentait

les dangers qui menaçaient son parti lorsqu'il se serait épuisé

par ses fureurs ; et il songeait à lui procurer un lieu de refuge,

pour le cas où il serait forcé de quitter la France. Déjà, en
1555, sous Henri II, il avait essayé de fonder au Brésil une
colonie de religionnaires. Nicolas Durand de Villegagnon, che-

valier de Saint-Jean de Jérusalem, devenu calviniste, avait été

mis à la tôte de celte entreprise, qui n'eut point de succès.

Revenu bientôt de ses erreurs et ne recevant aucun secours,

Villegagnon fut contraint de tout abandonner en 1558 et de
retourner en France.

Coligny n'avait pas renoncé à son projet ; sous Charles IX,

il profita d'un moment de trêve entre les deux partis, pour
tenter de faire dans la Floride l'établissement qui n'avait pu
réussir dans l'Amérique du Sud. Ayant obtenu l'agrément du
roi et l'argent nécessaire, il eut recours aux armateurs de
Dieppe (1), où le calvinisme comptait alors des adhérents.

Pour la conduite de cette expédition, il s'adressa au capitaine

Jean Ribaut, huguenot, qui déjà s'était distingué à la tête d'une

flotte dieppoise. Ce fut dans le port de Dieppe que se fit l'ar-

mement, composé de deux navires. Les équipages, en y joi-

gnant les volontaires envoyés par Coligny, s'élevaient à plus de
six cents hommes (2), tous calvinistes; parmi eux étaient

beaucoup de gentilshommes et de vieux soldats. Au mois de

février 1562, Ribaut partit de Dieppe, et, après une heureuse

traversée de deux mois, il aborda à la côte de la Floride, sous

la latitude de Saint-Augustin (3). Remontant vers le Nord, il re-

connut la rivière de May, aujourd'hui nommée Saint-Jean, et

continua sa course jusqu'à Port-Royal, qu'il prit pour l'em-

bouchure d'une grande rivière. Charmé de la beauté du lieu,

Ribaut y bâtit un petit fort, auquel, en l'honneur du roi Charles

IX, il donna le nom de Charlesfort. Il laissa pour le garder

une trentaine d'hommes, pous les ordres du capitaine Albert

de la Pierria, et mit à la voilq pour aller en France rendre

compte du succès de son voyage et chercher d'autres colons.

Mais comme la guerre civile s'y était rallumée, il ne put obtenijr

les secours qu'il désirait.

(1) Histoire cU Bieppe^ toI. I.

(2) Hittoire de Dieppe, Tol. I.

(3) Laudonnière, Hietoir» de la Floride,

Ji^
'':*
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Cependant les hommes de guerre, qui formaient la popul^ition

de Charleâfort, s'occupèrent fort peu du soin de cultiver la

terre pour pourvoir à leurs besoins. Lorsque la famine les

menaçait ils recouraient aux caciques des tribus voisines, qui

en plusieurs occasions leur fournirent du maïs et des fèves en

abondance. Un incendie ayant réduit en cendres les maisons

du fort avec tout ce qu'elles renfermaient, les sauvages vinrent

encore au secours des Français, et, en moins de douze heures,

ils bâtirent des logements presque aussi grands et aussi bien

faits que ceux qui avaient été brûlés.

A la famine et h l'incendie succédèrent bientôt les dissensions

et le meurtre. Un soldat fut pendu par ordre du capitaine

Albert pour une cause assez frivole ; les murmures croissant,

et les désobéissances devenant plus fréquentes et plus graves,

le commandant se livra à des emportements, auxquels ses

soldats mirent fin en le faisant mourir. Ils se choisirent ensuite

un autre chef nommé Nicolas Barré, homme plus sage que son

devancier, et qui réussit à rétabhr la paix. Mais s'ennuyant

bientôt de ne point recevoir de nouvelles de France, ils réso-

lurent de construire un petit brigantin pour se repatrier.

L'entreprise étaitdifficile, car ils n'avaient ni ouvriers, nimalé>
riaux pour gréer un vaisseau. Mais ces hommes, qui avaient

préféré l'inaction aux utiles travaux de la culture, se mirent à

l'ouvrage avec une ardeur extrême, quand il fut question de

retourner en France. Ils étaient devenus charpentiers, forge-

rons, calfats, et voulaient tous mettre la main à l'œuvre. Dès

que la coque du brigantin fut achevée, ils allèrent dans la

forêt chercher de la mousse, qui est fort longue dans le pays,

et ils s'en servirent pour calfater ; les chemises et les draps se

transformèrent en voiles ; ils obtinrent du goudron en faisant

des incisions dans l'écorce des pins et les sauvages fournirent

des cordages. Quand le petit vaisseau fut prêt à prendre la mer, ils

se hâtèrent d'abandonner le fort et de se mettre en route, sans

avoir eu la précaution d'embarquer une provision suffisante de
maïs, qu'ils pouvaient facilement obtenir. Des calmes survinrent

lorsqu'ils n'étaient qu'au tiers de leur voyage; l'eau douce
manqua les vivres étaient épuisés, et chaque honmie ne rece-

vait plus que douze grains de maïs par jour. Pour comble de
malheur, l'eau pénétrait de toute part dans leur vaisseau.

Une partie des hommes mourut de faim et de fatigue ; les

autres se décidèrent à égorger l'un d'entre eux, pour se nounir
de sa chair. Le sort tomba sur celui dont la punition avait

été cause de la mort du capitaine Albert; son corps i^t
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dépecé et ,)arlagé en portions égales entre ses compagnons.

Après cette longue série de mallieurs, ils curent la bonne
fortune d'être rencontrés par un navire anglais, qui les arracha à

la mort et les porta en Angleterre. Ainsi se termina, en 1563,
la première entreprise des liugucnots français pour établir une
colonie dans la Floride.

Un calme momentané étant survenu au milieu des agitations

de la guerre civile, Coligny s'empressa d'en profiter afin d'ob-

tenir du roi dos secours pour rétablir la colonie. En 1564,
Charles IX ordonna d'équiper trois navires pour cette expé-
dition; et René de Laudonnière fut chargé de la conduire.

C'était un homme intelligent, qui avait accompagné Ribaut en
1562. et qui était bon marin quoiqu'assez médiocre soldat.

Il a écrit la relation des voyages faits pour l'établissement de
la colonie de*la Floride, et comme d était protestant, l'on

peut croire que dans son récit, il n'a rien dit de trop contre ses

coreligionnaires.

Les souvenirs qui se rattachaient à Port-Royal n'étaient

pas de nature h attirer Laudonnière de ce côté. Arrivé sur la

côte de la Floride après doux mois de navigation, il se dirigea

vers la rivière de May, où il fut bien accueilli par Satouriona,

paraousti ou seigneur du canton. Celui-ci aida même les Fran-
çais dans la construction du fort qu'ils élevèrent; en l'honneur

de Charles IX, ce fort reçut le nom de Caroline, qui s'est con-
servé et a été plus tard donné à deux des états de la répu-
blique américaine.

Laudonnière, au lieu de chercher à maintenir la paix avec
toutes les tribus voisines, s'allia avec Saturiona pour attaquer

un cacique de l'intérieur, qui possédait des mines d'argent.

Mais, s'apercevantdu danger auquel il s'exposait en se confiant

trop à son allié, il voulut s'assurer de sa fidélité et retenir

prisonniers quelques-uns do ses sujets. Cette conduite provo-

qua le ressentiment de Saturiona contre les Français ; et pour
surcroit de malheur un esprit de mutinerie s'empara d'une
partie des hommes de Laudonnière. A la suite de plusieurs

menaces de leur part, ils le saisirent et le retinrent prisonnier

pendant quinze jours, sur un vaisseau mouillé au milieu de la

rivière ; il ne sauva sa vie des mains de ces furieux, qu'en

signant un ordre, par lequel il leur permettait de faire voile

vers les colonies espagnoles. Le prétexte qu'ils alléguaient était

la crainte de manquer de vivres ; mais le motif véritable de leur

voyage était l'amour du pillage. Ils avaient formé le plan de
commencer leur campagne à Léogane, dans l'île d'Haïti ; ils y

( U
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dovnicnt prendre toiTO In veille de Noft!, entrer dans l'égliso

pendant In messe d(; niinuil, et massacrer tous les assistants.

Le hnit d«^ceml>re, soixante-six liommes pnrtirent avec co

dessein sur deux vnissennx ; et, sans (^{inrd pour les ordres que
leur avait donnés Lnudonnière d'éviter toute hostilité contre

les Espagnols, ils commirent plusieurs actes de piraterie. Les
Inifîuenofs français furent ainsi les premiers dans le Nouvcau-
Miuule, h donner le signal de la guerre entre des Européens.

Les commencements do la course leur furent favorables.

Quoique la dissension eût, au moment du dépnrt, séparé

les deux vaisseaux, ils prirent plusieurs bfttiments et s'empa-

rèrent du gouverneur do la Jamaïque. Mais leurs succès furent

de peu de durée; par l'espoir de fniro un grand butin, ils

se laissèrent attirer dans un port, où un corps nombreux d'Es-

pagnols les attaqua. Le gouverneur fut délivre
;
plusieurs des

pirates furent pris ; les autres s'échappèrent avec peine et

furent forcés par la famine de nitourner h la rivière de May.
Laudonnière, auprès duquel ils se rendirent, lit fusiller quatre

des plus mutins et pardonna aux autres.

Quelques caciques fournissaient des vivres en abondance
Qu capitaine français, do qui ils obtenaient, en retour, des

soldats pour les soutenir dans leurs guerres contre les nations

plus éloignées. Pendant l'hiver, personne ne s'occupa de
ménager les provisions, parce que l'on s'attendait à recevoir

des secours au printemps. Aussi, durant l'été, aucun navire

n'arrivant, la misère fut extrême ; et Laudonnière, après avoir

épuisé toutes les ressources afin d'empêcher ses hommes de
mourir de faim, tâchait de faire réparer les vaisseaux pour
retourner en France, lorsque Sir Charles Hawkins, qui venait

de vendre une cargaison d'esclaves aux Iles, arriva avec

sa flotte à l'entrée de la rivière de May. Ayant reconnu les

besoins des Français, il leur fournit des vivres et leur laissa

même un de ses navires. Pourvus de ce secours, les colons

allaient s'embarquer lorsque, le vingt-huit août, ils aperçurent

des voiles qui s'approchaient du port (1). C'était Ribaut,

qui sur sept navires amenait plusieurs familles, avec des

vivres, des instruments d'agriculture et des animaux domesti-

ques. Il était chargé de prendre le commandement de la

colonie, et de signifier à Laudonnière l'ordre de repasser en
France, pour y rendre compte de sa conduite.

Pendant que l'arrivée de Ribaut ranimait les courages, cinq

gros navires espagnols se présentèrent à l'entrée de la rivière

(1) Laudonnière, HUtoirt de la Floride ,• iroitHmê voyagt dw Fronçait.
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cl vinrent mouiller h «nn^ pctilc distance do la flotte française.

La cour d'Espagne, inforaww d»'s iMrulories auxquelles s'étaient

livrés une partie des Iii>infnc8 de Laudonniére,et croyant peut-

être que la colonie toute enlitire n'était qu'un repaire de bri-

gands, entreprit de se débarasser do voisins si inconunodes.

D'ailleurs elle regardait la Floride comme lui appartenant, par

suite des expéditions qu'y avaient faitusles Espagnols à plusieurs

reprises.

Dés l'année 1512, Ponce do Léon, l'un des compagnons do

Colomb, désirant faire des découvertes arma trois navires à

Porto Rico, croisa au milieu des îles de Dahama, et s'approcha

d'une terre située au 30' degré de latitude septentrionale. Il

en prit possession au nom de son souverain, et la nomma
Floride, parcequ'il y débarqua le jour de pâques fleuri. Quel-

ques-uns prétendent qu'il était à la recherche de I.i célèbre

fontaine de jouvence, que les Indieiib disaient exister danslo

pays. Neuf ans plus tard, Ponce de Léon revint sur la côte ;

mais il fut attaqué si vigoureusement par les sauvages, qu'il

perdit une partie de ses hommes et re^ut lui-iuôme u >o bles-

sure mortelle; il fut porté sur ses navires et alla r. [.irer à

Cuba. En 1525 Vasquez de Ayllon n'eut pas un meilleur succès

L'année suivante Pamphile deNarvaez, muni»; irio commission

de Charles Quint, alla débarquer avec trois c mtf hommes sur

la côte occidentale de la Floride. S'étant avancé pour s'em-

parer de la capitale des Apalaches, au lieu d'une ville fort

riche qu'il croyait prendre, il ne trouva qu'un amas de cabanes
;

et bientôt environné d'ennemis, il fut obligé de se retirer vers

le golfe du Mexique. On ne sait ce que devini Narvaez ; mais

de toute sa bande trois hommes seulement purent rejoindre

leurs com^iutriotos.

La soif de l'or, qu'on espérait trouver en abondance dans la

Floride, y condusit encore plusieurs troupes d'aventuriers

espagnols. Ferdinand de Soto, gouverneur de Cuba, essaya de
s'en rendre maître avec neuf cens > Tintassins et trois cents

cavaliers. Il débarqua dans la baie d'Espiritu Santo, d'où il

remonta vers le nard-est, sans cesse harcelé par les indigènes.

Toujours à la recherche de l'or qu'il ne trouvait point, il

retourna vers ^.e golfe, visita h baie de Pensacola^ gagna vers

le nord ; en 1541, il s'avança jusques sur les bords du Missis-

sipi, puis pasi'ta dans les pays de l'ouest, et enfin vint mourir
sur les bords du grand fleuve, au mois de mai 1542. Dans le

printemps de 1543, Muscoso de Alvarado, qui avait pris le

commandement après la. mort de Soto, descendit le Mississipi

5
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jii»qirou golfe, avoc les débris de sa peliie armée, et arriva à
Panrico dans l'adioinne de la mcnie année. Celle e^pédiîion

avait duré quaU'e ans, et l'ut aussi inutile et aussi désastreuse

que les pré^'édonles.

Don Pedro Meleiuhz de Avilès, l'un des meilleurs officiers

de mer que possédât l'fispagne, avait été chargé de fonder une
colonie dans la Floride, lorsque Philippe Jl fut informé que des

huguenots français venaient de s'y établir. Melundez reçut

l'ordre de les chercher, et de les chasser du territoire réclamé
par la couronne d'Espagne. Lorsqu'il parut d^ns la rade, les

matelots des quatre navij'es que Uibaut avait laissés cou-

pèrent les caLles, abandonnèrent les ancres el s'éloignèrent

en toute hâte vers la haute mer. Ils fui'ent inutilement pour-

suivis par Melendez, qui retourna vers le lieu déjà choisi pour
sa colonie, à huit ou dix lieues du fort de la Caroline. Le huit

de septembre il prit possession du pays au nom de Philippe II,

et il commença les fondations du fuit qui devait protéger la

nouvelle ville. Elle reçut le nom de Saint-Augustin, parce que
les vaisseaux espagnols avaient aperçu les terres de la Floride

le jour de la fête de ce grand saint.

Dans la colonie française une discussion orageuse venait de
s'élever. Ribaut proposait d'aller attaquer les Espagnols pen-
dant qu'ils étaient occupés au débarquement, et avant qu'ils

se fussent fortifiés; Laudonnière au contraire lui conseillait de
commencer par se mettre à l'abri d'une attaque des ennemis.

Malheureusement le parti de l'aggression prévalut ; le dix

septembre, Ribaut sortit avec sa flotte, ne laissant pour défendre

le fort qu'un petit nombre d'hommes avec des femmes et des

enfants. Dès qu'il fut en mer, il s'éleva une si furieuse tempête
que les sauvages assuraient n'avoir jamais rien éprouvé de plus

terrible. Les navires français furent entraînés vers le sud par

les vents, et jetés à la côte où ils se brisèrent; presque tous les

matelots et les soldats furent sauvés, mais déjà affaiblis par les

fatigues de la navigation et exténués de fulm, ils manquèrent
d'eau et de vivres.

Pendant que la mer détruisait la flotte de Ribaut, les Espa-

gnols conduits par un Français, ancien soldat du parti de
Laudonnière, vinrent à travers les forets et les savanes pour
raser le fort de la Caroline. Après trois jours de marche, ils y
arrivèrent le vingt septembre 1565. Un brouillard épais,

accompagné de pluie, leur permit de s'approdier des portes

du fort, avant qu'on les eût aperçus. Au cri d'alarme poussé

:par le trompette, Laudonnière, suivi d'une poignée des siens,
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s'élança au devant des ennemis ; mois il éiait trop tard. Les
Espagnols avaient déjà pénétré dons la place et commencé un
massacre général. Presque tous les soldais français furent

tués; Laudonnière et quelques-uns de ses compagnons réussi-

rent à se sauver sur un des vaisseaux ; les femmes et les

Cillants trouvés dans le fort fiu'ent seuls épargnés. Laudon-
nière ne songea plus qu'à s'éloigner de ce lieu de désolation;

après avoir recueilli plusieurs des siens qui avaient eu le bon-
'iienr de gagner les bois, il fit voile vers la France, où il arriva

enfin longtemps après son départ ; car pendant quelque temps
il avait été retenu en Angleterre par la maladie. Plusieurs

Français qui avaient échappé au massacre s'étaient rendus aux
Espagnols ; ils fur<int joints aux prisonniers faits à la prise

de la Caroline. Melendez les fit tous pendre à un arbre, auquel

on avait attaclié un écriteau avec cette incri)x;ion: «Ceux-ci

sont ainsi traités, non pas comme Français^ nwis comme héré-

tiques et ennemis de Dieu. »

Après son naufrage, Hibaut se trouva pvec sa troupe dans
une position déplorable. Ses hommes, ^nalgié leur faiblesse

et les difficultés des chemins, entreprirent de regagner la

rivière de May à travers les bois; sans cesse arrêtés au passage

des rivières, réduits à un état extr^e de faiblesse, n'ayant

plus d'espérance d'obtenir de setours, ils consentirent à se

rendre aux Espagnols, sur des eJï>ressions équivoques par les

quelles Melendez semblait leur promettre d'agir avec généro-

sité. Cej)endant, les Espagnols leur firent traverser la rivière

par petites bandes ; à mesura que les Français débarquaient,

on leur liait les mains, ei ou les conduisait ainsi à Saint-

Augustin, où, sans pouvoir se défendre, ils furent massacrés de
sang-froid, sur un signal donné par le roulement des tambours.

Quelques catholiques, 4ui se trouvaient mêlés parmi les hugue-
nots, furent seuls épargnés dans cette boucherie.

La lâcheté et la cruauté qui avaient signalé la conduite de
Melendez, envers les malheureux prisonniers de la CaroHne,

excitèrent une indignation générale en France. Mais Coligny

et les sien^, occupés à combattre contre leur souverain, n'avaient

pas le temps de songer à venger leurs co-religionnaires. Ce fut

un catholique qui s'en chargea. Dominique de Gourgues, né au
Mont-de-Marsan en Guienne, avait servi la France dans toutes

ses guerres depuis vingt-cinq à trente ans, et s'était acquis une
grande réputation de bravoure. Près de Sienne en Toscane, à
la tête de trente hommes, il avait aiTêté pendant quelque temps
une partie de l'armée espagnole. Presque tous ses soldats
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ayant été tués pendant l'action, il fut lui même fait prisonnier

et, contre les lois de la guerre, condamné aux galères. La galère

sur laquelle il avait été jeté fut prise par les Turcs, conduite

à Rhodes, puis àConslantmople ; mais, ayant repris la mer, elle

tomba entre les mains des chevaliers de Malte, qui rendirent

la liberté au brave de Gourgues. Après ces premières aven-

tures, il entreprit plusieurs voyages, passa en Afrique, puis au

Brésil, et navigua sur les mers du sud. Dans ces expéditions,

il avait acquis la réputation d'un habile marin, et d'un coura-

geux soldat (1).

AinM préparé de longue main par de rudes travaux aux
entrepriaes les plus hasardeuses, il résolut de venger les

Français, et de punir les Espagnols sur le théâtre même où ils

avaient exe?cé leurs cruautés. Dans ce dessein, il vendit une
partie de ses Viens, emprunta à ses amis, et réussit à armer trois

navires, portant cent cinquante soldats et quatre-vingts ma-
telots choisis. Partie de la Charente le vingt-deux août 1567, sa

petite flotte arriva heureusement sur les côtes de la Floride, et

alla mouiller devarf. la rivière Tacatacourou, à quinze lieues

du fort de la Caroline. H trouva là des amis parmi les sauvages,

que les mauvais traittments des Espagnols avaient aigris et

éloignés. Plusieurs cacirjjes, à qui il expliqua ses desseins, se

Joignirent avec leurs gueniers aux soldats français. Aidé des

secours de ses alliés, de Goirgues surprit les Espagnols, qui,

au nombre de quatre cents, ^ardaient l'ancien établissement

français. Il s'empara d'abord de deux petits forts élevés près

de l'embouchure de la rivière dt May ; et, comme les fuyards

avaient dans leurs rapports grossi le nombre de ses troupes, il

profita de la consternation des eni«mis pour attaquer le fort

principal, situé sur l'emplacement d^ la Caroline et portant le

nom de San Matthéo. Il s'en approcha à l'abri de la forêt, et

il se proposait d'attendre au lendemain pour donner l'assaut,

lorsque la précipitation des Espagnols vint hâter leur malheur.

Un corps de soixante arquebusiers, que le gouverneiir fit sortir

pour reconnaître les Français, fut attaqué en tête et en queue,

et si mal mené que tous les soldats dont il était composé
demeurèrent sur la place. Les autres, effrayés, abandonnèrent

le fort pour s'enfuir dans les bois, où ils périrent presque tous

sous les coups des sauvages. Quelques-uns des Espagnols

ayant été faits prisonniers, de Gourgues les fit pendre à des

arbres, en retour des cruautés exercées contre Ribaut et sa
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troupe ; et, à la place de l'écriteau qu'avait placé Melendez, il

en mit un autre portant les mots suivants : « Je ne fais ceci

comme à Espagnols, ni comme à mariniers, mais comme à

traîtres, voleurs et meurtriers.»

De Gourgues ne crut pas devoir demeurer en ce lieu: il

avait rempli sa mission, et il n'élait pas disposé à fonder une
colonie. Quand il aurait eu cette intention, le voisinage de
Saint-Augustin, où les Espagnols étaient en force, aurait r«îndu

sa position fort périlleuse. Il lit donc ruiner les forts par les

sauvages, afin que les Espagnols ne pussent y rentrer, et, après

avoir récompensé ses alliés, il s'éloigna de la Floride le trois mai
1568. Au mois de juin, il a i iva à la Rochelle, d'où la nouvelle

de son succès se répandit bientôt dans toute la France. La
nation entière, à l'exception de la cour, rendit un hommage
bien mérité à la bravoure et au patriotisme de Dominique de
Gourgues,

Il est fâcheux cependant pour sa gloire qu'il ait imité la con-

duite des Espagnols, en livrant ses prisonniers à la mort ; ces

tristes représailles ne sauraient être approuvées par la justice,

puisque souvent elles tombent sur des innocents, plutôt que
sur les coupables.

De Guurgues mourut à Tours en 1582, au moment où il allait

prendre le commandement d'une flotte, avec laquelle Don
Antoine de Portugal se préparait à conquérir son royaume,
tombé au pouvoir des Espagnols depuis la mort de Don Sébas-

tien. Les Français renoncèrent à la Floride, après la malheu-
reuse tentative des huguenots pour s'y établir; et ce beau peys

passa sans contestation sous la puissance de l'Espagne.

Le caractère remuant et l'esprit d'insubordination des

liommes employés dans les expéditions de Ribaut et de Lau-
donnière furent les premières causes de leurs malheurs; par

leurs pirateries, ils fournirent à l'Espagne des prétextes pour
les attaquer; par leurs dissensions intestines, ils s'affaiblirent

et se mirent hors d'état de résister à leurs ennemis, qui avaient

l'avantage d'être soumis à la direction d'un seul chef.
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CHAPITRE QUATRIÈME

Lajaunaye-Chaton et Jacqnes Noël—Le marquis de La Boche—Chauvin—Le com-

mandeur de Cbatea—Samuel de Ohamplain et Pont.t;ravé à TadouaBao— De Moûts—

Charte de lA ^^rginie — Âcodie— Colonie conduite par do Monts à i'Acadie—

'

Etablissement norme à Sainte-Croix, transféré à Port-Royal—De Monts retourna

en France— .Vï. -' avec Poutrinoourt, qui conduit des secoura & Port-Royal—Mar»

Lescarbot- leto ,i»rtou—Caraotôie et mœiira dos Souriquois—lis font le signe â»

la croix pou^ imiter les Français.

Après le retour de Roberval en France, il s'écoula bien de»

années, pendant lesquelles le Canada semble avoir été com-
plètement perdu de vue par la cour des rois très-cbréiiens.

Néanmoins la grande baie et l'entrée du fleuve Sain!-Laurent

continuaient d'tHre fréquentées par les Malouins, les Normands
et les Basques, qui remontaient jusqu'à Tadoassac pour y faire

la traite des pelleteries. Lajaunaye-Chaton et Jacques Noël,

neveux et héritiers de Jacques Cartier, voulurent aussi avoir

le part de ce commerce lucratif. Mais plusieurs de leur»

palaches ayant été détruites par des compagnies rivales, ils

présentèrent une requête au roi.v^fin d'obtenir une commission
semblable à celle dont avait joiii Jour oncle. Par des lettres-

patentes en date du quatorze janvier 1588, ils furent autorisés à
faire seuls le trafic des pelleteries. De leur c6lé, les marchand»
de Saint-Malo armèrent leurs vaisseaux pour rcsisier àceux qui

tenteraient d'entraver lem'S relations avec les sauvages, et ils

firent jouer tant de ressorts, que le privilège accordé à (^lliaton

et à Noël fut révoqué (1).

Un homme bien plus important que les neveux de Cartier^

s'occupait vers le même temps de fonder des colonies dans le

nord de l'Amérique. Troïius du Mesgouez, marquis de La
Roche, issu d'une ancienne famille de la Bretagne, avait été

attaché à la cour dès sa jeunesse, comme page de Catherine de
Médicis (2). Protégé par la reine, il reçut de nombreuses
faveurs des rois Uemi II, François II et Charles )X. Mais, soit

que ces richesses et ces honneurs ne fussent point suffisants

(1) Bergeron, Traité de la Navigation.

(2) Pol do Couroy, Biographie Générale des hommes illustres de la Breta^nA.
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pour salinfaire son ambiîion, soit qu'il y oui dans son ospritun

but plus élevé, l'agrandissemeot de lu puissan(;e frajiçaise, il

sollicila une cotnniif?sion, qu'il obiint de Henri III, eu 1578.

«Nous permellons et aeoordons, » est-il dit dans cette pièce,

« qu'il soit loisible lever, frél<;r et équiper tel nombre de g(Mis,

navires et vaisseaux qu'il advisera et verra bon elre pour aller

aux terres neuves et auires adjacentes, ei illee i'aire dos(M;ute,

s'appatrier, investir et faire siennes, toutes et chacunes des
terres dont il pourra se reudre maître, pourvu qu'elles n'ap-

pariienueul à nos amis, alliés et confédf^rés de celte couronne,

lui donnant plein pouvoir et puissance de faire bâtir, couslruire

et éditier et remparer telles forter<!SS(is que bon lui seniblera,

pour les garder (;l conserver, icelles occuper tenir et posséder
sous notre prote<;iion et en jouir et user par lui, ses succ(^sseurs,

etc.» Des leilres du menie loi, en date du trois junviiir 1578,
établissent le ^ieiu' de Lallocbe gouverneur, licutenant-généial

et vice-roi « es dites terres )»r>«ives et pa^'s occupés par gens
barbaies qu'il j^reudra et cou(}uestera.))

Le marquis de La Uoclie, muni de celte ample commission,
qui lui permettait de tout entreprendre, voidut, avant d'aïuier

une llolille, aller lui-même reconnaître le pavs avec \m seul

vaisseau, sur lequel il s'embarqua accompagiié de (Ihédolel,

habile pilote normand (1). ludépendamment de oon équipai;e,

il avait sur son vaisseau environ cinquante misérables, tirés

des prisons de France. La Uocbo aborda à I i'e de Sable, qui

ne convenait cetiainemeul pas à l'établissement d'une colonie,

et, après y avoir débarqué ses cinquante colons, il alla recon-

naître les cotes du continent. iVya)it pris tous les renseigne-

ments dont il avait besoin pour la suite, il reparlit poin* la

France, espérant toucber en passant à l'ile de Sable et, y em-
barquer ses gens. Mais une violente tempête s'éleva et le

pou -.sa si rapidement vers 1 est, qu'en moins de douze jours il

abordait en France. A son arrivée, il trouva des obstacles

invincibles à im nouveau voyage d'(^xploration, et il futmomen-
tanéu/ont forcé d'abandonner ses projets du côté de l'Amé-

rique.

Les troubles de /a li^ue étaient commencés ; durant la

guerre cixile qui agitait a*.n's la F»'ance, il ]»rit le parii du roi,

et déploya une grande aciivilé dans la Bretagne. Et» 1588,

comme il traversait la ville de Sablé, que les troupes de la ligue

iiiciiaçaiCiit, il fut arrèlé par l'ordre du duc de Mercœur et

(1) Bergeron, Traite de la Navigation.—Biog. des hommes Hl. de lu, Pretaf^ne,

&M'
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conduit au château de Nantes, où il resta prisonnier jusqu'en

lti96, c i!st~ù-dire pendant huit ans.

Cependant les malheureux abandonnés dans l'ile de Sable

étaient dans une triste position; sur cette terre aride et désolée,

ils avaient bien sujet de regretter la prison dont on les avait

tirés. Pour se préserver des intempéries de l'air, ils se creu-

s^^rent des tanières dans le sable, ou se cousUui&ivcnt des bara-

ques avec les débris des vaisseaux trouvé? au rivage . îloureu-

sement pour eux que les bestiaux et les poi.r('ôaux,qu'y avaient

laissés le baron de Léry et les Portugais, s y étaient iran' plies

et suffisaient, avec la pêche, à iour fournir do q>i„i viv«v (1).

Enfin le marquis de La Roche, étant sorti de prison, raconta à
la cour sa malheureuse aventure en Aiuérique, et parla des

hommes restés sur l'île d;^ Sable. Touché de compassion, le

roi ordonna à Chédctel, qui se rendait à Terrencir e p(ur la

pêche, de les recueillir en passant. Selon quelques écrivains,

cet ordre fut donné par le parleroont de Rouo" Quoiqu'il en
soit, Chédotel s'acquitta fidèlement de sa commiboion ; il trouva

sur l'île douze hommes hideux, portant une longue barbe, et

couTvOits do peaux de loups marins. On les transporta à la cour
âmiP. l<^îir accoutrement sauvage, cl ils furent présentés au roi,

qui lit donner cinquante écus à chacun d'eux.

La Roche obtint de Henri IV une seconde commission en
1398; mais il n'en put profiter à cause du mauvais état de sa

fortune, et peut-être par suite des infirmités de la vieillesse,

car il était déjà d'un âge avancé lorsqu'il mourut en l'année

1606 (2).

Lescarbot et Champlain disent que le voyage du marquis de
La Roche en Amérique eut lieu en 1598, et en vertu de sa

seconde commission ; ces deux auteurs tenaient leurs ren-

seignements du sieur de Poutrincourt (3). Nous préféroni

suivre Bergeron, qui écrivait vers le même temps, parceque la

vérité de son réjcit est confirmée par une notice sur le mar-
quis de la Roclie, insérée dans la Biographie Générale des

hommes illustras de la Bretagne. L'auteur de cet article,

(1) Bergeron, Traité de la Navigation et dea Voyages de découvertes, etc.

(2) Voici ce que dit Bergeron, des commiasions du marquis de La Roche : " La
marquis de La Koche étant allé, suivant sa première commission, dès le temps de
Henri III, en l'île de Sable- ••• •• il fut rejeté par la violence du vent en moins d«
douze jours, jusqu'en Bretagne, où il fut retenu prisonnier cinq ans par le Duo de
Mercœur Mais le marquis, ayant obtenu sa seconde commission, ne put coo»

tinuer ces voyages ( Traité de la Navigation, etc.)

(3) Parmi d'autres détails, Poutrinconrt racontait que le vaisseau du marquis do
La Boche était si petit, que du pont l'on pouvait se laver les mains à la mer.
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M. Pol de Courcy, archéologue distingué de îa Bretagne,

pense que «si La Roche n'a fait, comme il est probable, qu'un

voyage en Amérique, ce fut en 1578 et non en 1598.» Charle-

voix s'app lyant sur Lescarbot et sur Champlain, rapporte

que le marquis de La Roche, au retour de son voyage, fut porté

sur les côtes de la Bretagne, et qu'ayant été arrêté, il fut

retenu en prison pendant un an par le duc de Mercœur. Or les

lettres patentes de Henri IV, au marquis de La Roche, sont du
mois de janvier 1598. Si ce seigneur avait fait son expédition

en Amérique dans la dite année, il n'aurait pu rentrer en
France que fort tard en automne. Cependant dès le mois de
février 1598, le duc de Mercœur avait cessé d'être gouverneur

de la Bretagne;il avait fait sa soumission au roi,qui nomma César

de Vendôme pour le remplacer. La Roche n'a donc pas été

fait prisonnier par le duc de Mercœur en 1598; et, s'il a été

réellement jeté dans les fers après avoir été en Amérique, ce

voyage doit avoir eu lieu peu de temps après 157^.

Malgré le mauvais succès de toutes les entreprises précé-

dentes, il se trouvait toujours en France quelques esprits aven-

tureux, prêts à recommencer des voyages, qui parfois rendaient

des retours considérables. Le sieur de Pontgravé, habile navi-

gateur et l'un des principaux négociants de Saint-Malo, avait

fait plusieurs voyages à Tadoussac pour la traite des fourrures:

il avait compris que si ce commerce pouvait être réuni dans une
seule main, les profits seraient considérables. Il proposa donc
à Pierre Chauvin, capitaine de vaisseau, de demander le pri-

vilège exclusif de la traite des pelleteries, avec les préro-

gatives attachées à la commission du marquis de La Roche.
Chauvin, ayant goûté l'avis, obtint cette commission par l'en-

tremise de ses amis ; il fut chargé en même temps de conduire

une colonie à Tadoussac et d'y établir la religion catholique.

Marchand et protestant, Chauvin s'occupa peu des deux der-

nières clauses.

Pontgravé, qui l'accompagnait au premier voyage, voulut

&e rendre jusqu'aux Trois-Rivières, lieu qu'il avait précédem-
ment visité et qu'il regardait comme propre à l'établissement

d'un poste. Mais Chauvin refusa de s'occuper d'une sem-
blable entreprise ; il se contenta de faire la traite à Tadoussac,

et revint avec une provision considérable de pelleteries. Seize

de ses hommes y restèrent pendant l'hiver ; comme il connais-

sait peu le pays, il n'avait construit qu'une petite maison de
claies, pour les mettre à l'abri des rigueurs du climat. Cham-
plain dit qu'après le départ de Chauvin, le froid et la famine se
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firent sentir; plusieurs François raonrureni, ot les autres allè-

rent parJog(M' le feu «ît la nourriture des sauvages lems voisins.

Le sieur de Monts, rjui îigm'a pfus tord comme un d(;s fonda-
teurs de QmShac, avcit été de ce voyage ; et les observations
qu'il fit à ïarloussac le dégonièrenl dec pjys avancés vjrs le

nord. Les niarchands, au coniraire, se portaient \ers ce point,

parce qu'ils y trouvaienl du profit. Le Saguenay, à la \<';(ité,

ne renfermait ni mines d'or, ni p'en'es précieuses, comme on
l'avait dabord pensé ; mais il Iburnissoit d'aiiîres s(H)rces

de ritîhepses. ('/étaient des fourrores précieuses, qui avaient
dès lors ime grande valeur en Europe: la martre, la loutre, le

castor, le reuard noir (1) surtout, étaient banlemeut prisés et

chèrement payés. Cette côte du nord était donc, malgré la

rigueur de son climat et la stérilité de son sol, bien fréqu(;niée

parles marchands, qui obtenaient de ti'ès-ricbes fourrures pour
des objets de peu de valeur, tels que bâches, couteaux, hame-
çons, dards.

En 1600, Chauvin fit nn second voyage, qui fut ulile à son
commerce, mais qui n'avança point les intérêts de la colonisa-
tion. Il mourut dans nn troisième vujii^e entiepris en 1601.
La commission de Chauvin passa au iîommandeur deChaies,

gouverneur de Dieppe. C'était nn hoiimie tiès-honorable, qui
avait dignement ci fidèlement servi le i-oi. QuoiT^'l fid, d(!jà

ôgé, il voulait coosacrer ses dernières aimées au service de
Dieu et de son pays, en allant travailler lui-même à fonder une
colonie dans la Nouvelle-France, Pour cette fin, il forma
une compagnie composée de marchands de Rouen et de quel-

ques autres villes ; il confia ses vaisseaux au sietir de Pont-
gravé, qne le roi chargeait de continuer les découvej'tes com-
mencées dans le grand fleuve du Canada (2).

Deurerisenieot pour le Canada, le commandeur de Chaîes
rencontra alors nn homme d'une grande capacité : c'était Sanniel

de (;hamplain, qui consentit avec joie a jaire partie de l'expé-

dition. Né à Ib'ouage en Saintooge (3), Champlahi avait servi

pendant deux ans et d<vmi comme officier de marine, aux
Indes Occidentales (4), et ensuite dans le midi de la France
contre les Espagnols. 11 était depuis peu de temps à la cour

(1) Aujourd'hui une belle peaa de renard nob ee vend cent piastres, sur la côtB
du Labrador ; elle en vaut trois oenta en Kiissle.

(2) Les vovagea de la Nouvelle France, etOy par Champlain, liv. I, ohap. vu.

(3) Samuel de iJhamplain était fils d'Antoine de Champlain, capitaine de vaisseau,

et de. Marguerite le Ftoj ; on trouve ces noms dans son contrat de mariage.

(4) Champlain a laissé, sur son voyage aux Indes Occidentales, des mémoires, qui

ont entre les mains de M. Furet, de Dieppe.
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où il jouissait d'une pension. Le voyoge fut heureux. Laissant

leurs vaisseaux h Tailoussac, Poul^rcvé cl «IhampUiin remon-

tèrent le flouve en cliuloupe jiistprau saut Saini-Louis. Ils ne

purent aller plus loiu, et reprirent le cheniiu de Tadoussac,

examinant soigneusement le pays, et recevant des sauvages

quelques informations sur les riviôres qui tombent dans le

grand fleuve; ils remarquèreut surtout le beau havre au mili<îu

duquel s'avance le pi'omonloire, dès lors connu sous le nom do
Kéboc.

Mais leurs espérances furent fortement ébranlées, lorsqu'on

arrivant à lïonfleur, dans l'automne de 1003, ils apprinratla

mort du commandeur de Chates, qui n'avait pu accompagner
l'expédition. Champlain comprenait que l'amvre projetée ne
pourrait avancer, à moins qu'elle ne fût conduite par quelque

seigneur, possédant un assez grand crédit pour réprimer faci-

lement les entreprises de ceux qui voulaient obtenir les

avantages de la tmiie avec les sauvages, sans avoir aucune
charge à supporter. L'on n'aurait pas eu à craindre ces

incoovéniouis avec M. de Chat(;s, qui, étant aimé et esliiné

de Henri IV, jouissait de toule raulorité nécessaire pour faire

respecter ses droits. Champlain, qui fait remarquer toutes le»

fautes commi es dans les expéditions anlérieures, reconnait

que dans celb'-ci il n'y en avait point eu, M. de Cbates ayant

pris toutes les précautions pour la faire réu!*sir. Jusqu'alors

on avait commencé par réunir des coluos, qu'on envoyait avant

d'avoir-cboisi un lieu propre à les recevoir. De là il arrivait

qu'on tâtonnait longtemps avant de trouver une position conve-

nable. Pendant ces délais, les provisions s'épuisaient, et. lors-

que tout semblait prêt, il fallait rekujrner en France alln de
ne pas s'exposer à mourir de faim. M. de Chates avait tenu

une couduite plus raisonnable ; avant d'envoyer des colons, il

avait eu la sagesse de faire examiner les lieux pour choisir celui

qui serait le plus propre à ses desseins il).

Sa mort fut donc une perle sérieuse iK)ur Je Canada, et un
fâcheuv coiiiretemps pour Champlain et Pouigravé. Cependant
il se préseiia lui nouveau protecteiu\ qui, sans donner toutes

\

(1) Le tombeau de M. de Chates est dana l'église do Saint-Rémi, à Dieppe. Le
«hœur de cotte église renfermo nn autre soutenir du Canada ; c'est un morocnu de
Bcuiprure ropvétientant des huuvnge».Sui«raQt une tradition Ioi3i)id, ce!) statuettes auraient
été placées punr rappeler quoique voyage des Dieppois duns i'Amériquo du Nord.
Le tombeau du célèbre armateur Apgo, bienfaiteur de Dieppe, est dans la l)elle église

de ^aint-Jacques, Dieppe est un petit Canada; un grand ntfmbre de familles oana^
diennes sont sorties de Dieppe ou de ses environs ; on y trouve les noms les plus connus
au Onnada ; la prononciation et cevtaines locutions canadiennes nous sont communes
aveo les Dieppois.
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les garanties qu'offrait le commandeur de Chates, était cepen-

dant, sous beaucoup de rapports, digne de lui succéder (1).

Pierre du Guast sieur de Monts, natif de la province de Sain-

tonge comme Ciiamplain, offrit à Henri IV de former (juelnues

établissements on Amérique, sans qu'il en coûtât rien à la

couronne. Il était gouverneur de Pons, et gentilhomme ordi-

naire (lu roi. Pendant tous les troubles de la ligue, il avait

rendu d'importants services au roi, qui avait en lui une pleine

conflance. Sa demande fut agréée, et, par un édit du huit

novembre 1603, il fut nommé lieutenant général «au pays de la

Cadie (2), du 40* au 46", pour peupler, cultiver et faire habiter

les dites terres le plus promptement, faire rechercher mines
d'or, d'argent, etc., bâtir des forts et des villes, concéder des

terres, etc.»

M. de Monts crut devoir conserver la compagnie formée

par son prédécesseur; il l'augmenta même en y admettant

plusieurs marchands de Rouen et de la Rochelle (3). Afin de
fournir aux associés les moyens de subvenir aux dépenses

nécessaires pour exploiter le pays, le roi, par des lettres pa-

tentes en date du dix-huit décembre de la même année, leur

accordait pour dix ans, le privilège exclusif du commerce des

pelleteries et autres marchandises, « depuis le cap de Raze,

jusqu'au quarantième degré, comprenant toute la côte de
lAcadie, terre et Cap-Breton, baie de Saint-Cler, de Chaleur,

îles Percées, Gaspay, Chichedec, Mesamichi, Lesquemin (4),

Tadoussac, et la rivière de Canada, tant d'un côté que d'autre,

et toutes les baies et rivières qui entrent au-dedans des dites

côtes.»

Ainsi le territoire accordé à de Monts descendait un peu au
sud de l'embouchure de la rivière Manhatte ou Hudson ; au
nord, il renfermait une partie de l'île du Cap-Breton ; quant au
privilège exclusif, il s'étendait sur le golfe et sur le fleuve de
Saint-Laurent. De cette date, furent jetés les germes de divi-

sion qui plus tard entraînèrent la France et l'Angleterre dans

une longue suite de guerres.

Vers les années 1602 et 1603, quelques vaisseaux anglais

avaient croisé sur ces côtes^ et avaient tenté, sans succès, d'y

(1) Lesoarbot; Chaàiplain, liv. I, chap. nii.

(2) Les anciens doonments portent tantdt Aoadie, tantOt Oadie : l'origine de ce

nom est inconnue. On le retrouTe dans les mots composés : Traoadie, ShuDenaoadi«i
Ohj^abenakdie.

(3) Champlain, lir. I, chap. viii.

(4) Miramicbi, Escoamin.
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former des établissements. En 1606, trois ans après la date

des lettres patentes nccordécs au sieur do Monts, Jacques I

avait donné uno chur; pour la colonisation de la Virginie, à
laquelle il donnait pour bornes le 36" degré au sud, et le 45" au
nord. On voit par là que les deux concessions, se croisant et

empiétant l'une sur l'autre, devaient amener des collisions

inévitables entre les sujets des deux couronnes. Aussi, sous
différents noms et avec des limites mal définies, l'Acadio

a-t-elle été pendant un siècle et demi un sujet de contestations

toujours renaissantes entre la France et l'Angleterre. La guerre

se terminait par un traité, conçu en termes ambigus^ et qui
laissait une porto ouverte d'abord à des interprétations incon-

ciliables, puis à de nouvelles hostilités. Les autorités de la

même nation no s'accordaient point toujours sur ce qu'il fallait

entendre par l'Acadie.

Cependant, d'après l'opinion la plus générale, ce nom s'ap-

{(liquait à la péninsule de la Nouvelle-Ecosse. Denys, pendant
ongtemps gouverneur d'une partie de l'Acadie, donne une
autre division du pays appartenant à la France. Il le partage

en quatre portions. La première commençait à la rivière Pen-
tagouet ou Penobscot, et s'étendait jusqu'à la rivière Saint-

Jean (1) ; c'était la province des Ëtchemins. La seconde renfer-

mait les côtes de la Baie Française, et se terminait au cap
Fourchu; il la nomme la province de la Baie-Française (2). La
troisième, portant seule le nom d'Acadie, embrassait les côtes

depuis le cap de Sable jusqu'au détroit de Canseau. La qua-

trième, qui formait le gouvernement de Denys, était entre Can-
seau et Honguedo ou le cap Fourillon ; il appelle cette dernière,

la province du Saint-Laurent. Telles sont les divisions données

par Denys, qui, mieux que tout autre, connaissait le pays et ses

commencements.
Toutes ces contrées étaient encore entre les mains des tribus

sauvages. Les Souriquois ou Micmacs occupaient la péninsule

acadienne, la Gaspésie et le pays qui s'étend de l'une à l'autre
;

les Malécites ou Ëtchemins habitaient entre les rivières Saint-

Jean et Pentagouet ; leur pays avait reçu le nom de côte de
Norembègue. Au sud du Pentagouet, étaient les Abenaquis (3),

qui avaient aussi quelques villages sur la rivière Kinibeki.

(1) Nommée Ouygoudy par lea sanvages.

(2) La Baie Française reçat son nom de M. de Monts ; on ne peut doriner pourquoi
les Anglais l'ont nommée baie de Fundy. Auraient-ils traduit par Bay qf Fundy,
les mots que portent d'anciennes cartes : Fond de la Baie ?

(3) Wâbanakki, orientaux, de wâban, il est aurore ; et ykki, terre. Ces deux mots
appartiennent & la langue des Sauteurs. (Note de M. Laflèohe, missionnaire.)

i I
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à' L'on riînconirnit ensuito, nn descondjinl v t? le iP'di, les Ar-

in()Uclii()iiois, nution adonnée ù lu <v.)luu^ lio in lems muis

trcs-niLMîliaiHo ;
puis les Mnssiu'Iiu^îeÎH, : « V.'Mn»pnnougs, les

PeqnodK, les NarrugQiisels (1). Vers le linut de la rivière (lon-

neelicnt élaient les Soco(|inois, qni s'éiendniciit jusqu'aux

soiji'ees de lu rivière Cliunncouel. Knls'e h\ Conneclicut et la

rivière Uudson, se trouvaient les Loups ou Muliingans, appelés

Moliic^uis par les Anglais.

Tontes ces tribus appartenaient à la grande famille nigon-

quine ; leurs langu(>s, ayant une origine commune, devinrent

avec le temps si diflérentes les unes des autres, que deux
tribus voisines avaient peine à se comprendre. Plus tard,

les trois tribus du nord, c'esl-à-dire les Souriquois, les Abe-
naquis et les Maléciies, se rapprochèrent pour se prêter un
mutuel secours dans leurs guerres contre les colonies anglaises.

Elles ont quelquefois été confondues ensemble, pur des écrivains

anglais et français, sous lu dénomination collective de tribus

abenaquises.

Josselyn, écrivain angliiis qui visita la Nouvelle-Angleterre

en 1638-39, dit qiie tout le pays, de|1uis le Cap Cloden reroon-

lant vers le nord, appartenait aux Aberginiens, qu'il partage en
trois tribus : les Massocbusels, les Wappanacks ou Abenaquis,

et les Tarentines ou Etchemins. 11 parait ne pas avoir connu
les Souriquois, ou les avoir confondus avec les Etcbemins.

Ayant rencontré, dans son \oyage à Tndoussac, des côtes

stéiilcs et un climat froid, de Monts crut devoir porter sa colo-

nie vers le sud et s'établir sur une terre plus fertile. Il pensait,

comme Lescarbot, «qu'il est bon de se loger dans un doux
climat, lorsqu'on peut tailler en plein drap.» Sa compagnie, étant

composée de riches marchands de Rouen et de la Rochelle, put

préparer un armement plus considérable que ceux qui avaient été

faits précédemment. Elle fréta quatre navires, dont un était des-

tiné à faire la traite des pelleteries à Tadoussac ; le second,

placé sous les ordres de Pontgravé,devait croiser dans le détroit

de Canseau et autour de l'île du Cap-Breton, pourumpêcher les

marchands étrangers à la compagnie de faire le commerce avec

(1) Los Maasaohusets s'attochôrent aux Anglais, aui s'étaient établis an milieu da
leur pays. Suivant M. l'abbé Maurault, Maasadzoaek dans la langue Abenaquiao si-

Î;nifie : à lagrosse montc^ne. Ce mot e.<«t formé de ma», gros; wadzo, montagne ; et do
a finale aek qui signifie, à, ver», dans, chez. John Smith, dans son ouvrage intitulé :

A description qf Ntw-England in 1614, dit que de la mer il apercerait lagrosse
montage de Massachnset.
WiUiamson prétend que les Malécites sont des Armouchiquois réfugiés à l'intérieur

des terres, et qui s'unirent aux fitobemlns. Il y a en effet une certaine resiemblanoQ
«Dtre les deux mots.
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les spi»v»\Rns. T)e Monîs conduisit lni-môino vers l'Acadio les

deux aiiti'tis iir.viics, dont 1 un (Hait de 120 tonneaux et Taulio

de l'iO; il était accompagné de pluHi(>iirs gentilshommes, de
prêtres (1), de minisires et de cent-vingt artisans et soldatg

tant (catholiques que piotestanls. Toujours pr(H à prendre part

aux voyages de découverte, Champlain re(;ut av(H; joie l'invi-

tation d'accompagner M. de Monts dans cettt; expédition; avec
eux se jiMgnit un gentilhomme picard, Jean de Uiencourt,

baron (le l'outrincourt, qui désirait éiahlir sa famille dans
le nouv(;r.u monde, espérant y trouver plus de paix et de tran-

quillité qu'en Kinope.

Dans ce mélange de calliollques elde huguenoU, Champluin
crut reconnaître la sounte de grandes diilh-ullés pour la nou-
velle colonie: « U se trouve quelque chose à redire en cette

entreprise,)» observe-t-il, «en ce que doux religions coniraircs

ne (ont jamais un grand fruit pour la gloire de JJicu, parmi les

iniidèles (pie I on veut convertir. J'ai vu le minisire et notre

curé s'entrebotlre h coups de poing sur le diiïérend do la reli-

gion. Je ne sais pas (|ui était le plus vaillant et qui donnait lo

meilleur couo, mais je sais très-bien que le ministre se plai-

gnait quelcjne l'ois au sieur de Monts d'avoir été battu; et

vidaient en cette façon les questions de controverse. Je vous
laisse à penser si cela était beau à voir. Les sauvag(^s étaient

tanlôt dun c(jlé, lanl()t de l'autre, et les Français mêlés selon

leurs diverses croyances disaient pis que pendre de l'une et

de l'autre religion, quoique le sieur de Monts y apportât la

paix le plus qu'il .pouvait. » Aussi, après avoir été témoin des
difticullés qu'enlrainent les divisions religieuses dans un éta-

blissement naissant, oi\ l'union des individus peut seule pro-

curer le bien général, Champlain fit plus tard tous ses eftorts

pour éloigner un semblable malheur de sa colonie du Canada.
Le temps fut si favorable que le sept mai 1004, un mois après

le départ du Uavre-de-(iràce, les deux navires de M. de Monts
passaient en vue du cap de la llève; ils arrivèrent à un
port, oiî ils surprirent le capitaine Piossignol,qui trafiquait avec

(1) " Deux ou trois jouis après notre arrivée (il !a bai« de Ste. Marie), un de nos
pretref, appelé Messire Aubry, de la ville de Puris, s'égara si bien dans un bois,- >••

qu'il ne put retrouver le vaisseau, et fut dix-sept jours ainsi, sans aucune chose pour
86 subslanter, que que^ues herbes sures et aigrettes comme de Poseille, et deapetita
fruits de pou de substance, gros comme groseilie!<, qui viennent rampant sur la terre.

Etant au bout de son rollet, sans espérance de noun revoir jamais, faible et débile, il le
trouva du côté de la Baie Française ainsi nommée par le sieur de Monu, quand l'une
de nos rhaloupes l'avisa qui faisait signe avec une gaulo, au bout de laquelle il avait
mis S3n chapeau. Il fut un longtemps à, le remettre en son premier état."—(Cbau*
plaiu.)
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les sauvages. Son bâtiment fut confisqué ; mais, en dédomma-
gement, son nom resta attaché à ce lieu, qu'on appela le port

Rossignol.

Laissant en arrière les beaux ports de la Hève et de Ché-

bouctou, maintenant Halifax, de Monts visita la baie de Saintes-

Marie, Port-Royal, l'entrée de la rivière Saint-Jean, et alla

s'arrêter au commencement de l'hiver sur la petite île de

Sainte-Croix, dans la baie qui porte aujourd'hui le nom de^ sa-

maquoddy. Le lieu était fort mal choisi pour l'établissement

d'une colonie ; l'île de Sainte-Croix n'ayant qu'une demi-lieue de

tour, on n'y trouva que peu de terre cultivable. L'eau douce y
était en si petite quantité, que pendant l'hiver il fallait en aller

chercher sur la terre ferme, et bientôt le bois même devint

rare. Pour surcroit de malheur, le terrible mal de terre se

déclara avec tant de virulence, que trente-six hommes en mou-
rurent.

Au printemps, de Monts s'empressa de faire voile vers le sud,

pour chercher un lieu plus propre à son établissement; il suivit

la côte jusqu'au 41Megré, c'est-à-dire, jusques près de l'endroit

ouest aujourd'hui New-York. Dans toute cette étendue de pays,

il n'y avait alors aucun Européen ; il n'y en avait pas même en

deçà des établissements espagnols de la Floride, car James-

town, première colonie anglaise dans la Virginie, ne fut fondé

qu'en 1607 (1). Après une longue course,- de Monts revint à

Sainte-Croix, sans avoir trouvé aucun lieu qui lui convînt.

Sur ces entrefaites Pontgravé, qui était passé en France l'au-

tomne précédent, arrivant avec un secours de cinquante

hommes, de Monts se décida à transporter son habitation sur

les côtes de l'Acadie. Il visita Port-Royal, et le trouva telle-

ment à son gré, qu'il convint d'y établir sur le champ sa colo-

nie ; il chargea de ce soin Pontgravé, qu'il nomma en même
temps son lieutenant.

Fondé en 1605, Port-Royal, aujourd'hui Annapolis^ est le

premier établissement durable formé par les Français dans le

nord de l'Amérique, et la plus ancienne ville de cette partie du
nouveau monde, après Saint-Augustin. Il présentait des avan-

tages réels pour l'établissement d'une colonie. «La nature,»

S)
Hadson ne déoonTrit la rivière Manhatte qu'en 1609 ; il était alors an service de
oUande. Les Hollandais profitèrent de cette découverte pour étendre leur com-

merce. En 1614, ils remontèrent la rivière, et dans l'automne ils bâtirent un fort sur

«ne île près d'Albany. Le fort Orange, aiùonrd'hui Albany, ne fut commencé
Îu'en 1623; en 1625, quelques colons furent envoyés pour habiter dans l'île de

[anhatte et les Hollandais se mirent à y oonstrniie le fort de New-Amsterdau,
maintenant New-Tork.—(CoUeot. of the ITew York âist. foo. Vol. Illj.

(i) Charlevo
ue confondre c
«ots franyais d

(V Voyogtê
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dit Gharlevoix, «n'a presque rien épargné pour en faire un des

plus beaux ports du monde. Il a deux lieues de long, sur une
grande lieue de large ; une petite île, qu on a nommée l'île aux
Chèvres, est presque au milieu du bassin, et les vaisseaux peu-

vent en approcher de fort près Le climat y est tempéré,

l'hiver moins rude qu^en beaucoup d'autres endroits de la côte,

la chasse abondante, le pays charmant, de vastes prairies en-

vironnées de grandes forêts, et partout des terres fertiles (1).)»

Ces avantages avaient frappé Poutrincourt, et, avant de retour-

ner en France, dans l'automne de 1604, il avait demandé Poii-

Royal à M. de Monts, qui le lui accorda.

De Monts avait ainsi pris possession de toutes les côtes jus-

qu'au 41' degré; il avait visité les lieux, et donné des noms
aux endroits les plus remarquables. Le droit a été souvent
invoqué par les Français et par les Anglais, dans leurs Jongs
démêlés au sujet de la possession de l'Acadie, de l'île tlu Cap-
Breton et de Terreneuve; mais, dans la pratique, la déci-

sion a toujours été confiée à la force. Tantôt les Français,

tantôt les Anglais s'emparaient d'un territoire contesté; et,

dans l'occasion, les uns et les autres employaient le même
argument de la force contre les nations sauvages. Par malheur
pour la France, elle n^a pas déployé, pour la conservation de
ses colonies, l'obstination que mettait l'Angleterre à s'en em*>

parer, et, après avoir repoussé longtemps la force par la force,

aux Indes, en Afrique, au Canada, elle a fini par se retirer de
la lutte, abandonnant à sa rivale des pays que les soldats et

les colons français avaient arrosés de leurs sueurs et de leur

sang.

Vers l'automne de 1605, de Monts, laissant Pontgravé pour
commander à sa place, passa en France, où il trouva les choses

bien changées. Les pêcheurs bretons, basques et normands
s'étaient plaints d'être gênés dans la pêche par les employés de
M. de Monts (2). Ils représentèrent au roi que si l'on ne faisait

un règlement pour prévenir les abus, la pêche «erait inter-

rompue, et par suite les douanes en souffriraient, et eux-
mêmes, ainsi que leurs familles, seraient réduits à la pauvreté.

Le conseil comprit le tort que devaient causer aux pêcheries

les précautions prises par M. de Monts pour protéger la traite

(l) ChftrleToiv, HM. Générale de la youvelle-France, ÏW, III. Il faut «e earder
de confondre ce Port-Royal, aitué dans l'Acadie, avec celui fue visitèrent les Engat-
Aoti frauviiis dans la Floride.

{2) Voyante de Champlam,lir. I, ebap. m.
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iSes pelleteries, èl en cotiséquence le privilège exclusif qui lui

avait été accordé fut révoqué.

Sans se laisser décourager par ce contretemps, il fit un
tiouveau traité avec Poutrincourt, qui se chargea de conduire

une expédition à Port-Royal. Le vaisseau partit de la Rochelle

au mois de mai 1606, portant des ouvriers et quelques amis

de Poutrincourt, parmi lesquels se trouvait Marc Lescarbot,

avocat de Paris. Lescarbot a laissé un ouvrage très-précieux

sur les découvertes des Français dans l'Amérique du Nord, et

sur les premiers établissements qu'ils y firent. Quoique fron-

deur et peu ami des jésuites, il était religieux et assez bien

instruit des vérités chrétiennes pour servir de catéchiste aux
isauvages des environs de Port-Royal. Il en remplit les fonc-

ions avec zèle, à défaut de prêtres ; car ceux qui étaient venu»

en 1^04 avaient laissé l'Acadie, et M. de Poutrincourt, pressé

de partir, n'avait pu en obtenir pour l'accompagner. Homme
d'esprit et doué d'un grand bon sens, Lescarbot aida au succè»

de l'établissement, par sa gàîté et ses bons conseils. Le voyage

fut si long, que les habitants de Port-Royal, voyant la saison

s'avancer sans qu'il arrivât de secours, se crurent abandonnés.

Pontgravé, qui avaitcommandé pendant l'hiver, ne pouvant plus

résister aux instances de ses gens, partit pour la France et

laissa deux hommes à la garde du fort. Heureusement il

rencontra, avant de sortir de la Baie-Française, une chaloupe

^ui lui annonça Parrivée de Poutrincourt. 11 retourna à Port-

Hoyal, où l'abondance avait été ramenée par les secours venus

de France.

Durant l'automne, Pov-trincourt et Champlain, désireux de
connaître encore mieux le pays, entreprirent une course ver»

le midi. Ils visitèrent ensemble les côtes de la Baîe-Fran-

çaise, puis s'avancèrent jusqu'au-delà du cap Malebarre, se

mettant en rapport atec les naturels, donnant des noms
aux lieux les plus remarquables, et prenant des renseigne-

ments Sur les tribus sauvages et sur l'état du pays. A leur

retour, ils trouvèrent leurs compagnons qui se préparaient

pour les approches de Thiver; les travaux avaient été poussés

iivec activité, parce qu'on s'y livrait avec entrain et avec de
grandes espérances pour l'avenir. La saison des neiges et des

froids se passa gaiment, sans que l'on eût beaucoup à se

plaindre du terrible mal de terre. Autour de Poutrincourt, se

trouvait réunie une bonne et joyeuse compagnie de gentils-

hommes, parmi lesquels se distinguaient son fils le jeune

Biencourt, Champlain, Lescarbot, Louis Hébert, et probable-
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ment Claudo de La Tour, ainsi que son jeune fils, Charles

Amador de La Tour. Champlain établit la société de Bontemps,

dont les membres servaient de maîtres-d'hôtel, chacun à son

tour, et devaient, pendant le temps qu'ils occupaient cette

charge, veiiier aux besoins et a\\x amusements de la compagnie.

La pêche et la chasse, extrêmement abondantes, fournissaient

des ressources inépuisables à ce fonctionnaire public. Le prin-

temps venu, l'on ensemença les terres, qui produisirent heu-
reusement le froment et les autres grains. Plusieurs des prin-

cipaux personnages de la colonie prenaient une part active aux
travaux de la terre ; Champlain prépara un jardin et le cultiva

avec beaucoup de soin ; Louis Hébert sema du bled et planta

des vignes. Quant à Lescarbot, il réussissait à l'agriculture et

à la mécanique, tout aussi bien qu'à la poésie- il construisit un
moulin pour broyer le grain, il arrangea un alambic pour faire

du goudron, et dressa des fourneaux afin de préparer le charbon

de bois. «Tous les jours,» dit Charlevoix, «il inventait quelque

chose de nouveau pour l'utilité publique, et jamais on ne com-
prit mieux de quelle ressource peut être, dans im nouvel

établissement, un esprit cultivé par l'étude îl eût été aussi

capable d'établir une colonie que d'en écrire l'histoire.»

Les Français entretenaient les meilleurs rapports avec les

Souriquoiç, dont le sagamo ou chef, Membertou (1), jouissait

d'une grande réputation parmi les siens. Il était fort avancé

en âge, et il prétendait qu'il était déjà père de famille, lorsque

.Facques Cartier visita les côtes du golfe Saint-Laurent. Cepen-
dant,en 1607, il avait tellement conservé ses forces et sa vigueur,

qu'on ne lui aurait pas donné plus de cinquante ans. « C'était

un homme,» dit Lescarbot, « qui avait de la dignité, d'une haute

taille et portant une grande barbe.» ïl était intelligent et com-
prenait facilement les vérités chréti; n;>es. Membertou dans sa

longue carrière avait appris bien «les choses ; il avait été

autmoin, c'est-à-dire, jongleur ou prophète, et avait pratiqué

la médecine sauvage ; de plus il était causeur, et intéressait les

Français par ses récits.

Denys remarque qu'en général les chefs souriquois étaient

grands conteurs et grands rieurs. Comme ils voyagcaieni beau-

coup, ''et tenaient souvent des conseils avec les sagamos des
villages voisins, ils s'accoutumaient à parler longuement en
public. Après les repas, accompagnement obligé des conseils,

le petunoir ou calumet était mis en jeu, et, pendant qu'on se

i.'"

^,.,

(1) Laioarbot; Champlain ; P. Biard.



ni vg

72 COURS P HISTOIRE [1607

I

fivrait à cet exercice favori du sauvage, les plus habiles dis-

coureurs racontaient des hist«3ires, dans lesquelles les animaux
KViaiept ordinairoment le rôle principal. Tous écoutaient dans
un grand silcace ; mais, si 1 un se mettait à rire, le rire devenait

géoéral. Quelquefois uu récit commencé le malin se continuait

jus^u au soir, sans que l'atlention des auditeurs en parût fati-

guée, et sans qu'on cessât de peluner.

L^ calumet éla** toujjiours aux mains aes sauvages lorsqu'ils

n'étaient pas en marche. Le fourneau était formé d'un pouce
de homard ; on en faisait aussi de pierres vertes ou rouges.

Le tuyau était souvent Iravailkî avec soin et orné de poils de
porc-ép^^ Us cultivaiewt un tabac vert dœt la feuille n'était

pas plus longue ni plus large que le doigt : ils le faisaient sécher

et le mettaient en petits pains. Ce tabac était fort bon et fort

doux.

Les Souriquois étaient si gais et si communicatifs, qu'ils se

lièrent facilement avec les Français, dont ils devinrent les amis
fidèles; aussi, de leur côté, les Français s'étaieut-ils attachés à

ce peuple. Lorsque plus tard l'Acadie fut tombée au pouvoir

des Anglais, les Acadiens refusèrent obstinément de faire la

guerre à leur anciens alliés. « Nous avons vécu ensemble, »

disaient-ils ; « nous avons prié ensemble, lious avons partagé

les mêmes dangers, ce sont nos frères : nou&jie les attaquerons

jamais.» Cette nation sauvage a presque entièrement disparu
;

il n'en reste plus que quelques villages dans la Nouvelle-

Ecosse, le Nouveau-Brun swick et le Bas-Canada; dans un
siècle, on n'en trouvera peut-être plus de trace.

Les \ieillards ne conservaient que des idées vagues et in-

certaines sur leur origine et leur histoire., « Nous sommes nés

sur celte terre comme les arbres, comme les plantes du payo,»

disait un vieux chef à un missionnaire ; « c'est tout ce que

nous savons sur l'origine de nos pères.»

Avant l'arrivée des Français, suivant l'abbé Maillard (1), une

de leurs grandes inquiétudes était de conserver le feu du vil-

lage. La garde en était confiée à la femme d'un chef, qui devait

l'entretenir ; elle se servait pour cela d'une grosse bûche de

sapin, qu'elle couvrait de cendres. Si elle le conservait pendant

trois lunes, le feu était sacré, et la gardienne recevait de grands

honneurs ; elle avait le droit de paraître dans l'assemblée des

guerriers, où chacun, après avoir allumé son calumet au foyer^

devait, en signe de respect et de reconnaissance, lui lancer une

l^mifée de fumée au visage.

(1) MaaoNrit oonierré aax *rohiT«« du Séminaire d« Qaébeo.
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Les Sourlquois n'étaient pas exposés à souffrir de la famine

comme les Algonquins et les Hurons. Les lues et les rivières

leur fournissaient du gibier, les bêtes sauvages étaient nom-
breuses dans leurs forêts, et la mer renfermait une multitude do
poissons. Aussi, c'était à force d'imprévoyance qu'il leur ai ri-

vait do manquer de vivres. Leur cuisine ressemblait un peu à
celle des temps héroïques de la Grèce; ils faisaient rôtir les

viandes au feu, et, avant qu'elles fussent complètement cuites,

la partie grillée était mangée, et le reste se replaçait devant le

feu. Quelquefois aussi, on mettait bouillir les viandes dans der.

chaudières de bois qui étaient fixes. Ils brûlaient un arbre à

une hauteur de deux ou trois pieds, puis creusaient la souche
avec des tisons ardents et des outils de pierre, et la chaudière

était prête. Le plus grand inconvénient d'un tel système était

qu'il leur fallait avoir une souche creusée, dans tous les lieux

où ils allaient passer quelque temps. Quand ils s'en voulaient

servir, ils emplissaient le bassin d'eau, y mettaient la viande ;

puis ils y jetaient des pierres rougies au feu.

Des remèdes simples et efficaces suffisaient à guérir presque
toutes leurs maladies, qui d'ailleurs étaient fort rares ; le plus

ordinaire et aussi le plus puissant de tous était iu suerie.

Beaucoup d'entre eux étaient dans l'habitude de se faire suer

tous les mois ; les Français adoptèrent la même pratique dans
leurs maladies ou à la suite de grandes fatigues, et ils s'en

trouvèrent très-bien (1).

Les idées des Souriquois, sur la morale et sur la croyance à
un autre monde, étaient assez embrouillées. Ils avaient cepen-

dant adopté un grand principe, qui était le premier et peut-être

l'unique article de leurs lois: c'était de faire à autrui ce qu'ils

souhaitaient qu'on leur fît à eux-mêmes. Aussi, ils vivaient

ensemble en bonne intelligence et ne se refusaient aucun
secours les uns aux autres; si une famille manquait de vivres,

les voisins lui en donnaient aussi longtemps qu'ils en avaient

eux-mêmes. Quoique la polygamie fût pratiquée, les femmes
se montraient très-fidèles à leurs maris ; aussi les familles

étaient nombreuses. Les filles étaient extrêmement modestes

et réservées
;
parmi elles, l'on ne trouvait rien qui ressemblât

aux mauvaises mœurs des hommes.
Les Souriquois avaient l'esprit martial et soutenaient des

luttes fiéquentes contre leurs voisins du midi ; mais ils regar-

daient comme leurs plus redoutables ennemis les Esquimaux,

chez qui ils portèrent souvent la guerre. Pour aller attaquer c«

ffX'-

(1) DenjB, Tol. II, chap. xxiy.
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Î»euple dans son pays, ils ne craignaient pas de traverser, sur de
rôles canots J'écorce,le bras de mer qui sépare la (îaspésie du
Labrador. Avant de partir pour la guerre, ils employaient un
singulier moyen pour connaître s'ils réussiraient, ou non, dans

leur expédition. Les guerriers attaquaient leurs femmes ; s'ils

avaient le dessus dans la lutte, la guerre devait être malheu-

reuse; mais, si les femmes restaient victorieuses, les ennemis
devaient courir toutes les chances d'être battus à leur tour.Vain-

queurs, ils massacraient les vaincus et leur levaient la cheve-

lure ; mais ils n'avaient pas la barbare coutume de les manger^
comme le faisaient les Iroquois et les Algonquins.

Malheureusement, dans leur commerce avec les Européens,
les sauvages de l'Acadie prirent beaucoup des vices des peuples

civilisés, avant d'avoir le bonheur d'embrasser la religion

chrétienne. Gomme ils étaient peu accoutumés à réprimer les

penchants de la natiu'e, et ne s'occupaient jamais que des

besoins de tous les jours, il fallut du temps et des peines

infinies pour élever leur intelligence h la hauteur des idées

catholiques, et pour préparer leurs cœurs à goûter les ensei-

gnements de la religion chrétienne. 0"fî^ucs âmes d'élite,

toutefois, furent bientôt dignes d'être admises dans le se^n dé
l'église ; mais le nombre en fut d'abord petit. Poutrincourt se

trompa sur les dispositions des sauvages, et crut qu'on devait

les admettre facilement au baptême, jiarce qu'ils n'avaient point

d'objection à le recevoir, et qu'ils adoptaient avec plaisir les

pratiques extérieures do la religion. L'expérience prouva
qu'ils n'agissaient ainsi que pour faire plaisir aux Français.

Lescarbot parle d'un sagaiMo de la rivière Saint-Jean, qui, afin

de passer pour Français, ne mangeait point sans avoir levé les

yeux au ciel et fait le signe de la croix, parce qu'il avait vu les

Français en agir ainsi. Pour la même raison il avait planté

une croix devant sa cabane, et il en portait toujours une sur sa
poitrine. Comme d'autres imitèrent ce sagamo, il n'est pas
surprenant que, quatre-vingts ans après, Mgr. de Saint-Yallier

et les Pères Récollets aien ; trouvé la croix en vénération chez

les sauvages de la rivière Miramichy, de la baie des Chaleurs

et de Gaspé.

- I.' '
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CHAPITRE CINQUIÈME

Etablissement anglais & la Virginie— Fondation de Jameitown •- John Smith—
Pocahontas et John Rolfe—Port-Royal abandonné—Poutrincourt y conduit une

nouTetle colonie—M. Fléché, missionnaire, baptise Membertou—Les Pères Biard

«t Masse dans l'Acadie—Mort de Membertou—Madame de Gueroherine fonde 1%

«oionie de Saint-Sauveur—Argall détruit Saint-Saureur en pleine paix—Il s'em-

pare de Port-Royal—Mort de Poutrincourt-Les jésuites de Saint-Sauveur sont

renvoyés eo France.

Tandis que rétablissement de Port-Royal paraissait en voie

de se consolider, un ennemi dangereux venait s'asseoir sur

ta côte de l'Amérique Septentrionale, et transplantait sur le

nouveau continent le germe des rivalités qui, dans la vieille

Europe, avaient soulevé tant de guerres entre l'Angleterre et la

France.

Vers la fin de Tannée 1606, lorsque Poutrincourt visitait les

pays qui sont au sud de l'Acadie, dans la baie de Chesapeake
«e fondait une colonie anglaise, qui devait influer beaucoup sur

le sort des établissements français. Nous avons remarqué déjà

qu'en l'année 1606 le roi Jacques I octroya des lettres patentes

à une compagnie chargée d'envoyer des colons dans la Virginie;

ce nom avait été donné à une partie des côtes de l'Amé-

rique, en l'honneiir de la reine vierge, EUzabeth. Trois

vaisseaux quittèrent la Tamise dans les derniers jours de
décembre 1606, avec une centaine de personnes, destinées

à commencer la colonie. Cette petite communauté portait

avec elle sa constitution, préparée d'avance par le Salomon
écossais, Jacques ï, régnant alors sur l'Angleterre. Les noms
des conseillers appelés à diriger l'établissement étaient ren-

fermés dans une boîte, qui ne devait être ouverte que sur les

lieux.

Le voyage fut long; : iiiardés par les vents et les* tempêtes,

les vaisseaux de Newport, comm^^ndant de l'expédition, n'en-

trèrent dans la baie de Chesapeake que quatre mois après leur

départ de la Tamise. Quand ils eurent examiné le pays envi-

ronnant, les chefs se décidèrent à remonter la rivière de
Powhatan, à laquelle ils donnèrent le nom de James. Le tieize

mai 1607, ils s'arrêtèrent h une péninsule, dont ils prirent
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formellement possession. Dans ce lieu, ils commencèrent à

bâtir une bourgade, qui fut nommée Jamesto^ivn en l'honneur

du souverain. Ainsi la fondation de Jamestown précéda celle de
Québec d'un peu plus d'une année. Les sept conseillers furent

proclamés, choisirent un président et {rrirent la conduite des

affaires publiques. Cependant la discoirlc se mit dans le con-

seil ; on voulut, sous de futiles prétextes, en éloigna l'homme \&

plus habile do la colonie, John Smith, qui, pendant de longs

voyages en Asie et en Afrique, avait acquis une grande expé-

rience des affaires. Pour rétablir la paix et ïui faire rendre sa

charge, il fallut toute l'adresse de l'aumônier. Dès lors Smith
devint l'âme de l'entreprise, et rendit d'importants services.

Avec Newport, il remonta le Powhatan, dans l'espérance de
rencontrer quelque rivière qui les conduirait à la mer du sud ;

car on n'avait pas encore perdu de vue la recherche d'un pas-

sage à la Chine et aux Indes. Ils arrivèrent à la capHale de
Powhatan, grand chef du pays; c'était une bourgade composée
d'une douzaine de cabanes. Quoique bien reçus par le maître,

ils reconnurent, à leur retour à Janiestown, qu'il ne fallait pas

•trop se fier aux apparences extérieures. Les sauvages avaient

surpris les Anglais, tué un jeune garçon et blessé dix-st!;>t

hommes. Pour prévenir de nouvelles attaques, la ville fut

environnée de palissades, les canons furent placés, les soldats

s'armèrent et s'exercèrent. A la vue des préparatifs qui se fai-

saient, les sauvages demandèrent la paix, et Newport repartit

pour l'Angleterre, laissant cent hommes avec des provisions et

des armes (i).

Quelque temps après, Smith alla avec (pielques hommes
visiter le pays. Mais la désobéissance de plusieurs d'entre eux
devint funeste à toute la bande ; ils furent pris avec leur chef.

Cependant celui-ci, à force d'adresse et de courage, réussit à

s'échapper. Déjà attaché à un arbre, il allait être percé de
flèches, lorsqu'il tira de sa poche une petite boussole et la

présenta aux sauvages, qui, à la vue de cette merveille, le

crurent doué d'une puissance surnaturelle. Le prisonnier fut

promané dans les différents villages de la nation, et enfin con-
duit dans la bourgade de Powhatan, où son sort devait se

décider ; là, on lui fit un grand festin, à la suite duquel se tint le

conseil des sauvages. Condamné à la mort, il fut lié et étendu

sur une pierr: ; déjà plusieurs guerriers avaient leurs massues
levées pour lui écraser la tète, lorsqu'une enfant de douze ans^

fi^h'i'-

(1) Pttrchas, ï ; SmiUi's Virginia, eta.
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Pocahontas, fille de Powhatan, se jeta au-devant des bour-

reaux, et les empocha de frapper, en étendant ses mains sur la

face du malheureux prisonnier. Elle avait déjà sollicité sa

grâce sans succès, mais ce dernier effort lui réussit ; Smith fut

sauvé, et, deux jours après, Powhatan l'envoyait à Jameslown,
avec une escorte de douze hommes.
La jeune princesse fut depuis la prolectrice de la colonie.

En 1609, au péril de sa vie, elle Se rendit^i la ville pour
prévenir les Anglais qu'une conspiration redoutable des tribus

les menaçait ; elle rétablit la paix entre eux et Powhatan ; elle

sauva la vie à plusieurs prisonniers tombés entre les mains des

sauvages. Après ces faits. Ton est étonné de la manière dont
elle fut récompensée. Quelques soldats anglais, conduits par

Samuel Argall, enlevèrent la fille de Powhatan et l'amenèrent

captive ; ils osèrent même faire demander une rançon au père

outragé. Plein d'indignation, le vieux chef se préparait à
renouveler la guerre, qui menaçait de devenir sérieuse.

Cependant, parmi les habitants de Jamestown, se trouvait

alors un jeune Anglais ; c'était un enthousiaste religieux, nommé
John Rolfe. 11 crut avoir des visions ; le jour, la nuit, û en-

tendait une voix qui lui faisait des reproches. Pourquoi avait-

il été créé? Ne devait-il pas conduire les aveugles dans le droit

chemin? Ne fallait-il pas travailler à rendre la princesse chré-

tienne? D'un autre côté, il se rappelait les reproches adressés

aux enfants de Lévi et d'Israël, parce qu'ils s'étaient unis

à des femmes étrangères, et il craignait qu'en s'alliant à une
rac'j barbare et maudite, il n'attirât sur lui-même la malédic-

tion divine. Enfin, il céda à l'inspiration, fit connaissance

avec Pocahontas, l'engagea à se faire instruire dans la religion

chrétienne et à recevoir le baptême. Peu de temps après, dans
le petit temple de Jamestown, elle fut baptisée et s'unit avec
Rolfe par le mariage. Au bout de quelques années les deux
époux passèrent en Angleterre; où la princesse américaine

mourut, laissant un fils qui fut la tige de plusieurs familles

distinguées de la Virginie (1). Ce mariage fut un gage de paix

entre Powhatan et les Anglais.

La colonie de la Virginie, malgré des défaillances et des

revers, s'accrut assez rapidement sous la direction de John
Smith; et, lorsqu'il retourna en Angleterre dans l'année 1609^

elle renfermait près de cinq cents Européens. Quelques années

^n

(1) Le cëlôbre John Randolph, membre du congrès des Etats-Unis, homme remsr-
qnablo par scb talents et par son excentricité, descendait par les /eûmes, du fils-do:

Pocahontas.
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plus tard, elle était en état d'attaqaer et de détruire les éta-

blissements français de l'Acadie.

Déjà de nombreux malheurs ossaillaiont de Monts, de tous

les côtés. Ses ennemis lui avaient fait retirer sa commission,

et la société qu'il avait formée se trouviit détruite par les

pertes que venaient de lui causer les marchands hollandai:^, en
enlevant les castors et hîs autres pelleleries de la grande rivière

du Canada. Ces^iouvelles furent envoyceî h Poutrincourt, qui,

se voyont ainsi privé de tout espoi» de secours, se décida à
retojirner en France et à abandonner pour un temps l'établis-

sement de Port-Royal. Avec lui repassèrent Lescarbot et Cham-
plain, qui était resté en Amérique depuis l'automne de 1604;
les bâtiments furent laissés à la gaide des sauvages, désolés

4e voir partir leurs alliés (1).

Les dépenses faites par le sieur de Monts avaient été énor-
mes

;
pour l'en dédommager, le roi lui assigna une rente

annuelle de six mille francs, qu'il devait prélever sur les vais-

seaux qui iraient faire le commerce des pelleteries. Cette con-
cession était une amère ironie: car, pour recouvrer cette somme,
il aurait fallu faire de grandes dépenses, et surveiller plus de
quatre-vingts vaisseaux qui fréquentaient la côte ; de fait, les

déboursés auraient dépassé de beaucoup les receltes. Aussi,

après avoir essayé de recourir à ce privilège, M. de Monts fut-

îl obligé de tout abandonner.
Entraîné par les marchands avec qui il s'était associé et qui

voulaient obtenir de prompts retours, de Monts avait voulu
î)ller trop vite, et en même temps embrasser plus qu'il ne
pouvait sûrement étreindre. Il aurait dû, suivant Champlain,

commencer par faire reconnaître un lieu propre à recevoir les

iondements d'une colonie; ce qu'il pouvait exécuter avec une dé-

pense de quatre ou cinq mille livres. Il fallait choisir un endroit

propice, et y commencer des défrichements pour ne pas dépen-

dre entièrement des secours de France, qui pouvaient man-
quer; rétablissement se serait affermi dans quelques années,

et sa colonie se serait étendue peu h peu, sans avoir à redouter

le retrait d'im privilège odieux, propre à soulever des jalousies

et des rivalités.

Toutefois, Poutrincourt n'avait pas renoncé au projet de
s'établir dans l'Acadie; mais il manquait des ressources néces-

saires pour suivre cette entreprise. Se fiant aux promesses de
quelques seigneurs qui avaient paru porter de l'intérêt à son

<1) Ghami^aio.
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oeuvre, il s'était laissé amuser pendant deux ans par l'espérance

d'obtenir leur oide, et pendant ce temps rien n'avançait (1).

Henri IV avait rotillé la concession de Port-Hoyal faite par de
Monts ; il croyait môme l'afluiie terminée, lorsqu'on 1609,

il apprit que Poutrincourt n'avait pas encore quitté la France ;

il en exprima si fortement son mécontentement, qu'il n'y avait

plus moyen de reculer. Pressé de satisfaire les désirs du roi,

Poutrincourt s'assura le concours de quelques marchands de
Dieppe.et fit ses préparatifs à la hûte. Le vingt-cinq février 1610,
il prit la mer, conduisant avec lui un petit nombre d'honnêtes
artisans (2). Après un long voyage, il arriva à Port-Royal, où
les sauvages le reçiu'ent avec joie ; ils s'informaient de ceux
des Français qui n'étaient point revenus. Membertou apprit

avec beaucoup de plaisir <{ii> ^ :arbotne l'avait pas oublié et

avait chanté les exploits de "il ami, dans un poème publié

en France.

Près de trois ans s'étai* ''s depuis que Port-Royal

avait été abandonné, et ctpeudanl Poutrincourt trouva les

bâtiments bien conservés, à l'exceplion des couvertures, qui

avaient pourri; chaque meuble était encore à la place où il

avait été laissé au départ. Cette circonstance est également
honorable aux sauvages, qui avaient respecté la propriété de
leurs alliés, partis peut-être pour toujours, et aux Français, qui

avaient su inspirer de tels sentiments de bienveillance à des

barbares.

Avant son départ de France, Poutrincourt avait donné des

raisoui, pour ne pas amener les deux jésuites qu'on lui offrait,à

la demande du roi Henri ÏV (3) ; ce qui ne l'empêcha pas

néanmoins de conduire à Port-Royal le sieur Jessé Fléché,

prêtre du diocèse de Langres, homme instruit et vertueux,

envoyé par Robert Ubaldini, nonce du Pape à Paris. La véri-

table cause du refus fait par Poutrincourt était la crainte des

Jésuites. «C'était, dit le P. de Charlevoix, un fort honnête

homme et sincèrement attaché à la religion catholique, mais les

calomnies des prétendus réformés contre les Jésuites avaient

fait impression sur son esprit, et il était bien résolu de ne les

point mener au Port-Royal. »

Cependant^ dès son arrivée à Port-Royal, M. Fléché com-
mença ses fonctions de missionnaire. Le sagamo Membertou,
ses enfants et ses plus proches parents avaient été instruits

(1) Lescarbot.

(2) Glande de La Tour et son fils rcpassèidnt en cotte année & l'Acadie.

(3) Lescarbot, liv. IV, chap. viii.
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des vérités de la religion, par Lescarbot et quelques autres

français, dans les années précédentes. M. Fléché, environ un
mois après son arrivée, les jugeant convenablement disposés,

les baptisa au nombrc3 de vingt-un, le vingt-quatre juin 1610.

Ils furent les prémices de la foi chez les Micmacs, nation

qui s'est toujours montrée docile aux enseignements des mis-

sionnaires (1). Plusieurs autres furent baptisés verslemêma
temps ; mais le missionnaire céda trop tôt à leurs importunilés,

et ne les éprouva pas assez; car, après leur baptême, ils conti-

nuèrent à vivre dans la polygamie, sans vouloir céder aux
remontrances qu'on leur faisait à ce sujet.

M. Fléché reçut de ses ouailles sauvages le surnom de
patriarche, qui passa aux missionnaires ses successeurs ;

aujourd'hui encore,chez les Micmacs et Abenaquis catholiques,

le prêtre est toujours nommé palliasse.

Le vaisseau sur lequel Poutrincourt était passé dans l'Acadie,

reporta en France son fils, le sieur de Biencourt, âgé d'environ

dix-sept ans. Celui-ci él^it chargé de procurer, pour l'hiver

suivant, des vivres, dont on était mal pourvu à Port-Royal ; en
même temps il portait la bonne nouvelle du baptême des
sauvages.

Le provincial des Jésuites, en exécution des promesses faites

au roi Henri IV,nomma pour aller en Amérique avec Biencourt
le P. Pierre Biard, professeur de théologie à Lyon, et le P.

Ënmond Masse, compagnon du P. Cotton. La reine mère, Marie
de Médicis, leur fit livrer au nom du jeune roi, cinq cents

écus pour couvrir les frais de leur voyage et de leur établis-

sement (2) ; quelques dames de la cour, à la tête desquelles

était madame de Guerchevilie, leur fournirent des ornements,

du linge et les autres choses nécessaires. Arrivés à Dieppe,

ils apprirent que deux marchands huguenots, les sieurs Du Jar-

din et Du Quesne (3)^ associés de Poutrincourt, ne voulaient

point permettre d'embarquer des jésuites à bord du vaisseau

de Biencourt. Ils se déclaraient prêts à accepter des capucins,

des cordeliers, des récollets, mais non des jésuites.

Madame de Guerchevilie, épouse du duc de LaRochefoucanK
de Liancour, gouverneur de Paris, jouissait d'un grand crédit

à la cour; elle fut fort indignée des procédés de ces marchands;

(1) Lesoarbot.

(2) Champlain, Ut. III, ch. i. '

(3) Dans VHistoire de Dieppe, vol. il, il est fait mention d'Abraham DaQcr<8B«,
ealviniste, qui commandait an vaisseau de Dieppe, engagé dans le commerce da
Sénégal et de l'Amérique. Abraham DuQuesné fut le père du célèbre amiral da
mime nom, né & Dieppe en 1610.



'-*4sms:^,Y

1611]
3!?

DU CANADA. u 81

et, ayant su que leurs avances ne s'élevaient qu'à quatre mille

francs, elle fit une quête, avec le produit de laquelle elle les

remboursa. Elle obtint, dans le même temps, que leur contrat

d'association avec Poutrincourt fût annuUé (1). S'intéressant

beaucoup aux missions, elle consacra des sommes considérables

afin de former des rentes pour l'entretien des missionnaires
;

car elle désirait qu'ils ne dépendissent point de Poutrincourt.

Le produit des avances faites par madame de Guercheville

devait être employé au soutien des Jésuites, à qui était réservée

une part des profits de l'association dans la pêche et le com-
merce des pelleteries. Quoique les Jésuites ne fussent point

parties dans ce traité, on en prit occasion de les attaquer.

« C'est ce contrat d'association,» ditChamplain, t qui a fait

tant semer de bruits, de plaintes et de crieries contre les Pères

Jésuites, qui en cela et en toute autre chose se sont équita-

blement gouvernés selon Dieu et raison, à la honte et confusion

de leurs envieux et médisants.»

M. de Biencourt ne put partir de Dieppe que le vingt-six

janvier 1611, emmenant avec lui les Pères Biard et Masse (2).

Mais, obligés de s^arrêter sur plusieurs points de la côte de
l'Acadie et retardés par les glaces, ils n'arriiÉpent à Port-Royal

que le vingt-deux de mai. Poutrincourt, oesirant retourner

en France pour régler ses affaires, chargea son fils de prendre

soin de l'habitation, dans laquelle restèrent environ vingt per-

sonnes^ en y comprenant les deux jésuites.

Il aurait voulu porter à la cour une longue liste de sauvages

baptisés, e^il s'était imaginé que le P. Biard et son compagnon
s'empresseraient d'admettre au baptême tous ceux qui se

présenteraient. Mais les deux religieux avaient d'autres idées ;

ils savaient qu'on ne doit pas trop se fier aux promesses des

sauvages. En effet plusieurs de ceux qui, à leur baptême, étaient

convenus de renoncer à la polygamie n'en conservaient pas

moins plusieurs femmes ; le baptême leur paraissait une pure

cérémonie civile qui les attachait aux Français. M. de Poutrin-

court avait conçu de la mauvaise humeur au sujet de ce

retard; Lescarbot lui-même,homme ordinairement juste, parait,

croire que les Pères auraient dû se montrer plus tolérants.

« Les sauvages, dit-il, ayant par la liberté naturelle l'usage de
la polygamie, c'est-à-dire, de plusieurs femmes, ainsi qu'aux

premiers siècles de la naissance et renaissance du monde, ils

les ont de premier abord voulu réduire à la monogamie, chose

(1) OhampUin, \ir. III. oh. l.

(2) Ohsmplain t JBe/a<ion da P. BlMti.

|ï,/-.;.
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qui ne se pouvait faire sans beaucoup de scan^le à ces

peuples, ainsi qu'il est arrivé .... Fallait que cela lut veuu de
gré à gré, ou autrement laisser les choses en l'état qu'elles se

trouvaient, par une tolérance telle que Dieu l'avait eue envers

les anciens pères, auxquels la polygamie n'est en nul lieu

blâmée ni tournée à vice.» Ce raisonnement n'est certainement

pas catholique, car la religion catholique ne peut faire de com-
promis avec l'erreur ; elle veut être reçue avec ses dogmes et

sa morale par ceux qui l'embrassent. Dans ces circonstances,

Membertou se montra l'ami des jésuites ; comme il savait le

français, il voulut leur enseigner la langue souriquoise, afin

qu'ils fussent en état d'instruire ses compatriotes. A son tour,

il eut bientôt à réclamer leur secours. Au mois d'octobre 161 1

,

quelque temps après le départ de Poutrincourt, il tomba dan-
gereusement malade. Avant reçu les sacrements de l'église, il

réunit ses enfants autour de sa natte, et leur recommanda de
vivre en paix entre eux et avec les Français, d'aimer Dieu et

de demeurer fervents en la foi qu'ils avaient eu le bonheur de
recevoir ; puis, leur ayant donné sa bénédiction, il termina sa

longue carrière, ^on corps fut porté au cimetière des chrétiens

avoc tous les honneurs militaires, les Français étant sous les

armes et marchant au son du tambour (1).

Membertou aimait les Français, et leur avait témoigné une
bienveillance constante. Fort accrédité dans sa nation, en
recevant le baptême il avait donné un exemple d'autant plus

beau et plus frappant, que lui-même avait été autmoin. A l'ar-

rivée des deux jésuites, il avait cherché à leur»pendre des

services. De leur côté, les missionnaires s'attachèrent à lui,

parce qu'ils lui trouvaient beaucoup d'esprit et de bonnes
manières. 11 n'avait en effet, au témoignage de Lescarbot,

rien de barbare que l'extérieur et la fierté. Brave et habile

guerrier à la façon des sauvages, il avait eu dans la guerre des

succès, qui le relevaient aux yeux '" s? ition et qui avaient

fait connaître son nom qhez les peuple: sins. Il était d'une

grande taille, que la noblesse de son port semblait encore

relever. Une autre particularité le distinguait encore des

siens; c'est qu'il portait la barbo, qui ne se rencontre presque

jamais chez les tribus améric&Iiies. Par ses grandes et belles

qualités, il avait obtenu sur toute sa nation une autorité qu'au-

cun de ses devancier^ n'avait encore possédée (2).

(1) Champlain ; Relation du P. Biard.

(2) Relation du P. Biard. .In
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Quëltjiies joars après la mort de Membertou, Bieiicourt et le

P. Biard partirent pour visiter la côte voisine jusqu'au Kiifi-

béqui, qu'ils remontèrent. Ils y furent bien accueillis par lèB

Cannibas, tribu abenaquise, dont le nom est resté à la rivière.

(le peuple leur donna des provisions, dont on avait grand besoin

à Port-Royal. Les Anglais avaient, peu de temps auparavant,

tenté de faire un établissement sur cette rivière ; mais ils avaient

été contraints de se retirer, leurs manières hautaines ayant

indisposé les sauvages (1 ). Pendant ce temps, le P. Masse, vou»

lant connaître le pays, s'était rendu jusqu'à la rivière Saint-

léan, où il tomba malade. Son compagnon, Louis Membertou,
fils du feu sagamo Henri, parut un jour très-inquiet; le Pèrt-

lui ei deitianda la cause. «Ecoute, Père,» répondit le chef

sauvage, «tu vas mourir: écris à Biencourt et à ton frère que
nous ne t'avons pas tué.» «Je m'en garderai bien,» dit le

jésuite; «car, après que j'aurais écrit cette lettre, tu pourrais

me tuer, tandis que la lettre porterait que tu ne m'as pas tué.»

wEh bien!» reprit Louis^ riant de sa bévue, «prie donc
Jésus que tu ne meures pas, afin qu'on ne nous accuse pas

de t'avoir fait mourir (2). » G% trait caractérise bien les

sauvages, ajoute Charlevoix en le rapiiortant : «en beaucoup
de rencontres, on serait tenté de croire qu'ils n'ont qu'une demi-
raison, tandis qu'en une infinité d'autres ils sont plus hommes
que nous. »

Par malheur pour la colonie, les chefs, tout occupés de
la traite, pensaient peu à la culture de la terre, qui au-

rait pu leur fournir de quoi nourrir tout leur monde. Par
suite de cette négligence, il fallait chercher de côté et d'autre

des vivres, difficiles à trouver etpeu convenables aux goûts des

Français. D'une autre part, Poutrincoùrt manquait de succès

en France (3). Il avait espéré obtenir de nouveaux secours de
madame de Guerchevitle ; mais, le voyant assez mal disposé

envers les Jésuites, cette dame se contenta de lui faire avancer

quatre cents écus, qu'il employa pour envoyer des provisions

et des marchandises à Port-Royal.

Gomme Madame de Guercheville souhaitait ne plus se

servir de Poutrincoùrt, et ne voulait pas que les mission-

naires demeurassent plus longtemps à Port-Royal, elle tourna

ses vues d'un autre côté. Ghamplain lui proposa de s'associer

avec de Monts, dont il lui garantissait la droiture; mais elle

(1) Lesoarbot.

(2) iZe^tondu P. Biard.

(3) Ohamplain } Lewarbot.
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refusa d'accepter cette offre, parce que de Monts était calvi-

niste. Elle dut plus tard regretter de n'avoir pas employé,

Sour un établissement sur le Saint-Laurent, les fonds qu'elle

épensa inutilement à Ferabouchure de la rivière de Penta-

i;ouet. Possédant beaucoup de crédit à la cour, ayant d'amples

ressources à sa disposition, Madame de Guercheville, en s'as-

sociant avec de Monts et donnant ainsi une plus libre carrière à

l'énergie et à la capacité de Ghamplain, aurait hâté le dévelop-

pement de la puissance française dans rAmériqué du Nord, et

aurait bien plus utilement servi la propagation de la religion

chrétienne parmi les tribus sauvages. Jetés sur les côtes de
VAcadie ou de la Norembègue, les missionnaires n'avaient

guères de rapports qu'avec les tribus voisines; tandis qu'éta-

blis à Québec, ils pénétraient par le Saint-Laurent jusqu'au

centre du continent, et pouvaient porter le flambeau de la foi

chez des centaines de nations, plongées dans la plus gros«' jre

Ignorance. Madame de Guercheville se borna à acheter les

droits du sieur de Monts (1). Pour prévenir les difficultés qui

auraient pu s'élever à ce sujet, elle obtint des lettres patentes,

par lesquelles une donatioa nouvelle lui était faite de toutes les

terre» de la Nouvelle-France depuis la grande rivière de Saint-

Laurent jusqu'à la Floride, à Texception de Port-Royal, déjà

donné à Poutrincourt.

Il n'était pas arrivé de secours à la petite colonie dans

l'automne de 1612; aussi la misère y fut-elle grande pendant

l'hiver suivant ; l'on vécut de glands et de racines sauvages,

qu'on nomma canadas. «Dans la nécessité,» ditLescarbot,

«Dieu a fait trouver des racines, qui font aujourd'hui les

délices de plusieurs tables de France, lesquelles, ignoramment,

plusieurs appellent à Paris topinambours; les autres plus

véritablement canada^ car elles sont de là venues (2).»

Au printemps,on arma en France un vaisseau, qui devait aller

prendre les jésuites à Port-Royal, et les porter au lieu choisi

pour le nouvel établissement de la marquise de Guercheville (3).

Le chef de cette expédition était le sieur de La Saussaye, qui

menait avec lui le Père Quentin et le Frère Gilbert Du Thet,

(1) Ohamplain, lir. III, oha{». i.

(2) L«roarbot. Par ce païaage i! semble qu'on a eralei topînambonn originaires de
la NoaTelle-Bcoise et de la Nourdle-Angleterre ; il ne paraît pas qu'on les tronre à
l'état sauvage dans le Canada; du moins, on n'en rencontra pas dans le Bas<

Canada. Saivant le P. Biard, ces racines seraient c»Hes, non du topinambour, mail

de l'opto* tuberoaa, ou noix de terre.

(3) ClWBplaiB.
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jésuites. La reine elle-même avait voulu contribuer à Tachât

des armes, des poudres et de quelques munitions. Le vaisseau

partit de Honfleur le douze mars 1613; il s'arrôla à Port-Royal,

dû, en l'absence de M. de Biencourt, qui était allé chercher

des vivres, l'on présenta au sieur Hébert les lettres de la reine,

ordonnant de laisser partir les Pères Biard et Masse. Les
deux jésuites de Port-Royal allèrent rejoindre sur le vaisseau

leurs deux confrères venus de France, et tous ensemble firent

foile vers l'ile des Monts-Déserts, placée à l'entrée de la

rivière Pentagouet. Cette rivière traversant le milieu du pays

des EtcheminS; alliés et voisins des Souriquois, les Pères
espéraient pouvoir, de là, travailler à la conversion des deux
peuples, ainsi qu'à celle des Abenaquis^ qui habitaient vers U
sud-ouest.

Les Français élevèrent à la hâte un petit retranchement;

auquel ilsdonnèrent le nom de Saint-Sauveur ; des logements fu-

rent préparés pour leshommes qui devaient y passer l'hiver; les

Pères jésuites dressèrent une croix, afin de prendre possession

du pays au nom de la religion catholique et de la France. L'on
commençait déjà à préparer la terre pour la culture, et tout

annonçait un heureux succès pour l'entreprise, lorsque survint

un orage qui renversa la colonie de fond en comble, et détruisit

toutes les espérances de Madame de Guercheville.

Depuis qu'ils s'étaient établis dans la Virginie, les Ânglaii

envoyaient tous les ans plusieurs vaisseaux pour faire la pêche
de la morue, à quinze ou seize lieues de l'île des Monts-Déserts.

Comme nous l'avons déjà dit, ils prétendaient que, d'après une
charte de Jacques I, leurs possessions s'étendaient jusqu'au
45^ degré de latitude nord. Dans le même temps que lei

Français commençaient l'établissement de Saint-Sauveur,

Samuel Argall partait de Jamestown avec onze vaisseaux, pour
faire la pêche. Il apprit de quelques sauvages que des Fran-^

çttis étaient sur Tile des Monts-Déserts ; quoique la paix, existât

entre les couronnes de France et d'Angleterre, comme il se
sentait le plus fort, il se décida à en profiter et à détruire la

«0lonie naissante. C'était un acte de vraie piraterie, et l'on a.

d'autant plus sujet de s'étonner de cette attaque injuste,,

qu'Argall parait avoir joui d'une bonne réputation parmi les

siens; il fut même, quelques années plustard, jugé digne d'être

nommé gouverneur de la Virginie. Mais alors, dans des contréeS'

si éloignées de la métropole, il arrivait souvent aux armateurs

anglais, hollandais et espagnols de faire la guerre à leur profit
iïr&cdi/ Ht
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particulier, exemple qui a été suivi quelquefois par les arma-
teurs français de La Rochelle et de Dieppe.

Les Français n'avaient point de canons au fort de Saint-

Sauveur; ceux qu'ils avaient apportés étaient restés sur leur

vaisseau, mouillé dans le port. Comme on ne songeait nul-

lement à une attaque dans un temps de paix, rien n'était

prêt à bord pour recevoir les ennemis: les voiles avaient été

détendues et servaient à abriter le tiilac; les matelots étaient

descendus à terre, et ainsi, à l'approche des Anglais, les ancres

ne purent être levées. Cependant dix hommes de bonne volonté,

parmi lesquels était le Frère Du Thet, eurent le temps de se

jeter sur le vaisseau, tandis que La Saussaye restait à terre

avec le plus grand nombre des siens. Argall, dont le navire

portait quatorze canons et soixante soldats de marine, dirigea

un feu terrible contre le bâtiment français, qui ne pouvait

répondre, n'ayant point de canonnier. Le Frère Gilbert Du
Thet, qui prenait part à la défense, fut renversé sur le pont

par un coup de feu; plusieurs soldats furent blessés, et le

vaisseau français dut se rendre aux forces supérieures des

Anglais. Après cela, le fort ne pouvait résister, et il tomba faci-

lement entre leurs mains.

. L'on ne put alors trouver La Saussaye, qui s'était retiré dans

les bois avec une partie de son monde. Dans la vue d'excuser

l'injustice de son procédé devant ses supérieurs, le capitaine

anglais usa d'une supercherie indigne d'un homme d'honneur.

Ayant examiné les coffires de La Saussaye, il y trouva sa com-
mission et s'en empara. Lorsque le lendemain cet officier se

présenta pour le visiter, Argall lui demanda de montrer sa

commission (1 ) . Le français, tout étonné de ne la point retrouver,

déclara qu'il ne savait ce qu'elle était devenue; Argall, le

traitant de forban et de pirate, donna ordre que l'on pillât le

fort et le vaisseau.

Sur les représentations des jésuites, l'anglais fit semblant

de s'apaiser, et donna à une partie des prisonniers une cha-

loupe, pour aller joindre quelque vaisseau de leur nation sur

les cotes de l'Acadie. Parmi eux étaient La Saussaye et le

Père Masse. Une autre bande, conduite psr le pilote, s'était

enfuie sur la chaloupe du vaisseau français; ces derniers eurent

le bonheur de peicoatrer près de La Hère deux navires, qui

les conduisirent à Saint-Malo.

i De son côté, Argall mena à la Virginie les Pères Biard et

(1) Voye^e* tU OhunpUis.
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Quentin, avec douze ou treize autres prisonniers, qui, arrivés

en ce lieu, se trouvèrent placés dans une position fort pénible ;

car le gouverneur anglais menaçait de faire pendre tous les

français comme pirates. Ayant inutilement pns leur défense,

Argall eut à la fin le courage de lui présenter la commission
qu'il avait enlevée à La Saussaye. Le gouverneur n'osa passer

outre, et, après quelques jours d'appréhension, les français

furent informés que la parole donnée serait gardée.

Cependant le gouverneur, voulant soutenir les prétendus

droits des Anglais sur toute la côte jusqu'au 45' degré, fit

assembler son conseil, et décida d'envoyer une expédition dans
l'Acadie, pour détruire tous les établissements français (1).

Argall fut chargé de conduire trois vaisseaux, sur lesquels

l'on avait fait monter tous les prisonniers. Il se rendit à Saint-

Sauveur, où il ne trouva personne, et où il arbora les armes
d'Angleterre. Il alla ensuite renverser à Sainte-Croix tout ce
qui restait de l'ancienne habitation de M. de Monts. Voulant
enfin faire disparaître jusqu'aux dernières traces des établisse-

ments français, et, guidé par un sauvage qu'il prit de force,

il se rendit à Port-Royal, qu'il trouva désert; il fit mettre le

feu aux édifices, et, dans deux heures, tout fut réduit en
cendres. Les habitants, qui s'étaient sauvés dans les bois

à l'approche des Anglais, furent contraints de se réfugier

auprès des sauvages, leurs alliés et leurs amis (2).

Ruiné par la destruction de son fort, Poutrincourt renonça
k l'Amérique. Après son retour en France, pendant le mouve-
ment suscité par le prince de Gondé à l'occasion du mariage

de Louis XIII, il reçut ordre du roi de prendre Méry-sur-Seine

et Château-Tbieiry. Il s'empara de Méry ; mais, frappé mor-
tellement au moment où il s'en rendait maître, il m^i rut

glorieusement sur la brèche (3). « M. de Poutrincourt,» dit lie

P. de Gharlevoix, « était un fort honnête homme et sincèrement

attaché à la religion catholique.» Lescarbot donne de lui une
très-belle lettre, adressée au souverain pontife^ et dans laquelle

il proteste de son dévouement au saint-siége et de son atta-

chement inviolable à la foi catholique. Poutrincourt fut mal-
heureux dans son essai de colonisation ; manquant des fonds

nécessaires pour donner de la vie à son œuvre, il était forcé de
demeurer fréquemment et longuement en France, afin d'obtenir

des secours, et,pendant ce temps, son établissement dépéris*

(1) Toifai^M d« Ohu&plaln.

(2) royale* de Obamplftln, Ut. ZII| ob. I.

<3)L«NMbot.
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sait. Les malheurs le rendirent injuste envers les Jésuites,

qu'il accusa, sans une ombre de preuve et contre toute vrai-

semblance, d'avoir conduit les Anglais contre son fort de Port-

Royal.

Après avoir détruit les établissements français, Argall fit

voile vers la Virginie. Le vaisseau qu'il montait s'y rendit

heureusement ; mais celui sur lequel étaient les jésuites fut

porté par une tempête aux Iles Açores, et passa de là en
Angleterre. M. de Biseau/ambassadeur de France à la cour de
Londres, ayant réclamé lés deux religieux, les fit embarquer
pour Calais, où ils arrivèrent vers le mois de mars 1614.
A la cour de France, l'on parut d'abord disposé à demander

satisfaction de l'insulte faite au drapeau français par la des-

truction des forts de Saint-Sauveur et de Port-Royal ; mais,^ au
milieu des troubles de la régence, l'on eut bientôt oublié cette

affaire, qui, pour être arrivée dans un pays si éloigné, put pa-
raître de peu d'importance. C'était cependant le premier pa»
fait par les Anglais dans une voie qu'ils ont suivie pied à pied,

jusqu'à ce qu'ils aient banni le drapeau blanc de toute l'étendue

de la Nouvelle-France.

Madame de Guercheville, ayant envoyé La Saussaye à Lon-
dres pour y solliciter la restitution de ce qu'on lui avait enlevé

contre le droit des gens, ne put obtenir que son vaisseau ;

pour le reste, elle eut des promesses, qui ne furent jamai»
remplies. (1)

ll)RtiaiionduV.BUai.
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CHAPITRE SIXIÈME.

9« Moatt «Btreprcnd i» fonMV «a 4UbllM«iiMal %n OMiad*—n Bomm* Stmnel d«

GhMnpIain ion U*at«DMtr-D4part dt Oh»inpIain ponr 1« OaiiMia-^PoopIai da
Ouiadft—Trlbua d« la langu* algonquina ek de 1» Unga* bnronnc-iNqaoiM —
XrfUiguM Mavag«i—IUligion—Création du moade—Songu—FèU dei onget—
AmM—Oérémontu ftaoèbni—Deall—BéaurreoUon du morta—Fitodeimorti.

Pendant que l'établissement <!e Madame de Guercheville

tombait sous les coups des Anglais, et entraînait dans sa chute

celui de Port-Royal, sur les bords du SaintrLaurent venait de
naître une humble colonie, condamnée à lutter longuement
contre la barbarie des Iroquois, la jalousie de l'Angleterre et

l'indifférence de la mère patrie, -avant de se fixer fermement
sur le sol du Canada. Quoiqu'elle soit devenue aujourd'hui

une province de l'empire britannique) elle garde toutefois la

langue et les institutions de ses fondateurs, seules traces

laissées par le passage de la puissance française sur le sol

de la Nouvelle-France.

Ne conservant plus d'espérances du côté de l'Acadie, M. de
Monts, à la suggestion de Champlain, tourna ses vues vers le

Canada. Il exposa ses projets à Henri lY, qui le chargea d'y

former des établissements, et lui donna pour une année le pri-

vilège exclusif de la traite des pelleteries, à commencer du
mois de janvier 1608. Lescarbot rend compte des motifsqui

engagèrent de Monts à transporter sa colonie vers l'ouest.

«( Pour le désir, » dit-il, « de pénétrer dans les terres jus-

ques à la mer occidentale, et par là parvenir quelque jour à
la Chine, M. de Monts délibéra de se fortifier dans un endroit

de la rivière de Canada, que les sauvages nomment Kébec, à
quarante lieues au-dessus de Saguenay.» Durant le voyage qu'il

avait fait en 1603 avec Pontgravé, Champlain avait examiné
attentivement le fleuve Saint-Laurent jusqu'au saut Saint-

Louis. Dès lors peut-être, il avait conçu le projet d'un établis-

sement dans ces quartiers; aussi, lorsqu'une occasion favorable

s'offrit, il ne manqua pas d'attirer l'attention de son ancien

patron sur la grande rivière de Canada. Plusieurs des anciens

associés de M. de Monts, parmi lesquels était le sieur Lucas

1
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Legondre (1), vinrent à son secours et l'aidèrent à fréter deux
navireS; dont l'un, commandé par Poutgravé, devait s'arrêter

à Tadoussac pour la traite des pelleteries ; tandis que l'autre,

sous les ordres de Champlain, porterait les objets nécessaires

à l'établissement projeté. Nommé lieutenant général du roi en

la Nouvelle-France, de Monts établit Ghamplain son lieutenanl

particulier, le chargeant d'exercer son autorité sur les lieux, et

fui confiant le soin de jeter les fondements de la nouvelle

colonie.

Les deux vaisseaux partirent de Honfleur le treize avril

1608, et arrivèrent à Tadoussac le trois juin. Ghamplain ne

s'arrêta en ce lieu que peur transborder sur des barques les

provisions, les armes, les marchandises et les outils destinés

au nouveau poste; il fit monter, sur ces barques,des artisans et

des manœuvres, qui devaient être employés aux travaux de

construction et de défrichement. Après avoir reconnu l'île aux

Lièvves, la Malbaie et l'Ile aux Goudres, il arriva à un cap fort

élevé, qui fut nommé cap Tourmente, parce que les flots y sont

toujours agités. Traversant ensuite vers la côte opposée, il re-

monta le chenal qui est entre rtle d'Orléans et la terredu sud; il

s'arrêta au pied d'un cap, couronné de noyers et de vignes, et

situé entre une petite rivière et le grand fleuve (2). l<es sau-

vages nommaient ce lieu Kebbek, c'est-à-dire, passage ré-

tréci, parce qu'ici le Saint-Laurent est resser antre deux côte»

élevées. Le nom de Stadaconé avait disparu ^3).

(1) Laoas Legondre était ami de Ohamplain i i\ oasiata, oomme témoio,m mariag*
da fondateur de Qnébeo aree demoiaelle Uëlène BoulM.

(2> Ohainplaln, Hv. III, ohap. ti. «

(3) SaiTMit M. Rloher Laflèohe, aneten ii^nioBnatre, Stadoeonf, daie la tangiif

dei Sauteurs signifie wu aiU. La pointe d» Québec ressemble par sa forme à une ail»

d'oiseau. Quant au laot Kdtbek, il n'y a pas à douter qu'il soit d'origine aigonquine.

Ghamplain et Leicarbot le disent expreêsément ; le premier le répète jusqu'à deux
fois. Dans les différents dialectes algODqnins, Kepak ou Kebbtk signifie rétrédssement
d'une rlTière. ** Qnébeo, " dit M. Kicner Laflèolie, " vent dire, ohes tes Cris, (?€it

boudtf. Il rient de Smak, temps indéfini du verbe Kipao."
Voici ce qu'écrivait a ce sqjet, M. Jean-Marie Beilaiiger, ancien missionnaire, un

des hommes de notre tempe qui ont le mieux connu la langue des Micmacs. " Eébek,
en mlemae, vent dira ritrieCutnunt dm eaur formé par deux langues oa pointes dô
terre qui se croisent. Dans les premiers tempi que j'étais dans les missions, je des-
oendau de Ristigonche A Oarleton ; les deux sauvages qui me menaient en canot,

répétant souventle mot EiSbtk, je leur demandai s'ils se préparaient A aller bientôt

A Qnébeo. Ils me répcmdirent: Non; regarde les deux pointe» et ffeau qui est ret-

serrée en dedans .- on appette eela Ktbek en notre langue. "
En présence d'afllmatiens si positives et si bien fondées^ il est innUle deréftater

les traditions populaires qui attribuent le nom de Quétwo au cri do surprise d'un
matelot normana: (^uelbee! c'est-à-dire, Quel capl L'on doit aussi laiuer dec&té
les longues diasertationB de M. Hawkins, pour prouver que les De La Pôle, comtes de
Suffolk portaient, an qninsième siéde» le titre de seigneurs de Québec. M. Hawkins a
dépuis reconutt qu'il s'éti^t trompé et que les De La Pôle étaient seigpeus, osa da
Qaébec^ mais de Breqwbeom Non&aaue.

!(.
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Avant d'entrer dans riiistoire do la colonie du Canada, il

est important de connaître les peuples, qui, à l'arrivée des

Français, habitaient l'immense étendue de pays désigné sous ce

nom.
Toutes les tribus dispersées sur les terres qui forment le

bassin du Saint-Laurent se partagent en deux groupes, la race

algonquine et la race huronne-iroquoise, si l'on met à part la

nation des Esquimaux, dont la langue semble n'avoir aucune
affinité avec celle des autres peuples américains. L'on ne doit

pourtant pas conclure que toutes les tribus appartenant h une
môme langue pussent toujours s'entendre facilement; souvent,

entre peuples voisins et de même origine, il foUait se servir

d'interprètes : car, par le laps du temps, il s'était introduit dans

le langage de notables différences d'expressions et de tour-

nures. Il existait toutefois, chez les Algonquins et les Monta-
gnais, une sorte de patois, au moyen duquel ils se parlaient

entre eux, sans que les Européens pussent les comprendre.

Les premières tribus qu'on rencontrait au nord du fleuve,

après avoir laissé le pays des Esquimaux, étaient celles des

Montagnais, dispersés sur le Saguenay et sur deux ou trois

autres rivières. Aux environs de Québec^ se tenaient des

Algonquins souvent mêlés avec les Montagnais d'un côté, et

de l'autre, faisant la pêche et la chasse sur les affluents du
Saint-Laurent, jusqu'aux environs du lac Saint-Pierre. Au
nord, vers la hauteur des terres se cachait la nation timide des

Attikamègues ou Poissons-Blancs, que les missionnaires réus-

sirent facilement à convertir au christianisme. En remon-
tant le Saint-Laurent, au-dessus du saut Saint-Louis, est une
des bouches de la rivière des Outaouais, appelée dans les

premiers temps rivière des Prairies, du nom d'un jeune fran-

çais qui s'y noya, ou qui, suivant d'autres, s'égara au milieu

de ses Mes nombreuses (1). Au sud-ouest de l'Outaouais, était,

la nation de Tlroquet ou des Unontchataronons, occupant

l'intérieur d'un territoire triangulaire, dont Yaudreuil, Kingston

et Ottawa forment les angles; cette nation prétendait avoir

autrefois demeuré dans l'île de Montréal. A l'est de la inême
rivière, habitaient les Ouaouechkaïrini, nommés par les Fran-
çais, la Petite Nation des Algonquins; cette tribu a légué son
nom à la seigneurie de la Petite-Nation. Puis en remontant,

(I) Relation dea JéiuUea, on l'année 1640, p. 34.—Une carte de la Nouvelle-
France, insérée dans Duoreux, et portant la date de 1660, donne le nom de ririère des
Prairies à celle qui porta plus tard le nom des Outaouais. Les Outaouais descendaient
A Montréal par cette rivière; et de là peu & pea elle prit leur nom, qu'elle porte
encore. ,

~
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Ton rencontrait la nation de Tlle, ou des Kichesipiirini (1),

plus importante que les précédentes. Elle tirait son pre-

mier nom de Tile des Allumettes, qui était sa station prin-

cipale. On l'appelait encore, la nation du Borgne, parce qu'elle

semblait avoir une prédilection spéciale pour les borgnes, en
ayant eu pour chefs pendant la durée de trois générations.

Par leur position, les sauvages de l'Ile étaient maîtres de la

grande voie menant à la mer Douce, ou lac Huron. Plusieurs

nations voisines de ce lac entretenaient, depuis plusieurs

années, des rapports avec les Français; la relation de 1639 (2),

nous apprend en efiét, que déjà depuis une quarantaine

d'années, les Hurons avaient commencé à descendre vers

Tadoussac pour y faire la traite. La rivière des Outaouais,

se précipitant entre des rochers, forme, autour de l'ile des Allu-

mettes, des rapides difficiles à franchir; de sorte que les

canots des voyageurs, en montant et en descendant, devaient

être poussés à terre, afin de faire un portage. Les gens de l'Ile

en profitaient pour lever un droit que personne n'osait refuser.

Sur rOutaouais et sur les lacs dont il sort, étaient plusieurs

autres petites tribus, qu'il est inutile de mentionner.

Par la rivière Matawan l'on passait, au moyen d'un portage,

de rOutaouais au lac Nipissing, qui, lui-même, se décharge

dans le lac Huron par la rivière des Français. Les habitants des

environs du lac Nipissing étaient les Nipissiriniens, nommés
aussi Sorciers, parce que chez eux il y avait plus de sorciers,

ou jongleurs, que parmi les autres nations. Les Temiscamingues

et les Abittibis vivaient au nord et au nord-ouest des Nipissi-

riniens. En suivant la rivière des Français, un débouche dans

le lac Huron, vis-à-vis de l'ile Manitoualin, où demeuraient les

Ondatawawat ou Outaouais, appelés aussi les Cheoeu-x-Relevés

par les Français, parceque leurs cheveux étaient relevés et

attachés au sommet de la tête. En avançant vers Touest, l'on

rencontrait sur la rive septentrionale du lac Huron, les Amikoués
ou Castors, les Oumisagués et les Baouichtigouins nommés
aussiSauteurs,parcequ'ils habitaient près du saut Sainte-Marie,

sur la décharge du lac Supérieur. Ces derniers sont aujour-

d'hui connus sous le nom d'Odjibewais ou Chippewais. Au
nord du lac Supérieur, en tirant vers la baie d'Hudson, on
trouvait les Kilistinons ouGristinaux, surnommés Cris par abré-

viation. Sur les bords du lac Michigan, étaient les Mafoumines

(1) En hnron, Ehonkehnnona.

(2) Relation de» Jiiuite; en l'uméo 1639.

li J
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an Maloumines (1), les Winipigous ou Puans et les Poutouata-

mis ; au sud de ce lac^ on entrait dans le pays des Miamis et des ^

Illinois. Toutes ces nations appartenaient à la grande famille

«dgique ou algonquine, qui s'étendait beaucoup plus loin

encore sur le Mississipi, et au-delà de laDelaware. Dès Tannée

1640, les Français avaient déjà entendu parler des Nadoues-

sioux et des Assinibouanes, deux branches de la nation des

Dakotahs, placées hors du bassin du Saint-Laurent, mais ayant ]

des rapports avec les peuples mentionnés plus haut.

Les tribus de la langue huronne-iroquoise, quoique moins
nombreuses, exercèrent néanmoins une grande influesce dans

la Nouvelle-France, et y jouèrent un rôle important. La nation

la plus septentrionale de cette langue était celle des Wendats
ou Hurons (2), habitant un pays fertile et bien cultivé sur les

bords du grand lac, quifut d'abord nommé la mer douce, puis le

lac Huron. Sa population a été estimée tantôt à dix mille

Âmes, tantôt à quinze mille et même à trente mille, le véritable

chiffre est probablement entre douze et quinze mille.

Près des Hurons, vers le sud-ouest, se trouvaient les Tion-

nontates ou gens du Petun, ainsi nommés parcequ'ils étaient

habiles à cultiver le petun ou tabac. Au nord du lac Ërié.

s'étendait la nation neutre ou des Attiwandaronk. Elle était

entourée de voisins, qui sans cesse se faisaient la guerre les

uns aux autres, et avec lesquels elle ne pouvait conserver la

paix qu'à force de prudence et de patience. Bien loin vers le

nùdi, sur la rivière Susquehanna, s'étaientréfugiésles Andastes,

qui avaient été probablement poussés hors de leur pays par la

ligue iroquoise. Quoique peu nombreux, ce peuple se faisait

redouter de ses anciens ennemis. Les Ëriés ou Chats habitaient

la rive méridionale du lac qui porte encore leur nom ; ils furent

détruits par les Iroquois, après une lutte longue et acharnée.

Mais la plus célèbre et la plus redoutable des nations de la

langue huronne était celle des Iroquois ; elle se distinguait

entre toutes les autres par sa bravoure à la guerre et par son
habileté dans les conseils. Elle reçut des Français le nom
tous lequel elle est généralement connue, et que l'on fait

dériver du mot, Hiro, j'ai dit, conclusion ordinaire des
harangues de ses orateurs. Les Iroquois eux-mêmes se don-
Orient le nom de Hottinonchieudi, qui signifie, cabane achevée.

(1) Nation de la Folle-Atroine ; les laoadeaMaloaminea étaient ooaverts de oette
plante, qai fournissait ane partie de lenr noarritare.

(2) Le samom de Barons Ait donné aux Wendats par les Français, à l'ocoasion d»
la manière bicarré dont ils arrangeaient leora oheveux : ainsi attifée, leur tète re».

ItBiblait à une hure de sanglier.

••^•.v.t'iJI, :
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Les Hollandais, leurs voisins, les appelaient Maquas, désigna-

tion qui s'est étendue même aux Hurons. En changeant un peu
ce mot, lés Anglais ont formé le nom de Mohawk, qu'ils don-
nèrent aux Agniers (1).

La nation iroquoise se composait de cinq cantons, unis en
une confédération, au sein de laquelle la démocratie brillait

de tout son éclat. Les cinq cantons étaient disposés de manière
à faire face, de tous les côtés, aux ennemis qu'ils avaient le

talent de se créer. Dans la vallée de Genesee, près du lac

Ontario, se trouvaient les Tsonnontouans, nombreux et puis-

sants; c'étaient les Senecas des Anglais. Suivaient, vers Test,

le pays des Goyogouins ou Cayugas, et celui des Onontagués
ou Onondagas. Les Onneyouts ou Oneidas formaient une petite

tribu, qui, ayant reçu des Agniers quelques secours, s'appelait

la fille d'Agnier. Enfin, le canton d'Agnier ou des Mohawks
était situé sur la rivière Mohawk, qui se jette dans l'Hudson.

Les Agniers étaient considérés, dans la confédération, comme
formant la tribu la plus guerrière et la plus redoutable,

quoiqu'elle fût moins nombreuse que celle des Tsonnon-
touans.

On observait beaucoup de ressemblance dans le caractère,

les mœurs, les coutumes et la tournure d'esprit des sauvages du
Canada; cependant des traits distinctifs et bien marqués entre

les peuples de la langue huronnc-iroquoise et ceux de la langue

algonquine démontraient évidemment que leur origine était

différente. Les Hurons-Iroquois s'adonnaient à l'agriculture
;

ils vivaient dans de grandes bourgades, mieux bâties et plus

soigneusement fortifiées que les villages algonquins ; chez eux,

la forme du gouvernement était plus régulière et mieux définie.

Les tribus algiques, plus belliqueuses, étaient regardées comme
les plus nobles, parmi les peuples américains. Elles préfé-

raient les combats et la chasse à la culture de la terre (2) ;

elles aimaient à changer de place, s'arrètant peu dans leurs

villages, qui étaient petits, peu peuplés, et transportés sou-

vent d'un lieu à un autre. Les Algonquins avaient moins

(1) Jean HegapolensUi : Korte Otitwerp Van de Mahakuaie Indianm.

(2) Lei Mashkégou, les Winipigons, les Sautears da lao des Bobs et do lao La
Plaie, les Oris, les Assinibonanes, à pea d'exceptions pràSj ne onltirant point la tene.
Les Saatears da lao Bouge et des soarees da Missugsipi, ainsi qae les Sioaz de la

rivière Saint-Pierre, s'adonnent ft l'agrlcultare. LesMandales cultivent le maïs et

des citrouilles. C'est un peuple sédentaire et remarquable par ses habitudes de pro<

prêté ; les enfants aussi oien que les adultes se lavent soigneusement le matin et le

soir ; leurs cabanes sont fort bien tenues, et renferment des lits, oe qu'on ne ren>

contre point ehea les autres tribus sauvages.—(Note de M. Belooart, ancien missioa-

naire.)
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d'esprit et d'intelligence que les Hurons-Iroquois, mais en
revanche, ils étaient i^'.^s francs^ moins adonnés au vol et au
libertinage.

A l'arrivée des F^'opéens, deux langues nièn;s se parta*

geaieut les vastes territoires qui formèrent la Nouvelle-France^

la Nouvelle-Angleterre et la Nouvelle-Hollande^ la langue

huronne-iroquoise et la langue algonquine ; chacune se divisait

en plus ou moins de dialectes, suivant le nombre de nation»

particulières qui la parlaient.

La langue huronne est noble, énergique et abondante; la

langue algonquine a moins de force, mais elle possède plus de
douceur et d'élégance. Toutes deux ont upe richesse d'exprès^

sions, une variété de leurs, une propriété de termes, une
régularité qui étonnèrent les premiers missionnaires, lorsqu'ils

commencèrent à les étudier. Elles ont pu changer un peu
depuis la découverte du pays ; mais elles conservent encors

leurs caractères ilistinctifs, au milieu des petites populations

qui les ont gardées comme un héritage de leurs pères (1).

« Les langues huronne et iroquoise, » dit le P. Lafitau,

«n'ont, à proprement parler, que des verbes qui en composent
tout le fonds ; de sorte que tout se coi^ugue et que rien ne se

décline. Mais, dans ces verbes, il se trouve un artifice admi-
rable, qui supplée à tout le reste, et c'est cet artifice qui fait

toute l'économie de ces langues, lesquelles ont leurs beautés

comme les nôtres. Mais comme il n'y a point de langue parfaite,

avec leur régularité elles ont aussi leurs irrégularités, qui les

rendent difficiles et épineuses (2). »

La plupart des mots de la langue huronne sont composés
presque entièrement de voyelles. Cela vient de ce que plusieurs

consonnes leur manquent; ainsi ils n'ont pas une seule labiale.

Un missionnaire remarquait qu'ils avaient toujours les lèvres

séparées, et que, lorsqu'ils parlaient bas, ii était impossible de
les comprendre, si l'on n'était très-accoutumé à leur langue (3). i

Les Algonquins sont pareillement privés de plusieurs lettres ;

ils ne peuvent prononcer les consonnes, f, /, v, x, z ; aussi ils

défigurent les noms français dans lesquels se rencontrent ces

lettres. Comme les Hurons, ils conjuguent les noms et les

(1) Rien de plus ml. Ces langaes sont moins si^ettes aux changements que bien
des langnes écrites. Cela est dû an ridicule qui, parmi les sauvages, s'attache à
«enz qui osent innorer dans le langage. Les quelques changements introduits depuis
trente ans, dans la langue algonquine de l'ouest, l'ont été par des Métis qui ont
ronlu traduire Uttéralement des ezpresrions françaises, employées d'une manière

^

métaphorique.—(M. Beloonrt.)
"

(2) Lafitau, Mœurê de» tauvagea. ^^

(3) Belatim de 1636.
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adjectifs ; ils multiplient les verbes pour exprimer la môme
action, selon qu'elle se rapporte à un être animé, ou à une
ehose sans vie. Le verbe change encore, si l'action tombe sur

un objet ou sur plusieurs, si elle se passe sur l'eau ou sur la

terre, si elle s'exerce envers une chose appartenant à celui qui

parie ou à une autre personne, chacun de ces rapports deman-
dant une conjugaison différente. Cette variété et cette abon-
dance présentent des di^cultés qui, dans les premiers temps
de la colonie, paraissaient presque insurmontables aux Fran-
çais (1). Aussi le P. Lejeune, après avoir étudié la langue

algonquine pendant deux ans, désespérait de la pouvoir jamais

maîtriser. « Ils ont une nchesse si importune, » écrivait-il,

n qu'elle me jette quasi dans la créance que je serai pauvrt

toute.ma vie en leur langue (2). »

Cependant, à force de travail et de persévérance, plusieurs

des missionnaires réussirent h apprendre l'algonquin et le

huron ; quelques-uns des jésuites parlaient les deux langues

plus purement que les meilleurs orateurs sauvages. C'est aux
veilles et aux rudes études de ces hommes apostoliques, que
l'on doit les grammaires et les dictionnaires, qui resteront

comme les premiers et les plus durables monuments des

anciennes langues du nord de l'Amérique.

De toutes les nations septentrionales, la nation huronne était

la plus intelligente, la plus avancée dans les arts, et la plus

susceptible de recevoir de l'instruction. Cependant, quoique

le Huron montrât du bon sens dans les affaires temporelles, il

semblait tout à fait borné et aveugle dès qu'il s'agissait des

choses spirituelles. Les passions brutales et les vices dégra-

dants auxquels il se livrait avaient obscurci et abaissé son

intelligence ; tombé dans la barbarie, il était condamné à ne

remonter au niveau des nations civilisées qu'après bien des

générations. Du moins, dans les décrets de la miséricorde

divine, il lui était dès lors permis de prendre sa place à côté

des peuples chrétiens, mais à la condition de rompre avec ses

habitudes sensuelles et grossières. Par bonheur pour lui,

quelques lueurs de la connaissance de Dieu se manifestaient

dans les idées qu'il conservait d'une puissance bonne ou mau-
vaise, supérieure à celle de l'homme.

(1) O'est l'immenra qnantité de déaineneen, rendaea néeeMaires par le grand
Qombra da modei dans les verbes, qpi produit la riehetse et la variété des expreMiou
•t qui rend le dtsooun oratoire puissant, noble, cadencé. La mémoire doit faire dt

grands efforts pour saisir la multitude désespérante de variations dans les verbes. Il

y a, cependant, dans ces changaments on enehaînement méthodiquo et régulier qui,

rendu visible par on tabUaa, soulage puÎMammeat la mémoire. (Si. Belooort).

Ci) Relation de 1S36.
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Les Hurons reconnaissaient pour tige de leur nation une
femme nommée Atahentsic, qui tomba du ciel par quelque

accident. Gomme sa chute se prolongeait, elle fut aperçue par

la tortue, qui rassembla en conseil les animaux, vivant alors

tous dans l'eau, car la terre ne paraissait pas encore. Ils

furent d'avis qu'il fallait plonger au fond de la mer et en rap-

porter une motte de terre, qu'on mettrait sur le dos de la

tortue. On confia cette mission au castor, et le fidèle animal

la remplit convenablement. £n se grossissant, la motte forma

une île. sur laquelle la femme tomba mollement. Quelque

temps après sa chute, Atahentsic mit au monde une fille, qui

elle-même devint mère de deux fils, Tawiscaron et Jouskeha.

Ayant grandi, ils s'attaquèrent l'un l'autre; Jouskeha tua son

frère, et fut le père des Uurons. Il est aujourd'hui le soleil, et
Atahentsic est devenue la lune.

A Jouskeha les hommes doivent l'art de faire du feu, art qu'il

avait lui-même appris de la tortue. C'est lui qui leur pi^ocure

une chasse abondante, et qui donne la croissance et la maturité

aux fruits et aux bleds; en un mot c'est un bienfaiteur, de qui

ils ont reçu l'eau, le feu, le gibier et le» moissons. Telle était

à peu près toute leur théologie, et encore plusieurs articles

étaient grandement controversés ; car les circonstances de la

chute d'Atahentsic étaient rapportées de bien des manières, et

quelquefois Jouskeha, au lieu d'être le soleil, se voyait rem-
placé comme tel par Areskoué, dieu de la guerre.

Les nations algonquines regardaient Michabou ou le grand
lièvre (1), comme le chef des esprits et l'architecte de notre

globe. La terre était toute couverte d'eau; Michabou flottait

sur un amas d'arbres, avec les animaux dont il était le chef.

Souhaitant obtenir un grain de sable pour en former le noyaa
d'une terre nouvelle, il fit plonger la loutre et le castor sans
obtenir de résultat. Le rat musqué se dévoua enfin pour la

cause publique, et s'enfonça sous les eaux. Vingt-quatre heures
après, il reparaissait à la surface, mais sans vie ; à la suite

d'une recherche minutieuse, on trouva un grain.de sableattaché

à l'une de ses pattes. Saisissant ce grain de sable, le grand
lièvre le laissa tomber sur l'amas de bois, qui se couvrit

de terre, et s'étendit peu à peu. Quand la masse ainsi formée
fut de la grosseur d'une montagne, le grand lièvre en fit le

tour à plusieurs reprises, et la terre grossissait à mesure. Le
renard fut chargé de surveiller les progrès de l'opération, ei

(I) NtoolM Pcnot h nommB Ifauoa. lei SbuUon I« aonaunk MiiMkboi «mv
MitdiMhabw, UtTre-féut—(IfoU d« M. B«lcowt.)
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d'aTertir ses compagnons, lorsqu'il croirait la terre suffisam>

ment étendae pour fournir la vie et le couvert à tous les

animaux. Il se pressa trop de faire un rappoit favorable; le

grand lièvre ayant voulu connaître la vérité par lui-même,

trouva la terre trop petite ; il continua donc et continue encore

d'en faire le tour et de Tagrandir de plus en plus (1).

Après la formation de la terre, les animaux se retirèrent

dans les lieux qu'ils jugèrent les plus commodes; quelques-uns

moururent, et de leurs corps le grand lièvre fit naître des

hommes, auxquels il apprit à faire la pêche et la chasse. A
l'un d'eux il présenta une femme, en lui disant: «Mon fils,

pourquoi crains-tu ? Je suis le grand lièvre ; je t'ai donné la

vie ; aujourd'hui je veux te donner une compagne. Toi, homme,
tu chasseras, tu feras des canots et tout ce que l'homme doit

faire ; et toi, femme, tu prépareras la nourriture à ton mari, tu

feras ses souliers, tu passeras les peaux et tu fileras ; tu t'ac-

quitteras de tout ce qui regarde la femme. »

Ces récits de la création du monde et de l'origine de Thomme,
quelque extravagants qu'ils puissent paraître, sont aussi rai-

sonnables que les fables débitas sur les mêmes sujets, par

les peuples civilisés de l'ancienne Grèce et de la vieille Italie.

Il n'y a rien en cela qui nous puisse surprendre ; car partout

où le flambeau de la révélation s'est éteint, la pauvre raison

humaine, livrée à elle-même, s'est égarée dans un dédale

d'erreurs et de mensonges, dès qu'elle a voulu expliquer les

mystères de la création.

Les Algonquins reconnaissaient pour divinités principales, le

grand lièvre, le soleil et les démons,qu'ils nommaient manttou«.

C'était aux manitous que les jongleurs avaient recours pour

obtenir des avertissements au sujet de la guerre, de la chasse,

des moissons. Les Hurons remplissaient l'univers de ces dé-

mons, qui parmi eux étaient connus sous le nom à'oJds. Toutes

les nations avaient des divinités inférieures qu'elles choisis-

saient parmi les choses de la terre, de l'air et des eaux (2).

Les dieux de l'air étaient le tonnerre, les éclairs, la lune, les

éclipses, les tottrbillcms de vent, en un mot tout ce quifrajppait

les yeux d'une manière extraordinaire. Les bétes nutsioles,

venimeases, difformes, étaient aussi placées parmi les êtres

(1) Mélii«iN cte meolM PeRVt.

(2) Chas iM Baoteon et Im Orli, le grmid e$prit, mattie de fat rie, et let emriti
seoondaiies, qa'ili appellent leur* rive», «ont lei objets de leur adoration. Fut-m
•ne pierre qai ait été l'objet da rêre d'an Crii, elle derient pour loi ud diea tatélaiie.

(MotodelLBeloewt)

(1) Les Maodalei

(2) J^elation d* 1

(3) Ittlation du



1608] DU CANADA. (il

supérieurs ; à cause de leur intelligence et de leur importance

pour le chasseur, le castor et l'ours jouissaient d'une grande

vénération. Suivant les circonstances, les sauvages adressaient

des demandes à certains manitous, et leur offraient même des -

sacrifices, soit pour obtenir le secours de ceux qui étaient bons,

soit pour appaiser le courroux des mauvais. Les offrandes

consistaient le plus souvent en feuilles de tabac, qu'ils jetaient

à l'eau ou dans le feu. C'était au ciel ou aux corps célestes

qu'ils se recommandaient avec le plus de confiance, dans leurs

nécessités ; ils croyaient les cieux habités par un oki ou une
puissance, réglant les saisons, tenant en bride les vents et les

flots, et capable de les secourir dans leurs besoins (1).

Mais la croyance aux songes formait la base de presque

toutes leurs superstitions ; ils les recevaient comme des ordres

et des arrêts irrévocables,qu'il n'est jamais permis de mépriser,

et dont on ne doit pas différer l'exécution. Le songe prési-

dait à leurs conseils, réglait pour eux la pêche, la chasse, Ib.

guerre, les travaux les plus importants ; afin de lui obéir, ils

auraient brûlé ou jeté à la rivière les produits d'une heureuse
chasse, d'une pêche abondante, de la plus riche moisson. Le
songe réglait les festins, les danses, les chansons et les jeux;

en un mot, il était le premier chef et le grand législateur des
tribus huronnes et algonquines (2).

Yoici quelle était sur cette matière la théorie des plus intel-

ligents. Les songes sont la parole de l'âme, qui manifeste ses

désirs innés; or ces désirs demeurent inconnus au fond de
l'âme, s'ils ne sont révélés par les songes (3). Lorsque les

songes sont réalisés, l'âme est sidisfaite ; mais si on né^ige de.

les écouter, l'âme s'irrite ; alors, loin de procurer le bonheur
du corps, elle l'accable d'infirmités, le tourmente de milles

manières et le conduit au tombeau. Quand un objet éloigné

est représenté à l'esprit dans le sommeil, c'est que l'âme rai-

1

sonnable, en l'absence de laquelle le corps peut conserver lati

vie, s'est séparée de lui pour se transporter auprès de cet objet.

Il n'est donc pas étonnantqu'avec de telles idées les sauvages

aient regardé comme très-important d'étudier les songes, afin

de découvrir les désirs de l'âme et de la satisfaire. Non-seule-

ment celui qui avait fait un songe devait tâcher de remplir lesv^

obligations indiquées dans le sommeil, par son âme intérieure;

mais tous ceux à qui il s'adressait étaient tenus de lui prêter

>
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(1) Lm Mandales adorent le soleil eommo maître dt la vU. (Note de M. Belooort.)

(2) RelaHm d* 1636.

(3) RttatUm du P. Bieasud, tndaetioa da B. P. FéUx Mutin.
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leur concours, et de mettre toutes leurs ressources h sa disposi-

tion. Lorsque les choses demandées ne pouvaient être foumiei
par les particuliers, le village se chargeait de les procurer, et y
employait tous les moyens qu'il possédait. Parmi des peuples

civilises, cette pratique aurait pu produire de mauvais effets ";

mais les idées reçues chez les sauvages sur la sainteté des

songes, les empêchaient ordinairement d'en abuser. D'ailleurs,

si quelqu'un avait été tenté d'en faire un usage fréquent el

dangereux pour l'état ou pour les individus, il y avait un
remède assuré : tout autre était autorisé à avoir des songes

contraires, qui détruisaient l'effet des premiers.

Telle était l'importance qu'on attachait aux songes, qu'une

fête avait été instituée pour fournir une ample satisfaction h
tous les rêveurs (1). La fête des songes ou, suivant l'expression

des Iroquois, le renversement de la cervelle^ était une espèce d«

bacchanale, pendant laquelle on se livrait aux plus étranges

folies; chaque acteur dans la scène, s'étant déguisé d'uno

manière ridicule, courait de cabane en cabane, bouleversant

et renversant tout, sans que personne osât s'opposer à ses

extravagances. A la fin de la fête, les dommages étaient réparés,

et un festin annonçait le retour à la vie ordinaire.

Plusieurs philosophes sauvages prétendaient qu'il y avait

des âmes errantes,se transportant d'un lieu à un autre, et s'in-

troduisant dans certaines personnes, pour tenir compagnie- à

l'âme principale et parfois lui disputer le terrain (2). Quelques-

uns se croyaient abandonnés par leur âme principale, el

réduits à l'àme végétative. Ainsi, un vieillard déclarait un
jour au P. Lejeune, que depuis deux ans son âme était partie

pour aller rejoindre ses parents défunts, et qu'il ne lui restait

plus que celle de sûn corps, destinée à descendre avec lui on

tombeau.
De fait, la religion des peuples de l'Amérique Septentrional»

était une espèce de panthéisme ; suivant leurs idées, tous les

êtres visibles avaient un ou plusieurs esprits, assez intelligents

pour jouer un rôle dans les affaires du monde. Quant à l'âme

de l'homme, ils la croyaient divisible ; ils lui donnaient uns

tête, des bras, des jambes, bref un corps tout entier. Après la

mort, elle demeurait quelque temps près du corps ; elle le suivait

au tombeau, et se tenait aux environs du cimetière. Pendant la

nuit elle se promenait dans le village, entrait dans les cabanes

et se nourrissait de ce qui était resté dans les chaudière:^. A la

(1) Charlerolz.

(2) R*kUion 1639. f "
'^''"
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suite de la fèto des morts, les âmes quittaient les cimetières,

parées des robes neuves et des colliers qu'on avait mis sur les

fosses ; alors les plus vigoureuses partaientde compagnie pour un
grand village situé vers le soleil couchant. Quant aux âmes des

vieillards et des petits enfants, elles n'osaient entreprendre un
si long voyage ; mais elles demeuraient dans le pays, où elles

avaient des villages particuliers ; aussi entendait-on souvent

le bruit des portes de leurs cabanes et les voix des enfants

chassant les oiseaux. Elles semaient les champs que les

vivants avaient abandonnés ; et; si quelque bourgade devenait

la proie des flammes, comme cela arrivait fréquemment, elles

allaient gratter dans les cendres pour y faire provision de maïs
rôti.

Le chemin conduisf^nt au pays des âmes était fort rude.

Pour arriver au terme, il fallait passer une rivière profonde et

rapide, sur laquelle un arbre renversé servait de pont. La rive

opposée était gardée parun chien, qui tâchaitd'effrayer lésâmes,

et malheur à celles qui tombaient dans la rivière, car elles

étaient emportées par la violence du torrent et étouffées sous

les eaux.' Le village des morts ressemblait à celui des vi-

vants : on y faisait la pèche et la chasse ; on mettait la chau-
dière au feu ; on y prisait les haches, les robes, les colliers et

les armes. La seule différence était que jour et nuit les âmes y
poussaient des gémissements, nonobstant les efforts des capi-

taines, qui essayaient inutilement d'arrêter les soupirs et les

plaintes (1).

D'autres cependant représentaient le pays des morts sous

des couleurs plus gracieuses. Suivant ceux-ci, les âmes pas-

saient le temps dans des festins, des danses, des divertisse-

ments qui se succédaient sans interruption; elles n'avaient

pUis à redouter les chagrins, les infirmités, les vicissitudes de
la vie présente. De nombreux contes, dénués de toute vraisenv-

blance, servaieat à entretenir ces croyances, et étaient répétés

comme des autorités irréfragables.

La mort n'étant, suivant leurs idées, qu'un passage en un
pays peu différent de celui-ci, les sauvages la voyaient arriver

avec mdifférence ;
personne ne cherchait à cacher à un malade

le danger dans lequel on le croyait. On exposait devant lui la

(?.) Les Saoteon prétendent qn* let mftnee restent antonr des tombeaux pendant
le temps delà décomposition des chairs; après quoi elles se rénniasent anx ftmes des
antres saurages défunts, en quelque endroit qu'elles aillent Ils ont l'idée que lei

Ames sont !^ien ; mais ils ne s'inquiètent point da lieu où «lies vont. Ik pensent néas.
aeins qne ce s^oor esi très-éloigvé. (M. Béloonrt.)

8

^j,
' r



A -,;

'
'i

II"

102 COURS D HISTOIRE [1608

robe, les chausses, les souliers qu'il devait emporter au tom-
beau ;

quelquefois, U ' faisait lui-môme son festin d'adieu

et chantait sa chanson de mort avec le pUis grand sang-froid.

Après son décès, le défunt était rovétu de robes ; on lui pen-

dait au cou des colliers de porcelaine; on mettait ensuite le

corps dans une caisse d'écorce, qui, chez les HUrons et les

Algonquins supérieurs, se plaçait sur un échafaud au-dessus du
sol, et, parmi les Iroquois,était déposée en terre. Auprès du mort,

on rangeait ses armes, avec quelques pains et une courge

pleine d'huile. Tous les habitants du village devaient assister

k la cérémonie funèbre; elle se terminait par une lutte générale,

où chacun s'efforçait de saisir une baguette f|u'un des chefs

jetait au milieu de la foule. Celui qui s'en rendait le maître

et pouvait la montrer aux assistants sans qu'on la lui arrachât,,

recevait en présent uiie chaudière, un fusil, ou une couver-

ture. '!'

Le deuil se continuait pendant toute une année pour les*

{)lus proches parents; pour les époux, il était de deux ans. Si

e mari mourait, la femme se coupait les cheveux; elle cessait

de se graisser et de se peigner la tète; elle laissait de côté le

Termillon dont elle avait coutume de se frotter le visage; elle

ne sa revêtait plus que d'habits usés et de haillons. A la

mort de la femme, le mari ne la pleurait point, les larmes*

étant indignes 4'un homme; mais il ne se vermillonnait plus le

visage, et il ne se graissait les cheveux que dans de rares occa-

sions (l).

Rappeler le souvenir des morts, ou' les nommer devant les

parents^ était insulter gravement à la famille, et Ton ne pou-

vait outrager un homme plus cruellement qu'en lui disant que
son père et,sa mère étaiient morts. Lorsqu'il fallait absolument

rappeler la mémoire d'un défunt, il était nécessaire d'ajouter

quelque adoucissement; ainsi l'on disait: Celui qui nous a

quittes, celui qui était ainsi nommé (2).

Le nomid'unhomme célèbre ne se perdait jamais ; ordinaire-

ment le chef de la famille ou quelque proche parent le ressus-

citait, en abandonnant son propre nom pour prendre celui du
défunt. A cette occasion, il donnait un grand festin, pendant

(1) On n9 blAm* point nn mui qni se remarie pou de temi nprèi 1» mort de »
femme, aartont s'il a des enfants en bas ft^e, oa si, étant bon ohassenr, il a besoin

d'nne femme pour dresser les peanx. Une femme est en denil, oherenz épars, pieds

nus, pendaq|.,dettx ans ei pins. Ponr se remarier, illatfitnt payer le oorps de son

défont mari, en faisant des présents anx paient! du déAint,m «n quoi elle est aidé»
par son fatm mari. (M. Beloonrt.)

(2) Biilnai,:tnd«etion da P. F. HaïUa.
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lequel il faisait une levée de jeunes gens pour aller m guerre

et prouver, par ses hauts faits, qu'il avait hérité non-seulement

du nom, mais encore de la valeur du chef qu'il rempihf^ait.

La fête des nu ts, une (^^^^^ plus solennelles parmi les Ilvirons,

. avait lieu tous les dix ou douze ans ; elle se faisait dan.H une
des bourgades choisies pour cela par un conseil général. On
l'annonçait dans le pays, afin que tous pussent apporter les

restes de leurs parents. Alors, dans tous les villages, les osse-

ments desséchés des défunts étaient ramassés ; les femmes les

nuttoyoient et les enveloppaient dans de belles peaux de castor,

qu'elles ornaient de rassades, de colliers, de figures en poil de
porc-épic. Lorsque le jour de la fôte approchait, de tous les

côtés arrivaient des bandes de sauvages, portant sur leurs

épaules les morts de leurs familles. Tous étaient bien reçus
;

on leur ouvrait les cabanes, et les sacs renfermant les osse-

ments étaient suspendus aux pièces du toit (1).

Dans la campagne voisine, l'on creusait a'avance une fosse

commune, assez grande et assez profonde pour contenir tous

les corps et tous les présents qui les devaient accompagner. Le
fond et les côtés en étaient doublés de peaux de castor et de
robes entièrement neuves ; sur les peaux, on rangeait avec soin

des haches, des chaudières et des colliers. Tout ayant été

convenablement disposé, du haut d'un échafaud les capitaines

vidaient dans la fosse les sacs contenant les squelettes ; on
jetait par-dessus de nouveaux présents et une provision de
maïs ; après quoi, tout cet amas d'ossements, de fourrures et

de vivres était recouvert de peaux, puis d'écorces et de terre.

Au-dessus du tertre ainsi formé, on dressait un toit pour
protéger les morts contre le froid et les neiges en hiver, contre

les pluies et l'ardeur du soleil en été (2).

Aux larmes et aux lamentations succédaient les festins, dans
lesquels les chefs cherchaient à se surpasser les uns les autres

;

aussi la profusion y était telle, eu égard à leurs moyens, que
souvent il fallait combler le vide créé dans le magasin des
provisions, par un jeûne long et rigoureux. Cependant ces

fêtes, quoique bien dispendieuses, avaient un côté avantageux:

elles servaient à lier plus étroitement entre elles les tribus qui

(1) II eit trèi>nre que lea Sduteun saspendant laan morts ; il n'y a d'ezoaption à
l'usage comman que pour les chefs de grande répntation. Les Saatenrs aiment 4
risiter les tombeaux de leurs parents et de leurs amis ; ils j font des festins et de-
meurent campés auprès pendant quelques Jours. Ils tiennent les enrirons des tombeaux
fort propres, sarclant l'herbe, et coupant les broussailles. Les tombeaux sont toqjonn
placés dans un lieu bien choisi, et près d'un chemin (Mqaanté. (Nota da M. Belooort)

(2) Sagatd, Orand Vojfagt dupay$ dt* Bwnm».
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avaient donné une fosse commune à leur parents décédés ;

elles inauguraient une nouvelle paix, qui devait subsister parmi
les vivants, comme elle se maintenait parmi les morts (1).

(1) Il eit d'aïkM iwrmi lea SMtonn, que lonqa'ilf • rtunltMiit, o« qui n'antrt
qv'ano ou denx foli par an, Im prinolpanx ohatk de famille s'entr'inTlUnt tout la tampa
qa'llt lont eniemble ; on tarmlna aai renoontraa, par «n mittwi on fôto de médaolna,
o& lai Jaunai geni font regui da mitawl i pluilaura Joun d'avanoa, lei Jaunai chaMaun
oal fait des ainai da prortoioni pour h tnlin. (Nota da M. Baloonri)
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CHAPITRE SEPTIÈME

Vfttloni •aarag6t—Goarem«ment—Bonrgtdei—Champs—Droit de propriété -Codt
orimlnel—PoluM—Voti—Quarrei— Petit* guerre- Orands gaerro—Ohanion de

guerre -Daoïe et faitin de guerre—Chanioa de mort—Armoi—Campagne—Dépari

tt retour dei guerrière-Priioonieri.

, 1

La form'e du gouvernement, chez les nations huronncs. iro-

Suojses et algonquines, n'était pas fort compliquée. Le peuple
lait libre ; chaque bourgade était indépendante ; dans la bour«

gade, chaque chef de famille était ihaitre de ses actions ; dans
la cabane, chaque enfant réclamait une liberté presque illimitée.

Cette masse de libertés était bien propre à embarrasser la

iparche des affaires ; aussi les chefs* avaient besoin d'une

grande habileté pour diriger toutes les volontés vers un but
commun; car, pour gouverner, ils n'avaient d'autres moyens à
leur disposition que la persuasion, la libéralité et la conflance

qu'ils pouvaient inspirer.

La guerre, les ambassades, le gouvernement intérieur de la

nation, les intérêts des particuliers, les festins, les danses, les

jeux et les funérailles: telles étaient les affaires dont s'occu-

paient les conseils de la nation, et dont la direction était remise

aux capitaines (1). Parfois il y avait autant de capitaines que
de genres d'affaires, surtout dans les grandes bourgades. Il

arrivait aussi, cependant, qu'un chef était chargé de veiller

seul sur les intérêts du village entier, à raison de ses talents,

de son crédit ou de ses richesses. Le premier rang était sou-

vent accordé à celui des capitaines qui s'élevait au-dessus des
autres par son esprit, sa libéraUté et ses autres belles qualités.

Régulièrement, la charge de capitaine se transmettait comme
un héritage, du côté de la mère chez les Hurons, du côté du
père chez les nations algonquines (2). Elle était quelquefois

conférée par élection. Les hommes ainsi élus par la nation

n'acceptaient pas toujours la charge imposée; ils refusaient

(1) Relation de 1636, P. de Brebeuf.

(2) Parmi les Sauteurs, la place de chef est héréditaire. Quand le chef n'est paa
an orateur, il se fait remplacer par un ancien oui possède le talent de la parole ; il

prend même quelquefois un jeune homme déjà connu comme parlant facilemeni.

(Nota de M. Belcourt.)
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de recevoir cet honneur, les uns parce qu'ils ne pouvaient

parler en public, d'autres parce qu'ils manquaient d'une qualité

indispensable ou qu'ils préféraient vivre tranquilles; car les

fonctions d'un capitaine étaient si nombreuses, qu'il était pres-

que toujours occupé aux affaires publiques. Si l'on tenait un
conseil de la nation dans un village éloigné, il devait s'y

rendre, quelque temps qu'il fît; sa cabane était ouverte pour

les assemblées qui avaient lieu dans sa bourgade ; il était tenu

de faire les annonces de manière que tous en eussent connais-

sance, malgré les inconvénients qui en pouvaient résulter pour
lui-même. Et cependant en retour de ses services, il ne rece-

vait qu'une autorité fort restreinte (1).

Les affaires publiques se traitaient dans un conseil composé
des anciens et des principaux de la bourgade . Les propositions,

après avoir été longuement discutées, étaient adoptées ou
rejetées à la pluralité des voix (2). En général les avis des

anciens étaient d'un grand poids dans la décision des affaires
;

mais c'était surtout le talent de la parole qui assurait le plus

d'influence dans les assemblées publiques. Aussi ce talent

était-il cultivé avec soin, et plusieurs y réussissaient merveil-

leusement. Souvent il est arrivé qu'un orateur sauvage, par
ses raisonnements et son habileté à haranguer, a forcé de»

officiers français à embrasser une opinion différente de celle

qu'ils avaient d'abord soutenue.
" Les conseils se tenaient ordinairement dans la cabane du

principal capitaine de la bourgade. Un chef annonçait le temps
et le heu de l'assemblée, pendant qu'on préparait le feu du
conseil, autour duquel venaient s'arsseoir tous les intéressés, à
mesure qu'ils arrivaient, en ayant le soin de réserver la place

wd'honneur pour le premier capitaine. Les femmes, les filles et

les jeunes gens étaient exclus des assemblées ; on permettait

cependant à des guerriers de vingt-cinq à Ircmte ans d'assister

au conseil général. S'il s'agissait de délibérer secrètement

pour surprendre les ennemis ou pour adopter quelques résolu-

lions qu'on voulait tenir cachées, l'assemblée se réunissait la

nuit, et l'on n'y appelait que les principaux conseillers.

Un long silence, pendant lequel tous les calumets étaieiit

' allumés précédait les discours et les discussions ; puis, dans

une hai angue prononcée avec lenteur, le capitaine exposait le

sujet soumis aux délibérations de l'assemblée. Son discours

(1) F.Sagard, Grand Voyage au pays dea Haroru ; Mémoire de Nicolas Perroi

(2) r Sagard, Cfrand Voyage au paya dea HuroM.
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ferrot,

fini, las orateurs se levaient l'un à la suite de l'autre, avec

calme et dignité; chacun faisait brièvement connaître soti

opinion, sans être jamais exposé à des interruptions. Les avis

ayant été recueillis au moyen de pailles et de petits joncs, le

résultat était de suite proclamé. Même après avoir été adoptées,

les résolutions n'étaient mises à effet que si chacun consentait

à s'y conformer par amour du bien public ou pour quelque

autre motif; car la liberté individuelle conservait encore ses

privilèges, dans toute leur étendue. Malgré les oppositions et

les abstentions que suscitaient la jalousie et le mauvais vouloir

à la suite des assemblées, les chefs, par la persuasion, par les

louanges adroitement distribuées et par la libéralité, venaient

ordinairement à bout de faire exécuter les décisions du
conseil.

Chaque peuple sauvage se divisait en plusieurs grandes

familles, distinguées par leurs totems ou marques. Ainsi la

famille portait le nom d'un animal, dont la figure, tracée sur

une écorce ou sur du papier, était censée être la signature de
ses chefs. Chez les Iroquois, la famille de la tortue était la pre-

mière et la plus respectable, parce qu'elle descendait, suivant

la tradition, d'une femme enceinte qui, tombant du ciel sur une
tortue, commença à peupler le pays ; la seconde était celle de
l'ours, et la troisième celle du loup. Les familles étaient mêlées

ensemble dans les villages, sans être confondues, chacun»
ayant son chef particulier, qui était son protecteur et prenait

ses intérêts dans les conseils. Les guerriers, lorsqu'ils allaient

au combat, portaient le totem pour étendard (1) ; c'était pour

eux une marque d'honneur et un présage de défaite pour leur

ennemis.

Les peuples de la langue huronne se réunissaient dans de
grandes bourgades, qu'ils fortifiaient avec soin lorsqu'elles

étaient exposées aux attaques des ennemis. Ils les plaçaient,

autant que possible, sur un coteau protégé par un ravin, et

près de quelque ruisseau. Après quinze ou vingt ans, lorsque

le bois était détruit dans les environs, et que les champs étaient

épuisés par la culture, ils les rapprochaient de la forêt et des

terres encore vier^^^es ou qui reposaient depuis longtemps.

Comme le sol appartenait à la nation, et non aux individus,

chacun était maître de choisir un terrain inoccupé, de le

défricher, dp le cultiver à son profit aussi longtemps qu'il le

voulait. S'il venait à l'abandonner, un autre pouvait s'en

emparer et le faire valoir pour lui-même.

(X) Joaanes Uegapolensu.

^1
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Le code criminel n'était pas très-étendu ; cependant il

suffisait à maintenir l'ordre dans les petites républiques améri-

caines. Les meurtriers, les voleurs^ les traîtres et les sorciers

étaient soumis à des punitions. Quoique la loi du talion ne fût

pas pratiquée envers les meurtriers, les pénalités imposées à

l'occasion d'un assassinat n'étaient guères moins efficaces que
le supplice de la mort chez les nations civilisées (1). Les
parents du mort ne poursuivaient pas seulement l'auteur du
meurtre, mais ils s'adressaient à son village tout entier, qui

devait réparer la faute commise, par un très-grand nombre de
présents. Toutes les familles du village étaient mises à contri-

bution et fournissaient leur part. Un capitaine offrait les présents

aux amis du défunt', et expliquait la signification de chacun
dans une longue harangue ; de sorte que des journées entières

étaient employées à remplir les formalités requises. Les*
parents du mort devaient se tenir satisfaits des présents qui

leur étaient offerts ; s'ils cherchaient à se venger par la mort
du coupable, sur eux retombait l'obligation de faire des pré-

sents pour rétablir la paix entre les familles (2).

Le châtiment de sa faute, retombant ainsi sur tous ses parents

et ses compatriotes, frappait le meurtrier autant de fois qu'il y
avait de personnes punies pour la réparer. Sa position au milieu

des siens devenait très-pénible, puisque chacun était en droit

de lui adresser des reproches au sujet des maux qu'il avait

attirés sur eux par sa faute.

Avant l'arrivée des Français, une punition horrible était

quelquefois infligée au meurtrier: on étendait le corps da
défunt sur des claies, au-dessous desquelles l'assassin était lié,

de manière que sur sa personne tombaient les chairs putré-

fiées qui se détachaient du cadavre. En donnant des présents,

il pouvait obtenir que le plat contenant sa nourriture ne fût

pas exposé à recevoir ces restes dégoûtants ; c'était alors le

seul adoucissement qu'il pouvait obtenir. Il demeurait en cet

état aussi longtemps que les parents du défunt l'y voulaient

retenir, et, au moment de sa délivrance, il les devait remercier

par un riche présent.

Le vol était fort rare chez les Algonquins ; au contraire-, parmi

(1) Relation de 1636.

(2) CheE les Sauteurs, un meurtrier n'a d'autre espoir de eonserrer sa rie qu'en
'expatriant ; si cependant sa parenté compte beaucoup d'hommes, et si sa cause
paraît la meilleure, une absence d'un an lui suffit pour obtenir l'impunité. Un homme
qui tue sa femme peut compter sur une mort certaine de la part des frères de la dé<
funte ; il pourra s'estimer heureux, s'il a pu s'éloigner assck pour éviter leur pour.'*

gttite. (Note de M. Balcourt)
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les Hurons, non-seulement il était fréquent, mais on l'y regar-

dait comme honorable (1). Ils volaient avec le pied aussi bien

qu'avec la maîn, sous les yeux du maître tout aussi bien

qu'en son absence, et souvent pour le seul plaisir qu'ils y trou-

vaient. Rien n'était à dédaigner pour le voleur; s'il ne con-

naissait pas l'usage d'un objet, il l'employait comme une
parure, en se le pendant au cou. Le P. Bressani raconte qu'un

des missionnaires récitant son bréviaire près d'une fente prati-

quée dans un des pans de la cabane, une main se glissa du
dehors, et lui arracha son livre, sans qu'il pût jamais découvrir

le coupable (2).

Celui qui reconnaissait un voleur par qui il avait été dépouillé,

pouvait lui enlever haches, couteaux, chaudières, canots, et

le laisser dans un dénûment complet, pourvu toutefois que le

larron ne fût pas assez fort pour se défendre. Quand on ne
pouvait saisir un voleur appartenant à un autre village, ceux

qui avaient été dépouillés jouissaient du privilège d'enlever à

quelqu'un de ce village la valeur des objets perdus.

En 1652, les sauvages de Sillery étant tous à la messe, une
robe de castor fut enlevée d'une de leurs cabanes ; le maître

assembla les chefs, ^ui conclurent, d'après certains indices,

que le vol avait été commis par un français. C'en fut assez

pour les jeunes gens : ils allèrent saisir deux français qui ve-

naient de passer près du village; et qui n'avaient, même aux
yeux des sauvages, rien de commun avec le voleur. Les jeunes

gens voulaient les dépouiller, pour forcer le gouverneur à réparer

le tort eaiJsé par les siens. « Arretons-là, » dit un d'îs sauvages

les plus avisés : « nous avons embrassé les coutumes des

chrétiens ; envoyons au Père, pour apprendre ce qu'il faut faire

dans pareille circonstance.» Le Père venu, on lui déclara

qu'un français s'était rendu coupable du vol. « C'est notre

coutume, » ajouta l'un d'eux, « de dépouiller les premiers

qu'on rencontre de la parenté ou de ia nation de celui qui a
fait le vol. On garde ses dépouilles jusqu'à ce que ses capitaines

ou ses parents aient satisfait à celui qui a souffert. Voilà notre

coutume, mais, comme nous sommes devenus chrétiens, nous
suivrons les usages des chrétiens. Qu'allons-nous faire?» Le
missionnaire leur expliqua que, les fautes étant personnelles, il

(I) Le Tol est très-rare parmi les Saateurp, les Cris et les Mandates, à l'exception

4a vol de chevaux entre nations ennemies. Les Assinihouanes sont célèbres pour leur

habileté A voior, et ils t'en ((lorifient. Les Siouz sont aussi habiles à enlever des ohe-
Taux, qu'ils vont détacher la nuit jusqu'aux portes des loges de leurs ennemis. (Not«
de M. Belcourt.)

{il Relation de 1636; Relation du P.Brestani, traduction du B. P. Félix Martix»
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fallait punir cos deux français, s'ils étaient coupables ; si non,

qu'ils devaient les mettre en liberté, et tâcher de découvrir le

voleur. Les sauvages se montrèrent dociles ; car, ayant reconnu

que les français étaient innocents, ils les renvoyèrent avec des

dédommagements. Cependant le véritable voleur, craignant

d'être découvert à la suite du bruit causé par son larcin, alla

porter la robe au missionnaire, en le priant de la faire remettre

à colui à qui elle appartenait (1).

Les sorciers, ou du moins ceux qui essayaient de faire mourir

leurs ennemis au moyen de prétendus sortilèges, étaient fort

redoutés parmi les sauvages ; aussi ne les épargnait-on jamais.

Celui qui les prenait sur le fait, ou qui les croyait coupables

d'avoir employé un maléfice, avait le droit de leur casser la

tête, et, pour cet acte, il n'avait pas à craindre d'être jamais

inquiété ou d'être tenu à une réparation envers les parents du

mort. Les soupçons et les accusations de maléfices tombaient

ordinairement sur quelques vieilles femmes ; leur sexe ne les

mettait pas plus que les hommes à l'abri des terribles ven-

geances de ceux qui croyaient avoir à se plaindre de leurs

sortilèges (2).

La guerre était trés-fréquente chez les sauvages : il n'y avait

presque aucune nation qui n'eût plusieurs ennemis à combattre.

Une fois commencée, la lutte durait pendant de longues

années, les haines nationales se transmettant comme un hé-

ritage, de génération en génération. Elles n'étaient pas ordi-

nairement soulevées par l'envie de s'emparer du pays des

ennemis, mais par le désir de venger une injure ou de punir

un meurtre. Des guerres longues et meurtrières étaient souvent

causées par l'imprudence des jeunes gens, qui, pour se faire

une réputation de bravoure, entraînaient la nation entière dans

d'interminables querelles avec ses voisins (3).

Lorsqu'un membre d'une famille avait été tué, elle devait

le remplacer dans la cabane par quelque prisonnier enlevé sur

l'ennemi. Or tous ceux qui avaient des alliances avec la famille,

étaient obligés de soutenir ses intérêts et de s'armer pour lui

rendre un fils, un père, ou un frère tombé sous la hache des

guerriers de la nation rivale.

(1) Relation des Jésuites, 1652. ;— . ., ,7;»^^, <i..'.j» .^-iw-^a.^^^..^.^ tiCiMi •. ;>

(2) Chez les Sauteurs, on n'Jjae mâme pas parler mal d'on sorcier, qui passe ponr

avoir envoyé une maladie à quelqu'un. Si un sauvage est malade, sa première pensés

«st d'examiner qui peut avoir intérêt à> lui donner cette maladie. On e^t per<3uadé

que celui qui donne une r"aladio peut l'ûter. Alors, s'il n'est pas trop éloigné, oa la

paye pour venir soigner le malade. (Note de M. Belcourt)

{3) F. Sagard, Grand Voyage au pays des Hurons.
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Leurs guerres consistaient ordinairement en surprises. Les

guerriers cherchaient à causer le phis grand mal aux ennemis,

avec le moins de perte pour eux-mêmes ; le meilleur capitaine

était celui qui rapportait le plus de chevelures, sans perdre

aucun de ses compagnons. Dans la petite guerre, qui ressem-

blait plutôt à une chasse aux hommes, les jeunes gens s'ar-

maient à la voix d'un des leurs; rendus dans le pays ennemi,

ils se partageaient en petites bandes ; cinq ou six hommes se

plaçaient à une courte distance d'un village, et guettaient l'oc-

casion de casser une tête. Pendant le jour, ils se couchaient sur

le ventre à l'orée d'un bois, au milieu d'un champ de maïs,

auprès d'un sentier fréquenté ; ils surprenaient ainsi quelques

personnes isolées, observant toutefois de grandes précautions

pour ne pas donner l'alarme aux habitants du bourg. La nuit

venue, ils rodaient comme dés ombres autour des cabanes, ils

épiaient les mouvements de ceux qui entraient ou sortaient, et

quelquefois ils réussissaient à enlever sans bruit un enfant,

une femme, un promeneur attardé (1).

Les anciens, qui n'étaient pas toujours consultés par les chefs

de ces petits partis, ne les empêchaient cependant point ; ils

aimaient au contraire à voir la jeunesse s'exercer et s'entretenir

dans l'habitude des armes (2). Si cependant ces expéditions

étaient nuisibles à l'état, ils faisaient agir sous main, pour
prévenir les chefs et les arrêter. S'ils n'en pouvaient venir à

bout, ils embarrassaient le parti sur la route, en lui faisant

donner de faux avis. Quand tous les autres expédients man-
quaient pour rompre une entreprise dangereuse, ils avaient

recours aux matrones des cabanes auxquelles appartenaient les

jeunes gens partant pour la guerre, et l'autorité de ces vieilles

femmes venait toujours à bout de renverser les projets les

mieux concertés. Mais on n'avait recours à l'intervention des
matrones que dans les cas extrêmes, tant on craignait de bles-

ser la liberté des individus.

Dans la grande guerre, qui se faisait au nom de la nation, les

corps d'armée s'élevaient parfois jusqu'à cinq ou six cents

hommes ; on s'occupait alors plus soigneusement des prépa-
ratifs, et les opérations étaient dirigées d'une manière plus

régulière. Le conseil de la nation ne se décidait à commencer
la lutte qu'après de fréquentes assemblées, où l'on 'pesait les

raisons pour ou contre l'entreprise, et où l'on délibérait lon-

guement sur les mesures à prendre pour la faire réussir. L'on

(1) F. Sagard, Grand Voyage au paya dta Hurons.

(2) P. Lafitau, Mœurs des sauvages.

^i^.

^1
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tâchait aussi de s'assurer le concours des voisins et des alliés,

en leur envoyant des ambassades secrètes et des colliers som
terre, pour les engager à embrasser la même cause, ou du
moins à rester dans la neutralité.

Toutes les mesures étant concertées pour rompre la paix, hi

hache était levée publiquement et envoyée solennellement chez

les peuples alliés, et l'on chantait la guerre par toutes les

bourgades. Elle se chantait dans une cabane de conseil, où les

guerriers se rendaient,, portant leurs armes et ayant le corps

peint de la manière la plus bizarre. Le chef chargé de lever la

hache avait les épaules, la poitrine et le visage noircis de

charbon. La hache à la main, il entonnait un chant lugubre et

monotone ; puis, élevant la voix, il avertissait les assistants

qu'il offrait le festin au dieu de la guerre. S'adressant à celui-

ci: «Je t'invoqiie,» disait-il, «afin que tu me sois favorable

dans mon entrci^nse, que tu aies pitié de moi et de toute ma
famille; j'invoque aussi tous les esprits bons et mauvais, tous

ceux qui sont dans les airs, sur la terre et dans la terre, afin

qu'ils nous conservent, moi et mes guerriers, et que nous puis-

sions, après un heureux voyage, rentrer victorieux dans notre

pays. » Les assistants répondaient au chant du chef en répétant

plusieurs hù! ho! pour marquer leur approbation.

Ces préliminaires étaient suivis de la danse de guerre, que Is

chef devait commencer. Il s'avançait, en s'agitant, jusqu'au

près d'un poteau, qu'il frappait de la hache. Il racontait ensuite,

dans sa chanson de guerre, les exploits qu'il avait faits dans

ses expéditions contre les ennemis, accompagnant ce récitatif

de gestes très-expressifs. Ceux qui s'étaient enrôlés se pré-

sentaient tour à tour, pour frapper le poteau, et entonner la

chanson de guerre ; chacun avait la sienne, dont aucun autre

n'avait le droit de se servir.

Les danses terminées, le chef offrait le festin, consistant,

chez les Hurons, en chiens engraissés pour l'occasion et bouillis

dans de grandes chaudières. Les têtes étaient portées à ceux

qu'on voulait honorer, c'est-à-dire, aux soldats les plus renom-

més ; mais le chef de guerre devait jeûner, en servant ses

convives ou en fumant son calumet.

Les esprits s'animaient pour la guerre à mesure que te

moment de la commencer s'approchait; chaque nuit, on enten-

dait le son du chichikoué (1), les piétinements des danseurs et

les lugubres chansons de guerre. Pendant le jour, les prépa-

(1) Instrument de musique employé par les sauvages areo le tambour : c'était

tantôt une gourde, tantôt la carapace desséchée d'une tortue, à demi remplie de cail-

loux que l'on agitait en cadence.
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ratifs se continuaient; les armes étaient réparées ; si c'était en

été, on construisait les canots, ou on les radoubait ; si c'était en

hiver on faisait des raquettes et des tabaganes (1).

Enfin, le jour du départ arrivé, les guerriers, parés et ayant

le visage peint, se rassemblaient autour de la cabane du chef;

après une courte harangue, celui-ci sortait en entonnant sa

chanson de mort, et tous le suivaient à la file, gardant un pro-

fond silence. Les femmes les avaient devancés avec des provi-

eionà, pour les attendre à quelque distance du village et leur

donner des vivres. Les derniers adieux se faisaient ; les guerriers

déposaient leurs habits de parure entre les mains des femmes,

et, après avoir jeté le sac de vivres sur leurs épaules, ils

partaient, vêtus aussi légèrement que leur permettait la saison.

Une petite provision de farine de maïs grillé leur suffisait pour

la campagne ; ils la mangeaient crue ou délayée dans un peu
d'eau chaude ou froide. La chasse devait leur fournir le reste

de la nourriture.

Pour armes, ils avaient une espèce de javelot, un arc, avec des

flèches garnies de plumes et terminées par une pierre tran-

chante ou un os affilé (2). Ils se servaient surtout du tomahawk
ou casse-tête, massue d'un bois très-dur, dont la tête arrondie

avait un côté tranchant. A l'arrivée des Européens, ils se

servaient d'armes défensives; c'étaient des brassards et des

cuissarts formés de baguettes entrelacées, qu'on serrait avec des

cordes. Mais, après l'introduction des armes à feu, ces objets,

devenus inutiles, furent entièrement mis de côté. Suivant

Charlevoix, les sauvages occidentaux se servaient d'un bouclier

de peau de bœuf, qui était fort léger et que les balles lancées

par un fusil ne pouvaient traverser.

Pour signe de ralliement, ils avaient des enseignes, qui

n'étaient qu'un morceau d'écorce taillé en rond et attaché au
bout d'une perche ; on y traçait la marque de la nation ou du
village, et, si le parti était nombreux, chaque famille avait son

enseigne portant son totem particuUer.

Dans le sac de voyage, le manitou tenait le premier rang ; le

guerrier aurait mieux aimé perdre ses armes que son manitou.

C'était quelque objet désigné par un rêve, ou présentant une

(1) Traîneaux plats bien «onnuB dans le CaniuLa sons le nom de traînes sauvages.

(2) L'opinion que l'on attachait des plumes d'aiglos aux flèches, est erronée. Celles

lâèohe dans sa direction horizontale ; toute espèce de plume fait l'affaire. La plumo
Id'aigle est trop préoiens* et trop noble pont s'abaisser jusque lit. (Note de M.
iBclcourt.)

m-:.
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forme extraordinaire, que ]e sauvage avait choisi comme le

symbole de son esprit familier; une tAte d'oiseau, une dent de
castor, un nœud d'arbre pouvait servir de manitou. Un caprice

le faisait choisir, et un caprice le faisait rejeter. Soigneusement
enveloppé dans quelques morceaux de peau, le manitou était

mis dans le sac de médecine, qu'ion suspendait par honneur
sur le devant du canot du chef.

Longtemp,s avant le coucher du soleil, le parti s'arrêtait pour
choisir le lieu oti l'on devait passer la nuit. Dus arbres étaient

abattus pour former un retranchement autour du camp ; sur

ce rempart, on réunissait tous les manitous, en ayant le soin

de les tourner vers le pays des ennemis. Pendant près d'une

heure, on les invoquait, et après cela ils restaient chargés de

la garde du camp ; se reposant sur leur vigilance, les guerriers

se couchaient sans songer à poser d'autres sentinelles. Si le

parti était surpris, on rejetait la faute sur les manitous. Avec
de tels gardiens, les surprises étaient fréquentes ; mais les

plus rudes leçons ne guérissaient point les sauvages de leur

confiance présomptueuse, qui avait sa source dans l'indolence

et la paresse.

Arrivés sur les terres de' l'ennemi, les chefs rappelaient à

leurs hommes les règles que la prudence exigeait ; on ne devait

plus faire de feu ; les cris et la chasse étaient interdits ; il ne

fallait même plus se parler que par signes ; l'on ne marchait

que la nuit, et l'on dormait pendant le jour. Mais des lois si

sages étaient fort mal observées par des gens naturellement

insouciants et toujours prêts à mettre de côté tout ce qui pouvait

les gêner. On avait cependant le soin d'envoyer des éclaireurs

à la découverte, lorsqu'on s'arrêtait pour camper ; ils revenaient

après une course d'une couple d'heures, et, s'ils n'avaient

aperçu aucun signe de danger, tous se livraient au sommeil

avec la plus profonde sécurité.

Dans la route, l'on examinait soigneusement tous les vestiges,

et les yeux des guerriers sauvages étaient tellement exercés,

qu'ils pouvaient reconnaître à l'aspect du sol, le nombre, le

sexe, l'âge et même la nation des personnes qui étaient passées.

Ils s'avançaient à la file, les uns derrière les autres, et les

derniers couvraient soigneusement avec des feuilles les traces

laissées par les pieds des premiers. S'ils rencontraient un

ruisseau, ils le suivaient pendant quelque temps, marchant

dans l'eau, pour dépister ceux des enuemis qui auraient pu les

suivre (1).

(1) p. Lafitao, Mtntré det êauvagtê.

(1) ChtrieToix, J
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Les précautions prises pour n'ôlre point découverts n'étaient

point (lues à un défaut de courage, mais bien au désir qu'araient

les chefs de rendre leur victoire complète, en conservant la vie

à tout leur monde : car, vu leur petit nombre, la mort d'un seul

homme était une perte sensible, propre à décréditer un capi-

taine. Sa réputation d'homme habile souffrait considérablement,

s'il laissait en arrière quelqu'un de ses soldats, même par suite

de maladies (l).

Lorsqu'on avait découvert l'ennemi, on le faisait reconnaître,

et le rapport des envoyés était soumis au conseil. L'attaque,

si elle devait avoir lieu, était fixée pour le point du jour, parce

qu'alors les ennemis étaient supposés devoir être plongés dans

le plus profond sommeil. Pendant toute la nuit, les guerriers

restaient couchés sur le ventre, sans faire aucun mouvement ;

c'était dans la même posture et en se traînant sur les pieds et

sur les mains, qu'ils s'approchaient du camp qu'ils voulaient

surprendre. Le chef donnait le signal de l'attaque par un petit

cri, et en un moment tous étaient debout. Poussant des hurle-

ments épouvantables, ils faisaient leur première décharge, et,

sans donner à l'ennemi le temps de se reconnaître, ils se pré-

cipitaient sur lui, le casse-tête à la main. Dans la suite, les

combats devinrent beaucoup plus sanglants, lorsque le com-
merce avec les Européens leur eut fourni des haches, qui rem-
placèrent le casse-tête de bois.

Si au contraire, il n'y avait pas d'espérance de surprendre

l'ennemi, parce qu'il se tenait sur ses gardes, on se retirait sans

bruit, à moins qu'il n'y eût de fortes chances de succès. Mais,

quand la retraite était impossible, on se disposait à combattre

vaillamment, et la mêlée était ordinairement terrible.

On conçoit aisément quel devait être l'effroi des femmes et

des enfants, dans un village attaqué tout à coup par une bande
de furieux. Ces figures presque nues, barbouillées de noir et

de rouge, et s^agitant avec fureur autour des cabanes incen-

diées, les hurlements des chiens se confondant avec les cris

des combattants et les plaintes des mourants, la lutte déses-

pérée entre les assaillants et tes défenseurs de la place: voilà

certes des scènes dignes de l'enfer, scènes qui se renouvelaient

fréquemment chez les nations américaines. Une fois la vic-

toire assurée, les vainqueurs se débarrassaient, par la hache
ou par le feu, de ceux qui auraient pu les gêner dans leur

retraite ; ils enlevaient des chevelures qui devenaient, pour eux

(1) ChuleToiz, Journal hiitoriqHt.
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les plus précieux trophées, et ils s'assuraient dos prisonniers

en les garoltant (IJ.

Le retour se faisait rapidement jusqu'à ce que le parti fût

éloigné du pays ennemi; car Ton craignait la vengeance de la

nation attaquée. Les blessés qui se trouvaient incapables de
suivre étaient portés sur des brancards ou traînés sur des taba-

ganes.

Pendant la marche, les prisonniers avaient bien des mauvais
traitements h endurer, si le parti vainqueur était nombreux, et

s'il rencontrait quelque bande de guerriers amis ; car,suivant les

règles de la civilité sauvage, ceux-ci étaient invités à caresser

les prisonniers, c'est-à-dire à les tourmenter (2). Après ces

rencontres, le temps le plus fâcheux pour les pauvres captifs

était celui de la nuit; tous les soirs, on les étendait presque nus

à terre, où ils demeuraient, les pieds et les bras écartés en

forme de croix de Saint-André. Ils étaient retenus dans cett3

position,au moyen de courroies attachées à quatre piquets qu'on

avait fortement enfoncés dans le sol. Un collier, qui saipis-^ait

le prisonnier au cou, était fixé à un cinquième piquet ; enfin

on le ceignait soigneusement au milieu du corps avec une
sangle, dont un gardien tenait les deux bouts, afin d'être éveillé

par le moindre mouvement de sa victime. €ette posturcx, si

rude par elle-même, était rendue bien plus insupportable en

été par des milliers de moustiques altérés de sang.

En approchant de leur village, les guerriers détachaient un
coureur pour annoncer leur retour, et le parti s'arrêtait, afin

d'attendre que les vieillards et les femmes vinssent au-devant

d'eux. D'aussi loin qu'il apercevait les cabanes, l'envoyé

faisait le cri de mort, kohé; il le répétait lentement, autant de

fois que l'on comptait d'hommes morts dans le parti. Ce cri per-

çant etlugubfe s'entendait d'une grande distance, surtout lors-

qu'il ^tait porté sur les eaux pendant la nuit ; il mettait toute la

population en émoi. L'envoyé continuait sa course et ne s'ar-

rêtait qu'au milieu du village ; là, après avoir repris un instant

ses esprits, il racontait tout bas à un ancien les circonstances

de l'expédition ; le vieillard proclamait ensuite à haute voix les

mauvaises nouvelles apportées. Les premières heures étaient

consacrées au souvenir des morts ; ceux qui avaient perdu des

(1) LesSionx et les Sautean tont pen sonoienx de faire des priaonnien, ot quand
il8«n ont fait dans des «ocanions favoraUe», ils les ont toujours torturés et les ont fait

mourir avant de les rendre au camp. Au reste, un sauteur, comme un sioux, s'il

prévoit qu'il peut être pris, ne décharge pas son fusil on n'épuise pas son carquois,

afin que, par 1» crainte d'approcher, ion ennemi soit toné de tirer de iotn. XNote de

11. Belcourt)

{2) JàtiûtiM, Xxundu $ow0g«t.
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parents so retiraient pour les pleurer dans leurs cabanes, où
ils recevaient les compliments de condoléance de leurs

amis.

Les morts ayant été dûment honorés par des larmes, un
second cri appelait les habitants, auxquels on communiquait
les bonnes nouvelles de la campagne. Si le parti n'avait

éprouvé aucune perte, au lieu du cri de mort, l'envoyé répé-

tait le mot kêhi d'une manière triomphante, en le prononçant
avec une mesure plus brève et plus saccadée ; il le répétait

autant de fois qu'il y avait de prisonniers ou de chevelures

enlevées (I ). Les anciens envoyaient des députés au-devant des
vainqueurs pour les féliciter sur leurs heureux succès. Le jour
destiné à l'entrée, les guerriers laissaient les prisonniers au
soin des personnes qui n'avaient pas assisté à l'expédition ;

pour eux, comme s'ils n'avaient eu aucun intérêt dans l'affaire,

ils entraient dans le village, marchant à la file les uns der-

rière les autres, sans chanter, sans avoir le visage peint,

couverts d'habits déchirés, plus semblables à des gens qui

arrivent d'un long voyage, qu'à des guerriers retournant d'une
course victorieuse. C'était là, la pratique des Iroquois.

Chez d'autres nations, l'entrée à la bourgade d'un parti da
guerre était une sorte de triomphe : le chef marchait à la tête

de sa troupe, avec toute la fierté d'un conquérant; les guer-

riers suivaient sur deux rangs, au milieu desquels s'avançaient

les prisonniers, le visage peint et vermillonné, les bras liés

avec une corde au-dessus des coudes, tenant d'une main un
bâton orné de plumes, et de l'autre le chichikoué. Les captifii

chantaient leur chanson de mort, dans laquelle ils racontaient

leurs prouesses, bravaient leurs ennemis, et exprimaient le

mépris des tourments. De temps en temps, on les arrêtait pour
les faire danser, et ils se livraient à cet exercice comme s'ils

avaient été entourés de leurs amis (2). Us rappelaient ceux
qu'ils avaient tués et brûlés ; ils n'oubliaient point de nommer
les parents ou les amis des vainqueurs qu'ils avaient eu le

plaisir de torturer. Us semblaient s'évertuer à provoquer la

vengeance de ceux qui allaient décider de leur sort. Cette

vanité leur coûtait cher ; mais les tourments les plus cruels ne
pouvaient ordinairement abattre la fierté des prisonniers; au

(1) OIm> lei Maragea de l'ouest, ai ie parti de guerre a frappé, il met le feu à
la piwrie ; oe feu peut s'aperoeToir le soir i une trèa-grande dut»noe,en ae reflétant

Dr les nuages. S'il est Tainqueur, il met le feu plus loin, le lendemain; et c'est ainsi

qu'ils télégraphent les phases intéressantes de la campagne. (Note de M. Beloouit.)

(2) Oharleroiz, Journal cTun Voyagt dan» PAnUrijue SepUntrîonaU.
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contraire la plupart paraissaient s'en corgueillir et y trouver

un véritable plaisir.

Quelquefois on les faisait courir entre doux lignes de sau-

vages, armés de bâtons, de pierres et de tisons ardents, et

chacun s'elTorçait de les maltraiter. Les captifs avaient la

liberté do se défendre ; mais, liés comme ils l'étaient et

accablés par le nombre, leur résistance était à peu près

inutile. On cherchait h les faire tomber en leur barrant les

jambes, afin de s'amuser de leurs chutes et de leurs efforts

pour se relever. A certaines stations, des femmes et des vieil-

lards les arrêtaient pour leur arracher les ongles à belles dents,

et leur couper quelque phalange des doigts, La permission do
faire ces mutilations n'était cependant accordée qu'à ceux qui

l'achetaient par des présents offerts au maître du prisonnier.

Ce droit d'entrée se payait dans tous les villages par lesquels

on passait, jusqu'à celui où le ^orl des captifs devait être

décidé. '

Après l'arrivée dans le village où se devait faire la distri-

bution des prisonniers, on les introduisait dans une cabane

de conseil ; on leur donnait à manger, on les faisait chanter et

danser. Pendant plusieurs jours, durant lesquels on les tenait

dans l'incertitude sur leur sort, ils servaient de jouets à la

population, et ne pouvaient obtenir un moment de répit.

A la suite d'un grand conseil où l'on prononçait sur leur sort,

ils étaient conduits au milieu de tout le peuple assemblé, et là

un ancien faisait connaître la décision qui avait été prise. Les

uns entraient dans des familles qui avaient perdu quelques

parents, et ils y étaient adoptés pour remplacer les morts; les

autres étaient donnés comme esclaves aux personnes consi-

dérables de la nation, ou envoyés en présent aux peuples alliés ;

quelques-uns étaient réservés au feu, et devaient se résigner

à mourir après avoir enduré tous les supplices que la barbarie

la plus raffinée pouvait inventer..
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CHAPITRE HUITIÈME

NttioDt aauvagea— Amba^ >iadoi— Traités— ConiUtatlon phyiiqne doi lauvagei—

Habili—Maladie»—M«deeliii et remèdea—Suerioi- Jongltara—Mariagea—Tra-

ranz des hommes—Ouvragea dea feromea—Enfanta et leor éducation—Noma
donnée aux enfanta—Berceaux—Lea fommea aanvagoa—Leçona et oorroctiou

données aux enfanta—Qualitéa moraica—Force d'&me—Hoapitalité—Vanité

—

Eloignement dea querellea-Juitiee—Condoléanoea—Orgueil et rengeanoe—Fonr*

berie— Jeux de Oiosae, de paiilea, de nojaaz — Featina — Nourriture — Chaaaea

Chiona—Featin do chaaae—Obiervatiuna astronomiquea—Voyagea.

Dans les guerres continuelles que se faisaient les nations

sauvages, il était très-important pour chacune d'elles de se

créer des alliés, et de les conserver au moyen d'ambassades et

de traités de paix. Malgré leur rudesse apparente, les ambas-
i^adeurs savaient jouer leur rôle ausbi bien que les diplomates

européens. Pendant qu'ils négociaient une paix ou un traité,

ils évitaient de montrer de l'empressement à atteindre leur

but, afin de convaincre l'autre partie qu'ils n'étaient mus nî

par la peur, ni par la nécessité. Lors même que les aiïairo»

de leur nation allaient mal, ils ne rabattaient rien de leur

fierté, et souvent, à force d'adresse, de morgue et de persévé-

rance, ils réussissaient à obtenir quelques concessions d'un
ennemi victorieux.

Les propositions des ambassadeurs étaient appuyées par des
présents consistant en fourrures et en colliers de porcelaine,

qu'ils offraient en plein « onseil, et qui leur servaient, pour
ainsi dire, de mémoires car à chaque présent était attachée

une demande ou une proposition. Hors du conseil, ils avaient

le soin de se faire des amis parmi les chefs, avec lesquels ils

entamaient des négociations particulières. Si le traité de paix

convenait à ceux à qui il était proposé, les ambassadeurs re-

prenaient le chemin de leur pays, et étaient bientôt remplacés

par d'autres députés chargés de préparer les voies à un arrat>-

gement définitif (1).

Si le projet de traité n'était pas favorablement reçu, les

(l) Lea traités de paix se proposent par l'envoi de tabae et d'un calumet, dont la
couleur dominante est le vert ; on érite le rougo, signe A» sang. Si le oalnmet et w
tabaoaont aoceptéa, on peut négocier sans crainte. (Note de M. Belooort.)

• ',/
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ambassadeurs couraient des dangers, le droit international ne
les protégeant point contre les mauvais traitements. Ouelque^
fois on leur cassait la tête sur la natte même du conseil ; mais

ordinairement, pour éviter de violer si formellement les règles

de rhospitalité, on les congédiait honorablement et on les

faisait assassiner sur la route. Les Iroquois allèrent jusqu'à

brûler comme des esclaves quelques-uns de ceux qui avaient

accompagné chez eux le chevalier d'Eau, ambassadeur du
comte de Frontenac. Les nations du Mississipi avaient beau-

coup plus de respect pour le droit des gens ; chez elles, le

calumet de paix mettait les étrangers à l'abri de tcute insulte.

Les peuples méridionaux montraient en effet moins de férocité

dans leurs mœurs que ceux du nord; mais, d'un autre côté, ils

étaient moins fiers et moins guerriers.

Les sauvages des régions septentrionales de l'Amérique

étaient généralement bien formés et de belles proportions ; on
rencontrait raremeni chez eux des personnes naturellement

difformes (1). Plusieurs attribuent cette particularité à la li-

berté dont jouissaient les enfants dans l'enfance, leurs membres
n'étant ni retenus, ni gênés par des langes (2). Leurs sens

étaient d'une grande perfection. Malgré les mauvais effets que
la neige et la fumée produisent ordinairement sur les yeux,

leur vue était très-perçante ; ils avaient l'ouïe fort délicate, et,

quant à la finesse de l'odorat, ils auraient pu rivaliser avec

leurs chiens. Souvent, d'une grande distance, ils reconnais-

saient l'odeur de la fumée, pendant que les Français n'en

sentaient absolument rien. L'excellence de leurs organes se per-

fectioimait sans doute par la nécessité où ils étaient chaque jour
de les exercer fortement, pour se fournir les choses nécessaires

h la vie, et se mettre à l'abri des embûches de leurs ennemis.

Leurs cheveux, presque toujours noirs, étaient soigneusement

graissés. Les femmes disposaient leur chevelure en tresses,

qui leur pendaient sur le dos ; celle des hommes était arrangée

selon le goût de chaque individu. En général ils portaient les

cheveux liés sur le dos
; pendant le deuil, ils les laissaient flotter

dans toute leur longueur. Chez les Hurons cependant, on les

•coupait de bien des manières ridicules.

Ils croyaient ajouter beaucoup à leur beauté en se peignant

le visage, et en tatouant les parties du corps exposées & to vue*

Le P. Lejeune rapporte que, lors de son arrivée à Tadousiac,^

il vit dec montagnais qui avaient le nez peint en bleu, le tour

<1) S«g»rd, Grand Vojfofft au payt du Ewvn».
(2) jee/a<ttoR <<• 1636.
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des yeux, les sourcils, les joues en noir, et le reste du visage

en rouge (1 ). D autres avaient des raies noires, rouges et bleues,

tirées des oreilles à la bouche, ou bien une bande noire de la

largeur d'un ruban s'étendant d'une oreille à l'autre, en passant

par les yeux. Plusieurs avaient mis tant d'art à se peindre lo

corps, qu'à la première vue, les Français les crurent couverts

d^ vêtements véritables, tandis qu'ils étaient complètement
nus (2).

Pendant le tatouage, ils enduraient de vives douleurs. Pour
cette opération, ils se servaient d'épines pointues, de pierres

aiguisées ou d'aiguilles, avec lesquelles ils se perçaient la peau
ot traçaient sur le visage, sur les bras, sur la poitrine un
aigle, une couleuvre, un dragon, ou toute autre figure. On
frottait les piqûres fraîches et sanglantes avec du charbon
pilé, ou de la poudre à fusil bien broyée, qui pénétrait dans la

peau et laissait des traces indélébiles. Faite sur tout le corps

dans les temps froids, l'opération du tatouage était dangereuse

et conduisait quelquefois à la mort ces martyrs de la vanité.

L'usage de se peindre le corps et le visage avait bien aussi

son bon côté : en hiver la peinture servait de masque et pro-
tégeait contre les grands froids ; à la guerre, elle empêchait la

pâleur du visage de trahir la crainte de l'âme ; elle prêtait au
guerrier un aspect farouche et propre à inspirer la terreur ; dans
les fêtes publiques, elle tenait lieu d'ornements et d'armoiries.

Les prisonniers condamnés à mourir sur le bûcher étaient

peints, comme des victimes offertes en sacrifice au dieu de la

guerre. Mais le privilège de s'orner le visage de peintures était

interdit aux femmes, les hommes étant regardés comme seuls

capables de jouir de ce droit (3).

Les habits étaient faits de peaux de bêtes sauvages, soit

passées, soit laissées dans leur état naturel. Pendant les cha-

leurs de l'été, les hommes ne portaient d'autre vêtement qu'un

brayer, descendant depuis le milieu du corps jusqu'aux cuisses ;

(1) L'apparence physique des Mashicégons, des Winipigona et autres peuples dei-

saranés qui vivent do poisTODS, est tout à fait différente de celle des Sauteurs dt§

prairies et des Cris, oui ne diffèrent des Sioux et des Assinibouanes que par la forme
de leurs habits et de leurs souliers, leur teint, leurs traits, leur taille étant presque 1m
mêmes. (Note de M. Beloourt.)

(2) La manière dont les sauvages se peignent les change tellement, qu'un mission»

naire qui faisait un présent A chaque père de famille, le fit oinq^fois au même !ndividii<

avant de pouvoir le reconnaître, parce que, chaque fob, il avait changé sa toilette ri

habilement qu'il paraissait un tout autre homme. Gomme quelqu'un l'accusait et qua
le missionnaire n'y pouvait croire, œlui-oi lui dit ;

*' Avoue-moi franchement si ce qua
l'on dit de toi est vrai, et je te donnerai une partde plus." Le laavage avoua sa ruse,,

et reçut la part promise- (Note de M. Beloonrt.)

(3) Voyages de Champlain.
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pendant l'hiver, ils s'enveloppaient d'un manteau fait de peaux

d'ours, de cerf ou de castor. Ils y joignaient de longs bas ou
mitasses, montant jusqu'à la ceinture, et des manches qu'il»

attachaient avec des cordons sur le dos du manteau. Le»
souliers de peau passée étaient légers et souples, fort com-
modes pour chausser la raquette, mais peu propres à préserver

les pieds de l'humidité (1).

Les femmes pour l'ordinaire se couvraient modestement.
Leurs robes, aussi de peaux, étaient liées sur les épaules avec

des cordes, tombaient jusqu'aux genoux, et s'arrêtaient autour

des reins par une bande servant de ceinture. La vanité avait

inventé quelques ornements pour les habits de fêtes ; on les

garnissait de bandes enjolivées de couleurs brillantes, et

brodées avec des poils de porc-épic (2). Les montagnaises et

les algonquines étaient réputées fort habiles dans ces sortes

d'ouvrages. Aux grandes occasions, les filles se chargeaient

de porcelaine du pays, qu'elles travaillaient en forme de
colliers, de chaînes, de bracelets et de pendants d'oreille.

<iËn cette façon vêtues et habillées poupinement, » dit Cham-
plain, c( elles se montrent volontiers aux danses, où leurs pères

et mères les envoient, n'épargnant rien pour les embellir et

parer; et je puis assurer avoir vu en des danses telle fille qui

avait plus de douze livres de porcelaine sur elle, sans les autres

bagatelles dont elles sont chargées et atourées » (3).

Les sauvages avaient peu de maladies avant l'arrivée de»
Européens; les deux principales étaient les écrouelles et la

phtisie. Lorsqu'ils échappaient à ces deux fléaux, auxquels ils

étaient exposés surtout dans la jeunesse, ils arrivaient forts et

vigoureux, à un âge très-avancé, à moins qu'ils ne fussent

enlevés par quelque accident.

Dans les maladies dont ils croyaient connaître la cause et

où ils ne soupçonnaient point de maléfice, ils avaient recours

aux moyens naturels, avec lesquels ils réussissaient à opérer

« (I) Relation de 1632.

(2) Gheis le8 feiumes, les manclios ne font pas partie de la robe ; elles sont coasnei
4opuiâ le coude jusqu'au poignet. Le reste, depuis le coude jusqu'au-dessus (ta

l'épaule, n'est pas cousu ; an coin du bras gauche en avant se joint & celui du bras
droit ; une bande de cinq ou six pouces de largeur, partant du bras gauche et passent
ur l'estomao, va joindre le bras droit. Cette partie est ornée comme l'éphode des

grands p^ôtre^'-. Ea arrière, les deux aukres ooins de* manches sont joints de la mèm*
manière à peu près et plus ornés encore. Dos tavell'S ou des rubans roug*>s, verts,

jaunes, couleur de rose en forment le fond ; ces manches se nomment nak/evei/, lea

tavvUes ou rubans se nommeut nakkvstyab, au singulier ; c'est le mot employé poor
ignifior arc-en'ciel, (Note de M. Belcourt.)

(3) Champiain, Voyage», ete.
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des cures remarquables (1). Les plantes médicinales du pays,

la suerie et la diète formaient le fond de leurs prescriptions.

Il ne fallait pas courir bien loin pour trouver le médecin,

car' chaque cabane renfermait toujours plusieurs personnes,

hommes ou femmes, habiles dans la médecine sauvage. Peu
de plaies résistaient à leur traitement, dans lequel ils employ-
aient des vulnéraires d'une grande puissance. Aujourd'hui

encore, au milieu des populations rurales du Canada, on se sert

avec avantage de plusieurs spécifiques dont la vertu a été

enseignée aux Français par les sauvages (2). Cependant la

suerie était le remède le plus universellement employé ; on
s'en servait pour guérir les malades et pour communiquer une
nouvelle vigueur aux personnes en santé. Pour la suerie, on
préparait une cabane ronde et basse, qu'on couvrait de nattes

et de fourrures. Au milieu de cette espèce de four, ils «lettaient

de grosses pierres rougies au feu, et ceux qui voulaient se faire

suer, se glissaient à l'intérieur, après s'être dépouillés de leurs

habits autant que le permettait la bienséance. Pour favoriser

la transpiration, ils s'agitaient, ils criaient, ils haranguaient,

ils chantaient, chacun sur un ton différent. Dès que les pierres

perdaient de leur chaleur, on les arrosait avec un peu d'eau ;

aussitôt une vapeur tiède se répandait dans toute la cabane,

et en augmentait beaucoup la chaleur. Quand ils avaient passé

une couple d'heures dans ces étuves, ils en sortaient ruisse-

lants de sueur, et ceux d'entre eux qui n'étaient point malades
allaient se précipiter dans la rivière pour se rafraîchir.

Une autre espèce de bain de vapeur était encore en usage

pour la guérison des malades, et parait avoir produit des effets

salutaires. L'on faisait bouillir, dans une grande chaudière, des
branches d'épinette et d'autres arbres résineux ; la vapeur qui

s'en élevait était conduite sous une estrade où le malade avait

été placé (3).

Yoilà les remèdes dont la médecine naturelle se servait

avec beaucoup de succès. Mais ils n'étaient pas suffisants pour
satisfaire les rêveries superstitieuses des sauvages ; aus^
recouraient-ils assez souvent à la médecine divinatoire, exercée

par les jongleurs, afin de découvrir les sorts qui avaient produit

(1) p. Lafitaa, Mœura de» Sauv(^«t.

(2) Lu Sauteurs sont habiles à guérir les maladies qui se manifestent à l'ezté»

lieur, à l'exception des éorouelles, de la pulmonie et de la petite Térole, auxquelles
ils succombent toujours en grand nomb-e. J'ai tu un cas d'érysipèle qui, soigné par
an médecin anglais, devint désespéré, et qu'un sauteur guérit, suivant sa promesse,
avec la plus grande facilité, prédisant d'avance les phases progresdvea de la gué-
rison. (Note de H. Belcourt-J

i-i) ReUUian de mi.
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la maladie et d'en détourner les' pernicieux effets (1). Ces char-

latans s'adressaient à leurs démons familiers, au moyen des-

quels ils prêter daieni trouver la source et la nature des mala-

dieS) obtenir la connaissance des remèdes propres à les guérir,,

expliquer les songes, faire réussir les entreprises des guerriers

et des chasseurs. Us se vantaient aussi de savoir ce qui se

passait dans les lieux éloignés,, et de prédire les événements

futurs (2).

Lorsque le jongleur était appelé à guérir un raalade, il se

faisait bâtir une cabane, dans laquelle il devait commu-
niquer avec l'esprit. La construction de l'édifice exigeait peu
de préparatifs : six poteaux étaient fortement enfoncés dans le

sol ; on les liait par le haut, de manière à y laisser une ouver-

ture pour le passage des esjH'its, à leur arrivée et à leur départ.

Des robes étaient étendues et liées aux poteiux,. de manière

à fermer le sanctuaire du devin ; armé de son manitcu,. il

&e glissait à l'intérieur, en rampant sur 1p« pieds et sur les

mains. Tous les feux étaient éteints, aûn de ne pas épouvanter
les génies. Alors il commençait les invocations à voix basse ;

s'animant ensuite peu à peu, il ciiantait, il criait, il hurlait

comme un possédé. La cabane s'agitait d'abord doucement,
puis avec une telle violence que les poteaux paraissaient prêts

a se rompre. L'esprit, selon les sauvages, faisait connaître son
arrivée partout ce mouvement. Des voix tantôt fortes et rudes,

tantôt faibles et douces, se faisaient entendre à l'intérieur.

« L'esprit est là ; cette voix grêle est la voix de l'esprit qui lui

parle, » se disaient les assistants. Puis, s'adressant au génie^

ils l'invitaient à appeler ses compagnons au i ecours. Des bruits

discordants, des voix confuses prouvaient que le premier génie

avait reçu des renforts. Diverses questions étaient alors adres-

sées : « Quelle était la maladie ? Qui Tavait donnée ? Comment
l'ôter? )) On profitait de la circonstance pour obtenir des infor-

mations sur d'autres sujets, a Quand arriveraient les chas-

seurs? Quels succès avaient-Hs eus? L'hiver serait-il long? »

Beaucoup d'autres questions étaient posées aux esprits, qui

étaient censés tout savoir. Les remèdes indiqués par les jon-

gleurs à la suite d'une de ces conférences,. étaient ordinaire-

(1) Chii,r\9woiXf JôurruU Historigiu ^un Voyaget etei

(2) Ohei les jonglenra des Saateara, J'ai tOHJoara remarqné beaucoup de finen»

•( d'babiieté i fonnnler leon réponaea. Quoique au premier abord j'aie plusieura toi»

•lé tenM de voir du anmaturel aans lenra opérations, j'ai toqjours réussi à découvrir.

les ruMs qu'ils employaient.De plus, des jongleurs convertis ont avoué qu'aujourd'bni

Ua ne réussissent jamais, maia que les anciens venaient à bout d'obtenir des connais-

tances par l^entrcmise d«8 esprito. (Note d« U. Belcourt^
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ment, selon leur langage, des festins à chanter et à manger,

des danses, des jeux de crosse, de plats ou de pailles. Quel-

que extravagantes que fussent les prescriptions, elles étaient

exécutées avec la plue grande ponctualité, non-seulement par

les parents du malade, mais encore par tous les habitants du

village. Le jongleur était tenu de faire connaître celui qui avait

donné le sort, et il ne manquait point de nommer quelqu'up

déjà perdu de réputation dans la nation. Le plus souvent, il

tirait lo sort du malade même, après avoir frotté, sucé et mordu
la partie affectée : c'était un os, un morceau de fer ou de cuivre,

des clieveux,qu'ii avait cachés dans sa bouche et qu'il en reti-

rait habilement, feignant de les avoir extraits du corps du malade.

Il montrait le prétendu sori avec complaisance, et annonçait

un heureux changement dans la marche de la maladie. Si le

patient, dominé par son imagination, se croyait nieux at com-
mençait réellement à se porter mieux, c'était un triomphe

éclatant sur le maléfice ; si au contraire il en mourait, sur lai

retombait le tort. « 11 n'avait pas,» disait le jongleur, « suivi

la prescription dans tous ses détails (1). >»

Quant aux réponses que les jongleurs donnaient touchant les

choses éloignées et les événements futurs, ils étaient quelque-

fois fort heureux dans leurs prédictions. Yoici ce que remar-

que à ce sujet le P. de Charlevoix, dans le journal de son

voyage en Amérique : « Il se passe dans ces occasions des

choses qu'il n'est presque pas possible d'attribuer à aucun
secret naturel ; on avu les pieux dont ces étuves étaient fermées

se courber jusqu'à terre, tandis que le jongleur se tenait tran-

quille sans remuer, sans y toucher, qu'il chantait et qu'il pré-

disait l'avenir; les lettres des anciens missionnaires sont

remplies de faits qui ne laissent aucun douteque ces séducteurs

n'aient un véritable commerce avec le père de la stduction et

du mensonge. Plusieurs français m'en ont parlé sur le même
ton. »

Pendant qu'on bâtissait à Ossossané une résidence pour les

missionnaires, l'un d'entre eux, le P. Pierre Pijart,qul surveil*

lait les travaux, fut témoin, dans une cabane, des cérémonies

d'^un festin donné pour la guérison de deux malades. Vingt-

quatre personnes désignées pour chanter et faire les cérémo*
nies, firent entendre des chants « si eifroyables,» dit le Père^

(1 ) C«tt) ]»toyabIe croyano* aax iouffleurs,on plutôtracenra.Mtencore eztrlmemenl
enracinée, tellemenrqn'on a peine à empêcher les néophytes de recourir aux soufiSeurs,

quand ila «ont en danger ; souvent ils sont tentés de croire qu'il» meurent vlctimas d»
leur nouvelle croyance. (Note de M. Belcourt.)

.f
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«que, si les démons et les damnés chantaient dans l'enfer, ce

serait à peu près de la sorte.» Des cailloux avaient été mis

dans le feu, et, lorsqu'on les y eut bien fait rougir, les tison;^

furent écartés. Ayant les mains derrière le dos, les médecins

prirent les cailloux brûlants entre leurs dents, et, après les

avoir gardés un peu de temps dans leur bouche, ils 4es portè-

rent ainsi aux malades. L'une des pierres était de la grosseur

d'un œuf d'oie, et elle était encore si chaude, lorsqu'elle

tomba auprès des malades, qu'on en vit sortir des étincelles.

Après la cérémonie, des français eurent la curiosité d'examiner

les lèvres et la langue des jongleurs, et, à leur grande surprise,

ils n'y trouvèrent aucune trace de brûlure (1).

Après avoir été témoins des espiègleries auxquelles se sont

livrés de nos jours les esprits frappeurs et les tables tournantes,

il est difficile de rejeter comme fabuleux les nombreux rap>

ports donnés sur les opérations et les prédictions des jongleurs,

par les anciens écrivains et par les voyageurs canadiens qui

vivaient au milieu des tribus de l'ouest. Parmi beaucoup de

supercheries palpables, il s'est passé des faits qu'on ne peut

certainement exnliquer par les voies ordinaires.

Les parents, qui, à la recommandation des jongleurs, fai-

saient tant d'efforts et de sacrifices pour rendre la santé à un
malade, l'abandonnaient avec une grande facilité quand ils

croyaient n'avoir plus d'espérance de le guérir. Si, dans leurs

voyages, il devenait difficile de transporter un infirme, on le

laissait mourir de faim, ou l'on mettait de suite un terme à sa

vie par un coup de massue. Cette cruauté s'exerçait quelquefois

sur un père et une mère, par des enfants lassés de les traîner

il leur suite.

Les mariages, sans être regardés comme indissolubles, se

brisaient difficilement chez quelques nations (2). Ainsi, parmi
les Outaouais, le mari ne répudiait sa femme que pour de très-

graves raisons ; autrement il s'exposait à des avanies sérieuses:

car la femme délaissée sans sujet pour une autre, avait le droit

de réunir ses parents et d'aller piller la cabane de son mari;

elle pouvait lui arracher les cheveux, lui déchirer le visage,

sans qu'il eût la liberté de s'y opposer. S'il avait ressenti les

injures de celle qu'il avait ainsi renvoyée, il aurait été exposé

aux risées et aux moqueries de tout le village. Mais, si l'homme
pouvait prouver que sa femme lui avait été infidèle, il en épou-

sait une autre sans que personne pût lui en faire de repro-

(1) Relation de 1637.

12} Mémoire de N. Perrot.
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oiius (1). Quant à la femme, elle ne devait point, de son chef,

abandonner son mari, parceque celui-ci, l'ayant achetée et

payée, en était ainsi le maître. Parmi les Mahingans, les

[roquois et plusieurs autres peuples, le lien conjugal se brisait

suivant le caprice de l'homme ou de la femme. U se trouvait

par exception des époux qui s'aimaient sincèrement et demeu'^

raient pendant toute leur vie attachés l'un à l'autre ; mais la

plupart, et surtout les jeunes gens, s'unissaient avec l'intention

de se séparer au bout de quelques années. Il arrivait mémo
assez souvent qu'un homme prenait une femme pour un
voyage de chasse

;
pendant ce temps, ils vivaient ensemble, et

au retour ils se séparaient, après avoir partagé les profits.

Beaucoup d'entre eux, partant pour quelques mois, laissaient

l'épouse principale chargée du soin de la cabane, et menaient

avec eux des femmes engagées pour la durée de l'expédi-

tion.

Un homme avait assez souvent deux ou trois épouses, qui

habitaient ensemble dans sa cabane. La paix régnait entre

dles, quand elles étaient sœurs, ce qui arrivait parfois (2) ;

mais si elles n'étaient pas parentes, des discussions, des que-
relles et des luttes à coups de poing s'élevaient entre elles.

Les familles respectives y pienaient part; des rixes sérieuses

avaient lieu entre les deux partis, et quelquefois le sang
Qoulait ; alors seulement les chefs avaient le droit d'intervenir

pour rétablir la paix, mais ils n'y réussissaient pas toujours.

Les travaux des hommes et ceux des femmes étaient assez

clairement définis. A l'homme appartenait de faire la pêche et

lâchasse, d'apporter le gibier et la venaison jusqu'à la porte de
la cabane, et le poisson jusqu'au lieu du débarquement. Il

fournissait le bois et les écorces nécessaires pour bâtir la

cabane dans le vi;!af;e ; mais il n'avait pas à s'occuper de celleâ

qu'il fallait dresser dmrj les voyages. Les ouvrages les plus

rudes, dans la construction et la réparation des canots, lui

revenaient. Pendant la marche,au contraire, il n'avait à porter

que ses armes ; cependant, si la femme était accablée sous un
fardeau trop lourd, pour la soulager il en prenait une partie,

et chargeait sur ses épaules ou traînait sur une tabagane le»

enfants qui ne pouvaient marcher.

La leuime était maîtresse de la cabane : elle entrait, prépa-

:• ' ; _ r

^,m

(1) Un mari dont la fenis<e s'est laissé séduire, et qui cependant l'aime trop pour
l'en séparer, lui coupe le nez et îos oreilles, et personne n'a rien à j redire. (Note d»
M- Belcourt.)

(2) Mémoire de N. Perrot. -.
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rait et faisait sécher les viandes laissées à la porte par son

mari ; cli<3 allait chercher dans le canot le poisson qu'il avait

pris ; elle fournissait l'eau ainsi que le bois nécessaire pouf

entretenir le feu de la cabane, et apprêtait la nourriture;

elle préparait la terre pour recevoir le grain, le semait et

le recueillait; elle faisait des souliers pour toute la famille,

tressait les nattes, passait les peaux, taillait les robes et les

cousait, façonnait les plats d'écorce. Dans les bois, quand il

fallait changer de place, elle transportait les écorces et le»

nattes qui servaient à couvrir la cabane. Les algonquines et

les montagnaises montraient beaucoup d'habileté à faire de

petits ouvrages en écorce ou en peau, qu'elles brodaient en

poils de porc-épic et d'orignal ; dès les premiers temps de la

colonie, ces objets étaient envoyés en France comme des

curiosités.

Les sauvages témoignaient à leurs enfants un vif attachement,

qui dégénérait souvent en faiblesse; car, pour ne les point

attrister, ils leur faisaient rarement des reproches, et ne les

châtiaient presque jamais. Quand un enfant était arrivé à l'âge

de cinq ou six mois, le père et la mère faisaient un festin, au-

quel ils appelaient un jongleur avec plusieurs de ses disciples.

En lui adressant la parole, le père l'informait qu'il l'avait appelé

pour percer le nez et les oreilles de son enfant, et qu'il offrait

ce festin au soleil ou à quelque autre divinité. Le jongleur

répondait par la formule suivie dans les occasions semblables,

et faisait une invocation à l'esprit que le père avait choisi ; il

prenait ensuite part au festin, dont les restes lui appartenaient.

A la suite du repas, la mère remettait l'enfant au jongleur, qui le

passait à l'un de ses assistants ; lui-même chantait une nou-

velle invocation à l'esprit, pendant qu'il tirait de son sac les

instniments qui devaient servir à la cérémonie, c'est-à-dire,

une alêne et un poinçon plat formé d'un os. Avec l'alêne il

perçait le nez de l'enfant, et il se servait du poinçon pour les

deux oreilles. Deux petits rouleaux d'écorce étaient enfoncé»

dans les cicatrices des deux oreilles-; dans l'ouverture faite au

nez, il passait un bout de plume, qu'il y laissait jusqu'à ce

que la plaie fût guérie (1).

Cette cérémonie, usitée parmi les nations de l'ouest, n'était

pas pratiijuée chez les peuples situés sur la partie inférieure

du Saint-Laurent. Cependant, parmi les derniers, l'on observait

^l) Le nom d'Ottawa (Ottawak, ceux qui ont de» oreiltea) donné à, une des grandes

nations algonquines, vient de la pratique, encore suivie en certains lieux, de se fendra

l'oreille depuis le haut jusqu'au bas, et d'y iiijérer des bandes de peau ou d'étoffe |

ofttte opération rendait les oreilles très-grandes. (Note de M. Belcoart.)
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quelques formes particulières quand on donnail un nom à l'en-

fant. Ce nom était un de ceux qui se conservaient dans la

famille, car chaque famille en avait une certaine provision à

son usage. Le nom alors imposé pouvait se changer dans la

suite, soit pour ressusciter quelque capitaine, soit pour obéir à

un songe ou aux prescriptions dMi'^ jongleur. Les noms n'é-

taient pourtant pas, chez les sauvages, d'un usage habituel

comme chez les Européens ; car c'était une impolitesse d'ap-

peler un homme par son nom. En s'adressant à quelqu'un,

on employait les mots de neveu, de frère, d'oncle, de cousin,

suivant l'âge et la position de ceux à qui l'on parlait. Du reste

un sauvage baissait la tête et ne répondait pas, quand on lui

demandait son nom, soit par quelque idée superstitieuse, soit

parce qu'il regardait cette question comme offensante.

Une planchette de bois, à laquelle on l'attachait, formait le

berceau du petit enfant ; elle était ornée de rassades, de grelots,

de grains de porcelaine. A la partie supérieure était nouée une
bande de cuir, qui servait à la mère pour le porter d'un lieu à
un autre, et pour le suspendre à une branche d'arbre lors-

qu'elle travaillait aux champs. Dès que l'enfant avait été sevré,

ce qui n'arrivait guère avant la fin de sa seconde année, il

était libre de ses mouvements, se roulant dans la boue et dans
la neige, courant et jouant comme il l'entendait ; non pas que
la mère fût devenue indifférente à son égard, car chez les

femmes sauvages l'amour maternel ne se ralentit jamais, mais
parce que l'expérience avait appris aux tribus américaines qu'il

faut laisser agir la nature et ne point l'embarrasser par des
entraves.

En général, chez les nations de l'Amérique du Nord, les

femmes étaient considérées comme des êtres d'un ordre infé-

rieur et créées pour servir aux fantaisies de Thommt : e«^pen-

dant, par une bizarrerie remarquable, les enfants appartenaient

à la mère et ne reconnaissaient que son autorité, tandis qu'ils

considéraient le père comme un étranger, qui tenait une place

dans la cabane.

Quand les garçons étaient en état d'aller au bois, on leur

donnait un petit arc, avec lequel ils s'exerçaient à lancer des
Oèches ; à huit ou dix ans, ils avaient acquis assez d'habileté

pour faire la chasse aux écureuils et aux oiseaux ; ils appre-

naient bientôt à frapper le gibier avec une justesse étonnante.

On les accoutumait aussi à la lutte, à la course, aux jeux et à

tous les exercices qui pouvaient leur donner de l'agilité, de 1&

souplesse et de la force.

ê
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Les seuls préceptes de morale et d'honneur qu'ils recevaient,

leur étaient communiqués par le récit des belles actions do
leurs ancêtres, ou des hommes de leur nation. L'orgueil, très-

grand parmi eux, portait les jeunes gens à adopter le petit

code de morale et d'honneur qui était à l'usage de leurs devan-

ciers (1). Pour les corriger de leurs défauts, la mère employait

les prières et les larmes, mais jamais les menaces, qui n'au-

raient fait aucune impression sur des esprits persuadés que
personne n'avait lo droit de les contraindre. Un des plus

grands châtiments qu'une mère osait infliger à sa fille, devenue
nubile, était de lui jeter un peu d'eau au visage. Chez les

Iroquois, on châtiait quelquefois les enfants en leur frottant les

lèvres et la langue avec des racines amères. Ces corrections,

bien que légères, suffisaient souvent pour exciter les mauvaises

passions de jeunes gens portés à l'orgueil et à la vengeance

par leur caractère et par les leçons qu'ils avaient reçues.

Elevés sous une telle discipline, les sauvages auraient dû
devenir incapables d'endurer aucun frein et adonnés à tous les

excès mais leur tempérament^ naturellement froid et tran-

quille, servait d'antidote au vice de leur éducation. La raison

reprenait de bonne heure son empire sur leur e^prit^ et leur

enseignait à se rendre maîtres d'eux-mêmes. Aussi lorsque,

arrivé à l'âge viril, il était complètement formé, au moral
comme au physique, le sauvage présentait dans sa vie une
étrange combinaison de bonnes et de mauvaises qualités (2).

Au premier rang de ses vertus barbares, apparaissait la

force d'âme, qui lui faisait supporter avec courage et patience

les plus affreuses misères. Sans se plaindre, il endurait les

horreurs de la faim pendant dix et quinze jours, quelquefois

pour obéir à ses idées superstitieuses, mais plus souvent

encore par nécessité. Il semblait indifi'érent au froid, à la

chaleur, à la fatigue, aux maladies; les tourments du feu ne

lui arrachaient pas un soupir, car il s'y était exercé dès l'en-

fance. Des enfants, garçons et filles^ âgés de dix et de douze

ans, plaçaient un charbon ardent sur leurs bras rapprochés, pour

reconnaître lequel d'entre eux résisterait le plus longtemps à la

douleur sans chercher à le faire tomber. Par un principe de

force d'âme, les femmes sauvages supportaient les peines de

l'accouchement sans laisser apercevoir les souffrances qu'elles

enduraient, ^i elles avaient poussé un seul cri, elles auraient

(1) OharleToIx, Jmimal HUtorique, de.

(2) RtltUim du P- Bresaani, tndaotka da P. F. Martin.
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été accusées do làchelé et regardées comme indignes de
donner la vie à un guerrier (1).

L'hospitalité tenait un rang distingué dans Tcstimc des sau'

vagcs, et ils rcxerçaient à la manière des patriarches. L'étran*

gcr, quelque inconnu qu'il fût, recevait, dans la cabane où il

entrait, raccueil le plus fraternel. On l'engageait à s'asseoir sur

la natte la plus propre ; on l'aidait à ôter ses souliers et ses bas ;

on graissait ses pieds et ses jambes pour les dégourdir. Des
pierres étaient mises au feu pour le faire suer; le chef de la

tamille et quelques notables du village entraient avec lui dan»
i'étuve, où on ne le laissait maiiquer de rien. La chaudière

était placée sur le feu, pour qu'il trouvât son repas tout prêt en
sortant du bain, et, si la cabane n'était pas convenablement
approvisionnée, on allait chercher les meilleurs vivres chez

les voisins. Les hommes les plus considérables lui rendaient

visite ; on l'invitait à tous les festins, où il faisait les frais de la

conversation, et était prié de donner des nouvelles de son
pays. Quand on aurait reconnu qu'il débitait des mensonges,
personne n'aurait osé le contredire, et tous écoutaient ses dis-

cours en silence et avec attention. Lorsqu'il témoignait le

désir de partir, on lui faisait des présent» de vivres, et mémo
de pelleteries sMl paraissait le désirer.

Cette libéralitv envers les étrangers,, ils l'exerçaient aussi

envers leurs compatriotes, en partageant leurs provisions avec
ceux qui en manquaient, en soulageant les malades, les orphe-
lins et les veuves.

Us agissaient ainsi envers tous, qu'ils fussent parents ou
étrangers, sans espérance de retour, sinon de la part des
Français, de qui ils s'attendaient toujours à recevoir quelque
présent. Cependant le respect pour les traditions et les cou-

tumes de la nation n'était pas le seul motif qui les animait
;

l'orgueil et l'ambition avaient une large part dans ces démon-
strations d'hospitalité et de libéralité ^ car on les entendait

ensuite se vanter sans cesse de leur manière généreuse de
recevoir les hôtes^ et des services qu'ils rendaient à leurs

amis. En publiant hautement toutes leurs œuvres de bienfai-

sance, ils espéraient affermir et étendre leur crédit et 1( ur
autorité dans la nation.

Dans les villages, les dissensions étaient fort rares entre les

hommes ; l'union se maintenait par une patience et une pru-
dence qui tenaient de la pusillanimité. Ils prenaient les plus

I
'

(1) Minwiu d« TJ. Penot
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grandes précniitions pour éviter de se choquer et de se brouiller

les uns avec les autres. Les chefs les plus considérables et les

plus riches étaient^ dans la vie ordinaire, sur un pied d'égalité

avec les plus pauvres et les plus humbles de la nation ; ils con-

féraient avec les enfants comme avec des personnes graves et

sensées, et ne les reprenaient qu'avec une grande douceur.

Si une contestation s'élevait, les parties conservaient beaucoup

de modération, et avaient soin de ne point pousser les choses à

l'extrémité. Quand un malheureux avait, par emportement ou

{»ar ivrognerie, causé quelque blessure ou commis un meurtre,

e village entier travaillait à accommoder l'afTaire ; tous se

cotisaient pour satisfaire ceux qui avaient été lésés ; on les

engageait à déposer les idées de vengeance et à laisser essuyer

leurs larmes par des présents. Si cependant les offensés exi-

geaient la vie du coupable comme réparation de sa faute, et que

cela parût juste aux anciens, on gardait un profond silence sur

la décision ainsi prise, et, à la première occasion, on cassait la

tête au meurtrier ou à quelqu'un de ses parents.

On ne manquait jamais de faire des visites de condoléance &

ceux qui avaient éprouvé un fâcheux accident ou m malheur

considérable. Tout le temps de la visite, qui était fort longue,

se passait dans un profond silence, le consolateur et l'affligé

fumant tour à tour avec le même calumet. Le dernier,- au mo-

ment où le visiteur se retirait, le remerciait de son attention.

Lu coutume le voulait ainsi, et tous s'y conformaient exacte-

ment.
L'orgueil et la vengeance étaient les deux passions qui avaient

le plus d'empire sur le cœur des sauvages
; pour se venger et

pour être loues, ils auraieni. sacrifié ce qu'ils avaient de plus cher

et de plus précieux. Ils s'enorgueillissaient souvent de leur

honte même, tirant vanité et se vantant des vices les plus dégra-

dants comme de leurs bonnes actions. Au milieu de toute leur

barbarie, ils se plaçaient bien au-dessus des Européens, dont

ils se moquaient entre eux. Ils étaient fiers de leurs personnes ;

et, malgî^ leur malpropreté, qui était telle qu'ils laissaient

pourrir leurs chemises sur leur dos sans songer à les changer,

ils passaient des heures entières à se parer le visage, à s'ar-

ranger la chevelure, et à s'examiner avec complaisance dans

quelque fragment de glace, qu'ils conservaient précieusement.

L'orgueil les rendait esclaves du respect humain ; car, quoiqu'ils

eussent pour principe qu'un homme ne doit aucun compte do

fia conduite à un autre, ils redoutaient les réflexions qui pou-

vaient se faire sur leur manière d'agir.
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' On leur reprochait aussi d'ôlre soupçonneui, surtout h Pégard

des Français, et adonnés à la trahison lorsqu'ils y trouvaient

leur intérêt. Avant tout, ils nourrissaient l'esprit de vengeance;

I

tendant des années entières, ils remettaient et dissimulaient

ours projets haineux dictés par le souvenir d'un outrage,

mais ils ne les oubliaient point ; ils les léguaient comme un
héritage & leurs enfants, et l'obligation de venger une injure

passait, de génération en génération dans une famille, jusqu'à

ce que le jour de la rétribution fût arrivé. Entre eux, les sau-

vages ne cherchaient pas à user de tromperies; mais, avec les

étrangers, ils étaient fourbes et trompeurs, le mensonge leur

étant alors aussi naturel que la pi .-oie (1). Dès l'enfance, ils

étaient formés à la déception : pour se conserver la vie, ils

devaient absolument s'étudier à tromper les animaux à la

chasse, et leurs ennemis à la guerre; ils contractaient ainsi

l'habitude de déguiser la vérité, et ils l'observaient soigneuse-

ment avec les étrangers. En général, l'intérêt était la mesure
de leur fidélité, et l'on ne pouvait se fier à eux qu'autant

qu'ils redoutaient le châtiment de leur infidélité, ou qu'ils atten-

daient une récompense pour les services rendus (2). Il est bon
de remarquer que le christianisme, lorsqru'ils Fadoptaient sin-

cèrement, les rendait des hommes tout différentâ, et sur cette

matière et sur beaucoup d'autres. ; :' ^ '

'-'-f;
' ' -''* ^ -t

''^'

Les jeux, la chasse, la pêche etk ^ài^èssé Yéfmpnssàiéni là

plus grande partie du temps que les sauvages ne donnaient pas

à la guerre.

Ils étaient fort adonnés aux jeux; ils prenaient tant déplaisir

à jouer eux-mêmes, ou à en voir jouer d'autres qu'ils oubliaient

tout le reste (3). Le jeu de crosse tenait un rang distingué

parmi les exercices auxquels ils aimaient à se livrer. Les
parties se faisaient entre deux bandes de jeunes gens, de
forces à peu près égales; srfuvent aussi elles s'engageaient entre

les habitants de deux villages. Parfois un défi àe portait de
nation à nation; alors chacune d'elles choisissait ses joueurs

les plus renommés, pour préndt'e' jpart à ià lutte. Tous les

joueurs, parés de leur mieux et ayant l^'visageyertnillonné, se

rendaient au lieu désigné, qui était choisi eti pleine campagne
;

MVf'.rHMfi' I ;{ )01»f>"î '>.nr.'- ,!?«•? 'Viivrn--f
(1) Relation de 1634.

(2) Le menaouge Mt eondmttii< eUei bit SsatoaM. CPeatJ^R«r «à gnehkt, ont
de t'accuser d'ftvoir menti. Lm mots, ki haki nsirid^, t«-»»^Bi«nU,;OQt quelquefois
coûté la vie à, ceux oui les proféraient. Les Sai^teus pe:^ moQit^iii d^potei jl 1*

-i-vifl dis traiteurs. (Note de M. Bélabwt.) '•;'•' i
.

- ,-
,-

.

fraude que ria-

(3) Mémoire de K. Penrot 'jUj'J j.( i) h'i'fi
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ils étaient armés de bâtons recourbés, terminés par une espèce

de raquette. Chaque parti avait son chef, qui faisait une harangue

pour encourager ses compagnons à bien faire. Xes deux bandes

se disposaient sur le terrain, attendant avec impatience qu'un

des joueurs donnât le signal en lançant dans l'air une boule

de bois léger. Au moment où elle paraissait au-dessus des

têtes, tous s'élançaient pour la suivre, et cherchaient à la pous-

ser avec la crosse vers le but de la partie adverse ; une masse
confuse d'hommes se dressait, s'agitait, se portait tantôt d'un

côté, tant<>t de l'autre ; les bâtons rédoublaient d'activité et de
vigueur, les coups pleuvaient,sur la balle, plus souvent encore

sur des jambes, ^es bras et des tétes^ Quelquefois un robuste

jouteur l'arréti^it entre ses pieds, attendant le moment favo^

rable de la Iiahcer| vers, ceux de son parti; pour maintenir sa

position, il l^i,falIait une, grande force de résistance, car les

crosses tomba^nt rudement sur ses jambes. Si enfin un coup

habilement pqr^é jetait la balle au-dessus delà foule pressée

des combattants, Les plus alertes la suivaient et s'assuraient de

la victoire,e|iJa faisant, passer par de-là la ligne que défen-

daient les énnéi](i\s. Lès enjeux, souvent d'une grande valeur,

étaient remis a^x,yajinqueurs par les juges, qui avaient aussi à
prononcer sur.les contestations^ quand il s'en élevait.

Le jeu de crosse causait de fréquents accidents ; il arri-

vait que de .malheureux blessés étaient emportés hors de

Varèi^e avec im^ jambe cassée, un bras fracassé, une épaule

démise ; mais en somme il produisait de bons effets, car if

rendait |es jeunes gens alertes^ dispos et habiles à parer les

coups de massue, lorsqu''ils se trouvaient engagés dans un
combat véi*itable. Les sauvages étaient naturellement fort

légers à la course, et ils s'y exerçaient souvent ; cependant il

arrivait que Ipurs jneilleurs coureurs se laissaient devancer par

des français. Dans une grande réunion des Algonquins et des

Hurons aiïx Trpïs-Rivières, le vainqueur à la course fut, à leur

grande surpris^» un jpune français, Thomas Godefroi de Nor«

manville, à^ aucun ^'0ux. ne put tenir tête.

Deux autres amus^^nénts étaient en vogue chez les sauvages,

le jeu de pailliez et celui < ^e noyaux. Un paquet de pailles,

d'égale longueur et eii nombre impair, était employé pour le

premier jeu, dans lequel la mémoire, le calcul et la vivacité

de l'œil étaienl^,)jiéc£;ssaii^es pour réussir. Le jeu de noyaux

n'exigeait pas les mêmes qualités, car le hasard y décidait de
la victoire. Six petitâ 4^, ressemblant à des noyaux de prunes^

noirs d'un côté et blancs de l'autre, étaient agités comme de»

de Si

';.*I

(1) Relatl

(2; Sagaid
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dés dans un plat de bois. Après avoir secoué le plat au-dessus

de sa tête, le joueur en frappait la terre, sur laquelle il le lais-

sait tournoyer; pendant ce temps, il priait l'esprit des dés de

lui être favorable. Le nombre de dés amenés avec la même
couleur déterminait le gain de la partie. L'on voyait des villages

entiers s'attacher à ce jeu sans interruption pendant plusieurs

jours, et des individus y perdre leurs biens, leurs femmes,
leurs enfants et même leur propre liberté.

Les jeux étaient accompagnés et suivis de festins, que les

sauvages rendaient aussi fréquents que le permettaient leur

imprévoyance et leur pauvreté. Ils avaient les festins d'adieu et

de réjouissance, des festins à chanter et des festins pour guérir

les malades (1). Celui qui voulait donner un festin, mettait la

chaudière au feu, et faisait ensuite les invitations. S'il voulait

avoir un certain nombre de personnes des villages environ-

nants, il envoyait d'avance aux chefs autant de bâtons qu'il

demandait de convives. Chez les Hurons, il arrivait quelquefois

que huit ou neuf villages et même tous ceux du pays étaient

appelés à députer des représentants pour assister à un grand
repas (2). Le P. de Brebeuf parle d'une fête semblable, où
vingt cerfs et quatre ours furent mis au feu dans trente chau-
dières. Les convives s'asseyaient sur les nattes, qui servaient

de chaises et de tables ; chacun d'eux avait dû apporter sa

gamelle et sa cuiller de bois. Un cri du maître annonçait que
le repas était prêt; puis il nommait les animaux qui garnissaient

les chaudières. Chacun marquait son approbation en frap-

pant la terre de son plat et en répétant du fond de l'estomac :

Holhol
Les chaudières devaient être vidées, quand même tous les

convives auraient dû en mourir; celui qui ne pouvait avaler en
un jour ce qu'on lui avait servi, et qui, même en oifrant des

présents, ne trouvait personne pour le secourir, devait rester

sur la place jusqu'au lendemain, afin d'épuiser sa gamelle.

Ordinairement, le maître demeurait simple spectateur^ fumant
le calumet et faisant servir les invités. Ceux qui arrivaient après

le commencement du repas étaient renvoyés, avec l'avis qu'un
festin est une affaire trop importante pour être mutilée.

Parmi le plus grand nombre des nations sauvages, les vivres

ordinaires étaient le maïs, les fèves, les haricots, les citrouilles

et les glands; elles se seraient regardée» comme étant dans la.

(1) £c/a/wm de 1638.

(2) Sagard, Grand Foyag*, e<c. . ;, ,.;i^4»

' * 1
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disette, si elles en avaient manqué, même lorsque la viande

était en abondance (1).

Chez les Cristinaux, les Assinibouanes et les Malhoumines,

la folle avoine, qui croit dans les lacs peu profonds, remplaçait

le maïs. Pour la récolter, les sauvages s'avançaient en canots

au milieu des longues tiges qui la portent; les têtes chargées

de grain mûr étaient courbées et appuyées sur los bords du
canot, et on les battait avec Taviron. Lorsque le fond de la

petite embarcatiou était couvert de grain, on allait le déposer

à terre pour recommencer le même travail. -^

Les Montagnais et les autres peuples du nord, presque tou-

jours errants, comptaient principalement sur la pêche et la

chasse pour leur nourriture. Les orignaux, les caribous, les

ours, les castors formaient les grosses pièces de la chaudière;

mais, dans certains moments de disette, ils étaient fort aisesde

rencontrer un lièvre, une perdrix, un porc-épic ; ils ne dédai-

gnaient même pas alors les martres et les renards, dont le

goût est si mauvais, que les chiens n'en mangent qu'à l'extré-

mité. Au bouillon qu'ils en tiraient, ils joignaient des racines,

des oignons de martagon canadien, des bluets et la tripe de

roche, mousse grisâtre et sèche, renfermant un peu de matière

nutritive. Us mangeaient aussi l'écorce de l'érable, qu'ils fai-

saient bouillir et dont ils tiraient, dit la P. Lejeune, « un suc

doux comme le miel ou comme du sucre» (2). Dans les régions

septentrionales la disette était assez fréquente, et il est arrivé

que des femmes pressées par la faim ont dévoré leurs propres

enfants.

La chasse était une des occupations favorites des sauvages.

Montés sur des raquettes, les chasseurs atteignaient facilement

les caribous et les orignaux lorsque les neiges étaient hautes ;

ils les tuaient à coups de flèches, d'une distance de quarante-

cinq à cinquante pas. Dans ces courses, ils étaient aidés par

les chiens, qui leur rendaient d'importants services. Le chien

parait avoir été le même chez les Souriquois de l'Acadie, chez

tes Esquimaux du Labrador, chez les Algonquins du Saint-

Laurent et chez les Hurons des grand lacs. Le vrai chien

esquimau est de bonne taille ; sa robe est blanche, tachetée

(1) Mémoire de moo\MP»mt.

(2) Lei Français «arent tirer profit dn aae de l'ënble ; ila ftar«nt probablement les

firemiers à en faire du sucre. Vers l'année 1695, La Hontan écrirait : " On fait, de

a sève de l'érable, du suore et du sirop si prdoieax, qu'on n'a jamais trou

remède plus propre à fortifier la poitrine. " Le F. Sagard parle de l'emploi de
d'érable pour certaineb maladies.

trouré de
l'eau
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de noir ; il a le poil long, les oreilles pointues, la queue touffue

et relevée. Il n'aboie point, mais il pousse des cris courts et

étouffés qui semblent être des essais d'aboiement. Il res*-

semble tellement au loup du nord, qu'on pourrait croire qu'il

est le loup devenu le serviteui' de l'homme. C'était le seul

animal domestique des tribus septentrionales de rAmérique,
et il y était en si grande estme, que, dans les festins solennels,

l'hôte, pour faire preuve d'uiie grande générosité, présentait un
chien rôti à ses convives; cela n'arrivait jamais cependant
chez les Montngnais, qui n'avaient point de goût pour cette

viande.

La chasse au castor se faisait ordinairement pendant le cours

de l'hiver, car les sauvages profitent des glaces pour aller l'at-

taquer dans les cabanes bâties par cet ingénieux animal, au
milieu des lacs qu'il a lui-même formés au moyen «Je digues.

Lorsque plusieurs chasseurs étaient réunis, la chasse au cari-

bou, ^tait facile et amusante. Autour d'une plaine ou d'une

savane, ils faisaient une longue clôture d'arbres abattus, en
ayant le soin de laisser, à de petites distances, des passages où
étaient tendus des lacets fortement attachés à deux piquets.

Entrant -i^ins l'espace ainsi enfermé, les chasseurs poussaient

de granu N-, les caribous effrayés se précipitaient vers les

ouvertur \ qu'on avait ménagées, e^ allaient se prendre aux
lacets. ^

Les nations rapprochées des vastes prairies de l'ouest vi-

vaient dans l'abondance ; car, outre les ressources ordinaires

des Hurons et des Algonquins, elles avaient encore les bœufs
illinois, dont les troupeaux nombreux étaient une richesse

inépuisable. Les Sauteurs ou Ojibewais, situés au midi du lac

Supérieur, visitaient souvent, pour y faire la chasse, les

grandes prairies des Nadouessioux, leurs voisins et leurs amis

à cette époque reculée.

L'ours était i-egardé par les sauvages avec une vénération

superstitieuse; aussi la guerre qu'ils lui faisaient était-elle

précédée, accompagnée et suivie de cérémonies qu'ils n'obser-

vaient point pour la chasse des autres bêtes de la forêt. Réduit

à un état d'extrême maigreur pendant les mois de juillet et

d'août, l'ours reprend de l'embonpoint pendant l'automne ; car il

trouve alors partout les fruits dont il est très-friand . Quand
l'hiver arrive, il s'abrite* dans quelque trou, dans une souche

creuse,ou sous les racines d'un gros arbre renversé parles vents.

Cette retraite étant couverte de neige, l'ours y demeure, chau-

dement tapi, jusqu'au printemps ; malgré la sévérité d'un si long

i» .-*'
.'.1:
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jeûne, il en sort alors aussi gras qu'il y était entré. C'était sur-

tout pendant le temps de l'hibernation qu'il était attaqué par

Bes ennemis.

Un chef de guerre formait un parti de jeunes gens pour aller

à la chasse de l'ou.s. Le départ était célébré par un festin,

auquel tous s'étaient préparés par un jeûne de sept ou huit jours ;

pendant ce temps, les chasseurs n'avaient ni bu, ni mangé,

atin d'obtenir que l'animal leur fût favorable, c'est-à-dire,

que la chasse fût abondante et sans accident pour le parti (1).

Le chef jeûnait pendant le festin, se contentant de servir les

autres. Aa moment du départ, tous se présentaient, le visage

r.oirci de charbon, armés et équipés comme pour la guerre.

Les habitants du village se pressaient autour du chef et de ses

compagnons, en les exhortant à bien faire. Dès que les chas-

seurs étaient arrivés à un lieu où l'on espérait trouver des ours^

ils formaient un grand cercle, d'un quart de lieue ou d'une

demi-lieue de circonférence, suivant leur nombre; puis, se

rapprochant du centre et visitant les arbres, le*; racines, les

rochers, ils tuaient facilement tous les ours qui se trouvaient

sur le terrain circonscrit. Dans ces occasions, ils observaient

soigneusement une coutume fondée sur le respect qu'ils avaient

T>our l'esprit de l'ours ; car, dès qu'ils en avarent tué un, ils

Inséraient entre les dents de l'animal le tuyau d'un calumet

allumé, et ils lui soufflaient la fumée dans la gueule, de ma-
nière à la faire sortir par les narines. Ils lui adressaient en
même temps des compliments, et le priaient de ne point nuire

à leur chasse, de ne point garder de rancune contre eux,

parce que la nécessité seule les avait poussés à le tuer. Ils ne
se fiaient pourtant point entièrement à celte amende honorable ;

car, pour s'assurer du succès qu'ils auraient pendant le resta

de la campagne, ils lui arrachaient le filet de la langue et le

déposaient dans un sac. Le soir, après une invocation, tous les

filets ramassés dans la journée étaient jetés sur la braise. Si

les fibres se retiraient et se tordaient avec bruit, l'on en augu-

rait une bonne chasse ; dans le cas contraire, qui était fort

rare, ils n'espéraient pas un résultat favorable de leur voyage.

Pendant la durée de l'expédition, qui était ordinairement de
huit jours, ils se noircissaient le visage tous les malins, et ne
rompaient le jeûne que le soir après s'être lavés. Suivant leurs

idées, la violation do ces règlements aurait entraîné de graves

malheurs.

(l) Mémoire de N. Penot mû
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L'enh'ée au village se faisait triompifialetrient-: les chasseurs,

portant les dépouilles des animaux qu'ils avaient tués, étaient

reçus avec une joie bruyante, par les femmes, les enfants et les

vieillards, qui vantaient leur adresse et leur courage. « Il n'y

a que des hommes de cœur,» criait-on de tous côtés, «qui

puissent combattre et vaincre des bétes si redoutables. » Eux-
mêmes se plaisaient à répéter le compliment. Les viandes

étaient distribuées dans toutes les familles ; aussi la joie et

^'abondance devenaient générales. Cependant, il restait encore

à accomplir un devoir important : les vingt-cinq ou trente

chasseurs du parti, à l'invitation de leur chef, se rendaient

dans sa cabane pour prendre part à un festin solennel ; ils étaient

tenus de manger, dans un seul repas, le plus gros ours tué dans
la campagne. Grillé dans son entier avec la peau, sans même
qu'on en eût retiré les intestins, il ^tait dépecé, et l'on faisait

ensuite bouillir les quartiers dans des «haudières publiques,

réservées pour les grandes occasions. Chaque coiivive, outre la

viande qu'on lui servait, avait à manger une lanière taiHée

dans la peau, et une tranche de suif de la longueur d'une

brasse^ pour faire descendra les morceaux, ii avalait la graisse

fondue, comme si c'eût été de l'eau (1). Si l'on ne vodait pas

offenser l'esprit de l'ours en l'honneur duquel le l'epas était

donné, il ne fallait pas permettre aux chiens d'y goûter, et l'on

n'en devait cependant rien laisser. Aussi les convives faisaient-

ils des efforts incroyables pour vider les chaudières ; celui qui

mangeait le plus était le plus estimé et avait le droit de vanter

le prouesses de sa mâchoire. Après le repas, tous étaient enflés

jusqu'à la gorge; on les voyait haleter comme des gens écrasés

par la fatigue ; plusieurs restaient malades à la suite de ces

excès, et même il arrivait parfois que quelques-uns en mou-
raient.

Dans leurs ioBgues «ourses de chasse et de guerre, le soleil,

k lune et les étoiles servaiei.1 d'horloge et de boussole aux
peuples américains. Comme les aneienis^ ils corapÉaient le

temps plutôt par les nuits que par les jours, par les lunaisons

plutôt que parle cours du s^eil (2). L'année solaire était

cependant celle dont ils se servaient pour mesurer les temps
éloignés et les longues périodes; mais^ quand U s'agissait d'un

terme assez court, pour un voyage, une expédition de guerre,

^ne chasse, ils comptaient par les lunes.

Les principaux groupes d'étoiles avaient été observés et

^'.":'T1-'

I

<1) Mfmoire de Nioolu Iranrot

é^ P. LafiUtt, Idœur» det Sautcgtâ.

::.\u«.vmC% 'tt4*à>_,^(M.»i^ ^è»./iijfcv.^i:iw^— *
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avaient mémo reçu des noms. Chez les Irocpoîs, les Pléiades

étaient les Danstntrs et les Dameuiei; la voie lactée portait Je

nom de chemin des âmes; la grande Ourse était désignée par un
mot sauvage qui avait la même signification. «Ils nous raillent, »
dit le P. LafitaU) «de ce que nous donnons une grande queue
à la figure d'un animal qui n'en a presque point» et ils disent

que les trois étoiles qui composent la queue de la grande Ourse»

sont trois chasseurs qui la poursuivent. La seconde de ces

étoiles eo a uae fort petite, laquelle est près d'elle: celle-là

est la chaudière di) second de ces chasseurs^ qui porte le

bagage et la provision des autres (1). »

L'étoile pçdaire éti^it désignée comme yétoHe mi ne marche
point; elle servait ^diriger les sauvages dans leurs longues

marches à travera les forets et au milieu des grandes prairies

de l'ouest. Cependant, lors mêuie que le ciel était couvert, ils

étaient guidés daiiis les bois par certains signes infaillibles. Ils

avaient en e0et remarqué que la cime des arbres est penchée
vers le midi ; que Técorue est plus obscure» [dus terne et plus
épaisse, du c6té du pord. Us obsen^aîent encore, pour plus

grande pr^cautiop, de casser de petites branches» de distance

en distance, lorsqu'ils devaient revenir sur leurs pas» et que 1«

neige soulevée par le ven* pouvait couvrir leurs pistes. (2)

h Avec ces précautions et aidés par une espèce d'instinct qui

venait de Thi^tude, ils ne s'écartaient jamais de la route et

arrivaient sùremeikt au point où ils voulaient aller. D'ailleurs

leur mémoire des lieux était prodigieuse» car il leur suffisait

d'avoir visité une fois un endroit, pour en avoir uu& connais-

fiance qui ne se perdait plus.

Ils ^'avaient pas besoin de toutes ces observation» en voya->

géant SMr les rivières de leur pays, dont le cours leur était

connu. Pour passer d'un lieu en un autre, ils préféraient la

navigation lorsqu'elle était possible. Habiles à maaier l'aviron

et à conduire leur léger canot, ils le lançaient avec sécurité au
milieu des cascades; s'ils arrivaient à un rapide impraticable»

ils soulevaient sur la tête ^t sur les épaules leur frêle et légère

embarcation, et la périment ^ipsi jusqu'au heu où la rivière

redevenait navi^blfitofT In

^ Accoutumé dès l'enfance à surmonter d<es difficultés sans

QOiEdH'e, soit au sein des forêts, soit sur les rivières et le»

fleuves dont le cours ^t interrompu par. des rapides,. 1&

(1) p. LftfiUn^ Jtfottr* de» Sauw^aa.

(2) P. Lafitau, Jlfour* dM Sauvo^wa.

. ^u;i;-4A;U
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sauvage avait, dans son pays, âo grands avantages sur les étran-

gers. Aussi les Français, dans leurs guerres contre les Iroquois^

eurent longtemps à souffrir par suite de leur infériorité sous

ces deux rapports; mais ils devinrent facilement vainqueurs»

quand, par une longue expérience, ils eurent appris à traverser

les forêts comme les indigènes, et à conduire les canots d'é-

corce au milieu des cascades les plus périlleuses.

^r ^:"-A

!i^:^.-';i^
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LIVRE SECOND

CHAPITRE PREMIER

PoBdati«n de Québec—Une habitation est eonstraite—Conipiration contre €ham>

plain—Lu eonapirateurs sont arrêtés et pnnis—Misère des Sauvages— Oaerres dee

Iroquois contre les Algonquins et les Ilurons—Champlain suit les Algonquini et

les Hurons i la guerre—Rivière des Iroquois—Lao Cliamplain—Les Iroquois sont

défaits-Barbarie dos vainqueurs—Retour des guerriers.

l!^^ <

Champlain, api'ès avoir examiné attentivement les environs

du beau port dans lequel il s'était arrêté, se décida à placer les

magasins et Thabitation sur une pointe, alors étroite, qui, du

pied du cap de Québec, s'avançait dans le Saint-Laurent

Elle protégeait, contre les vents du nord-est, une anse aujour-

d'hui comblée par les quais du marché Champlain, et qui offrait

un abri assuré aux chaloupes et aux barques. Ce fut le trois

Juillet 1608, que les Français mirent pied à terre et prirent

possession de Québec, en arborant le drapeau blanc. Le village

•de Stadaconé avait disparu ; il avait été transporté ailleurs, très-

probablement à la pointe qui reçut dans la suite le nom de

Puiseaux. En effet une carte des environs de Québec, publiée

en 1613, indique que les sauvages dressaient souvent leurs

cabanes dans cet endroit»

Le site que choisit Champlain convenait admirablement à

son dessein de créer et d'organiser une France nouvelle dans

l'Amérique. Placé à cent trente lieues de l'embouchure du

^

k
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Saint-Laurent, Québec possède un havre magnifique, qui peut

contenir les flottes les plus nombreuses, et où les plus gros

vaisseaux peuvent arriver facilement de la mer. A ses pieds

coule le grand fleuve, qui fournit une large voie pour péncUrer

jusqu'au centre de l'Amérique Septentrionale. Sur ce point,

le Saint-Laurent se rétrécit considérablement, n'ayant au plus

qu'un mille de largeur ; de sorte que les canons de la ville et

de la citadelle peuvent foudroyer les vaisseaux qui tenteraient

de franchir le passage. Québec est donc la clef de la vallée du
grand fleuve, doiit le cours est de près de huit cents lieues ; il

est la sentinelle avancée de l'immense empire français que
rêva Louis XIY, et qui devait se prolonger depuis le détroit do
Delle-Isie jusque» au golfe du Mexique.

Ghamplain montra la sûreté de son coup d'œil non-seule-

ment dans le choix qu'il fit d'une position avantageuse pour

la future capitale du Canada, mais encore lorsque, peu de
temps après, il désigna le site d'un autre fort à l'endroit qui

est devenu le centre de la ville de Montréal. Des écrivains

miglais ont remarqué la position heureuse des premiers établis-

sements français en Amérique: Québec, Montréal, la Nouvelle-

Orléans ne pouvaient être mieux placés ; les petits forts jetés

de distance en distance à l'ouest et au sud, prouvent aussi

aue les ingénieurs français, même ceux d'un grade inférieur,

étaient des hommes dont la vue pénétrait bien loin dans
l'avenir.

Aussitôt après son arrivée, Ghamplain mit ses hommes à

l'ouvrage : les uns abattaient les arbres, les sciaient et les pré-

paraient pour la construction des édifices ; les autres arrachaient

les vignes, creusaient des fossés et enlevaient les terres. Quel-

ques-uns furent renvoyés à Tadoussac sur une chaloupi;, afin

d'en rapporter les provisions, les meubles et les instruments

qu'on y avait laissés. Comme il importait de mettre les vivres

et les marchandises à couvert, on commença par élever le

magasin, qui fut placé au lieu où est présentement l'église de
la basse ville ; l'on y joignit trois corps de logis à deux étages.

Un fossé, ayant six pieds de profondeur et quinze pieds de lar-

geur, entoura tous les bâtiments (1). Ënfre le fossé et la rivière,

fut dressée une plate-forme, sur laquelle on mit des pièces de
canon pour la défense de l'habitation. La place qui est aujour-

d'hui devant l'éghse de la basse ville fut d^s lors réservée;

elle mesurait de cent à cent-vingt pas de longueur sur cinquante

ou soixante de largeur.

ï'-

1 i.

(1) Yoyagtt tU Ghamplain, 1613.

'
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Pendant que les tr&vaux de construction se continuaient,

Champiain, voulant connaître ce que la terre pouvait produire,

fit dérrichcr le terrain voisin de Thabitation ; il y fit semer des

graines do jardin ainsi que du maïs, qui réussirent fort bien
;

il fit aussi planter des vignes du pays, dans l'espérance que
plus tard on en pourrait tirer parti (1).

(( Notro habitation, » dit Champlam; « est par le 46* degré et

demi de latitude. Pour ce qui est du pays, il est beau et plai-

sant, et apporte toutes sortes de grains et de graines à maturité,

y ayant de toutes les espèces d'arbres que nous avons en nos

forêts par deçà, et quantité de fruits, bien qu'ils soient sau-

vages, pour n'é>'*o cultivés, comme noyers, cerisiers, pruniers,

vignes, franriboises, fraises, groseilles vertes et rouges. La
poche de poisson y est en abondance dans les rivières, où il y
a quantité de prairies et gibier qui est en nombre infini.»

Cependant quelques esprits brouillons,qui se trouvaient parmi

les ouvriers, ourdirent une conspiration contre Champlain (2).

A la tête du complot, était un serrurier normand, nommé
Jean Duval. Cet homme, d'un caractère remuant, s'était assuré

le concours de trois compagnons qui ne valaient pas mieux

que lui, et ceux-ci à leur tour en avaient engagé plusieurs

autres à devenir leurs complices. Les chefs suggéraient des

plaintes, à propos de la nourriture et de la dureté du travail
;

ils proposaient de tuer Champlain, puis de s'emparer des pro-

visions et des marchandises, et de se retirer en Espagne, sur

quelqu'un des vaisseaux basques et espagnols qui étaient à

l'adoussac.

Un des conspirateurs, Antoine Natel, découvrit toute la

trame à Champlain, quatre jours avant le moment fixé pour

Texécution du projet des conspirateurs. Les quatre chefs

furent saisis et envoyés à Tadoussac sousla charge de Pon^avé,
pendant qu'on poursuivait l'instruction du procès parmi leurs

compagnons. Leur culpabilité ayant été reconnue, le conseil les

condamna à la mort. Le chef de l'échaulTourée fui exécuté; les

trois autres furent renvoyés en France, où ils obtinrent leur

grâce (3). Cet acte de vigueur rétablit la soumission parmi les

mécontents; les autres coupables reconnurent leur faute, et

reçurent leur pardon. Ainsi se termina une conspiration qui

(1) La oarU d« Qaéb«o déjà mfUtioDBée repréaente leiijardins oomme R'étendut

an pied du oap, d'an eOté vers la rue de la Montagne, et de l'autre vers la me Cbaof
plain. Un antre petit Jardin se tfOUTall au bord de I*eaa.

(2) Voyage» de Champlain, 1613.

(3) Voyages d« Champlain, 1613.

.fc.v; -j »-•«.>»»'
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plaça la colonie à deux doigts de sa perte, en menaçant les

'ours du seul homme capable par son énergie et sa prudence

de faire réussir une entreprise pleine de diflicultés.

Pontgravé retourna en France pour y porter les polleterics

obtenues par la traite de l'année. A peu près trente hommes
restèrent à Québec avec Champlain; ils continuèrent pendant
l'automne les travaux déjà commencés, et durant l'hiver ils

furent occupés à couper et à transporter le bois de chauffage

pour l'habitation. Cet ouvrage fut retardé par le mal de terre,

qui enleva une grande partie des travailleurs (1). Huit seule-

ment survécurent aux attaques de ce terrible fléau, et encore
Êlusieurs d'entre eux étaient considérablement affaiblis vers

i fin de l'hiver. La santé revint cependant avec le printemps,

qui se montra vers le commencement d'avril, la neige étant

dès lors entièrement disparue.

Durant la saison des froids, qai le retint à l'habitation,

Champlain fit connaissance avec les indigènes des environs
;

il les peint avec des couleurs si sombres, qu'on est porté à
conclure qu'ils avaient bien dégénéré de leurs ancêtres vus

par Cartier. Sales, menteurs, craignant toujours d'être atta-

qués par leurs ennemis, ils n'avaient rien d'attrayant pour les

Français. Leur paresse les empêchait de profiter des avan-
tages que leur oiTraient la pêche et la chasse. Deux mois après

l'arrivée des Français, vers la mi-septembre, les sauvages

avaient commencé la pêche des anguilles, qu'ils continuèrent

nonchalamment jusqu'à la mi-octobre. Ils les faisaient sécher,

et avec un peu de prévoyance, ils auraient pu en garder suffi-

samment pour attendre le temps de la chasse. Néanmoins, par
leur faute, beaucoup d'entre eux seraient morts de faim pen-
dant l'hiver, si les Français, qui avaient des provisions en abon-
dance, ne les eussent charitablement assistés.

Un jour, au milieu du mois de février, pendant que le fleuve

était couvert d'énormes glaçons, Champlain aperçut sur le

rivage opposé plusieurs sauvages, qui faisaient de grands

efforts pour traverser, mais qui paraissaient trop faibles pour
en venir à bout. Leur frêle canot d'écorce fut écrasé entre les

glaces, et eux-mêmes furent jetés à l'eau. Il était pénible d'en-

tendre les cris de ces malheureux, mais il n'y avait point moyen
de leur porter secours. Par bonheur, ils réussirent à monter

(1) Beaucoup d'établbseinents dans I« Canada furent dana lean oommeneementl
exposés uux ravagée da mal de terre. Les hommes de Jacques Cartier en furent
attaqués pendant fbiver Qu'ils passèrent près de la rivière Saint-Oliarles ; les ouvriera
de Champlain et les premien Ikabitaati d«0 ïrois-RlTièret «b souSirinnt graremeot.

1
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sur un pulil glaçon, qui fut ''oussô vors la tcrro par la pression

dos autres bancs du glaeo. Les Français coururent ù eux, et

les trouvèrent cxténut^s par la Taim ; ils leur donnèrent de la

viande et des fôves, que ces gens uvulèrent avec voracité, sans se

donner la peine de les faire cuire. A peu de distance du fort

étaient les rostos h doini pourris d'une truie et d'un chien; ils

avaient été jetés là pour attirer les renards : telle était la faim des

malheureux sauvoges, qu'ils s'emparèrent de ces charognes et

les dévorèrent, à la stupéfaction des témoins de cette scène.

La petite colonie française venait de s'asseoir sur les bords

du Saint-Laurent; mais, avant de s'attacher fermement
au sol, elle était condamnée h essuyer bien des tempêtes, h

être décimée par les maladies, tourmentée par les Iroquois,

attaquée par ses voisins de la Nouvelle-Angleterre. Pendant

longtemps, elle paraîtra sur le point de périr; mais, avec l'aide

de la Providence, elle prendra vigueur et Unira par se natu-

caliser sous le ciel rigoureux du Canada.

Au moment où Champlaîn commençait son établissement à

Québec, les Iroquois étaient depuis longtemps en guerre avec

les Algonquins, auxquels les Hurons s'étaient alliés. L'origine

de la guerre est ainsi rapportée dans un mémoire du célèbre

voyageur Nicolas Perrot.

a Le pays des Iroquois était autrefpis lo Montréal et les

Trois-Rivières. Us avaient pour voisins les Algonquins, qui

demeuraient le long de la rivière des Outaouais, au Népissini,',

dans la rivière des Français et entre icelle et Tarcnto. Les

Iroquois n'étaient pas chasseurs ; ils labouraient la terre, et

vivaient des racines qu'elle produisait et des grains qu'ils

semaient. Les Algonquins, au contraire, ne subsistaient que de

leur chasse, et méprisaient l'agriculture, comme une chose pca

convenable ù leur lierté ambitieuse tellement que les

Iroquois se regardaient en quelque manière comme leurs vas-

saux 11 arriva un jour, durant la paix qui régnait entre

eux, que les Algonquins firent savoir aux Iroquois du village lo

plus voisin do venir hiverner chez eux, et qu'ils les fourniraient

de viandes fraîches pendant l'hiver Us acceptèrent

l'offre qu'on leur faisait; ils partirent ensuite quand la saison

leur permit d'aller à la chasse Mais, comme les sau-

vages ne peuvent faire dans un jourquVne très-petite marche,

à cause qu'il faut porter avec eux cabanes, enfants et tout ce

qui est nécessaire quand ils changent d'endroit pour la chasse,

les Algonquins choisirent six jeunes gens de leurs meilleurs

chasseurs^, pour aller tuer des bétes à l'arrivée des gens des

l?i: j;' ;;
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doux village», et cngagèrcnl les Iroquois h joîiiidi o riwec eux six

des leurs qui pnrbgernicnl la chniisc Omnd cv'k douzo

jtiuncs gens furent rendus dans un lieu (»\ il y avait appiironcc

de chasse, les uns s'occupèrent du camptmvnnt, pondant (fue les

autres trovaillaient à jeter les neiges et à suivre des ravagen

d'(^lans. En ayant découvert, ils retournèrent vers leurs com-
pagnons, et, se fiant sur leur odrcsse et leur habilité a chasser,

lis conclurent entre eux que chaque algonquin mènerait avec

fui un iroquois Le lendemain les algonquins, suivis do
leurs alliés, se dispersèrent de côté et d'autre; ils trouvèrent

plusieurs élans, qu'ils manquèrent^ et ils furent contraints do
revenir au camp sans avoir rien pris. Ils recommencèrent à
chasser le lendemain, mais ils ne furent pas plus heureux que
les jours précédents. Les iroquois, qui s'étaient étudiés à
retenir la manière dont les olgonquins faisoient les approches,

demandèrent leur consentement pour chasser séparément. Ils

répondirent avec beaucoup de fierté qu'ils s'élonnoicwt fort

qu'ils osassent se flatter do tuer des bêtes, puisqu'ils n'en
avaient pu tuer eux- mômes. Mais les iroquois, sans les eon-

sulter davantage là-dessus, partirent le lendemain pour iaire

leur chasse sans les algonquins, et arrivèrent ensuite chargés

de viande à leur camp. Les autres qui n'avaient rien fuit,

voyant que ceux qu'ils avaient méprisés avaient eu l'avontage,

résolurent de leur ôtcr la vie; ce qu'ils firent. Car un jour
qu'ils dormaient, ils les assassinèrent et couvrirent leurs corps

de neige. ..... Quond on leur demanda ce qu'étaient devenus
leurs compagnons, ils répondirent qu'ils s'étaient tous perdus
dans les glaces d'une rivière qu'ils avaient passée Quand
les neiges commencèrent à fondre vers le printemps, les corps

de ces morts causèrent une nuanteur insupportable dans leur

camp, ce qui fit découvrir les assiîssins. L'iroquois s'en plai-

gnit au chef des Algonquins, qui ne lui en rendit aucune
jfustice, mais hii dit, d'un air menaçant, que peu s'en fallait

qu'il ne les chassAt de leur pays et qu'il ne les exterminât en-
tièrement. .... . L'iroquois prit le parti de se reliii,: 'ouce-

ment sansaroir rien à lui répondre la-dessus, et duiiiia a^rs

secrètement et sur le champ aux Iroquois des menaces qu'on
lui venait de fnin; et de l'assasâinat qui s'était commis. Il

fut dQnc résolu qu'on s'en vengerait; et, peu de temps après,

ils cassèrent la tête à quelqives algonquins qu'ils surprirent à
l'écart. Mais, ne se trouvant pas capables de prévenir les suite»

que leur attirerait cette action, de k part des Algonquins, ils

s'éloignèrent et se rébigièrept vers^ le lac Erié, oà> étaient le»

I
I
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Clïiouanons, qui leur firent la guerre et les obligèrent de s'aller

établir le long du lac Ontario. Toutes ces guerres servirent

bien à aguerrir les Iroquois, et à les rendre capables de com-
battre les Algonquins, qui portaient auparavant la terreur chez

eux. ils sont venus à bout de les détruire, et plusieurs autres

nations ont éprouvé la valeur de t?s redoutables ennemis (1). »

Les guerres furent longues et désastreuses pour les deux
parties ; mais les Iroquois finirent par obtenir le dessus sur les

Algonquins ; ceux-ci, en effet, se fiant sur leur bravoure, s'a-

vançaient imprudemment sans s'occuper des ordres de leurs

chefs, et souvent se laissaient attaquer à l'improviste, tandis

que les Iroquois prenaient toutes les précautions imaginables

pour surprendre Jeurs ennemis et n'être jamais surpris eux-

mêmes.
""

Jusqu'à l'arrivée des Hollandais, la supériorité des Iroquois

n'était pourtant pas bien marquée, les Algonquins rachetant

par leur courage ce qui leur manquait en prudence et en disci-

pline. Plus tard, les armes à feu que les Hollandais fournirent

aux Iroquois permirent à ceux-ci de prendre un ascendant

irrésistible sur leurs ennemis, qui n'en pouvaient obtenir, car

les Français évitèrent pendant longtemps de fournir des fusils

à leurs alliés.

Telle était la situation de cette partie de l'Amérique^ lorsque,

désirant connaître le pays, Ghamplain S3 décida, au printemps

de 1609, à suivre un parti d'algonquins et de hurons, qui

s'en allait porter la guerre chez les Agniers. L'attaque des

Français contre une des cinq nations fut le commencement et,

probablement, la cause des hostilités que, pendant un siècle,

les derniers continuèrent presque sans interruption contre les

habitants du Canada ; ces hostilités arrêtèrent les progrès de la

colonie, et faillirent même l'élouffer dans son berceau. Au con-

traire, les Hollandais, établis peu après à Orange, trunèrent en

amis leurs voisins les Agniers, et ils n'eurent pas aie regretter.

« Quoiqu'ils soient si cruels envers leurs ennemis,» dit Joannes

Megapolensis (2), « ils sont tout à fait bienveillants pour nous,

(1) N Perrot, Mémoire sur les tnœurt, couatumu, et religion de» tavxagea, dani

fAtn(riq*ie Septentrionale,

(2) Joatmes MeMpoIenaif , premier mini-tre calviniste ëtobli à Bevenryelc ea

Oronge, y fat appelé par KitiMB Van Rensselaer, et t ar|^T« ea 1642. U apprit I*

langue iruquoise et eut de fréquents rapport» avec les ÀfpBiers gni visî'^^aient Orange.

Megapolensis rendit des services au P. Jognes, détenu eliet les Iroquji^, et resta fort

attaché au eoaragenx missionnaire. Bn 1644,11 composa l'ttuirage cité plnsliauti

Sorte Onttcerp van de Mahakuase Indianen, ou Courte Elequisse des sauvages Ma-
<,^u(u. Devenu ministre & Manhatte, il y vit eA 160S le P. Stmon teMi^oe, areC qui il

«ntretiffit ensuite un commeroe de lettres. II nroorat en 1669.

\
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et nous n'avonâ aucun sx^ei de les craindre ; nous parcourons

les forêts avec eux, nous les renconlrons à une ou deux heures

de marche des maisons, et nous n'en faisons pas plus de cas

que si nous Rencontrions des chrétiens. Ils dorment dans nos

chambius, tout près de nos lits
; j'en ai même eu jusqu'à huit

à la fois, qui étaient couchés et dormaient sur le parquet près

de mon lit. »

Il semble aujourd'hui que la dignité et les intérêts de la

France y auraient beaucoup gagné, si le fondateur de Québec
eût agi comme le firent les Hollandais, et fût resté neutre au
milieu des dissensions des tribus aborigènes. Il serait cepen-^

dant inju&te de taxer Ghamplain de précipitation ou d'impru»

dence : car nous sommes trop éloignés de son temps, et trop

peu au fait des circonstances dans lesquelles il se trouvait,

pourjuger sûrement de l'opportunité de sa démarche. Plusieurs

considérations importantes ont dû l'engager dans cette expédi-

tion. Il voulait se concilier ses voisins immédiats, qui auraient

été des ennemis très-redoutables. Ne connaissant ni la puiiH

sanceni l'énergie de la nation iroquoise, il espérait l'assujettir,

et la forcer à vivre en puix avec les autres peuples du pays. U
ne pouvait prévoir qu'avant peu ses projets de pacification par

la guerre seraient rompus, et que, si la supériorité des armes
européennes donnait alors l'avantage aux Français, qui seuls

en étaient pourvus, d'autres Européens^ à une époque asse^

rapprochée, en fourniraient aux cinq nations, et qu'alors 1q

lutte deviendrait inégale.

Par une coïncidence remarquable, au mois de septembre dQ
la même année dans laquelle Ghamplain partait pour aller au
pays des Âgniers, un anglais au service de la Hollande, Henri
Hudson, remontait la rivière de Manhatte (1), jusqu'au-^dessus

du lieu où est Albany, s'abouchait avec les députés des

Âgniers, qui lui souhaitaient la bienvenue, et prenait possession

du pays au nom des Hollandais. Depuis plusieurs années, il

essayait de trouver une route, pour se rendre par l'ouest aux
grandes Indes i

il était encore a la recherche de ce passage,

lorsqu'il découvrit la rivière à laquelle il donna son nom.
Après qu'ils eurent établi les forts d'Orange et de Corlaer, les

Hollandais vendirent aux Iroquois des arquebuses, de la poudre
et du plomb pour la guerre contre les Français aussi bien que
pour la chasse au castor (2),

*

(1) HolmM, Ameritan AniuUt, ro\. t. -

(2) Hadaon fit roila d« \% Tamise r»ini<« Mlrftttto, dttif le deasein d« s'avancer rers
PottAst on narlguant sur les mers da nord. Il pénétra jusqu'au fond d'une granda
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' < Yet-s la tn d'crvHl, la neige ayant âisf^ru et les giaceâ ayant
été eniportées par le^ courants, Ghatnpiain remonta le fleuve

jusqu'à Vile de Saint-'Eloi^ près de la rivière Sainte-Marie (1).

Il y rencontra un parti de sautâges, qu'il appelle Ochasteguins

du nom de leur chef; c'étaient des huronsdelatribudeTOurs.

Ay«nt appris qu'ils l'attendaient pour l'inviter à aller avec eux
attaquer les Iroquois, il les conduisit à Québec, pour y faire

ses préparatifs. Pendant que les Hutons s'occupaient à vendre,

à acheter, à chanter et à danser, il envoya un exprès à Ta-
doussac, afin d'obtenir des renforts de Pontgravé. Celui-ci

dépêcha deux barques bien montées; et, le vingt-huit mai,

GhamplaiA partit de Québec sur l'une d'elles, suivi des nom-
breux canots des guerriers sauvages. Il remonta lentement,

examinant les terres, donnant des noms aux rivières, et pre-

nant des informations sur les peuples et sur les lieux. Le pays

autour du lac Saint-Pierre, ^arUt fort agréable aux Français.

Les îles qui le terminent au sud-ouest étaient couvertes de
noyers et de vignes; le gibisr et les animaux sauvages y
abondaient (2) ; tes eaux voisines étaient plus poissonneuses

qu'en aucun autre endroit du fleuve. Le parti resta campé
durant deux jours à l'entrée de la rivière des Iroquois, connue
aujourd'hui sous le nom de Richelieu (3), afin de s'approvi-

sionner par la chasse et la pêche, et de prendre le temps de

délibérer sur un plan de campagne. Quelques différenees

d'opinion s'étant élevées, une partie des sauvages se /étira;

baie qai » g»rdé ao& nom. Htt ironvànt poiat^e panage ren l'èoeideiit, il st dJbid»

i hireraer a« milieu dM gUoM. Aja frinCenpai do 1611, il tedta de «o diriger Ttn l«

nord-ouest aur ses ohaloupéa. Son éaraotôre 8''était un peu aigri i la lulte des péinea

et dea diffioultés de rhiVernage } d'Un autre côté, pluaieun de aea hommes étaient dis>

posés à la révolte. Aussi, à la suite de quelques difficultés, ils saisirent Hudsonf avee
ploaieurs matelots restés fidèles, les mirent dans une chaloupe et les abandonnèrent
ainsi à la merci des tenta et des flots. On n'a plus entendu parler de Hudson ; plus

^rd oea détails forent fournis par l'un de ceux qui avaient pris patt à la mutinerie.

Dès l'année 1610, les ttoUandais commencèrent i faire le commerce avec les sau-

vages de la rivière ttanbatte, et il a pu arriver qu'Argall, au retour dto eoa
expédition oontre Port-Boyai en 161 p^ ait, comme quelques-uns lé prétendent, trouvé

sur l'ile de Manhatte, d» magasins appartenant aux Hollandais. Saivant Laët,

{HUtolre du Nouveau Mondé, liv. IIX.) ce fut «n 161<4-1S que les Hollandais ék-
rèrent un premier fort, sur uto Be voisine d'Albany. En 1623, les prentien colont

Tenus de la Hollande, commenoèiênt le fort d'Orange, qui reéut plus tard le nom
d'ilbany I en 1626-26 fut bàtt étà Hl% 4t Hanhatte h fort é9 new-Âmstcfidam, k«r>

eoau de la till* de New-Tork.

(1) Probablement la i.vièi» Sainte-Anne de la Pérade.

(2) Voyage» de Champlain, liv. III, eh. tiii.

(3) Elle est encore nommée rivière Sorel et Chamblv, A cause des forts de Sorel et

de Ghambly, qui furent élevés plus tard, l'un à son embouchure, et l'antre au pied du
grand rapide où commençait un portage dilSoile. Ckamplafai ruBlaraia, au sud du
îae Saint-Pierre, deux belles rfvièrN4il aouuBa la première rivière uu Pont, «'«it

probablement celle de Nicolet { la leeend» fut appelée ririère de Qtumes.

n
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les autres, au contraire, résolurent de continuer leur marche

vers le pays ennemi.

La rivière Richelieu était la grande voie ^ui conduisait au

pays des Agniers ; c'était la route que suivaient ceux-ci cour
descendre vers le Saint-Laurent. Après avoir parcouru quinze

lieues sans rencontrer de grandes difficultés, les alliés se

trouvèrent tout àcoup arrêtés par des rapides (1), qu'il était im-

possible de remonter avec les canots. Champlain. ayantrenvoyé

sa barque, et ne retenant avec lui que deux français, qui

s'offrirent d'eux-mêmes à le suivre, continua sa route par les

bois jusqu'au lieu où la navigation devenait possible. Les sau-

vages firmt portage, c'est-à-dire qu'ils portèrent sur leurs

épaules les canots, les armes et les bagagt^, jusqu'au-dessus

du rapide. Le deux de juillet, la petite bande étant prête à se

rembarquer, on fit la revue, et il se trouva vingt-quatre câhots

portant en tout soixante hommes, partie Hurons et partie Mon-
tagnais et Algonquins. L'expédition était conduite à la manière
sauvage : en avant étaient les éclaireurs, fouillant les petites

rivières et les anses pour découvrir des traces de leurs enne-
mis ; le gros de la troupe suivait à distance, chaque guerrier

gardant ses armes prêtes et sous la main ; en arrière se tenaient

les chasseurs, occupés à faire la guerre au gibier, pour appro-
visionner le parti. Le soir venu, l'on descendait à terre ; tous

se réunissaient pour préparer le campement et se reposer pen-
dant la nuit. Les uns dressaient les cabanes ; les autres abat-

taient des arbres et formaient une barricade du côté de terre ;

on rangeait les canots sur le rivage, de manière qu'à la pre-

mière alarme chacun pût s'y embarquer. Le camp étant établi,

quelques éclaireurs piartaient pour reconnaître les environs;

s'ils ne découvraient aucun signe de danger, tous les guerriers

se livraient au sommeil sans inquiétude.

Peu accoutumé à ce mépris des précautions les plus ordi-

naires, Champlain représentait à ses alliés la nécessité ue tenir

quelques hon^mes aux aguets pendant la nuit, afin de veiller à
la sûreté du camp. Us se contentaient de lui répondre qu'après

avoir bien travaillé et bien chassé durant le jour, il était juste

de se reposer pendant la nuit.

Une précaution n'était cependant jamais oubliée : avec eux
était un jongleur (2) chargé de consulter le manitou. Clique
soir, dès que les tentes étaient dressées, il entrait dans la

(1) BapidM de Chambly.

(2) Voyagea de Ohamplain, Ut. III, eh. iz. Le jonglear oa deria Mt nommi pUo>
tois par Cbamplaio.
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sienne, qui était soigneusement recouverte de peaux de bête.

Pendant que les guerriers, rangés alentour et assis par terre,

fumaient le calumet dans un profond silence, il commençait
ses invocations ; bientôt, s'animant de plus en plus, il criait

et s'agitait comme un possédé. Tout à coup la cabane s'ébran-

lait ; une voix grêle et cassée se faisait entendre. « Yoilà, »

disaient les sauvages, « voilà le manitou qui parle ; il lui an-

nonce ce qui doit arriver et ce qu'il faudra faire.» «Néan-
moins,» continue Chanvplafn, a tous ces garnements qui font

les devins, de cent parok^ n'en disent pas deux véiitables, et

vont abusant ces pauvn s [;ons, pour tfrer quelque denrée du
peuple. »

"'

La rivière qu'ils suivaient les conduisit dans un grand lac,

auquel Champlain donna son nom, et qu'iî! jugea être de
cinquante à soixante lieues de longueur, quoiqu'il n'en ait en
féaiilé qu'environ trente-six. De grandes et belles iles offraient,

ainsi que tout le pays environnant, les signes de la fertilité et

de Tabondance ; lies bois servaient d'abri à une grande quan-
tité d'animaux sauvages, tels que cerfs, chevreuils, caribous

et ours ; des prairies naturelles s'étendaient aux bords des

eaux, couvertes de gibier et abondantes en poisson. La rivière

des Iroquoiset tous les ruisseaux qui y tombent, étaient habités

par des h. ''es de castors rarement troublées dans leurs

habitudes injustrieuses. L'homnïe seul manquait dans ces

lieux ;
partout régnait la solitude la plus profonde depuis le

Saint-Laurent jusqu'aux extrémités du grand lac. Ce ^^ays

avait autrefois été habillé; mais, depurs que les guerres étaient

commencées entre les Iroquois d'un côté et àe Tautre les

Hurons et les Algonquins, la population s'était retirée; les

partis armés le traversaient fréquemment; quelq;iefois des

combats s'y livraient ; mais toute la contrée était trov» exposée

et trop pleine de dangers pour que Ton s'y arrêtât longtemps,

môme pour y faire la chasse.

Bien loin vers le midi, apparaissaient de hautes montagnes,

que les compagnons de Champlain lui dirent être le commen"-

ceraent du pays dés Iroquois; avant d'y arriver, il fallait par-

courir le grand lac et en passer un autre petit de quatre à

cinq lieues de longueur. Celui-ci, nommé Andiatarocte par les

Agniers, fut, longtemps' après, appelé lac du Saint-Sacrement

par le P. Jogues, qui l'avait aperçu la veille de la Fête*-

Dieu(l).

{ï) Relation de \6i6. '
'
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A mesure que l'un approchait du territoire des ennemis, les

précautions devenaient plus nécessaires : aussi, arrivé à deux
ou trois jours de marche du pays des Iroquois, le parti so

reposait pendant le jour, et n'avançait que durant la nuit; on
n'allumait plus de feux, et il fallait avaler les vivres dans leur

état naturel, sans les faire £uire.

Depuis plusieurs jours, les guerriers demandaient fréquem-
ment à Champlain s'il avait fait quelque rêve pendant son som-
meil. Malheureusement il ne rêvait point, ce qui les inquiétait

beaucoup, £ar ces peuples attachent une grande importance

aux songes. Il s'avisa enfin de rêver, et il raconta à son réveil

qu'il avait vu des Iroquois qui se noyaient dans le lac ; il

s'avançait pour les sauver, quand on lui dit qiï'û fallait les

laisser périr, parce qu'ils étaient trop méchantfi. Ce récit porta

la joie dans tous les cœurs, et Ton ne douta plus de la

victoire. L'attente ne fut pas de longue durée; car le vingt-

neuf juillet, vers les dix heures du soir, comme les canots

s'avançaient lentement et sans bruit, Ton rencontra, au détour

d'un cap (1), un parti d'Iroquois qui allaient lever des che-

velures. Les deux bandes saisirent leurs armes, au milieu de
cris effroyables ; les Hurons et les Algonquins poussèrent leurs

icanots vers le Jarge, tandis que les , Iroquois se jetaient au
rivage, où ils comn..mcèreBt à abattre des arbres pour se

retrancher. A la suite de quelques messages de part et d'autre,

l'on convint d'attendre le lever du soleil pour Uvrer le combat.

Les alliés des Français passèrent la nuit dans leurs canots,

chantant et échangeant avec les ennemis des bravades et des

injures, comme s'en adressaient les héros d'Homère sous les

murs de la ville de Troie.

Aux premiers rayons du soleil, les Hurons et les Algonquins

descendirent à terre, ayant soin de cacher les trois français au
milieu do leiiis nmgs. Environ deux cents iroquois s'avan-

cèrent à leur ren'3ontre, marchant « au petit pas, avec gravité

et assurance (2).» A leur tête étaient trois chefs, reconnais-

sablés aux longues plumes qui leur servaient de panaches. Les
deux partis étant en face, a peu de distance l'un de l'autre,

les alliés ouvrirent leurs rangs, et Champlain s'avança seul

jusqu'à trente pas des Iroquois. Lon [iie ceux-ci le virent,

(1) Quelques anotecsad earUadésig&eat comme lien de cette rencontre U pointe d«
Carillon, aujocri'hui connue soi.! le nom de Tioonderoga. Au même endroit, près de
cent cinquante ans après, Im Franç&ls délirent l'armée anglaise qui s'avançait pour
s'emparer du Canada.

.(S) VotfogM d« Champlain, livre III, eh. ix.
iiri?iijp'u>ii qucj
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ik s*arrétèr&iit et contemplèrent avec surprise cet homme
Têtu d'une façon si étrange pour eux ; mais, après un mo-
ment d'hésitation, ils s'ébranlèrent de nouveau pour l'atta-

que. Champlain, portant à l'épaule son arquebuse chargée de
quatre balles, fU feu sur un des chefs, qui tomba mort avec un
de ses compagnons, tandis qu'un troisième iroquois était

mortellement blessé. Au milieu des cris et des hurlements de
toute la bande, une grêle de flèches fut lancée des deux côtés.

Les deux autres français è^'étaient jetés deiTière dos arbres

avec quelques sauvages; en ce moment, l'un d'eux c]cc5i.ti'^;ea

son arquebuse sur les ennemis. Ceux-ci, s'apercevant q" t

leurs boucliers, faits de bois recouvert d'une espèce de cotoï?^

ne pouvaient les garantir des balles, furent épouvantés .:t s'en-

fuirent dans la forêt, où ils furent vivement poursur/is.

La victoire était gagnée; outre les guerriers tué» sur le

champ de bataille, les Iroquois perdirent en ^rette rencontre

dix oii douze hommes, qui furent faits piicoonaiers, et qu'on

réserva pour ïes plus horribles tourments. Le scir du môm(-
jour, les Huroïiis et les Algonquins se mirent en route t^our

regagner le S vint-Duiront, hi premier campement fut marqué
par la mort d'un de^ prisonniers. Après qu'on lui eut adressé

une harangue poiîi hù reprocher les cruautés commises par
ses compatriotes, oa lui fit entendre qu'il allait en endurer de
semblables, et on Tinvita à s'y préparer en chantant. Il obéit et

entonna un chant triste et lugubre ; c'était sachamon de mort.

Cependant, les feux avaient été allumés ; chaque saunage saisis^

santun tison ardent l'appliquait aux parties les plus sensibles du
prisonnier«"et le faisait brûler aussi lentement que possible. De
temps en temps, ils le laissaient un peu reposer, et lui jetaient

de l'eau sur la tête, pour le rafraîchir ; après quoi ils recom-
î^ençaient à le torturer, lui arrachant les ongles, lui brûlant les

do'tgts dans le fourneau de leurs calumets, lui enlevant la che-

velure, et versant ensuite sur le crâne nu une gomme tout

enflammée. Ilslui percèrent les bras prèr des poignets, et, avec

des bâtons, ils tiraient les nerfs et les arrachaient ou les cou-

paient. Des cris de douleur échappaient parfois au malheureux
prisonnier ; mais, à part ces n^uvements de la nature, il mon-
trait tant de con&tance, qu'oxi Veut dît supérieur à toutes le»

douleurs.
' indigné de cette barbarie, Ghamplain leur témoigna son

mécontentement, et, à force d'instances, il obtint la permission

de mettre un terme aux souffrances de la pauvre victime par

un coup d'arquebuse.
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La mort du captif n'avait pas encore assouvi la rage des

vainqueurs ; à peine eut-il rendu le dernier soupir, qu'ils lui

ouvrirent le ventre, et jetèrent ses entrailles dans le lac ; ils lui

coupèrent la tête, les bras, les jambes, et les dispersèrent de
côté et d'autre ; ils lui aiTochèrent le cœur, le hachèrent en
pièces, et de vive force ils en firent entrer quelques morceaux
dans la bouche de son frère. Tout horrible que parût cette

sanglante exécution aux yeux des Français, elle semblait légi-

time et naturelle aux sauviiges ; suivant eux, c'était un des

droits de la guerre et une coutume religieusement suivie des

deux côtés ; C'était le sort qu'avaient subi leurs parents et leurs

amis tombés entre les mains des Iroquois; c'était celui qui

leur était réservé à eux-mêmes, s'ils étaient jamais faits pri-

sonniers.

Lesjours suivants, les confédérés repassèrent le lac. Arrivés

aux rapides de la rivière, ils se séparèrent, les Hurons et les

Algonquins supérieurs se rendant par des ruisseaux vers l'en-

trée de la rivière des Outaouais, et les Montagnais continuant

avec les Français à descendre vers le: ^aiât-Laurent Le
retour se faisait promptement, mais avec ordre, quand un songe
vint jeter le trouble parmi les guerriers. Vers ren^boucbure

de la rivière de Richelieu, un montagp^is vit ei;i rêve les

ennemis qui les poursuivaient: c'en fut,assez pour jeter l'épour

vante parmi eux; qupique 1^ nuit f(lt fort mauvaise, il fallut

décamper et aller attendre le l^y^r 4u ^Pl^il au mMi^u des

grands roseaux du laç Saint-Pierre.. I|eux jours apr^^, tous

arrivaient à Québec, où Champlain leur fit distribuer du pain

et des pois, ainsi que des coljûchet^ .(po^tils vçmlaie&t orner

les ohevelures enlevées à leurs enniçmi^.
; y
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Jio J :J .t» CHAPITRE SECOND. '^

Chkmplain retourne en i?rafiM'^Prlir{lég>e'de M. de Monta expiré—-S» eomp»gn!e n»
T. ux Tftiwoaux à TadouasM— Ch»mplain et Pontgravé retournent à, Québee—

Cbamplain marobe contre lea Iroquoia—Il détruit leur fort, prôi de l'embouoburu

da la rivière des Iroquoia-^Prisonniers tourmentéa par les Montagnaia—Les Hnrou
t les AIgon«[uins arrirent—I'i apportent du cuivre trouvé près des grandi lacs-

Liberté du Commerce; atèo les sauvages nuisible—Clianiplain en France ép6uae

Hélène Boutlé-Betoùrà Québec—Saut Saint'Lonis-PIttce-Royale et ile de Sainte»

Hélène—Champlain veut rétablir la compagnie de M. de Monta—Mortdn oomte d*

Boissons, nommé gouverneur de la Nourelle-Franoe—Le prinee de Ooadé vice-roi—

Champlain à l'île des Algppqviiia—lessouat—Baie du Nord—lerreor paniqqp—

„. Compagnie ^ftBoueaforMe. ^^,,, jjj,,i,

j)'^.- ( !' <i,-i;

'Champlain, éa ï^tôur de sort expédition, résolut d'aller en
France rendre compte à M. de Monts des travau?^ qu'il avait

exécutés durant les quinze mois passés dans le pays. Il partit

de Tadoussao au mois de septembre, en compagnie de Pont-
gravé, laissant dans son absence, le capitaine Pierre Chauvin
chargé du commandement. L'on craignait que les maladies

ne reparussent T)endant l'hivei*, cornme l'année précédente;

on fit donc couper de boniiè heure tout le bois de chauffage né*

«essaire pour les cinq OU siic mois de grands froids; moyennant
cette précaution, par laquelle on épargnait aux hommes un
travail pénible pendant l^< Maison la plus rigoureuse, les mal*
heurs de la première année ne se renouvelèrent pas.

Champlain fut reçu favorablement par Henri IV, auquel îl

présenta une ceinture travaillée en poil de porc-épic. Le roi

écouta avec plaisir le récit de ses expéditions, et des détails

sur la situation de la Nouvelle-France (1). Toutefois, le privi-

lège de la traite des castors, accordé pour un an à M. de Monts,

était expiré, et il lui fut impossible de le faire renouveler, à

cause des plaintes élevées contre le monopole par les mar-
chands normands, bretons et basques.

De Monts eut recours à ses anciens associés. La compagnie,

dont il était le chef, et au nom de laquelle s'était fait l'établisr

ftemcnt de Québec, ne voulut pas l'abandonner. Elle fit armer

(1) Vbyaj'e«<2« Champlain, 1613.
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deux navires, dont elle remit le commandement a Pontgravé et

à Champiain ; le premier était chargé de la traite des pelleteries,

et le second du gouvernement de la colonie et de la découverte

du pays. ^ mh »>•< •

Ayant pris avec eux quelques ouvriers pour travailler h Tlia-

bitation de Québec, ils partirent de Ronfleur le dix-huit avril

1610, et mouillèrent à Tadoussac le vingt-six mai. Ils y trou-

vèi'ent des vaisseaux arrivés depuis le dix-neuf, ce qui, suivant

les anciens, ne s'était pas vu depuis plus de soixante ans (1).

Les Montagnais, déjà réunis à Tadoussac, attendaient Champlam
avec impatience, pour l'emmener avec eux à la guerre. Les
Basques, les Normands et les Bretons avaient bien promis aux
sauvages de les accompagner dans leurexpédition; mais ceux-

ci a'avaient confiance ni aux paroles ni à la bravoure des

traiteurs, qu'ils désignaient sous le nom général de Misti-

goches.

A Québec, Ghamplain trouva ses hommes pleins de santé.

Là aussi, il était attendu par des sauvages, qui lui tirent

tabagie (2), suivant les coutumes du pays, pour l'engager à aller

combattre les Iroquois. On lui annonçait par des émissaires,

que dans deux jours les Algonquins et les Hurons se trou-

veraient à l'entrée de la rivière des Iroquois ; qu'il y aurait

là quatre cents guerriers, presque tous sous la conduite du
dief Iroquet, qui l'année précédente l'avait accompagné dans

son expédition. Parti de Québec le quatorze juin, Ghamplain
s'arrêta aux Trois-Rivières; il y trouva les Montagnais, qui le

suivirent, et avec lesquels il arriva le dix-neuf à une Ile près de
l'entrée de la rivière des Iroquois. En remontant cette rivière,

les éclaireurs avaient découvert, à une petite distance, un parti

de cent iroquois, qui s'étaient fortement retranchés. Ils avaient

formé une enceinte circulaire, en abattant de gros arbres, dont

les branches avaient été croisées et enlacées les unes avec les

autres. Champiain, accompagné de quatre français, se pré-

para à suivre le^guerriers sauvages ; il invita les marchands
réunis au même lieu sur plusieurs barques à se joindre au
parti de guerre^ Mais les Mistigoches, si ardents à demander
la liberté du commerce, étaient trop lâches pour défendre leurs

prétendus droits en exposant leur vie.
, Mjy t> »-

s . > vnm

,1.".

',. "1*

£

i I

. (1) Voyage» d» Chimplain, 1613. Oetto rem»rqa«, rapportée par Champiain,
prouve que, depuis le dernier voyage de M. de Roberral en 1649, les Basques, l^s

normands et l«â Brétoni «raient obntâia^ de faire le trafic des pelleteries il Ta^
donssac.

(2) AssemUée convoquée pour fUmer le calumet.
,i ^«,„,j«,,àu»b*».ii,Nr... (iJ»
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^ Les Algonquins et les Montognais s'étaient portés en avant

avec précipitation. Sans attendre les Français, ils avaient atta-

qué le retranchement des Iroquois; mais, ayant été reçus fort

chaudement, ils menaçaient de battre en retraite. Aussi,

lorsque parut Champlain avec ses compagnons, ses alliés le

saluèrent par des cris de joie^ et recommencèrent vigoureuse-

ment le combat. De leur côté, les Iroquois, quoique étonnés à la

vue des Français, se défendaient courageusement, et opposaient

une résistance opiniâtre aux efforts des assaillants. Champlain
fit tirer plusieurs coups d'arquebuse ; mais les balles, arrêtées

par les branches, produisaient peu d'effet, tandis que les flèches

des ennemis causaient beaucoup de mal à ses gens; lui-même
fut légèrement blessé. Le combat se prolongeant au-delà de son

attente, déjà il songeait avec inquiétude que la poudre et le

plomb allaient lui manquer.
Cependant, de l'entrée de !a rivière, où étaient restés les

autres français, Ton entend it clairement là fusillade. Un
jeune homme de Saint-Malo, nommé Des Prairies, plus coura-

geux que les autres, les accusa de lâcheté, et| par ses reproches,

il en engagea quelques-uns à le suivre pour porter secours à

leurs compatriotes. Se jetant dans une chaloupe, ils firent

force de rames, et arrivèrent bientôt sur le lieu du combat,
où leur présence devenait nécessaire. Dans ^intervalle, d'après

les conseils de Champlain, quelques-uns des Algonquins avaient

attaché des courroies aux troncs de l'abattis, qu'ils s'effor-

çaient d'arracher afin de s'ouvrir nn passage, tandis que
d'autres renversaient des arbres voisins pour écraser les

retranchements. Par ces moyens, une brèche venait d'être pra-

tiquée, quand Des Prairies et ses compagnons arrivèrent fort à

propos et .firent jouer leurs arquebuses sur les assiégés. Plu-

sieurs iroquois ayant été renversés par des balles, les autres

restèrent tellement effrayés que, dès qu'ils étaient touchés, ils

se jetaient à terre, se croyant déjà morts.

Les alliés profilèrent de l'épouvante des efinemis pour don-

r l'assaut. Mais les Iroquois n'attendirent pas la charge ;
ner

prenant la fuite ils sautaient par-dessus l'abattis et se sau-

vaient dans toutes les directions. Les uns se noyèrent dans la

rivière, les autres furent taillés en pièces, et il n'en demeura
en vie que quinze, qui furent faits prisonhiei*s (1).

«' Les vainqueurs portèrent sur leurs canots les corps de trois

de leurs compagnons tués dans le combat et cinquante guer-

, (l) Voyagt, de ChampUin, 1613. '•» '^^ r^msAw^mè'^^m^^î^f^^'^^ v^J
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ricrs plus on moins grièvement blessés. Le cadatre d'un

iroquois avait élé dépecé ; les quartiers, réservés pour un
grand repas on Thonneur de la vie!, ro, étaient portés en
triomphe, ainsi que trois têtes plantées sur des bâtons. Les
alliés descendirent ainsi en chantant, jusqu'à une des lies

qui sont vis-h-vis de l'embouchure de la rivière Richelieu ;

et là ils célébrèrent un de leurs horribles festins, dont les

délices étaient rehaussées par l'odeur du sang et de la chair

de leurs ennemis. Les prisonniers furent hachés peu à peu et

Jbrûlés tout vivants, à l'exception de quelques-uns qui furent

réservés pour l'amusement des femmes. Les malheureux n'y

avaient rien à gagner; car les femmes sauvages, devenues des

furies dans de pareilles occasions, surpassaient les hommes en
cruauté et en habileté à inventer des tourments.

Le lendemain, arrivèrent deux cents hurons et algonquins;

avec eux était le chef Iroquet qui avait pris part à l'expédition

de l'année précédente. Ne pouvant obtenir le plaisir de com-
battre les Iroquois, ces guerriers se crurent amplement
dédommagés par la vue des Européens, qu'ils rencontraient

pour la première fois, et dont les manières, les habits, les armes
piquaient étrangement leur curiosité. De son côté, Champlain
désirait connaître leur pays et surtout prendre des informations

sur les mines qu'on disait y avoir été découvertes. Cette année
même, un des chefs venus du pays des Algonquins supérieurs,

lui avait donné une lame de cuivre de la longueur d'un pied.

Les sauvages ramassaient, près d'un grand lac, des morceaix
de ce métal, qu'ils fondaient et mettaient en lingots. Champlain
engagea le chef Iroquet à emmener avec lui un jeune français,

qui pourrait visiter les lacs, le» rivières, les mines, et en même
temps apprendre la langue algonquine. Le chef y consentit et

promit de traiter le jeune homme comme son fils ; en retour^

Champlain prit avec lui et mena à Paris un huron, auquel il

donna le nom de Savignon (1). ^

La liberté du commerce, accordée à la demande des mar-
chands basques, bretons et normands, ne leur avait pas été

favorable : ils s'étaient présentés en très-grand nombre pour
faire la traite des pelleteries^ et le résultat de cette concur-

rence avait été ruineux pour la plupart d'entre eux. De Monts

y avait aussi perdu beaucoup, à cause des fortes dépenses

qu'il avait faites pour l'établissement de Québec, dépenses que
le retrait de son privilège l'avait empêché de couvrir. Un nou*

I I

(l) Voyagu dt CbampWn, 1613. nwvrr ^tiç;?** »*^^'S8 %. ^* t^,-
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veau malheur l'avnU assailli. Henri IV, qui avait toujours

protég(^ et encouragé ses entreprises, venait d'ôtr^ i*' .w::y.intî

par Havaillac. Cette fâcheuse nouvelle, que Champt».' ;; ipp 't

en arrivant à Québec, le décida à partir plus tôt qu'A i uidi-

nairu. Accompagné de Pontgravé, il laissa Tadoussoc le treize

août, et arriva à Honfleur le vingt-sept septembre.

Dans les derniers mois de l'année 1610, Champlain songea

h se marier ; sa vie toujours active l'avait jusqu'alors empêché
de s'occuper de cette ulfaire. Le vingt-neuf décembre, il signa

h Paris son contrat do mariage avec demoiselle Hélène lloullé,

liile de Nicolas Bouilé, secrétaii'o de la chambre du roi, et de

dame Marguerite Alix. A cet acte assistèrent comme témoins,

le sieur de Monts, qui portait encore le titre de lieutenant-

général du roi, et plusieurs membres de sa compagnie qui

avaient contribué à la fondation de Québec. Le mariage se fit

probablement vers le commencement de l'amiée 1611 . Hélène

Bouilé n'avait encore que douze ans, et elle avait été élevée

dans Je calvinisme ; tandis que Champlain était parvenu à un âge

mûr et se-faisait gloire d'être catholique sincère ; cette union fut

cependant heureuse. Il instruisit lui-même lajeune personne,

et eut le bonheur de la convertir à la foi catholique, à laquelle

elle demeura toujours fermement attachée pendant le reste de

sa^ie. A cause de son extrême jeunesse, elle demieura à Paris

auprès de ses parents, et ce ne fut que dix ans plus tard qu'elle

suivit son mari au Canada (1).

Au printemps de 1611, Champlain et Pontgravé ayant réussi

à armer quelques vaisseaux, repartirent pour Québec. Ils

arrivèrent vers la mi-mai à Tadoussac, où ils trouvèrent deux

bâtiments qui les avaient devancés pour faire la traite avec

les sauvages i Pressé de revoir sa colonie, Champlain ne £'ar>

réta en ce lieu que fort peu de temps.

À Québec, il apprit que bon nombre de français avaient déjà

remonté le fleuve sur des barques, pour aller attendre, près du

saut Saint-Louis, les Hurons et les Algonquins, qui devaient

descendre avec des pelleteries. Dans la vue d'assurer ses

découvertes et de protéger le commerce, Champlain résolut de

bâtir un fort au-dessous 4e ces rapides; le vingt mai, il laissait

Québec afin de donner suite à ce projet, et menait avec lui

Savignon, qu'il voulait remettre à ceux de sa nation. Il trouva

un endroit tout à fait convenable à ses desseins, au lieu même
où, trente ans après, l'on bâtit les premières maisons de Mont-

ai) Lu ChroniquM.de P Ordre dee UreuUnes.- àice'ufti^ii.wi^t^ »»va*ï^'H (t)
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n^nl ; ses hommes, (l<^rrichèrent et applanircnl remplacement

do la ville future, qu'il nomma d'avance Place-Royale. En ce

lieu, il sema quelques graines, ofin déjuger de la fertilité du sol ;

il fit aussi cuire des briques, avec lesquelles il bâtit un mur. A
cent-vingt pieds de la terre ferme, un llot(1) lui offrait un
dite avantageux, sur li^quel il espérait établir un bon fort.

Auprès de la Place Royale, coulait une petite rivière, Iwrdée,

de chaque côté, de belles et fertiles prairies, autrefois cul-

tivées par les sauvages de Hochelaga, et qui pouvaient devenir

très-utiles aux colons.

«Au milieu du fl«uve,)) dit Champlnin, «il y a une lie d'en-

viron trois quarts de lieue de circuit, capable d'y bâtir une
bonne et forte ville, et l'ai nommée l'Ile de Sainte-Hélène.»

Malgré ses prédilections pour In IMace-Royale, il eut, comme
on le voit, la pensée d'établir une ville dans l'ile à loquelle il

venait de donner le nom de baptême de madame de Cham-
plain.

Pour ne point perdre de temps, il alla visiter le lac Saint-

Louis, en attendant la venue des sauvages de l'ouest, qui bien-

tôt arrivèrent au nombre de deux cents, tant Hurons qu'Al-

gonquins ; ils ramenaient avec eux le français qui leur avait été

confié l'année précédente. Ce jeun^ homme était vêtu à la

manière des sauvages ; il avait assez bien appris leur langue

pour sep^ir d'interprète à Ghamplain dans les conseils qui

suivirent leur arrivée. Comme il avait été fort bien traité, deux
autres français demandèrent à aller passer l'hiver dans les

pays de l'ouest, Tun chez les Hurons, et l'autre chez les

Algonquins.

Rentré en France iJans l'automne de 1611, Champîain cher-

cha un protecteur capable de soutenir h la cour les intérêts de

sa colonie ; car, depuis la mort de Henri IV, M. de Monts avait

perdu le crédit qu'il y possédait auparavant. De plus, aprèa,

avoir cédé à madame de Guerchevifte tous ses droits sur la

Nouvelle-France, il s'était retiré dan« la Saintonge, à Pons,

dont il était goirverneur et où Champîain alla le trouver. Mais,

malgré tout Fintérêt qu'il portait à la colonie de Québec, de
Monts ne pouvait plus s'en occuper comme il l'avait fait:

Champhiin s'adressa alors à Charles de Bourbon, comte de
Soissons. Par zèle pour la religion, ce prince accepta l'olTre

qu'on lui faisait, et il obtint de la reine régente des lettres qui lui

conféraient l'autorité nécessaire pour maintenir l'établissement

(1) Petite ne dans le port de Montréal, ai^oo^l'bai «nie à I» terre ferme par dei
quivii.

\
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de Québec. Appréciant le mérite de GhamplaiBi il le nomma
son lieutenent, par commission du ^uinxe octobre 1612. Dans
cette piècoy le comte de Soissons ne s'intitulait point vice*

roi, ïnais t eulement « lieutenant général au pays de la Nou-
velle-France.», Ainsi il est à croire qu'il ne reçut point le titre

de vice-roi (1). Sa mort étant arrivée quelques semaines après

sa nomination, il n'eut point le temps de donner des marques
de sa bonne volonté pour la colonie.

Son neveu, !e prince Henri de Ckmdé, consentit à accepter la

place ; nommé vide-roi de la Nouvelle-France, il continua

la lieutenance à Champlain. Comme Condé jouissait de beau-

coup d'autorité à la cour, il auraitpu rendre de grands services
;

mais ayant eu le tort d'abuser de son crédit pour susciter des

troubles à la régente Marie de Médicis, il devint ainsi inutile

au Canada.
Champlain lui exposa qu'il était important d'entretenir plu-

sieurs forts pour protéger les Français et leur assurer les

avantages àQ la traite ; car sans ce moyen de défense, repré-

sentait-il, les marchands étrangers viendraient enlever les pel-

leteries. Un fort existait déjà ; il fallait le maintenir à tout prix,

et créer une société assez solide pour supporter les frais de son

armement et de sa défense. Mais, d'un autre côté, il était juste

de protéger cette société contre la cupiditt des marchands^ qui

refusaient de prendre part aux dépenses requises pour la

«ùreté de tous (2).

Malgré tous ses soins, Champlain ne put former une asso-

icûation; mais il obtint du prince le privilège de la traite pour

trois navires de Normandie, un de la Rochelle et un de Saint-

Malo ; chacun de ces vaisseaux s'engageait à donner pour les

i)esoins de la colonie un vingtième des pelleteries qu'il achète-

rait, et à fournir six hommes, qui devaient être employés soit

à la guerre, soit aux découvertes. Etant parti de bonne heure,

Uiamplain arriva à Québec le sept mai 1613, après une absence

de près de deux ans, pendant lesquels il avait été sans cesse

occupé Jes intérêts de la petite colonie. Tous les hommes de

l'habitation étaient en bonne santé, preuve de la salubrité du
climat. Pendant l'hiver précédent, qui avait été très-doux,

la rivière était restée libre de glaces ; déjà les aiitres se revè-

itr.

i (1) L«a pvOTfiioni d« b oh»rg« de Tiee-roi, dunnJM an doo d'AmprUIe (d'AfirilIa)

'dans lemoUdejuiUet 1665, Tuppellent que, parlettrei patente!du huit octobre 1612, 1«

«Dinte de Solneni srait été MigouTenenr et Ueutenaat général da roidâu la Noa>
Telle-France.

(2) Voyaget d« GhMOtiaia, 1613. tm--M'#-ii^m:*kmr'fm'^Â-«K~m^^
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i asso-

laient de fouilles, et les champs étaient émaillës de fleurs.

Après avoir fait signifier sa commission aux maîtres des vais-

seaux qui arrivaient, il se rendit au saut Saint-Louis (1), où il

espérait rencontrer les sauvages de l'ouest. €ependant, ceux-ci,

qui l'année précédente avaient été maltraités, ne vinrent qu'en

petit nombre au rendez-vous^

Champlain désirait toujours pénétrerdans les pays de l'ouest.

U ie ses hommes, nommé DuYignau, avait passé un hiver

avec les Algonquins de l'Outaouais et du lac Temiscamingue.

Parmi eux, il avait entendu parler d'une mer assez voisine ;

c'était sans doute la grande baie du nord, que Hudson venait

de découvrir, en 1610. En effet, du lac Temiscamingue à la

baie d'Hudson, il n'y a guères qu'une centaine de lieues, et

les tribus du nord pouvaient avoir communiqué à DuYignau
des renseignements sur la proximité de la mer; peut-être aussi

avait-il appris le découverte faite par Hudson. Toujours est-il

qu'il déclarait avoir visité lui-même cette baie du nord et en
connaître le chemin. Voilà ce qu'il y avait de faux dans ses

paroles ; cûr les renseignements qu'il avait reçus des sauvages

étaient à peu près conformes à la vérité. Ebranlé par les dis-

cours de DuYignau et fortement entraîné par son propre désir

défaire des découvertes, Champlain partit le vingt- sept mai
de l'île de Sainte-Hélène, avec deux canots conduits par quatre
français et un sauvage. Laissant le lac Saint-Louis derrière

eux, ils suivirent la rivière des Oulaouais. Champlain raconte

son voyage avec clarté, et entre dans de si grands détails, qu'il

est aujourd'hui facile de reconnaître les lieux qu'il a visités (2).

11 décrit exactement le site de la ville d'Ottawa. Après avoir

remarqué que les Algonquins, pour éviter la rencontre des

Iroquois, passent avant d'arriver chez les Français, par une ri-

vière qui les conduit au moyen de quelques portages, jusques

à d'autres rivières tombant dans le grand fleuve bien loin

en aval du saut Saint-Louis, il ajoute: «A l'embouchure

-Ifi

i

k^^^'-p

. .yT( <,

^•AnTil!e)

1612, l6

I U Noa-

(1) 7bya^e# de Champlain, 1613.
ul ?<{ù'*"ti

(2) Plosienrs des noms employés par loi saarages as eonserrent encore, quoique
légèrement altérés. Ainsi QneBecIioit»n, nom d'tin rapide ft l'entrée de rOutaonai?,
•a retroare dans oaloi de Qainekieo, •deané à un gros raisseav et à une pointa
de terre qui sont dans le voisinage ; la rivière dos Mataouesoarini est le Ma-,
dooeska, ou Madawailca, qui se décharge au-dessus du rapide des Chats. Lessauri^es
«(>pi!laient Asticou, mot qui sigoUle cfuiudiire, le lieu enoore désigné sous le nom d«
Cliaudàrea, Le nom de Quinchien fournit l'oocaeion de remarquer qu'en général il

faut se dééerdes étyiB(4ogies que l'imagination ra oherofaer bien loin, quand elles se
trouvent dans lei langues des aborigènes. On a dit, pour eipliquer l'or^ne du nom de
Quinohien, qua h» quinte premiers babUants de ce lieu, normands renforoés, étaient

fans cesse en procès, et que de lit on arait nommé leur village Quinzechiens. Comme
oa le Toit, tout eet éebaiiattiiage tombe dorant le mot san?âge ae Quenochouan,

J'Ï,'1.S
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dicelle, il yen à une autre qui vient du sud, où à son entrée

il y a une chute d'eau admirable ; car elle tombe d'une telle

impétuosité de vingt ou vingt-cinq brasses de haut, qu'elle fait

une arcade ayant de largeur près de quatre cents pas; les sua«

vages passent par-dessous par plaisir, sans se mouiller que du
poudrin que fait l'eau. Il y a une île au milieu de la rivière, qui

est, comme tout le territoire d'alentour, remplie de pins et de

cèdres blancs.»

11 remonta la rivière des Outaouais jusqu'à la résidence de
Tessouat, chef de la nation de l'Isle. D'après le récit de Cham-
plain et la description qu'il fait de ce lieu, il est clair qu'il

s'arrêta à l'île des Allumettes, placée dans le lac du môme nom,

et principale résidence d'une nation algonquine. La carte qu'il

a publiée confirme cette opinion, quoiqu'il place la demeure de

Tessouat sous la latitude du 47' degré, c'est-à-dire, à un degré

plus au nord que n'est l'île des Allumettes. Pareille erreur n'a

rien qui doive surprendre, dans une expédition où il lui devait

être difficile de faire des observations exactes. iwin

' Tessouat fut étonné de voir arriver chez lui le capitaine

français, avec qui il avait fait amitié au saut Saint-Louis; il ne

{nouvait s'expliquer comment il avait pu surmonter les diffi-

cultés de la rivière. Le chef algonquin témoigna toute sa joie

de voir dans le pays son ami et son allié. Pour lui souhaiter

la bienvenue, il voulut lui donner un grand fes- m, que (Iham-

plain décrit longuement.

Tous les convives arrivèrent, chacun avec son écuelle de

bois et sA cuiller de même matière (1) ; tous étant assis par

terre, l'amphitryon Tessouat, condamné à jeûner par les

règles de la civilité indienne, distribua une espèce de bouillie

faite de mais écrasé, de viande et de poisson. Ce mélange, qui

n'était pas même assaisonné de sel, n'était pas de nature à

flatter des palais européens ; aussi Ghamplain, qui d'ailleurs

n'était pas rassuré sur la- propreté des cuisiniers indigènes,

préféra quelques morceaux de poisson et de viande, qu'il fit

rôtir lui-môme sur les charbons.

Quand le repas fut fini, c'est-à-dire, quand on eut tout

imangé, sjaivant une règle sévère de l'étiquette, on s'occupa

*du conseil. Tous les jeunes gens se retirèrent ; et les anciens,

restés sur la place, remplirent de tabac leurs petunoirs ou calu-

mets, et commencèrent à fumer. Chacun à son tour venait

présenter son calumet au capitaine français, qui, après en avoir

(1 ) La euiUor d« boit «it nommée miemann* par Ui AlgonqaUu . C« mot a été

•doptô par lei frânjaU du Çamda. (1) V^agMd



I«13J BU CANADA. 165

tiré quelques bouffées de fumée, le rendait à son maître. Une
demi-heure se passa ainsi sans que personne parlât. Enfin,

rompant le silence, Champlain leur exposa qu'il était venu
d'abord pour les visiter, et ensuite pour aller chez les Nipissi-

riniens, avec le secours desquels il espérait se rendre à la mer
du nord. Tous essayèrent de le détourner d'un semblable
projet, en lui représentant que les rivières étaient mauvaises,

et que les Nipissiriniens étaient des sorciers. Il réfuta leurs

objections : « Il ne pouvait y avoir de passages plus dange-

reux que ceux qu'il avait rencontrés dans le bas de leur

rivière; quant aux sorciers, il ne les craignait point, et il con-
naissait assez leurs charmes pour les déjouer; enfin il s'assu-

rerait de leur bonne volonté par des présents. » Cédant à ces

raisons, les chefs consentirent à lui fournir quatre canots avec

des hommes pour les conduire. Cependant de nouvelles diffi-

cultés furent suscitées ; comme tous renouvelaient l'énuméra-

tion des obstacles qu'il aurait à surmonter pour exécuter son
projet, Champlain en appela au témoignage de DuYignau, qui

assurait être allé sur les côtes de la mer du nord, y avoir

assisté au naufrage d'un vaisseau anglais, et avoir vu les tètes

de quatre-vingts hommes de l'équipage, massacrés par les sau-

vages. Ce discours fut accueilli par une explosion de reproches,

adressés à DuYignau. Il fut surtout pris à partie par Tessouat,

chez qui il avait passé l'hiver pendant son séjour dans le pays.

«Nicolas,)» lui dit le chef, «tu es un effronté menteur. Tu sais

bien que, tous les soirs, tu couchais à mes côtés avec mes en-

fants ; et, tous les matins, tu te trouvais à la même place. Si tu

as été chez ces peuples, c'a été pendant ton sommeil (1).» Forcé

enfm d'avouer ses mensonges, DuYignau déclara h Champlain
que tout ce qu'il avait dit touchant la mer du nord était faux;

qu'il ne l'avait jamais vue, et qu'il avait fait ces coîJ's afin de
revenir au Canada.

Champlain vit ainsi s'évanouir la douce espérancô de péné-

trer, par la voie du nord, aux pays de la Chine et des Indes
;

car cet article faisait partie de ses instructions; ?t lui-même le

regardait comme un des points importants de sa mission.

Ne trouvant plus rien à faire dans ce lieu, il sg remit en route

pour le saut Saint-Louis, accompagné d'une partie de la nation

de Tessouat. A mesure que la bande descendait, elle se gros-

sissait de nouveaux canots. A dix ou douze lieues au-dessous

de l'ile des Allumettes, tous s'arrêtèrent pour renouveler leurs

<1) 79}fag49 dt CbMaT^tia, 1613.

12
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provisions par la pêche, fort abondante en ce lieu. Vers le

milieu de la nuit, des pêcheurs vinrent donner l'alarme, en
aniiOnçant qu »:r> avaient vu qu^^lre canots de leurs ennemis; le

fait était probable, car, quelque écarté que fût le pays, les

Iroquois y venaieat souvent faire la chasse aux hommes, aussi

bien qu'aux bétes de la forêt. Aussitôt on dépêcha trois canots

pour ies recoimaître. La recherche ne lit cependî^ut rien

découvrir ; iP.ais il resta une «^^naine inquiétude dans les

esprits, et tandis que ks hommes dormaient à terre, les femmes,
peu rassurées, restaient dans les canots. tJn peu avant le jour,

un sauvage songea que les ennemis l'attaquaient ; il se leva en

sursaut et courut vers la rivière en appelant au secours- Ses

compagnons s'éveillèrent, pleins de frayeur, et se précipitèrent

à l'eau en criant de toutes leurs forces. Le bruit alarma les

Français, couchés à quelque distance. Ils coururent au secours;

mais leur surprise fut grande quand ils aperçurent ies Algon-

quins sautant et se débattant dans l'eau, sans aucune raison

apparente. Ayant reconnu la cause de tout le vacatme, Cham-
plain rétablit le calme parmi le» sauvages, et se moqua avec

eux de leur terreur panique. Telle était la crainte inspirée par

les îroquois dans tout le pays, que des scènes du même ç, mre
se renouvelaient assez souvent parmi les tribus algonquines.

Le lendemain, la llollille se remit en route. Au saut des

Chaudières, Champlain assista à une cérémonie que les sau-

vages n'omettaient jamais. Ce passage était doublement dange-

reux, et à cause de la violence des eaux qui oblige do faire

portage, et parce que les Iroquois profitaient de cette cir-

constance pour dresser des embuscades dans les environs.

Après avoir porté leurs canots au bas du saut, tous les voya-

geurs s'assemblaient; un plat de bois était porté autour du

cercle, et chacun y déposait un morceau de tabac. La quête

faite, l'on dansait et l'on chantait autour du plat; une harangue
lui était adressée ; on allait ensuite jeter le tabac dans le saut,

en accompagnant celte offrande au manitou, d'un cri général

et prolongé. Passer au-delà^ sans faire le présent accoutumé,
aurait été insulter le manitou, et s'attirer de sa part une ven-

geance certaine.

De retour au saut Saint-Louis, Champlain convaincu qu'il

n'avait rien à faire days le pays pendant l'hiver, se décida

à aller en France, où sa présence pouvait être utile aux

intérêts de la colonie. Aussi le vingt-six août, il s'embarqua à

Tadoussac pour Saint-Malo.

L'on comprend difficilomeat comment Champlain, à une

(I) YoyagUi
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époque si reculée et en fort peu de temps, a pu ainsi e'i' îorer

le pays dans toutes les directions. Il avait, dès l'année 1609,
remonté la rivière des Iroquois jusqu'au lac Saint-Sacrement ;

en 1613, il pénétrait bien loin vers les sources de la belle rivière

des Ouimouais ; et, deux ans après, il visitait les grands lacs

et les pays voisins, qui sont presque au centre de l'Amé-

rique du Nord. Dans ses voyages, rien n'échappe à ses obser-

vations : il décrit le cours des rivières, examine la qualité des
terres, observe les arbres, les fruits, les animaux ; il indique

les difficultés des entreprises et les moyens de les surmonter
;

il étudie les mœurs, le caractère et les goûts des sauvages ; il

dresse des cartes fort exactes des contrées qu'il parcourt.

Cependant les découvertes ne formaient qu'une faible partie

des travaux de Champlain; car il avait à fonder sa colonie, à
lui donner de bons règlements, à veiller sur ses employés, et à
les diriger dans leurs travaux. Il fallait trouver les moyens de
soutenir son établissement, organiser des sociétés pour cette

lin, et s'assurer, à la cour, de protecteurs capables de défendre

les droits des colons et ceux des associés.

Aussi la persévérance de cet homme remarquable et sa foi

dans le succès de son entreprise sont dignes de notre admi-
ration : ses biens, son temps, ses talents, sa vie môme sont

dévoués à la colonie naissante. Au milieu de toutes les contra-

dictions, il marche courageusement, vers le but qu'il s'est

proposé pour l'honneur de la religion et pour la gloire de la

France. Tantôt il lutte contre les passions des sauvages ; tantôt

il se roidit contre les mille tracasseries que l'égoïsme et la

jalousie lui suscitent dans la mère patrie. Il est négligé parles
irrands ; à leur tour, les marchands, plus empressés à partager

les profits qu'à fournir aux dépenses nécessaires, l'abandonnent

à ses propres ressources r sa prudence et sa constance sur-

montent à la longue tous les obstacles, et font enfin réussir la

bonne œuvre.

Rentré en France, Champlain travailla, sous la protection du
prince de Condé, à former une société puissante, composée des

marchands de Saint-Malo, de Rouen et de La Rochelle. Mais

cette dernière ville, à laquelle on avait réservé un tiers de
l'aventure, mit tant de délais dans ses démarches, que les

deux autres durent prendre chacune la moitié des parts. Après
de nombreuses difficultés suscitées de tous les côtés, la société

fut enfin constituée pour onze années ; Champlain la fit ap-

prouver et autoriser par le roi et par le prince de Condé (1).

-•r^.\

(I) Voyagu d« OhampIaiB, lit. IV, eh. T
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CHAPITRE TROISIÈME

Qttatre réeollets paoent ao Canada—Mené & Qoébee et anx Troli-Birièrea—Eglise

du Canada—Côte* de la Noarelle-Angleterre visitéei par John Smith—Champlain
et le P. Le Caron au pays des Harons—Outaouais—Nation baronne—Ohampl&ia
suit les Hurons A la guerre—Il traverse le loo des Entouoronnons ou lao Ontario-

Attaque d'un bourg iroquois—Champlain bleisé—Les Hurons sont repousses et se

retirent—Champlain risl .: les peuples voisins du grand lao des Hurons— Il deecend

i Québeo—In ^rprètes—Assemblée d^s habitants de Québec—Leurs plaintes sont

portées en Franoe par Champlain—Le prince de Condé emprisonné— Troubles dans
la compagnie de Rouen—Louis Hébert conduit sa famiUe à Québec—Premier

nariage français au Canada—Projet des Algonquins contre les FrançaïB détonmé

par le F. DuPlessis.

La colonie de la Nouvelle-France semblait en voie de prendre

vigueur: elle était sous la protection d'un prince du sang; une
riche compagnie allait exploiter les ressources du pays etles faint

valoir; des artisans^ et des laboureurs demandaient la permis-

sion d'alier cultiver les terres qui demeuraient inutiles, sur les

rives du Saint-Laurent. Le Canada renfermait dans son sein

tous les éléments de sa prospérité future. Avec un sol fertile,

des pêcheries abondantes, des forêts inépuisables, un climat

salubre quoique rude, sous la direction d'un homme qui

s'était consacré à l'œuvre de la colonisation, ce pays était

appelé à marcher rapidement dans la voie du progrès.

Tant de circonstances favorables convainquirent Champlain
qu'il était temps d'exécuter un projet formé depuis longtemps,

celui de conduire avec lui des missionnaires, pour raviver et

soutenir la foi des Français, ainsi que pour prêcher les vérités

de l'évangile aux nations infidèles de l'Amérique. Le sieur

Houel, secrétaire du roi et contrôleur général des salines de

Brouage, commença dès lors à donner des marques de l'in-

térêt qu'il porta depui ) à I:; colonie. Il obtint du R. P. Jacques

Garnier, premier provincial des récollets de la province de

Saint-Denis, quelques-uns de ses i<;ligieux comme mission-

naires pour la Nouvelle-France (1 ). Cette démarche fut approu-

(1) HUtoire du Canada, par le ./. Gabriel Sagavd, Minevr Révrallet de la prorinee

de Paris. Les Réeollets formaient nne des plus florissantes branches des religieux de

Saiot-François d'Assise. Ils étaient nombreux en Espagne, d'où lis s'étaient répandu
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vée par le prince de Condé, ainsi que par les cardinaux et le»

évoques qui ëtaient alors à Paris pour la tenue des états. Afin

de prendre part à la conversion des infidèles, ils firent remettre

à r.hamplain une somme d'argent destinée à l'achat de cha-

pelles portatives, d'ornements d'église et d'autres objets néces-

saires à la mission. Le P. Garni»! reçrjt des lettres patentes

du roi en faveur de l'établissement projeté ; après quoi le

nonce lui accorda la mission, selon l'ordre qu'il en avait eu du
souverain pontife, en attendant un bref, qui ne fut donné que

le vingt mai 1618 (1) ; les marchands associés s'offrirent de

nourrir, d'entretenir et d'embarquer gratuitement, jusqu'au

nombre de six, les récollets qui passeraient au Canada comme
missionnaires.

Tant de démarches, de négociations et d'affaires différentes

avaient retenu Champlain en France pendant toute l'année

1614. Ses préparatifs terminés, il fit voile de Honfleurle vingt-

quatre avril 1615, conduisant sur son vaisseau quatre récollets,

le P. Denis Jamay, nommé premier commissaire de la mission,

le P. Jean Dolbeau, le P. Joseph Le Caron et le Frère Pacifique

DuPlessis. Après une heureuse navigation de trente-un jours,

ils arrivèrent à Tadoussac le vingt-cinq mai. Ils s'y arrêtèrent

peu de temps, et remontèrent à Québec. Tandis que le Père

commissaire et le P. Le Caron allaient visiter le poste de traite

établi aux Trois-Rivières, le P. Dolbeau demeura à Québec, où

il se concerta avec Champlain pour l'érection d'une petite

dans l'Amérique; ils avaient fait de nombreuses conversions chez les nations payennet
da Mexique et du Pérou. Eu 1621, les Bécoliets avaient dans l'Amérique Espagnole
einq cents couvents distribués en vingt-deux provinces. La réforme des RécoIloU na
fat introduite en France qu'en l'année 1592, par Louis de Gonzague, duc de Nevera.
En 1612, l'on forma la province de Saint-Denis, qui fournit au Canada ses premiers
missionnaires.

Dans la première partie de son ourrage, L'EtablUsenunt de la Foi, le P. Chrétien
LeClercq a suivi le F. Sagard.

(1) Le bref donnait aux religieux récollets, missionnaires au Canada, les privilèges

d'administrer tous les sacrements, à l'exception de ceux qui exigent le caractère

épiscopal, d'accorder dispense des empêchements de mariage à tous les degrés de
consanguinité et d'a£Snité, excepté au premier degré et au second, ou entre ascen-
dants et descendants ; d'avoir des autels portatifs, et do uélébrer sur ces autels en
lieux décents et honnêtes. '

Les lettres du roi, datées de Saint-Qermain-en-Laye le v^ngt mars 1615, mon-
trent que les rois de France ne regardaient pas comme un vain titre, celui de Roi
Très-Cnrétien. " Les feu Rois nos prédécesseurs," est-il dit dans ces lettres, " ayant
acquis le titre et qualité de Très-Chrétien, en procurant l'exaltation do la sainte foi

Catholique, Apostolique et Romaine et en la défendant de toutes oppressions. . . et
loit ainsi que nous soyons remplis d'un extrême désir de nous maintenir et con-
server le dit titre de Très-Chrétien, comme le plus riche fleuron de notre couronne
et avec lequel nous espérons que toutes nos actions prospéreront, voulant non seule-

ment imiter en tout ce qui nous sera possible nos dits prédécesseurs, mais même les

surpasser en désir d'établir la dite foi catholique et ioelle faire annoncer, es terres

lointaines, barbares et étrangères, oil le saint nom de Dieu n'est point invoqué» • • <
"'

\:-m
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chapelle et d'une maison destiiK^e h recevoir les religieux.

L'emplacement qui fut choisi était voisin du magasin, c'est-à-

dire, près du lieu où est, à la basse ville, l'église de Notre-

Dame des Victoires. Comme ces bâtiments n'avaient rien que
de fort simple, ils furent bientôt terminés, et, le vingt-cinq juin

1615, le P. Dolbeau eut le bonheur de dire la premiùe messe
qui ait été célébrée à Québec depuis les voyages de Cartier

et de Roberval (1).

« Rien ne manqua, » dit le P. LeClercq, « pour rendre cette

action solennelle, autant que la simplicité de celte petite troupe

d'une colonie naissante le pouvait permettre S'élant pré-

parés par la confession, ils y reçurent le sauveur par la com-
munion eucharistique. Le Te Deum y fut chanté au son de
leur petite artillerie, et, parmi les acclamations de joie dont

cette solitude retentissait de toutes parts, l'on eût dit qu'elle

s'était changée en un paradis, tous y invoquant le roi du ciel,

et appelant à leur secours les anges tutélaires de ces vastes

provinces. »

Un mois après, la messe se célébrait régulièrement tous les

dimanches dans la chapelle de Québec. Le vingt-six juillet

1615, le P. Joseph, chargé de la mission des Trois-Rivières, y
célébra le saint sacrifice pour la première fois ; il y avait bâti

une maison et une petite chapelle avec le secours des Français

et des sauvages.

Ce fut un beau jour pour Champlain et pour les colons réunis

autour de lui, que celui où, dans la petite et pauvre chapelle

de Québec, ils assistèrent pour la première fois au saint sacri-

fice de la messe sur les bords du grand fleuve de Saint-Laurent,

inaugurant ainsi la foi catholique dans le Canada. Pendant un
siècle et demi, l'église de Québec a été le centre et le seul

foyer du catholicisme, dans les immenses régions qui s'étendent

depuis la baie d'Hudson jusqu'aux possessions espagnoles.

Quelques missionnaires, il est bien vrai, visitèrent, en 1633, la

colonie do lord Baltimore, et annoncèrent les vérités chré-

tiennes aux nations voisines ; mais ils ne purent tenir longtemps

contre la persécution des protestants, leurs voisins, car, en

1645, Irurs compatriotes, après les avoir saisis et maltraités,

les conduisirent en Angleterre comme prisonniers (2).

(1) Sagard, Histoire du Canada. Suivant nn mémoire présenté au Roi parles
Récollcts en 1637, une messe avait été célébrée quelques jours auparavant, par un dei

récolleta, à la rivière des Prairies.

(2) Shea, History of the cathclic missions, etc., qfthe United States. Les ouvrages

de M. Shea ont jute beaucoup de jour sur l'histoire des ouoieimes missions do l'Ame*
rique du Nord.
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Pendant que la colonie française prenait de la consistance

sous la conduite de Champlain, les Anglais songeaient à s'em-
parer de la côte de Noreinbègue et des terres des Massachusets.

En 1614, John Smith, dont il a été parlé à l'occasion de l'éta-

blissement de Jamestown, fut envoyé avec deux vaisseaux pour
prendre possession du pays. Il releva les côtes, et en fit un
rapport si avantageux, que le prince Charles donna le nom de
Nouvelle-Angleterre à toute cette partie de l'Amérique (1),

Malheureusement, Smith avait laissé un de ses capitaines sur

la côte pour s'occuper de la poche, et celui-ci trouva plus profi-

table de faire la chasse aux hommes. Ayant invité vingt-quatre

sauvages à monter sur son vaisseau, il les renferma à fond

de cale, et alla les vendre sur les côtes de l'Espagne. Là des

religieux eurent connaissance de l'infâme conduite du capitaine

anglais, et firent enlever les captifs parles autorités espagnoles,

qui leur rendirent la liberté. Les sauvages de la Nouvelle-

Angleterre gardèrent longtemps dans leur cœur le souvenir de
celte trahison ; et, l'année suivante, le capitaine Hobson ayant

été envoyé avec des colons, son vaisseau fut attaqué et forcé

d'abandonner la côte. Ainsi échoua, en conséquence de la

i
3rfidie d'un seul homme, une entreprise qui avait coûté de

grandes dépenses aux armateurs, et qui ne put être reprise que
beaucoup plus tard.

Quelque temps après l'arrivée des vaisseaux à Québec, l'on

tint un conseil, auquel assistèrent Champlain, les Pères Ré-
collets et quelques-unes des personnes les plus intelligentes de

la colonie. L'on y convint que les missionnaires seraient placés

sur différents points du pays
;
que le P. Denis Jamay resterait à

Québec, d'oiî il desservirait les Trois-Rivières ; que le P. Dol-

beau irait demeurer à Tadoussac, pour instruire les Montagnais

et visiter les autres tribus sauvages jusqu'au golfe (2) de Saint-

Laurent. Quant au P. Le Caron, son partage fut le pays des

Hurons, où les Français n'avaient pas encore pénétré. Le
champ était large ; aussi y avait-on taillé largement, car, de-

puis le golfe Saint-Laurent jusqu'à l'extrémité occidentale de
la mission confiée au P. Le Caron, l'on comptait trois cent

cinquante lieues en ligne droite.

Le P. Dolbeau se rendit, au commencement du mois de
décembre, à Tadoussac, où il bâtit une cabane ; il y ménagea
me sorte de chapelle, afin d'y faire les offices, et d'y réunir les

(1) A description of New-England in 1614, by John Smith.

(2) P. LoGltrcq, ElabliatemerU dt lafoi.
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Français et les sauvages. Il ne s'occupa pas seulement des

Montagnais, mais il alla encore jusque chez les Betsiamiles,

les Papinachois et les Esquimaux.
Champlain, se dirigeant du côté opposé, partit avec le P.

Le Caron pour visiter les contrées de l'ouest. Au saut Saint-

Louis, il rencontra des hurons qui l'attendaient et qui le pres-

sèrent de monter dans leurs pays pour leur por(4 r secours

contre les Iroquois. Ils déclaraient qu'ils ne poucTâiunt plus

venir faire la traite avec les Français, parce que leurs ennemis
acharnés les guettaient partout sur leur passage. Voulant s'at-

tacher cette nation, Champlain leur promit du secours ; et en
effet, peu de temps après, douze français partirent pour le pays

des Hurons, avec quelques sauvages qui étaient descendus afin

de vtndre leurs pelleteries (1). Ils furent accompagnés du P.

Le Caron, qui avait hâte d'étudier le pays, et de prendre connais-

sance de la langue et des habitudes des peuples confiés à son

zèle. Le voyage fut long et pénible ; « Il serait difficile, t»

écrivait le Père, « du vous dire la lassitude que j'ai souffert,,

ayant été obligé d'avoir tout le long du jour l'aviron à la main
et de ramer de toute ma force avec les sauvages. J'ai marché
plus de cent fois dans les rivières, sur des roches algues qui

me coupaient les pieds, dans la fange, dans les bois, où je

portais le canot et mon petit équipage .... Je ne vous dirai rien

du jeûne pénible qui nous désola, n'ayant qu'un peu de saga-

mité, espèce de pulment composé d'eau et de farine de bled

d'inde que l'or; nous donnait soir et malin^ en très-petito

quatilité.)! (2)

Peu de k'Oips aj^rès, Champlain, à la tête de plusieurs fran-

çais, st! mit e« route pour les rejoindre. Ayant remonté la

rivière des OiUaouais, il passa dans le Matawan, afin d'ariiver

au pays des Algonquins Nipissiriniens, situés autour du lac

Nipissing. Ces sauvages, dont le nombre s'élevait à environ

sept cents âmes, ne s'occupaient presque point de la culture,

et vivaient de pêche et de chasse. Ils reçurent fort bien Cham-
plain, qui se reposa chez eux pendant deux jours. Descendant
ensuite la rivière des Français, il arriva sur les bords du
lac Huron, qu'il nomma mer Douce. Près de l'embouchure de
la rivière des Français, il rencontra un gros parti d'Outaouais,

avec qui il fît amitié. Ils étaient occupés à cueillir et à faire

sécher des bluets, pour leurs provisions d'hiver (3). Il les

(1) Yoyagta de Champlain, Ht. IV, ohap. n.

(2) F. Q. Sagard, Histoire du Canada.

(3) Voya^'M de Champlain, Ut. IV, oh. Tl.
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appelle la nation des Cheveux-Relevés^ pai'ce que les hommes
soignaient particulièrement leur chevelure, et la relevaient vers

le milieu de la tète avec autant de soin que l'auraient pu faire

les courtisans les plus fiers do leur personne.

Le premier août, Chaniplain aborda au pays des Hurons,

qui s'étendait, du nord au sud entre les rivières nommées aujour-

d'hui Severn et Nottawasaga, et de l'ouest à l'est entre le lac

Simcoe et la baie Géorgienne. Sa longueur était de vingt à vingt-

cinq lieues (1), et sa largeur ne dépassait pas sept ou huit

lieues. Quoique le sol fût tout sablonneux, il était néanmoins
fertile, et produisait abondamment du maïs, des lèves, des

citrouilles, ainsi que l'hélianthe annuel ou so) 'l, dont on tirait

de l'huile. Aussi le pays des Hurons étai' tgardé comme le

grenier des nations algonquines, qui, d( '«^ ^u lac Nipis-

singet de la rivière des Outaouais, venaiei lovisionner.

Ghamplain y trouva dix-huit bourgades, ^ .au.u lient quatre

tribus parlant la même langue : les Attignauuantans ou tribu de
l'Ours, les Attignenonghacs ou tribu de la Corde, les Arendar-

rhonnons ou tribu de la Roche et les Tohotahenrats (2) . Dans son
voyage de 1609, il donne aux Hurons le nom d'Ochasteguins ;

il les appelle plus tard Attignaouantans, du nom de la principale

tribu. Eux-mêmes se nommaient Wendats. Ils avaient reçu le

nom de Hurons vers l'année 1600, lorsque ayant entendu parler

des Français qui faisaient la traite à Tadoussac, ils y étaient

descendus pour échanger leurs pelleteries.

Chaque tribu étail composée de familles plus ou moins
étendues, qui conservaient soigneusement le nom et la mémoire
de leurs ancêtres. Les Attignaouantans et les Attignenonghacs

étaient les deux tribus les plus considérées, parce que le pays

leur appartenait, et qu'elles y avaient reçu les autres. Elles

étaient aussi les plus: nombreuses et avaient adopté beaucoup
de familles étrangères (3). Après avoir traversé plusieurs

bourgades, Champlain arriva à celle de Carhagouha, qui semble
avoir été l'une des plus importantes ; elle était entourée d'une

triple palissade, qui la protégeait contre les attaques des enne-

mis. Ainsi que les autres bourgades du pays, elle ressemblait

à celle que Cartier avait autrefois trouvée à Hochelaga. Les
cabanes, en forme de tunnels, avaient cent quatre-vingts ou
deux cents pieds de longueur, sur vingt-cinq ou trente die lar-

^

(1) Relation dea Jésuite», 1639.

(2) Relation dea Jémitea, 1639.

(3) Relation dea Jésuites, 1639.
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geur. Au milieu, régnait un corridor, de chaque côté duquel
étaient des logements pour une vingtaine de familles.

Le P. LeCarons'étant arrêté dans la bourgade de Garhagouha,
on lui bâtit, avec des perches et des écorces, une cabane sé-

parée, dans laquelle il dressa un autel pour la célébration des

saints mystères (1). Ghamplain arriva assez tôt pour entendre
la première messe, à la suite de laquelle une croix fut dressée

et bénite, tandis que les Français saluaient, par le chant du
Te Deum et au bruit de la mousqueterie, l'érection du signe

de salut sur cette terre encore couverte des ténèbres du paga-

nisme.

Ghamplain profila du temps qui lui restait avant Touverture

de la campagne, pour visiter quelques villages des Hurons ; il

poussajusqu'à Gahiagué, principale bourgade du pays et renfer-

mant deux cents cabanes. Là devait se réunir l'armée hu-
ronne, afin de se préparer au départ. Les chefs et les guerriers

levèrent la chaudière de guerre, et firent les festins d'usage.

On députa des ambassadeurs, vers une nation puissante qui
avait promis aux Hurons un secours de cinq cents hommes

;

c'était celle des Andastes, appartenant à la langue huronne.
Autrefois voisine des Iroquois, elle avait soutenu contre eux
de longues guerres, et elle avait enfin été forcée de se retirer

vers les côtes de la mer, près de la rivière Susquehannah.
La petite armée des Hurons s'ébranla le premier septembre,

sous la conduite de Ghamplain, qui se faisait accompagner de
douze français. Pour se rendre chez les Iroquois, les alliés

suivirent un pays où le gibier et le poisson étaient si abon-
dants, que la chasse et la pêche suffisaient à nourrir toute la

troupe. Ghamplain nous décrit bien clairement les mouvements
des alliés, et on peut les suivre facilement sur les carte»

actuelles. Hs traversèrent la Severn près de sa sortie du lac

Simcoe ; remontant ensuite quelques petites rivières, ils pas-

sèrent par un portage, à des lacs qui se déchargent dans la

rivière Trent. Ils descendirent celle-ci, et par la baie de Quinte

ils arrivèrent, après un voyage d'environ trente-cinq jours, au
lac Ontario, que Ghamplain nomme lac des Ëntouoronnons (2).

«Là,» observe-t-il, « est l'entrée de la grande rivière de Saint-

Laurent (3). »

•i? V-

r il*

(1) F. G. gagard, Histoire du Canada.

(2) Lea Ëntouoronnons furent, à une époque postérieure, connus sous le nom de

Teonnontouna. Ils occupaient une partie dd la côte méridionale da grand lac qui

avait pris leur nom.

(3) Voyagea de Champlain, lir. IV. oh. Tii.
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Il restait encore une traversée de quinze ou seize lieues, qui
se lit heureusement. Arrivés sur la côte méridionale, les guer-

riers cachèrent leurs canots et s'avancèrent dans les terres

jusques vers un lac, qui est vraiscmblement celui de C4anan-

daigua (IJ.

L'année avait voyagé lentement ; le neuf d'octobre, les Hu-
rons, s'approchant d'un bourg des Iroquois, rencontrèrent pour
la première fois un parti avancé des ennemis, dont onze furent

fiiits prisonniers, les autres ayant pris la fuite. Celte victoire

facilita les approches du bourg, qu'on trouva beaucoup mieux
fortifié que n'étaient ceux des Uurons. 11 était placé au bord
d'un étang, qui, pendant le siège, pouvait fournir de l'eau en
abondance aux assiégés. Tout autour, se dressaient quatre

rangées de palissades, hautes de trente pieds et affermies par
de gros arbres, dont les branches s'entrelaçaient les unes avec

les autres. Au-dessus de cette espèce de mur, régnait un para-

pet, ou chemin de ronde, d'où partaient des gouttières, destinées

à distribuer l'eau sur tous les points de la palissade, si les

assaillants tentaient d'y mettre le feu. Comme le parti s'appro^

chait des ennemis, quelques femmes iroquoises et des enfants

tombèrent entre les mains des Ilurons, qui commencèrent à les

traiter en prisonniers de guerre. Champlain, indigné de ces

cruautés, déclara à ses alliés que, s'ils ne cessaient, il les aban-

donnerait et les laisserait marcher à l'ennemi sans le secours

des Français. Tout étonnés, ils lui répondirent qu'on traitait

leurs femmes de la même façon, quand elles étaient prison-

nières; mais que, puisque cela ne convenait pas, ils ne feraient

plus de mal aux femmes, et se dédommageraient sur les

hommes (2).

Les Iroquois étaient épars dans leurs champs, récoltant le

maïs et les citrouilles, lorsque les Hurons arrivèrent près du
bourg. Champlain avait recommandé aux hommes de son

parti de demeurer cachés et de différer l'attaque jusqu'au len-

demain ; mais ils ne purent se contenir à la vue des ennemis.

Ils poussèrent leurs cris de guerre, et s'engagèrent de suite

avec si peu d'ordre, qu'ils couraient risque d'être défaits, si

les Français ne s'étaient avancés pour les délivrer avec le feu

de leur mousqueterie. Le bruit et l'effet de cette arme, nouvelle

pour les Iroquois, les effrayèrent tellement, qu'ils s'enfuirent en
emportant leurs blessés.

{\) Doeumentary history of New-Tork ; Taot» de M. B. B. O'CalIaghan. Voni
ftrons souvent profité des recherches du savant hiEtorien de New-York,

(2) Voyagea de Champlain, liy. IV. oh. ym. Leolercq, Etablistement de la/oi.
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Dans un conseil tenu le soir du même jour, Champlain recom-

manda à ses alliés de garder un peu plus d'ordre dans leurs

attaques ; et, pour battre les remparts des ennemis, l'on convint

de fabriquer un cavalier en bois, qui fut achevé dans la même
nuit. Trois cents hommes des plus vaillants le posèrent près

de la muraille, malgré une grêle de flèches et de pierres. L'on

essaya alors de mettre le feu aux palissades ; mais le vent con-

traire repoussait les flammes, et l'eau jetée par les gouttières

était si abondante, que les feux furent bientôt éteints.

Cependant les Français, du haut du cavalier, tiraient inces-

samment sur les ennemis, qui, perdant beaucoup de monde,
furent enfin forcé? d'abandonner le parapet. La victoire aurait

été assurée, si les ilurons avaient pu observer quelque ordre

dans l'attaque; mais il était impossible de maîtriser leurs

caprices, chacun agissant à sa guise, sans s'occuper d'obéir à

son capitaine. « Les chefs, » remarque Champlain, « n'ont

point de commandement absolu sur leurs compagnons, qui

suivent leur volonté et font à leur fantaisie, qui est k cause de

leur désordre et qui ruine toutes leurs affaires. Car, ayant

résolu quelque chose entre eux, il ne faudra qu'un bélitre

pour rompre leur résolution et faire un nouveau dessein. » (1)

Champlain ayant reçu deux blessures, les Hurons passèrent

de l'excès de la jactance au découragement. Les cinq cents

alliés qu'ils attendaient ne venaient point ; beaucoup des leurs

étaient blessés : ils se décidèrent, par ces raisons, à faire leur

retraite, malgré les remontrances des Français. Le seize

octobre, ils reprirent le chemin de leur pays, portant leurs

blessés dans des hottes. Tout ce qu'il y eut de bon dans

leur conduite pendant cette expédition, fut la manière dont ils

firent la retraite : les blessés et les vieillards étaient placés au

milieu ; les guerriers les plus vigoureux, jetés en avant^ à l'ar-

rière garde et sur les ailes, se tenaient toujours prêts au combat.

Il fallait parcourir trente lieues, avant d'arriver à l'endroit où les

canots avaient été laissés. Une neige abondante, accompagnée
d'un vent violent, tombait le dix-huit octobre ; elle rendait la

marche doublement fatigante; aussi les blessés avaient-ils

beaucoup à souffrir, et leurs plaies s'envenimaient. Cham-
plain, au contraire, voyait les siennes se guérir, plutôt par la

travail de la nature que par l'effet de la médecine sauvage.

Lorsque les alliés furent arrivés au lieu de l'embarquement,

il demanda qu'on lui donnât un canot avec quelques hommes

(1) Voyagea de ChampUin, Ut. IV, cbap. th.
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pour le conduire à Québec. Le trajet aurait été court ; car ils

étaient près de l'extrémité orientale du lac Ontario, d'où, par

le grand fleuve, ils pouvaient se rendre en trois ou quatre jours

au saut Saint-Louis. Mais les Hurons, dans la crainte que les

Iroquois ne les attaquassent, croyaient avoir intérêt à garder

Ghamplain au milieu d'eux pendant l'hiver. On lui refusa

d'abord des hommes ; l'on lit ensuite semblant de ne pouvoir

trouver un canot ; si bien qu'il dut se résigner à hiverner au
milieu des sauvages et loin de sa colonie. Il prit son parti de
bonne grâce, et profita- de sa mésaventure pour mieux con-

nailre les Hurons et pour apprendre leur langue. Accueilli

dans la tente de Darontal, un des chefs qui lui étaient le plus

attr.chés, pendant le reste de l'automne il se livra à la pêche et

à la chasse, autour de quelques lacs situés près de la baie de
Quinte.

Leur manière de prendre les cerfs rappelle les chasses que
faisaient autrefois les montagnards écossais, \ingt-cinq sau-

vages s'étaient réunis pour faire une battue en grand. Au moyen
de troncs d'arbres, ils élevèrent deux grandes palissades, hautes

de huit à neuf pieds, et ayant chacune une longueur de quinze

eents pas. Elles formaient deux côtés d'un triangle équilatéral,

dont la base restait vide ; le sommet se terminait à un étroit

passage de cinq pieds, qui conduisait à im enclos fermé de tous

les autres côtés et couvert de branches.

Tout étant disposé, les chasseurs partent, une heure avant

le jour, pour prendre leur postes. A une demi-lieue des pa-
lissades, ils ^e forment sur une longue ligne, en se plaçant

à quatre-vingts pas les uns des autres. Le signal étant donné,

ils s'avancent lentement et font autant de bruit que possible
;

devant eux fuient les bêtes sauvages qui se rencontrent sur

leur passage. Arrivés à la base ouverte du triangle, les chas-

seurs se rapprochent, en imitant les mouvements et les cris

des loups ; les cerfs sont effrayés et s'avancent entre les deux
palissades, toujours poursuivis jusqu'à ce qu'ils se précipitent

dans le petit enclos, d'où ils ne peuvent sortir et où les sau-

vages les tuent à coups de flèches.

Les provisions de viandes étant faites, les chasseurs re-

montèrent sur les rivières glacées à la bourgade de Garhagouha,

où ils arrivèrent le vingt-trois décembre.

Ghamplain observe qu'il est bon de faire flèche de tout

bois ; il n'oublia point ce proverbe, en se voyant condamné à
passer le reste de l'hiver dans l'inaction; il en voulut profiter

pour l'exécution de ses projets. Vers la mi^-janvier, il se rendit

i£.-.
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dans les villages de la nation du Petun ou des Tionnontates
;

il menait avec lui le P. Le Caron, qui, tout en travaillant à

apprendre le huron et à préparer un dictionnaire de cette

langue, désirait connaître l'esprit des sauvages et leurs disposi-

tions pour le christianisme. Ne pouvant visiter la nation Neutre
sur les bords du lac Ërié, Champlain alla ensuite chez les

Outaouais, il parcourut les bourgades du lac Nipissing, et servit

de médiateur entre quelques-unes des tribus algonquines et les

Hurons.

Dès que la navigation fut ouverte, malgré les instances des

Hurons pour l'engager dans une seconde expédition contre les

Iroquois, il partit avec le P. Le Caron, Darontal et quelques sau-

vages qu'il s'était attachés ; il arriva à Québec le onze juillet

1616. Tous les membres de la colonie, où on l'avait cru mort,

furent fort réjouis de le voir revenir plein de vie et d'ardeur

pour l'avancement du pays. Dans le récit de ce voyage chez

les nations huronnes, Champlain ne fait aucune allusion aux

chutes de Niagara. Il est étonnant qu'étant si soigneux de

s'instruire de toutes les particularités du pays, il n'ait pas

entendu parler de cette merveille de la nature ; s'il en a eu

quelque connaissance, on est surpris qu'il n'ait pas recueilli à

ce sujet des renseignements, soit par lui-même, soit par

d'autres, car les Hurons et les Tionnontates devaient en

savoir quelque chose. Il est vrai qu'il ne put point visiter les

Neutres, qui s'étendaient entre le lac Ontario, et le lac Erié. Il

ne paraît pas non plus avoir eu une idée exacte de l'étendue

du lac Erié, qu'il dut regarder comme peu important, puis-

qu'il le resserre considérablement dans sa carte du pays des

Hurons : aussi n'avait-il pas eu occasion de le visiter, s'étant

rendu au lac Ontario par les terres.

A cette époque, l'on rencontre pour la première fois dans

notre histoire, une classe d'hommes qui par la suite a joué un
grand rôle dans la colonie. Les français qui avaient devancé

Champlain chez les Hurons étaient de jeunes gens actifs, intelli-

gents et entreprenants. Après avoir vécu au milieu des sauvages,

ils parlaient facilement les langues du pays, et rendirent de

grands services à' leur compatriotes, en qualité d'interprètes.

C'est ainsi que Nicollet, Godefroy, Hertel, Cousture, Marguerie

se préparèrent à être utiles dans les négociations avee les

sauvages.

Les Récollets, avaient après leur arrivée, visité le pays et

étudié les nations sauvages; ils avaient ainsi reconnu les diffi-

cultés que rencontraient les amis de la colonie,, pou^ l'asseoir (I) I*«CI«i
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solidement et la faire avancer. Dans la vue d'obtenir que la.

mère patrie apportât quelque remède aux maux qu'ils avaient

constatés, ils engagèrent Champlain à tenir un conseil, auquel

ils assistèrent, avec six des habitants les mieux intentionnés

et les plus intelligents (1).

Dans cette assemblée il fut conclu qu'on n'avancerait rien,

si l'on ne fortifiait la colonie en augmentant le nombre des
habitants, et si l'on n'obtenait que la liberté de la traite avec les

sauvages fut indifféremment permise aux Français et qu'à l'a-

venir les huguenots en fussent seuls exclus. On convint qu'il

était nécessaire de rendre les sauvages sédentaires et de les

accoutumer aux manières °t aux lois françaises
; qu'on pour-

rait, avec le secours de personnes zélées de France, établir un
séminaire afin d'y élever dans le christianisme de jeunes

sauvages ; qu'il fallait puissamment soutenir les missions com-
mencées, ce qui ne se ferait point si les associés ne venaient

en aide à cette bonne œuvre. On déclarait enfin que M. le

gouverneur et les Pères Récollets n'étaient pas satisfaits des
commis envoyés sur les lieux pendant l'année précédente.

Cependant ces articles ne pouvaient valoir qu'après avoir

été approuvés de la cour. Pontgravé, qui était arrivé au prin-

temps avec deux vaisseaux chargés de marchandises, allait

retourner en France pour y porter les pelleteries achetées au
nom de la compagnie. Champlain, devant l'accompagner,

engagea le P. Denis Jamay, commissaire, et le P. Joseph Le
Caron, à le suivre dans ce voyage. Ils y consentirent, avec le

dessein de soutenir les mesures du gouverneur et de l'aider à
plaider la cause de la colonie. Ils laissaient dans le pays le P.

Jean Dolbeau, et le Frère Pacifique Du Plessis.

Champlain éprouva, comme à l'ordinaire, des difficultés et

des oppositions, soulevées dans des vues d'intérêt par les mar-
chands contre les idées patriotiques du fondateur de la colonie.

Les associés souhaitaient de prompts retours pour leurs mar-
chandises ; Champlain de son côté voulait, en peuplant la

Nouvelle-France, augmenter la puissance de la mère patrie,

et faire pénétrer la foi et la civilisation au sein des épaisses

ténèbres, dans lesquelles étaient plongées les tribus améri-
caines.

Les troubles de la régence continuaient à agiter la France ;

le parti des princes travaillait à renverser du pouvoir l'itaheD

Concini et sa femme, que la reine mère refusait de sacrifier.

(1) L«Cl*rac|, EtMitHmitU «U lu/H »^i.>^. iiR,i,--fct.;,--;i- - Sj,
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Au mois de septembre 1616, elle fit arrêter Henri de Gondé,
chef de la ligue des princes, et l'envoya d'abord à la Bastille,

puis à Yincennes. Quoiqu'il fût vice-roi de la Nouvelle-France,

il s'occupait assez peu du Canada; il se contentait de prêter

la protection de son nom à la société, dont il recevait en
retour une somme de trois mille livres. Pendant sa prison, le

maréchal de Thémines fut chargé de le remplacer dans ses

fonctions, et reçut de la reine mère le titre de lieutenant du
roi pour la Nouvelle-France. Quelques intriguants profitèrent

des circonstances pour essayer d'embrouiller les affaires ; l'un

d'eux réclamait quinze cents écus pour M. de Thémines. De
son côté, le prince de Gondé prétendait conserver ses droits

aux trois mille francs que la compagnie s'était engagée à lui

remettre annuellement ; celle-ci ne voulait faire de paiement

qu'à l'une des parties. Enfin, M. de Yillemenon, intendant de
l'amirauté, demandait, au nom de l'amiral de Montmorency,
qu'une partie des mille écus fut employée à l'avantage de la

colonie. Les demandes des nombreux intéressés furent pré-

sentées au conseil du roi, et de là renvoyées aux cours du
parlement.

Les disputes se continuaient au moment, où, en 1617, Gham-
glain partait pour l'Amérique. Il avait obtenu un embarquement
eaucoup plus considérable que les précédents ; et il faisait

surtout une précieuse acquisition dans la personne de Louis

Hébert, qui menait avec lui toute sa famille. C'était la première

famille qui passait au Canada, où jusqu'alors l'on n'avait vu
que des hommes employés pour le commerce des pelleteries,

pour la garde des postes, pour conduire les vaisseaux et les

barques qui remontaient le fleuve.

Louis Hébert, né à PariS; avait exercé la profession d'apothi-

caire, mais il témoignait pour l'agriculture un goût tout parti-

culier, qui s'était développé pendant son séjour à Port-Royal (1 ).

(1) Il «ziste ane reqnâte présentée par Hébert an duo de Ventadoor, pour obtenir
I» oonoeislon de quelques terrains. Il y représente " qu'il est le chef de la première
famille franfaîie qai ait habité en ce pays depaisle commencement dn siècle, laquelle

il a conduite arec toats ses biens et moyens qu'il avait à Paris, ayant quitté ses

parents et amis pour donnerce commencement & une colonie et peuplade chrétienne."

Lescarbot parle de Louis Hébert dans les termes suirants (Ht. IV) : " Poutrin-
court fit cttltirer un parc de terre, pour y semer du blé, & l'aide de notre apothi-

caire, Louis Hébert, homme qui, outre l'expérience qu'il a en son art, prend grand
Ïlaisir au labourage de la terre.*' Hébert obtint dix arpents de terre, occupés aqJour>
'htti par cette partie de la haute riUe qui s'étend depuis l'ancien paliris de l'érèquo

jusqu'à la rue des PauTres ; an sud, ce terrain est borné par une ligne qui part ds

l'angle formé par la rue des Pauvres et la rue Saint-Jesn, et se termine près de
l'ancien évèché. Il y a peu de familles un peu anciennes dans le Canada, qui le

ouïssent remonter par quelques-uns de leurs ancêtres jusqu'à celle de Louis Hébert.

JHoitts de quatre-ringts ans après, le P. Leoleroq remarquait qu« la poeterité d'une fiU«

jl'Hébert, ai
Dnuse qu'ell
5?»ta pertbag
OouUlard ont
«a* l'ancien

PowMsdes©
(I) LeOIer
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nomme persévérant et énergique, il promettait d'ôlfiefort utile

à Ghamplain, pour former le noyau d'une population attachée

à la cultuie du sol. Aussi à peine fut-il arrive à Québec,
qu'ayant obtenu un terrain sur lequel s'étend aujourd'hui une
partie de la haute ville, il se prépara à l'ensemencer dès le

printemps suivant. S'il eût trouvé des imitateurs, la colonie

se serait accrue bien plus rapidement, et aurait été en état do
résister aux Anglais, lorsqu'ils vinrent l'attaquer en 1629.
Mais la compagnie des marchands, qui envoyait de France
toutes les provisions nécessaires au nouvel établissement^ n'y
aurait pas trouvé son compte ; elle aimait à ne voir dans la

colonie qu'un nombre d'hoqimes attachés h son service, soumis
h ses volontés et uniquement occupés de ses intérêts.

Champlain était accompagné, dans ce voyage, des Pères Paul
Huet et Joseph Le Garon, nommé commissaire à la place du P.

Denis Jamay, qui restait en France comme procureur de la

mission. La traversée fut longue et dangereuse, et l'on n'arn i
au port qu'après avoir épuisé presque toutes les provisions.

Pour surcroit d'embarras, les habitants de Québec étaient dans
une extrême disette de vivres ; ils ne se soutenaient que par la

chasse, et déjà la poudre commençait à manquer (1). Sur les

cinquante ou soixante hommes qui avaient passé l'hiver à l'ha-

bitation^ plusieurs étaient réduits à une grande faiblesse, par
le défaut de nourriture et par le scorbut. D'année en année,

les mêmes difficultés poursuivaient le fondateur de Québec.
En France, tracasseries, lésineries, délais, du coté des associés;

jalousies, procès, empiétements, de la part des marchands
étrangers à la compagnie ; indifférence de la cour, qui ne pou-
vait, ni ne voulait s'occuper de ces possessbns lointaines ; sur

mer. des voyages longs, pénibles et souvent dangereux ; en
Amérique, la disette et les maladies parmi les Français, la légè-

veté et lamalveillance des nations indigènes : voilà les épreuves

toujours renaissantes, que Champlain était condamné à subir

dans raocoraplissement de sa noble mission. Et cependant sa

foi au succès de son œuvre était isi ferme, son désir de fonder

un empire français en Amérique, et d'appeler les nations sau-

vages à la civilisation et à la religion chrétienne était si ardent

4'H4bert, Oïdllemetta Hébert, mftri<« i OaUlMune OoaUUrd, <toU ditrcam si nom-
bnoie qa'«U« oemptait plaa d« deu eent cinquante nembie», et que ping de aeof
eenti penMmee fuient elliéee à eette famille. Ploaieus deieendanii de Oolllawii*

Ooaillard ont randa des serriees oonsidérables, tant dans la NoareUe>Fnuio« qa«
dans l'aneienne. Un de ses petits-Ais obtint des lettres de noblesse ponr lai-mtme •(
ponr ses descendants.

{l) L^mtnq, BtabKêêmmt de la/oi. »3s«w»«ott» f>^««i
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et si persévéranl, que rien ne pouvait ébranler son dévouement,

ni diminuer sa conflance dans la protection de Dieu.

Dès le même automne, il retourna en France avec le P, Jean

Dolbeau, pour tâcher d'éclairer les principaux associés sur leur»

véritables intérêts. Peu après son départ, le P. Le Caron célé-

bra, avec les cérémonies ordinaires, le premier mariage qui se

soit fait au Canada. Les époux étaient Etienne Jonquest, natif

de Normandie, et la fille aînée de Louis Hébert.

Cependant, durant l'hiver, la colonie fut menacée d'une

destruction complète (1). Les sauvages alliés des Français

prétendirent avoir reçu d'eux quelque sujet de mécontentement,

et résolurent de se débarrasser de ces étrangers. Ils commen-
cèrent par décharger leur vengeance sur deux hommes do

l'habitation, qu'ils massacrèrent secrètement. Le meurtre fut

bientôt découvert, et on leur défendit d'approcher du fortr

Craignant alors les châtiments qu'ils méritaient, ils s'assem-

blèrent aux Trois-Rivières, où, reunis au nombre de huit cents,

ils tinrent un grand conseil. Le résultat des délibérations fut

qu'il fallait surprendre les Français de Québec, et couper la

gorge à tous ceux dont on pourrait s'emparer. Le Frère Du
Plessis, qui était aux Trois-Rivières, chargé d'instruire les

enfants des sauvages et de quelques français établis en ce lieu,

fut averti du projet que l'assemblée avait adopté. Un sauvage,

nommé Laforière, y avait assisté, et découvrit au Frère la trame

qui s'ourdissait dans l'ombre. Celui-ci se hâta de faire avertir

les habitants de Québec, qui étaient retratichés dans un petit

fort en bois, peu propre à soutenir une attaque. Cependant,

invité à détourner l'orage, Laforière ménagea si bien les esprits

de ses compatriotes, qu'ils abandonnèrent leur funeste résolu-

tion (1).

Ils députèrent Laforière à Québec, pour effectuer une récon-

ciliation. L'ambassadeur arriva avec quarante canots, chargés

de femmes, qui allaient demander la paix et des vivres aux

FraBySis. Geux^Hii, réunis en conseil, acceptèrent les articles

l^roposéa, à condition pourtant que les chefs et les capitaines

de la nation livreraient les coupi]i>les. Portée k l'assemblée des

gauvages, e^e dersi^e clause les efSt&jà d'abord ; mais, se

rappelant la douceur naturelle des Français, ils engagèrent

celui des meurtriers qui était le moins gravement inculpé, h

descendre à Qu^^ a^^ les eovoj^és. Us eurent soia toutefois

'clfô les faire accompagner de guemers, qui devaient s'mrèter à

(1) LtOlweq, EtMi$$tm«nt dt lafoi. iFÎÏ*-

.«;'
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une demi-lieue du fortpour y attendre l'issue delà négociation^

et se tenir prêts au combat, si elle ne réussissait point.

Le criminel fut conduit devant le conseil des Français,

auxquels les envoyés, suivant leurs coutumes, olTrirent des

présents de peaux et de grains de porcelaine. Le premier pré-

sent adoucissait les Français, à qui ils allaient s'adres8or;

le second nettoyait la place, encore toute sanglante ; le troisième

fortifiait les bras de ceux qui avaient porté les cadavres, et les

délassait après leur travail ; le quatrième lavait et nettoyait

ceux qui s'étoient souillés par ce meurtre,et leur rendait l'esprit,

qu'ils avaient perdu ; le cinquième effaçait le ressentiment des
Français ; le sixième demandait la paix ; le septième perçait

les oreilles des Français, et les ouvrait à la douceur de la paix.

Les envoyés offrirent ensuite des colliers de porcelaine, pour
allumer le feu du conseil aux Trois-Rivières et à Québec, et deux
mille grains pour alimenter ces feux (1). Ni l'ordre, ni le

nombre de ces présents symboliques ne dépendaient de la

fantaisie des particuliers ; mais le tout était réglé par des cou-
tumes que l'on observait religieusement.

Beauchéne, commandant du fort de Québec, aurait voulu

punir les meurtriers par la mort, suivant les lois des nations

de l'Europe ; comme les sauvages étaient les plus forts et les

plus nombreux, il fallut se contenter d'exercer la justice

selon l'usage des peuples américains, et ce fut certainement le

parti le plus sage et le plus efficace pour tranquilliser les

esprits. .

Quelques années plus tard, un jésuite, qui connaissait bien

les dispositions des nations de ce continent, faisait les réflexions

suivantes (2) : « Ce serait tenter l'impossible et même empirer

les affaires, plutôt que d'y apporter remède, qui voudrait pro-

céder avec les sauvages selon la justice de la France, qui

condamne à la mort celui qui est convaincu de meurtre.

Chaque pays a ses coutumes conformes aux divers naturels de
chaque nation. Or, vu le génie des sauvages, leur justice est

sans doute très-efficace pour empêcher le mal, quoiqu'enFrance
elle parût une injustice : car c'est le public qui satisfait pour
les fautes des particuliers, soit que le criminel soit reconnu,

soit qu'il demeure caché. En un mot, c'est le crime qui est

puni. »

(1) Comme lei MBT»gM ne font preiane ueose enembKe mum avoir le mlamel
& 1» boMche, l'on tenait toi^n nn nu allam<Saa milieu dei cabanei de eoueil, pont
te eommodité dei fVunewi. De là, aUunwr un /«u d« conuil lignifie ehoiair nn Ut«
powy tenirdee «MemUéea.

(2) Rtlotitn d€$ Jituittê, 164&
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"... Pour s'assurer de la bonne conduite des sauvage's h l'avenir,

on leur demanda deux otages : ils donnèrent deux jeunes

garçons, qui furent confiés au P. Joseph Le Caron, afin qu'il les

instruisit. Quant aux coupables, ils furent renvoyés, à condi-

tion que leur affaire serait décidée plus tard (1)^ lorsque le gou-

verneur serait de retour dans le pays.

Idli

m
(1) XieOtoicq, SUMiMmmid$laM
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CHAPITRE QUATRIÈME

La compagnie d* Routn t'o«eap« pan da la oolonla—Laa lanragai da Canada ioaaa*

•ibief anx réiiUi du ohrlatlanUma—La dao da Montmorenoy aehits 1» Tioa-

royanM—Ohauplaln eondait ta familla à Qntbae—CouTant et 4glka de RéooUeii

bâtia prèa de la rirlèra Saini-Oliarlai-Goloiiiaa anglaiaefVirgInia—Lai piul-

talna A Flymouth.

l

M

En France, Champlain continuait d'employer tout son crédit

et celui de ses amis, pour arracher des secours plus abondants

h la compagnie. Les prétentions du prince de Condé, soutenues

au parlement, avaient été rejetées par le conseil du roi, qui

avait déclaré que les associés ne devaient faire de paiements

qu'à M. de Tnémines. Malgré le soulagement qu'apportait

cette décision à leurs affaires pécuniaires, ils refusèrent d'en-

courir aucune dépense en faveur de la colonie. Tout ce que
Champlain put obtenir, fut d'engager quelques français à tenter

fortune, en allant occuper des terres dans la colonie. Attristé,

mais non découragé par ce peu de succès, il repartit pour
Québec, où il arriva assez tard dans l'été de 1618.

Le P. Dolbeau, pendant le séjour qu'il venait de faire en
France, avait reçu du Saint-Siège la permission de célébrer

un jubilé au Canada ; le vingt-neuf juillet, on en fit l'ouverture,

avec les céiémonies ordinaires, dans la chapelle de Québec.

Tous s'y disposèrent soigneusement, et visitèrent avec piété

les stations établies par les missionnaires, dans des cabanes
servant de chapelles pour l'occasion.

Toujours infatigable, Champlain se prépara à retourner en
France dans la même année, et se fît accompagner du P. Paul
Huet.

La mission huronne n'avait pu être reprise, depuis que le P.

LeCaron en était descendu, dans l'année 1616 ; il aurait voulu

y retourner, mais aucune occasion de remonter à Carhagouha

ne s'était présentée. Désirant toutefois se consacrer aux mis-

sions sauvages, il se déchargea de la supériorité sur le P.

Dolbeau, et partit pour Tadoussac au commencement de
novembre. Pendant l'hiver qu'il passa en ce lieu, s'il eût bien

tu

l)'f
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des privations à souffrir, il y trouva cep?n»^ant des amis parmi

les Montagnais. Un chef, nommé Ghoumin, l'adopta comme
son frère, et lui donna rang dans sa cabane. C'était une pra-

tique usitée parmi les sauvages à l'égard des étrangers, qui,

par l'adoption, entraient de plein droit dans une famille, et se

trouvaient y avoir ainsi des parents à tous les degrés.

Ghoumin, ou en français Raisin, avait reçu ce nom parce-

qu'il aimait le jus de la vigne. Il était aussi appelé le Cadet,

parce ^u'il tenait ses habits fort propres, et qu'il imitait de

son mieux les manières françaises (1). Il se rendit utile au
missionnaire, en lui aidant à construire plus solidement une
maison, que les Récollets avaient commencée, sur un beau ter-

rain donné l'année précédente par les associés.

Le Père Paul Huet était chargé de faire connaître l'état de

la mission aux supérieurs des récollets de la province de

France, et de les consulter sur les précautions à prendre

avant de donner le baptême aux sauvages (2). L'assemblée fut

étonnée de la différence qui existait entre les naturels de la

Nouvelle-France et ceux de l'Amérique Espagnole. Parmi les

tribus du sud, les Pères Récollets convertissaient chaque année

des milliers d'individus ; tandis que cette terre du nord parais-

sait stérile et inféconde. L'on remarquait chez les peuples du
Canada de l'aveuglement, de l'insensibilité, un prodigieux éloi-

gnement de Dieu, et une opposition si grande à la foi, que bien

des années devaient être sacrifiées pour les préparer à la rece-

voir. Ceux même qui consentaient à se laisser instruire par
les micâionnaires ne paraissaient saisir que la partie sensiole

et matérielle des mystères ; et, à très-peu d'exceptions près, ils

demeuraient ensevelis dans une profonde insensibilité touchant
les choses de l'autre vie.

Les dispositions des sauvages du Canada furent exposées

amplement, et l'on consulta la Sorbonne. Il fut enfin décide, qu'à

l'égard des adultes et des enfatits en danger de mort, on pour-

rait risquer le sacrement de baptême; que, quant aux autres

sauvages, on baptiserait seulement ceux qui, après avoir été

longtemps éprouvés, paraîtraient touchés, instruits, et déta-

chés de leurs coutumes superstitieuses, ou qui, s'étant fixés

parmi les Français, auraient été dressés à la manière de

vivre de ceuxrci, et sauraient suffisamment les vérités reli*

• (1) Pa femme Ini ayant donné on flli, Ohoumin consentit & le faire baptlMr,
mtùs à condition qu'il serait nommé Père Joseph. Le P. Le Caron se résigna & saine
les idées do eirilité auxquelles tenait Ohoumin.

(2) LeCIercq, Etablissement de la PoL
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gieuse& Les enfants appartenant aux familles de la dernière

classe seraient aussi indistinctement baptisés. Cette décision

fut regardée comme devant seiTir de règle de conduite aui^

missionnaires envoyés pour exercer le saint ministère chez les

sauvages.

Le Père Jamay, commissaire des missions du Canada, et le

Père Huet faisaient dans le même temps des démarches pour
obtenir l'autorisation de bâtir h Québec un couvent régulier.

La permission en fut accordée avec les formalités requises par
les lois. Le prince de Coudé fournit quinze cents livres pour
aider à la construction des bâtiments; Charles Des Boues,

grand-vicaire de Pontoise, ecclésiastique d'une haute piété,

prit une large part à la bonne œuvre; il accepta la qualité de
syndic général des missions (1), et donna pour première au-

mône une somme de six cents livres. Plusieurs autres per-

sonnes zélées contribuèrent encore à cette entreprise.

Quoiqu'il n'y eût ordinairement qu'un prêtre à Québec, l'on

y entretenait le chant de l'office canonial, surtout les jours de
fêtes et les dimanches ; néanmoins, pour établir une régularité

plus parfaite sur ce point, un autre religieux, le P. Guillaume

Poulain, passa dans la colonie, avec le P. Huet, trois Frères

donnés et deux ouvriers à gages.

De son côté, Champlain n'oubliait rien pour«avancer les

affaires temporelles du Canada. Quoique la cour et la com-
pagnie fussent indifférentes à ses bonnes intentions, il réussit

à obtenir quelques secours en munitions de guerre, en provi-

sions de bouche, en marchandises de traite. Il fit passer en
même temps plusieurs ouvriers, et des laboureurs pour la

culture des terres. Comme il n'avait pu encore réussir dans

les desseins plus vastes qu'il avait conçus pour l'avancement

de la colonie, il jugea à propos de rester un peu plus long-

temps en France, et de surveiller lui-même la marche des

affaires déjà entamées.

Le vaisseau qui portait les deux religieux et leurs compa-
gnons mouilla devant Québec, au mois de juin 1619. Mais, la

joie que causa leur arrivée fut troublée par le décès du bon
Frère Pacifique, mort le vingt-trois août; ce fut la première

offrande que firent à Dieu les missions du Canada. Simple

Frère lai, le F. Pacifique Du Plessis avait cependant concouru

à l'avancement spirituel et temporel de la colonie. Comme
nous l'avons vu, il l'avait sauvée d'une destruction complète.

>'
'il

i
' iv!

(1) Le syndic était an protecteur, choisi soit parmi les laïcs, soit parmi les ecclé>

4iuti^aeg. M. de Fiontenao a été ejndifi des BécoUtta au Canada.
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en détournant le coup que les sauvages voulaient faire tomber
sur tous les habitants de Québec ; aux Trois-Rivières, il avait

tenu la place d'un missionnaire, in^^Tuisant les sauvages ainsi

que les Français, et baptisant Ic^: «fants moribonds. Il avait

ediûé tous les habitants du pay^ jor sa grande douceur, par

sa simplicité et par son zèle. Aussi ses obsèques furent célé-

brées avec toute la solennité que les circonstances locales

pouvaient permettre. Le P. Dolbeau, supérieur, envoya le P.

Guillaume Poulain aux Trois-Rivières, en le chargeant de
veiller à cette mission, rendue importante par le grapd nombre
de sauvages qui s'y réunissaient.

Les Récollets chEoisirent, pour l'emplacement de leur couvent,

un endroit situé à moins d'une demi-lieue du fort de Québec,

et où l'on espérait alors bâtir la ville, lorsque le temps en serait

venu. C'est le lieu où est aujourd'hui TUôpital-Géneral.

Ce terrain, traversé par les eaux limpides de plusieurs ruis-

seaux descendant des hauteurs voisines, était sur les bords

de la rivière, nommée par les sauvages Cabir-Coubat, à cause de
ses nombreux méandres. Les Récollets l'appelèrent la rivière

Saint-Charles, en mémoire du sieur Charles Des Boues, bien-

faiteur de la mission.

Jusqu'alors il avait fallu faire venir la chaux de France
;

mais, vers te temps, on découvrit de la pierre calcaire, etle

supérieur, voulant profiter de la découverte, fit bâtir un four

à chaux. L'on prépara les bois de charpente ; on perça des

routes dans la forêt pour faciliter les transports; l'emplacement

du futur couvent fut défriché, et l'on traça de grands jardins.

Au printemps, douze ouvriers furent mis à l'œuvre, aidés dans
leurs travaux par les Français et les sauvages, que dirigeait

Pontgravé. Tout avança si rapidement, que le trois juin 1620,
le supérieur posa solennellement la première pierre du cou-

vent.

Champlain était resté en France pendant toute l'année 1619.

Il pressait vivement la compagnie de faire passer h Québec des

hommes et des secours. Déjà elle avait décidé d'envoyer, en

1619, quatre-vingts personnes, avec des provi»ons, des armes,

des outils et d'autres objets nécessaires pour un nouvel établis-

sement. Parmi les signatures apposées à cette décision se

trouve le nom de M. de Monts, qui avait conservé quelque part

dans la compagnie de Rouen (1), L'année 16j9 s'écoula, et»

de toutes ces promesses de secours et d'hommes, aucune ne fut

(1) Voyagea de Champlain, 11t. IY^ oh. IT.
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tenue. Cependant on se plaignait partout de la compagnie, qui,

jouissant d'un privilège fort avantageux, ne remplissait point

ses engagements envers la colonie. D'une autre part, la con-

corde était loin de régner parmi les associés. Les huguenots
avaient à cœur de ne pas voir la religion catholique »'enra-

ciner dans le Canada, tandis que les catholiques se rejouis-

saient des efforts qu'on faisait pour l'y établir. De là nais-

saient des divisions et des procès ; chaque parti se défiait de
l'autre, et entretenait son commis particulier, chargé d'exa-

miner tout ce qui se passait à Tadoussac et à Québec.
Franc, loyal et honnête, Champlain ne leur ménageait aucun

reproche, au sujet de leur conduite. Us voulurent se délivrer

d'un censeur incommode, en l'obligeant à s'occuper de décou-
vertes, pendant que Pontgravé resterait à Québec revêtu du
commandement, et chargé de la traite. Us espéraient que ce
dernier serait plus souple et plus traitable. Champlain leur

répondit que, comme lieutenant général du vice-roi, il avait

l'autorité sur tous les hommes de l'habitation; qu'il llexerçatt

partout, excepté dans leur magasin, où était placé leur premier
commis

; que le sieur de Pontgravé était son ami, qu'il le

respectait comme son père, à cause de son âge, mais qu'il ne
lui céderait jamais aucun de ses droits.

te prince de Condé, dont la principale gloire est d'avoir été

le père du grand Condé, avait recouvré la liberté, et repris sa

commission de vice-roi de la Nouvelle-France. Mêlé aux évé-

nements qui agitaient alors la France, il s'occupait peu de la

colonie lointaine du Canada ; aussi, moyennant une somme de
trente-trois mille livres, il remit volontiers la vice-royauté au
duc de Montmorency, amiral de France (1). Le nouveau vice-

roi nomma Champlain son lieutenant général dans la Nouvelle-

France, et l'engagea à se rendre à Québec, afin de fortifier

l'habitation et de la mettre à l'abri d'une attaque. Le roi

Louis XIII voulut reconnaître les services rendus à la religion

et à la France par l'intrépide voyageur, en lui adressant la

lettre suivante: «Champlain, ayant su le commandement que
vous aviez reçu de mon cousin le duc de Montmorency, amiral

de France, et mon vice-roi en la Nouvelle-France, de vous
acheminer au dit pays, pour y être son lieutenant, et avoir

(1) Henri, duo de Montnorenoy, filleni de Henri IV, fut fait amiral & l'âge de diz-
lept ans, et obtint le bâton de maréchal de France en 1629. Entraîné dans la rèvalte
deOuston, frère de Louis XIII, il fut vaincu â Castelnaud^ry, en 1632, après avoir
fait des prodiges de valeui'. Il fïit pris par les troupes du roi, condamné à mort et
exécuté, à l'âge de trente-hait ans, l'année môme que les Français reprenaient pos-
NBsiou de Québeo.
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soin de ce cpil se présentera pour mon service, j'ai bien voulu

vous écrire cette lettre, pour vous assurer que j'aurai bien

agréables les services que vous me rendrez en cette occasion,

surtout si vous maintenez le pays en mon obéissance, faisant

vivre les peuples qui y sont le plus conformément aux ioix de
mon royaume que vous pourrez, et y ayant le soin qui est

requis de la religion catholique, afin que vous attiriez par ce

moyen la bénédiction divine sur vous, qui fera réussir vos

«ntreprises et actions à la gloire de Dieu, que je prie (Gham-
plainj vous avoir en sa sainte et digne garde. Ecrit à Paris, le

fieptiemejour de mai 1620.)»

Ghamplain avait engagé plusieurs personnes à passer avec

lui dans la Nouvelle^France ; comme il était décidé à s'y

établir lui-même, il régla ses affaires particulières à Paris,

emporta avec lui tout ce qui lui appartenait en France, et dis-

posa sa femme à le suivre, ainsi que quelques-uns de ses

parents. Il arriva vers le commencement de juillet 1620, à

Tadoussac, oii il rencontra son beau-frère, Ëustache BouUé,

qui était depuis près de trois ans dans le pays, et qui fut

agréablement surpris de voir sa sœur. Ghamplain fut reçu à

Ouébec avec beaucoup de joie et de respect. Il n'y avait pas

{aru depuis une couple d'années; il revenait avec le titre de

ieutenant général du vice-roi, accompagné de sa jeune femme
«t des gens de sa maison. Le nouveau lieutenant général ayant

pris possession du pays et de l'habitation au nom du vice-roi,

€t l'acte en ayant été dressé par le sieur Guers, nommé com-
missaire, tous se rendirent à la chapelle, où un Te Deum solen-

nel fut chanté. Le P. Jamay profita de l'occasion pour exhorter

ses auditeurs à l'obéissance envers Dieu^ envers le roi et envers

le représentant du roi dans le pays.

Ghamplain s'empressa d'aller visiter l'habitation et ses jar-

dins. Arrivant avec sa femme, il eût souhaité lui offrir un
logement convenable ; mais le jardin, l'habitation et les

dépendances étaient dans un triste état fl). Les bâtiments

avaient été négligés ; la pluie et le vent y pénétraient de toutes

parts ; le magasin menaçait de tomber ; les cours étaient rem-

plies d'ordures. Les ouvriers, qui, pendant son absence avaient

•été employés à bâtir le couvent des Récollets et une maison

pour Hébert (2), furent aussitôt mis à réparer les édifices pu-

(1) Voyagea de Ghamplain.

(2) La maison d'Hébert fut le premier bâtiment élevé sur l'em^ilacement de 1»

liante ville. Elle devait être entra la rue Sainte-Famille et la rue Cooillard ; c'est oe

•qu'indique un contrat passé en 1634, entre Ouillanme HuboustetUarie SoUet d'un*

^rt, et âuillaume Couillard et duillemette Hébert de l'antre.
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blics. Les travaux furent conduits si vigoureusement, qu'en peu
detemps les appartements étaient prêts pour recevoir Champlain

et sa famille. L'on commença aussi sur les hauteurs, au dessus

de 1 habitation, un fort destiné à la protéger et à commander le

fleuve dans toute sa largeur vis-à-vis de Québec. Le lieu qui fut

choisi est celui où, pendant près d'un siècle et demi, résidèrent

les gouverneurs français du Canada, et d^où les ordres du
représentant des rois très-chrétiens étaient portés jusques aux
confins du Mexique. Longtemps après la cession du Canada aux
Anglais^ le drapeau de la Grande-Bretagne a flotté, au même
endroit, sur la demeure des gouverneurs générauxde l'Amérique
Britannique. «J'établis cette demeure,)) dit Champlain, «en
une situation très-bonne, sur une montagne qui commandait
sur le travers du fleuve Saint-Laurent, qui est un des heux les

plus étroits de la rivière Cette maison ainsi bâtie ne plai-

sait pas à tous nos associés ; et pour cela il ne faut pas que je

laisse d'effectuer le commandement de monseigneur le vice-roi,

et ceci est le wai moyen de ne point recevoir d'affront (1). ))

A la suite de ses fatigues, de ses inquiétudes et de ses nom-
breux voyages, Champlain put goûter quelques jours de repos

au sein de sa famille, heureusement reunie près de lui, dans
la colonie qu'il avait fondée et qui était devenue sa seconde

patrie. Madame de Champlain avait autour d'elle deux ou trois

femmes, attachées à son»service, et qui lui étaient nécessaires

au milieu d'une société presque entièrement composée d'hom-
mes. Alors âgée de vingt-deux ans seulement, elle avait montré
beaucoup de courage, en entreprenant un voyage long et péni-

ble à cette époque. Pendant qu'elle demeura au Canada, elle

sut se concilier le respect et l'affection des Français et des sau-

vages. Ceux-ci surtout furent frappés de sa beauté. Ils étaient

aussi grandement étonnés de voir qu'elle les renfermait tous

dans son cœur; chacun d'eux, en effçt, se reconnaissait dans
le miroir qu'elle suspendait à sa ceinture, comme c'était alors

la coutume parmi les dames (2). Pour leur témoigner encore

plus son affection, elle apprit la langue algonquine, et s'occupa

àfaire le catéchisme aux enfants. Toute sa vie, elle porta beau-

coup d'intérêt aux missions du Canada, même après sa retraite

dans un couvent de Meaux, où elle devint religieuse ursuline

quand elle eut perdu son mari.

Pendant l'automne et l'hiver qui suivirent, les ouvriers

furent employés à réparer l'habitation, et à élever le fort que

(1) Voyage» de Chunpiaia. Voir appendice, A.

(2) Chroniques des Uraulines, Vie de Marie Hélène BouUé.

- - if. t lit
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Champlain désirait finir au plus tôt. Il comprenait clairement

qu'un poste retranché serait nécessaire pour maintenir l'auto-

rité du roi, lorsque des difficultés s'élèveraient entre les

compagnies de marchands, et aussi pour défendre les habitants

de Québec, s'ils étaient menacés par les ennemis. En effet,

la population résidante n'était pas assez considérable pour
espérer faire respecter ses droits et ses propriétés dans le

cas d'une attaque un peu sérieuse, puisque, pendant l'hiver de
1620-21, il n'y avait à Québec que soixante personnes, en
comptant hommes, femmes, enfants, religieux, ainsi que les dix

ouvriers occupés au couvent des Recollets. C'était donc rendre
service à tous les habitants que de leur procurer un lieu de
refuge, où ils pussent se mettre à l'abh et se défendre avec

facilite.

Si elle restait exposée à bien des dangers, la population de

Québec jouissait d'un précieux avantage; elle s'était accli-

matée, et n'était plus sujette aux terribles maladies des pre-

miers temps : «Chacun se porta très-bien, » observe Champlain,

« hormis un homme qui fut tué par la chute d'un arbre, qui lui

tomba sur la tête et ainsi mourut misérablement. »

Avec le gouverneur étaient arrivés à Québec trois récollets,

le Frère Bonaventure, le P. Denis Jamay, qui revenait comme
supérieur et commissaire provincial, et le P. George Le Baillif.

Le dernier était un homme distingué par sa naissance, remar-

quable par son mérite personnel, et possédant l'estime de

Louis XIII. Le duc de Montmorency, les sieurs de Yillemenon,

intendant de l'amirauté, et Dolu, intendant des afi'aires de la

Nouvelle-France, avaient recommandé à Champlain de ne rien

entreprendre de considérable sans le concours de ce religieux,

assurant qu'ils approuveraient toujours tout ce qui se ferait

avec son avis.

Le supérieur des Récollets avait amené des ouvriers; aussi

le couvent fut-il bientôt prêt à recevoir non-seulement dei

religieux, mais encore de jeunes élèves sauvages. Les travaux

furent poussés si vigoureusement, que l'église put être bénite le

vingt-cinq mai 1621. Sagard, à son arrivée en 1623, irovm
cet établissement fort convenable. «Notre jardin et verger,»

dit-il, «est très-beau. Notre logis est fort commode pour ce

qu'il contient Le corps de logis est au milieu de la cour,

comme un donjon
;
puis les courtines et remparts faits de bois,

avec quatre petits bastions aux quatre coins, élevés de douze à

quinze pieds, sur lesquels on a dressé de petits jardins; puis

la grande porte avec une tour quarrée au-dessus, qui nous sert
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com-
ité

les

de chapelle, et un beau fossé naturel qui circuit tout à Tentour

de la maison et du jardin, qui est joignant l'enclos. » (1 )

La petite chapelle bâtie en 1615 près du magasin de lac

pagnie ne fut cependant point abandonnée; elle servait d'égl

paroissiale, et l'on y faisait solennellement l'office divin,

dimanches et les jours de fête.

Pendant que la colonie de la Nouvelle-France recevait des
secours, obtenus par l'énergique dévouement de son fondateur

et par le zèle éclairé des religieux de Saint François, celle de
la Virginie avait pris un accroissement considérable. En 1620,
elle renfermait plus de deux mille européens. Un des moyens
adoptés pour augmenter sa population fut d'y envoyer une
cargaison de filles, jeunes et honnêtes, destinées à épouser des
planteurs ; elle furent débarquées à Jamestoi^vn au nombre de
quatre-vingt-dix. La compagnie fixa le prix de chacune à cent

livres de tabac ; or le tabac, qui était la monnaie courante de la

Virginie, valait trois schelins la livre ; de sorte qu'une femme,
rendue sUr les lieux, coûtait à l'acheteur une somme de quinze

louis. Bientôt le nombre de filles ayant considérablement

diminué, il fallut augmenter le prix et le porter à cent cin-

quante livres de tabac.

Dans le même temps, une seconde colonie anglaise se fondait

sur les côtes de l'océan Atlantique, mais bien plus près du
Canada. Pour donner une idée de cet établissement, il faut

reprendre les faits d'un peu plus haut.

Henri VIII avait voulu conserver les principaux dogmes
de la religion catholique, tout en rejetant la suprématie du
pape et en se constituant lui-même chef de l'église anglicane.

Sous Edouard VI. le calvinisme s'introduisit en Angleterre; la

reine Marie le réprima et travailla à relever le catholicisme.

Mais, pendant le régne d'Elisabeth, le protestantiihne reprit de
nouveau l'ascendant, sous la protection de cette princesse.

Avec le concours des évêques anglicans, elle rétablit une
liturgie, des cérémonies et une discipline qui déplurent à une
partie des ministres protestante. €eux-K;i demandaient des

changements plus considérables; ils voulaient une liturgie plus

simple, et, suivant eux, plus pure, que la liturgie proposée par

la reine. De là ils reçurent, vers l'an 1569, le titre dérisoire

de puritains, qui demeura attaché aux partisans de leur secte.

Elisabeth les persécuta ; ce qui ne les'empêcha pas de croître

en nombre et de composer, sous lé règne de Jacques I, un parti

(1) Sagard, Grand Voifage au paj/t d«$ Huront. m mtfnoi o6
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nombreux. En 1606, ..: se divisaient, dans le nord de l'Angle-

terre, en deux groupes, dont l'un était dirigé par le ministre John
Robinson et l'autre par William Brewster. Sans cesse harcelés

par réglise de l'état, une partie d'entre eux se décida à passer

en Hollande, où ils espéraient jouir d'une plus grande liberté

de conscience. Dans les années 1607 et 1608, ils allèrent

demeurer à Amsterdam, et peu après à Leyde, tous la con-

duite du sieur Robinson. Mais bientôt, jugeant le climat mal-

sain, trouvant que les Hollandais n'étaient pas assez rigides

observateurs du sabbat, et craignant que leur enfants ne dégé-

nérassent de la ferveur de leurs pères, ils résolurent de s'éta-

blir en Amérique, et d'y fonder une église nouvelle. Après des

négociations prolongées, ils obtinrent en 1619, de la compagnie

de la Virginie, des lettres patentes qui leur devinrent inutiles,

car, le trois novembre 1620, peu de temps après leur départ

pour l'Amérique, Jacques I, sans faire attention aux chartes

précédemment accordées et aux prétentions des autres puis-

sances de l'Europe, créa une nouvelle compagnie, qu'il chargea

de gouverner la Nouvelle-Angleterre, et à laquelle il donn^
tous les territoires situés entre le 40* et le 48° degrés c|e latitude

nord. Celte concession, de huit degrés de largeur, s'étendait

en longueur jusqu'à la mer de l'ouest, et embrassait ainsi dans

ses limites une grande partie du Canada.

Les puritains de Leyde s'étaient rendus en Angleterre pour

y prendre les deux navires, sur lesquels ils devaient traverser

l'océan. Après avoir été repoussés une couple de fois par les

tempêtes vers les ports anglais, ils furent foixîés d'abandonner

un de leurs bâtiments qui avait fait plusieurs voies d'eau. Une
partie des voyageurs resta en Angleterre, les autres laissèrent

le port de Plymoutb, le six septembre 1620, sur le Mayflower.

Après un assez long passage, leur navire fut porté près des

récifs du cap Mallebarre. Fatigués d'une navlgsûion pénible eH

^nnuy«use, les colonsdésiraient arriver à terre; ils renoncèrent

4onc au pr<3jet de débarquer à l'entrée 4e la rivière Hudson et

firent voile vers le cap Cod, dans ]& port duquel la tempête les

obligea de se réfugier. Pasdant qu'ils étaient mouillés en ce

lieu, les cbefs s'aj^rçurent qu'un mauvais espritrégnait parini

jas aeniteurs: ceux-ci, espérant n'avoir pliis de maîtres à

craindra lorsqu'ils seraient dansla terre delà liberté, formaient

des projets dangareux pfw la dbose publique. Afin de prévenir

las malnaui^ fui auraient pu fondre sur ila çolpaie naissante

par suite d'une indépendance complète, les associés décidèrent

de former un corps politique, qui serait régi çomfonnément
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aux tœiix de la majorité. Le onze novembre 1620, après de
longues prières, quarante-un colons, réunis sur le vaisseau,

dressèrent et signèrent les articles d'une convention à laquelle

eux et leurs familles se soumettaient ; les signataires représen»

taientcent et une personnes. Suivant les formes républicaines,

ils choisirent John Garver pour remplir pendant un an les

fonctions de gouverneur.

Des explorateurs furent envoyés pour visiter la côte, et, le

six décembre, les chefs de la colonie partirent sur une chaloupe
pour faire le tour de la baie, afin de chercher un lieu con-
venable à l'établissement qu'ils allaient commencer. Après une
course de quelques jours, pendant laquelle ils eurent une ren-

contre hostile avec les indigènes, ils arrivèrent au port de
Patuxet, auquel ils donnèrent le nom de Plymouth, en l'hon-

neur de la ville d'où ils avaient fait voile pour entreprendre

ce voyage.

Les environs paraissant favorables à leurs desseins, ils re-

tournèrent pour en porter avis à leurs amis. Le seize dé-
cembre, le Mayflower arriva à Patuxet, et quelques jours

après,on résolut de bâtir la future ville sur un terrain élevé, déjà

défriché par les sauvages. Le vingt-cinqdécembre, jour de Noël,

on commença le premier édifice, destiné à servir de maison
commune ; le terrain fut divisé en dix-neuf portions, qu'on
accorda à autant de iamilles; et, le dernier jour de l'année

1620, le sabbat fut célébré dans la maison, qui était déjà à peu
près finie (1).

Les colons qui faisaient partie de cette petite troupe sont

honorés aujourd'hui aux Etats-Unis sous le nom de pilgrim

fathers; ils furent les fondateurs de la Nouvelle-Angleterre, et

apportèrent avec eux les principes de républicanisme qui se

sont perpétués jusqu'à nos jours.

Le premier hiver fut dur pour les nouveaux habitants ; ils

souffrirent beaucoup, car ils étaient dépourvus des moyens de
88 protéger contre la rigueur du climat. Le mal de terre les

attaqua, et enleva, pendant les trois premiers mois, plus de la

moitié d'entre eux. Us vivaient aussi dans la crainte de sur-

prises de la part des sauvages, qu'ils ne connaissaient pas
encore. Bientôt cependant^ ils purent se mettre en rapport avec
les tribus voisines et lier amitié avec elles. En effet, au mois
de mars 1621, un indien se présenta hardiment dans la rue de
Plymouth, et étonna les colons en leur adressant la parole en

(1) HolmM j ilmcrjoaii ilnnoff, ?oL I.
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anglais: aWdcomef Yingees; ire/com«, Yingeeêfii> (1) répétait-

il à ceux qu'il rencontrait. 11 se nommait Samoset et était

chef d'un pays éloigné de quelques journées de marche. Ayant
plusieurs fois rencontré des pt heurs anglais qui visitaient la

côte, il avait appris quelques mots de leur langue. Il informa

les colons que les anciens habitants du lieu étaient morts,

quatre ans auparavant, d'une maladie tout à fait extraordinaire,

et que ni homme, ni femme, ni enfant n'avaient survécu. Aussi

les nouveaux venus crurent pouvoir s'emparer sans injustice

d'une terre dont Dieu avait détruit les maîtres pour leur faire

place. Peu de temps après, ils conclurent avec Massassolt, le

plus puissant chef des environs, une alliance qui fut gardée

fidèlement de part et d'autre pendant un grand nombre d'an-

nées.

(I) '* Soyei lea bienrenTU, Anglais; toyei lei bieiiTeniu. " Le mot, tnglUh, trop

dur ponr 1» Ungno dei tauvAgei, était par ensprononoé Yingeu ; do là eat renv la

nom do Taakooi donné aux Ânglaia doi Btata-Unlf do Nord. SniTant la P. Biard,

Itê EtohomlBi ot lea Sooriqaoia Us appelaient Ivgriê.
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CHAPITRE CINQUIÈME.

F«rmatIoB de U oompagiU d« UoatuoNney—DImchIooi «ntre l'aBcIeBiM «t U
noar«ll« ooap*(«i«—B«fatt« dtt hkbiUntf d« Québeo pr^nnt<« »a roi—Unioa

dM deux oompagoies—Des pwtii iroqaoU pénètrent dani I» eolonie—Une b»nd«

iroquoin attaque le oouTent dei IMcoUete—Compagniei de l'Acaiie—Deux Pèret

R<oolleti et le Frère Sagard au paye dea H«rone—Fen de ooaeeil elluin< aot

Trole-Rivièree—Paix oonclue entre lee Françaia, lea IroquoU, lee Hotooeefclet

Algonquini—On prepoN de ciriUaer les sauvages -Oette antrepriee n'a point de

lueoès.

En accordant v\ privilège pour la traite des pelleteries à la

compagnie des marchands de Rouen et de Saint-Malo, le roi

avait obligé les associés à entretenir le fort et l'habitation

de Québec, à bâtir de nouveaux forts quand il serait néces-

saire, à soutenir un corps de missionnaires dans la Nou-
velle-France, et à y-envoyer des cultivateurs, des ouvriers, des
artisans, enfin à maintenir un nombre d'officiers et de sol-

dats, suffisant pour la protection des Français et des sauvages

alliés. Ces engagements avaient été négligés. Les associés

prétendaient faire valoir leurs privilèges exclusifs poui la traite ;

ils tiraient du pays tous les revenus qu'ils en pouvaient arra-

cher ; mais ils s'occupaient peu des progrès de la religion, ils

ne bâtissaient point de forts, et ne faisaient presque rien pour
l'accroissement de la colonie. Champlain, qui avait eu beau-
coup de peine à former cette compagnie, tâchait inutilement

de 1 éclairer sur ses devoirs. Cependant, pour empêcher son
ceuvre de périr, il avait obtenu, de personnes charitables, des
secours pour élever un fort et pour faire passer quelques habi-

tants'dans le pays.

Les protecteurs du Canada crurent devoir mettre un terme à
un pareil état de choses, par un changement qui devenait néces-

saire aux intérêts des colons. En 1621, on apprit à Québec, par
un navire arrivant de France, que le duc de Montmorency avait

formé une autre compagnie, pour l'opposer à Tancienne. Les
chefs de la nouvelle association étaient les sieurs Guillaume De
Caën et son neveu, Ëmery De Caên. Dès le printemps, ils en-
voyèrent des agents à Québec, avec ordre de prendre posses-

> I

!• .

u^i
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sion du fort et do Thabitation, et d'entrer dans les droits de
Tancienne compagnie, en respectant ses justes réclamations

aussi bien que celles des particuliers.

Représentant cette ..ncienne compagnie, Pontgravé partit do

France, et suivit do près le navire des sieurs lieCnën. À .^on

arùvée, on lui refusa rentrée du fort de Québec, et on se con-

tenta de lui fournir, au magasin, des marchuiit Uses avec les-

quelles on lui permit de faire la traite aux Trois-Uivièrcs.

Quelquo temps après, Guillaume De Caën arriva de Franco,

portant un arrêt du conseil qui réglait les dilTérends survenus

entre les deux compagnies : elles devaient faire la traite

ensemble pendant la première année, en partageant les dépen-

ses et les proûts. Toutes ces brouilleries excitèrent des trou-

bles, et retardèrent les progrès de la colonie, malgré les remèdes
que Champlain tâchait d'y apporter. Au milieu de ces difflcultés,

le gouverneur, les Hécollets et les habitants les mieux inten-

tionnés évitaient de prendre parti soit pour une compagnie,

soit pour l'autre ; car ils gémissaient de voir le pays rûme par

des querelles potticulières. Ils résolurent donc de porter leurs

plaintes au roi, et de députer vers lui un sujet capable de faire

valoir les justes droits de la colonie. La présence de Cham-
plain étant nécessaire à Québec, on choisit pour cette mission

le P. George LeBaillif, qui, par son état et sa naissance, était

plus propre à réussir que tout autre (1). Le Père accepta la

commission, et s'embarqua le sept septembre sur le vaisseau

de Pontgravé. A son arrivée en France, laissant de côté les

prétentions des deux compagnies, il s'appliqua uniquement à

procurer le bien général. Il fut présente par le duc de Mont-
morency à Louis XIII, à qui il remit la requête des habitants

du Canada^ ainsi que le cahier énumérant leurs griefs (2).

(1) T.LBCïtnqtEtabliaaementdelafoL

(2) Voioi e«ftte pntnière nqnète du habitants du Canada, telle qa'eRe oat donnée
par le F. Gabriel Sagard. '

" Sachent tous qu'il appartiendra que, Tan de grâce 1621, le dix-huitième jour

d'août» • • • par la permiuion du lienr lieutenant (noble liomme Samuel de Oham-
flain, capitaine ordinaire ponr le roi en la marine, neotenant général èi dite payi

et terres), se aérait faite une assemblée générale de tons les frangois habitiyita do

be pays de la Nourelle-Franoe, afin d'ariser des moyens les plus proprersnr la raiie

•t désolation de tout ce pays, et ponr chercher les moyens de eonserver I» religion

eatholique, apostolique et romaine, l'autorité du roi inviolable, et l'obéissance due
an dit seigneur Tice-roi. après que, par les sieurs lieutenant, rengieax et habitants,

présence dn iriear Baptiste Onen, commissaire du seigneur Tioe-roi, a été eonolu et

promis de ne Tirre que pour la conservation de la dite religion, obéissance inviolable

an roi et oouervation de l'autorité du dit seigneur vice-roi ; voyant oependant la

prochaine rnioe de tout le pays, a été d'une pareille voix délibéré que Ton feroit

ehoix d'une personne de l'assemblée pour aller* ••• aux pieds du roi**.* présenter

Skveo tonte humilité le cahier du pays, auquel seront contenus les désordres arrivés on

M pays et notamment cette année 1621 ... . et, pour ot» tons d'un pareil oonsente
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Après avoir décrit la beauté et la fertilité du pays, après

avoir parlé des mines de fer, de plooib et de cuivre, des bois,

dos pelleteries, de la potasse, de la résine qu'on en peut tirer

pour de fort grosses sommes, ils ajoutent, en faisant allusion

aux entreprises des Anglais : « H ne faut pas tant s'assurer

aux paupières abattues des lions, que Ton ne sache (|u'ils

mordent en dormant? ... Un autre (peuple) qui posséderait la

dite terre pourrait de Jà tenir en bride et contrainte plus do
millo vaisseaux de votre état, qui viennent annuellement aux
pêches Us regretteraient de voir le titre auguste do ISou-

velle-France changé en un autro, soit de Nouvelle-IIullande,

Flandre, Angleterre. » Ils rappellent ensuite les mnnaces
continuelles de l'Angleterre, les sourdes menées des huguenots

de La Uochelle, qui, tous les ans, fournissaient des munitions et

des armes à feu aux sauvages, en les encourageant ù couper la

gorge aux Français; ils demandent que la religion catholique

soit maintenue dans le pays; que les prétendus réformés n'y

Suisscnt demeurer ; qu'un fort soit bâti sur les hautiuus de
uébec; qu'un séminaire soit fondé pour cinquante enfants

sauvages; que la justice soit administrée avec plus de vigueur;

que le roi entretienne pendant six ans une garnison de cin-

quante hommes ; que Sa Mojesté donne des canons, poudres

et munitions; enfin que l'on étende l'autorité du sieur de
Champlain, et que Ton augmente ses appointements, qui, n'é-

tant que de deux cents écus, ne pouvaient suffire à ses dé-
penses [1^.

I

Le roi était occupé à comprimer les troubles de religion que
le parti calviniste suscitait de nouveau. La ligue des réformés,

voulant soutenir vigoureusement sa levée de boucliers, avait

choisi pour généralissime le duc de Rohan. Ses principaux

boulevards étaient La Rochelle, Montauban et Montpellier ; de
ces centres d'action, elle agitait tout le midi de la France.

ment et de la même roix, ooanainant la lainto anlevr i la religion chrétienne • • • •

qa'a toujoara oonatamment et lldèlemen^témoignée le fier. P. Oeorge LeBaillif,

retigienx de Tordre dei Réoollets • . • « nous l'aTOi» commis et dilimé avec plein pou-
oir et charge de faire, agir ponr et an nom de tous les habitants de cette terre, sop-
Ïliant areo toute humilité Sa Mi^'ité, son eonaeil et notre dit seigoenr 7ioe-roi

'agréer cette ndtre délégation* ••• Et de plus lui donnons pouvoir de nommer et
Insutner nn on denx arocats an conseil de 8a Mi^esté, coum touTeraine» ek juriidio-
tions, ponr et en son nom et an nOtre écrire, eonsniter* • • . Donné à Québec en la
Nonrelle» France, sons la tlgnatar* desprincipanz habitants flsisantponr Je général.. ..

(Signé) Ohamplain; F. Denis Jamay, commissaire; F. Joseph Le Caron ;. Hébort,
proonrenr dn roi; QUbert Oonrsaron, liefti^enànt du prérôt; Bonllé;- Pierre Keye ;M Tardif; J. Le Groaz; P. Des Portes; Nioolai, gremer de la jarisdiotion de Québeo
•t greffier de rassemblé* ; Oners, eommissaiie de Mgr. le l1e«-roL

(1) F. Gabriel Sagard, flïftoirt du CamK&i, Ut. I.



INf

a:^,

200 C0UB8 D HISTOIRE

Pi
[teîi

I) !
'

Gomme néanmoins ils ne recevaient pas du peuple tout l'appui

qu'ilsen attendaient, les chefs appelèrent à leur aide l'Angleterre

et la Hollande. Réunis à La Rochelle en assemblée générale,

le duc de Rohan et ses collègues publièrent, le dix mai, une
constitution par laquelle le royaume était transformé en une
espèce de république, modelée sur celle des provinces-unies

de la Hollande. Tous ces mouvements d'hommes, qui préten-

daient former un état dans un état, avaient flni par lasser

Louis XllI, qui résolut de pousser vivement la faction, et de
suivre en personne les opérations de ses troupes.

Les circonstances étaient sans doute bien peu favorables,

pour que le roi prêtât attention aux demandes d'une colonie

naissante, située au delà des mers. Cependant, le P. George ne
laissa pas d'obtenir les principaux articles de son cahier ; il fit

dresser plusieurs règlements très-avantageux à la colonie, et

terminer les différends des deux compagnies par un arrêt du
conseil d'état, qui les réunissait en une seule. Par cet arrêt, il

était réglé que la compagnie des sieurs De Gaën, sous le nom
de compagnie de Montmorency, pourrait seule faire le com-
merce et la traite dans la Nouvelle-France; que néanmoins
tous les sujets du roi auraient droit d'entrer dans la dite com-
pagnie, et d'être admis aux profits, en prenant leur part des

dépenses et des pertes; que les sieurs De Gaën et leurs asso-

ciés compteraient une somme de dix mille livres à l'ancienne

compagnie, qui recevrait de plus la valeur de ses marchandises,

barques, canots, et à laquelle on remettrait en France les

pelleteries déjà achetées lorsque le premier vaisseau arriverait

à Québec (1).

Parmi les privilèges accordés à la compagnie nouvelle, la

traite lui était assurée parle duc de Montmorency pour onze

ans, auxquels le roi ajoutait onze autres années. Voici quels

étaient les prindpaux articles stipulés entre le vice-roi et les

. (I) Les liiembres de l'ancieane aociété, savoir: les siean Thomas Porée, Lnoas
Legendre, Louis Vermenlie, Mathieu Dusterlo, Daniel Boyer, et leurs associés, mar-
chands des villes de Rouen et de Sainf-Malo, demandaient que, conformément au
traité fait aveo le prince de Cundé, il leur fût permis de jouir du privilège de la

traite pendant tout le temps qui leur avait été ^accordé ; ils voulaient aussi qu'il fût

défendu au sieur Jacques Dda, grand audiencier de France et intendant des aflfaires

de la Nouvelle-France, de faire aucun traité au si^et du trafic des pelleteries, aveo
d'autres sociétés, pvidant les quatre années de privilège qui restaient encore. Cette

demande tendait Â aannller les droits accordés le huit novembre 1620, à la nouvelle

compagnie composée dessiears Quillaume De Gaën, Biéohiel De Caën, et Ouillaume
Bobin, marchands, François de Troyes, président des trésoriers de France A Orléans,

Jacques de Troves, marehaïkd, Claude Le Bagoia, receveur général des finances A
Limoges, Âmould de Nouveau, maître de la chambre au deniers, Pierre de Verton,

conseiller secrétaire du roi, et François Hervé, marchand bourgeois de Paris. {Col*

leclion parliculîire de M. P. Mftrgry.)
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sieurs De Caën. « Le sieur de Champlain, lieutenant du vice-

roi, aura la préséance en terre, commandera à Thabitation de
Québec et dans toutes les autres habitations et généralement

dans toute la Nouvelle-France, aux Français et autres qui y
résideront. Pour ce qui sera du travail et ouvrages des Fran-

çais et habitants au dit pays, le dit lieutenant aura jusques à
dix hommes, nourris et gagés de vingt livres par an pour cha-

cun homme, aux dépens du dit De Caën et de sa société,

lesquels hommes le dit lieutenant emploiera au bien, service

et utilité de l'habitation. . .

.

« Le dit sieur De Caën ou la dite société sera tenue de
nourrir six Pères Récollets à l'ordinaire et comme les ouvriers,

compris deux qui seront souvent aux découvertes dans le pays

parmi les sauvages.

« La dite compagnie nourrira et entretiendra six familles de
laboureurs, charpentiers et maçons, de deux ans en deux
ans. » Elle était aussi tenue de payer douze cents francs d'ap-

pointements par an au lieutenant du vice-roi.

Sur les offres qui lui en furent faites, Tancienne compagnie
consentit à renoncer aux dix mille francs d'indemnité qui lui

avaient été accordés, et à prendre en retour cinq douzièmes de

la compagnie de Montmorency; un des cinq douzièmes fut

réservé au sieur de Monts, qui vivait alors retiré à son château

d'Ardennes, dans la Saintonge.

Tels furent les arrangements qui mirent fin aux disputes

entre les deux compagnies rivales. Le Père George LeBaillif

avait beaucoup aide à obtenir ce résultat, et il eut le plaisir

de voir toutes les discussions terminées et la paix faite, dans le

printemps de 1622 (1).

Par les vaisseaux qui étaient retournés l'automne précédent,

Champlain avait renvoyé en France deux familles, qui n'avaient

encore rien fait sur leurs terres, quoiqu'elles eussent été dans

le pays depuis plus de deux ans. Il se plaignait amèrement de

ce que l'ancienne compagnie avait fait passer dans la colonie

des bouchers et des faiseurs d'aiguilles, tandis que l'on avait

besoin d'hommes accoutumés aux rudes travaux de la terre, ou
sachant quelques métiers utiles (2) Dans le même temps qu'il

éloignait ceux, qui, par leurs désordres ou par leur paresse,

étaient devenus une ctiarge pour le payS; il voulut assurer la

sécurité des autres par de sages règlements ; à cet effet, le

(1) Dans l'anêt prononcé par le oonaeil d'état, il est nommé Père Oeorge LeBaillif

de la Haye.

(2) Voyagea de Champlain. **'^ a"*'.»u*i^^;J(» ,t'S«i9i/y vu s.xvaujji m .uv^



ii

• 202 COURS d'histoire [1622

douze septembre de l'année 1621, il publia quelques ordon-
nances, propres à maintenir dans le respect ceux qui auraient

pu être tentés de troubler l'ordre (1).

C'est à cette année que remontent les premiers registres de
baptêmes, mariages et décès, pour Québec, ou plutôt pour la

colonie tout entière. On avait sans doute commencé aupara-
vant à tenir des registres, mais l'incendie de l'église et du pres-

bytère, en 1640, les détruisit tous. On fut obligé de dresser une
nouvelle liste, d'après les souvenirs conserves dans les familles

;

c'est celle qui existe encore, et qui ne renferme point d'actes

antérieurs à l'année 1621 (2).

Pendant le cours de l'hiver, Ghamplain conclut de nouvelles

alliances avec quelques tribus sauvages ; les seuls Iroquois de-

meuraient intraitables. Cette nation orgueilleuse et guerrière,

qui depuis longtemps avait entrepris de soumettre les autres

peuples, ou de les détruire, s'aperçut que les Français fournis-

saient des secours et des armes à ses ennemis. Pour se venger,

elle mit en campagne ses guerriers, et les partagea en différents

corps, afin d'attaquer de tous les côtés en même temps. Le P.

Guillaume Poulain fut enlevé par un de ces partis, auprès du
saut Saint-Louis, où il était monté avec ceux qui y faisaient la

traite ; il était (|éjà attaché au poteau, et on avait commencé à
Ui: ' '

/

'

(1) L'on ne trouve plus de copie des règlements faits par Champlain. II serait fort

intéressant de connaître cette première ébauche d'un code canadien.

(2) La première entrée, sur le registre de Notre-Dame de Québec, est celle ds
mariage de Guillaume Couillard avec Guillemetto Hébert. Deux mois et dorai au-
paravant, le 12 mai 1621, avait eu lieu à Flymouth le mariage d'Edouard Winslow
et do Susannah AVhite, le premier qui ait été célébré dans la Nouvelle-Angleterre.
hn IMe des baptisés commence au mois d'octobre par le baptême d'Eustache Martin,
fils d'Abraham Martin dit VEscossois, pilote de la rivière Saint-Laurent, et de Marie
Langlois. Abraham Martin a laissé par ses filles une très-nombreuse postérité. Lo
vieux pilote, mentionné plusieurs fois dans le journal du supérieur des Jésuites,

sous le nom de Maistrd Abraham, a légué ce nom aux célèbres plaines où se décida,
en 1759, lo sort de la Nouvelle-France. Dans les archives des dames Ursulines, sont
les titres do deux terres qui lui ont appartenu : la première, contenant vingt arpents,

lui fut donnée en 1646, par le sieur Adrien DuChesne, chirurgien ; et la seconde, de
douze arpents, lui fut concédée par la compagnie de la Nouvelle-Fi-nce. Ces doux
t«rres réunies fïirent vendues aux Ursulines de Québec, par les héritiers de Maître
Abraham. D'après nta ancien plan, elles étaient comprises entre la rue Sainte-

Geneviève ft l'est, la rue Çlaire-Fontaine à l'ouest, le coteau Saint-Louis au sud, et

une ligne suivant la crête du cûteau Sainte-Qeneviève et se terminant à la descente
nommée COte d'Abraham. La terre d'Abraham Martin reçut le nom de plaine d'Abra-
ham, nom ensuite étendu au plateau voisin, sur lequel fut livrée la célèbre batailla

entre Wolfe et Montcalm, Un oCBoier anglais, M. Beatson, colonel du génie et oi-de-

yant en garnison à Québec, a publié à Gibraltar des notes fort corieuses sur les

plaines d'Abraham et sur les faits d'armes dont elles ont été la théâtre.

Charles-Amador Miartin, le seul fils d'Abraham qui lui ait survécu, eut pour par-
rain le célèbre Charles-Amador de La Tour, qui était A Québec en 1640. Charle»-
Amador Martin, distingué par ses heureuses dispositions et ses talents pour la mus^
que, fat le second canadien élevé à la prêtrise ; il fut membre du séminaire des mis-
ions étrangères de Québec, et chanoine de la oathédrale.
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le tourmenter, lorsque les Français, informés de sa captivité, le

firent échanger contre quelques prisonniers iroquois. Ainsi

privé du martyr, le Père poursuivit ses courses apostoliques

jusques chez les Nipissiriniens.

Une autre bande de ces barbares, montée sur trente canots,

passa vis-à-vis du poste des Trois-Rivières, et se rendit aux
environs de Québec. Quoique Champlain fût absent, ils n'osè-

rent cependant pas s'approcher du fort, dans lequel s'étaient

réfugiés les femmes et les enfants; mais ils allèrent attaquer

rétablissement des Récollets, sur les bords de la rivière Saint-

Charles. Heureusement ce couvent était capable de défense, et

il était de plus protégé par un petit fort, qui venait d'être

terminé. Les Iroquois furent repoussés avec perte de sept ou
huit des leurs, par quelques français et des sauvages alliés,

qui avaient couru au sp'^ours (1).

Les navires sur lesquels De Caën avait fait un chargement
considérable,* firent voile de Dieppe vers le milieu de mai.

Parmi les passagers, étaient le P. Galleran, visiteur et supé-

rieur de la mission du Canada, le P. Irénée Piat et quelques

jeunes français, recommandables par leurs belles qualités.

Les deux récollets apportaient la permission d'ouvrir un
noviciat au couvent de Saipt-Charles ; et, dans le mois de sep-

tembre 1622, l'on y reçut comme novice, sous le nom de Frère
' Charles, le sieur Pierre Langoissieux, natif de Rouen. Depuis

trois ans, ce jeune homme était employé aux Trois-Rivières, à
Jistruire les sauvages, dont il était aimé et respecta (2).

Guillaume De Caën, quoiqu'il fût huguenot, se montrait plein

d'honnêteté pour les religieux
;
par ses bonnes manières, il

avait su plaire à tout le monde. En partant pour retourner

en France, il laissa Pontgravé chargé de la direction de ses

affaires. Pendant l'hiver suivant, il ne resta à Québec que
cinquante personnes. Dans tout le reste du Canada, il n'y.

avait que quelques employés des marchands, vivant au milieu

des sauvages, ou gardant les postes de traite de Tadoussac

et des Trois-Rivières. Le P. Le Caron résidait à Tadoussac,

soupirant toujours après la mission du pays des Hurons ; le P.

Guillaume Poulain s'était avancé jusque chez les Nipissiriniens,

et le P. Huet demeurait aux Trois-Rivières, pour y administrer

les sacrements aux Français. Dans le même temps, une autre

(1) " Madame Couillard était dans le fort, où elle admira la proteetion Tisîble de
Dieu sur le Canada, étant certain que, si ces barbares eussent connu leurs forces, ils

auraient pa sans difficulté désoler entièrement la coloaie, tu ViAtuue^ do M. de
Ohampiain." LeCIereq, Etablissement de ia Foi,

(2) LeCleroq, EtablissemetU d« lafoi,
,

~
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résidence des Récollets existait dans l'Acadie ; ces derniers

appartenaient à la province d'Aquitaine. Leur mission princi-

pale était établie à la rivière Saint-Jean, d'où ils visitaient les

postes habités par des français.

La compagnie formée par Champlain, en 1615, n'avait obtenu
du roi que les pays situés le long du fleuve Saint-Laurent.

Deux associations de marchands s'organisèrent^ en 1619, pour
exploiter les ressources de l'xlcadie. Elles obtinrent la per-

mission, Tune d'y faire la pêche sédentaire, et l'autre d'acheter

les pelleteries et de trafiquer avec les sauvages. Ce fut, afin de
subvenir aux besoins religieux de leurs employés que les

associés envoyèrent dans leurs établissements trois récollets,

qui se chargèrent aussi du soin de quelques anciens habitants

de Port-Royal, restés dans le pays avec le sieur de Biencourt.

En 1623, un de ces Pères, retournant de la mission de Miscou
à la résidence principale, située sur la rivière Saint-Jean,

mourut de faim et de fatigues au milieu des bois, martyr de
sa charité et de son zèle.

Deux nouveaux ouvriers apostoliques arrivèrent à Québec
en 1623 ; c'étaient le P. Nicolas Viel, qui, depuis trois ans,

demandait à passer au Canada, et le Frère Gabriel Sagard,

premier historien des missions huronnes (1).

Tous deux furent envoyés au pays des Hurons, sous la con-

duite du P. Le Caron, qui voyait enfin ses vœux accomplis ; car

quoique depuis son premier voyage, en 1615-16, il eût exercé

le saint ministère parmi les sauvages, à Tadoussac, à Québec
et aux Trois-Rivières, il regrettait toujours cette belle mission

des Hurons, sur laquelle il n'avait fait que jeter un regard.

Avec les missionnaires et deux donnés (2), montèrent de»

algonquins accoutumés au maniement des armes à feu, et

onze français, que Champlain envoyait à l'aide de ses alliés ;

'c'était un secours considérable, dans un temps où le Canada
renfermait si peu de monde.

Ils arrivèrent au ternie de leur voyage sans aucun accident,

et furent tout étonnés d'y trouver cinq ou six français, qui

demeuraient au milieu des Hurons, où ils étaient peut-être

restés dépuis l'expédition de Champlain. Le P. Le Caron fut

reconnu des sauvages du village de Carrahouga, et en fut bien

(1) Le F. Sagard est l'aatenr, d'une Hittoire du Canada, «t d'an aatn oarragei

intitulé : Grand Voyage au paya des Huron».

(2) L'on appelait " donnés " ceux qui, aani entrer dans un ordre religieux,, s»

dévouaient au aervioe dé l'ordre, lui donnant leur traTail et recevant en retour la

lUHirriture «t l'habit. Lea donnés pouvaient se retirar quand ils le souhaitaient

accueil!

duquel

Françai

ment ; c

convenï

barbarie

de long»

verte d'

Père la
]

porte d'(

de récep

une cha]

Le ge
plicité.

(

«sur une

pendant
point d'ai

de blé d'

ne nous
n'ayant p
si rare, q
deux moi
quelque

jj

nous doni
et de Pau
de leur cl

mité faite

et dos poil

la marjok
avec des
hois et da
seaux

quelqu'un

débilité d
érable, qu
plat d'éco

quoiqu'à

râbles.

»

Le vin

des raisin

conserva ji

(1) Chand



1623] DU CANADA. 205

accueilli. Son ancienne cabane, située sur un côtean, au pied

duquel coulait un beau ruisseau, avait servi de demeure aux
Français, et lui fut aussitôt remise. Elle fut rétablie propre-

ment; et, si elle ne ressemblait pas à un palais, elle était plus

convenable qu'on n'aurait pu l'attendre dans le pays de la

barbarie. C'était une espèce de berceau, ayant vingt-cinq pieds

de longueur sur quinze de largeur ; en dehors, elle était cou-

verte d'écorces, et à l'intérieur revêtue de pièces de bois. Le
Père la partagea en trois appartements : le premier, près de la

porte d'entrée, servait de cuisine, de dortoir, et de chambre
de réception ; le second était le réfectoire ; le troisième devint

une chapelle.

Le genre de vie des missionnaires était d'une grande sim-

plicité. «Nous prenions notre repas, » dit le Frère Sagard (1),

«sur une natte de jonc ; un billot de bois nous servait de chevet

pendant la nuit, et nos manteaux de couvertures. Nous n'avions

point d'autres serviettes pour essuyer les mains que les feuilles

de blé d'Inde. Nous avions bien quelques couteaux, mais ils

ne nous étaient aucunement nécessaires pendant le repas,

n'ayant pas de pain à couper. La viande, d'ailleurs, nous était

si rare, que nous avons souvent passé des six semaines et des

deux mois entiers sans en manger un seul morceau, sinon

quelque petite portion de chien, d'ours ou de renard, qu'on

nous donnait dans les festins. A la réserve du temps dé Pâques
et de Pautomne, que les Français nous donnaient abondamment
de leur chasse, nos viandes ordinaires .... étaient de la saga-

mité faite à l'eau aviec de la farine de blé d'Inde, des citrouilles

et des pois, où nous mettions, pour y donner quelque goût, de
la marjolaine, du pourpier, d'une certaine espèce de baume,
avec des petits oignons sauvages cpie nous trouvions dans les

bois et dans la campagne. Notre boisson était l'eau des ruis-

seaux .... et si, dans le temps que les arbres étaient en sève,

quelqu'un de nous se trouvait indisposé ou ressentait quelque

débilité de cœur, nous faisions une fente dans l'écorce d'un

érable, qui distillait une eau sucrée, qu'on amassait avec un
plat d'écorce, et qu'on buvait comme un remède souverain,

quoiqu'à la vérité les effets n'en fussent pas bien considé-

rables. » -*

Le vin leur ayant manqué pour la messe, ils en firent avec

des raisins sauvages ; ce vin du pays leur parut très-bon, et se

conserva jusqu'à ce qu'ils en eussent reçu de Québec.

m)

lii,.;

(1) Orand Vot/ag» au pay» des Hurmt.
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Pendant les longues soirées de l'hiver, pour lire ou pour
écrire, il fallait recourir au feu de la cabane, ou se servir de

petits flambeaux d'écorce de bouleau, qui avaient Tincom-

modité de durer fort peu de temps et de répandre beaucoup

de fumée. Les missionnaires s'occupaient à apprendre la

langue huronne, à ébaucher un dictionnaire et à instruire

quelques familles mieux disposées que les autres. Ne se fiant

pas cependant aux apparences, ils ne voulurent baptiser que
deux adultes, de la sincérité desquels ils se crurent plus

assurés.

Au printemps de Tannée 1624, une flottille de canots hurons
se mit en route pour descendre au saut Saint-Louis et aux

Trois-Rivières. Les Hurons allaient vendre les fourrures qu'ils

s'étaient procurées par la chasse et par iû iraite avec leurs

voisins. Il s'agissait encore pour eux d'une afi'aire fort impor-

tante, car ils souhaitaient rétablir la paix entre toutes les

nations sauvages. Le P. Le Caron se décida à les suivre, avec

le Frère Sagard. Depuis bien des années, la guerre régnait

dans toutes ces contrées, depuis le pays des Montagnais jus-

qu'au grand lac des Hurons. Ce n'était pas, il est vrai, une

grande guerre que l'on faisait ordinairement; c'était plutôt une

chasse aux hommes, qui, à la longue, aflaiblissait et détruisait

des nations entières. Chaque année, un certain nombre de

guerriers se partageaient en bandes de cinq ou six, et allaient

se cacher auprès d'un village ennemi pour faire coup; pendant

des jours entiers, ils attendaient, avec toute la patience de

chasseurs, que quelque femme sortît et se présentât sans dé-

fense. Alors le casse-tête frappait; et, lorsque la pauvre vic-

time était tombée, on lui enlevait la chevelure. Quelques tro-

phées de cette espèce suffisaient ordinairement aux guerriers,

qui retournaient au village pour y chanter leur victoire.

Les Hurons, les Iroquois et les Algonquins paraissaient enfin

disposés à mettre fin à une guerre harassante pour tous, et

désastreuse pour les bourgades rapprochées des ennemis ; ils

voulurent essayer de la terminer par un traité. La flottille

huronne, qui descendait pour faire la paix, était composée de

soixante canots; sur la route, elle fut grossie par la rencontre

de vingt-cinq canots iroquois et de treize canots algonquins.

Un feu de conseil (1) avait été allumé pour toujours aux

Trois-Rivières; ce fut là que se réunirent les députés et leurs

escortes. On n'avait jamais vu dans le pays un tel concours de

(1) Le Olercq, Etablietement de la Foi.
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peuples différents. Cependant, par les sages arrangements que
prit Ghamplain, il n'y eut point de troubles ; chaque nation

avait ses interprètes, qui la mettaient en rapport avec les autres.

Les cérémonies ordinaires se firent régulièrement ; la chaudière

de paix fut suspendue; on donna des festins, et l'on prononça
des discours ; les diverses nations assemblées s'offrirent des
présents les unes aux autres. Enfin la paix, si longtemps dési-

rée, fut conclue entre les Iroquois, les Français, les Hurons et

les Algonquins ; suivant le langage figuré des sauvages, les

haches de guerre furent jetées à la rivière.

Quelques familles huronnes, au lieu de retourner dans leur

pays, descendirent à Québec pour demeurer auprès des mis-
sionnaires et se faire instruire. D'autres familles étant venues
de différents côtés avec la même intention, on vit ainsi se réunir

auprès de Québec un nombre de sauvages bien plus grand qu'à

l'ordinaire. On eut même pendant quelque temps l'espérance

de les fixer et de les former à la française. Voici les remar-
ques qu'à cette occasion le P. Joseph adressait à ses supé-

rieurs, sur les croyances des sauvages et sur l'espoir de leur

conversion. ^H(rj f ;i^yy«i }t

« On fait peu de véritables conversions parmi nos sauvages,

le temps et la grâce ne sont pas encore arrivés. On les policera

par les lois et les manières de vivre à la française, avant de les

rendre capables d'entendre raison sur des mystères si éle-

vés. . . . Car tout ce qui regarde la vie humaine et civile sont

des mystères pour nos barbares dans l'état présent, et il faudra

plus de dépenses et de travaux pour les rendre hommes, qu'il

n'en a fallu pour faire chrétiens des peuples entiers.

« Ces peuples ne manquent pas de bon sens, en ce qui

regarde l'intérêt public et particulier de la nation et néan-

moins ils n'ont rien que d'extravagant et de ridicule, quand il

s'agit ou de dogmes de religion, ou de règles de mœurs, de lois

et de maximes Chez les huit ou dix nations dans le bas du
fleuve, l'on entrevoit à travers leur aveuglement quelques sen-

timents confus de divinité. Les uns reconnaissent le soleil,

d'autres un génie qui domine en Tair ; quelques-uns regardent

le ciel comme une divinité, d'autres un manitou bon ei mau-
vais. Les nations du haut du fleuve paraissent avoir un esprit

universel qui domine partout ; ils s'imaginent qu'il y a un
esprit dans chaque chose, même dans celles qui sont inanimées,

et ils s'adressent quelquefois à lui pour le conjurer Les
songes leur tiennent lieu de prophétie, d'inspiration, de lois,

de commandements et de règle, dans leurs entreprises de

ù-»<
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guerre, de paix, de traite, de pôehe, de chasse ; c'est même
une espèce d'oracle Cette idée leur imprime une espèce de

nécessité, croyant que c'est un esprit universel qui les com-
mande.

« S'il y a quelque saut difficile à passer, quelque péril à

éviter, ils jetteront dans l'endroit môme une robe de castor,

du pctun pour se concilier la bienveillance de l'esprit qui

y préside.

(( Ils croient communément une espèce de création du
monde, disant que le ciel, la terre et les hommes ont élé faits

par une femme, qui gouverne le monde avec son fils
; que ce

fils est le principe de toutes les choses bonnes, et que cette

femme est le principe de tout le mal ; qu'elle est tombée du
ciel enceinte, et qu'elle fut reçue sur le dos d'une tortue, qui la

sauva du naufrage

« Ils font profession de croire l'immortalité de l'âme et une

vie future, où on trouve même une chasse et une pêche abon-

dante, du blé d'Inde et du petun Ils tiennent que l'âme

n'abandonne pas le corps aussitôt après la mort ; c'est pourquoi

on enterre avec le corps, arc, flèche, blé d'Indo, viande et

sagamité, pour la noun'ir en attendant. ... Ils estiment que les

hommes, après la mort, chassent les âmes des castors, élans,

renards, outardes, loups-marins, et que l'âme des raquettes

leur sert à se tirer des neiges. ... Ils s'imaginent que lésâmes

se promènent invisiblement dans les villages durant un tomps,

et qu'elles participent à leurs festins et régals, dont ils laissunî

toujours leur portion.

« Ces pauvres aveugles professent de même une infinité

d'autres superstitions Ils ont une manie de ne pas pro-

faner certains os d'élans, de castors et d'autres bêtes, ni de les

faire manger à leurs chiens : mais on les conserve précii^use-

ment, ou bien on les jette dans le fleuve. Ils prétendent que le»

âmes de ces animaïUL vietment voir de quelle manière on traite

leur corps, et en vont donner avis aux bêtes vivantes et à celle»

qui sont mortes, de sorte qu'elles ne voudront plus se laisser
j

prendre, ni dans ce monde-ci, ni dans l'autre.

« Parmi une infinité de superstitions, on ne voit rien à quoi

ïïs s'attachent par principes de religion; ce n'est qu'une fan-

taisie toute pure .... Si on les presse sur nos mystères, ils

écoutent cela avec autant d'indilierence que s'ils vous racon-

taient leurs chimères. . . . J'en vois plusieurs qui semblant se

rendre à cette vérité, qu'il y a un principe qui a tout fait ; mais

cela ne fait qu'effleurer leur esprit, qui retombe au même mo-
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« De là vient que communément ils ne se soucient pas d'être

instruits. . . . On leur apprend leurs prières, et ils les récitent

comme '^^s chansons, sans aucun discernement de foi . , . . Je

ne sais . îeurs ancêtres ont connu quelque divinité ; mais il

est vrai que leur langue, assez naturelle pour toute autre chose,

est tellement stérile en ce point, qu'on n'y trouve point de
termes pour exprimer la divinité, ni aucun de nos mystères,

pas même les plus communs.
« Un des plus grands obstacles à leur conversion, c'est que

la plupart ont plusieurs femmes, et en changent quand il leur

plait, ne comprenant pas qu'on puisse s'assujétir à l'indisso-

lubilité du mariage

« Un autre empêchemenl(^estropinion,qu'onne doitcontredire

personne et qu'il faut laisser chacun dans sa pensée. Ils croi-

ront tout ce que vous voudrez, ou, du moins, ils ne vous contre-

diront pas, et ils vous laissent aussi croire tout ce que vous
voulez. C'est une indifférence profonde, surtout en matière de
religion, dont ils ne se mettent pas en peine.

« Ils laissent chacun dans sa croyance ; ils aiment même ce

qu'il y a d'extérieur dans nos cérémonies ; et cette barbarie

ne fait la guerre que pour les intérêts de la nation. Ils ne tuent

les gens que pour des querelles particulières, ou par ivro-

gnerie, ou par brutalité, par vengeance, pour un songe .... £t
ils sont incapables de le faire en haine de la foi. ^

«. Tout est brutal dans leurs inclinations ; ils sont naturelle-

ment gourmands L'opposition est grande au christianisme

du côté de la vengeance, quoiqu'ils aient beaucoup de douceur
à l'égard de leur nation ; mais ils sont cruels et vindicatifs au
delà de l'imagination, envers leurs ennemis ; ils sont naturel-

lement inconstants, moqueurs, médisants, impudiques ; enfin,

parmi une infinité de vices où ils sont absorbés, on ne remarque
aucun principe de Religion, ni de vertu morale ou payenne. . .

.

« Il faudrait, pour les convertir, les familiariserparmi nous. .

.

II faudra donc les fixer et les porter à défricher et à cultiver

les terres, à travailler de différents métiers, comme les Fran-
çais ; après cela, peu à peu on les civilisera entre eux et avec
nous

« Nous avons attiré ici quelques iroquois. J'estime, quoiqu'on

dise de la cruauté et de la fierté de cette nation, qu'ils ont plus

{l'esprit, de raisonnement, de politique que les autres, et sont

par conséquent plus capables de concevoir nos vérités. )>

Les premiers missionnaires se iktlèrent d'amener les sau-
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^

vages h la civilisation, et, par là, au christianisme
; plus tard,

ils roconnurent que ces enfants de la forêt, accoutumés à la

liberté la plus absolue, ne pourraient jamais être asservis à la

gêne qu'impose la vie civilisée. Vainement a-t-on essayé de

les engager à cultiver la terre : il fut toujours impossible d'éta-

blir parmi eux l'agriculture, avec son travail assidu, avec ses

instruments de labourage, avec ses habitudes d'ordre, d'éco-

nomie et d'assiduité. Les femmes sauvages consentaient h
cultiver quelques petits champs de blé d'Inde et de fèves

;

mais il ne fallait pas songer à en obtenir davantage. Quant

aux hommes, ils dédaignaient ce travail, et le regardaient comme
étant au-dessous de leur dignité. Apportant, en venant au

monde, l'instinct de l'indépendance, accoutumé dès l'enfance à

poursuivre au milieu des bois, l'ours, l'orignal, le chevreuil, à

faire glisser son léger canot sur tes eaux des lacs et des ri-

vières, à transporter sa demeure d'un lieu à un autre, suivant le

caprice du moment, comment le sauvage aurait-il pu demeuier
courbé sur la glèbe, retournant un pénible sillon, et parcourant

sans cesse l'étroite enceinte du même champ? Dans sa vie

errante, libre de toute inquiétude pour le lendemain, pouvait-il

se soumettre à l'existence de l'homme civilisé, toute pleine de

sollicitudes, de calculs, d'appréhensions? Bien des fois depuis,

dans la vue de les former pour le saint ministère, on a essayé

de faire faire un cours d'études à de jeunes sauvages doués

d'heureuses dispositions, et jamais l'on n'a réussi. A peine

avaient-ils subi une ou deux années de captivité au collège,

que, poussés par un mouvement irrésistible, ils jetaient bas les

habits de l'étudiant, endossaient le capot du chasseur, et s'élan-

çaient, ivres de joie, vers les sentiers de la forêt.

Les métiers européens leur convenaient encore moins que

Tagriculture et l'étude. Avant l'arrivée des Français, ils savaient

faire leurs canots d'écorce, tailler dans la pierre des têtes de

calumets et tresser des paniers; ils n'apprirent rien davantage.

On n'a peut-être jamais vu un sauvage du Canada manier le

marteau du forgeron, le rabot du menuisier, la truelle du

maçon (1). D'où peuvent naître cette inaptitude et ce dégoût

pour les arts et les métiers de la civihsation? Est-ce d'une dis-

pensation spéciale de la Providence, qui a voulu que des iné-

galités existassent entre les familles du genre humain? de

l'impossibilité, pour une race tombée dans la barbarie, de re-

(1) Nos remarqais ne s'appliqmnt qu'aux «auTages da Canada. Cependant si l'on

excepte la nation des Chérokis aux Etats-Unis, ellei eonTicadiaieot & tontes IM
nations indigènes de rAmérique dn Nord.
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Malgré tous les essais, qu'ont encouragés, depuis cette époque,
la puissance civile et les autorités religieuses, aucune des tribus*

canadiennes ne s'est avancée au-delà d'une demi-civilu ation,

et presque toutes se sont éteintes avant d'y parvenir. Aujour-
d'hui encore, les Montagnais et les Tôtes-de-Doule du Saint-

Maurice, malgré leurs rapports fréquents avec les blancs,

sont plongés dans l'étal sauvage, et se plaisent à y demeu-
rer. Eh bien ! quoiqu'ils n'aient pas adopté les coutumes
des Français, ils n'en sont pas moins devenus d'excellents

chrétiens. La vie des bois les conserve dans leur attache-

ment à la foi catholique et dans la pureté de leurs mœurs.
Moins leurs rapports sont fréquents avec la civilisation, et

mieux ils gardent la dignité de caractère et l'innocence de vie

qui appartiennent aux vrais disciples du Christ.

Il semble donc qu'il aurait fallu différer trop longtemps l'ad-

mission des sauvages du Canada dans le sein de l'église, si

l'on avait attendu qu'ils eussent adopté la civilisation euro-

péenne, et fussent devenus semblables aux Français. Sans
doute, il' était nécessaire de donner aux sublimes vérités de
l'évangile le temps de germer dans des cœurs barbares et d'y

prendre racine ; et les premiers missionnaires ont été accusés

de précipitation, lorsque leurs néophytes, manquant de persé-

vérance, retombaient dans l'infidélité après avoir reçu le bap-

tême. Mais ces apostasies étaient presque toujours dues au
défaut d'instruction, aux inspirations mauvaises des blancs,

ou à quelque circonstance extraordinaire ; la vie sauvage, par

elle-même, n'a jamais été un obstacle à la fidélité des vrais

catholiques, soit chez les Hurons, soit chez les Algonquins.

.Si

Ldant si l'oft

h tontei Ul
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Saint Joteph ekobi ponr p*troa da p»7f-L'aac!t<nn« habitation da Qtéb«o tit

abattu* et on oommonea à an ooaitrair« un* noaTalla-^hamplain conduit la

famms en Fraoea —M. le duo de Ventadour, Tioa-rol—OInq Jéiultea viennent i. «

Canada—Le P. Nioolot Viel noya dam la rivière dei Prairita—Lfs Jëiuitei bâ-

tiiient uno rëiidenoe lur lear terre de Notre-Dame dea Angei—Commiuion noo»

velle donnée A Champlain, qui retourne A Qnébeo—Le fort Saint-Louia agrondi—

Deux Jéiultea et un réeollet au paji dea Hurons—Mort de Louia Hébert—La
eompagnie de la Nonvalle-Franee o« dea Oent Afiooléa a'organiaa—Set prWUégea

et aea obllgattona.

L'année 1624 fut marquée, à Québec, par une solennité reli-

gieuse, à laquelle assistèrent tous les Français et plusieurs

sauvages. Elle fut célébrée en exécution d'un vœu fait ù l'hon-

neur (le Saint Joseph, qui, dans cette occasion, fut choisi comme
premier patron de la Nouvelle-France. Depuis ce temps, la

dévotion envers Saint Joseph s'est toujours conservée vive et

efficace parmi les Canadiens, ainsi que l'attestent les nom-
breuses églises placées sous sa protection, et les confréries

établies en son honneur (1).

Des bestiaux avaient été introduits dans le pays, dès les

premiers temps de la colonie, comme le prouve une carte de

Québec et de ses environs pour l'année K>08, carte donnée

par Champlain, dans l'édition de ses voyages qu'il publia en

1613. Il y désigne en effet un lieu, « où l'on amassait des her-

bages pour le bétail qu'on avait mené. » Pendant l'été de 1623,

Champlain et De Caën étaient descen<iiis jusqu'au cap Tour-

mente, pour y examiner les belles prairies naturelles qu'on leur

avait dit s'étendre au pied des montagnes. Ils trouvèrent ce

lieu (2) agréable, et reconnurent qu'il pouvait fournir des pâ-

turages et du foin en abondance. Aussi, dès la même année,

ils y firent faire plus de deux mille bottes de fain, qu'on trans-

porta à l'habitation sur des barques.

C'était une époque d'améliorations pour Québec : Champlain

ouvrit un chemin commode, conduisant du magasin au fort

(1) Le Clereq, ElaUiatvmtnt dt la foi,

(2) Saint-Jooohim.
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Saint-Louis sur la hauteur, afln de remplacer le sentier étroit et

difflcile dont on s'était servi jusqu'alors. Les ouvriers conti-

nuaient en môme temps les travaux du fort. Reconnaissant lo

mauvais état de l'hauitation, et désespérant de la pouvoir

réparer couvenablcmcnt, il entreprit d'en bâtir une nouvelle,

et rassembla les matériaux pour la commencer au printemps de
1624. Vers les premiers jours du mois de mai^ il fit abattre

tous les vieux bAtiments, à l'exception du magasm, et les fon-

dations furent posées. Pour conserver la mémoire de cette recon-
struction, l'on enfouit une pierre sur laquelle étaient gravées

les armes du roi, ainsi que colles du vice-roi, avec la date et le

nom de Champlain, lieutenant du duc de Montmorency (Ij.

Ces bâtiments devaient consister en un corps de logis, long cfe

cent huit pieds, avec deux ailes de soixante pieds, et quatre
petites tours aux quatre angles de l'édilice * icvant l'habitation

et Ail bord du fleuve, était un ravclin, s .ir
' ^^f^^ n disposa des

lèces de canon ; le tout était envi»'^">n< dt i-^s -s que traver-

saient des ponts-lévis. Ces constr . iot^^^ pin

premières, occupaient toute la point' 1« i i * '

est de l'anse du Cul-de-sac, qui ser-M» ni •
'

barques et les chaloupes.

Pendant que ces ouvrages s'exécutaient, Champlain se décida

à repasser en France, où il n'avait pas été depuis plus de
quatre ans, et à y reconduire sa femme. Accoutumée aux dou-
ceurs de la vie de Paris, elle avait dû souCfrir beaucoup de la

privation des choses considérées comme indispensables à son
état (2). Son mari étant fort souvent absent avec le sieur

Boullé, elle n'avait d'autre compagnie dans l'habitation çue les

trois femmes de sa suite, et se trouvait ainsi exposée à bien des

ennuis.

Champlain, après avoir instamment recommandé de conti-

nuer non-seulement les travaux de l'habitation, mais encore

ceux du fort, qu'il savait n'être pas du godt de messieurs les

associés, se mit en route le quinze d'août 1624; il laissait le

commandement à Emeri De Caën, qui était en même temps prin-

cipal commis delà compagnie. Avec celui-ci restaient à Québec

Rendues que les

• ville, au nord-
^ort pour les

(1) Cetta id«m, ntfonrJe dans un* dM foiUlM MtM nt l'emplaoement da rlenx
nùuin, «Tait été placé* Ma-d«Miu d* la porte d'entrde d'an* maUonqai to«-

ehait A Im ohapaU* de Ubaoe Tille. Un inoendie détraUit cette maiaon en 1864, et
l'imeription a diipani.

^:l ^'-i .1'' \i\fii.> «>• !& ,,;•;. ,!V-ft»;l ri 1-1 )l\, .i;. -
, . ;

15 .<uiî.|r''.Wli X0«<1 -4lWtO a r i > ~ •
;

> " Dfîi .';. fiit^V *î )(it..r, ',<«:
,. ^

.;v .' .i taiissi:
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cinquante-une personnes, tant hommes que femmes et en-
fants (1),

Cependant les Pères Récollets reconnurent qu'il fallait songer

à obtenir de nouveaux ouvriers pour les missiohs ; fls avaient

parcouru une grande partie du pays, et y avaient trouvé bien

des triLus, dispersées sur un immense territoire. Que pou-
vaient, au milieu de tant de peuples, cinq ou six missionnaires,

dont la moitié devait rester aux environs de Québec, pour les

Français et quelques sauvages ? La compagnie s'était chargée

de subvenir aux besoins de six récollets; et elle comptait avoir

déjà beaucoup fait en fournissant à leur subsistance. Les
aumônes de Frsuice, jointes à ce que donnait la compagnie, ne
suffisaient pas pour établir les cinq missions jugées nécessaires.

Les missionnaires conclurent qu'il serait bon de s'adresser à
quelque communauté religieuse, qui, jouissant de secours plus

abondants, voudrait offrir à la Nouvelle-France un certain

nombre de prêtres. Ils convinrent donc de députer en France
quelqu'un d'entre eux, pour en faire la proposition aux Jésuites,

qu'ils croyaient les plus propres aux rudes missions du Canada.

Le P. Irenée Plat fut choisi pour cette ambassade, et partit

avec Champlain et le F. Sagard.

Sur les représentations de leurs confrères de Québec, les ré-

collets de Paris s'adressèrent aux Jésuites, qui déjà, comme
nous l'avons vu, avaient tenté d'établir des missions sur les

côtes de l'Acadie. Le défînitoire de la province de Saint-Denis

s'adressa à ces Pères plutôt qu'^à d'autres corps religieux, parce

que les deux sociétés avaient toujours subsisté dans une union

très-étroite, les Récollets et les Jésuites travaillant ensemble
dans plusiv?urs missions avec une entente toute cordiale. Les
Jésuites reçurent avec plaisir l'invitation de prendre part aux
missions de la Nouvelle-France. Le nouvel arrangement fut sou-

mis à M. de Yentadour, à qui le duc de Montmorency, dégoûté

des querelles continuelles entre les deux parties de la com-
pagnie du Canada, venait de vendre la charge de vice-roi avec

tous ses intérêts dans la Nouvelle-France.

Henri de Lévis (2) duc de Yentadour, neveu de son prédé-

- (!) Le Grand Veyagt du Payé de» Hurotu, par F. Qabriel Sagard.
Voyagea de ChampTain.—Champlain faifait chaque jour des obaerrationi sur !•

cMmat da Canada. Il en » ooniigné danaaet éoriti iiaasMi grand nombre, qa'il

ut rortout en 1624. Voir appendix, B.

(2) La famille de LéTia prétendait descendre da patriarche Jacob par mn fils

Lévi. Et t ee propoi Fon rapporte qtté, dans nne ohapeRe de la f»mlire, on royail na
tableau repréientant la Sainte*Vierge, et un membre de la maison de Lévis tenant

le chapeau i la maia Deux inscriptions ex|iiiqnaient lasituation : < ' Courres-Tons, mon
cousin," disait la Vierge Sfarif. " C'est mon plaisir, ma oonsine," répondait le dw»
oendant de LérL
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cesseur dans la vice-royauté, s'était retiré de la cour, et avait

môme reçu les ordres sacrés. En se chargeant des affaires de
la Nouvelle-France, il n'avait pas l'intention de se jeter de
nouveau dans les embarras du monde ; il voulait venir au
secours des missions, et favoriser la conversion des sauvages.

Aussi approuva-t-il le projet d'envoyer des jésuites pour aider

les Récollets. Il en parla au roi, dont il obtint le consente-

ment, et il fil entendre à messieurs de là compagnie qu'ils

seraient obligés d'y concourir, de gré ou de force.

Il n'est pas étonnant que plusieurs des associés aient vu cet

arrangement de mauvais œil. Beaucoup d'entre eux étaient

huguenots aussi bien que les chefs de la compagnie, et aimaient

assez peu les ordres religieux. Ils avaient toléré les pauvres
Récollets ; mais ils redoutaient la venue des Jésuites qui avaient

de puissants protecteurs à la cour, et qui pouvaient faire arriver

leurs plaintes jusqu'au pied du trône. Or la compagnie de la

Nouvelle-France avait bien des reproches à s'adresser. Elle

n'avait presque rien fait pour l'avancement du pays, s'étant

contentée de profiter des avantages de la traite, sans beaucoup
s'occuper des charges qui y étaient attachées (1). L'on avait

bien envoyé quelques familles à Québec, mais on ne leur avait

point procure les moyens de cultiver la terre, ce qui seul

pouvait les fixer dans le pays. Les membres de la famille de
Louis Hébert n'étaient parvenus à défricher leurs terres qu'à

force de courage et en surmontant mille obstacles. On les

contrariait en toute occasion. On continua de les harceler lors-

qu'ils eurent commencé à récolter assez de grains pour leurs

besoins; car on les obligea alors de vendre leurs denrées à un
prix fixé par la compagnie, qui seule pouvait les acheter. « Tout
ceci, » ajoute Champlain, qui n'avait pas le droit de s'opposer

h ce monopole, «. se faisait à dessein de tenir toujours le pays
nécessiteux, et ôter le courage à chacun d'y aller habiter, pour
avoir la domination entière sans que l'on s'y pût accroître. »

Il fallut cependant céder à la volonté du vice-roi, qui fit

lui-même les frais nécessaires pour le voyage des Pères Charles

Lalemant, Jean de Brebeuf, Enmond Masse, et de deux Frères.

Les cinq jésuites furent prêts à partir dès l'année 1625, et

s'embarquèrent, ainsi qu'un récollet, le P. Joseph de La Roche-
Daillon, de la maison des comtes du Lude, sur les vaisseaux

que Guillaume De Caën conduisait au Canada. Champlain,

maintenu dans sa charge de lieutenant général du vice-roi,

(l) Vôyaget dt CbampIidD, lir. II, oh»p. tx.

11,

I

r"
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demeurait en France, pour les affaires de la colonie ci celles

de sa famille. Lorsque les Jésuites arrivèrent à Quéuec, ils

s'aperçurent qu'on avait travaillé à exciter des préjugés contre

eux ; un livre intitulé Anti-Cotton, qui attaquait la compagnie de

Jésus, circulait de main en main ; aussi toutes les portes leur

étaient fermées. Guillaume De Gaën les engageait à retourner

en France, lorsque les récollets vinrent leur offrir T hospitalité

dans le couvent de Saint-Charles. Les jésuites acceptèrent

avec joie, et les deux communautés demeurèrent, pendant deux

ans, logées sous le même toit, vivant et travaillant ensemble

dans la meilleure intelligence (1).

Le nombre de missionnaires se trouvant ainsi considérable-

ment augmenté, l'on jugea à propos d'envoyer du secours au

P. Nicolas Yiel, qui était demeuré aux Hurons. Le P. de Bre-

bcuf, jésuite, et le P. de La Roche-Daillon, récollei, furent

destinés pour ces missions, et se rendirent aux Trois-Rivières.

Ils se disposaient à en partir avec des hurons, lorsqu'ils ap-

prirent la mort du P. Nicolas. Le bon religieux, qui n'était

point descendu â Québec depuis deux ans, fut prié par quel-

ques hurons de les accompagner au lieu de la traite. Il voulut

profiter de cette occasion pour aller faire une retraite auj^rès

de ses supérieurs. Parmi les hurons qui l'accompagnaient

étaient quelques hommes brutaux et ennemis de la foi, quoi-

qu'ils fissent bonne mine au missionnaire. La flotte de canots

suivait le cours de la rivière des Prairies ; un gros temps

les ayant dispersés, le P. Nicolas se trouva avec trois mal-

heureux, qui, suivant les rapports des Hurons, le jetèrent à

Teau, ainsi qu'un jeune néophyte, son compagnon de voyage.

La rivière était rapide et profonde dans cette partie, aussi tous

deux furent bientôt submergés. £n mémoire d'un si triste

événement, ce lieu a depuis été connu sous le nom de Saut-

au-RécoUet.

Les Pères de Brebeuf et de La Roche-Daillon, ayant appris

la fâcheuse nouvelle de la mort du P. Nicolas Yiel, crurent que

ce serait une témérité de se confier aux compatriotes des meur-
triers, dans un voyage long et dangereux ; si bien que, par l'avis

des Français et même de quelques hurons, ils résolurent de
descendre à Québec, remettant la partie pour une autre année.

Ce temps ne fut pas perdu; puidant l'hiver suivant, les deux
religieux purent visiter quelques familles sauvages des envi-

rons, et se livrer à l'étude de leur langue. Déjà les Récollets

()) F. 0. S»g»rd, HitMre du Canada} Le Olercq, EMtlUtêmmt d$ la/oi. (1) P.
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avaient commencé à former des dictionnaires huron et algon-

quin (1). Le dictionnaire de la langue huronne avait été

ébauché par le P. Le Garon dès l'année 1616; il y ajouta

des règles et des principes, pendant le second voyage qu'il fit

au pays des Hurons. Il y travailla ensuite sur les notes du P.

Nicolas Viel, de sorte que dans l'année 1625, le P. George Le
Baillif présenta au roi quelques études sur les langues huronne,
algonquine et montagnaise.

Les Jésuites désirant ne point demeurer à charge aux Récot-

lets, choisirent, pour y placer leur établissement, un endroit

très-agréable, situé à une petite distance du couvent de Saint-

Charles (2). C'était une pointe, formée par la jonction de la

ppitite rivière Lairet avec le Saint-Charles, et alors connue,

selon Sagard, sous le nom de fort de Jacques-Cartier.

Le premier septembre 1625, ils y plantèrent une croix avec

toute la solemnité qu'ils purent mettre à cette cérémonie, en
présence des Pères Récollets et des principaux français. Dès le

même jour, l'on commença à abattre les arbres et à préparer

le terrain. Pour ne pas être troublés dans leurs travaux, ils

obtinrent du duc de Ventadour la concession des terres avoisi-

nantes, auxquelles ils donnèrent le nom de Notre-Dame des

Ânge^. L'acte qui leur accorde cette seigneurie est du mois de
mars 1626- Elle s'étendait depuis la rivière Sainte-Marie, qui

la sépare de la seigneurie de Beauport, jusqu'à un ruisseau

situé à l'ouest du Lairet. La maison de Notre-Dame des Anges
fut pendant plusieurs années la principale résidence des Jé-

suites. Tout en instruisant les Français et les sauvages, ils com-
mencèrent à donner l'exemple de l'application à la culture de

la terre. Les Pères et les Frères se livraient aux rudes travaux

du défrichement, et, dès l'année suivante, ils purent ensemencer
leurs petits champs.
La concorde était loin de régner parmi les membres de la

compagnie du Canada. Au retour de son voyage à Québec, Guil-

laume De Caën essuya un procès intenté par les anciens asso-

ciés. Outre cela, le duc de Ventadour avait conçu du méconten-

tement contre lui. Les catholiques se plaignaient des insultes

que recevait leur religion de la part des huguenots employés

en grand nombre par les sieurs De Caën. Ces insultes avaient

été telles, selon Champlain, que les sauvages commençaient à
témoigner du mépris pour la foi qu'on leur annonçait ; Guil-

I

(1) p. LaClcrcq, Etabligetmmi de lafoi.

(2) MercUT* Franç/nU. * '
'
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laumeDe Caën lui-même avait inquiété des français catholiques,

durant son séjour à Québec, et avait voulu sur ses vaisseauxles

forcer à assister aux prières des calvinistes. Ghamplain et le

P. Le Caron ayant fait des représentations à ce sujet, le roi

ordonna à De Caën de nommer un commandant catholique,

selon les directions du vice-roi, pour coTiduire les vaisseaux au
Canada. En vertu de cet ordre, le sieur de La Ralde fut mis ù
la tète de la flotte, sur laquelle Champlain retourna à Québec,
avec Ëustache Boullé (1), son lieutenant, et le P. Joseph Le
Carcn. Ne pouvant trouver place sur les vaisseaux d& la com-
pagnie, les Jésuites avaient loué du sieur de Caën un petit

bâtiment qui porta le P. Noyrot, procureur des missions, le P.

de Noue, un Frère et vingt hommes engagés à leur service. Une
commission nouvelle, accordée à Champlain, l'autorisait à bâtir

des forts, à instituer des officiers pour la distribution de la jus-

tice, pour le maintien de la police et des ordonnances, à faire

la guerre et la paix avec les peuples sauvages, à découvrir un
chemin pour aller par l'occident au royaume de la Chine et aux
Indes orientales, en un mot, à exercer sur les lieux tous les pou-
voirs du vice-roi, pour le bien et le service de sa majesté très-

chrétienne.

Pendant près de deux ans que Champlain avait été absent,

les travaux de l'habitation avaient langui, et le fort était resté

dans l'état où il l'avait laissé. Les ouvriers perdaient une
grande partie de leur temps, durant la plus belle saison de
Tannée, à faire les foins au pied du cap Tourmente, et à les

ti'ansporter de là. Pour parer à ces inconvénients, il y fit bâtir

des étables et deux corps de logis, et y envoya tous les bestiaux

dont on n'avait pKs besoin à Québec. Il songea aussi à faire

réparer et achever \e fort Saint-Louis ; mais, le trouvant trop

petit pour recevoir tous les habitants dans un cas de nécessite,

il le fit abattre, et le remplaça par un autre plus grand, dont
l'enceinte fut formée de fascines, de terres et de troncs

d'arbres.

De leur côté, les Jésuites avaient mis leurs hommes à l'ou-

vrage ; le P. Lalemant les occupait à bâtir, et à défricher les

terres. « Ils n'ont perdu aucun tsmps, » dit Champlain,

(1) BiutMhfl Boallé, qqi devait i as Mevr, Madame de Champlain, sa eonTanion
ao catbolioiame, enfattoiHoar|i tendrement aimé. "II se rendit religieux minime
" comme pour la précéder dan i ce laint état Ekle, qui l'aimait uniquement, l'anista
" arec tant de générosité qnVitant envoyé en Italie, oà il demeura dix ans, elle lui
" fournit mille livres par an,s8as encompter six mille et tous les meubles de sa mère
" qu'elle lui donna à sa mort; et depuis elle lui assigna quatre cents livres de pon*
"sion viagère." Chronique» de v Ordre de» Urndints, Vie de Marie-Hélène
fittuUé. ^)Le<
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« comme gens vigilants et laborieux qui marchent tous d'une

même volonté, sans discorde, qui eut fait que dans peu de
temps ils eussent eu des terres pour se pouvoir nourrir et

passer des commodités de France; et plût à Dieu que, depuis

vingt-trois à vingt-quatre ans, les sociétés eussent iété aussi

réunies et poussées du même désir que ces bons Pères : il y
aurait maintenant plusieurs habitations et ménages au pays. »

La culture des terres avait en effet été grandement négligée
;

car, lorsque les Jésuites arrivèrent, l'on avait à peine défriché

vingt arpents; encore ce travail était-il dû, non aux compagnies,
mais aux Récollets et à la famille de Louis Hébert.

Le Père de Noue, compagnon du P. Noyrot, fut destiné à
accompagner au pays des Hurons les PP. de Brebeuf et de la

Hoche-Daillon, qui avaient manqué leur voyage l'été précédent.

Des difficultés furent suscitées de nouveau ; comme le Père de
Brebeuf était d'une haute stature, personne ne voulait se char-

ger de lui, chacun le déclarant trop pesant pour un canot.

Enfin un sauvage plus hardi que les autres, ayant consenti à
l'embarquer, les trois missionnaires se mirent en route pour le

théâtre de leurs travaux apostoliques ; ils y parvinrent péni-

blement, mais sans accidents fâcheux (1). Le P. Daillon alla

visiter la nation Neutre, ou des Attiouandaronk, dont le pays

s'étendait entre celui des Hurons et le lac Erié. «Ce pays,»

écrivait le père Récollet, « est incomparablement plus grand,

plus beau et meilleur qu'aucun autre de ces régions. Il y a un
nombre incroyable de cerfs, et grande abondance d'orignaux

ou élans, castors, chats sauvages, et des écureuils noirs, plus

grands que ceux de France ; grande quantité d'outardes, coqs

d'Inde, grues et autres animaux, qui y sont tout l'hiver, qui

n'est pas long ni rigoureux comme en Canada, et n'y étaient

encore tombées aucunes neiges le vingt-deux de novembre,

lesquelles ne furent tout au plus que de deux pieds de haut, et

commencèreiîl à se fondre le vingt-six janvier. Le huit mars,

il n'y en avait plus du tout aux lieux découverts, mais bien en
restait-il un peu dans les bols. Les rivières fournissent quan^
tité de poissons, et très-bciii ; la terre donne de bons blés

d'Inde, plus que pour la nécessité. . . . Il y a des citrouilles,

fèves et autres légumes à foison, et de très bonne huile ; telle-

ment que je ne doute p'^int qu'on devrait plutôt s'y habituer

qu'ailleurs. » Voilà la plus ancienne description de la pénin-

sule huronne, qui est aujourd'hui la partie la plus fertile et la

j^lus riche du Haut-Canada.

iS.,

là

I

m- .y

^) Ld Clereq, JEtablitsenunt de lafoi.
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Les missionnaires s'occupaient h baptiser les enfants, et à

jeter au milieu des peuples les premières semences de la foi

catholique. Il fallait beaucoup de temps avant que les vérités

sévères' du christianisme pussent faire impression sur l'esprit

de ces peuples, encore incapables de s'élever au-dessus des

idées matérielles, et mettant le bonheur dans la jouissance dos

plus grossiers plaisirs des sens.

La colonie éprouva une perte réelle, au commencement de
l'année 1627, par la mort de Louis Hébert, qui, après Cham-
plain, avait pris la plus grande part à l'établissement de Québec

et à l'avancement de la Nouvelle-France. «Ç/aété,» ditCham-
plain, « ie premier chef de famille résidant au pays, qui vivait

de ce qu'il cultivait.» Tandis que les autres habitants per-

daient leur temps à faire la traite avec les sauvages, Louis

Hébert avait compris que le plus solide fondement de la pros-

périté d'un pays nouveau, est l'agriculture, qui attache le colon

au sol, en lui fournissant les premiers besoins de la vie et

le rendant ainsi indépendant de secours étranga*s. Il avait

défriché et cultivé avec intelligence une portion de sa terre ; et

déjà, à sa mort, ses champs fournissaient largement à la sub-

sistance de sa famille (t).

Des hommes, tels que Louis Hébert et son gendre Guillaume

Couillard^ sont des bienfaiteurs pour un pays r^ouveau, dont ils

dévdoppent les sources de richesses par leur bon sens et leur

travail sagement dirigé vers la culture de la terre.

Yoilà ce que ne pouvaient point comprendre les différentes

compagnies qui se succédaient dans l'exploitation des res-

sources du Canada ; elles avaient hâte de s'enrtehir, et s'occu-

paient peu de l'avenir du pays. Ainsi le sieur De Gaën, de qui

Champlaih avait espéré plus d'attention aux intérêts réels de la

colonie, songeait exclusivement aux avantages que pouvait lui

procurer le commerce des fourrures. Tje leur côté, les Jésuiteà

poursuivaient leur œuvre avec courage et avec inteUigence (2).

Le P. Noyrot, rentré en France, av^it préparé, pour le printemps

de 1627, un navire muni de tous les secours nécessaires pour;

rétablissement de Québec. De Caën pFit.ombrag& de cet arme-
ment, et, comme il croyait avoih à se- plaindre du Père, quv

' (1) i<o CItreq; Stahlii»iineni de la JRoi.—OTi entarr» golennellement leeorptd»
Louis Béb«rt ànm te oimet!>ve do.< RéoolUts au eoarent de Saiiit.Clmrles. lie terrain

ayant été boulevené plus tard, on trouva ses ossementa enformés d^na un cercueil d»
oèdre. En 1678, le P. Valentin LeRotiz, rapérieurdes Bécollets, les fit transporter

dans la cave de l'église de ces religieux, & la hante Tille de Qliéb(DO< Le coif» d'HébifI
fut déposé à oOté de celui du F. Pacifique -Du Pleasis.

(2) Voyage» de ChampliJn.
;v»i il! .,a **!.-;»'. ; l.»J^•.l. ,yii'Ji
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était procureur des missions, il Al en sorte que le vaisseau des

Jésuites fut arrêté, pendant qu'il était encore à l'ancre. Pour
mettre le comole aux embarras de la colonie, la compagnie
envoya cette année fort peu de provisions à Champlain, qui en
avait cependant un besoin extrême.

La conséquence naturelle de ces mauvaises mesures fut que
le Père Charles Lalemant reconduisit en France vingt travail-

leurs ; car il voyait que la colonie aurait à peine assez de vivres

pour nourrir pendant l'hiver les cinquante-cinq français qui

restaient avec Champlain. Il laissait à Québec les Pères Masse
A de Noue; celui-ci venait de descendre du pays des Hu-
rons (1).

11 ne manqua pas, aussitôt qu'il fut arrivé à Paris, de faire

connaître l'état précaire dans lequel se trouvait la colonie ; ii

informa le vice-roi que Champlain et ses hommes étaient dans
un grand besoin de choses nécessaires par la faute de la compa-
gnie, et que, si l'on n'y apportait un prompt remède, bientôt le

Canada serait perdu non-seulement pour la religion, mais
encore pour la France. ^^

L'affaire avait déjà été portée au conseil du roi, à la tête

duquel était alors un des plus grands ministres des temps
modernes, le célèbre cardinal de Richelieu. C'était précisé-

ment dans le temps que l'armée royale se préparait à assiéger

la ville de La Rochelle, devenue le principal foyer de l'agitation

calvin'ste. Emportés par un esprit de révolte incompré-
hensible, les chefs protestants avaient, en 1627, recommencé la

guerre civile ; ils étaient soutenus par l'Angleterre et la Hol-
lande, dont les flottes combinées attaquèrent les côtes de la

France sur différents points, avant même que ces deux puis-

sances eussent fait aucune déclaration de guerre. La ville de
La Rochelle, orgueilleuse de sa puissance sur les mers et de l'é-

tendue de son commerce,, songeait à s'ériger en état démocra-
tique, tandis que le duc de Rohan, chef du^ parti, désirait se

placer à la tête d'un état^ indépendant, à l'exemple du prince

d'Orange dans les P^ys-Bas. Richelieu allait conduire l'armée

royale sous les murs de La Rochelle, afin de mettre fin à ces

bouleversements périodiques, qu'amenait dans le royfume l'es-

prit remuant des religionhaiires. Or, au momentoù il cherchait à
arrêter en France les progrès du calvinisme, il ne pouvait per-
mettre qu'on l'implantai, au détriment du catholicisme, dans
une colonie française. Dès l'année 1626, l'on avait dressé

S.

[":
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U) Du Oreax, Hiatoria Canadmtia.
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quelques articles pour rétablissement d'une compagnie do
cent associés, destinée «à faire le commerce tant par terre que
par mer au ponent et levant.» Cette société, sous le nom de
compagnie du Morbihan, devait entrer en possession de la

Nouvelle-France (1). Mais il ne semble pas qu'elle ait jamais

reçu une existence légale. Elle parait cependant avoir conduit

à la création d'une compagnie qui occupe une large " ^i dans
Thistoire du Canada. Devenu grand-mailre et surintendant

général de la navigation et du commerce de France, Richelieu

prit sous sa protection spéciale la colonie de la Nouvelle-

France. Après avoir engagé le duc de Ventadour à résigner sa

charge de vice-roi (2), il entreprit de former une société

puissante, capable de donner de la vie et de l'importance à la

colonie, et de procurer en même temps la conversion des

nations sauvages. Il trouva des auxiliaires de bonne volonté

dans les sieurs de Roquemont, Houel, contrôleur général des

salines en Brouage, de Lattaignant, bourgeois de Calais, Dablon,

syndic de Dieppe, Du Chesne, échevin de la ville du Havre-

de-Grâce, et Jacques Castillon de Paris. Le vingt-neuf avril

1627, le cardinal de Richelieu et les cinq personnes que nous

venons de nommer, signèrent l'acte d'établissement de la

compagnie des Cent Associés, ou de la Nouvelle-France.

Cet acte commence par expliquer les causes qui ont entravé

jusqu'alors les essais de colonisation (3). «Ceux aussi,» y
est-il dit, c( qui avaient jusqu'à présent obtenu pour eux seuls

tout le commerce es dits pays, ont eu si peu de pouvoir ou de

volonté de le peupler et cultiver, que, jusqu'à présent qu'il y a

sept ans que les articles en furent dressés, ils ne se sont mis

en aucun devoir, ni commencé de satisfaire à ce dont ils s'é-

taient obligés. Car, bien qu'ils soient tenus de passer pour

trente-six livres chacun de ceux qui voudraient aller au dit

pays de la Nouvelle-France, ils se sont rendus si difticiles et ont

tellement effarouché les français qui y voudraient aller habiter,

que, bien qu'on leur permette pour leur usage le commerce
avec les sauvages, néanmoins c'est avec telle restriction, que,

s'ils ont un boisseau de blé par leur travail plus qu'il le leur

faut pour vivre, il leur est défendu d'en secourir les français

et autres qui en pourraient avoir besoin, et sont contraints de

(1) TrmUédelaNavigatioTifdef.Bngptoù.

<2) Bioheliea fit remettra an dae d« Ventadonr la somme qae oelui-oi arait payie

AU dao de Moatmonney pour obtenir aa diarce. Cei deaz vice-rois ont légué lenn

noms, le pramier & la Polate-LéTis ; le leeond ft la rivière et au saut de Montmo»
xency.

(?) Mercure Fraufaii, VsL XLV.

Ill: <:: :> • ';:
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l'abandonner à ceux qui ont la traite ; leur étant de plus la

liberté ôtée de le donnera qui leur pourrait apporter de France
les commodités nécessaires pour la vie.

« Ces désordres étant parvenus à ce point, mon dit seigneur

le cardinal a cru être obligé d'y pourvoir. . . . C'est pourquoi,

ayant examiné diverses propositions sur ce sujet, et ayant re-

connu n'y avoir moyen de peupler le dit pays, qu'en révoquant
les articles ci-devant accordes à Guillaume De Caèn et ses

associés, comme contraires à l'intention du roi, mon dit sei-

gneur le cardinal a convié les sieurs de Roquemont, Houel,

Lattaignant, Dablon, Du Chesne et Castillon de lier une forte

compagnie pour cet effet, s'assembler sur ce sujet et en pro-
poser les mémoires. »

Les associés s'obligèrent à faire passer deux ou trois cents

hommes dans la Nouvelle-France, dès l'année 1628. et ils de-

vaient continuer d'en envoyer annuellement, de sorte qu'au

bout de quinze ans la colonie renfermât au moins quatre mille

français catholiques (1). La compagnie devait les y loger,

nourrir et entretenir de toutes choses nécessaires à la vie,

pendant trois années ; ce temps expiré, elle assignait à chaque
colon une quantité de terre défrichée, suffisante aux besoins de
sa famille, et lui fournissait le blé nécessaire pour les premières

semences et pour la nourriture jusqu'à la récolte suivante.

La compagnie était encore tenue de placer dans chaque habi-

tation trois prêtres, auxquels elle devait donner pendant quinze

ans tout ce qu'il faudrait pour la vie et pour l'exercice du saint

ministère.

En retour des grandes dépenses qu'elle aurait à encourir,

voici les avantages que le roi lui faisait. Il lui accordait à
perpétuité le fort et l'habitation de Québec, « avec tout le pays
de la Nouvelle-France, y compris la Floride que les rois pré-

décesseurs de sa majesté avaient fait habiter, et tout le cours

des rivières qui passent dans la mer Douce et se déchargent

dans le grand fleuve Saint-Laurent, et aussi de celles qui se

jettent dans la mer, les mines, ports, havres, fleuves, îles, etc. »

Le roi ne se réservait que le ressort de la foi et hommage, avec
une couronne d'or de huit marcs à chaque mutation de roi,

et la provision des officiers de la justice souveraine, nommés
et présentés par les associés, quand il serait jugé à propos d'en

établir. Il donnaitaux associés liberté de faire forger toutes sortes

(1) Obarleroix, presque tonjonn trèa««zaot,i'eBt ieitrompO : il » porté à qninie mille
le nombre d'hommes qu'on devait faire passer en Amérique, dans l'espace de quiosa
ans. Du Creux, le Mercure français, lei Mémoiies dea GommÎMairM a accordent toua
lur le nombre de quatre mille. .; <r ,. .

.ri'-*',-,- .
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d'ormes offensives o> défensives, de bfttir et fortilicr des places,

et de faire toutes choses requises soit pour la sûreté du pays,

soit pour la conservation du commerce ; et aussi droit de distri-

buer les terres du pays avec les titres, honneurs, droits, pou-

voirs et facultés que la compagnie jugerait h propos d'accorder,

des lettres de confirmation devant être prises de sa maj(;sté, si

l'on érigeait des duchés, marquisats, comtés, baronnies.

Toutes les" concessions antérieures de terres étaient révo-

quées. Aux associés étaient remis pour toujours le trafic des

cuirs, peaux et pelleteries de la Nouvelle-France, et, pour

quinze ans à dater du premier janvier 1628, tout autre com-
merce par terre ou par mer qui se pourrait faire en quelque

manière que ce fût dans l'étendue du pays. L'on réservait la

pêche des morues et baleines, déclarée libre pour tous les

Français. Néanmoins les habitants du pays qui ne seraient ni

nourris, ni entretenus aux dépens de la compagnie pourraient

librement faire la traite des pelleteries avec les sauvages,

pourvu que les castors ainsi achetés fussent ensuite livrés aux

associés ou à leurs commis, tenus de payer chaque peau bonne,

loyale et marchande, sur le pied de quarante sous tournois.

Le roi promettait de faire aux associés don de deux vais-

seaux de guerre, armés, équipés et capables de porter deux

à trois cents tonneaux. Les associés, manquant de faire passer

quinze cents français dans les lix premières années, devaient

restituer au roi le prix des doux vaisseaux ; la même peine

était imposée dans les cinq autres années, s'ils négligeaient de

faire passer le reste des hommes.
La compagnie était autorisée à nommer les capitaines de

ces vaisseaux, lesquels prenaient leur commission du. roi ; elle

faisait choix des soldats et des matelots appelés à y servir.

Les commandants des places et des forts déjà construits ou

à construire, devaient être nommés par le roi, et choisis parmi

ceux qui, de trois en trois ans, lui seraient présentés par la

compagnie. Quant aux autres vaisseaux, la compagnie en don-

nait le commandement à qui bon lui semblait, en la manière

accoutumée.

t*our engager ses sujets à se transporter dans la Nouvelle-

France, et favoriser l'établissement de manufactures, le roi

déclarait : 1" Que tout artisan, ayant exercé son art ou mé-

tier dans la Nouvelle-France pendant six ans, serait réputé

maitre (1), s'il retournait dans le royaume, et pourrait tenir

(l) Ls qualité de maîi.re dana an métier donnait le priTilése et le droit d'arolr

une boutique soit pour vendre dei maroliandises, soit pour traTauler & quelque mana*
facture.—ferrière, Dictionnaire d4 Droit.
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boutique dans Paris et autres villes, en rapportant un certifleat

autiientique de service ;
2" que, pendant l'espace de quinze ans,

toutes les marchandises provenant de la Nouvelle-France

seraient exemptées de tous impots et subsides, quoiqu'elles

fussent voiturées et vendues dans le royaume
; que pareille-

ment (i toutes munitions de guen'e et autres choses nécessaires

pour ravitaillement et embarquement à faire pour la France
seraient exemptes et franches de toutes impositions et sub-

sides pendant le môme temps ;
3" qu'il serait permis à toutes

personnes , de quelque qualité qu'elles fussent , ecclésias-

tiques, nobles, officiers ou autres, d'entrer dans la dite compa-
gnie, sans déroger aux privilèges accordés à leurs ordres

;
que

les cent associés pourraient môme en recevoir cent autres dans

la compagnie ; et en cas qu'il s'en rencontrât parmi eux qui ne

fussent point d'extraction noble, le roi en anoblirait jusqu'à

douze ;
4° que les descendants des français qui se fixeraient dans

le pays, ainsi que les sauvages qui embrasseraient la foi catho-

lique, seraient censés et réputés naturels français, et jouiraient

en France de tous les droits de sujets français, sans être tenus

de prendre aucune lettre de déclaration ou de naturalité.

Par cet arrangement entre le cardinal de Richelieu, grand
maître, chef et surintendant général de la navigation et com-
merce de France d'un côté, et les cent associés,de l'autre, l'on

avait défini les obligations dont la compagnie demeurerait
chargée et les avantages que le roi accorderait en retour.

Les associés décidèrent de faire un fonds de trois cent mille

livres. La société reçut le nom de compagnie de la Nouvelle-

France ; le maniement et la conduite des affaires fut remis à
douze directeurs, munis de pleins pouvoirs pour nommer les

officiers, distribuer les terres, établir à leur gré des facteurs et

des commi», faire généralement tout commerce loisible et p.^r-

mis, et disposer des fonds communs [1|.

L'acte contenant les articles accordes à la compagnie des
Cent Associés est daté du vingt-neuf avril 1627; ce ne fut que
le six mai de l'année suivante que furent données les lettres

patentes du roi ratifiant ces articles.

Bientôt la compagnie réunit plus de cent associés, à la tête

desquels étaient le cardinal de Richelieu et le marquis d'Ëffiat,

surintendant des finances ; sur la liste, se trouvent les noms du
cornu andeur de Razilly, de Ghamplain, du célèbre imprimeur

(I) Ces règloments ont beancoap d« renemblftnee aree o«ax qal, qaelquet aanéei
•aparavant, avaient été donnéi en Angletern à ane oompagnie naiiaante dei Indei
Orientale!.
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Sébastien Cramoisy, de l'abbé de la Magdelcino et de plu-

sieurs des principaux marchands de Paris^ de Rouen, do
Dieppe et de Bordeaux (i). Fortement organisée et soutenue

Earde puissants protpcteurs, la société nouvelle donnait les plus

elles espérances pour l'avenir do la colonie ; si les condi-

tions qui lui étaient imposées eussent été soigneusement obser-

vées, la Nouvelle-France aurait grandi rapidement et serait

devenue assez forte pour résister à ses ennemis. Les associés

se montrèrent pleins de xèle dans les commencements. Dans

l'année 1628, ils équipèrent quatre navires, qui furent placés

sous le commandement du sieur de Roquemont,run des mem-
bres de la compagnie. Un bâtiment, frété par le P. Noyrotpour
le compte des Jésuites, se joignit à la flotte, qui fit ^oile do

Dieppe le trois mai. Avec le P. Noyrot étaient deux Frères

coadjuteurs, tandis que les Pères Charles Lalemant et Rague-

neau étaient montés sur les navires de la compagnie. Mal-

heureusement ces secours n'arrivèrent point à Québec ; ils

furent enlevés par les ennemis, et ainsi les premiers efforts

des associés furent rendus inutiles par des malheurs qu'ils

n'avaient pu prévoir.

(1) DaOreox, HUtoria CanadtTuU.

1' . ?
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CHAPITRE SEPTIÈME

Dtrid Eertk '•mpHra d« TadoniMw—Il fait lommor Ohsmplaln d« lui remettre l'ha*

bUttlon de Qaébee—Noble r^ponae de Obamplain—L» flotte anglaiie le retire et

l'emparé du Taliieanx franfaii eommaiMMe par Roqnemont—Trifte état de la oo-

t3iile—Priie de Qaébeo par lee Kertk—Ib l'emparent da Taiueaa d'Emery Da
Oetfa—Le eapitaine Daniel, enroyé au eceonn de Qaébee, apprend au Cap Breton

la priie de la colonie et retourne en Franoe—Naufrage d'un raiiseau envoyé par

loi Jéittitei—Le P. Noyrot et le Frôre Malot le noient—NouvoIla-AngUterre

—

Compagnie de ta Baie do MawMbufet—Fondation do Boaton^CoIone anglaii et

frangaii.

Des français huguenots se chargèrent de détruire les éta-

blissements français du Canada. David Kertk, né à Dieppe,

était passé, avec ses frères Louis et Thomas, au service des
Anglais, comme le firent aussi dans ce temps beaucoup d'autres

calvinistes, qui préféraient l'Angleterre à leur propre patrie.

Les trois frères avaient contracté le goût des entreprises hasar-

deuses, et étaient réputés fort bons navigateurs parmi les Diep-

pois, alors les plus habiles et les plus hardis marins de la

France (1). Grâce à leurs talents et à leur énergie, les Kertk
s'avancèrent rapidement en Angleterre.

Le chef de la famille, sir David Kertk, avec le secours de ses

frères et de quelques parents qu'ils avaient en Angleterre,

équippa à grands frais plusieurs navires (2). Ayant obtenu

une commission du roi d'Angleterre, il envoya en croisière

d'abord trois vaisseaux, puis une escadre de plusieurs autres,

pour s'emparer de l'Acadie et chasser les Français de Québec.

Suivant Du Creux, il avait été instruit par les sieurs De Caën
du nombre de vaisseaux qu'envoyait la nouvelle compagnie,

de l'état de la garnison et des magasins, en un mot, de tout ce
qui pouvait exciter la cupidité de l'ennemi, animer ses efforts

et le prémunir contre les dangers d'une pareille expédition.

Rien ne justifie cependant l'accusation de trahison portée

contre les De Caën ; leurs intérêts mêmes s'opposaient à un
tel acte. Mais l'on ne saurait excuser leur négligence à remplir

(1) Lei Kertk étalent, dit-on, nés <!'un pèr« éeouais et d'une mèi« fran^jaice.

(2) Segiatie du boreau da eommereo et dei plantatiow.
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les conditions qui leur avaient été imposées, et à fournir au
fort de Québec les choses indispensables. Les profits de leur

commerce devaient être fort considérables, puisque la traite

leur fournissait annuellement de quinze à vingt milliers de

castors; la compagnie hollandaise n'en tirait ordinairement que
quatre mille de Manhatte, et elle faisait pourtant d'excellentes

affaires. Cependant, lorsque les navires du sieur De Caën
partirent pour la France dans l'automne de 1627, après une
traite des plus lucratives, l'habitation fut laissée fort mal ap-

{>rovisionnee. Cinquante personnes, en comptant les hommes,
es femmes et les enfants, allaient hiverner à Québec ; et on les

quittait dans un grand dénuement, au commencement de la

saison la plus rigoureuse. «. Je ne sais d'où en venait la faute,»

dit Champlain, <( quoique plusieurs discours se tinssent à ce

sujet; mais il n'y avait point de remède (l).» Aussi y,eut-il

pendant l'hiver beaucoup de souffrances parmi les Français,

ainsi que parmi les sauvages, et Ton attendait le printemps

avec anxiété, dans l'espérance d'obtenir des secours par les

premiers vaisseaux.

Malgré leurs engagements envers le roi, les associés du

sieur De Caën n'avaient pas encore fait défricher deux arpents

de terre; et cependant la culture du sol aurait été le plus sûr

moyen de prévenir la famine, qui reparaissait chaque année (2).

Le mois de juillet était commencé, et l'on n'avait pas encore

eu de nouvelles des navires ; ce retard extraordinaire était

la source de graves inquiétudes pour Champlain, car les provi-

sions étaient épuisées. I! songea donc à envoyer à Gaspé, pour

obtenir quelque secours des navires qui yvenaient tous les ans, et

pour faire repasser en France les bouches inutiles. Un nouvel

embarras se présenta: l'on manquait de barques; le comman-
dant des vaisseaux du sieur De Caën les avait toutes laissées à

Tadoussac, et n'en avait pas même renvoyé une à Québec. De

plus, le magasin ne renfermait ni brai, ni voiles, ni cordages.

Plein d'énergie et de ressources dans les conjectures les plus

difficiles, Champlain se mit en devoir de surmonter tous les

obstacles. Il fit tuer un bœuf, à l'établissement du cap Tour-

mente, afin de se procurer du suif ; l'on ramassa de vieux

cordages pour en tirer de l'étoupe, tandis que quelques hommes

(1) Voyagé» d* OhampUin.

(2) La v«aye Hébert «t wn gendre OuiUaame Coallkird r<oolt»lent déjà plas da

grain aa'U n'en fallait pour lenn besoins. Le vingt-sept aYril 1628, ils cominenoè-

vent à labourer avec nne charrue traînée par des b«afii. C'était la premièie fois qu'on

employait la eharme au Canada.



128

au
eur

otite

de

que

ntes

.aën

une

lap-

[ïies,

nies

le la

ule,»

, à ce

eut-il

içais,

temps

lar les

es du

rpents

ius sûr

lée (2).

encore

e était

provi-

é, pour

i ans, et

nouvel

Imman-
[ssées à

lec. De

•dages.

les plus

tous les

Tour-

_ vieux

lommes

Ujà plas de

Tcominenoè*

I foia q«'«»

1628J DU LÀNADÀ, 2^

s*occupaient, dans la forêt, à faire du brai. Les préparatifs

étaient achevés, et l'on se disposait à diriger un canot vers

Tadoussac, avec ce qu'il fallait pour radouber et gréer une
chaloupe, lorsque deux hommes accoururent en toute hâte du
cap Tourmente, rapportant de fâcheuses nouvelles. D'une
barque anglaise, arrivée en ce lieu, étaient descendus des sol-

dats, qui avaient tué une partie du bétail, brûlé deux petites

maisons et des étables, fait prisonniers cinq des employés,

enlevé les objets de quelque valeur, entre autres un calice et

des ornements sacrés, dont les Récollets se servaient pour y
célébrer la messe (1). Après avoir piilé et détruit, ils s'é-

taient retirés précipitamment . Plusieurs de ces brigands étaient
'

des français, qui, l'année précédente, avaient visité Tadoussac
sur les vaisseaux du sieur De Gaën.

Ghamplain, ainsi assuré de la présence de l'ennemi, fit ré-

parer à la hâte les retranchements de l'halntation, et dresser

des barricades autour du fort, dont les remparts n'étaient pas

encore terminés; car on n'avait pu y travaillerpendant l'hiver,

à cause du petit nombre d'ouvriers. Dans la prévision d'une

attaque de la part de l'ennemi, il fit connaître à chacun le

poste qu'il devait occuper. i*

Le lendemain, dix juillet, une chaloupe envoyée par les

Anglais, apporta à Ghamplain une lettre dans laquelle sir

David Kertk l'invitait à rendre le fort et l'habitation de Québec.

L'amiral (2) anglais annonçait qu'il s'était emparé de Tadous-
sac, où il était resté avec ses vaisseaux, et qu'il avait pris un
bâtiment de la nouvelle compagnie, sur Jequel se trouvait le

sieur Glaude de la Tour. « Je m'étais prépare pour vous aller

trouver,» ajoutait-il, «mais j'ai trouvé meilleur seulement
d'envoyer une pauche et deux chaloupes détruire et se saisir

du bétail qui est au cap de Tourmente ; car je sais que, quand
vous serez incommodé de vivres, j'obtiendrai plus facilement

l'habitation .... G'est pourquoi voyez ce que désirez faire, si

me désirez rendre l'habitation ou non: car. Dieu aidant, tôt ou
tard il faut que je l'aie ; je désirerais que ce fût plutôt de cour-

toisie que de force. . . . Mande^moi ce que désirez faire; et, si

désirez traiter avec moi pour cette affaire, envoyez-moi un
homme pour cet effet, lequel je vous assure de chérir comme
moi-même, avec toute sorte de contentement, et d'octroyer

toutes demandes raisonnables que désirerez, vous résoudant

{1) Mémoire det Pires RfcolUU, 1637.

(2) Il était d'tuage, A natte époque, de donner le nom d'uoinl & «elai aai cMimui»
dait une flotte, Ion même qu'elle n'était compotée que de narireB marchands.
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à me rendre l'habitation. Attendant votre réponse, etc. David
Kerlk. »

Champlain lut cette lettre en présence des principaux habi-

tants et de Pontgravé, qui était revenu à Québec depuis un an
pour suivre les affaires de Guillaume De Caên^ L'assemblée

comprit que les Anglais menaçaient de trop loin pour éti>e à
craindre. En conséquence, Champlain répondit a\ec honnêteté

et dignité, mais en même temps avec assurance; <i ,., Ayant
encore des grains, blés d'Inde, pois, fèves, sans ce que le pays
fournit, dont les soldats de ce lieu se passent aussi bien que
s'ils avaient les meilleures farines du monde ; et sachant très-

bien que rendre un fort et habitation en l'état que nous sommes
maintenant, nous ne serions pas dignes de paraître hommes
devant notre roi,... je sais que vous estimerez plus notre

courage en attendant de pied ferme votre personne avec vos

forces^ que si lâchement nous abandonnions une chose qui

nous est i9i chère^ sans premier voir l'essai de vos canons,

approches. ... Nous attendons d'heure à autre pouir vous re-

cevoir et empêcher si nous pouvons les prétentions qu'avez,

eues sur Ces lieux. »

La fermeté de ton que prenait Champlain engagea les en-

nemis à renoncer au dessein > déloger les Français. Toute-

fois, s'il eussent attaqué Qui !s l'aursûent pris assez faci-

lement, csyc il ne s'y trou^ :: pas que cinquante livres de
poudre à canon, et les provisions de toute espèce manqu uent.

L'amiral Rertk crut qu'il trouverait plus d'avantage à surprendre

la flotte qui venait au secours de Québec, chargée de vivres et

portant plusieurs familles. Arrivé à Gaspé, RoqUemont avait

expédié vers Champlain une chaloupe, qui devait lui donner
avis de la prochaine arrivée de secours^ et lui remettre un
brevet le nommant gouverneur et lieutenant général du roi

dans toute la Nouvelle-France (1).

Peu de jours après j Roquemont apprit par des. sauvages que

des vaisseaux aidais étaient à Tadoussùc et s'étaient déjà

emparés de plusieurs navires français; Il aurait alors eu le

tort, selon Champlain, d'aller au-devant de l'ennemi, et de
l'attaquer, sans considérer qu'il était le plus faillie et que, por-

tant toutes les espérances de la colonie, il ne les devait pas

exposer inutilement. Le F. Sagard au contraire raconte^ d'a-

près deux réooUets qui étaient présents^^que M. de Roquemont
fit ce qu'il pi;t pour ne pas être rencontré par l'ennemi ; mais

(1) Ihi OtnXi HlêtoHaiCanaïUnri», Hr. L

:R
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que, sa flotte ayant été aperçue par les anglais, il fut obligé de
se défendre contre des forces supérieures aux siennes. Le
combat dura avec acharnement pendant plus de six heures;

enfin, criblés de boulets, les navires français amenèrent pavil-

lon et se rendirent à l'amiral Kertk. Parmi les prisonniers,

étaient les Pères Charles Lalemahit et Ragueneau, troi^ récollets,

le sieur Robert Giffavd et le sieur Le Faucheur, bourgeois de
Paris, qui avec sa famille allait résider à Québec (1).

Le seul bâtiment du P. Noyrot réussit à s'éi'happer, s'étant

éloigné dès le commencement du combat ; après bien des
dangers, il aborda enfin à un port de France.

La défaite de Roquemont causait de grands embarras à la

nouvelle compagnie, et entraînait les suites les plus fâcheuses

pour la colonie. Ghamplain restait privé de tout secours ; les

habitants de Québec, dont le nombre s'était augmenté de
quelques fuyards venus de Tadoussac et des hommes envoyés
de Gaspé par Roquemont, se voyaient menacés de la plus

cruelle famine; car, depuis trois ans, l'on n'avait reçu ni provi-

sions, ni poudre, ni balles, et, si les Anglais se présentaient

de nouveau, l'on ae pouvait songer à se défendre.

Depuis longtemps^ la ration de chaque homme était réduite à
sept onces de pois par jour ; l'on ne pouvait espérer de secours

de la mère patrie avant dix mois ; les sauvages n'avaient rien

à fournir, ayant peine à pourvoir à leur propre nourriture.

Dans un si grand embarras, Champlain ne perdit point courage ;

il exhortait ses compagnons à la patience, et leur donnait lui-

même l'exemple de l'abnégation, en se réduisant au même
genre de vie que les sut'es. Les récoltes faites par les récollets,

les jésuites et les familles Hébert et Couillard, jointes à ce que
fournirent la pêche et la chasse, procurèrent assez de vivres

pour empêcher les habitants de mourir de faim pendant l'hiver.

Au printemps Champlain songea à prendre des mesures pour
se mettre en état de conserver la vie à ses gens, si l'on ne
recevait point de secours de France. Il projeta d'en en-
voyer une partie à Gaspé, où, chaque année, se rendaient des
vaisseaux français pour faire la pêche de la morue. Il vou-
lait en faire passer d'autres chez les Abenaquis, et dans ce but
un messager fut dépêché vers leurs pays pour préparer les

voies ; il eut même la pensée d'aller s'emparer d'un village

iroquois, avec une partie des hommes qui avaient hyverné à
Québec, et une vingtaine d'autres qui revenaient du pays des

K

(1) Hiêtoifê du Canada: par le F. Gabriel Sagard.
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Hurons. Ces plans ne l'empêchèrent pas d'aviser aux moyens
qu'il avait sous la main. Il fit ensemencer tout le terrain qu'on
put préparer autour de Québec; les uns arrachaient des ra-

cmes,. d'autres faisaient la pêche aux anguilles, ou chassaient

dans les bois avec les sauvages. En un mot, encouragés par le

chef, tous luttaient vigoureusement pour éloigner la famine.

Sur la fin de juin, Ëustache Boullé partit avec douze hommes,
sur une misérable barque de dix à onze tonneaux pour se

rendre à Gaspé. S'il n'y trouvait point de vaisseaux, il avait

ordre de pousser jusqu'en France, pour porter les dépêches de
Champlain au roi, au cardinal de Richelieu et aux associés.

Pour toutes provisions, l'équipage n'emportait que des racines
;

mais Boullé avait l'espérance de trouver du poisson à Gaspé,

ou, du moins, parmi les bâtiments de pêche sur le grand banc.

La barque, s'étant approchée de Gaspé, rencontra fort heu-
reusement un vaisseau commandé par Ëmery De Caën, qui

allait chercher une partie des hommes employés au service de
son oncle, et qui conduisait en même temps des vivres à l'habi-

tation de Québec. Il annonçait que le commandeur de Razilly

était en route pour attaquer les Anglais, et les empêcher de
s'emparer du pays.

Ainsi assuré d'un prompt secours et ayant chargé sa barque
de provisions, BouUé reprit le chemin de Québec. Malheu-
reusement il rencontra, en remontant, un grand navire que ses

hommes crurent appartenir à la marine française. S'étant ap-

prochés pour le reconnaître, ils découvrirent trop tard qu'ils

s'étaient trompés; car une chaloupe, montée par vingt matelots

anglais, se mita leur poursuite, et, après une course de trois

heures, rejoignit la barque française et la prit. Boullé et ses com-
pagnons furent conduits sur le vaisseau, qui faisait partie de la

flotte de Kertk. A force de questionner les prisonniers, les

officiers anglais réussirent à connaître le triste état de l'habita-

tion et du fort de Québec.

Champlain demeurait très-inquiet : les vivr^^si manquaient
;

la saison était déjà bien avancée, et l'on n'espérait plus voir

arriver de vaisseaux. A l'exception de Choumin, toujours ami
des Français, les Montagnais et les Algonquins des environs

paraissaient se défier d'eux, depuis qu'un de leurs chefs,

Mahigan-Atic-Ouche (1), avait été mis en prison et y était

retenu. Deux français avaient été tués l'année précédente, ei:

revenant du cap Tourmente. Leurs corps, traînes au fleuve par

(1) Loup-obemuU-caaot
, ,:
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les meurtriers,avaient été trouvés et reconnus. Plusieurs circon-

stances firent planer des soupçons sur Mahigan-Atic-Ouche.

Suivant la loi française, contraire aux coutumes sauvages, on
le renferma dans la prison, d'où ses parents et ses amis
n'avaient pu le tirer, malgré toutes leurs tentatives. De là,

parmi eux étaient nés des mécontentements, qui ajoutaient aux
embarras de Ghamplain.

Les missionnaires des Hurons avaient été avertis de revenir,

afin qu'ils ne fussent pas exposés à rester sans secours au
milieu des barbares, si Québec était enlevé aux Français. Le
P. de La Roche-Daillon était descendu en 1628; et le P. de
Brebeuf le suivit en 1629, accompagné de quelques français

et de sauvages qui venaient faire la traite. Dans le même
temps, arriva du pays des Abenaquis celui que Ghamplain

y avait envoyé au printemps ; il en rapportait de bonnes nou-
velles. Ces peuples l'avaient fort bien accueilli ; ils offraient

de recevoir et de nourrir pendant l'hiver une trentaine de
français. Les espérances se ranimèrent, lorsqu'on eut reconnu

qu'il était facile d'obtenir du seccurs, d'un pays oil l'on pouvait

se rendre en peu de temps et sans danger (1).

Peu de jours apriès, Ghamplain fut surpris d'apprendre que*

des vaisseaux anglais avaient été vus derrière la Pointe Lévis,

à trois milles de Québec. Il se hâta de se prémunir contre une
surprise, et fit appeler les principaux habitants pour prendre

leur avis. On convint dans cette assemblée qu'étant sans

vivres, sans poudre, sans espoir de secours, on ne pourrait

se maintenir, et qu'il fallait obtenir de l'ennemi les conditions

les plus avantageuses. Bientôt une chaloupe anglaise s'avança

au milieu de la rade, portant un drapeau blanc. Elle aborda à
l'habitation, quand l'officier qui la commandait eut reçu l'assu-

rance qu'il pouvait débarquer en sûreté. Il présenta à Gham-
plain une lettre écrite par Louis et Thomas Kertk, dans
laquelle les deux frères, déclarant connaître le triste état de la

colonie, demandaient la remise du fort de Québec entre leurs

mains, et promettaient une composition honnête et raisonnable.

Ghamplain accepta, par une lettre du dix-neuf juillet, les termes

favorables qu'on lui offrait. Sur la demande, qui lui en était faite,

Louis Kertk promit que son firère David, resté à Tadoussac,

produirait la commission reçue du roi d'Angleterre. Il assu-

rait aux Français un passage du Canada en Angleterre, et d'An-

gleterre en France; les officiers au service de la compagnie

(1) Sogard, HUtoirtdu Canada} Champlaio, Voyagt»,
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pouvaient emporter leurs armes, leurs habits et leurs pellete-

ries ; aux soldats Ton accordait leurs habits avec une robe de
castor, et aux religieux leurs robes et leurs livres. Ces condi-

tions, signées de Louis et de Thomas Kertk, furent acceptées le

dix-neuf juillet par Champlain et Pontgravé, et approuvées
ensuite à Tadoussac par l'amiral David Kertk.

Le lendemain de la capitulation, le vingt juillet, les trois

vaisseaux s'approchèrent de Québec ; le plus gros était de cent

tonneaux et portait dix canons ; les deux autres n'étaient que
de quarante tonneaux et de six canons. Champlain alla à bord
rendre visite au capitaine Louis Kertk, qui le reçut avec beau-
coup de civilité, et lui accorda une garde de soldats pour pro-

téger la chapelle, les maisons dos Jésuites et des Récollets,

ainsi que celle de la veuve Hébert et du sieur Couillard. Cent

cinquante Anglais descendirent à terre pour prendre posses-

sion de la place ; les clefs de l'habitation furent confiées par

Louis Kertk à un nommé LeBaillif, d'Amiens, autrefois au ser-

vice de Guillaume De Caën, comme commis du magasin ; il s'é-

tait depuis donné aux Anglais, en même temps que trois autres

français, Etienne Brûlé, de Champigny, interprète des Hurons,

Nicolas Marsolet (1) de Rouen, interprète des Montagnais et

Pierre Raye, de Paris. Les trois derniers étaient venus tout

jeunes au Canada, où ils avaient été conduits par Champlain,

quinze ou seize ans auparavant. Le Baillif et Pierre Raye en

usèrent plus mal envers leurs compatriotes que ne le firent les

Anglais. Louis Kertk, qui devait rester à Québec comme gou-

verneur, ne voulut point que Champlain laissât ses appartements

du fort; il lui permit de faire dire la messe et témoigna beau-

coup de bienveillance pour les familles françaises. De fait,

«Louis Kertk,» dit Champlain, «était courtois, tenant toujours

du naturel français et aimant la nation, bi* '^e fils d'un écos-

sais qui s'était marié à Dieppe; il désirait t ^yr en tant qu'il

pouvaitces familles et autres français à demeurer, aimant mieux

leur conversation que celle des anglais, à laquelle sou humeur
montrait répugner.»

(1) Ce Nicola» Maraolet poraît être le même Nicolas Marsolet, ioterprète monta-

S
nais et algonquin, qni, quelques années plus tard, est mentionné dans les registres

e Notre-Dame de Québeo et dans le Journal des Jésuites. A cette dernière époque, il

était devenu bon bourgeois de Québec, élevant honnêtement avec sa femme, Marie

Le Barbier, la nombreuse famille qu'il en avait eue. Il avait obtenu la concession de

plusieurs fiefs, sur l'un desquels, les prairies ds Marsolet, près des Troia-Rivières,

il alla demeurer. Ses descendants sont encore nombreux dans le district des Trois*

Âivières. Une de ses filles épousa le sieur Damours, membre du conseil supérieur ;

une autre se maria avec Jean LeMire, ancAtre des nombreuses familles de ce nom,

& la Baie-du-Febvre et dans les paroisses voisines. Marsolet et Srûle déclarèrent

qu'ils avaient été forcés par les Anglais de rester avec eux.
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Les chefs des deux ou trois familles qui avaient comineiicé

à cultiver, se trouvèrent dans un très-grand embarras ; d'une
part, il leur coûtait de demeurer dans le pays, privés de tout

secours spirituel, et soumis à un souverain étranger. D'un
autre côté, en abandonnant leurs maisons et leurs terres cou-
vertes d'une abondante moisson, ils se trouvaient complète-
ment ruinés; leurs familles, de retour en France, auraient été

plongées dans la misère. Louis Kertk leur offrait sa protection,

s'ils voulaient rester dans le pays, et leur promettait quMls
auraient pleine liberté avec les Anglais ; qu'ils pourraient même
échanger leurs grains avec les sauvages pour des pelleteries ;

il ajoutait que si, l'année suivante, ils n'étaient pas satisfaits

de leur sort, ils poiurraient quitter la colonie.

Ces offre^i avantageuses, accompagnées de l'espérance que
bientôt les Français rentreraient en possession du Canada, les

déterminèrent à demeurer à Québec. Champlain lui-même le

leur conseillait, en leur recommandant cependant de retourner

en France au bout d'un an, si les Anglais retenaient le pays,

aiin de ne point s'exposer à perdre leur foi. Quelques traiteurs,

parmi lesquels étaient les sieurs NiooUet et Godefroy, étaient

remontés avec les Hurons vers les contrées de l'ouest, d'où ils

revinrent lorsque les Anglais se furent retirés.

Louis Kertk fut laissé à Québec pour l'hiver ; et le vingt-

quatre juillet, son frère Thomas partit pour rejoindre l'ami-

ral, qui s'était arrêté à Tadoussac, avec cinq grands vais-

seaiuc bien armés. Thomas Kertk amenait avec lui les Jésuites

et Champlain, qui préférait attendre à Tadoussac le départ de

la flotte.

Pendant que Québec tombait ainsi aux mains des Anglais,

Emery De Caën remontait avec hâte pour le ravitailler, et pour

prendre possession des pelleteries qui appartenaient à l'an-

cienne compagnie. Ayant appris avant son départ que la paix

était conclue entre la France et l'Angleterre, il naviguait en

l4eine sécurité. 'Son navire passa vis-à-vis de Tadoussac, sans

être aperçu par les Anglais, grâce à une brume épaisse ; mais,

en essayant de doubler la pointe aux Alouettes, il fut poussé sur

rtle Eouge^ où il resta échoué. Au même moment, la brume
disparut, et les Français reconnurent la flotte anglaise. De
Gaên, se croyant en danger, tira du canon pour demander du
secours. <c Ù les faut laisser, » répondit Kertk à ses officiers

qui voulaient aller s'en emparer, «c il faut attendre un peu, ils

ne pourront nous échapper. » Il se trompait, car le flux de la

mer souleva le navire français, qui se tira du danger sans

X.
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avarie considérable. Toatefois il n'échappai ce péril que pour
tomber dans un autre plus sérieux ; car, en remontant, il alla

donner au milieu des bâtiments anglais qui descendaient de
Québec. Ttromas Kertk renfermaGhamplain et ses compagnons
à fond de cale, et poussa son vaisseau contre celui d'Emery
De Caën. Par une mauvaise manœuvre^ le beaupré du bâti-

ment anglais se trouva engagé dans les haubans de son adver-

saire ; l'abordage était devenu impossible, et l'on se lançait de
bord à bord tout ce qui tombait, sous la main. L'issu& du
combat semblait douteuse, lorsqu'un homme de De CaëA ayant
crié, « Quartier, » Kertk s'empressa de répondre, « Bon quar-

tier. » Ces mots suffirent pour suspendre le combat. Le com-
mandant anglais fit monter Ghamplain sur le pont, et en sa

présence, il renouvela à De Caën la promesse de le bien traiter.

Ce dernier consentit'à se rendre, au moment même où arri-

vaient les deux pataches anglaises, qui s'avançaient pour déci-

der le combat.
David Kertk reçut Ghamplain avec politesse ; il se montra

fort aise de la prise de Québec, qu'il voulut allervoir lui-même.

A son retour, il exprima de nouveau l'estime qu'il en faisait,

ajoutant que : «Si cela leur demeurait, ils feraient bien d'autres

fruits que ce qu'on y avait fait, tant aux peuplades qu'aux bâti-

ments et commerces de ce qui se pouvait faire dans le pays,

par le travail et industrie de ceux que l'on y enverrait. » (1)

Ghamplain trouva à Tadoussac le capitaine Jacques Michel,

calviniste dieppois, qui avait conduit les Anglais dans leurs deux
expéditions. Il avait, peu d'années auparavant, commandé
un vaisseau de De Caën; mais, par Miite de quelque mécon-
tentement^ il s'était donné aux Anglais. Il était premier officier

de la flotte anglaise sous David Kertk. dont il se plaignait amè-
rement. Selon Michel, Kertk n'était qu'un marchand de vin,

sans aucune connaissance de la mer et n'ayant jamais passe

en Amérique avant ces deux voyages (2). Michel, bon matelot

et soldat courageux, avait fait connaître le pays aux trois frères,

et les avait engagés à en prendre possession; il avait guidé l'atta-

que contre Roquemont, et, >ar ses conseils, il avait assuré la vic-

toire aux Anglais. Ses serv ces étaient méconnus^ et on le négli-

geait ; de son côté, il menaçait les Kertk de leur enlever ce

qu'il leur avait procuré. «J'ai laissé ma patrie,» disait-il à

Ghamplain, «comme ils l'ont fait, pour servir un étranger;

(1) Voyage* de Champlaio.

(2) Voyt^ea d« QhamfltAa^ .)/;# ti-u/v^jii''^ 'rw^?,
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jamais je n'aurai l'àm& bien contente ; je serai en horreur à
tout le monde, sans espérance de retourner en France, où Ton
a fait mon procès. Puisqu'on me traite ainsi de toute part,

c'est me mettre au désespoir et me forcer à faire plus de mal
que ie n'en ai jamais fait. »

Ghamplain cherchait à le consoler et à l'encourager ; mais le

malheureux transfuge, méprisé comme un traître par les Fran-
çais et même par les Anglais, avait l'àme rongée par les plus

noirs chagrins et se livrait parfois au désespoir. Epuisé par les

accès de sa fureur, il tomba dans un profond assoupissement,

dont il ne sortit que pour paraître devant son juge.

La mort du traître Michel causa plus de plaisir que deregret
aux Anglais ; néanmoins on le fit inhumer à Tadoussac avec

les honneurs dus à sa bravoure et à son rang. « Mais, » ajoute

Ghamplain, «le deuil n'en dura guères; au contraire, jamais ils

ne se réjouirent tant et principalement en son vaisseau, où il

avait quelques barils de vin d'Espagne, y» A Tadoussac, David

Kertk n'avait point voulu permettre aux catholiques de prier

Dieu publiquement à terre, où tous les prisonniers étaient des-

cendus; les huguenots montraient ainsi ce qu'il aurait fallu

attendre de leur tolérance, s'ils étaient restés maîtres dans le

pays. Les pertes des Français n'avaient pas produit de gi'ands

avantages pour les Anglais. Aussi pour se refaire un peu de
leurs dépenses, ils chargèrent leurs navires de mâtures, de
bois de construction et même de bois de chauffage.

Un rude contretemps attendait Kertk en Angleterre. Il laissa

Tadoussac au mois de septembre, et arriva le vingt d'octobre à
Plymouth, où il fut très-fâché d'apprendr'' «. e la paix avait

été conclue entre la France et l'Angleterre, deux mois avant la

prise de Québec. Déjà à Tadoussac, il avait été informé de la

conclusion de la paix ; alors il avait paru mépriser ces bruits.

La prise de Québec devait, selon ses espérances, le récompenser
des dépenses qu'il avait faites pour armer sa flotte ; mais il s'était

trouvé grandement déçu, et il prévoyait que, par la paix, il

serait encore obligé de restituer aux compagnies françaises ce
qu'il leur avait enlevé. L'ambassadeur de France en Angle-

terre, à qui Ghamplain présenta ses mémoires et un procès-

verbal de ce qui s'était passé, lui promit de s'occuper de l'af-

faire, et de travailler à obtenir la restitution du fort de Québec,
ainsi qu'un dédommagement pour toutes les pelleteries et mar-
chandises enlevées par les Anglais. <^

Avant la dernière expédition de Kertk, l'on avait déjà en
France pris des mesures pour secourir la colonie. Richelieu
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s'était empPi'é du boulevard du calvinisme. Après un long

et pénible siège, La Rochelle avait ouvert sos portes h l'armée

royale, le vingt^huit i>ctobre 1628. A peine eut-il ainsi écrasé

les espérances des révoltés soutenus par TAngleterrc, qu'il

songea à renverser les desseins des Anglais contre la colonie de
la Nouvelle-France, à laquelle il s'intéressait spécialement. Il

mit sept vaisseaux du roi sous les ordres du commandant de
Razilly, qui s'était distingué au siège de La Rochelle, et il le

chargea de convoyer les navires de la compagnie qui devaient

porter des secours au Canada.
Pendant que cette petite flotte se rassemblait dans le port

même de La Rochelle, d'où le départ devait avoir lieu, et près

de trois mois avant la reddition de Québec, un traité de paix fut

conclu à Suze,le vingt-quatre avril 1629, entre Louis XIII, roi

de France, et Charles I, roi d'Angleterre. Le cardinal de Riche-

lieu fit aussitôt avertir Razilly que, les Anglais étant devenus
les alliés de la France, il n'était plus nécessaire de proléger les

vaisseaux marchands qui se rendaient au Canada, et que sa

flotte serait employée contre le Maroc.
Les navires de la compagnie placés sous la conduite du ca*

pitaine Daniel, de Dieppe, avaient été retardés pendant près

de quarante jours pour attendre la flotte royale; ils partirent

enûn du Ché de Boys le vingt-six juin, et, par conséquent, trop

tard pour être de quelque utilité aux habitants de Québec.

Séparé par la brume des vaisseaux qu'il convoyait, le capi-

taine Daniel se rendit à la rivière du grand Cibou, dans l'île du

Cap-Breton, pour obtenir des sauvages quelques informations

sur l'état du pays. Il apprit qu'un sienr James Stuart, écossais,

avait bâti un fort, d'oii il menaçait d'empêcher les Français de

faire la pêche et la traite dans les environs, s'ils ne lui payaient

le dixième. Le capitaine Daniel, résolu de s'opposer à de nou-

veaux empiétements de la part des Anglais, débarqua avec

une partie de ses gens, attaqua le fort et l'emporta d'assaut.

Il fit prisonnier le sieur Stuait et tous ses hommes, et remplaça

le drapeau de l'Angleterre par celui de la France. En parlant,

il laissa dans ce lieu quarante hommes pour le garder, et deui

jésuites, les Pères Yimont et de Yieuxpont. Le P. Vimont

avait traversé la mer avec le capitaine Daniel. Le P. de Yieux-

pont l'avait rejoint à la suite d'un naufrage ; il était parti de

France sur un vaisseau qui avait été frété par le P. Noyrot,

procureur de la mission, et qui alla se briser sur un rocher,

près de l'île du Cap-Breton. Le Père Noyrot et le Frère Malol se

noyèrent, tandis que les Pères Charles Lalemant et de Yieux**
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pont réussissaient à se sauver avec une partie de l'équipage. Ils

furent recueillis par un bAliment basque, qui faisait la poche, et

restèrent dans ces parages jusque vers le commencement du
mois d'octobre, que le capitaine menacé par les Anglais

crut prudent de retourner en France. Mais, au moment où ils

allaient mettre à la voile, ils apprirent que le capitaine Daniel

était à vingt^cinq lieues de là, au port des Baleines. Le P. La-
lemant permit à son compagnon, qui désirait travailler au salut

des sauvages, d'aller rejoindre le P. Yimont pour passer l'hiver

avec lui dans le fort. Quant au P. Lalemant lui-même, il fit un
second naufrage, le bâtiment sur lequel il retournait étant allé se

perdre à la côte d'Espagne. Le Père parvint encore à s'échapper

et à gagner la maison des jésuites de Saint-Sébastien. Des
deux autres navires de la compagnie qui étaient partis sous le

commandement du capitaine Daniel, l'un fut repoussé vers un
port de France par les vents contraires, l'autre fut porté vers

l'Espagne. Ainsi, pour la seconde fois furent détruits les se-

cours que la compagnie envoyait à la Nouvelle-France, dans
le temps où celle-*oi en avait le plus pressant besoin.

Pendant que la colonie française, fondée au milieu de tant

de difficultés sur les bords du Saint-Laurent, éprouvait des

échecs réitérés et semblait condamnée à périr pour toujours, les

Anglais étendaient leurs établissements vers le nord, et se rap-

prochaient peu à peu de l'Acadie, sur laquelle ils jetaient des

regards de convoitise. Dès l'année 1627, ils possédaient à
l'embouchure du Kinibeki et sur les rivières voisines, quel-

ques postes, d'où ils menaçaient les forts français de l'Acadie.

Dans l'année 1628, le conseil de la Nouvelle-Angleterre, qui,

comme nous l'avons dit, avait reçu de Jacques I toute la partie

de l'Amérique du Nord qui est entre le 40* et le 48* degré, ac-

corda à une compagnie particulière une portion de ce territoire,

s'étendant, d'un côté jusqu'à trois milles au nord du Merrimac,

et de l'autre à trois milles au sud de la rivière Charles (1). Vers
le même temps, plusieurs ministres de l'église d'Angleterre,

interdits de leurs fonctions parce qu'ils refusaient de se con-

former aux prescriptions de l'état et des évêques touchant

certaines croyances et cérémonies religieuses, résolurent d'aller

diercher, au-delà des mers, un asile où ils pussent être libres

de pratiquer et de faire pratiquer aux autres la religion, telle

qu'ils l'entendaient. Plusieurs d'entre eux entrèrent avec leurs

amis dans la nouvelle compagnie^ et pressèrent tellement la

(1) Holmes, Anurlean AnnaU, roi. i.

. ,.- .Il
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mesure, que, dès la môme année, quelques employés, CG>iidmts

Itar le sieur Ëndicot, allèrent sur les lieux préparer les Toies à

a fulure colonie.

Les envoyés s'arrêtèrent à Naumkeak, qui reçut ensuite le

nom de Salem. Ëndicot visita le territoire, et se rendit jusqu'à

Merry-Mount, où son zèle se déploya contre ceux qui trafi-

quaient en ce lieu. Il fit abattre, comme ne convenant pas à la

gravité chrétienne, un mât qu'ils avaient planté, et leur

adressa de sévères réprimandes sur leur conduite peu reli-

gieuse.

L'année suivante, Charles I donna un acte d'incorporation

à la compagnie, qui reçut le nom de « Compagnie de la Baie de

Massachuset dans la Nouvelle-Angleterre.)» Par leur charte,

les associés étaient autorisés à choisir annuellement parmi eux

un gouverneur, un lieutenant gouverneur, et dix-huit assis-

tants; à faire les lois et les règlements jugés nécessaires au

bien de la colonie, pourvu toutefois qu'ils ne fussent pas con-

traires aux lois de la mère patrie. Le conseil de la compagnie

siégeait à Londres, et nommait les officiers chargés de gouver-

ner la colonie. Plusieurs personnages importants, attachés aux

idées de la secte des indépendants (1), se déterminèrent à

passer en Amérique ; mais prévoyant les difflcultés qui s'élève-

raient, si les lois coloniales étaient faites on Angleterre, ils

proposèrent que le siège du conseil fût transporté en Amérique.

La proposition fut agréée ; et John Winthrop, nommé gouver-

neur, fit préparer une flotte considérable pour l'année sui-

vante.

Douze navires, chargés de tout le matériel requis pour l'éta-

blissement d'une colonie, mouillaier i dans la baie de Masâa-

chuset le six juillet 1630. Ils portaient quinze cents passagers,

parmi lesquels étaient le gouverneur Winthrop, le* lieutenant

gouverneur ûudley et plusieurs autres gentilshommes, distin-

gués par leur rang et par leurs richesses.

Depuis environ un an, quelques maisons s'étaient élevée

sur une pointe de terre située au nord de la rivière Charles;

,

le modeste village avait reçu de ses habitants le nom de Char-

lestown. Winthrop convoqua en ce lieu la première assem-

blée des conseillers qui ait été tenue dans la colonie. Dési-

rant y étabUr le siège du gouvernejment, il faisait bâtir une

(I) Les puritains fondènnt la oolonie de PlymonUi ; Mlle de 1» Baie de Ha
ebuset fat établie par lei indépendanti. Cette aeote, sur lea épaules de laquelle s'élera

Olivier Cromwell, regardait chaque petite congrégatioD oomme formant une église

indépendante, et possédant le droit de choisir et de nonuner son pastaor.
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maison pour lui-même, lorsqu'une cruelle maladie, attribuée h

la mauvaise qualité des eaux, le força à chercher une situation

plus favorable. Au sud de la rivière Charles, était une pres-

qu'île, nommée Shawmut par les indigènes, et Tremont par les

Anglais. Un ministre, du nom de Biackston, y vivait dans une

profonde solitude ; il informa ie gouverneur qu'à Shawmut se

trouvait une'source d'eau excellente. On visita le site indiqué,

qui fut trouvé convenable ; plusieurs personnes y bâtirent des

maisons, et, bientôt après, le gouverneur et les principaux con-

seillers allèrent y flxer leur résidence. Le conseil décréta que

la nouvelle ville porterait le nom de Boston ; et dès lors l'on y
convoqua les assemblées générales de la colonie. Les villoges

de Watertown, de Roxbury et de ûorchester s'élevèrent dans
le même temps aux environs du chef-lieu.

Ainsi deux colonies distinctes, celle de Plymouth, déjà solide-

ment as ise, et celle de Boston, étaient placées autour de la

baie de Massachuset; chacune possédait sa charte particu-

lière, son conseil, son organisation et ses lois. Toutes deux
relevaient de la grande compagnie de la Nouvelle-Angleterre,

qui n'avai cependant point à s'immiscer dans leurs ofiaires

intérieurf^v . C'est de ces deux points principaux, de Plymouth
et de Buston, qu"! sortirent la plupart des fondateurs des

fOi^^ies anglaise^
,
qui ont le plus influé sur les destinées de la

/^ouvolle-France. Les français du Canada et les anglais de la

Nouvelle-Angleterre se soui multipliés sur le sol de l'Amé-
rique, vivant quelquefois en paix, mais bien plus souvent se

faisant une guerre ouverte, ou se harcelant par de sourdes

hostilités. Remuante, hardie, avide d'aventures et de voyages,

L population française a pénétré de bonne heure au milieu

des nations de l'ouest, elle a découvert tout l'intérieur du con-
tinent depuis le golfe du Mexique jusqu'à la baie d'Hudson ;

pleine de gaité et de bonhomie, elle s'est attiré et elle a su con-
server l'amitié des tribus indigènes ; sincèrement catholique ei

par conséquent conservatrice, elle a gardé les mœurs, les

usages, les croyances de ses ancêtres, et en même temps leur

caractère physique. Prudente, sérieuse, habile à deviner ei à
saisir les chances d'une entreprise commerciale, la population

anglaise est devenue riche et commerçante; mais elle n'a

jamais été aimée de ses voisins sauvages, envers lesquels elle

manifestait trop de flegme et trop de roideur. Le calvinisme

lui a imprimé un cachet de sanctimonie et de froideur, dont
elle n'a pu encore se débarrasser. Quant au physique, elle a
perdu le type que ses ancêtres apportèrent de la vieille Angle-

ï',
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terre ; le véritable Yankee, avec ses formes longues et minces,

sa figure pâle et sa pofirine étroite, ne ressemble plus aujour^

d'hui à l'anglais pesaiii, robuste et rubicond. Il est intéressant

de remarquer que la Nouvelle-Angleterre a fourni au Canada
un bon nombre de ses enfants, qui se sont mêlés à la popula-

tion française et se sont confondus avec elle. En effet, pendant
près d'un siècle après l'établissement des colonies anglaises

du nord de l'Amérique, peu d'années s'écoulaient sans que
les partis français et sauvages amenassent au Canada des

femmes et des enfants, pris dans les villages des ennemis.

Les femmes étaient ordinairement rendues, après un certain

temps de captivité, tandis que le plus souvent les enfants

étaient adoptes dans la colonie. Beaucoup de familles cana-

diennes de nos jours comptent ainsi, parmi leurs ancêtres, des

individus nés et en partie élevés dans la Nouvelle-Angle-

terre.
Char
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CHAPITRE HUITIEME

Prétentions des Anglais et des ï'ran^diii sur la Noayelle-Franoe—Sir William AleZ'

ander et s» colonie—Olaade et Charles-Amador de La Tonr dans l'Aoadie—ïls sont

nommés Iwronnets de la NouvelIe*Eoosse—Cbiarles de La Tour rejette les offres

des Anglais—Traité de Sàint-Owmain-en'Laye—L'Aeadie et le Oanada restitaét

â la Franoe—Québec est remiti ««x mains des Fraafais—Les Jésaites retoameni

an Canada—Bazilly établit laHàve—Champlain, nommé lieutenant général du r<d,

arrive à Québec. \

Ghamplain entretenàft toujours l'espoir de voir sa colonie se

rétablir. Fonder un empire français dans rAmérique, appeler

les tribu» sauvages au christianisme et à la civilisation, voilà

les objets auxquels il avait consacré toute son énergie, toutes.

ses affections, en un mot, sa vie tout entière.

De Rouen, où il s'était arrêté après avoir quitté l'Angleterre,

il se rendit à Paris, où il fut présenté au roi, au cardinal de
Richelieu et aux associés. Sur ses représentations, Louis

XIII fit demander au roi d'Angleterre la remise de Québec
et des autres forts que les Anglais avaient pris, après la con-
clusion de la paix entre les deux couronnes. Une réclamation

si juste ne pouvait être repoussée, même avec la plus mauvaise
volonté ; et Charles I fit immédiatement donner Tordre de
remettre le fort et l'habitation de Québec aux mains des Fran-
çais. Mais comme les affiaires d'Italie occupaient l'attention du^

roi de France et de son ministre, les Anglais ne se hâtaient pas

de mettre à exécution les injonctions de leur souverain; ils

avaient même envoyé à Québec deux navires avec des vivres

et des marchandises pour profiter de la traite, tandis qu'ils le

pouvaient (1). De leur côte, les directeurs de la compagnie de
la Nouvelle-France expédièrent deux vaisseaux au secours des

habitations de l'ile du Cap-Breton, et deux autres peur établir'

un poste dans l'Acadie, où étaient toujours restes quelques

français, même après la destruction de Port-Royal par Argall.

Pour comprendre la suite des événements, il est nécessaire

d'examiner les prétentions respectives de rAnjgleterre et de la

France. ^

(1) Voyagt» dt Champloia.
^kv^i^m j View ijv»^ là'^t. i*i i -à-
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La compagnie formée par Richelieu avait reçu un immense
territoire, dont les bornes n'étaient pas clairement définies, et

qui d'ailleurs était en grande partie réclamé par l'Angleterre.

Le roi de France accordait aux cent associés « en toute pro-

priété, justice et seigneurie, le fort et habitation de Québec,
avec tout le dit pays de la Nouvelle-France, dite Canada, tant le

long des côtes depuis la Floride.... en rangeant les côtes de
la mer jusqu'au cercle Arctique pour latitude, et de longitude

depuis l'île de Terre-Neuve tirant à l'ouest jusqu'au grand lac

dit la mer Douce et au delà, que dedans les terres et le long

des rivières qui y passent et se déchargent dans le fleuve

appelé Saint-Laurent, autrement la grande rivière de Canada,

etc(l).))

Comme on le voit, Québec était le noyau autour duquel

se groupait la moitié de l'Amérique du Nord. Les iles de

Terreneuve, du Cap-Breton et de Saint-Jean étaient renfer-

mées dans cette large concession; il restait ainsi peu de

place pour les Anglais. Mais de leur côté ceux-ci avaient taillé

aussi largement sur la carte d'Amérique. En 1606, c'est-

à-dire trois ans après l'octroi de lettres patentes au sieur de

Monts, le roi d'Angleterre, Jacques I, accordait à sir Thomas
Gates et autres, «c cette partie de l'Amérique appelée commu-
nément Virginie et autres parties et territoires de l'Amérique

entre le 34" et le 45' degrés de latitude septentrionale et dans

la terre ferme.. . . ainsi que les iles contenues dans un espace

de cent milles de la côte des dits pays. »

En 1621, le même Jacques I octroyait à sir William Alex-

ander, plus tard comte de Sterling, un territoire qui, sous

le nom de Nouvelle-Ecosse, devait renfermer les provinces

actuelles de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, les

tles Saint-Jean et du Cap-Breton, ainsi que toute la Gaspésie
;

cette charte n'ayant pas eu d'effet, une seconde, à peu prè«

semblable, fut donnée en 1625 par Charles 1. Outre les avanta-

ges déjà accordés à sir William Alexander, le roi fonda en sa

faveirr l'ordre des chevaliers baronnets. La Nouvelle-Ecosse

devait être partagée en cent claquante fiefs ou seigneuries ; et

Alexander reçut le pouvoir d'accorder le titre de chevalier

baronnet à chacun de ceux qui achèteraient un de ces fiefs (2).

(1) Acte pour Vif<û>li»BtmaU dt la compagnie dee Cent Aaaoeiia, etc., art iy.

('«} Sir WiUiam Âlezancfer De Menatrie fotfait eomto de SterUng. Il était poète,

oourtisan et éeouaia; ces qiaKtés lui araient procuré la faveur de Jaoques I. Aa
eommenoement du règne de Charles I, il développa «on aystètne de ooloniaation dani

une broeliare Épitant de t'enoocragement à donner aaz «olonies. Le roi fut si charmé

de oe protjet qu'il fonda l'ordre des oheraliers baronnets. JL'on rapporte que (ir
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En donnant les mêmes pays à leurs sujets respectifs, les rois

de France et d'Angleterre fournirent le prétexte à des contesta-

tions entre les colonies anglaisf^s et les colonies françaises ;

mais la cause première de ces longues luttes remontait plus

haut. Il était impossible que les deux peuples demeurassent
longtemps voisins en Amérique, sans trouver quelque raison

de se quereller. Au fond, toutes les brouilleries au sujet du
Canada et de l'Acadie ne sont qu'une conséquence naturelle

et, en môm? temps, une épisode de la rivalité traditionnelle

de la France et de l'Angleterre. La première entreprise des

Anglais fut infructueuse. Quelques colons, envoyés en 1622
par sir William Alexander pour chercher un lieu propre à un
établissement, hivernèrent au port de Saint-Jean, dans l'île de
Terreneuve. S'étant remis en mer en 1623, ils suivirent les

côtes de l'Acadie, et firent route ensuite vers l'Angleterre (1)

sans avoir réussi à fonder de colonie. Ils furent peut-être

efifhiyés par l'hostilité des sauvages, qui n'aimaient point les

Anglais, et au miiicu desquels demeurait Biencourt, fils de
Poutrincourt avec un certain nombre de ses compagnons.
Ghamplain parle de Biencourt comme vivant encore en 1624 ;

et il ajoute que, depuis dix-huit ans, il restait dans l'Acadie

avec les sauvagfis (2). l'umi'i ié.. .j.i

Il est assez probable que Biencourt mourut en 1623, car

une lettre, écrite du port de Lomeron en Acadie et portant

la date du vingt-cinq juillet 1627, nous apprend qu'il était

décédé quatre ans auparavant. Cette lettre était adressée au

Wfltiam Alexander vendit chaque titre de baronnet an prix de deax cents livres

atfexHng; Il parait avoir en l'intpntioa d'établir un état féodal, dont il serait devenu
le chef sous la suzeraineté du roi d'Angleterre. La charte accordée & sir William
Alexander est on latin ; d ns les Uéuioires des Commissaires, elle occupe environ
vingt-cinq pages, in-quartw. £H« entra dans une foule de détails et de ropôtitions,

propres à fournir un beau champ aux chicanes dea avocats. Après avoir énuméré
tous les grands titros de propriété, elle descend dans des particularités tout à fait

owrieuses : " Nous accordons aussi la possession des maisons, édifices construits, ou &
eonstruire, jardin», plaines, bois, marais, chemins, routes, eaux, étangs, ruisseaux^

prés, pâturages, moulins, droits des grains moulas^ chasse des oiseaux et des bètes
fonves, pêohea, tourbes et tourbières, charbons et ohariMinnières, lapina et garennes»
colombiers et pigeonniers, ateliers, forgées, bruyères, gcnèto, forêts, bois de haute
futaie, bois taillés, arbrisseaux, carrières, matières & faire de la chaux, avec cours de
Jastioa et leur ressort, droit de seigneur sur les vassaaux, droits de remise, droits

d'aubaine dans les mariag^es, droits de fourche et lieux patibniau^s, culs-de-fosse»

droits do franche-court, de sok, de sak, thoie, thane, iuflingthief, Oiitfangthief, oat-
wtaik, vavi, week, venysone, pit et gallous, etc., eto."

(1) De Laët, Histoire du Nouveau-Monde, liv. II, ch. xxiTi.

(2) Voyagea de Champlain, vol. II, liv. I, oh. Tin. Après la mort de son père, le

jeune Bieucourt prit le nom de Poutrincourt, qui passait au ohef de la famille. Il

ofM^iaaa d'àtre appelé tantût Bienooart, tantàt ïontriacoort.

17 ^
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roi par Charles-Amador de La Tour, commandant alors dans
l'Acadie (1).

Le nom de La Tour occupe une large place dans la pre-

mière partie de l'histoire de l'Acadie. Claude Turgis de Saint-

Etienne sieur de La Tour, avait quitté Paris avec son flls

Charles-Amador, âgé de quatorze ans,pour se fixer dans l'Acadie

auprès de Poutrincourt, qui dans ce temps fondait Port-Royal.

Quelques revers de fortune paraissent avoir engagé Claude de

La Tour à prendre ce parti. Lorsque les établissements fran-

çais furent détruits par Argali, en 1613, Charles de La Tour
s'attacha à Biencourt, qui, avec plusieurs autres français, se

réfugia au miheu des Souriquois. Yêtus comme les sauvages,

les deuY amis vivaient comme eux de la chasse et de la pêche,

attendani 'les secours de la mère patrie. En ayant enfin reçu,

ils purent se maintenir dans le pays, et conserver plusieurs

postes. Charles de La Tour fut d'abord enseigne, puis lieu-

tenant de Biencourt, qui, en mourant,, lui légua ses droits sur

Port-Royal, et le nomma son successeur dans le commande-
ment (2).

Pendant les quatre années suivante , il vécut oublié au fort

Saint-Louis du cap de Sable (3). Vers ce temps, les anglais de

Kinibeki et de Chouacouèt formèrent le dessein de chasser les

Français de l'Acadie, afin de les priver de toute part dans les

pêcheries et dans la traite des pelleteries. Ce projet était peut-

être lié avec les plans de colonisation de sir William Alexander.

A cette occasion, Charles de LaTour adressa à Louis XllI une

lettre, dans laquelle il demandait d'être nommé commandant
sur toute la côte de l'Acadie. Il espérait réussir à se défendre

avec sa petite bande de français et les guerriers d'une centaine

de familles souriquoises, qui lui étaient sincèrement attachées.

Cette lettre fut confiée à Claude de LaTour, qui devait

plaider la cause de sou fil? auprès du roi. Malheureusement

le coup préparé par les Anglais contre l'Acadie se fit avant l'ar-

rivée des secours de France. Kertk, parti en 1628 avec une

flotte de dix-huit vaisseaux, prit possession de Port-Royal au

nom de sir William Alexander, et y laissa, à ce qu'il paraît,

quelques familles écossaises. Pressé de s'emnarer de Québec

pour son propre compte, il n'essaya pas de réduire les autres

postes de l'Acadie. Cependant il prit, sur un des Vv.isseaux de

(l) Lettre du sieur de La 7^ * au rot; CoUeetion de M. P. Uatgrj.

,(2) Lettre du aieur de La Tour-

(3) Le port sur lequel était jiituj le fort Saint-LoaU portait le Dom de Port La
Tour ou Lomeron.

s
"î

!
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Roquemont, Claude de LaTour, qui revenait de France pour
rejoindre son Cils dans l'Acadiei

Conduit en Angleterre comme prisonnier, La Tour, qui était

huguenot, laissa ébranler sa fidélité envers son souverain. H
trouva à Londres, parmi ceux de sa religion, des amis, qui le

poussèrent à trahir son pays, en lui faisant épouser une dame de
haute condition, probablement proche parente de sir Wil-
liam Alexander (1). Celui-ci espérait se servir de La Tour pour
faire valoir ses droits sur l'Acadie, et entrer en possession des
postes occupés jusqu'alors par les Français 4. car les Anglais

n'avaient pu encore prendre pied dans le pays.

En 1630, sir William Alexander nomma les deux LaTour
baronnets de la Nouvelle-Ecosse et leur céda tous ses titres et

ses droits aux terres de l'Acadie, se réservant toutefois le droit

de seigneurie et le fort de Port-Royal (2). Claude de La Tour
croyait que son fils se laisserait gagner à la cause de l'Angle-

terre, par les avantages nombreux qui lui étaient offerts de ce

côté. Ce don était accordé, suivant l'acte de concession, « en
considération des grandes dépenses que le sieur Claude Saint-

Etienne avait faites en bâtiments et en faisant valoir le pays,

pour la grande amitié et les services qu'il avait rendus à sir

William Alexander, à condition que les dits sieurs Saint-

Etienne continueraient d'être bons et fidèles sujets du roi

d'Ecosse. »

Muni de pouvoirs étendus, et ayant à sa disposition deux
vaisseaux armés en guerre, sur l'un desquels il s'embarqua

avec sa femme, Claude de La Tour se rendit, en 1630, au cap

de Sable. Il s'aboucha avec son fils, dans l'espérance de
l'-engager à remettre son fort aux Anglais, et il lui développa

toutes les propositions dont il était porteur. Charles de La
Tour devait garder le commandement de son fort ; il était

nommé baronnet, et on lui accordait, po«r lui et ses héritiers,

la possession des côtes de TAcadie (3). Son père et sa belie-

mère s^offraient de rester auprès de lui, comme cautions des

bonnes intentions et des promesses du roi d'Angleterre. Ces

offres étaient séduisantes sans doute ; mais elles ne purent

ébranler la fidélité du fils (4).

(1) Denys, Beseription Géographique, ote.

(2) Mémoirta dea Commitsaires, etc.

(3) Denvs rapporte qas Charles de LaToar reçut anui par les mains de son père*

l'ordre de la jarretière ; les autres mémoires du temps n'en disent rien. C'est dans une
visite qu'il fit à Charles de La Tour que Donys apprit cette circonstance. 11 peut
ce faire qu'il ait confondu aveo l'ordre de la jarretière le nouvel ordre de baroa-
nets que venait d'établir le roi d'Angleterre

(4) I>')ojB., Deteription Gf-ographique^ etc.
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Il répondit qu'il avait beaucoup d'obligation au roi d'Angle-
terre, qui se montrait si bienveillant à son égard, mais que son
maître était capable de reconnaître sa fidélité; que, pour lui, il

ne pouvait remettre la place, ni recevoir ù'iutre commission.
Les commandants de» vaisseaux anglais employèrent inutile-

mont les plus belles paroles pour le persuader; il demeura
ferme drms sa résolution, et avertit son père que, vu leS'

circonstances présentes, ni lui ni sa femme n'entreraient dan»
fort. Ne pouvant réussir par les promes»;es à vaincre la

feiii eli^ du coitnandant français, lea Anglais entreprirent de
lui enlever f ou â'ort de vive force. Le lendemain, ils firent des-

cendre à terre une partie de leurs hommes, et commencèrent
l'attaque. Le combat dura tout le iour et toute la nuit; il fut

peu favorable aux Anglais, qui eurent beaucoup de soldats

blefjsés e( lues. Le jour suivant l'attaque fut renouvelée contre

le fort par des troupes plus nombreuses ; mais le succès n'ayant

pas c«r meHIeur, l'entrefn'ise fut abandonnée par Claude de
La Tour, qui, avec les colons écossais, au nombre d'une cen-

taine, se retira à Port-Royal (1).

Ce fut peu de temps après ces événements qu'arrivèrent au
cap de Sable les deux vaisseaux envoyés par la compagnie sous-

les ordres du capitaine Marot. Charles de La Tour fut très-aise

de se voir inopinément secouru, après avoir été si longtemps

livré à ses seules ressources. Un peu plus tard, il reçut une
nouvelle preuve de la confiance qu'avait inspirée sa conduite ;

car, aumois de février 1631, il fut nommé lieutenant général de

YAcadiey Fort Saint-Lauis, Port de la Tour {%). Il écrivit alors

à son père pour lui donner avis de sa nomination, et en même
temps pour l'engager à rentrer dans le devoir envers son sou-

terain.

Il n'en fallait pas tant pour ramener Claude de La Tour,

N'espérant point faire fortune avec les Anglais, qui n'avaient

plus rien à attendre de lui, il se rendit avec sa femme auprès

de son fils, à qui il rapporta que de graves ii^ladies avaient

régné dans Porl-Royal pendant l'hiver, et que trente de ses

écossais étaient morts. Suivant une condition qu'il avait

acceptée, Claude de La Tour ne fut pas admis au fort, mais

il se logea daÏÏ§ une petite maison, que son fils lut fit bâtir à

quelque distance, et où le sieur Denys (3) rapporte l'avoir visité

(i) Ce b^an trait de courage et de fidélité a inspiré nn jenoe poètâF «aBadien^

M. Oérin-Lajoie, qui a clianté le siège du fort Saint-Loui».

(2) Archives provinciftles.

(3) Denys, Dtseription Géographique. ,
-
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en 1635. La présence de Claude de La Tour à Port-Royal avait

contenu les sauvages des environs ; mais à peine fut-il parti

pour rejoindre son (ils, que les familles écossaises furent atta-

quées et tenues renfermées dans leur fort. Manquant de te ut

«ecours, les malheureux colons moururent du scorbut, ou furent

massacrés par le» ^ouriquois. Une seule famille échappa,-
' grâce à la protection de quelques français, et se joignit dans la

suite à la colonie du commandeur de Razilly (1).

Cependant Richelieu voulait obtenir raison die l'Angleterre,

'au sujet de la prise de Québec. Les Anglais convenaient volon-

tiers qu'ils s'ea étaient emparés après la conclusion du traité

de paix entre les deux cours. Charles l avait ordonné de le

restituer au plus tôt à ses maîtres légitimes ; et néanmoins près

"de deux ans s'étaient écoulés, sans que les Aurais se fussent

décidés à remettre le Canada entre les mains de la France.

Louis Kertk avait Voulu gagner l'amitié des sauvages ; mais il

n'avait pu encore leur faire oublier les Français (2). Cette cir-

constance, publiée en France par des navires qui venaient de
trafiquer vers Tadoussa^^, engagea à faire de nouveaux elîorts

Îjour reprendre possession du Canada. Les missionnaires sol-

icitaient en cour la permission de retourner vers leurs ouailles;

de son côté la compagnie des Cent Associés adressait des

remontrances au sujet des pertes qu'elle éprouvait par ces

retardements. Cependant les ministres étaient partagés d'opi-

nion touchant le rétablissement de la colonie. Le Canada valait-il

la peine qu'on entamât des négociations avec l'Angleterre pour

le reprendre? Toutes les tentatives faites sous François I, pour

fonder des colonies sur les côtes de l'Amérique, avaient complet

tement échoué ; en dirigeant des familles françaises vers le Ca-

nada, le royaume était exposé à se dépeupler, comme l'Espagne

s'était dépeuplée par ses établissements au Mexique, au Pérou

et au Paraguay ; il faudrait de grandes dépenses pour résister

aux Hollandais et aux Anglais, qui entretenaient déjà des

colonies puissantes, depuis la Floride jusques à l'Acadie, ces

peuples réussissant mieux que les Français dans les pays nou-

veaux; on ne pourrait jamais amener les sauvages à adopter

Jes manières et les mœurs des Européens^ ni les engager dans

les intérêts de la France. Yoilà quelles étaient les objections

(l) Atnbtrtè d« I& mârin«, Hfiaoïrt de La Mothe-CadiUàe eût FAcadie, jan-

'^kr 1720. Bn 1665, ia Motiie-Cadillao vit, à Port-Boyal, deux hommes de cette fa-

mille, qui s'étaient faits oatholicj^ues et avaient épousé des françaises. Lear mère
is'était retirée à Boston, où elle vivait encore, âgée de quatre-vingt-dix ans.

^2) Le Gleroq, Etablissenuat de la/oL
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i
soulevées contre le projet de reprendre l'œuvre de la colonisa-

tion (1).

Des hommes plus clairvoyants alléguaient, au contraire, de
très-fortes raisons en sa faveur. Les pêcheries de Terreneuve,

du Cap-Breton, de l'Acadie et do l'ile Percée occupaient déjà de
mille à douze cents navires français ; elles étaient des mines
intarissables pour la France, à laquelle elles appartenaient par

droit de première possession; la pèche des marsouins, des

baleines et des loups-marins, faite dans ces parages par les

Basques, fournissait une quantité prodigieuse d'huiles, qui

étaient nécessaires aux manufactures du royaume. On avait

découvert de l'étain, du plomb, du cuivre et du fer en plu-

sieurs endroits de la Nouvelle-France ; il s'y trouvait de riches

mines de charbon, de terre, et les forêts offraient en abon-

dance des bois propres aux constructions navales. Beaucoup
de français étant portés par le goût des aventures à laisser le

royaume, il n'y avait guères de pays en Europe où ils ne fus-

sent eil grand nombre: or le Canada renfermait de vastes

contrées^ où ils pourraient satisfaire leur penchant pour les

voyages, et fonder des colonies sans que la population du
royaume en fût affaiblie. Le commerce des pelleteries prenait

une grande valeur, la compagnie ayant rapporté annuellement

pour cent mille écus de peaux de castor. Ces raisons étaient

fortes, et elles prévalurent.

Le cardinal de Richelieu était jaloux de placer la France au
premier rang parmi les nations de l'Europe ; son génie supé-

rieur avait compris que la marine française devait puissam-

ment contribuer à atteindre ce but. Aussi cherchait-il les

moyens les plus propres à l'entretenir, à Taugmenter et à la

rendre formidable. Les colonies et les pêcheries exigent de

nombreux vaisseaux ; elles servent à nourrir et à vivifier le comr
merce ; les navigations lointaines et hasardeuses sont la meil-

leure école pour former des matelots hardis et adroits. Ainsi

les colonies et les pêcheries procurent le double avantage

d'alimenter le commerce, et de fortifier la marine d'un état.

La Nouvelle-France, offrant ces deux résultats à la mère patrie,

ne pouvait être abandonnée sans qu'on causât un grand tort à

la marine française et, par contre-coup, à la puissance du
royaume. Cette considération suffit pour engager Richelieu à

conserver les vastes régions de l'Amérique, qui appartenaient à

la France et par la première possession et par les traités. D'aii-

(1) Lu Olercq, Etablissement de tafoi.

M I
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leurs la gloire de la nation y était directement intéressée ; en
pleine paix avec TAngleterre, le pavillon français avait été

insulté par des anglais : il devait ôtre relevé et replacé avec

honneur, aux lieux mômes où l'injure avait été commise. Ainsi,

la colonie française du Canada rencontra une source de vie

dans les efforts que firent ses ennemis pour la détruire; si elle

n'avait été prise par les Anglais, l'on aurait continué à ne s'en

{)as occuper, et Ton aurait ignoré ies avantages qu'elle offrait à

a population surabondante de la France.

Les négcciations traînaient en longueur depuis deux ans,

lorsque le cardinal ministre se décida à employer l'argument

le plus capable de convaincre la cour d'Angleterre ; il lit armer
en guerre une flotte composée de six vaisseaux et de quatre

pataches, pour aller prendre possession de la Nouvelle-France.

Le commandeur de Razilly, homme de conseil et d'énergie, fut

chargé de la conduire à Québec. Portée h Londres, la nouvelle

de cet armement engagea le roi d'Angleterre à prendi e son

parti et à restituer la colonie française à ses premiers maîtres.

L'effet voulu par Richelieu ayant été obtenu si prompte-
ment, l'ordre donné à Razilly fut contremandé, et, le vingt-neuf

mars 1632, un traité entre les deux couronnes fut conclu à
Saint-Germain-en-Laye. Par les articles de ce traité, le roi

d'Angleterre promettait « de rendre et restituer à sa majesté

très-chrétienne tous les lieux occupés par les Anglais en la

Nouvelle-France, l'Acadie et le Canada ; » d'ordonner à tous

ceux qui commandaient à Port-Royal, au fort de Québec et au
Cap-Breton de remettre ces lieux, huit jours après la notifica-

tion, aux officiers nommés par le roi de France, et de faire

réparer les dommages causés au sieur De Caën et aux autres

individus, qui avaient des intérêts à Québec lorsque Kertk s'en

était emparé.

Quand il s'agit d'envoyer quelqu'un pour prendre possession

du Canada, l'on songea d'abord àChamplain ; mais la compagnie
n'avait ni vaisseaux pour faire le voyage, ni fonds pour en
oblenir (1). Ainsi l'on crut qu'il valait mieux charger de cette

affaire Guillaume De Caën, qui, à de grande richesses,

joignait de la modération. D'ailleurs, comme la prise de Québec
par les Anglais lui avait causé de graves dommages, il sem-
blait juste de lui fournir l'occasion de réparer ses pertes. En
conséquence, le roi lui accorda la jouissance des revenus du
pays pendant une année, après laquelle Champlaiu devait

(1) DaCreaz, Historia Canadensis.
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reprendre son ancienne charge. Emory De Caën fut donc
envoyé à Québec, coiumo commandant non-sculuinont de la

flotte, mais encore do toute la colonie. Sous ses idres fut

placé le sieur Du PIcssîb Boctiart, dont la préscTice uUnl propre
a controbaluncer les tendances calvinistes du chef.

Richelieu n'oublia pas les missions. Pour obtenir des mission-

naires, il s'adressa d'abord aux Capucins. Ceux-ci ayant repré-

senté qu'il n'était pas Juste de priver les premiers ouvriers du
fruit de leurs travaux, le retour des Jésuites fut décidé. Les
Pères Anne de Noue et Paul Le Jeune, supérieur de la résidence

de Dieppe^ partirent sur les vaisseaux qui tirent voile du port

de Ilonfleur, le dix-huit d'avril 1632. De Caén arriva à Québec
au commencement de juillet; il avait déjà expédié un courrier

à Thomas Kertk, qui commandait alors en ce lieu, pour lui

communiquer le résultat du traité de Saint-Germain, et lui

mtimer, de la part des deux rois, Tordre d'évacuer le fort dans
l'espace de huit jours (1). L^oflicier anglais, ayant lu les ordres

signés de la main de son souverain, promit qu'il sortirait dans
le temps marqué. Il regrettait sans doute ce changement dans
les affaires ; car, dans une seule année, il avait exporté de Québec
des pelleteries au montant de trois cent mille livres. Ses gens

au contraire furent très-satisfaits ; depuis quelques mois, en
efiet, ils avaient beaucoup souffert de la faim et du mal de
terre, qui avait enlevé quatorze hommes dans un seul hiver.

Le treize de juillet, Québec fut remis entre les mains d'Emery
De Caën et du sieur Du Plessis Bochart ; et, le même jour, les

Anglais liront voile siu'deux navires chargés de pelleteries et de
marchandises (2). Il y avait déjà près de trois ans qu'ils s'é-

taient emparés du Canada. Les français restés dans le pays
avaient trouvé ce temps bien long ; au^si furent-ils remplis de
joie, lorsqu'à la place du pavillon anglais ils virent flotter

le drapeau blanc. Leur satisfaction fut complète quand ils

purent assister au saint sacrifice de la messe, qui fut célébré

dans la demeure de la famille Hébert. Depuis le départ de
Champlain, ils avaient été privés de ce bonheur (3) ; et, pour

(1) Meroura ïrnoçaia.

(2) DoOrenz, HUtoria Canadensit.

(3) L'autour de VAbrégé chronologique et historique de tous les prêtres etc., pr4*

tend que pendant l'oocupation de Québec par les Anglais, M. Benoit Dupleîn, du
séminaire des mitaions étrangères de Paris, parlant fort bien la langae anglaise,

obtint la permission de rester à Québec et d'administrer les sacre aaents aux catho-

liques; il y a U erreur évidente. Dans la Relation des Jésuites de 1632, le P. Le
Jeune dit clairement qu'il n'y eut point de prêtre à Québec, pendant que les Kertk
en demeurèrent les maîtres; il ajoute que les français, n'avaient pas entendu la

meese depuis trois ans, lorsqu'il la dit lui-même, en 1632, dans la maison de GuiN
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cause do religion, ils nvaicnt môme été maltraites par leurscom-
pnlnotes huguenots qui étaient passés uu service des ennemis

;

mais ils n'avaient eu oucun sujet de se plaindre dos Anglais.

Ces bons catholiques étaient tellement affligés de ne pouvoir

obtenir les secours delà religion, qu'ils s'étaient décidés à aban-
donner leurs maisons et leurs terres pour se retirer dans la

mère palri(^ Dieu vint à leur aide, en rendant le Canada h la

Franco, et en permettant ainsi que les missionnaires catholiques

pussent reprendre leurs travaux.

Ëmory l)e Caën trouva l'habitation brûlée ; il n'en restait

plus que dos murailles noircies et bouleversées. Dans l'incendie

avaient été détruites neuf mille peaux do castors qui apparte-

naient ù la compagnie de Montmorency fl). La moison des

Jésuites tombait en ruines ; les portes, les lenôtres avaient été

brisées et enlevées ; le couvent des Récollets était dans un plus

triste état: aussi les Français se trouvèrent-ils assez embar-
rassés pour se loger (2). Ils s'en consolaient par l'espoir d'un

meilleur avenir. « Quand on est en un mauvais passage, » re-

marquait à ce sujet le P. LeJeune, « il s'en faut tirer comme on
peut; c'est beaucoup qu'un tel hôte soit sorti de notre maison

et de tout le pays.»

Les Montagnais avaient souffert beaucoup dans leur foi et

dans leurs mœurs, par leurs rapports avec les huguenots ; d'un

autre côté, ils revoyaient les Français avec plaisir, car ils

avaient appris à leurs dépens que les Anglais étaient plus

rudes et moins endurants. Malheureusement, les marchands
anglais leur avaient fourni le moyen de satisfaire leur triste

passion pour l'ivrognerie ; et, dans ce temps-là môme, la tribu

entière était plongée dans des inquiétudes mortelles, causées

par les suites de l'intempérance.

Unis aux Algonquins, les Montagnais avaient remporté une

victoire sur les Iroquois, et fait quelques prisonniers, dont trois

laume Couillard. D'après les registres de Notre-Dame de Québec, nno fille de Couil-

Urd, née en 1031, fut baptisée, non par un prêtre français, mais par on anglais qui
était probablement le ministre. D'ailleurs, si M. DupUin était venu à, Québec, de
1629 à 1632, il ne pouvait alors être réputé membre du séminaire des Missions
Striingères, qui ne commença d'exister qu au mois de juillet 1662, De fait, M. Benoit
Dapîein n'est pas un être imaginaire ; il est réellement venu au Canada, il parlait

fort bien l'anglais, il était membre du séminaire des Missions Etrangères ; mais il est

bonde remaïquer qu'il arriva à Québec en 1672, et qu'il n'était alors ftgé que de
TÏQi^-neuf ans ; ces circonstances sont oonsigaées dans on mémoire présente au roi en
1681 par l'évêque de Québec.

(1) Dans une lettre du sept septembre 1632, adressée an cardinal ministre, Guil«
iaame De Caën estime à quarante mille écus la perte que l'incurie des Anglais lui

avait causée.

(2) Relation de 1632.
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avaient été donnés aux sauvages do Tadoussac; six autres

(^! lii^nt roHtës entro les mains de ceux de Québec, qui, voulant

conclure la paix avec l(;s Iroquois, résolurent de rendre leurs

captifs. Ils 80 disposaient à exécuter ce projet, lorsque, dans
un moment d'ivresse, un montagnais plongea un couteau dans
le cœur d'un des iroquois; ce fut le signal do la mort des
autres, qui furent brûlés avec tous les accompagnements de la

barbarie la plus raffinée. Des regrets tardifs suivirent cet acte

de cruauté : les meurtriers tremblaient en songeant h la ven-

geance que les Iroquois voudraient tirer do la mort des captifs
;

d'une aveugle présomption, ils étaient passés à un si grand

découragement, qu'aucun d'eux n'osait s'éloigner de Québec,

dans le temps que les Français y arrivèrent. Le ministre pro-

testant avait inutilement essayé de s'opposer à la mort des

iroquois ; il avait aussi tenté d'empêcher les Anglais de vendre

des boissons enivrantes aux sauvages, qui y recouraient souvent

dans le dessein d'accomplir quelque mauvais coup. Mais les

exhortations et les avis du pauvre homme étaient fort mol reçus

de ceux de sa religion; ils le respectaient si peu, que Kertk

l'avait tenu prisonnier pendant sii mois, dans le couvent

des Récollets, sous le prétexte qu'il soufflait l'esprit de révolte

parmi les soldats de la garnison (1).

L'humble chapelle de la basse ville avait aussi été brûlée.

En attendant qu'o^ en construisit une nouvelle, les mission-

naires faisaient l'office, les dimanches elles jours de fêle, dans

une des chambres du fort ; pendant le reste de la semaine, ils

célébraient la sainte messQ dans leur petite maison de Notre-

Dame des Anges.

A la première nouvelle du traité en vertu duquel le Canada

devait être remis à la France, les Récollels se préparèrent à

retourner dans leurs missions. L'autorité religieuse y consen-

tait; mais les chefs de la compagnie des Cent Associés crai-

gnaient que l'introduction de deux ordres différents, dans un

(1) Relation de» Jésuite», 1632.—Le P. Le Jeune, qui a écrit la relation de 163),

observait avec soin les nouveautés que lui présentait le pays. lise mit, dôs son arrivée,

en rapport avec les sauvages, et commença& apprendre leur langue. Leurshabitudei,

étranges pour un européen, l'embarrassaient quelquefois. Etant oUé un Jour visiter

les sauvages campés & la Pointe-à-Puiseau, il fut invité & entrer dans une cabAM,
par une bonne Tloille, qui lui^préienta une anguille fumée pour son dîner. Sani

table, sans assiette, sans fourchette, le Père se tira d'affaire comme il put, avecm
doigts. Le repas fini, il était fort embarrassé de ses mains, toutes couvertes d'huile.

Un petit sauvage, avec qui il avait partagé l'anguille, lui eucgôra un moyen en se

plongeant les doigts à plusieurs reprises dans sa chevelure touffue. Mais, l'expédient

ne convenant pas au jésuite, il contmuait & tenir les maios tendues, lorsque U
maîtresse de la cabane lui donna une poignée de bois pourri, bien broyé, en nnvi-

tant à s'en servir. C'était, chei les sauvages, la serviette d'honneur, réservée aux

bûtes trop délioata pour employer la chevelure ou le pan du manteau.
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pQy8 où il n'y avait pas encoro d'évôquo, no causât des jalou-

sies et des tiraillements nuisibles à la cause de la religion ; en
conséquence, ils ne secondèrent point les désirs des Uécollets.

Le sieur Jean de Lauson, intendant des affaires du Canada et

président do la compagnie (1), s'y opposa formellement, dans

lu pensée que le poys n'était pas prôt à soutenir un ordre men-
diant.

Les RécoUcts furent fort affligés de ne pouvoir reprcndro

leurs travaux apostoliques; et l'un d'eux, le P. Joseph Lo
Caron, en éprouva un tel chagrin, qu'il en tombo malade. Co
premier apôtre des Ilurons mourut^ plein de mérites et en
odeur do sainteté, le vingt-neuf mars 1632, peu de jours avant

le départ de la flotte pour le Canada (2).

Plus heureux que leurs frères de la province de Saint-

Denis, les Récollets de la province d'Aquitaine retournèrent,

en 1633, à leurs missions de l'Acadie, dont ils avaient été

chassés cinq ans auparavant par les Anglais. Ce fut sur l'invita-

tion du commandeur de Razilly (3) et de ses associés qu'ils se

décidèrent à aller reprendre l'exercice de leurs fonctions,

auprès des Français et des sauvujes, qui depuis longtemps

restaient privés de tout secours spirituel (4). Le commandeur
de Razilly venait d'être chargé par la compagnie de la Nou-
velle-France de recevoir Port-Royal, que les Anglais s'étaient

engagés à livrer. En reconnaissance des services qu'il avait

rendus pour préparer cette expédition, les associés, par acte du
dix-neuf mai 1632, lui accordèrent « la rivière et baie do
Sainte-Croix, îles y contenues et terres adjacentes, de l'étendue

de douze lieues de large sur vingt lieues de profondeur, » à la

réserve de la foi et hommage, qu'il était tenu de porter au fort

(1) Il fat nommé plua tard aa gouvernement de la Nouvc!<'!-France.

(2) Le Clercq, Etablissement de lafoi.—Lo P. LoCaron avr.it apporté en France
dea maaugorita sur le Canada ; ils furent malheureusement br'jlés en Normandie. Un
de les neveux, M. Sonart, prôtre do Saint-Sulpioe, fut un des premiers disciples de
M Olier, et se dévoua i la mission de Montréal. " C'était,*' dit le P. Le Clorcq, " un
grand serviteur de Dieu, véritable héritier des vertus et dos talents de son véné-
rable onole."

(3) Les membres de la famille de Razilly, alliée & celle de Richelieu, furent sou-
vent employés par le cardinal minittra.—Claude de Razilly, seigneur de Launay,
fils do François, seigneur de Rasilly, des Eaux-Mesles et Cuon, on Anjou, était capi-
taine entretenu des vaisseaux du roi, et devint commandant en l'îlo d Oléron et chef
d'escndre. Il fut ensuite vice-amiral des armées navales de Franco. Isaao do Razilly,

frère du précédent, nommé d'abord le chevalier, puis le commandeur de Razilly,
était chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, et premier capitaine de la
narine du ponent. Sous les ordres de l'amiral de Saint-Luc, il se distingua contre la
marine de La Rochelle, en 1621. £n 1629, il fut fait chef d'escadre des vaisseaux da
toi en Bretatrne ; en 1632, lieutenant pour le roi et pour M. le cardinal de Richolioa
tn la Nouvelle-France. Isaao de Razilly paraît ôtre mort dans l'Acadie.

(4) Le Olercq, Etabliastmmt de la foi.
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Saint-Louis à Québec. Son frère, Claude de Razilly, capitaine

de la marine royale, obtint aussi, en 1634, la concession du
port de La Hève, de l'habitation do PortrRoyal et de l'ile de

Sable. Le commandeur, avec qui son frère s'était associé, fil

construire un fort à La Hève, et y fixa sa résidence. Il avait

fort à cœur de faire connaître le pays et d'y attirer une popu-

lation noi euse; afin d'y réussir, il employa tous les moyens
mis à sa disposition. 11 organisa une société, qui s'occupa de

l'exploitation des pêcheries; et, soit par le moyen de ses asso-

ies, soit par lui-même, il fil passer plusieurs familles, aux-

quelles il distribua des terres. A sa mort, qui paraît avoir eu

lieu en 1636 ou 1637, il y avait déjà quarante familles établies

dans les environs et s'occupant à cultiver la terre.

- En partant pour l'Acàdie, il fut nommé lieutenant général

du roi ; sous lui, agissaient comme commandants particuliers

son parent Charles de Menou, seigneur d'Aulnay de Charnisay,

ôtCharles de LaTour (1). Celui-ci, qui n'avait pas voulu accep-

ter les grandes concessions de terres offertes par çir William

Alexander, n'avait conservé que son fief du cap de Sable. Eïi

1635, la compagnie, [iour récompenser ses services, lui accorda

le fort et l'habitation de LaTour, sur la rivière Saint-Jean,

« en toute propriété, justice et seigneurie, le tout en fief mou-

vant et relevant de Québec. »

{!) Mémoires de» CommietairAt du Rei, «to.

'ofi"'*- ».if ;
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CHAPITRE NEUVIÈME.

Chsmplain retoarne aa Canada—Etnery de Caëa remet Qoébeo à la compagnie de

la NoaveJltt-Ffanoe-^Stut de la colonie—Les saoragei d» l'ouest descendent pour

la traite—Les NipMsitiniéns ou Sorciers- Les missionnaires désire&t s'établir dans

la pays des Harons—Chapelle de Notre'Dame de Becourranoe—Le siear Bobert

Oiffard conduit à Berapiort une colonie de Percherons—Le P. de Brebenf et deux
antres jésuites au pays des Huross—Les missions de l'Amérique Septentrionale

—

Etablissement du poste des Trois-Rivières—Le marquis de Oamache donne seize

mille écuB d'^or pour fonder un collège à, Québec—Mort de Cfaamptain—Ses belles

qaslités—Heureux effets de son caractère sur les premiers colons—Interprètes

—

Officiers cvTUs-Mis^Bnaire».

Jusqu'à l'époque où Québec fut rendu à la France, la colonie

du Canada n^avait jamais renfermé plus de cinquante ou
soixante français domiciliés dans le pays ; le nombre des familles

ne s'élevait pas à plus de trois ou quatre (1) ; à peine quel-

ques arpents de terre avaient-ils été défriches autour du chef-

lieu. « C'était bien peu de chose, » dit Charlevoix, « que
rétablissement que nous avions dans l'île du Cap-Breton

;

cependant ce poste, le fort de Québec, environné de quelques

méchantes maisons et de quelques baraques, deux ou trois

cabanes dans l'île de Montréal, autant peut-être à Tadoussac,

et en quelques autres endroits sur le fleuve Saint-Laurent pour
la commodité de la pêche et de la traite, un commencement
d'habitation aux Trois-Rivières et les ruines du Port-Royal,

Toilà en quoi consistait la Nouvelle-France, et tout le fruit des
découvertes de Yérazzani, de Jacques Cartier, de M. de Rober-
val, de Champlain, des grandes dépenses du marquis de La
Hoche et de M. de Monts, et de l'industrie d'un grand nombre
de français, qui auraient pu y faire un grand établissement s'ils

eussent été bien conduits.»
,

Les compagnies qui s'étaient succédé jusqu'à ce jour n'a-

(1) Il ne paraît pas qu'& la prise de Québec par les Anglais il y soit resté d'autrea
famillesque celles de la veuve Hébert, remariéo à Ouillaumo Huboust, et celle do sun
gendre Gnillauiue CouUlaïc^ ; les deux familles habitaient la même maison. Il pour-
rait se faire que la famille d'Abraham Martin ne fût point retournée alors en
France. Le chirurgien Adrien Duohesne, oncle de Charles Le Moine, passa alors
quoique temps & Québec arec sa femme. Registres de Notre-Dame de Qué6«c.
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valent eu d'autres intérêts à cœur que ceux des leurs associés;

elles ne s'étaient point mises en peine d'établir la colonie sur

^es bases larges et solides, comme elles y étaient obligées. Si

quelques hommes supérieurs, comme de Monts et Champlain,

avaient cherché la gloire et l'avantage de la France dans la fon-

dation de Québec, beaucoup d'autres n'y voyaient qu'ujgcomp-

toir pour la vente des marchandises , et un magasin où venaient

s'entasser à leur profit les riches fourrures du nouveau monde.
La compagnie nouvelle, formée dans des vues plus nobles et

plus patriotiques, désirait concourir à la conversion des peuples

sauvages, établir une puissante colonie, et assurer au roi la

possession de la Nouvelle-France (1). Ses chefs, au moment où

ils allaient prendre la direction de la colonie, crurent devoir

user de beaucoup de prudence dans le choix de celui qu'on

enverrait pour la gouverner. Personne ne parut plus propre

que Champlain à remplir cette charge importante. Accoutumé
à vivre dans le pays, homme expérimenté, probe et religieux,

il était déjà connu et aimé des Français et des sauvages ; il

avait sacrifié ses talents et toute son énergie à l'avancement de

la colonie, dont il pouvait être regardé à bon droit comme le

fondateur et le père. Il fut donc présenté par les associés au

cardinal de Richelieu, qui, par une commission en date du

premier jour de mars 1633, le nomma son lieutenant en toute

rétendue du fleuve de Saint-Laurent, et lui accorda d'amples

pouvoirs (2),

Champlain fit voile de Dieppe le vingt-trois mars 1633 ;i)

conduisait trois vaisseaux, le Saint-Pierre, de cent cinquante

tonneaux, armé de douze canons, le Saint-Jean, de cent soixante

tonneaux et de dix canons, et le Don de Dieu, de six canons et

de quatre-vingts tonneaux. La flotte portait environ deux cents

personnes, tant matelots que colons, des marchandises, des

armes et des provisions en abondance
;
parmi les passage r,

étaient les Pères Masse et de Brebeuf, ainsi qu'une femme i

deux jeunes filles.

L'équipement avait été fait par les agents de la compagnie,

les sieurs Rosée, marchand de Rouen, et Chelfault, rvocat de

Paris (3). Plusieurs des associés qui étaient des personnes de

haute dignité ou des ecclésiastiques, demeurant à Paris, et qui

ne pouvaient s'occuper des affaires, jugèrent à propos d'en

163:

(1) Acte pour rétablissement de la compagnie des Cent AssociSt,

(2) Mercure Français, roi. ZIX ; Hydrographie du P. Fottrni«r.

(3; Mercure Fronçait, y . (}) Uémoti
^•'"'Chesnayi
"« cent miiio
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laisser la conduite ainsi que les avantages, à ceux de la com-
pagnie qui étaient déjà engagés dans le commerce, à Dieppe, à

Rouen et à Paris. Une association particulière fut composée de

ces derniers. Elle se chargea de payer les appointements du
gouverneur, de lui procurer des vivres, d'entretenir les garni-

sons, et de fournir toutes les munitions de guerre. Après avoir

prélevé les deniers nécessaires pour couvrir ses dépenses, elle

tenait compte du surplus des profits à la grande compagnie, qui

avait son bureau à Paris (1).

Pendant plusieurs années les sieurs Rosée et Cheffault, sous

la surveillance de M. Jean de Lauson, conduisirent les alfaires

mercantiles et territoriales de la compagnie.

En se rendant au Canada, Champlain relâcha, le cinq mai,

à Sainte-Anne du Cap-Breton, où les Français avaient un fort

et une habitation, et où se trouvaient deux missionnaires, les

Pères Davost et Daniel, qui bientôt après le suivirent à Québec.

En remontant le fleuve, il rencontra quelques bâtiments anglais,

qui continuèrent leur route jusqu'à Tadoussac, dans la vue de

trafiquer avec les sauvages malgré les défenses qui avaient été

faites. Comme les Anglais étaient aussi forts que les Français,

Champlain ne voulut pas s'exposer à priver la colonie de se-

cours, en allant attaquer des vaisseaux presque léges, avec des

bâtiments lourds et chargés de provisions. Cependant, jugeant

que les marchands étrangers avaient l'intention de se rendre

à fîle d'Orléans et môme jusqu'aux Trois-Rivières, pour
rencontrer lès sauvages de l'ouest, le gouverneur envoya un
canot afln d'avertir le sieur Du Plessis de ne point laisser passer

les pinasses anglaises, et d'empêcher les sauvages de descendre

vers Tadoussac.

La petite flotte française mouilla devant Québec, le vingt-

trois mai. En vertu des ordres de Richelieu, Champlain fit

sommer Emery De Caën de remettre le fort et l'habitation entre

les mains du sieur Du Plessis, qui en prit possession au nom
des associés. La joie des habitants du pays fut grande, quand
ils virent arriver le fondateur de la colonie ; car tous connais-

«aient et admiraient son dévouement et son noble caractère.

Foi de jours après, il tint un grand conseil, auquel il avait

invité les chefs des Montagnais et d'un parti algonquin venu
des Trois-Rivières. Sachant qu'ils avaient dessein d'aller trafi-^

quer avec les Anglais, il leur parla si habilement qu'ils lui pro-

mirent de ne faire aucun commerce avec les ennemis des

(1) Mémoire sur le commerce du Canada. Cette pièce est attribuée an sieur Auberk
cl«!°. Chesnaye.—L'aaaociation particulière fut établie pour ciuq ons, avec un capital
de cent mille lirrca.
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Français. Dans ces occasions, Ghamplain réussissait à gagner
les sauvages, noi-seulement par de bonnes raisons, mais
encore par sa gaîié et sa bolle humeur. «Tu es toujours le

même, » lui disait^ à la suite de cette assemblée, un chef des

plus inAuents, nommé Capitana : « lu as toujours quelque

chose de joyeux à dire pour nous mettre de bonne humeur. (1) »

Afin d'ôter entièrement aux sauvages de l'ouest la pensée

de descendre au-dessous de Québec pour y trafiquer avec les

Anglais, Ghamplain résolut d'établir un poste de traite près de

la pointe de Sainte-Croix. Il choisit un îlot, situé vers le bas

du rapide de Richelieu et offrant tous les avantage? possibles

pour l'exécution de son dessein. «La situation du dit ilôt,» dit

un compagnon de Ghamplain, (2) « est très-commode et de

telle assiette qu'on le peut nommer la clef de toute la rivière,

pour être au milieu ; il faut que par nécessité tous les vaisseaux

eu passent à cent cinquante ou deux cents pas au plus, n'y

ayant d'autre lieu pour pouvoir esnuiver . . . ., le courant d'eau

qui y descend, ne se pouvant passer que de jour ; d'autant

qu'il y a une difficulté très-grande pour le nombre de rochers

et vase qui s'étendent près d'une demi-lieue d'un côté et

d'autre, de telle façon que cela est effroyable à voir de basse

mer, hormis le chenal. . . . qui n'a pas plus de cent cinquante

pas entre deux battures de rochers très-dangereux Ce

lieu est comme inaccessible de le pouvoir forcer, si ce n'est

par famine ... = .. L'îlot est à l'uni de l'eau, y ayant quel-

ques arbres dessus, entre autres, force vignes. Il a quelque

soixante pas de longueur et trente de largeur, lequel on peut

très-bien fortifier, et quinze hommes le pourront conserver. (3)»

On y C'?"et''uisit quelques cabanes, et on l'entoura d'une plate-

forme, sur laquelle furent placés des canons, de manière à

balayer le fleuve. Dès le commencement du mois de juin, les

sauvages des Trois-Rivières, après avoir fait quelques diffi-

cultés, s'arrêtèrent dans l'île pour y faire la traite.

On avait annoncé l'arrivée prochaine d'une flottille huronne.

{D. Relation de 1G33. •'

(2) Mercure Français, vol. xix.

(3) Il ne faut pas confondre ce poste de Illcheliea, avee an fort pins important, ani

fut construit, plusieurs années après, à l'embouchure de la rivière Richelieu. Af.

F&ucher, curé de Lotbiniôr», nous communique les détails suivants : " La petite île

du bas du Richelieu, où il y a maintenant un phare, est précisément la môme où 80

trouvait autrefois un fort pour couper le passage on temps de guerre. Le chenal c^ai

avoisine l'île a été mesuré, et a sept arpents dans sa plus erande largeur ; los vais-

Bouux passent ordinairement à trois ou quatre arpents de l'île. Dans tout le âouve, il

n'y a pas un lieu plus convenable pour y mettre an fort. Quand la marée est basse,

il ne roHe d'eau que dans le chenal."
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Pour encourager les sauvages à descendre jusqu'à Sainte-

Croix, et les protéger contre les Iroquois qui rôdaient toujours,

une chaloupe équipés et bien armée fut envoyée, avec ordre de
se rendre à l'entrée de la rivière des Prairies et d'y attendre

les canots, k. peine était-elle partie pour ce voyage, que Mani-
tougatche, iiontagnais ami des Jésuites, alla les avertir que,
pendant son sommeil, un de ses compagnons avait vu massa-
crer des français. Contre l'ordinaire, le songe se trouva vérifié

;

car, trois jours après, un canot arriva avec de tristes nou-
velles. Après avoir mis à terre, en amont des Trois-Rivières, les

voyageurs se rembarquaient sur leur chaloupe, lorsqu'ils

furent surpris par une bande d'iroquois, qui, de la forêt voisine,

vinrent fondre sur eux et leur décochèrent une volée de flèches
;

deux français furent tués et quatre furent blessés. L'équipage,

se trouvant trop affaibli p^^ur poursuivre sa route, rebroussa
chemin vers Sainte-Croix.

Malgré la crainte qu'inspiraient les embûches des Iroquuis,

les Nipissiriniens et les Algonquins de la nation de i'Iroquet

descendirent pour la traite. Quand ils eurent troqué la plus

grande partie de leurs pelleteries, ils forcèrent Champlain de
leur permettre d'aller à Québec, où ils voulaient satisfaire leur

curiosité, et continuer leur trafic avec les Montagnais. Par
prudence, Champlain crut devoir les y «livre. Les Nipissi-

riniens étaient désireux de tout voU", et leur simpUcité les

rendait parfois incommodes. L'un d'eux suivait, un jour, avec
beaucoup d'attention les mouvements d'un jeune français qui

battait la caisse. Comme le sauvage s'approchait trop près

au gré du petit tambour, celui-ci lui donna sur la tête un coup
de baguette si rudement appliqué, que le sang jaillit en abon-
dance. Une grande rumeur s'éleva aussitôt parmi les compa-
gnons du blessé. « Yoilà un des tiens qui a blessé notre frère, »

dirent-ils à l'interprète ; « tu connais notre coutume : fais-nous

un présent, pour guérir la blessure. »—« Il n'en est pas de
même parmi les Français,» répondit l'interprète ; « quand
quelqu'un de nous fait mal, on le châtie. Cet enfant a blessé

un de vos gens : il va être fouetté en ta présence. » Le jeune
garçon fut amené ; mais,lorsque les Nipissiriniens virent qu'on
le dépouillait de ses habits et que les verges étaient toutes

prêtes, ils prièrent instamment qu'on lui pardonnât, alléguant

qu'il était encore enfant et n'avait point d'esprit. Malgré leurs

représentations, on allait infliger la punition, lorsqu'un d'eux se

découvre les épaules, jette sa robe sur le dos du petit tam-
bour, puis, se tournant vers celui qui tenait, les verges : « Frappe

18
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sur moi.» lui dit-il; «mais tu ne toucheras pas à cet

enfant (1).» Ce trait ne doit pas étonner; car, malgré leurs

manières grossières, les Nipissiriniens étaient les plus doux et

les meilleurs des sauvages de l'ouest. D'ailleurs toutes les

nations américaines ont une grande répugnance à voir châti'jr

les enfants.

Les Hurons n'avaient point voulu descendre, tant que les

Anglais étaient restés dan» le pays; mais, quand ils eurent
appris que leurs amis, les Français, étaient à Québec, il» se dé-

cidèrent à s'y rendre ; cinquante de leurs canots descendirent

en 1632. L'année suivante les Hurons se mirent de nouveau en
chemin; mais ils furent retardés parles Algonquins de l'Ile, qui

cherchaient à les arrêter, en leur représentant qu'ils s'expo-

saient à être maltraités à cause de la mort de l'interprète

Bndé, tué par un huron. Ces rusés entremetteurs ajoutaient

que, dans le moment même, un algonquin accusé du meurtre
d'un français était retenu en prison, et qu'on avait perdu tout

espoir de lui procurer la liberté. Or, pour des hommes accou-

tumés à une entière liberté, la réclusion est une des peines les

plus terribles ; aussi plusieurs hurons, effrayés par l'annonce

des dangers qu'ils couraient en allant plus loin, vendirent

leurs pelleteries à bas prix, et retournèrent sur leurs pas.

II y avait du vrai et du faux dans les discours des Algon-

quins. Champlain n^était point disposé à venger la mort
d'Etienne Brûlé, transfuge qui, ayant embrassé le parti des

Anglais, n'était plus même considéré comme français. Quant au
meurtrier, il avait mérité bien pis que la prison. C'était un
algonquin de la Petite-Nation, qui avait reçu d'un de ses

parents la commission de tuer un homme. Dépositaire d'une

mission de sang, il avait inutilement cherché à rencontrer la

victime désignée à son couteau ; étant descendu à Québec, il

crut accomplir la dernière volonté de son parent en tuant de

6ang-fr()4d un pauvre français, qu'il rencontrait pour la pre-

mière fois. Champlain avait fait arrêter le meurtrier, et le rete-

nait prisonnier, bien décidé à en faire un exemple, afin de pré-

venir le retour de semblables atrocités (2). >

Mais le véritable motif qui portait les Algonn«:ii>s de l'Ile à

effrayer les Hurons, était le désir d'obtenir leurs pelleteries à

vil prix, pour aller ensuite les revendre eux-mêmes aux Fran-

çais ou aux Anglais. La nation de l'Ile, une des moins nom-

(1) Mercure Françaia

(2) Relation de» Jésuite», 1633.
-..&-
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breuses parmi celles de la langue algonquine, s'était rendue
remarquable par son orgueil et par ses prétentions extrava-

gantes. Occupant la grande île aujourd'hui connue sous le

nom d'tle des Allumettes, elle se croyait maîtresse de la

rivière des Outaouais, et prétendait avoir le droit d'exiger un
tribut, de tous les canots qui remontaient au lac Huron, ou
qui en descendaient. Quand elle ne pouvait soutenir ses pré-

tentions par la force, elle recourait à la ruse, comme elle le fit

dans l'occasion présente. Elle avait alors pour chef un borgne
nommé Oumasatikouaiè, ou la Grmouille. Le goût pour les

borgnes parait avoir été très-prononcé chez elle ; car OumasaÛ-
kouaie avait eu pour prédécesseur le borgne 'Tessouat, et un
autre borgne fut son successeur.

L'indécision des Hurons disparut enfin devant les explica-

tions que leur donna un de leurs compatriotes, Louis Aman-
tacha, surnommé de Sainte-Foi. Comme il était descendu quel-

ques semaines auparavant, Champlain l'avait dépêché à leur

rencontre. Ce jeune homme, baptisé en France et instruit

par les Jésuites, était revenu au Canada avant la prise de
Québec, et était resté pendant quelque temps avec les Anglais,

qui le renvoyèrent au pays des Hurons. Ses manières et son
intelligence frappèrent Louis Kertk, qui fut forcé d'admettre

que les Jésuites réussissaient admirablement à former la

jeunesse.

Louis étant venu à bout de rassurer les Hurons, ils continuè-

rent leur voyage, au grand regret des Algonquins, qui perdaient

ainsi l'occasion de s^enrichir aux dépens de leurs hôtes. A la

fin du mois de juillet, les habitants de Québec furent surpris,

et réjouis en même temps, de voir arriver cent cinquante

canots, chargés do pelleteries et conduits par cinq ou six cents

hurons. C'étaient des hommes grands, bien taillés et vigou

reux; car, suivant une remarque faite par les écrivains du
temps, on ne voyait parmi les sauvages aucune des difformités

physiques qui se rencontrent chez les nations civilisées.

Pendant le s^our des Hurons à Québec, Champlain eut à
passer par toutes les tribulritions des festins, des fêtes et des
conseils. Une question importante fut le sujet de plusieurs

assemblées et de nombreux discours. Les Jésuites désiraiMit

aller reprendre leurs missions ; de leur côté, les Hurons n'é-

taient pas opposés à ce projet. Ils revoyaient avec plaisir le P.

de Brebeuf, qu'ils avaient connu dans leur pays. Ils l'invi-

tèrent d'abord à les suivre, chacun se disputant l'honneur de
l'avoir dans son village ; mais les intrigués du chef de l'Ile, qui
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était descendu h Québec pour surveiller ses intérêts, rompit

toutes les mesures. Il craignait que k résidence des mission-

naires parmi les Hurons n'encourageât ceux-ci à se rendre tous

les ans à Québec, ce qui aurait grandement nui au trafic de
ses compatriotes. En habile diplomate, il cacha ses yéritables

motifs, et invoqua les lois et les usages du pays; il eut aussi

recours aux menaces ; et enfin il joua si bien son rôle, que les

Hurons, au moment du départ, déclarèrent hautement qu'ils

ne pouvaient emmener avec eux les missionnaires. Champlain
leur ayant demandé la raison d'un changement si subit, un
des chefs lui expliqua leur embanas. n C'est fort bien fait de

punir un assassin, » dit-ili, «mais les parents, les amis, toute

la jeunesse du village de celui-ci nous l'ont redemandé, et ils

nous attendent au passage, dans l'espérance que nous le remet-

ti'ons entre leurs mains ; si leur attente est frustrée et qu'ils

aperçoivent parmi nous des français, ils se jetteront sur eux, et

nous ne pourrons les soustraire à leur fureur, sans engager un
combat qui nous fera des ennemis de nos alliés. Pouvons-nous

même répondre de l'événement? et quel chagrin pour nous, si

nous voyions égor^r à nos yeux et entre nos bras des per-

sonnes qu'on ujus aurait confiées (1) ! » rt-

Champlain était décidé à ne point céder aux caprices de ces

barbares, qui se seraient montrés plus exigeants à mesure
que lui-même aurait été plus facile à leur égard. Il refusa de

relâcher l'assassin, d, pour prévenir les conflits qui auraientrpu

résulter de cette décision, il engagea les Jésuites à remettre

leur voyage à une autra année.

Bien des laisons pcnrtaient Champlain à désû'er que les mis-

sionnaires se rendissent au milieu des Hurons. Il connaissait

le pays et avait pu apprécier par lui-même les avantages que

les Français en retireraient s'ils s'y étabhssaient. C'était un
poste avancé vers l'occident, d'où il était possible de pénétrer

au çceuf de rAjnérique Sept^trionale, et d'arriver aux rivages

si désirés de la mer de l'ouest; Les Français y attireraient la

traite des pelleteries, et s'empareraient du commerce avec les

peiip^s dunord et ceux de l'intérieur. De [dus, il importait de

s'attftcheir I4 oation hluponnej nombreuse, puissante et capable

îfô lutter contre les h-Oquois, les seuls ennemis que la colonie

eût à craiiiujre parmi 1^ pëu^es américains. En effet, les Mon-
tagnaus, les Algonquins,, les Outaouais se monteraient affec-^

tionnés h la Franoe. Réunis avec les Hurons cqntre l'ennemi

(1) RdfUiM dt» Jiauitêê, 1633.. ^i . ;,| \inu
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commun, ils pouvaient arrêter ses courtes et dompter son

orgueil. .lijut.

Mais, pour rendre cette ligue eiTective, il fallait promptement
soutenir les durons, sur lesquels les Iroquois prenaient depuis

quelque temps un ascendant marqué dans la guerre ; il fallait

Tenir au secours de cette natiori alliée, avant qu'elle ne fût trop

affaiblie. Quelques forts et cent cinquante français bien armés
auraient alors suffi pour réprimer l'audace des cinq nations,

qui ne possédaient encore que peu d'armes à feu. Voilà ce que
Champlain marquait au cardinal, dans la dernière lettre que
Dpus avons de lui (1). lO u); tBirti. t :

;> Quant aux missionnaires, il était naturel qu'ils choisissent,

pour centre de leurs opérations, un pays où habitait un peuple

intelligent, et d'où ils pouvaient évangéliser une grande partie

des tribus de l'Amérique du^ Nord. Force leur fut cependant

de remettre à une autre année leur campagne évangéiique,

quoiqu'ils fussent en nombre suffisant pour la commencer.
Le P. Le Jeune, voyant la i»prte fermée du côté das Hurons,

et sachant que Québec possédait plus de prêtres qu'il n'en

fallait, partit pour aller passer l'hiver avec une petite bande
de montagnais, dans la vue d'apprendre plus facilement leur

langue. Il s'associa à la famille de Mestigoït, partageant la

maigre pitance et toutes les misères de la cabane, se soumet-
tant aux désagréments d'un genre de vie fort difficile pour un
hommeaccoutumé auxhabitudes etaux commodités del'Ëurope.

Dans le temps que Champlain était forcément retenu en
France par suite de Texpédition des Kertk, ik avait promis

que, s'il rentrait à Québec, il érigerait une chapelle sous le

vocable de Notre-Dame de Rec&uvrance; il accomplit son vcbu,

l'année même de soiï retour. La chapelle qu'il construisit fut

bâtie près du fort Saint-Louis (2), ^t elle devint la première

église paroissiale de Québec. On y plaça un tableau recouvré

du naufrage dans lequel périt le P. Noyrot. Ballotté par la mer
et jeté sur la côte par les flots, ce tableau fut recueilli sans

avoir été gâté, et fut envoyé à Québec pour orner.la chapelle

votive de Champlain (S). Cet édifice ne tut pas longtemps

suffisant pour la population française, qui, chaque année s'ac-

croissait par l'arrivée de nouveaux colons, et bientôt après il

fallut l'agrandir conidérablement. « Téritablen^ent, » écri-

(1) Lettre de Champlain am OirdlBal de Ridfaelieu, 15 août 1636.

(2) Elle était sur l'emplacement on dand le voisinage immédiat de la cathédralo
«aglicane aotuelle.

^ ^

,

(3) ArehiviM 4a Si^iag4i« et de la paroisse de Notre-Dame de 9«^heo.
;
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vait en 1636 ?e P. Le Jeune, « nous avons sujet de bénir Dieu,

voyant que l'ac^Toissemcnt de nos paroissiens est l'augmenta-
tion de ses louanges. Les premiers sacrifices de la messe que
nous présentâmes en ces contrées furent offerts dans un
méchant petit taudis, qui maintenant nous ferait honte. Nous
nous servîmes par après d'une chambre ; puis on fit bAtir une
chapelle ; on a tâché de la changer en église, l'augmentant de
moitié ou environ, et avec tout cela, les jours de fêtes, les

deux premières messes .... sont si fréquentées, que .... cette

petite église se voit remplie .... d'un bout à l'autre. »

Le retour des Français au Canada avait produit quelque
mouvement dans les provinces maritimes de l'ouest de la

France, et particulièrement dans la Normandie De plusieurs

côtés l'on faisait des offres de service ; des personnes pi ti^

envoyaient des aumônes, soit pour les missions, soi

l'instruction des Français et des sauvages; dans pli

communautés, des religieuses se présentaient pour ali

gner les malades, ou élever les jeunes filles ; quelques-unes,

même, s'y étaient engagées par vœu. Des familles chrétiennes,

désirant chercher la paix dans les solitudes du nouveau monde,
demandaient des renseignements sur les avantages que pouvait

leur offrir le Canada. Cet intérêt fut excité par les relations

que les Jésuites envoyèrent en 1632 et 1633. Imprimées et

répandues à Paris et dans les provinôes, elles avaient attiré

l'attention publique sur la colonie. De Dieppe, de Rouen, de
Ronfleur et de Cherbourg, partire it quelques jeunes gens pour
tenter fortune sur les bords du Saint-Laurent; plusieurs pères

de famille les suivirent, et bientôt le mouvement s'étendit au
Perche, à la Deauce et à l'Ile-de-France.

Pour rendre l'émigration )lus facile, des associations se for-

mèrent. Une des plus heuieuses fut établie à Mortagne, en

1634, sous la direction du sieur Robert Gifiard, qui connaissait

déjà le Canada ; il avait visité Québec, comme médecin atta-

ché aux vaisseaux qui s'y rendaient annuellement. D'après

Sagard, il.s'y trouvait pendant l'été de 1627, et s'était même
bâti une cabane près de la rivière de Beauport, pour y jouir des

plaisirs de la chasse. Il retournait à Québec en 1628, lorsqu'il

fut fait prisonnier par les Anglais, sur un des vaisseaux de M.

de Roquemont. En retour des services qu'il avait rendus, la

compagnie de la Nouvelle-France lui concéda la terre de Beau-

port, le quinze janvier 1634 (1). M. -Giffard engagea des arti-

(I) " La oompagnie de la Nouvelle-Franoe, ayant raooima en pludenn oocasions !•

sèle du sieor Qiffaid- • • • ponr l'étabUssément de la colonie de la Noarelle'FiaaWt
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sans et des laboureurs percherons à s'unir à lui pour aller

exploiter sa seigneurie; par des actes passés à M x'Qgne, il

s'obligea à leur distribuer des terres, en leur i ^o^'nt des

conditions faciles. Dès le printemps de la m^, . année, il se

mit en route avec sa famille et ceux d'entre se censitaires qui

se trouvèrent prôtsà entreprendre le voyage, les autres devant
le rejoindre dans les années suivantes (1). Giiïard, s'embar-
qua ù Di^pe, sur un des quatre vaisseaux qui se rendaient

au Canada sous les ordres du sieur Du Plessis-Dochart. Arrivés

à Québec au mois de juin, ses colons se mirent vigoureusement

à l'œuvre; ils construisirent un manoir pour le seigneur,

quelques modestes m<.'is; !\s pour les censitaires, et défrichèrent

la terre pour y jeter ! •> j» 'mières semences. Sous l'habile

direction du chef, h' ^v:i't établissement de Beauport s'assit

bientôt sur un terr iu iUïaclié à la forôt, et, dès l'automne
suivant, le village naissant se dressait gaiement en face de
Québec, au-dessus de* la magnifique nappe d'eau qui forme la

rade.

> Sur la flotte du sieur Du Plessis étaient aussi les Pères

Charles Lalemant et Jacques Buteux, ainsi que le frère Jean

Liégeois. C'était un secours opportun pour les missionnaires,

qui voulaient étendre le théâtre de leurs travaux. Les Jésuites

avaient leur résidence principale à Notre-Dame des Anges sur les

bords de la rivière Saint-Charles (2), d'où ils desservirent d'a-

bord l'église de Notre-Dame de Recouvrarice. Grâces à l'arrivée

des nouveaux ouvriers évangéliques, ils fondèrent en 1634 la

résidence de la Conception aux Trois-Rivières, et celle de Saint-

Joseph à Ihonatiria, dans le pays des Hurons. Deux missions

.

avaient été commencées sur le golfe Saint-Laurent, l'une à
Sainte-Anne du Cap-Breton, l'autre à Saint-Charles de Miscou,

près de l'entrée de la baie des Chaleurs.

lea grands frais qu'il a faiui pour y parrenir, les pertes qu'il a supportées pour e«
sujet, môina lorsqu'il fut pris par les Anglais areo la flotte en mil six cent vingt-

huit- • > •" Extension de la coneeaaion de Beauport, par le sieur Jean de Lauson, «a
date du 31 mars 1663.

(1) Zacharie Oloutier, charpentier et Jean Gnyon, maçon, accompagnèrent M. Oif.

fard. Ils s'étaient obligés à oonstmire le manoir seigneurial, et les bâtiments dea
fermes ; en retour ils recevaient une compensation en argent et en provisions, outre

des conoessions de terre. Cloutier eut le fief de la Clouterie, et Ouyon celui du Buisson.

Pendant environ trente ans, Robert Oiffard exerça les fonctions de médecin du roi

dans la colonie ; il prit part aux entreprises qui tendaient à développer les ressources

du pays Sa postérité s'est perpétuée par deux de ses filles, qui épousèrent deux fib

de Jean Juchereau sieur de More.

(2) Suivant un mémoire dreisi en 1637 par les Réoollets, ils avaient béni, en 1620,
leur chapelle du couvent de Saint-Charles, sous le nom de Notre-Dame des Anges.
Les Jésuites adoptèrent le même nom pour leur r^nidenoe, établie sur la pointe que
forme la rivière Lairet en se jettant dans la riTièrci,SaiDt-0harle8.
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L'établissement religieux qu'on préparait pour lé pays des

Hurons ayant été retardé l'année précédente par suite de cir-

constances embarrassanlos, on se décida à renouer la par-

tie. Quelques hurons étaient descendus pour la traite, dans
l'été de 1634. Après bien des difficultés et moyennant de
nombreux présents, ils consentirent à conduire dans leur

pays les Pères de Brebeuf et Daniel ;
quelques jours plus tard,

le P. Davost les suivit avec une autre bande hurffnne. Les
peines inséparables d'un semblable voyage furent encore aug-

mentées par la mauvaise humeur de leurs compagnons hurons;
mais enfln les trois Pères Jésuites se trouvèrent réunis à
Ihonatiria, village de la nation des Ours, où ils furent assez

bien reçus. Beaucoup de hurons revoyaient avec plaisir le P.

de Brebeuf qui avait déjà vécu au milieu d'eux, et ils l'enga-

gèrent à reprendre le nom d'Echom, qu'il avait porté durant

son premier séjour, afin de rattacher à son arrivée parmi
eux « la chaîne des anciens souvenirs.» Les missionnaires^

avec le secours de leurs amis, bâtirent à Ihonatiria un édifice

de trente-six pieds de longueur et de vingt-un pieds de

largeur ; ils le partagèrent de manière à y avoir une chapelle,

une demeure pour eux-mêmes, ainsi qu'une cuisine, un réfec-

toire et une boulangerie (1). Les Hurons qui n'avaient encore

rien vu de semblable, s'y rendaient pour l'admirer, non-seule-

ment d'ihonatiria, mais encore du bourg voisin d'Oënrio. Ils

examinaient avec surprise les objets apportés par les mis-

sionnaires, l'aimant attirant le fer, les miroirs à facettes, les

outils de menuiserie ; ils étaient fort étonnés de ce que quelques

caractères jetés sur le papier portaient au loin la pensée de

celui qui les avait tracés. A la vue de merveilles si étranges

pour eux, ils conçurent une haute idée de l'habileté et de

la puissance des Français. Mais ce qui les plongeait dans
l'admiration, c'était l'horloge, ou selon leur expression, le

capitaine du jour, marquant les heures et les annonçant avec

bruit.

« Quand elle sonne,» écrivait le P. de Brebeuf, a ils disent

qu'elle parle ; ils demandent, quand ils nous viennent voir, com-
bien de fois le capitaine du jour a déjà parlé ; ils' nous interro-

gent de son manger. Ils demeurent des heures entières, et

quelquefois plusieurs, afin de la pouvoir ouïr parler. Ils deman-
daient, au commencement, ce qu'elle disait. On leur répondit

deux choses, qu'ils ont fort bien retenues ; l'une que, quand elle

(1) Da Creux, HUtoria Canadmtt».—Relation dtê JétuUea, 1636.
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sonnait à quatre heures du soir pendant l'hiver, elle disait:

Sortez, allez-vous-en, afin que nous femuons la porte; car

aussitôt ils lèvent le siège et s'en vont; l'autre qu'à midi elle

disait— «Susl dressons la chaudière. » Et ils ont encore

mieux retenu ce langage, car il y a de ces écornifleurs qui ne
manquent point de venir à cette heure-là pour participer à
notre sagamité (1). » 't"t)îi(>;rMn.'ii)-»nu . w*t

La chapelle d'Ihonatiria fut le berceau de l'église huronne ;

dans cet humble édifice, aussi pauvre que l'étable deBethléhem^
les trois zélés missionnaires commencèrent leurs travaux apos-

toliques, au moment même où la nation huronne s'afi'diblisssét

rapidement sous les coups vigoureusement répétés des Iro-

quois. Dès lors s'engageait une lutte pleine de péripéties»,

entre les apôtres de la vérité et les puissances des ténèbres,

entre les lumières de l'évangile et l'ignorance brutale de
l'homme dégradé par l'état sauvage, entre la civilisation chr^
tienne et les barbares superstitions des enfants de la forêt

Pendant plusieurs années la petite bande de missionnaires, eon>-

duite par Brebeuf, remporta peu de succès sur la terre qu'elle

arrosait de ses sueurs et de son sang ; menacée de la hache et

du feu, elle voyait néanmoins grossir ses rangs par l'arrivée

de nouveaux combattants, qu'attirait le désir de partager les

périls de leurs frères. Aux {nrêtres se joignaient des laïcs,

entraînés à exposer leur vie par les motifs de, la pkis pure cha*-

rite. Le dévouement et le courage de ces nobles soldats du
Christ finirent enfin par triompher ; la foi fat établie au milieu

des bourgades huroni^s; elle y jeta de profondes racines, et

lorsque, seize ans affres l'arrivée de Brebeuf et de ses compa^
gnons, les Hurons furent forcés de se disperser afin d'échap«

per à la rage des Iroquois, une grande partie de la nation avdàt

eu le bonheur d'embrasser le christianisme.

Les missions du nord ne furent point formées comme « elies

de l'Amérique Méridionale. Au Paraguay^ le missionnaire,

après avoir annoncé la parole de Dieu aux sauvages errants,

les rassemblait dans une bourgade ou une réduction ; là il

devenait en même temps fondateur et législateur. Au contraire,

chez les Hurons, qui vivaient réunis, Ke prêtre allait fixer sa

demeure dans un village déjà établi ; il y b&tissait une cabane,

et y prêchait l'évangile à ceux qui consentaient à l'entendre.

Avec le temps, une petite église se formait autour de lui. Les
néophytes ne se séparaient pas de leurs compatriotes pour

(1) Relation de» Jisuiteat 1635.

îa»17ir)»aiv fi'

i -.1

ut! •-f^i'if. •-ti :)fyt\
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aller Tivre ailleurs f mais ils demeuraient au milieu des païens,

servant Dieu et donnant l'exemple des vertus chrétiennes. Le
village, tout en gardant son ancien nom huron, recevait des

missionnaires celui de quelque saint, sous la protection duquel

il était placé. Ainsi, au milieu d'une bourgade infidèle, une
petite communauté chrétienne naissait, grandissait et finissait

par occuper une position solide et respectable.

Vers le temps où le P. de Brebeuf montait au pays des

Hurons, les Pères Le Jeune et Buteux allaient établir la rési-

dence de^la Conception, à trente lieues au-dessus de Québec,

près de l'embouchure du fleuve que les sauvages nommaient
Métaberoutin, et que les Français appelèrent les Trois-Rivières.

Ce lieu était particulièrement agréable aux Algonquins, aux

Attikamègues ainsi qu'aux Montagnais, qui s'y rendaient pour

y passer une partie de Tété, attirés par son heureuse position

et par l'abondance de la chasse et de la pêche dans les environs.

Pendant les premières années après l'arrivée des Français,

l'on y avait établi un poste de traite, qui était très-fréquenté.

Les Récollets y séjournèrent fréquemment alors, pour prendre

soin des Français et travailler à la conversion des sauvages.

Cet endroit parut offrir tant d'avantages pour un établissement

fixe, que Ghamplain y envoya plusieurs colons, sous la con-

duite du sieur de La Violette, afin d'y bâtir une habitation et

un fort. Ils y arrivèrent le quatre juillet 1634, et commencèrent
immédiatemeit les travaux de construction, sur l'emplacement

d'une ancienne bourgade algonquine détruite par les Iroquois.

Les Pères Le Jeune et Buteux s'y rendirent, au mois de sep-

tembre suivan i, poury exercer les fonctions curiales. Ils furent

autorisés à te lir des registres de baptêmes, mariages et sépul-

tures (1), qui depuis lors ont été continués sans interruption.

£n tête de ces registres se trouve une iioto, qui indique la date

précise de la fondation des Trois-R'^'^èr a Messieurs de la

nouvelle compagnie ayant ordonné qu '. ,^ :sàt une habitation

en un lieu nommé les Trois-Rivières, monsieur de Ghamplain,

qui commandait en ce pays, envoya de Kébec une barque sous

la conduite de M. de La Yioletlo, lequel mit pied à terre, le

quatrième jour de juillet de 1 an 1634, avec quelque nombre
de nos Français, pour la plupart artisans; et dès lors, on

donna commencement à la maison et habitation ou fort et

ce lieu.» .

(1) Le premier acte iiuorit anr lea rej^trei des Trois-RiTièreB porte la date dn
18 février 1636 ; o'est le plua ancien acte de ce genre qui existe dans le pays, les

registres originaux de Québec ayant été perdus, en 1640, dans l'incendie de la cha-

pelle de Notre-Dame de Reooarranoe.
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En France, le Canada comptait des amis et des protecteurs,

qui se préoccupaient de l'idée d'y fonder des établissements

de bienfaisance et de charité, dignes d'un pays plus avancé.

Le marquis de Gamache, le commandeur de Sillery, la du-
chesse d'Aiguillon, les dames de la Peltrie et de BuUion ne
mesuraient pas leurs libéralités sur l'état présent de la colonie ;

mais ces âmes grandes et chrétiennes envisageaient l'avenir^

et souhaitaient assurer aux descendants des Français, ainsi

qu'aux sauvages, les avantages d'une éducation solidement
religieuse ; elles voulaient leur procurer les secours les plus

abondants de la charité catholique, afin que cette population

nouvelle jrandit à Tombre des bienfaits de la religion. Au
milieu de tous les mouvements que se donnaient en France
des personnes pieuses pour fonder des institutions de bienfai-

sance au Canada, il est impossible de ne pas reconnaître l'in-

fluence des Jésuites, puissamment employée pour inspirer ces

projets, les développer et les faire réussir.

Dès l'année 1626, lorsque Québec ne renfermait que cin-

quante habitants, une somme suffisante pour commencer un
collège en ce lieu fut généreusement offerte. Un jeune gentil-

homme picard, René Rohault, était sur le point d'entrer dans
la compagnie de Jésus. Avant de se séparer de ses parents, il les^

supplia de consacrer son patrimoine pour procurer le salut

des âmes au Canada. Voulant se conformer aux intentions de,

son fils, le marquis de Gamache offrit la somme de seize mille

écus d'or pour la mission du Canada (1). La prise de Québec
et les malheurs qui suivirent empêchèrent d'arriver à un
arrangement définitif; mais l'affaire ne fut pas oubliée. En
1635, les Père Lalemant et De Quen commencèrent à donner
des leçons k quelques jeunes français. U fallait étendre cette

œuvre et lui ouvrir un local plus vaste ; aussi, au mois de
décembre de la même année, l'on se mit à préparer des maté-
riaux pour la construction des édifices, après que le P. Yi-

tellechi, général des Jésuites, eût accepté, au nom de la com-
pagnie, la donation faite parle marquis de Gamache. On songea

d'abord à le bâtir près de Notre-Dame des Anges ; car l'on

n'avait pas encore renoncé à l'intention de placer Québec
dans la vallée, sur les bords de la rivière Saint-Charles. Mais
ce projet ayant été abandonné, les Jésuites obtinrent en 1637,
près du fort Saint-Louis, douze arpents de terre, sur lesquels

(1) Dn Crans dit mtUta aureorum tesdecim. OharleTOix mat dz mille éoos d'or
u lieu de seize mille.

•
.-"}'(



272 COURS d'histoire [1635

m

H^

m 'M

i»'

fiit bAti le collège de Québec, un an avant celui de Harvard,
près de Boston, qui ne fut commencé qu'en 1638 (1).

La nouvelle d^es mesures que Ton préparait pour fonder à
Québec une institution collégiale eut l'effet d'engager plusieurs

familles honorables de la Normandie à passer au Canada, où
elles pouvaient désormais procurer à leurs enfants une é(..-

cati(m chrétienne et une instruction convenable à leur état.

Dans l'été de 1635, plusieurs de celles qui s'étaient engagées

à suivre M. Giffard débarquèrent à Québec, pour aller demeurer
à Beauport. nfÀMi^iKiifii h-jiiM ;'!au'.>v^t,.,

.

Ces heureux commencements forent tpoiibl^ pbr tin événe-

ment qui jeta dans le deuil la colonie tout entière. Frappé de

paralysie, Champtein était resté, depuis deux mois et demi,

-dans un état de faiblesse et de malaise, qui l'en^chait dé

suivre de près les affaires de la colonie (2). i^M.' '

j

Depnis son retour à Québec, où il restait phiè assidûment

l'
qu'auparavant, il semblait avoir voulu se tenir prêt pour la

Ba<H't. Il avait établi un ordre si admirable parmi les' soldats,

que, suivant le P. Le Jeune, « le fort paraissait une académie

ftien réglée.» A l'exemple du chef, tous approchaient des

sacrements; leur conduite était régulière et édifiante. Aux
repas, Fun d'eux faisait la lecture; au dtner, on lisait quelque

bonne histoire, et au souper, la vie des saints. Le soir, en

véritable père, Chaniplain les réunissait dans sa chambre pour

faire l'examen de conscience et réciter ensuite les prières à

genoux. Il établit aussi la coutume, si religieusement conservée

Itfsqu'à présent, de sonner l'Angélus trois fois par jour.
' Dans sa dernière maladie, il reçut les secours de la religion

du P. Charles Lalemant, pour qui il avait une grande affection.

Il mourut le vingt-cinq décembre, témoignant jusqu'à la fin l'in-

térêt qu'il portait aux familles venues pour peupler le p^ys. De

leur côté, tous lés^ habitants voulurent montrer lemr reconnais-

i ^ance pour lui, ens'efforçant de rendre le convoi funèbre aussi

<^ solennel que le j^rmettaient les circonstances^ Le P. Le Jeune

(I) II» légiaiataN de ià Baia d* BiMSMhviset «yftot résolu i» tmin an oolléga &

. Kswtovn, Jplui. Harvard légua, ea 163Lj, Mne somme dé sept cent 8oixante-dix-n«iif
' fouis diz-:<ept ohètiiu et quatre squb, pour soutenir cette instituthm. La même année,

f. ifevtowa flit: appelé Oanâbridge, et le «olWge reçut le nom de Uamid, pour hononr

la noémoiredu bienfiaitBar. L« premier profeuenr employé & V*BBeignemeDt dftns I«4''
araitété formé ohMcollège de Harvard fat Natjhanael Eaton, qui, selon

les Jésr:itet.

(2) Derena iaoapable d'écrire, U ne put signer son testament, non plusque quelqnM
antres pièoes offieielles. Pludeurs actes, faits dans le temps, sont terminés par la d<*

olarationj qu'ils n'ont^pn ttre signés, parceque IL de Champlain était alors malsds.

Il est étonnant que Jnsqu'i ce jour l'on n'ait pas encore trouvé i Québec un seul do-

«ornent signé, par Ohamplain.
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prononça l'oraison funèbre; le oorps du fondaleul^ dé Québei^

uit ensuite inhuiné dans une ohapelle, qui parait «voir été atte*

nante à Notre-Dasie de Recouvrance, et qui fUt désignée sous le

nom de chapelle dty Champlain. Après être rentrée en Fbancfe,'

dans Tannée 16^4, madame de Ghamplain avait vécu dans Itt

retraite auprès de sa mère ; informée par le P. Ghuies Lale«'

mant de la mort de son mari, elle en ressentit une vive douleur,

et prit aussitôt la résolution d'accomplir un dessein qu'elle

avait depuis longtemps nourri, celui d'embrasser la vie r^i-
gieuse. Gomme elle n'avait point eu d'enfants, rien ne la

retenait dans le monde; cependant les affaires qu'elle eut à
régler l'arrêtèrent, et ce ne fut que dix ans après la mort de
son mari qu'elle entra dans un monastère d'ursulines à Paris.

Deux ms plus^ard^ étant encore novice, elle alla fonder un
couvent de son ordre à Meaux. Là elle fit profession, sous

le nom de Saint-Augustin, et finit sa vie le vingt décembre
1654(1). MH •;

Ghamplain lOMMirut, aimé et respecté de tous ceux qui l'a-

vaient connu. Plusieurs années après, un missionnaire jésuite

recueillait, parmi le$ Hurons, lestém(»gnages^ leur admiration

pow les vertus qu'Us avaient remarcpiées dans Ghamplain,
pendant l'hiver qu'il passa dans leur pays ; ils avaient conservé

pour lui un grand respect. Les mémoires de l'époque s'acoor*^.

dent à lui reconnaître les qualftés nécessaires à un fondateur

de colonie : constance, fermeté, courage, désintéressemerat,

honneur, loyauté, amour véritable de la paitrie, et, pài^*dessus

tout, une foi vive et pratique, qui le portait à regarder le saint

d'une âme comme phis précieuse què la conquête d'un

royaume (2). A ses profondes convictipns' religieuses il devait

la grandeur de ses vues, sa fermeté au imilieu des revers^ et

sa persévérance dans l'ceuYre principale de sa Vibi f
Trente^eux an» auparavant, il avait Visité ie Saint-Laurent

pour la première fois^' et formé le projet de planter le pavillon

français sur les hauteurs de Québec^ Seul il avait persévéré

daa^ cetteglorieuse entreprise, et en avait suj^orté patiemment
toutes les peines et toutes les difficultés. A la guerre, au milieu

des conseils, dans ses longs voyages de découverte, il n'avait

(1) Lu Chrfmique» d» Pordre de» VrmUmt*: Yk» û» Maris Hélàiw Boallé. M. d«
OhuDplaia ayàat par «on t^itaneot donné toaa tM aMabloaA la maison des Jésnlta*
du Canada, mtklane da Olianiplain eéda ses droits degrandossur; mais -madame
BeiuAt^ oomine de Cbav^lain, plai^ oentre les Jëanites, fit oasMr le testament, ei
nwita «a pcooàsA U. reave, ^oi •bandooaa to«t les Ueti9> <|e 'Wn inrnii (lotM que df
plaider. •• '-i >

'

(2) Voyagea de Obamplain, Ut. I, ch. ix. .'. r.sîiin'vi^ 7

m
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cessé de déployer un grand courage, une habileté remarquable

et une constihce que rien ne pouvait lasser. Il sut choisir

avec un rare bonheur les sites où s'élèvent aujourd'hui les

villes de Montréal, des Trois-Rivières et de Québec ; il traça

lui-même les plans, et surveilla l'exécution des travaux qui se

firent dans ce dernier lieu. 11 protégeait si soigneusement les

intérêts publics et particuliers des Français et des sauvages,

que tous le regardaient comme un père, et qu'au milieu des

contestations qu'il eut h régler, il ne s'éleva jamais le moindre

doute sur la droiture de ses intentions.

c( Il était sans contredit, » dit Charlevoix, «. un homme de

mérite Ce qu'on admira le plus en lui, ce fut sa constance

à suivre ses entreprises, sa fermeté dans les, plus grands dan-

gers, un courage à l'épreuve des contretemps Ye^ plus impré-

vus, un zèle ardent et désintéressé pour la patrie, un coeur

tendre et compatissant ... et un grand fonds d'honneur et de

charité Mais ce qui met le comble à tant de bonnes qua-

lités, c'est que, dans sa conduite comme dans ses écrits, il

parut toigours un homme véritablement chrétien, zélé pour le

service die Dieu, plein de candeur et de religion. »

Le beau caractère de Champlain semble avoir exercé une

Jieureuse influence sur celui des premiers colons du Canada;

ou plutôt, l'on doit croire que sa prudence et son esprit reli-

gieux l'avaient engagé à n'appeler dans la colonie que des per-

sonnes d'une conduite réglée et chrétienne (1).

Les habitants qui se fixèrent au Canada depuis 1621 jusqu'à

1641, paraissent être venus principalement du Perche, de la

Normandie, de la BeauCe et de l'Ile-de-France; la Sain-

tonge, le Poitou et le pays d'Aunis ne fournirent alors qu'un

petit nombre de colons (1). On eut le soin d'éloigner les hu-

guenots, dont la présence était un sujet de discorde dans la

mère patrie. Pendant les vingt pfemières années de la colonie,

on eut occasion de reconnaître que ceux qui furent employés

par la compagnie du sieur De Monts,*et par celle des De Gaën,

nournssaiept un penchant marqué pour l'Angleterre ; en con-

: (1) O'u^M qM4onm à «ntendra le P. Le Jeaiifi duii I» Relatioa de 1636- " Bn*

irMt dstttle fjt," dit-U, "nou 7 tronvftmeinne nule famUle, qai eherohaitl»

passage en France poar y rirre sons les lois de la vraie religion ; et maintenant nou
voyons tetu lei Mii àboMe^boh nombre de très-hoîtoràblea personnes, qvl se Tienaiat

jeter dans toi grands bois, comme dans le sein de la pals, ponr vivre ici avec plot d«

^été, plus de fraaoUse et plos de liberté • •• • Les eiaetions, les tromperies, les rolt

les rapts, les aasassbs. les pertdiès, les taimitiéi, les BÉaliees noires ne se voient in

?n'noe tau rna^ sar Iss papien nt su les ganltos qne qnelqnet-ons apportent dt

ancienne France."

(2) Voir Apptndk» 0.
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; en con-

séquence la cour de France donna des ordres précis pour

empêcher d'en faire passer d'autres dans la Nouvelle-France.

Les soupçons entretenus contre les agents des sieurs De
Gaën, la trahison ouverte des Kertk et de plusieurs calvinistes

français (|ui combattirent sous leurs ordres contre la France,

étaient bien propres eii effet à prévenir le gouvernement

contre l'entrée des religionnaires dans la colonie. Les Fran-

çais eurent aussi à regretter la défection de Claude de La Tour
et de RadissoU) qui tous deux étaient huguenots. Cependant,

malgré les défenses de la cour, quelques uns pénétraient de
temps en temps dans la colonie, et finissaient ordinairement

par devenir catholiques. Quelles que soient les opinions qu'on
puisse entretenir sur l'article de la tolérance religieuse, il faut

avouer que l'exclusion des huguenots a eu pour effet de pro-

curer plus de liaison entre les différents éléments de la société

canadienne, et d'empêcher de graves divisions à l'intérieur.

Dans l'histoire des premiers temps de la colonie, l'on remar-

que une classe d'hommes qui ont joué un grand rôle dans les

rapports des Français avec les nations sauvages. Ce sont les

interprètes, qui étaient chargés par les gouvernements et par

les compagnies de traiter avec les tribus sauvages. La plu-

part d'entre eux étaient des hommes hardis et intelligents,

3 m, attirés par l'amour de la liberté et le désir de faire des

écouvertes, s'étaient avancés dans l'intérieur du pays et

avaient vécu au milieu des peuplades indigènes, apprenant leurs

langues, se formant à leurs coutumes et adoptant quelquefois

la rudesse et la liberté de leurs mœurs. Généralement admis
à faire partie de la nation dans les villages de laquelle ils de-

meuraient, ils étaient regardés comme ses enfants, et acqué-

raient au moyen de leur adresse et de leur énergie ui c

grande autorité dans les conseils. Lorsque plus tard les cir-

constances les ramenaient parmi leurs compatriotes, ils deve-

naient fort utiles par la connaissance des langues sauvages, et

par les liaisons qu'ils conservaient avec leurs frères de la

forêt. Comme interprètes, ils recevaient un traitement de la

compagnie, à laquelle ils rendaient beaucoup de services

pour le commerce des pelleteries. Les plus renommés d'entre

eux, sous le gouvernement de Ghamplain, furent Etienne Brûlé,

Nicolas Marsolet, Jean NicoUet, François Marguerie, Jean Gode-
froy et Jacques Hertel. Plusieurs de ceux-là devinrent les fon-

dateurs des meilleures familles du pavs. iV

L'autorité de Champlain était fort étendue, et Ton a bien le

droit de lui attribuer le bien qui est résulté de son administra-

È^hl- Il

f-'
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tion, pui8<iu'elle aTait iin lar^B champ, pour le mal comme
pour le bien. Dans sa personne il réunissait les fonctions de
législateur, de juge et d'administrateur. D'après la commis-
sion qu'il reçuten 1625, il avait le droit « de bâtir des forts, de
faire la paix oo la guerre avec les nations sauvages, de corn*

mettre, établir et substituer tels capitaines et lieutenants que
besoin serait ; faire okiserver les lois et règlements mentionnés

dans la commission, par ceux qui seraient sous sa charge et

son commandement ; dé commettre des officiers pour la distri-

btttioB de la justice et entretien de la police, règlements et

ordonnances. »

' Dans une communauté du genre de celle qui existait alors à

Québec, l'on ne pouvait s'astreindre à suivre les formes résu-

lières des cours de la mère pairie ; l'on est cependant fondé à

croire que la coutume de Paris avait été adoptée et était

observée autant que le permettaient les eiixîonstances. Bignon,

substitut <dtt procureur général, dans le procès susdté à l'oc-

casion du testament de Ghamplain, observe que « ce testament

est impugné comme défectueux en la forme, pour n'ôtre fait

salon les solennités présentée par les G(mtumes de France,

particuHèr<ementcelle de Paris, que l'on dit devoir être observée

en la Nouvelle-Francejusqu'à ce qu'il y ait d'autres lois légiti-

mement établies,»

Ghamplain avait noolmé des officiers de justice. Dans une

pièce conservée par le Frère Sagard, il est fait mention d'un

procureur du roi, d'un lieutenant du prévôt et d'un greffier de

la jurisijtiction de Québec; il nous reste un acte de 1634, qui

déclare que cette jurisdiction avait été établie en vertu des

commandemente du roi et du cardinal duc de Richelieu. Les

affaires de quelque importance étaient néanmoins soumises à

la décision du gouverneur, qui se faisait probablement assister

de qiiekpies assesseurs ou conseillers, comme le fit plus tard

M. de Montmagny, Ainsi, dans une discussion qui eut lieu en

1635 entre les lieurs Gaspard fi^Mioher et,Thomas Giroust, les

plaintes furent adressées à Ghamplain lui-même ; mais, comme
M était alors malade, il ne put entendre la cause, qui neM
vidée que queifie tenips a^rès sa miort (1).

Depuis le reitonr des Français à Qiiébec, les Jésuites étaient

^tfMr^g de l'admiaistralion du spirituel t les uns domiaient

ieoit's^ éoins aux européens ?' les autres étaient employés aux

missions parmi les sanwBges^ Dmm l'automne de 1635, les
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résidences et les missions dé la Nouvelle-France renfermaient

déjà Quinze Pères et quatre Frères de la Compa^ie de Jésus.

A Québec se trouvaient aussi deux prêtres séculiers. L'un, le

sieur Gilles NicoUet, natif de Cherbourg, était venu rejoindre

son frère, le célèbre voyageur Jean NicoUet, et pendant sa rési-

dence au Canada jusqu'en 1647, il fut employé à visiter les

habitations françaises de la côte de Beaupré, entre Beauport et

je cap Tourmente. L'autre, M. Le Sueur de Saint-Sauveur,

ancien curé de Saint-Sauveur de Thury (1), en Normandie,
demeurait chez son ami et son compatriote le sieur Jean Bour-
don.

L'on n'avait pas encore songé à s'informer de quel diocèse

dépendait la mission du Canada; mais les missionnaires rece-

vaient leurs pouvoirs du nonce du Pape à Paris, ou directe-

ment de la Congrégation de la Propagande à Rome (2).

(1) La boorg de Thary porte aqJoard'hBl le nom de Tharj-HMcoort, oa liaiple-

ment Heroourt.

a*'
Lei Réoollete n'ont point été nn dit mt!mu aren. Le Pape Psnl V, rtqnia

. l'ambasndeiir téiideot A Borne, l'an 1618^ au nem de la m^}eaté, commanda
ion nonw en France, M. de Bentirole, maintenaot cardinal, de donner la mlMioo

•n son nom aux Réoollete de Parii." Mémoire dtê HieoUeU, «n 1637.

Lonqae laa Récolleti vonlorent revenir an Can^a ile l'adrenèrent à Rome
pour obtenir de nouveaux pouvoirt, oui leur furent accordée par la Sacrée Ooncré-
Mtion de ia Propagande, dana un décret aigné du préfet, le cardinal BarberinT ek
imné le Tingt-haiC février 1636. Lei Jéanitae dureni leeoorir i 1» Berne aitorité.

\
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CHAPITRE PREMIER

M. 8* Chaateftufort remplit 1m foo«tioiis d* goaTomenr—H. de Montmagnj Mt
Bommi gonTenenr—Eon «rrlTée à Qaébee—Il fiiiteonstrnire en pierre le fort Saint»

Louii, et trace le plan de Ift ville de Qaibeo—Proteoteuk. la colonie—Soaffraneea

dei miSBloiinairei parmi les Horons—Les PP. Daniel et Darost descendent A Qaé-

beo—Oiroonstaneee défavorables pour les colons français—Commerce des pelle-

teries—La population de la Noarelle-Angleterre s'acorott rapidement—Son com-

merce et ses lois—Une colonie catholique établit la liberté religieuse au Maryland--

Les jésuites anglais parmi les sauvages—Les Iroquois font la guerre aux Hnroni—

'Voyages des Hurons et des Algonquins supérieursaux Trois-Riviôres et à Québec-

Epidémie dans les bourgades huronnes—On accuse les Français d'en être la oause-

Conseil tenu à ce sujet par les Hurons—Danger que courent les missionnairei—

If. de SiUery fait préparer un asile pour les Algonquins et les Montagnais, à

quelques milles de Québec—Tremblement de terre—Des religieuses hospitalières

.et des ursulines arrivent dans la colonlo-Eglise paroissiale brûlée—Fêtes et ré*

jouissances ft la naissance d'un danp)iin—Les hospitalières vont demeurer près de

la Pointe-à-Puiseanx.

Soit que la santé de Champlain fût depuis longtemps chan-

celante, soit que par prudence la compagnie eût pris des pré-

cautions contre les accidents qui pouvaient arriver, il fut

immédiatement remplacé dans la charge qu'il laissait vacante.

Entre les mains du P. Le Jeune avaient été remises des lettres,

qui ne devaient s'ouvrir que si les circonstances le requéraient.
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Elles furent présentées et lues publiquement, aussitôt Après lo

service funèbre et dans l'église même où il avait eu lieu. Marc-
Antoine Brosdefer du Chasteaufort était appelé à remplir les

fonctions de gouverneur jusqu'à l'arrivée du successeur du
Champlain (i).

Le dix mars 1636, M. de Montmagny fut nommé au gouver-

nement de la Nouvelle-France, avec le titre de lieutenant

pénéral du roi. Outre les devoirs ordinaires des gouverneurs,

il devait aussi exercer les fonctions de juge ; car ses provisions

l'autorisaient, « jusqu'à ce qu'il y eût des juges souverains

établis, à juger souvertiinoment et en dernier ressort, avec les

chefs de la compagnie qui se trouveraient là, tant les sdidats

que les habitants (2). »

Charles Huault de Montmagny, chevalier de Tordre mili-

taire de Saint^Jean de Jérusalem, était digne de succéder au
fondateur de Québec. Homme distingué par son courage, sa

persévérance et son dévouement, il était encore bon chrétien,

administrateur ûdèle,2élé défenseur des droits et de l'honneur

de la France.

Après la mort de Champlain, une sourde ia([uiétude ogitail

les esprits dans la coloiue; on se demandait si, au milieu des
nombreux préparatifs de guerre qui se faisaient dans la mère
patrie, on aurait le temps ou la volonté de s'occuper de la

Nouvelle-France. Pourrait-on trouver un homme capable de
remplacer celui dont tous regrettaient la perte ? L'arrivée des
vaisseaux dissipa les craintes ; une flotte considérable, chargée
de secours abondants, était un gage de l'intérêt que le ministre

et la compagnie portaient aux établissements du Canada. D'un
autre côté, la réputation du nouveau gouverneur rassurait plei-

nement sur l'avenir de la colonie.

M. de Montmagny, arrivé devant j}uébec Je onze juin 1636,
fut reçu au débarquement par la population tout entière, dé-
sireuse de connaître et de saluer celui à qui étaient confiées

ses destinées. Le premier acte du nouveau gouverneur fut

d'un favorable augure: il s'agenouilla avec toute sa suite au
pied d'une croix élevée sur le chemin qui conduisait du port à
la haute ville, et il tit une courte prière pour demander que la

protection de Dieu s'étendit sur lui-même et sur ceux que la

(1) Relation de 1636 —Le nom de H. de Chaiteaofort n'eat pat mentionné par
Charlevoix ; on le trouve cependant dana Du Creux, dam les Relations des Jésuites,
dans un acte de foi et hommage du sieor OUfisrd et dans deux autres actes déposés
au greffe de Québec. Après l'aniTée de M. de Montmagny, Chasteaufor*^^ dsyint goo-
vemenr des Tiois-Rivières, où il <tait encoi« ea 1638.

(2) Hydrograjihi» do P. Foomltr, S. J.
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providence confîait à ses soins, A Téglise, quand le Te
Dmm eut été chanté en signe de joie et de reconnaissance, M.
de Chasteaufort lui présenta les clefs du fort Saint-Louis, et

déposa en même temps entre ses mains le pouvoir qu'il exer-

çait depuis la mort de Champlain.

Mi de Montmagny ne perdit pas de temps après son arrivée
;

il s'occupa immédiatement du séminaire des Hurons, de Tlia-

bitation des Trois-Rivières, et surtout du fort Saint-Louis, clef

de la colonie. Avant sa mort, Champlain avait fait renou-

veler la palissade qui formait l'enceinte extérieure de la petite

forteresse ; il avait encore eu le soin de réparer une batterie

placée au niveau du fleuve i>rès du magasin, et dont les canons

commandaient le passage entre Québec et la côte opposée. M.
de Montmagny, trouvant trop faibles les ouvrages déjà faits,

traça lui-même les lignes d'un nouveau fort qui devait être

plus solide que l'ancien, et employa les travailleurs à tirer la

pierre de la carrière, à cuire de» briques et à préparer la

chaux. Il dressa aussi le plan de 1» ville de Québec, ayant le

soin d'aligner les mes, afm qu'on pût à l'avenir bâtir réguliè-

rement. A la suite d'un voyage dans lequel il visita les Trois-

Rivières, l'habitation de ce poste fut agrandie de deux coi-ps

de logis, d'un magasin et d'une plate-forme garnie de canons.

Pendant que le gouverneur s occupait des travaux publics,

les particuliers amélioraient leurs maisons. Québec se déga-

geait peu à peu de son aspect sauva^; de sorte que ceux

qui l'avaient connu dans ses premiers temps étaient tout

réjouis de lui voir prendre une physionomie plus régulière et

plus animée (1). Plusieurs familles étaient venues peu de temps

après M. de Montmagny ; parmi elles étaient celles des sieurs

de Repentigny et de La Potherie, toutes deux nombreuses et

pleines d'avenir (2j. L'arrivée de ces nouveaux colons répandit

un air de vie sur la petite ville. « Nous avons^» dit le P. Le

Jeune, «de très-honnêtes gentilshommes, nombre de soldats

de façon et de résolution ; c'est un plaisir de leur voir faire

les exercices de la guerre dans la douceur de la paix, de

n'entendre le bruit des mousquelades et des canons que par

(1) Un signe du progrès de la ciTilisotioB ftit l'éreotion d'nn poteau destiné à

recevoir les affiolies et A servir de pilori. Au commencement de 1636, on y attacha

un homme convaincu de s'être enivré et d'aToir bla.<phémé.

(2) Relation de 1636. Ces deux familles nobles de Normandie renfermaient qua-

rante-oinq personnes. Pierre La Gardenr de RepeaAigBijr amenait avec lui sa femme,

sa mère, son frète Charles Le Oardear de Tillj, des fseurs et plusieurs enfants ; ils

étaient de Thury, sur l'Orne. Le sieur Le Neuf de La Potherie, avait ausai avec lui

sa mère et son frère, le sieur Michel Le Neuf du Héritsoii. La famiOe Le Neuf était

de Caën. Quelques-uns des descendants du sieor de Ls Pbtherie Mrrirent dans l'Aoadie,

BOUS les noms de La Vallière et d* Iteaubassin.
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réjouissance, nos grands bois et nos montagnes répondant à

ces coups par des échos roulant comme des tonnerres inno'»

cents, qui n'ont ni foudres ni éclairs. La diane nous réveille

tous les matins ; nous voyons poser les sentinelles. Le corps

de garde est toujours bien muni; chaque escouade a ses jours

de faction : en un mot notre forteresse de Québec est gardée

dans la paix, comme une place d'importance dans l'ardeur de
1 ' guerre. . . . Nos sauvages, qui ne sont pas de grands admira-

teurs de l'univers, s'étonnent, disent-ils, de voir tant de capi-

taines et tant d'enfants de capitaines.»

Les nouvelles apportées de France témoignaient hautement
de l'intérêt que beaucoup de personnes pieuses portaient à la

colonie. Le jeune duc d'Ënghien, qui fut plus tard le grand

Condé, écrivait au P. Le Jeune pour l'assurer de ses sentiments

de bienveillance, ajoutant qu'on en verrait les effets à mesure
que Dieu lui ferait la grâce de croître en âge. Des carmélites,

des ursulines, des visitandines, des hospitalières suppliaient

de leur donner part aux souffrances qu'avaient à endurer les

missionnaires parmi les nations sauvages. « Il faut que vous

sachiez, » écrivait une de ces filles dévouées, « que la Nouvelle-

France commence d'entrer dans les esprits de plusieurs per-

sonnes; ce qui me fait croire que Dieu la regarde d'un œil

favorable. Hélas ! que diriez-vous, mon R. P., si la divine

majesté disposait les affaires en sorte que nous eussions bientôt

le courage et le moyen de vous aller trouver? Je vous dirai

que, si telle est la volonté de Dieu, il n'y a rien en ce monde
qui m'en puisse empêcher, quand même je devrais être en-

gloutie des ondes en chemin (1].»

Madame la duchesse d'Aiguillon, nièce du cardinal de Ri-

chelieu, offrait de fonder un hôpital. Voici ce qu'elle proposait

dans une de ses lettres : « Dieu m'ayant donné le désir d'aider

au salut des pauvres sauvages, après avoir lu la relation que
vous en avez faite, il m'a semblé que ce que vous croyez qui

puisse le plus servir à leur conversion est l'établissement des

religieuses hospitalières dans la Nouvelle-France ; de sorte que
je me suis résolue d'y envoyer, cette année, six ouvriers pour
défricher des terres et faire quelques logements pour ces bonnes
filles. Si je puis contribuer quelque autre chose pour le salut

de ces pauvres gens, pour lesquels' vous prenez tant de peine,

je m'estimerai bien heureuse (2). »

(1) Rdalim de 1636.

(2) Relation de 1636.—Marie-Madelaine de Wignerod, dneh«M« d'AignlIIon, était
filla d« JEléiié de Wignerod, wignaar On Pont de Courlay, et de Françoiae Vu Plenis,

<
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Enfîn un autre bienfaiteur se présentait, avec té dessein de
bâtii* un séminaire- pour les petits liurons. En signalant ces

offres, le P. Le Jeune ne peut s'empêcher d'exprimer son
admiration. « Dieu soit à jamais béni du soin qu'il' a de cette

colonie, la favorisant du secours de personnes qui chérissent

ces pauvres barbares beaucoup plus qu'ils ne se sont jamais
armés eux-mêmes ! » Encouragés par ces assurances de secours,

les Jésuites admirent dans leur maison, comme séminaristes,

quelques jeunes gens qu'ils avai'^nt obtenus de leurs parents

au pays des Hurons.
< Depuis près de deux ans, les missionnaires avaient en effet

commencé leurs travaux apostoliques chez ce peuple ; aux
Pères de Brebeuf, Daniel et Davost, s'étaient joints les Pères

Pijart et Le Mercier. Tous avaient rencontré beaucoup de dif-

ficultés en se rendant sur le théâtre de leurs missions, retar-

dés tantôt par les embarras des rapides et des portages, tantôt

par la mauvaise volonté de leurs guides et de leurs compa-
gnons de voyage. Souvent il leur fallait jeûner, quand ils ne

pouvaient trouver les caches de vivres faites par les sauvages ;

et lors même qu'ils les découvraient, ils n'en étaient guères

mieux, puisque les meilleurs repas consistaient dans un peu de

maïs cassé grossièrement entre deux pierres. Ws couchaient

sur la terre nue, exposés aux intempéries de l'air, après avoir

pendant toute la journée marché dans 1 eau, dans la boue et

dans les marais, ou manié l'aviron comme les sauvages. Et

encore, avant de s'endormir, il leur fallait réciter l'office à

la clarté de quelques tisons fumants ou de quelques écorces

enflammées, distraits fréquemment par le bourdonnement et

les piqûres des mouches. Quand ils furent arrivés aux bour-

gades huronnes, les misères changèrent un peu de forme, sans

dimrinuer considérablement.

A peine la cabane servant de chapelle à Ihonatnria avait-elle

été couverte, que les sauvages s'y rendirent de toutes parts pour
i

sœur da eardin»! de Rioheliea. Mademoiselle d» Wigoerod ftat mariée & Antoine dn
Koure de Combalet, dont elle n'eut point d'enfants. Encore jeune.qoand elle resta

veuve, elle demeura auprès de son oncle, qui lui donna en 1638 la terre d'Aiguillon,

érigée en duché. Bile partagea la bienveillance de son oncle pour la colonie de la

Nouvelle- France, et ne cessa d'en donner des preuves par les grandes aumOnes

Îa'eîla 7 fit distribuer. Sa principale œuvre fut ta fondation de PHûtel-Dieu de

iuébee ; elle y consacra des sommes fort considérables. Jusqu'à sa mort, elle conti-

nua de veiller sur les intérêts de et tte institution, et d'entretenir une correspondance

régulière avec les religieuses hospitalières. Ses lettres portaient ordinairement III

signature de Du Pont, nom de la seigneurie de son père. La duchesse d'Aiguillon

consacra sa vie aux pratiques de piété et aux oeuvres de charité. Elle mourut le dix-

sept avril 1675, singulièrement regrettée de ses filles, les hospitalière! de Québec.

Son oraison funèbre fat prononcée par Fléohier.
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admirer l'autel et surtout leâ peintures et les itnages. Mais, à
l'étonnement et à radTiiration succédèrent bientôt les défian-

ces et les mauvair pos ; quelques gens mal intentionnés

firent courir le bruit ><vj les images exposées piar les Français

avaient été apportées pour la destruction du pays ; l'on en
concluait qu'il fallait grandement se défier de ceux qui en
étaient les maîtres. Au milieu des rumeurs malveillantes, qui

tantôt s'assoupissaient et tantôt se réveillaient avec une nou-
velle intensité, les missionnaire!» continuaient leur oeuvre:

plusieurs chefs de familles avaient été baptisés avec leurs

enfants ; quelques-uns même consentaient à les envoyer à

Québec pour qu'ils fussent instruits aveè ks Français. 1)w}zq

petits garçons s'étaient préparés à descendre avec le P. Daniel;

itaais, le moment de partir étant àirivé, l'es mères ne pouvaient

consentir à se séparer de leurs enfants et à leur permettre

d'entreprendre un voyage de près de trois cents lieues pour
aller demeurer avec des étrangers. Quelques-uns néanmoins
s'embarquèrent avec leurs parehts, qui allaient vendre leurs

pelleteries; ils étaient accompagnés par les Pères Daniel et

Davost.
.,

.iayîi;?;,!

Les canots hurons parurent le dix-heu^ août devant les

Trois-Rivières, où se trouvaient alors le gouverneur et le supé-

rieur des missions. Les Français les reçurent au rivage: tous

les cœurs furent attendris à là vùe^du P. Daniel. « Il avait la

face gaie et joyeuse, mais toute défaite ; il était pieds nus,

l'aviron à la main, couvert d'une inéchante soutane, sori brè-^

viaire pendu au cou, sa chemise pourrie sur son dos Ce
lui était assez d'avoir baptisé un pauvre misérable qu'on

menait à la mort, pour adoucir touâ ses travaux (1). r*

De nouvelles difficultés surgirent au sujet des enrants hurons

qui étaient descendus; lés parents hésitaient et donnaient

mille excuses pour ne point les laisser après eux. Ils repré-

sentaient que le- chemin était long et difficile, que les mères
avaient le cœur tendre et se chagrineraient. De son côté,

le P. Daniel encourageait les uns, reprenait leë autres, dis-

tribuait des présents; mais il eut peu de succès, car il ne
lui resta qu'un seul écolier qui tint fermement à sa résolution.

Cependant, après un peu de réflexion,' deux auti^es se joignirent

au premier, et tous trois descendirent à Nôtre-Dame .des

Anges, où le séminaire huron s'établit dans la maison des Jé-

suites, en attendant l'érection d'un édifice convenable.

(1; Relaiion de 1636.
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,'^ Pendant les trois dernières années, le Canada avait pris une

seconde naissance,, qui lui promettait une existence plus vigou-

reuse et plus prospèxe. Les vrais éléments de sa force future

lui étaient donnés avec ces familles de robustes travailleurs

qu'il venait de recjevoir. La culture de la terre était en hon-

neur, et l'on espérait qu'avant longues années^ le pays fourni'

rait des céréaj^s eu assez grande abondance, pour qu'on n'y

eut plus à dépendre de l'Europe pour les farines. La popula-

tion ne s'était cependant pas augmentée aussi rapidement

qu'on aurait pu l'espérer, vu le nombre et la puissance des

protecteurs de la colonie. Pour B'e;iLpliquer les causes de ce

peu d'accroissement dans le nombre des colons, l'on doit obser-

ver que le français est fortement attaché à sa patrie, et qu'il

ne s'en éloigne jamais volontiers, à moins qu'il n^ait l'espoir

d'y rentrer bientôt. Pays encore sauvage et peu connu, le

Canada ne semblait pas offrir aux paysans de la belle France

assez d'avantages, pour les engager à briser les liens qui

les attachaient au sol natal. De là> leur peu d'empressement à

aller se créer une nouvelle patrie sur les bords du Saint-

Laurent.

D'ailleurs les chefs de la compagnie regardaient leur entre-

prise comme une œuvre religieuse aussi bien que nationale;

leur sollicitude s'étendait pon-seulement sur les Français, mais

encore sur les sauvages, dout la conversion et la civilisation

étaient l'objet de leurs vceux les. plus t^ipcères. Aussi s'atta-

chaient-ils plutôt à bien choisir les colons qu'à les rendre nom-
breux ; avant tout, ils veillaient former une population morale,

religieuse et propre à inspirer aux infidèles du respect pour la

foi que prêchaiept les missionnaires.

L'union qui régnait entre les membres de la compagnie était

bien de nature à lut donner de la force; mais les malheurs dont

elle fut as^illic; dans ses premières opérations avaient depuis

paralysé ses etTorts. Les pertes subies par la prise des navires

de Roquemont, les compensations accordées aux sieurs De

Caën et à leurs associés, en épuisant ses fonds, l'avaient forcée

en 1633 à céder le commerce des pelleteries à une associa^

tion particulière (1). . Les membres de celle-ci s'occupaient

de leur commerce, bien plus que de l'établissement du pays.

Comme ils jouissaientdu droit exclusif d'exporter les pelleteries

(1) Il est probl^ble qne oe(t« aoeiéM particalU^re était e»Me des aienra Rosée et

Du Hamel, dont il est tait menti<m dans quelques pièces de ce temps. Undes asseoies,

le sienr Noël Juoheroaa des Chasteleto, oondoisait teun affaires i Québec, en 1635 ; il

y était probablement arrivé l'année précédente.
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ils avaient peu de désir d'exploiter les autres ressources du
Canada. La traite avec les sauvages leur rendait de beaux profits,

et ils s'en contentaient ; toutefois les colons y gagnaient peu. Il

est bien vrai que le commerce des pelleteries était permis

dans le pays, où les peaux de castor servaient ordinairement

de monnaie ; mais les particuliers n'étaient pas autorisés à les

transporter ailleurs. Ainsi le colon, ne pouvant traiter directe-

ment avec les marchands des villes de France, devait se sou-

mettre aux exigences des commis de la compagnie.

Dans les colonies de la Nouvelle-Angleterre, le commerce
n'était pas assujetti aux mêmes restrictions. Là les tarifs des

douanes, les règlements touchant la navigation et le trafic

étaient préparés par les délégués de la communauté des habi-

tants, et avaient force de loi, pourvu qu'ils ne fussent contraires

ni aux usages, ni aux statuts de la mère patrie. Dès lors,

intéresses à ne pas entraver les opérations commerciales, les

législateurs avaient le soin de simplifier ces règlements, et de

les rendre aussi peu embarrassants que possible pour les

planteurs.

Ces circonstances tendaient à favoriser l'accroissement de

la population dans les colonies anglaises ; aussi elle y augmen-
tait rapidement. Suivant un auteur contemporain, dans une
période de dix années, probablement de 1627 à 1637, environ

vingt mille personnes arrivèrent dans le pays pour s'y établir.

Le nombre de ceux qui laissaient l'Angleterre devint si consi-

dérable, que Charles I, en 1638, fit arrêter dans les ports

anglais des vaisseaux chargés d'émigrants prêts à partir. Parmi
les passagers ainsi retenus, se trouvaientCromwell et Hampden»
alors citoyens obscurs, mais qui plus tard renversèrent de
son trône l'infortuné monarque.
Avec un commerce actif et une population considérable, il

n'est pas étonnant que les arts et les métiers de l'ancien monde
aient dès lors fait des progrè» dans les colonies de Plymouth
et de Massachuset. Ainsi, en 1634 on commençait à y con-

struire des vaisseaux; en 1639, une imprimerie était établie et

ou imprimait les psaumes et quelque traités religieux.

Les lois locales étaient souvent dues aux ministres, qui

jouissaient d'un grand crédit en vertu de leur rang et de leur

instruction supérieure. Aussi, sous l'influence de ces hommes,
qui, comme les Juifs, faisaient leur principale étude des
livres de l'ancien testament, le code des deux provinces ren-

fermait-il beaucoup de dispositions empruntées à la loi mo-
saïque, et de graves restrictions à la liberté de conscience.
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La tolérance en iQàitière de religion élaii encore moins admise
dans la Nouvelle^Aigleterre qu'au Canada. Les annales de
Plymouth et de fioson ont conservé les traces des persécutions

suscitées contré les catholiques et les dissidents. Ainsi, en
1647, la cour générale de Boston défendait aux Jésuites et à
tout ecclésiastique « ordonné par l'autorité du pape de Rome»
d'entrer dan&'ies limites de la jurisdiction de Massachuset,
sous peine de bannissement pour la première contravention, et

de mort pour la seconde. Les laïcs et les ministres convaincus,

ou même fortement soupçonnés de différer d'opinion^ en ma-
tière de foi, avec le corps des > /édicants, étaient admonétés et

bannis de la colonie. Roger Williams, ministre de Salem,
ayant émis des idées qui parurent hérétiques et séditieuses à

ses confrères, fut chassé du Massachuset en 1634 ; deux ans

après, pour la même raison, il reçut ordre du gouverneur
Winslow de laisser la colonie de Plymouth. Il finit par se

retirer chez les Narragansets, qui lui permirent d'établir chez

eux une plantation, à laquelle il. donna le nom de Providence.

Mais, étant devenu le maître, il se fit à son tour persécuteur, et

chassa de sa colonie Samuel Gorton, suivant lui, coupable

d'hétérodoxie (1).

Les femmes mêmes n'étaient pas à l'abri des mesures de

coercition adoptées pour maintenir l'unité de croyance. Ann
Hutchinson, mère de famille, accusée d'avoir fondé la secte

des familistiques, fut excommuniée par l'église de Boston et

forcée de se réfugier sur le territoire hollandais, où, peu

d'années après, elle fut massacrée par les sauvages avec seize

personnes de sa famille.

La liberté religieuse ne fut reconnue dans l'Amérique an-

glaise qu'au moment où une colonie catholique vint s'asseoir

sur les ^ords de la baie de Ghesapeake.

Gécil Calvert, lord Baltimore, avait quitté le protestan-

tisme pour embrasser la religion de ses pères. Affligé des per-

sécutions que souffraient les catholiques en Angleterre, il

forma le projet de fonder une colonie, où les catholiques pus-

sent servir Dieu sans être exposés à perdre leurs biens et leurs

vies. Il obtint ea 1632 une portion de l'immense territoire qui

avait formé la première concession de la Virginie, et il lui

donna le nom de Marylaiid,en l'honneur de Marie-Henriette de

France, épouse de Charles I. Ayant réuni environ deux cents

catholiques,, il les fit embarquer sur deux petits vaisseaux,

(1) Holmw, Amtrùxm AmuU», vol. I.
. fjju-Fi '^••iittt^ t»i

/
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KArche et la Colombe (1), et les plaça sous la conduite de
deux jésuites, les Pères Andrew White et John Âllham; avec
«ux étaient deux Frères, John Knowles et Thomas Gervase.

Partis d'Angleterre le vingt-deux novembre 1633, ils n'arrivè-

rent dans la baie de Ctiesapeake que le trois mai-s de l'année

suivante. Le vingt-cinq, fête de l'Annonciation, ils débar-
quèrent pour prendre possession du pays par l'érection d'une
croix. Accompagné d'un des missionnaires, le gouverneur,

Léofiaref Calvert, visita les tribus voisines. Il acheta des sau-

vages le terrain, où Ton commença à bâtir la ville de Sainte-

Marie, au milieu de laquelle s'éleva bientôt une humble cha-
pelle catholique.

Impatients d'annoncer la parole de Dieu aux pauvres infidè-

les, les Jésuites pénétrèrent chez les Piscatawas et les Patu-

xents, parmi lesquels ils établirent quelques missions. Plu-

sieurs sauvages se convertirent à la foi, reçurent le baptême et

devinrent les amis des Européens, leurs voisins. Ainsi, à mesure
que le nombre des chrétiens s'augmentait, un boulevard d'al-

liés fidèles s'étendait autour de la colonie.

(( Lord Baltimore, » dit Chalmers, « fonda sa province sur

les larges bases de la liberté religieuse et de la stabilité des

droits de propriété, établissant le christianisme selon l'ancien

droit commun, sans accorder* de supériorité à aucune secte

particulière. » Tant que les catholiques demeurèrent les plus

forts, la paix régna dans la colonie ; mais, des puritains y ayant
été admis après avoir été chassés de la Virginie, des troubles

furent suscités par leurs chefs. Devenus les plus nombreux, ils

maltraitèrent les catholiques, saisirent les missionnaires, qu'ils

envoyèrent chargés de chaînes en Angleterre, et chassèrent

tous les amis de lord Baltimore.

Quoique les missionnaires eussent eu le temps d'opérer bien

des conversions, pendant quils exerçaient librement leur

apostolat, peu à peu cependant les traces de leurs travaux dis*

parurent. Lorsque la persécution^ et la mort eurent enlevé les

zélés apôtres du catholicisme, les tribus sauvages retombèrent

dans la barbarie et Tignorance des vérités chrétiennes. Sur les

bords du Potomac, comme sur les rivages du Saint-Laurent, le

catholicisme produisit les mêmes oeuvres de foi et de charité ;

dans deux contrées éloignées et chez deux peuples ennemis,

le même principe produisit les mêmes heureux résultats pour
la conversion et la moralisation des peuples américains. Mal-

(1) Ark and 3)ove.



288 COURS DUISTOIBE [1637

\

Va

heurnusement pour l'honneur du nom chrétien, le protestan-

lismo opporla Ja persécution dans le Maryland, et empêcha les

missionnaires catholiques de continuer leur œuvre de r'':géné->

ration civile et religieuse.

Les mômes œuvres de patriotisme et de charité, commen-
cées au cœur de l'Amérique sur les bords des grands lacs,

y étaient entravées, non par le fanatisme religieux, mais par

l'esprit de destruction qui animait la nation féroce des Iroquois.

Dans l'année qui suivit son arrivée, l'attention de M. de Mont-
magny fut attirée vers le pays des Hurons. Les Iroquois, peu de

temps après la dernière expédition de Ghamplain contre eux,

avaient fait une paix simulée avec la nation huronne. Plus tard,

ils commencèrent à attaquer les villages les plus éloignés du
centre de la population sous le prétexte de quelques injures par-

ticulières. Les Hurons ne comprirent pas la tactique de leurs

rusés adversaires, qui finirent enfin par lever le masque,

vers le commencement de l'année 1636. Heureusement les

Français qui se trouvaient dans le pays se montrèrent telle-

ment décidés à se défendre, que l'ennemi se retira sans coup

férir. Ce fut cependant , pour recommencer bientôt après

avec plus d'acharnement; car les bandes iroquoises se répan-

dirent sur toutes les rivières par lesquelles les nations de

l'ouest descendaient à la colonie. Au mois d'août 1637, cinq

cents de ces barbares poussèrent même la hardiesse jusqu'à

venir enlever, près des Trois-Rivières, quelques hurons qui

portaient leurs pelleteries à Québec.

Les voyages entre le pays des Hurons et Québec étaient très-

fréquents; chaque été partaient, les unes après les autres, des

flottilles composées de trente, de cinquante et même de cent

canots ; aux Hurons se joignaient les Outaouais, les Nipissi-

riniens et les Algonquins de l'Isle. Les canots descendaient

le fleuve chargés de pelleteries; puis, la traite étant ter-

minée, ils remontaient lentement, portant des marchandises

européennes. Les missionnaires suivaient ces caravanes flot-

tantes, lorsqu'elles retournaient aux grands lacs,^ ou qu'elles en

descendaient. Par cette voie, les Jésuites occupés à évangéliser

les contrées sauvages de l'ouest entretenaient des rapports

avec le monde civilisé, et recevaient annuellement de Québec

les objets de fabrique française dont ils ne pouvaient absolu-

ment se passer. Aussi ils étaient condamnés à de grandes pri-

vations, lorsque les Iroquois réussissaient à enlever les convois.

Une année, à la suite de malheurs de ce genre, ils furent réduits

à écraser les raisins du pays pour obtenir le vin nécessaire au
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saint sacr -^) de la messe, et à employer pour les hosties une
farine grossière, qu^ils avaient eux-mêmes tirée de quelques
mesures de froment, récoltées dans leurs jardins.

Les Hurons et les Algonquins supérieurs s'étaient accou-

tumés peu à peu à ces voyages : les jeunes gens satisfaisaient

leur curiosité en visitant et examinant les maisons, les cha-
pelles, les grands canots, les gros fusils des Français; les

pères de familles consultaient leurs intérêts matériels; il»

échangeaient les riches fourrures dont ils n'avaient pas besoin,

pour des objets de fabrique française, qui leur étaient devenus
nécessaires ; ils recevaient des chaudières, des haches, des
couteaux, des étoffes, qu'ils estimaient beaucoup, dont ils se

servaient généralement, et qui étaient aussi pour eux des articles

de traflc avec les nations encore plus éloignées. Aussi, les

attaques de la nation iroquoise sur leurs flottilles étaient

regardés par les sauvages des lacs et de la rivière des Outaouaia
comme un malheur national.

Aux autres maux, qui vers ce temps affligeaient les Hurons,
se joignit, dans l'automne de 1636, une épidémie qui avait les

caractères de la petite vérole. Elle suivit les bandes qui re-

montaient de Québec. Le Père Isaac Jogues, qui arrivait dans
le pays, en fut attaqué un des premiers. Après lui, presque tous

ses confrères ainsi que les autres Français furent malades ;

mais le régime auquel ils se soumirent leur sauva la vie.

Les sauvages admiraient l'ordre établi parmi les Français,

pour le soin des malades, et ils approuvaient le traitement qu'on
employait, sans vouloir cependant s'astreindre à 'prendre
les mêmes précautions, lorsqu'ils étaient attaqués par la ma^
ladie. Un des plus fameux médecins ou jongleurs de toute la

nation^ Tonnérawanont, se trouvait au village d'Ihonatiria, où
il était venu pour souffler deux patients. Ayant entendu parler

de la maladie des Français, il crut l'occasion favorable pour
se faire valoir. Il alla donc offrir ses services, s'engageant à
prier et à faire des sueries pour augmenter la vertu des racines

qu'il prescrivait. « C'était, » dit le P. Le Mercier, « un petit

bossu, mal fait à l'extrême, ayant sur l'épaule un bout de robe,

c'est-à-dire quelques vieux castors gras et rapiécés: voilà un
des oracles de tout le pays et qui a fait plier cet hiver les bourgs
entiers sous ses ordonnances (1). » Il fut éconduit parle P. de
Brebeuf ; mais il ne pardonna guères ce refus, car les Jésuites

apprirent plus tard qu'il les accusait d'avoir eux-mêmes causé
la maladie des Hurons par leurs sortilèges.

0) Rdatum de 1637.
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En effet, répidémie s'était étei^uc de bourgade on bourgade,

et, comme les sauvages rejetaient les règles les plus vulgaires

de la prudence, un grand nombre de personnes moururent.

Tonnerawanont déclara que tout le pays était malade, et qu il

fallait lui donner une médecine ; pour le guérir, il improvisa

une grande partie de crosse. Cette ordonnance fut publiée dans
toutes les bourgades.; les capitaines ne négligèrent rien pour

la faire exécuter, et les jeunes gens déployèrent foute ia force

de leurs muscles pour lui communiquer plus de vertu et d'effi-

cacité. Le remède resta néanmoins sans effet, et, à la grande
confusion du médecin, la maladie continua ses ravages.

Les Jésuites et les laïcs français qui étaient h leur service se

portèrent courageusement vers les lieux où l'épidémie sévis-

sait davantage. Par les soins qu'ils donnaient aux malades et

les remèdes qu'ils leur distribuaient, ils sauvèrent la vie à plu-

sieurs personnes; mais beaucoup de Hurons aimaient mieux

mourir sous le traitement de leurs jongleurs, que de se rési-

gner à suivre les prescriptions des Fronçais.

Accoutumés à attribuer les maladies et la mort à des sorti-

lèges, les sauvages accueillirent facilement les faux bruits

répandus par les ennemis des missionnaires; ils conclurent que

les Français employaient des moyens de ce genre pour exter-

miner leur nation. Un olgonquia publia qu'avant de mourir,

Champlain avait communiqué à un chef montagnais son inten-

tion d'emporter avec lui dans l'autre monde tout le pays des

Hurons; c'était un cortège dont le gouverneur voulait s'en-

tourer, pour arriver comme un grand capitaine dans la région

des âmes. On crut à ce conte adapté aux mœurs des sauvages ;

car souvent parmi eux un chef dangereusement malade,

souhaitant avoir quelque compagnon pour son grand voyag»,

envoyait tuer un homme distingué, soit de sa nation, soit de

quelque peuple voisin, dans l'espérance de le rencontrer en

entrant dans l'autre monde.
D'autres affirmaient que la maladie était arrivée chez eux

par une autre voie : des français avaient ensorcelé un capot,

et l'avaient enterré près des Trois-Rivières, de manière toute-

fois que les Hurons, grands larrons, fussent tentés de l'enlever.

Ils n'y avaient point manqué, et l'avaient emporté dans leur

pays avec les maladies contagieuses qu'il renfermait.

Sur ces bruits, les esprits s'alarmèrent, et l'on agita dans

les conseils la question du massacre des Jésuites et des autres

français. Le coup monté pour satisfaire aux craintes super-

stitieuses de quelques barbares fut détourné par un chef,
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nommé Taratoi^an. Ayant entendu les propositions je mort
contre ses amis les Français, il tira un colher de porcelaine,

et le jeta au milieu de l'assemblée en disant : « YoUà pour

fermer vos bouches et arrêter vos discours.» Suivant les cou-

tumes sauvages, le présent d^ Taratouan mit fin à la discus-
*

sion, et éloigna le danger qui menaçait les missionnaires et

leurs compagnons (1).

Cependant, comme la maladie continuait à se répandre, la

fermentation dans les esprits s'augmentait, et elle était fomen-
tée par de malheureux jongleurs, qui craignaient de perdre

leur autorité auprès de leurs compatriotes. Invité à une assem-
blée dans laquelle devait être discutée l'affaire des ro6e« notre«,

le P. de Brebeuf, supérieur de la mission, s'y rendit avec quel-

ques-uns de ses confrères, pour se défendre contre l'accusa-

tion d'avoir jeté sur le pays les germes de la maladie incon-

nue (2). Le conseil, qui s'ouvrit à huit heures du soir, était

composé de trois des nations huronnes: d'un côté de la cabane,

étaient les représentants de la nation des Ours, parmi lesquels

se placèrent les missionnaires ; vis-à-vis, étaient les deux autres

nations. Les feux du conseil éclairaient tristement cette

assemblée morne et lugubre. Après le silence préparatoire

exigé par l'étiquette, le maître de la grande fête des morts

prit la parole et exagéra l'état déiflorable de la nation ; il con-

clut son discours en accusant les Jésuites d'avoir causé les

malheurs publics par leurs sortilèges. 11 s'assit, et, les uns à
la suite deà autres, les capitaines se levèrent pour faire le

dénombrement des morts et des malades; leurft discours étaient

entrecoupés de profonds soupirs et de plaintes douloureuses. De
tous les côtés, l'on pressait de q^stionsle P. deBrebeuf, et l'on

cherchait à lui arracher un aveu de son pacte avec la maladie.

L'impression la plus forte et la plus défavorable à sa cause fut

produite par le discours d'un vieux chef de guerre, rapporté

parléP. Le Mercier. « Mes frères,» dit le vieillard, «vous savez

bien que je ne parle quasi jamais que dans les conseils de
guerre, et que je ne me mêle que des armes ; néanmoins il faut

que je parle ici, puisque tou^ les autres capitaines sont morts.

Avant donc que je les suive, je dois décharger mon cœur, et

ce sera peut-être le bien du pays, qui s'en va se perdre. Tous
les jours, c'est pis que jamais ; cette cruelle maladie a couru
toutes les cabanes dans notre bourg, et a fait un tel ravage dans

(1) Relation de 1637.

{2)RetaHmd«A6d^ imwii y> lîjgsut ?ji if."»uj'«iivi

\
\
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notre famille, que nous voilà réduits à deux personnes;

encore ne sais-je si nous échapperons à la furie de ce démon.
J'ai vu autrefois des maladies dans le pays: deux ou trois

lunes nous en faisaient voir la fin; et^ en peu d'années, nos

familles s'élaut rétablies, nous en perdions quasi la mémoire.
Mais maintenant nous comptons déjà une année depuis que
nous sommes affligés, et nous n'entrevoyons point le terme de

notre misère. Le plus pénible, c'est que nous ne voyons

goutte dans cette maladie, et que nous n'avons encore pu en

découvrir la cause. Je vous dirai ce que j'en ai appris depuis

peu de jours; mais auparavant il faut que vous sachiez que je

{>arle sans colère et que je dis la vérité. Je ne hais, ni n'uime

es Français; jamais je n'ai eu rien à démêler avec eux, et

c'est aujourd'hui que nous nous entrevoyons pour la preinière

fois. Je ne prétends pas leur faire tort ; seulement je rappor-

terai avec fidélité le discours d'un de notre nation, revenu irai-

chemenl de la traite du Québec. »

Ensuite, présentant les chefs d'accusation, qui tous avaient

rapport aux prétendus sortilèges, il parla avec tant d'adresse

et de force, qu'il remporta l'approbation générale des assistants.

Afin de donner plus de couleur à ses contes, lorsqu'il appela

des témoins pour soutenir ses allégués, il mettait de côté les

témoignages de ceux qu'il savait être décriés pour leurs men-
songes; mais, s'il rejetait un menteur trop bien connu, il

admettait des témoins qui ne valaient guères mieux.

Ayant obtenu la permission de parler, le P. de Brebeuf ren-

versa cet échafaudage d'accusations, par quelques raisons, aux-

quelles personne ne put répondre, mais qui n'empêchèrent

pas les chefs de l'engager à produire l'étoffe ensorcelée, apportée

pour la ruine du pays. Désespérant de rien gagner sur des

esprits prévenus, le missionnaire voulut profiter de l'occasion

pour leur parler du Dieu qu'ils repoussaient, et dés châtiments

que sa providence leur infligeait. Plusieurs écoutèrent avec

attention les paroles du P. de Brebeuf ; mais la plupart l'inter-

rompaient. Quelques-uns se retirèrent, et, en sortant, un vieil-

lard le salua en lui disant : « Si on te fend la tête, nous n'en

dirons mot. i> Enfin, après une séance des plus orageuses, on

décida qu'il ne fallait rien faire avant l'arrivée des hurons

qui étaient descendus à Québec.

Au sortir du conseil, comme le Père s'avançait au milieu de

la foule, il vil tomber à ses pieds, frappé d'un coup de hache,

un des plus furieux ennemis de la foi. Croyant que dans les

ténèbres le meurtrier s'était trompé, il lui demanda avec assu-



1637 1637] DU CANADA. 203

nnes ;

^mon.

; trois

8, noft

nolro.

ig quo

'me de

voyons

3 pu en

depuis

i que je

n'aime

eux, et

reiAÏère

rappor-

inu l'rai-

k
avaient

l'adresse

isislants.

il appela

ï côte les

urs men-

L;ODDU, il

beuf ren-

ions, aux-

léchèrent

apportée

. sur des

l'occasion

jâtiments

irent avec

irtl'inter-

1, un vieil-

iious n'en

;6uses, on

18 hurons

. milieu de

[de hache,

|e dans les

lavec assu-

rance: « Cst-co à moi que tu di^stinais ce coup.» «Non,»
répondit le sauvage, a tu poux pu. «ior; celui-ci était un sorcier,

toi, tu no l'os pas (1).»

Le^ N'suites curent encore h comparaître dans plusieurs

conseils pour se disculper; et un temps arriva où l'opinion

générale paraissait si hostile, qii'nvont du c rendre à l'assem-

blée, le P. de Urebeuf dressa une ^ .^pèce de teslumont, signé de
lui-mômo et de ses confrères. Il le remit h quehpies sauvuges
fldèlcs, qui, en cas de malheur, le devaient porter à Québec. Pour
témoigner qu'il était prêt à tout et ne craignait point la mort,
il célébra son atsataion^ ou festin d'adieu, auquel il invita ses

amis hurons. La cabane se trouva pleine de gens, qui expri-

maient leur tristesse par un morne silence.

Cependant le temps s'écoulait, et l'orage, qui grondait d'une
façon si redoutable, ne crevait point. Il parut eniin s'éloigner

;

à la suite d'une neuvaine faite en l'honneur de Saint Joseph,

les clameurs cessèrent, et une paix incompréhensible succéda
aux injures et aux menaces. Les missionnaires, espérant alors

reprendre leur œuvre avec plus de succès, résolurent de
tr& .isporter leur principale résidence d'Ihonatiria à Ossossané,

ou La Rochelle, principale bourgade de la nation des Ours ; iU
mirent ce dessein à exécution en 1638.

Ces mauvaises nouvelles avaient causé de l'inquiétude à
Québec ; car, outre les missionnaires, il se trouvait dans le pays
des Hurons un assez bon nombre de français, qui étaient aussi

exposés au danger, et dont la mort aurait été une perte sen-

sible pour la colonie. La plupart étaient ou de jeunes gens
donnant de belles espérances pour l'avenir par leur vigueur,

leur activité et leur intelligence, ou des hommes dans la force

de l'âge, parlant les langues des sauvages, formés à leurs

habitudes, et accoutumés aux voyages les plus rudes.

Pendant le cours de l'été, un établissement en faveur des

Algonquins et des Montagnais avait été commencé près de
Québec ; on espérait y attirer quelques familles, et par là les

arracher à la vie nomade, leur faciliter les moyens de s'in-

struire dans la religion chrétienne et les attacher aux Français.

Le promoteur de cette œuvre nationale et religieuse fut

Messire Noël Brùlart de Sillery, commandeur de l'ordre de
Malte, membre d'une famille puissante à la cour. Il avait été

ambassadeur du roi très-chrétien en Espagne et à Rome, où il

avait montré tant de sagesse, qu'après son retour, Marie de

(1) Relatim du P. BreHani, traduction du R. P. Martin, S. J.
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Médicis le nomma ministre d'état. Dégoûté des honneurs et

de la gloire du monde, et voulant se consacrer entièrement

au service de Dieu, il renonça à ses dignités, embrassa
l'état ecclésiastique et fut ordonné prêtre en 1634. Pendant
le reste de sa vie, il ne s'occupa plus que de bonnes œuvres.
Gomme associé de la compagnie de la Nouvelle-France, il

voulut contribuer à la conversion des sauvages. Il avait d'a-

bord songé à établir un couvent pour l'instruction des filles
;

mais, sur l'avis du P. Le Jeune, il se décida à fonder un asile

pour les familles sauvages, déjà chrétiennes ou se préparant

à le devenir. Pour cette fin il envoya, en 1637, une vingtaine

d'ouvriers et des secours en argent, pour construire des

bâtiments et commencer le défrichement des terres que la

compagnie lui avait promises. Dans ses lettres, il priait le P.

Le Jeune de choisir le lieu le plus avantageux pour la colonie,

et de surveiller les travaux qu'on y allait faire. En môme
temps, il écrivait à M. de Montmagny, qu'il avait connu à

Malte, pour lui recommander instamment le nouvel établisse-

ment (1).

Le P. Le Jeune choisit, comme le site le plus favorable, un
lieu distant de Québec de quatre milles, vers le milieu de
l'anse appelée auparavant Kamiskoua Ouangachit, et qui porta

depuis le nom de Saint-Joseph de Sillery. Les terres voisines

avaient été accordées au sieur Derré de Gand, commis-général

de la compagnie, qui, ayant été informé du dessein de M. de

Sillery, consentit volontiers à les céder pour l'établissement

projeté.

Les ouvriers conduits sur les lieux par le P. Le Jeune, bâtirent

d'abord une maison destinée à leur servir de logement, pendant

la durée des travaux. Us élevèrent ensuite une chapelle, une

résidence pour les missionnaires, un hôpital, un fort et des mai-

sons pour les néophytes (2). Le P. Le Jeune connaissait bleuies

(1) Vie de Pilliutre servUeur de Dieu Noël .Brûlart de Sillery; Paris 1843.

Vie du même, par M. l'Âbbé Bois ; Québec, chez Augustin Côté.

Dans le premier de ces ouvrages, la lettre adressée & M. do Moa*magny porte la

date de 1634 ; il y a évidemment erreur, puisque M. de Montmagny est arrivé eu

1636 au Canada, où il était inconnu. D'ailleurs les Relations des Jésuites nous appren-

nent que les faits dont parle M. de Sillery se sont passés en 1637, date réelle de la

lettre adressée à M. de Montmagny.

(2) Les Jiurs de la chapelle de Sillery étaient encore debout, il y a un peu plus de

trente <vri. Maintenant, sur le bord du fleuve, à un mille au-dessus de S. Colomb, on

reoonnaSt encore les fondations de la chapelle et de l'hôpital. La maison des mission-

naires et*, occupée par les bureaux de M- Le Mesurîer, à qui appartiennent les ter-

rains voisins. Le site avait été bien choisi ; la bourgade ôd Sillery était au milieu d'une

ans,e que terminent deux caps ; elle était abritée par les hauteurs contre les vents

du dord ; à l'entour, s'étendaient des prairies arrosées par plusieurs ruisseaux, qui four-

nirent des eaux excellentes. Près des murs de fondation de la chapelle, est une fon-

tainv«, dont l'eau est d'une limpidité et d'une légèreté remarquables.

,:, M
/'
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sauvages, et savait que le seul moyen de leur faire apprécier un
bienfait, était de le leur faire désirer ; il ne leur communiqua pas

d'abord les intentions du généreux fondateur. Il permit cepen-'

dant à deux capitaines, Negabamat et Nenaskoumat, d'habiter

une des maisons, au printemps suivant ; mais en leur faisant

bien comprendre que cette permission ne serait prolongée que
si le propriétaire y consentait. La réponse arriva dans l'été

de 1638, et ne manqua pas d'être favorable. Ce délai avait été

suffisant pour engager les sauvages à profiter de suite des
avantages qu'on leur offrait. Douze familles chrétiennes, fort

nombreuses, prirent possession des logements qu'on leur avait

préparés, et furent bientôt ::uivies de plusieurs autres. Dans ce
lieu, les Montagnais et les Algonquins se formèrent peu à peu
à quelques coutumes françaises, et prirent surtout un esprit et

des mœurs convenables à des chrétiens. Le voisinage de
Québec, loin de leur nuire, leur fut favorable ; caries habitants

de cette ville naissante, menant généralement une vie régu-
lière, ne pouvaient qu'inspirer de l'estime pour la religion aux
néophytes de Sillery.

L'année 1638 fut rendue mémorable dans l'histoire améri-
caine, par la fréquence et la durée de ces terribles convul-

sions de la surface du globe, qui à certaines époques ont
répandu la consternation parmi les habit?r.ts de notre conti-

nent. Les annales des colonies anglaises renferment de longs

détails sur des tremblements de terre qui se firent sentir dans
toute la Nouvelle-Angleterre, depuis le premier de juin 1638
jusques au vingt-un du même mois. Les maisons étaient

ébranlées par des secousses, qu'annonçait un roulament sourd,

semblable au bruit d'un tonnerre lointain, ou, selon un écri-

vain du temps, pareil à l'ébranlement causé par le passage
d'un grand nombre de caresses sur les pavés de Londres (1).'

Un de ces tremblements de terre fut ressenti au Canada, le

onze juin ; quoique très-fort, il ne parait pas avoir eu la môme
violence que ceux qui agitèrent les colonies anglaises (2). Les
phénomènes de ce genre ont été autrefois bien plus communs
et plus redoutables qu'ils ne le sont maintenant, dans le nord
de l'Amérique. Suivant Thévet (3), les sauvages parlaient avec
effroi à Cartier et à ses compagnons des bouleversements qu'à

(1) Winthrop'»Joumal.—3<an\jn,NetB England. Josselyn dit que, oett« année,
Boston était un village renfermant de vingt & trente maisons.

(2) " Le jour de Saint-Barnabe nous avons eu un tremblement de terre .. ... II
se fit si bien sentir que les sauvages étaient étonnés de voir leurs plafai d'éoorce s'en-
trecho^uer et l'eau sortir de leurs chaudières. " Relation de 1638.

(3) Cosmographie universellt, .,>,,,isinrç(ï]i : -jt» i*'. ei oi. ir.ji'i.iv»' «a»n»à il;
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certaîiies époq,ues les tremblements de terre avaient causé»

dans le pays. La surface tourmentée de plusieurs localités, au
nord de Québec, prouve bien clairement qu'il n'y avait rien

d'exagéré dans leurs rapports.

Quelques amis de la colonie projetaient deux établissement»

d'une «(lande importance pour un pays nouveau : ils désiraient

fonder un hôpital destiné à recevoir les malades, soit français,

soit sauvage$> et établir une école pour l'instruction des filles.

Ces œuvres trouvaient de puissants protecteurs parmi les

personnes pieuses de la mère patrie : car la charité catholique

n'est arrêtée dans ses entreprises, ni par l'éloignement de»

lieux, ni par les difficultés à surmonter ; il suffit qu'il y ait

du bien à faire, pour qu'elle se hâte d'y concourir. Madame
la duchesse d'Aiguillon s'était chargée de la fondation de
l'Hôtei-Dit3u, ayant obtenu un terrain à Québec, en 1637,

comme nous l'avons dit, elle y envoya dtis hommes pour défri-

cher l'emplacement de l'hôpital, et commencer à en jeter les

fondations. Gomme elle voulait confier cet établissement à des

religieuses, elle s'adressa, dans ce dessein, en 1638, aux

Augustines qui tenaient l'hôpital de Dieppe. Sa demande fut

agréée avec un tel plaisir, que toutes les bonnes filles de la

communauté s'otfrirent à |)asser dans la Nouvelle-France. On
en choisit trois, qui reçurent avis de se préparer à partir par

les premiers vaisseaux, au printemps de 1639. C'étaient la

Mère Marie Guenet de Saint-Ignace et les Mères Saint-Bernard

et Saint-Bonaventure.

La seconde institution fut entièrement l'œuvre de la provi-

dence ; ni la compagnie de la^Nouvelle-France, ni les protec-

teurs ordinaires de la colonie ne furent appelés à y prendre

part. Plusieurs fois l'on avait été sur le point de lui trouver

des patrons, et toujours il était survenu quelque circonstance,

qui avait renversé les plans formés par les amis du Canada.

Enfin une jeune dame, Marie-Madeleine de Chauvigny, veuve

du sieur Charles Grivel de la Peltrie, fut conduite par des voies

merveilleuses à faire réussir une entreprise si souvent aban-

donnée. Après avoir surmonté des difficultés incroyables, elle

obtint la grâc« de consacrer ses biens et sa personne à la fon-

(Ration d'une maison religieuse pour l'éducation des jeune»

filles de la Nouvelle-France. D'Alençon, lieu ordinaire de sa

résidence, elle alla à Paris, où elle consulta le P. de Condren, de

l'Oratoire, et S. Vincent de Paul, qui approuvèrent son dessein

et l'encouragèrent (j). Par l'entremise de M. de Bernièros,

(1) Lettre» hiatoriquet i» 1«M. do l'InoanuttioB^ ' , .,.'-v ^ • -
-

A''^-^-^
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qui lui servait de protecteur, elle apprit qu'une religieuse

ursuline de Tours avait, depuis plusieurs années, exprimé le

désir de se consacrer à l'instruction des filles du Canada, et

n'attendait qu'une occasion favorable pour exécuter son des-

sein. C'était la mère Marie de Tlncarnation, remarquable par
«es vertus et par ses talents en tout genre. Munie des lettres

do recommandation du commandeur de Sîllery et des sieurs

de Lauson et Fouquet(l), Madame de la Peltrie se mit en
route pour Tours. M. de Bernières voulut encore l'acconipa-

gner dans ce voyage, pour l'aider de ses conseils et de son
crédit. Homme d'une haute piété, il donna plus tard ua nou-
veau gage de son affection pour le Canada dans la personne de
M. de Laval, qui s'était formé auprès de lui à la pratique des
vertus les plus relevées. L'archevêque de Tours, sollicité par

des avocats si puissants, permit à la Mère de l'Incarnation

d'obéir à la voi£ intérieure qui depuis longtemps l'appelait à

Québec. Elle avait besoin d'une compagne, pour la secourir

dans sa pénible mission ; la position fut briguée par toutes les

religieuses de la communauté, qui, avec la permission de leur

supérieure, allèrent, les unes après les autres, se jeter aux
pieds de M. de Bernières et lui demander d'être préférées pour

cet honneur. Le choix tomba sur une jeune personne appar-

tenant à une famille fort distinguée de l'Anjou, mademoiselle

de Savonnière de la Troche, connue chez les ursulines de Tours

souslenom de Marie de Saint-Bernard. Comme elle attribuait

à la protection de Saint Joseph la grâce d'avoir été préférée à

ses sœurs pour la fondation du couvent de Québec, en partant

pour le Canada, elle prit le nom de Marie de Saint4oseph,

qu'elle porta toujours dans ce pays.

Après avoir rencontré un si beau succès à Tours, madame
de la Peltrie alla à Paris, pour s'entendre avec les Jésuites

chargés des missions du Canada, et pour obtenir encore une

religieuse. N'ayant pu en trouver, elle se rendit avec ses

«ompagnes à Dieppe, où une troisième ursuline, la mère
Cécile de la Croix, lui fut accordée par le couvent de cette

ville. Le quatre mai 1639, les trois ursulines, accompagnées

de leur fondatrice et des religieuses hospitalières, s'embar-

quèrent à Dieppe, sur un vaisseau que commandait le capitaine

Bontemps, et sur lequel prit passage le P. Vimont, nommé
«upérieur des jésuites de la Nouvelle-France. Le voyage fut

. **.;> ?»

(1) Probablement le fameux Nicolas FjOnquet, alors maître des requêtes, et plus

tftÈd sarintaBdaDt des finonoes.
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long et pénible ; le vaisseau faillit être écrasé par une énorme
glace, et n'échappa au danger de se perdre que par une protec-

tion toute particulière de la providence. Le reste de la traversée

fut heureux ; et, le premier août 1639, la colonie de religieuses

arriva devant Québec, à la grande joie des habitants. Elles y
étaient impatiemment attendues par les Français et les sau-

vages, qui se portèrent au rivage pour assister à leur débar-

quement. £u mettant pied à terre, elles baisèrent le sol de

leur patrie d'adoption, afln d'en prendre possession au nom
de la charité. Environnées des démonstrations de la joie

publique, elles furent reçues par M de Montmagny, qui les

conduisit à la chapelle de Notre-Dame de Recouvrance, où
l'on chanta un Te Deum en action de grâces.

f Avant de se séparer, les deux communautés visitèrent le

village de Sillery ; elles virent avec une joie indicible les pau-
vres familles sauvages, au service desquelles elles s'étaient

dévouées. Pleine de vivacité et d'ardeur, Madame de la Peltrie

ne pouvait contenir sa joie à la vue des petites montagnaises,

qui allaient devenir ses élèves et ses enfants. La maison des

tJrsulines n'était pas encore commencée, et l'on avait à peine

jeté les fondations de celle des hospitalières ; il fallut donc
leur chercher des logements. Les hospitalières furent placées

dans une maison neuve, appartenant à la compagnie des Gent-

Associés, et qui se trouvait près du fort Saint-Louis ; aux ursu-

lines l'on assigna une petite maison, ne renfermant que deux
pièces. Ce bâtiment appartenait à M. Juchereau des Châtelets,

associé du sieur Rosée, et était situé sur un quai^ près du
magasin de la compagnie de la Nouvelle-France.

Dans ce misérable taudis, les ursulines reçurent, comme
pensionnaires, six petites filles sauvages, qu'elles instruisaient

avec quelques jeunes françaises. Les bonnes institutrices

a'étaient pas à laise, renfermées avec toutes leurs élèves, dans

les deux chambres, qui servaient de dortoir, de cuisine et de

classes ; mais elles se trouvaient heureuses, parce qu'elles se

voyaient entourées de celles pour l'amour desqueUes elles

avaient abandonné leur patrie et leurs parents- (1).

Durant l'hiver, qui fut fort rigoureux, les hospitalières furent

très-occupées à soigner les malades ; car la petite vérole s'était

répandue parmi les sauvages et les français nés dans le pays.

Elle faisait de grands ravages et remplissait l'hôpital de malades.

Il est assez remarquable que les français venus de la mère

(1) Lettres de Lei M. do IlncarnatioDi
i-ii;/; if) niib S<%abof>h\lttiMf '' vy

um
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patrie n'en furent point attaqués. Les religieuses étaient acca-

blées de travail et de privations ; aussi toutes trois tombèrent

malades ; comme on ne pouvait trouver personne pour prendre

soin de l'hôpital, les Jésuites furent obligés de s'en charger

jusqu'au rétablissement des hospitalières.

Au printemps de 1640, le quatorze juin, le feu se déclaradans

la maison des Jésuites et la consuma entièrement (1). En peu de
temps les flammes envahirent l'église et la' chapelle du gouver-

neur, qui étaient voisines et construites en bois. L'incendie fut

si subit; que les Pères perdirent une grande partie de leurs

meubles et de leurs papiers, ainsi que les premiers registres

de Notre-Dame de Québec (2). a Nous avions ramassé dans
cette maison, » écrivait le P. Le Jeune, « comme en un petit

magasin, tout l'appui et le support de nos autres résidences et

de nos missions. Dieu a réduit tout cela au néant. Le linge,

les habits et les autres meubles nécessaires pour vingt-sept

personnes que nous avons aux Hurons, étaient tout prêts d'être

portés par eau dans ces pays si éloignés'. ... Le vent assez

violent, la sécheresse extrême, les bois onctueux de sapin

dont ces édifices étaient construits, allumèrent un feu si prompt
et si violent, qu'on ne put quasi rien sauver ; toute la vaisselle

et les cloches et calices se fondirent»» Les Jésuites furent

forcés de se réfugier à l'hôpital, où ils occupèrent la grande

salle, tandis que la petite chapelle des religieuses servait

d'église paroissiale (3).

Cemalheur était grand, vu les faibles ressources de la colonie ;

il fut néanmoins supporté avec courage. La paix et la bonne
intelligence qui régnaient entre les chefs du pays et les colons

inspiraient à tous de la confiance et de la fermeté. Et ces

beaux résultats étaient produits par le sentiment chrétien. » Il

est vrai, » écrivait-on en France, « qu'en ces contrées on vit

dans une grande innocence ; la vertu y règne comme dans son

empire, le vice. . . n'y parait qu'en cachette et à la dérobée, ne
se produisant jamais sans confusion. Les principaux habitants

de ce nouveau monde, désireux de conserver cette bénédiction,

du ciel, se sont rangés sous les drapeaux de la Sainte Vierge,

à l'honneur de laquelle ils entendent tous les samedis la sainte

(1) Histoire de FHôUl-Dieu di Québec-Relaiion de 1640.

(2) Oa recueillit de la boaohe des habitants du pays tous les détails néceasairei
pour rétablir les actes de baptêmes, de mariages et de sépultures.

(3) Le gouverneur ayant ensuite prdté aux Jésuites une maison dans laquelle ils

le logèrent, la grande salle qu'ils avaient occupée servit d'église paroissiale, jusqu'à
M qu'une nouvelle église eut été construite sur l'emplacement donné par le sieur
CouUlard.
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messe, et fréquentent souvent les sacrements de vie Cette

dévotion a banni les inimitiés et les froideurs, lelle a introduit

de bons discours au lieu des paroles trop libertines, elle a fait

revivre la coutume do prier Dieu publiquement soir et matin
dans les familles Au reste nous vivons ici fort contents et

fort satisfaits ; les Français sont en bonne santé. L'air du pays
leur est bon, aussi est-il pur et sain ; la terre commence à leur

donner des grains abondamment ; les guerres, les procès, les

débats et les querelles ne l'empestent point ; en un mot le

chemin du ciel semble plus court et plus assuré de nos grands
bois que de vos grandes villes (1). »

Des fêtes publiques, qui devaient paraître magnifiques aux
sauvages et aux français nés dans le pays, étaient parfois célé-

brées et réunissaient la population de Québec, qui donnait alors

lin libre cours aux éclats de sa joie. Lorsque la nouvelle de la

naissance d'un dauphin arriva au Canada, en 1639, cet événe-
ment si longtemps désiré fut célébré avec enthousiasme, par des
processions et par un feu de joie, dont un témoin oculaire fait

la description suivante : « On fait voler des feux au ciel, tomber
des pluies d'or, briller des étoiles ; les serpenteaux brûlants

courent partout, les chandelles ardentes éclairent une belle

nuit : bref le canon fait un grand tonnerre dans les échos de
nos grands bois. Les Hurons qui se trouvèrent présents se

mettaient la main sur la bouche en signe d'admiration et

d'étonnement. »

L'anniversaire de cette fête fut solennisé l'année suivante.

A cette occasion, M. de Montmagny lit jouerune tragi-comédie,

en l'honneur du prince nouveau-né ; l'on trouva à Ouébec des
acteurs qui remplirent leurs rôles fort convenablement ; entre

tous, se distingua le sieur Martial Piraube, secrétaire du gou-

verneur et tabellion, qui conduisait l'action et en représentait

le premier personnage. Mais, pour les sauvages, la partie la

plus émouvante du spectacle fut un mystère du genre de ceux

qui, au moyen âge, faisaient une si vive impression sur l'esprit

de nos ancêtres. L'âme d'un infidèle, poursuivie par deux

démons parlant le plus pur algonquin, tomba entre leurs mains

et fut traînée dans une fosse vomissant des flammes. Cette

pantomime frappa plus fortement l'esprit des sauvages, que ne

l'auraient pu faire les meilleurs discours sur les peines de

l'enfer.

Peu de temps après l'incendie de la maison des Jésuites, les

.(1) Relation de I6i0.

pi
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hospitalières reçurent'de la duchesse d'Aiguillon des lettres,

dans lesquelles elle les invitait à aller demeurer à Sillery, pour

l'avantage des sauvages. Afin de faciliter ce changement de

domicile^ elle ajoutait à ses premiers dons une somme de vingt

mille francs. Les religieuses souscrivirent d'autant plus volon-

tiers à l'arrangement proposé, qu'elles s'étaient fort gênées en

cédant une partie de leur logement. Une maison fut aussitôt

commencée pour elles à Sillery. En attendant qu'elle fût

préparée, M. de Puiseaux les engagea à habiter celle qu'il avait

à l'anse de Saint-Michel, entre Sillery et Québec. Elles aexsep'

tèrent avec reconnaissance et y demeurèrent jusqu'au commen-
cement de l'année 1641 ; alors elles purent entrer dans l'hôpital

bâti auprès du village des sauvages (i
}

(I) '* Nous alIÂmes bientôt reprendra notre maison de Eillery, qui était encore fort

peu avancée ; nous y logeâmes comme nous pûmes, et ce que nous j souffrîmes de
lioid et de misère ne se peut exprimer." Histoire de VHêtel-Diiu dt Québec.

' '^ -
i
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Heareax aaooèa dei Horons eontra les Iroquois—Sapplio« de Pierre Ononkouaïa, ohef

iroquoii—Réiidenoe de Sainte-Marie—Guerre» des Iroquois contre les Hurona, les

Algonquins et les Français—Captivité de Margnerie et de Thomas Qodefroy ches

les Agniers—Les deux français sont rendus i leurs compatriotes - Messieurs de la

Dauversidre, de Fancamp et Olier entreprennent d'établir une colonie dans l'île

de Montréal —M. de Maisonneure—Mademoiselle Mance accompagne les premiers

colons de Montréal—Générosité do Madame De Bullion—Fondation de Montréal-

Habileté et courage de M. de Montmagny.

La petite colonie des Français au pays des Hurons s'était

trouvée, en 1637, dans une situation bien périlleuse par suite

de la mortalité qui avait affligé la population. Aux orages, le

calme avait heureusement succédé; mais il était, de temps
en temps, troublé par l'inconstance et par les idées supersti-

tieuses des sauvages. Cependant les plus grands dangers

étaient passés, et les Jésuites purent étendre le cercle de

leurs pénibles travaux. Comme Ihonatiria restait presque

désert, par suite de la terreur qu'y avait répandue la maladie,

les missionnaires transportèrent leur résidence de Saint-Joseph

à Téanaustayaé, l'un des bourgs les plus considérables du pays.

Ils eurent le bonheur d'y baptiser dès la première année plu-

sieurs hurons et quelques iroquois prisonniers, parmi lesquels

fut un capitaine des Onneiouts, nommé Ononkouaïa, homme
d'un courage et d'une vigueur peu ordinaires (1).

Les Hurons n'avaient pas depuis longtemps obtenu autant de

succès qu'ils en remportèrent durant l'année 1638, les courses

de leurs partis de guerre ayant presque toutes été heureuses.

Dans une de ces occasions, une troupe composée de trois cents

hommes, tant hurons qu'algonquins, s'étant mise en campagne,

jeta en avant quelques éclaireurs, qui tombèrent inopinément

au milieu d'une embuscade de cent iroquois. Quoique surpris,

les Hurons purent se replier sur le gros de leur parti ; un seul

d'entre eux fut fait prisonnier. Le rusé captif, voyant les Iro-

quois disposés à retourner dans leur pays, leur donna à en-

(1) Relation de 1639. Dans le récit qui suH, nous avons cité presque textuellement

le rapportda P. Jérôme Lalemant. - '^-m v -k
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tendre qu'ils n'avaient rien à craindre, parce que les guerriers

burons étaient peu nombreux, et incapables de forcer un si

puissant ennemi. W réussit à se faire croire,, et les Iroquois

commencèrent un abatis, résolus d'attendre les ennemis der-

rière ce retranchement. Leur surprise et leur rage furent gran-

des, quand ils se virent environnés par un corps de troupes trois

fois plus considérable que le leur ; aussi, sur le champ, le pri-

sonnier paya de sa vie le service qu'il venait de rendre à ses

compatriotes. Comme il restait aux Iroquois une voie pour
s'échapper, ils tinrent conseil ; plusieurs se déclarèrent prêts

à prendre la fuite. Ononkouaïa, jetant les yeux au ciel, leur

montra le soleil dans toute sa splendeur : « Fr^'es, » s'é-

cria-tnl, si le ciel était caché, si le soleil était obscurci, nous
pourrions suivre votre avis et fuir devant l'ennemi; mais

au grand jour, à la clarté du soleil, il n'y faut point songer.

Combattons tant qu'il restera quelque chance ; chacun s'échap-

pera ensuite comme il le pourra. » La voix du chef fut écoutée ;

tous attendirent de pied ferme l'attaque des Hurons. Ceux-ci

donnèrent avec tant de vigueur que les Iroquois furent presque

tous tués ou faits prisonniers, quatre ou cinq seulement ayant

réussi à s'échapper. Parmi les prisonniers se trouva Onon-
kouaïa, qui, réservé au supplice du feu, s'y prépara en se

faisant instruire de la religion chrétienne. Baptisé sous le nom
de Pierre, il sembla se revêtir d'une générosité toute chré-

tienne, qui donnait un caractère nouveau à la force naturelle et

au courage du barbare. Aussi, Pierre Ononkouaïa s'avança

sur l'échafaud avec une noble fermeté. Pendant qu'on le

tourmentait au moyen de tisons et de fers brûlants, il con-

solait son compagnon dans les supplices, en lui rappelant le

bonheur dont bientôt ils jouiraient tous deux dans le ciel.

Celui-ci étant mort trop tôt au gré de ses bourreaux, ils dé-

chargèrent toute leur rage sur Pierre ; et, après l'avoir longtemps

brîUé.l'un d'eux,le croyant près de mourir,lui leva la chevelure.

Ce corps brisé, mutilé, rôti, semblait privé de vie, lorsque, à
la surprise des spectateurs, il se dressa tout à coup. Le sen-

timent de l'honneur, agissant puissamment sur le cœur de
Pierre, avait ranimé ses membres, dont les liens étaient tombés
au milieu des flammes. Un capitaine, suivant les idées d'hon-

neur de ces barbares, ne doit pas mourir comme un captif; du
moment qu'il est Hbre de ses mouvements, il lui faut braver

ses ennemis et défendre contre leurs outrages les derniers

instants de sa vie. Ononkouaïa, en se levant, saisit de ses mains
meurtries un tison enflammé, et en menace ses bourreaux, k
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cette vue, leurs cris de rage redoublent ; ormes de fers rougis

au feu, ils se précipitent pour escalader Téchafaud. De son

côté, il renverse les échelles, il lance, dos brandons sur les

assaillants, et, tout couvert du sang qui ruisselle de sa tête, il

a encore la force de les repousser. Les uns lui jettent des

cendres chaudes et des charbons; d'autres, placés sous l'écha-

faud lui brûlent les pieds et b)s jambes avec des torches;

partout les feux le suivent. Pendant assez longtemps il se

défend, sans que personne réussisse à monter auprès de lui
;

mais un faux pas le fait tomber en arrière : ses bourreaux

profitent de l'accident pour le saisir ; ils le brûlent de nouveau
et le jettent au milieu du feu.

Le guerrier iroquois n'est pas encore vaincu. Du milieu du
bûcher, il se lève, revêtu d'une couche de cendres, de charbons

ardents et de sang coagulé. Portant à chaque main un tison

enflammé, il s'avance vers le gros de sesennemis« pour avoir la

satisfaction de les voir fuir encore une fois devant lui. En etïet,

personne n'ose l'attendre, pendant qu'il marche fièrement virs

le bourg, comme s'il y voulait mettre le feu. Un bâton qu'on lu
lance le fait choir. Avant qu'il ait pu se relever, ses ennemir. le

saisissent; ils lui coupent les pieds et les mains, et, ayant sou-

levé ce tronc mutilé, ils le traînent sur plusieurs brasiers;

enfin ils le poussent sous un arbre renversé, déjà enflammé
dans toute sa longueur. Incapable de se laisser abattre par la

cruauté des supplices, cette nature ferme et énergique fait un

dernier effort ; n'ayant plus ni pieds ni maing Ononkouaïa se

roule sur les charbons ; il se traîne sur les coudes et sur les

genoux vers ses bourreaux, et une fois encore il jette l'épou-

vante au milieu de la foule. La mort seule peut dompter son

invincible courage. Lassés de cette lutte desespérée, les Hu-

fons se voient contraints de mettre fin à ses tourments ; un des

plus hardis s'approche et lui tranche la tête avec son couteau.

Il y avait eu quelque chose d'extraordinaire dans la con-

stance et la force de Pierre Ononkouaïa au milieu des supplices;

aussi les Hurons païens avouaient hautement que le baptême
avait seul pu le soutenir et lui communiquer un tel courage.

De là ils prirent la résolution de ne plus souffrir qu'on baptisât

les prisonniers condamnés au feu, {mrce qu'ils auguraient de

grands malheurs pour leur pays, lorsqu'ils ne pouvaient arra-

cher des cris de douleur aux captifs qu'ils tourmentaient.

Cependant, en voyant le théâtre de leurs travaux s'agrandir, et

le nombre dés chrétiens s'accroître sensiblement, les Jésuites

xeconnurent qu'au lieu de se partager^dans plusieurs résidences,

if-;
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il valait mieux en former une seule, d'où ils s'étendraient dans

le pays, et où les missionnaires viendraient de temps en temps

se retremper, en se reposant de leurs fatigues. Ne voulant pas

s'exposer à changer de demeure tous les sept ou huit ans

suivant la manière des sauvages, ils choisirent une place con-

venable à leur dessein, et qui n'était encore occupée par per-

sonne. Ce lieu, situé vers le centre du pays et à peu de distance

du grand lac, était baigné par une petite rivière, nommée
aujourd'hui Wye (1). Dès l'été de 1639 ils y transportèrent la

résidence qu'ils avaient h Ossossane, et le printemps suivant

ils y réunirent celle de Saint-Joseph de Téanaustayaé.

Le lieu choisi pour le nouvel établissement de Sainte-Marie

réunissait beaucoup d'avantages. De tous les côtés l'on s'y

pouvait rendre avec facilité ; de ce point, la rivière conduisait

d'un côté au grand lac, de l'autre vers les villages de l'inté-

rieur. La facilité des communications par eau était pré-

cieuse dans un pays où l'on n'avait pas d'autres moyens de
transport que des canots (2). La teire dans les environs de
Sainte-Marie, sans être très-ferlile, produisait abondamment le

mais qui formait la nourriture ordinaire des Hurons.

Plusieurs familles chrétiennes s'établirent autour de la de-

meure des missionnaires, attirées par les secours qu'elles s'at-

tendaient à y rencoirtrer et pour le corps et pour l'âme Tout
près de leur maison, les Jésuites firent bâtir une grande cabane,

où chaque voyageur était hébergé gratuitement pendant trois

jours, et où l'on recevait les malades pour les traiter. Dans
une seule année, l'on y admit plus de trois mille personnes
venues de toutes les parties du pays. L'hospitalité si large-

ment donnée n'entraînait point dans des dépenses fort consi-

déiables ; car les sauvages n'avaient pas besoin d'un ameuble-
ment coûteux; ils étaient accoutumés à se contenter, pour leur

nourriture, de maïs assaisonné avec du poisson fumé et broyé.

Cependant la générosité chrétienne des missionnaires eut le

bon effet d'attirer les infidèles aussi bien que les néophytes,

d'affaiblir les préjugés hostiles et de favoriser de nombreuses
conversions

Se rapprochant peu à peu de la civilisation par le christia-

nisme, unie plus étroitement dans les liens de la charité, et

fortifiée par la présence des Français, la nation huronne serait

(I) Notes da P. F. Martin, S. J. La relation du P. Breasani a été traduite de
l'italien en fraQfaie par le P. Martin, qui Ta enrichie de notes précieuses pour l'his-

toire des missions huronnea.
, .
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arrivée h former un corps solide et dt. able, si elle n'avait été

minée sans cesse por Tcnnemi puissant et acharné qui no lui

donnait oucun répit. Les Iroquois avoient entrepris de la

ruiner; la persévérance, l'habileté dans les conseils, la per-

fidie, tout aussi bien que la valeur guerrière, leur avaient

acquis dans celle lutte une supériorité, dont ils no voulaiiMit

point déchoir. Aussi s'attachaient-ils h ne laisser aucun repos

a la nation huronne ; s'ils semblaient parfois avoir envie d'en-

trer en accommodement avec elle, c était seulement pour la

tromper, et la frapper plus sûrement. Le contre-coup de leur

haine retombait sur les Français, amis et olliés de leurs adver-

saires. Les cantons supérieurs ou occidentaux étoient particu-

lièrement chargés de harceler les Ilurons, tandis que les

Agniers, plus rapprochés de la colonie française, avoient cnlro-

pris de la détruire. Ce canton renfermait trois bourgades bien

peuplées, rapprochées les unes des autres et placées avantageu-

sement sur des collines fl). Se confiant dans la force de leurs

petites citadelles et dans la difficulté d'en approcher, les Agniers

ne craignaient point de les laisser à la garde des femmes
et des vieillards; et, sans inquiétude, ils se répandaient sur les

rivières et sur le grand fleuve, afin de surprendre quelque

français s'occupan* à faire la^éche, voyageant pour ses afl'aires,

ou travaillant à défricher son petit champ. Les attaques de ces

barbares étaient d'autant plus dangereuses, qu'ils faisoient la

chasse aux hommes, comme ils étaient accoutumés à la faire

aux bêtes. Cachés derrière une pointe de terre, couchés à

l'orée d'un bois, ou abrités par un pli du terrain, ils guettaient

leur proie avec une adresse et une patience incroyables. Si,

après avoir frappé un premier coup, ils se sentaient trop faibles

pour pousser leur pointe, ils s'enfuyaient dans la forêt, où il

aurait été inutile de les suivre ; car ils couraient avec la légèreté

du cerf, et dépaysaient facilement les français qui les voulaient

atteindre.

Sur la fin de l'automne de 1640^ quatre-vingt-dix guerriers

agniers se répandirent par pelotons sur les bords du Saint-

Laurent, depuis l'île de Montréal jusqu'aux Trois-Rivières. Près

de cette dernière habitation, François Marguerie, interprète

algonquin, et Thomas Godefroy (2), s'étant avancés à quelque

(1) Relation de 1641.

(2) François Mar^uorie et Thomas Qodefroy étaient toasdeoz remarqnnblci par leur

Tlgaeur, leur énergie et leur bonne oondaito. Marguerie fut nn beau type des voya-

geurs, qui dans les contrées de l'ouest ont fait connaître et aimer le titre de Franfaii.
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dUtancc pour faire la chasse, furent surpris par des iroquois.

Tous deux (étaient d'une bravoure reconnue. Ils songèrent d'a-

bord à se défendre
;
puis, se voyant entourés par tout un parti

do guerre, ils se rendirent à discrétion. Les Iroquois les

lièrent et les emmenèrent en captivité, sans néanmoins les faire

passer par les tourments réservés aux Algonquins et aux
Ilurons. On les traita même assez doucement chez les Agniers

;

mais ayant été privés d'une partie de leurs babils, ils souf-

fraient du froid ^v.ndunt les rigueurs de l'hiver. Comme quel-

ques chasseurs iroquois allaient porter leurs pelleteries à
Orange, Marguerie, se servant d'un bâton trempé dans du noir

de fumée délayé, écrivit sur une peau de castor un court

exposé de leur situation. Il priait les européens qui liraient

ces lignes de vouloir bien leur envoyer les objets dont ils

avaient le plus pressant besoin. La lettre était écrite c" '".u..-

çais, en latin et en anglais. Le stratagème réussit ; I» peau
tomba entre les mains de quelques hollandais compatissants,

et les deux captifs reçurent les habits qui leur étaient le plus

nécessaires.

Au mois de juin 1641, plusieurs flottilles de canots chargés

d'iroquois parurent devant les Trois-Rivieres. Ce grand nombre
d'ennemis jeta l'alarme parmi les habitants du lieu. Comme on
était à prendre des mesures de défense, un canot, portant

un pavillon de paix et conduit par un seul homme, se détacha

des autres et tira vers le fort français. Le nocher était habille

comme les sauvages ; mais, à la voix, il fut reconnu pour un
des prisonniers ; c'était en eiTet François Marguerie. Il apprit

à M. de Champflour, commandant des Trois-Rivières, que trois

cent cinquante iroquois rôdaici l autour de l'habitation; qu'ils

venaient pour faire la paix avec les Français, mais non point

avec les Algonquins ni avec lesMontagnais
; qu'ils avaient parmi

eux trente-six arquebusier^- complètement armé^., et qu'ils dé-

siraient obtenir trente arquebuses en échange de leurs prison-

niers. Marguerie, qui s'était engagé à retourner vers les Iro-

quois, fut chargé par M. de Champflour de leur annoncer qu'il

Voici oe qu'en 1636 écrirtit sor ion compte le P. de Brebenf, da pays des Hunn».
" Nous fûmes aussi surpris d'étonnement de voir qu'un jeune komme comme lui, ftg^

de vingt & vingt-deux ans, eitt le cournge de suivre les sauvages sur les glaces, dana
les neiees et an travers l'espace de quelques trois oenta lieues, portant, traînant et
travaillant autant et plus que pas un de «a bande ; car ces barbarer, arrivant au gîte,

lai faisaient faire leur chaudière, tandis qu'eux-mêmes se ohauifaient et se repo-
saient." Une sœur de Marguerie épousa le sieur Hertel, aussi interprète, souche de Is
famille des Hertel de Ruuvitfe. Thomas Oodefroy de Normanville était frère de sieur
Jean Godofroy, habitant des Trois-Ririères.

X-.'
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ne pouvait rien conclure sans écrire à Ononthio (1) et qu'il

allait lui envoyer des messagers.

Pendant qu'on attendait une réponse de Québec, le P. Rague-
neau et le sieur Jean NicoUet, qui tous deux pariaient la langue

huronne, comprise par les Iroquois, s'abouchèrent avec les

chefs ennemis. Ils les trouvèrent dans une espèce de fort,

qu'ils avaient eu la précaution de construire pour se mettre en
sûreté. Aux premières nouvelles de ce qui se passait, M. de
Montmagny s'était hâté de partir pour les Trois-Rivières,

accompagné du P. Vimont supérieur des Jésuites, et d'une

suite assez nombreuse, qui occupait quatre chaloupes. En le

voyant arriver, les Iroquois, toujours défiants, se renfermèrent

dans leurs retranchements ; mais telle était leur rage contre les

Algonquins, que, presque dans le même temps, ils se jetaient

sur un canot portant quelques personnes de cette nation.

C'était un premier signe de leur mauvaise foi. Après des

hésitations, ils consentirent pourtant à rendre Marguerie et

Godefroy ; et on leur fit des présents pour les remercier de la

liberté donnée aux prisonniers. Cependant ces rusés négocia-

teurs n'étaient pas satisfaits; ils désiraient conclure la paix

avec les Français, dont ils craignaient les armes ; mais ils vou-

laient de plus obtenir des arquebuses, afin de harceler les

Hurons et les Algonquins. M. de Montmagny, homme plein de

prudence, devinant leurs intentions, leur refusa les armes qu'ils

demandaient, et insista pour que ses alliés fussent compris

dans le traité de paix.

Cette demande suffit pour rompre les négociations enta-

mées. Afin de prouver leur mauvaise humeur, les Iroquois

arborèrent la chevelure d'un algonquin, et tirèrent plusieurs

coups d'arquebuse, auxquels on répondit avec le canon d'une

barque, arrivée à temps pour prendre part à l'affaire. La
canonnade ne leur fit cependant pas beaucoup de mal, car ils

avaient d'avance pris leurs précautions. A une petite distance

dans l'intérieur de la forêt, ils avaient préparé un autre fort,

en état de résister aux balles et même aux boulets. Se voyant

chaudement attaqués, ils passèrent presque tous dans ce second

fort, y portèrent leurs canots avec les provisions, et laissèrent

dans le premier les feux allumés et des arquebusiers, qui con-

tinuèrent à tirer sur les chaloupes. Quand la nuit fut avancée,

tousse réunirent; s'embarquant alors sur leurs canots, >' réus-

sirent à s'échapper, à la faveur des ténèbres, et se répandirent
»•

(1) Lea Haroni et lei Iroqaoii «Taient donné le nom d'OnonUtlo à M. do Vont*
inagnj. Ononthio, «ommo Monkmagnj, signifie grandi montagne.
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de tous côtés autour du lac Saint-Pierre, pour surprendre les

embarcations algonquines et huronnes, dont plusieurs furent at-

taquées et pillées (1). Le P. de Brebeuf, qui descendait des mis-
sions de l'ouest pour passer un peu de temps parmi ses con-
frères de Québec, faillit être arrêté par ces pillards, au mo-
ment où il arrivait aux Trois-Rivières.

Ainsi menacée par des ennemis redoutables, dont la haine
n'était rebutée ni par les dangers, ni par les défaites, la colonie
du Canada ne recevait point de la compagnie de la Nouvelle-
France la protection qu'elle avait droit d'attendre. Si plusieurs
des associés demeuraient encore fidèles à l'accomplissement
de leurs promesses, d'autres, qui avaient en vue des profits

immédiats, négligeaient de remplir leurs engagements, et cau-
saient ainsi de graves dommages et à la compagnie et à la

colonie. Cependant la providence avait veillé à envoyer de
nouveaux secours par des voies extraordinaires, au moment
où l'on en avait le plus pressant besoin.

Une relation de la Nouvelle-France, qui décrivait la position

avantageuse de l'île de Montréal, tomba entre les mains de M.
Le Royer de La Dauversière, receveur des tailles à La Flèche

;

c'était un homme d'une émiaente piété et toujours occupé de
bonnes œuvres (2). Après l'avoir lue, il conçut de suite la

pensée d'établir dans ce lieu une colonie consacrée à la Sainte
Vierge. Il en parla à quelques amis pieux, auxquels, comme
par inspiration, il donnait des détails circonstanciés, sur la

position, sur l'étendue et sur le sol de l'île de Montréal. Ces
descriptions furent plus tard reconnues comme étant d'une
merveilleuse exactitude. Il associa à cette entreprise le baron
de Fancamp, gentilhomme riche et charitable ; et tous deux se
rendirent à Paris pour y former une société. Ils eurent le

bonheur d'y rencontrer M. Olier, qui venait de refuser l'épis-

copat et qui allait devenir le fondateur du séminaire de Salnt-
Sulpice. Ce vénérable prêtre crut devoir inviter plusieurs de
ses amis à prendre part à la bonne œuvre ; et dès lors il forma
le noyau de l'association nommée, depuis Société de Notre:-

Dame de Montréal {Z). ^ '^ ,.
J?"'

(1) II paraît, par les détails donnés sur cette affaire, que le premier fort était aar 1»
rive méridionale du Saint-Laurent, ris-à-vis des Trois-Kirières ; le seeond était pro-
bablement sur la petite rivière Godefroi, d'où leurs canots poaraient facilement
sortir pour remonter la fleuve.

(2) Hiatoirê du Montréal, par M. Dollier de Casson, prêtre du séminaire de Saint-
Snlpice.

(3) Histoire de mademoicelle Mance par M. l'abbé Faillon. Les nombrenx
ouvrages de M. Faillon sur l'histoire de Villemarie et de ses institutions relicieoses
sont faTorablementoonnas de tons les leotenrscatholiqius du Canada. ^ iV^

21 .il {K)

t

^

^r

1^
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2.'';

L'ile de Montréal avait été concédée par la compagnie de la

Nouvelle-France à M. de Lauson, qui avait aussi obtenu pour

un de ses fils la seigneurie de*La Gitière, embrassant une grande

étendue de pays sur la rive méridionale du Saint-Laurent (1).

Il fallait commencer par acheter cette île. M. de La Dauver-

sière, n^ayant point réussi dans sa première tentative, ne se

laissa point décourager ; il s'adressa au P. Charles Lalemant,

qui, comprenant l'importance de ce projet pour le Canada,

consentit à aller négocier l'affaire à Vienne, où demeurait M.

de Lauson, alors intendant de la province. Le zèle du jésuite et

de M. de La D,auversière fut enfincouronné de succès; car, au

commencement d'août de l'année 1640(2), M. de Lauson signait

un contrat par lequel il cédait purement et simplement l'ile de

Montréal à messieurs de Fancamp et de La Dauversière, aux

mêmes conditions qu'il l'avait lui-même obtenue.

Les difficultés étant ainsi heureusement aplanies de ce

côté, les associés cherchèrent les moyens de faire un premier

armement. Il fallait envoyer, pour fonder le nouvel établisse-

ment, des hommes accoutumés au travail et en même temps

capables de se défendre contre les attaques des Iroquois. De

plus il devenait nécessaire de placer à la tête de la petite

bande de travailleurs un chef propre à assurer le succès de

l'entreprise, et réunissant aux vertus du bon chrétien les

talents militaires et les qualités du fondateur.

Dans ces circonstances, un gentilhomme champenois, homme
de guerre et fervent catholique, poussé par l'esprit pieux et

éhevaleresque du temps, s'adressait au P. Lalemant pour con-

naître si, dans la Nouvelle-France, il ne pourrait point se

rendre utile au service de Dieu et à celui du roi. C'était le

sieur de Màisonneuve, dont le nom est intimement lié avec

la fondation de Montréal.

Paul de Chaumedey, sieur de Maisonneuve, avait, dès l'âge

de treize ans, commencé ses campagnes dans la guerre de Hol-

lande. Au milieu des dangers des camps, sa jeunesse avait tou-

jours été fort sage ; et, afin de n'être pas entraîné par l'ennui

dans les mauvaises compagnies, il avait appris à pincer du luth,

et passait dans cet amusement ses heures de loisir (3). Persé-

vérant toujours dans ses heureuses dispositions, il songeait

(1) " Le misneorie do La OUièrt oommenfftit à la rivière Saint-Fraoçois, quim dé*

charge dans ra lao Saint-Pierre, et s'étendait aa-deaaus du saut Saint-Louis en

remontant le fleure Saint-Laarent." Mémoire turlaJamilU de Lauton, par Sir L.

H- LaFontaine, baronnet.

(2) flistoire du lfon<ft&i4 par M. Bdiier de Gaston. .. . ,^ , . . .

(3) Hietoir» du Montrtal, par M. Dollier de Casson.

Il

î



1640 1641] DU CANADA,
1 tC)

311

delà
pour

rande

il (1).

Hiver-

ne se

iinant,

mada,
rait M.
suite el

car, au

1
signait

l'ile de

ire, aux

s de ce

premier

tablisse-

le temps

uois. De

la petite

juccès de

étien les

[s, homme
pieux et

[pour con-

point se

C'était le

itlié avec

,,
dès l'âge

Ire de Hol-

avaittou-

>ar l'ennui

[er du luth,

13). Persé-

[il songeait

Leois,quiNdé-
tialnt-Lottii en

on, P" Sir L.

depuis quelque temps à aller dans un pays éloigné se consa-

crer à la gloire de Dieu en exerçant sa profession, lors-

qu'une relation de la Nouvelle-France, tombée par hasard
entre ses mains, l'engagea à se. mettre en rapport avec le P.

Charles Lalemant, qui, du premier coup, sut apprécier son
mérite. Aussi, peu de jours après, M. de La Dauversière étant

venu trouver le P. Jésuite pour lui exposer l'embarras des
associés, celui-ci lui recommanda M. de Maisonneuve comme
une personne très-propre à diriger l'entreprise projetée.

La liaison entre ces deux hommas de bien fut bientôt faite
;

M. de Maisonneuve offrit ses services à la compagnie, décla-

rant qu'il n'avait aucune vue d'intérêt, que ses biens suffisaient

à ses besoins, et qu'il offrait sa bourse/ son épée et sa vie,

pour le soutien d'une œuvre où )'on cherchait l'honneur de
Dieu et le service du roi. ;*

"'"'^ wî» • s ^

Les associés, pleinement satisfaits d'une si heureuse rencon-

tre, commencèrent à préparer un envoi d'hommes et de provi-

sions pour le printemps de 1641 . Dès l'été précédent, ils avaient

fait transporter à Québec vingt tonneaux de denrées, d'outils et

d'autres effets, en priant le P. Le Jeune de les faire conserver.

M. de Maisonneuve, ayant été nommé gouverneur de la future

colonie par la compagnie de Montréal, suivant le pouvoir qu'elle

en avait reçu du roi, partit pour La Rochelle avec messieurs

de La Dauversière et de Fancamp. Là ils firent hâter les pré-

paratifs du départ ; ils recrutèrent des hommes forts, vigou-

reux,propres à manier l'épée aussi bien que la houe et la hache
;

ils achetèrent les approvisionnements nécessaires; enfin ils

n'épargnèrent rien pour la réussite de l'entreprise. Aussi cet

équipement coûta vingt-cinq mille écus aux six associéis qui

formaient alors la compagnie.

Leur pénible tâche n'était pas encore terminée; il leur fallait

trouver une femme vertueuse, capable de prendre soin des

malades, de veiller à la garde et à la distribution des vivres et

des marchandises. Outre ces quahtés, elle devait posséder

assez de courage et de dévouement pour consentir à s'expatrier,

et à aller dépenser sa vie dans les privations au milieu d'un
pays encore livré à la barbarie. Celle que l'or n'aurait pu leur

procurer, la providence la leur amena dans son temps. Depuis

un an. Dieu, per des voies mystérieuses, disposait une fille

pieuse et sage à prendre part à l'établissement de Montréal.

Mademoiselle Jeanne Mance, fille d'un procureur du roi à

'l

é

f:

(l) Hittoire du Montrlal^ par M. Dolli«r de CsMan. ^'Aii \n\ ;:n<n'
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Kogent-le-ïioi, près (Je Lgpgre&.en Gha^npagne, avait été con-

duite à Paris par ifinsptifalipn qn^eWe r^ssentifde.^e consacrer au
sôrvice de J)ieu. ,i^a^ la ÎHûijvellôTF^ai^e. Elte ç'abpucha avec

lo P, Lal«imant, qqi ,1'cn^agei^ a pei;aévérer dana sa vocation,

La reine Anne d*iutjL|p[i(i qt jplusieur^ des premières dames de

la cour,, informjées d« son méritu.çt de sa résolution extraordi-

naire, voulurenf layoiçet l'intijrroger ; à leurs questions, elle,

répondait qu'elle saryait:|)iQiiquQJ)ieu la voulait dans le Canada^

mais qu'elle ne savait pq? pourquoi.

Cependant sa p.osiUQp, future commença à se dessiner un
p^^i plus nettemeut. ^ladame de, Bullion, veuve d'un surinten-

dant des finç^nç^s, était restée maîtresse de grande l)iens,

qu'elle employait en bonnes çeuvres,, Elle désira voir made-
n:kpiselle Mance, à,qui elle dt^^^aud^ :>i cliei ^e serait pas aise

dé se charger d'un ndipital dans la Nouvelle-F-ance, ajoutant

qi^'elle avait l'intention d'y en Çofidi^r un. Mademoiselle Mance

so déclarp prête à to^t enlrepijç^dre pour obéir à la volonté de

Dieu^Lorsque^iau printemps de, iôii, elje se mit enroule

pour aller s'embarquer à,La Uochelle, elle reçut de madame de

Bullion, uge bpuii'^e de dpuze cents francs, pour subvenir à

Ufle partie des frais de son voyage. Arrivée à La Rochelle

qujelque temps avaiit le dé])|art dos vaisseaux de la çpmpfiguie

de Montréal, elle rencontra M. de I^a Dauversière chez les

Jésuites,; il reconnut d^ suite en elle la personne que ses

associés avaient ju^qu'alçrs cherchée inutilemeât. Aussi la

pi'e8Sia4-il de se jomare îiuxicoloijs qui partaientpourMontréal,

et de se charge^ de veiller sur 1^ distribution des vivres et sur

les soins à donner aux, ^lalades. Elle,. iV consentit de grand

GCprr, après avoir ^ependaiit consulté ses guides ordinaires.

Deux navires furent expédiés de La Rochelle : sur l'un étaient

M. de Mai8onnç\iyQ, un prêtre séculier et vingt-cinq hon^mes;

sur Vautre» n^^demoiselle Mance, le P. de La Place et doyze

hommes. Ui^ troisième vaisseau, équipç à Dieppey portait une

dizaine d'hoi)amps ^t troi^ Censés. Le navire sur lequel était

monté M. de Masisonneuve arriy^ au terme de soa voyage le

yii)gt-c|nq août, longteip^ après les deux autres. Quelques

personnes, iques paf d^ intérêts partiçuli^s, voyaient d'assez

mauvais xii qu.'pn allait séparer du reste des français ces

colons nouvellement arrivés, afin xie les envçyer à soixante

lieues de Québec, di^jAs !V|(i endroit exposé aux incursions des

IroqRois. «fJS'y ays^ni, ^i\çore que deux cents européens dans

tout le pays, ne valait-il pas mieux,» disait-on, «réunir

les forces nouvelles aux anciennes pour se meUre en état de
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résister ^luè efficacement àux'èntiemis?» Gelte raison lîrèsehtée

à M. de Mbnlmagny fil impression sur son esprit, et, àl'ai'rivée

de M. de Maisonneuvé, ii Ifti proposa d'établir sa oolohie dans
l'île d'Orléans, qui dst h la porte dé Q'iébeé. « Ce que vous

me proposez serait bon, >> répondit M. de Malsonneuve, « si on
m'avait envoyé pour délibérer et choisir un poste ; mais la

compagnie qui m'envolte ayant délërmtîhé que j'irais au Mont-
réal, il est de mon honneur et vous Irouveréz bon que j'y

monte pour commencer uiio colonie, quand tous les arbres de
«elle île se devraient changer eri* autant d'Iroquois. Quant à îà

saisou, puisqu'elle est 'trop tardive, je mé contenterai avant

l'hiver d'aller recortnatirë 1« poste avec les plus alertes de mes
gens, afin de voir le lieu ou je pourrai camper avec tout mon
monde lé printemps prochain (1),» Une réponse si noble et

siprudenteplut'tellementà M. dé Montmagny', '^u'il a'CuIuI lui-

même conduire M. de Maisonneuve à l'île de Montréal, afin

dé lui en faii'e prendï^è possession Irfniiédiaie. Accompagnés
du P. Vimont, ïh montèrent ius(|ii'au liéù bù devait s'élever \i^

ville future; et, lé quinze .octobre 1641, ils firent les eérér

monies de la prisé dé posisessio.v au nom clé la compagnie (îe

Montréal (2). ; ; •' ,- ••' '
, .,

M. Pierre de i*uiseau'x, vénérable vieillard, qiil avait acquis

une petite fortune afiix îles espagnoles, eiqùî dans l'espérance

d'être utile à la cônversron âes sauvages, était venu joindre

€hamplain quelques années auparavant, possédait aUprèsde Sil-

lery le fief dé Saintr^Michel, etlà seigneurie de Sainte-Foye (3),

Sur sa terré de Saiht-^Mlchél^ ff avait cohstruituné maison qui

passait pour un bijou d«ins le j^ysi c'était là que les i*eligieuses

hospitalières avaient habité' avant d'alléi' prendre possession

de leur triaison dé Sillery. il l'offrit au gouverrienr de Mont-
réal, qui l'accepta; etcé fut là quç démeurèrer.t pendant
l'hiver M. dé Maitoniiettvé, mademoiseile Mance, M. de
Puiseaux et màdattie dé La Péltde, qur restait assez souvent

en ce lieii pour être plue rappr6èhéé des sauvages. La plupart

des employée occupèrent des maisori^ de Sillery; les plus

habiles chai^pentieré furent envoyés à la terre dé Sainte-Foye,

où ils trouvèréi^t en abondance du iihêrie, dont ils se servirent

pour bâtir deux bai'ques pefrdati't l'hiver: .Ya./.i m^..

(1) Hiiioirt du MontriiUni'^wy'mit'â .*SJ>oH-fi*r» sh oifiMï £Î y;. . :'l

(2) mBtoire du'konttial 'f «f' '^''"•".^' ''^' ^^^^^<>^^ ^ '^T'^';?
'-'' ":'*^

(3) Le lef de S4|nt~34icliel, séparé de la seigneurie de Sulery par une ligne qui

«ominenc» à lu i?ointe-à-Puiseaux, appartient aujourd'hui au séminaire de Québec.
La seigneurie de 8ainte-Fqye, dont il n'est plus fait menuion, paraît avoir occupé
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M. de Montmagny craignait probablement que les préro-

gatives de sa charge ne fussent lésées, et que son autorité, si

nécessaire pour le bien du pays, n'en fût diminuée. Pendant
l'hiver, il s'éleva à ce sujet, entre lui et M. de Maisonneuve,

quel(|ues brouilleries qui furent heureusement bientôt dissipées

.

Le vingt-cinq janvier, fôte de la conversion de Saint Paul,

patron de M. de Maisonneuve, ses hommes, en signe de réjouis-

sance, tirèrent plusieurs coups de canon et iireat quelques

décharges de mousqueterie ; ce qui parait avoir été contre

les règlements établis. Surpris et un peu irrité de ce pro-

cédé, M. de Montmagny, après enquête faite, retint en prison

pendant quelques heures celui qui avait' fait iouer les pièces

de canons. L'affaire n'eut pas d'autre suite ; et, comme
des deux côtés l'on cherchait le bien, on oublia bientôt ce petit

différend, pour travailler à fortifier la colonie et à la défendre

contre les Iroquois.

Tout était prêt pour commencer l'établissement de Montréal

au printemps de 1642. Une petite flotte, consistant en deux
barques, une pinasse et une gabare, partit de Saint-Michel de
Puiseaux le huit de mai ; M. de Montmagny voulut conduire

lui-même l'expédition, afin d'assister à l'inauguration de la

colonie. M. de Puiseaux et madame de La Peltrie montaient

en même temps à Montréal, le premier avec le dessein d'y

demeurer, 2a seconde poussée par l'idée de fonder une autre

maison d'ursulines. Tous les vaisseaux étant arrivés à leur

destination, (de grand matin, le dix-huit du même mois, les

colons prirent possession de leur nouvelle patrie, en assistant à

une messe qui fut célébrée par le P> Yimont. C'est de ce jour

que date la fondation de Montréal. Le premier soin des ha-

bitants fut de bâtir un petit fort en pieux, au lieu même que
Champlain avait désigne trente ans auparavant.

L'établissement d'un poste avancé, défendu par des hommes
courageux et déjà faits à la gueire, était propre à raviver les

espérances des anciens coloiis, par l'aide qu'ils en devaient

attendre contre l'ennemi commun ; c'était pour eux une nou-

velle preuve que le Canada possédait en France de puissants

protecteurs et des amis sincères. A l'intérieur de la colonie

l'on trouvait aussi des promesses d'un meilleur avenir.

les deux eûtes de la rÎTière da Cap-Roage. L'embonohure de cette rivière était, sai<

Tant les sanrages, i une joarnée de marohe de Québeo, e'est-à-dire à une disaine de
milles ; elle offre une excellente position pour la coastrnotipn de petits vaisseaux ^

elle était autrefois bordée de béaox arbres, parmi Lesquels on trouvait beaucoup d»
chines.

p.% i'

M.
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« Chaque famille française,» écrivait le P. Yimont (1), « fait

sa petite provision de froment, seigle, pois, orge et autres grains

nécessaires à la vie humaine, qui plus, qui moins, les uns
pour la moitié de Tannée, les autres pour une partie, et com-
mencent à connaître le génie du lieu et les saisons propres à

la culture de la terre. L'ouvrage est bien commencé, il a en-

core besoin de secours ; mais il avance notablement, grâces à
Dieu. Vous voyez de plus, en chaque maison, quantité d'enfants

bien faits et de bon esprit, et, ce qui est de principal en tous, un
ardent désir de leur salut et une étude particulière de la vertu.

Il semble que la résolution de se donner entièrement à Dieu

nait avec la pensée de s'établir en la Nouvelle-France. ... Au
reste il serait difficile d'expliquer les soins et les peines, que
M. de Montmagny, notre gouverneur, a pris et prend encore

tous les jours pour aplanir les difficultés de la colonie ; tout

autre aurait cent fois perdu courage (2).»

Il fallait certainement à M. de Montmagny une grande habi-

leté et beaucoup de courage pour faire face à toutes les diffi-

cultés de la situation, et pour repousser avec une poignée

d'hommes les nombreux partis iroquois qui harassaient sans

cesse les habitants du pays. Cependant, au milieu des embar-
ras, la^'olonie devenait forte et vigoureuse; peut-être même
est-ce à ses nombreuses épreuves qu'elle a dû cette force

d'adhérence au sol et la vitalité extraordinaire qu'elle a con-

servées jusqu'à présent.

Peu de temps ajprès l'arrivée de M. de Montmagny au Ca-

nada, quelques désordres, causés par Lbs dissensions et par

l'ivrognerie, avaient menacé de troubler le repos public. Par
bonheur, ils ne furent pas de longue durée ; la concorde et la

tempérance furent rétablies par la main ferme et puissante du
gouverneur, ainsi que par le 7.èle. et la charité des mission-

naires.

(1) Relation de 164^.
^

(2) Il paraît que la eomminion de S£. â» Montmagny fut renouvelée en 1639; elle

le fut certainement en 1642 et. 1645; le renouvellement s'en faisait ainsi tous les trois

ans. La oommission de 1646 est semblable à celle de 1636, quant aux pouvoirs ao-
eordés. M. de Montmagny y est chargé du commandement en temps de paix et en
temps de gnerre ; il est aussi autorisé i Juger souverainement et en dernier ressort

avec les chefs do 1» colonie, Jusqu'à ce qu'il y ait des
le pays.

juges souverain! établis dau

.1.^.^». f.- y-'ji.?r'kj i'iV"î
.

^'i>
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CHAPITRE TROISIÈME
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Priid du p. Jogn«8 et de aes compagnons—Leur captivité at leurs tourments—M de

Montmagny fait bâtir le fort de Richelieu, près de l'embouchure de la rÏTière des

Iroquois—Ce fort est attaqué par les ennemis, qui sont repousses—Van Corlaer

cherche k obtenir la délivrance du P. Jogues et des autres captifs français— Mort

' de René Goupil—Délivrance du P. Jogues—Mort du cardinal de Richelieu— Jean

' Nioollet—Première attaque des Troquuis contre Montréal—Arrivée de M. D'Aillé-

.' boust—Il est chargé de fortifier l'habitation de Montréal—Belle défense de M. de

,' Maisonaeuve contre un parti iroquois.

Les heureux événements qui> au printemps de 1642, avaient

réjoui la colonie, furent, peu de temps après, suivis de malheurs

capables de la renverser, si Dieu n'eût étendu sur elle une

protection particulière. Pendant l'hiver précédent, les Iroquois

avaient surpris et massacré quelques partis d'Algonquins, qui

se croyaient en sûreté dans leurs pays de chasse vers le nord,

où jamais ne s'étaient montrés leurs farouches ennemis. Les

bandes iroquoises n'avaient cependant point empoché les

Hurons de se rendre à l'ordinaire aux Trois-Rivières, pour y
faire la traite. Avec eux étaient descendus les Pères Jogues et

Raymbault, qui, l'année précédente, avaient pénétré jusqu'au

saut Sainte-Marie, afin d'y annoncer la parole de Dieu auï

Ojibewais ou Sauteurs ; le premier venait à Québec pour con-

férer sur les affaires des missions, le second pour y mourir au
milieu de ses frères.

Le deux d'août, les Hurons, avec douze canots, reprenaient le

chemin de leur pays, ramenant avec eux le P. Jogues, Guil-

laume Cousture, interprète, et René Goupil, jeune chirurgien,

qui allait exercer son art auprès des chrétiens. La petite

flotte poi'tait les approvisionnements des missionnaires et

de leurs compagnons, ainsi que les objets nécessaires pour

les chapelles. Les voyageurs avaient laissé les Trois-Rivières

depuis deux jours et étaient très-probablement arrivés aux iles

du lac Saint-Pierre, lorsqu'ils découvrirent sur le rivage l'em-

preinte des pas de quelques hommes (1). Situé près de l'em-

bouchure de la rivière des Iroquois et traversé par des canaux

(1) Rdlation du P. Bressani ; traduction du P. Martin, S. J.
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nombreux et étroits, ce groupe d'îles offre bien des points où

l'on peut facilement dresser des embuscades. Aussi les Agniers

s'y tenaient ordinairement lorsque la navigation était ouverte ;

car, outre la facilité d'y surprendre les canots hurons et algon-

quins, ils y trouvaient le gibiev* et le poisson en abondance.

Eustacho Ahatsistari, chef de guem huron, ranima le courage

de ses gens, et leur représenta qu eiant quarante hommes, ils

n'avaient rien à craindre d'une poignée d'iroquois. A peine

avaient-ils fait encore un mille de chemin, qu'ils furent enve-

loppés par une bande de près de quatre-vingts iroquois, qui,

par une décharge d'arquebuses, forcèrent les canots à prendre

terre. En touchant le rivage, presque tous les hurons s'enfui-

rent dans la forêt. Quelques-uns seulement restèrent fermes,

et, soutenus par quatre français, se défendirent vaillamment ;

mais enfin, écrasés par le nombre des ennemi?, qui recevaient

des renforts, ils f\irent contraints de fuir, en laissant au pouvoir

des Iroquois, René Goupil et plusieurs hurons. Le P. Jogues

aurait pu les suivre ; toutefois, rie voulant pas abandonner les pri-

sonnieiis, il alla se rendre à l'un de ceux qui étaient chargés dé
les garder. Bientôt après, le chef chrétien Eustache Ahatsistari

et d'autres Imrons furent amenés pour grossir le nombre des

captifs. Le dernier qui revint auprès du P. Jogues fut Guil-

laume Gousture. Jeune, plein de feu et d'agilité, il s'était

enfoncé dans les bois, laissant les ennemis bien loin derrière

lui, lorsque, s'apercevant que le Père Jogues ne l'avait point

suivi, il vint de lui-même s'offrir pour partager sa captivité.

Fiers de leur victoire, les Iroquois commencèrent aussitôt h
tourmenter leurs victimes; et Cousture, qui dans le combat
avait tué un de leurs chefs, fut exposé à toute leur fureur; ih
lui arrachèrent les ongles, lui broyèrent les doigts avec les

dents, et lui passèrent une épée à travers la main. Quelque
atroce que fût la douleur, il la supporta avec calme et sang-

froid (1).

Les Iroquois reprirent le chemin de leur pays, chargés dis

butin ; chaque soir, ils se délassaient des fatigues de là journée

en tourmentant les captifs. Dans deux occasions surtout, à la

rencontre de guerriers qui allaient en course, les supplices

(1) Oaillaume Constaté, n^ABoaieB, fut fréammmeat employé dans les itégoci&tioàb

krec lesaauTages; il se distiqgaa dans toutes les occasions ^r son intelligence et par
son courage. En 1649,11 épousa Anne Aymart, et s'établit à la Pointe-LéTif, où il

fat sénéchal et capitaine de la côte. Il mourut en 1702, âgé de 94 ans. Ses descendants
sont très-nombreux dant le distriet de Québec et dans celui de Oaspé. Monseigneur
Turf^eon, archevêque de Québec, et Mgr. Bourget, érôque de Montréal, descendent,

pw ie» feiimep, de ce martyr de 1» foi. ,;; „,,.i „v,;;,„ _.i.,..,^ — '•»^—
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devinrent plus longs et plus terribles. La première fois, dans
une petite Ile du lac Champlain. les prisonniers furent caressés,

suivant l'expression des sauvages, par une bande de deux cents

bourreaux, qui mêlaient à leur barbarie une sorte de bienveil-

lance pleine d'ironie. Comme ils partaient pour la guerre, ces

hommes se croyaient obligés de préluder à leurs exploits par
la cruauté. Après avoir rendu grâces au soleil, dieu des com-
bats, et félicité leur frères vainqueurs par une bruyante fusil-

lade, ils se jetèrent dans la forêt voisine pour y couper des

bâtons. En mettant pied à terre, les prisonniers eurent à passer

au milieu des guerriers, rangés sur deux lignes et frappant de
toutes leurs forces avec leurs bâtons. Le P. Jogues,. qui mar-
chait le dernier, tomba écrasé sous les coups et ne put se

relever. A demi mort, il fut saisi et porté sur un échafaud, où,

pendant la plus grande partie de la nuit, on continua à le

déchirer et à le brûler, ainsi que ses compagnons (1). Eustache
Ahatsistari eut les deux pouces coupés, et, par la plaie de la

main gauche, on enfonça jusqu'au coude un bâton très-aigu;

en héros chrétien, il supporta courageusement ce supplice, que

des dé ions seuls pouvaient inventer.

A la tête du lac Andiatarocte, aujourd'hui le lac George (2),

le parti laissa ses canots,^ et, pendant quatre jours r^ue dura le

reste du vovage, les prisonniers, malgré leur état de faiblesse,

furent forces de porter le bagage.

Ils arrivèrent enfin au premier village des Agniers, oii le P.

Jogues et René Goupil s'attendaient à voir recommencer leurs

tourments. Pendant la route, ils auraient pu fuir, n'étant point

liés et se trouvant assez souvent éloignés de leurs gardiens
;

mais le jeune chirurgien ne voulait point se séparer de sob

compagnon, et celui-ci aimait mieux, souffrir que d'abandonner

les français et les hurons qu'il espérait consoler dans leurs

derniers moments.
A l'entrée du village, les captifs furent de nouveau con-

damnés à passer entre deux lignes de jeunes gens armés de

bâtons et de baguettes de fer, qu'ils faisaient tomber à coups

redoublés sur les malheureuses victimes. Les mauvais traite-

ments redoublèrent lorsque les français et les hurons furent

montés sur le théâtre élevé au milieu du village. Une algon-

quine chrétienne, captive depuis quelques mois, fut forcée de

couper le pouce gauche au missionnaire ; un de ses compagnons

(1) Relation do P. BreMani, tradaotion dn P. Martin, B. J.

(2) Le P. Jogues, en 1646 lui donna le nom de lao da Saint«Sacrament, parée qn'il

y paoa au tempg oà l'on célèbre cette fdte de l'égllae.
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eut à subir la môme opération, rendue plus douloureuse parce

Qu'elle fut faite non avec un couteau, mais avec uue écaiUe

huttre. La nuit on les réunissait dans une cabane, où les

jeune» gens et même les enfants s'amusaient à jc^r sur eux
des cendres rouges et des charbons ardents. Le \\ Jogues fut

suspendu par les bras à deux poteaux plantés dans la cabane^

et telles é(aient ses soutTrances, qu'il en serait mort, si un jeune
iroquois n'avait eu pitié de lui et ne l'eût délié. Cette charité

fut récompensée ; car, quelques moisaprès, le Père, l'ayant ren-

contré fort malade, l'inslruisit, le baptisa et lui ouvrit ainsi les

portes du ciel, le nouveau chrétien étant mort peu après son
baptême.

Pendant sept jjours, les prisonniers furent traînés de village

en village, ne changeant de lieu que pour trouver des bourreaux

{ilus frais et mieux disposés à continuer l'œuvre de sang. On
eur annonça enfin qu'ils allaient périr par le feu ; et le P.

Jogues profita des moments qui leur restaient pour exhorter

ses compagnons à persévérer dans leurs bonnes dispositions,

et à se préparer ainsi à entrer dans une meilleure vie. Cepen-
dant un grand conseil fut convoqué, et il y fut résolu d'accorder

la vie aux français et à la plus grande partie des hurons, trois

de ceux-ci seulement étant condamnés à mourir. L'un d'eux

était le brave Ëustache Ahatsistari, qui périt au milieu des
tortures avec toite la grandeur d'âme et la patience d'un

martyr des premiers siècles de l'église. Guillaume Cousture fut

donné à une famille sauvage, qui l'adopta et le conduisit dans
le village le plus éloigné. Le P. Jogues et Goupil demeurèrent
ensemble, jouissant d'un peu de liberté, mais soumis aux mau-
vais traitements et sans cesse exposés à être assommés par

quelqu'un de ces barbares. On les chercha,même un jour pour
Leur donner la mort et venger ainsi les mauvais succès d'un

des partis iroquois.

L'on était fort inquiet dans la colonie sur le sort des prison-

niers ; mais les Français étaient trop faibles pour aller les

réclamer les armes à la main. De leur côté, les sauvages alliés

raisonnaient sur les résultats que pouvait produire cette mau-
vaise affaire dans les rapports entre les Français et les Iroquois.

« Sitôt que ton frère sera arrivé dans leur pays, » disait un
algonquin au P. Buteux, « les capitaines s'assembleront, e, si

le nom français leur fait peur, voici comme ils parleront : Ne
mangeons point la chair des Français : cette chair n'est pas
bonne à manger ; c'est un poison qui nous fera mourir, si nous
en goûtons ; ramenons-les à leurs frères et è leurs compatriotes..
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Voilti ce qu'ils diront s'ils vous crnigncnt, ot nu printemps ils

ramèneront ton frère et les deux frnnenis qu'ils tiimni^nt pri-

sonniers. Que si au contraire ils vous ont h mépris, ils s'écrie*

ront h la vue de ton frère et des dcjux français qui l'accom-

pugnent: Çà, mangeons ; voyons quel goût a la chair des

Français, avalons-les tout entiers. Lù-dessus ilslesbrûleronl,

ils leur feront souffrir mille tourments, ils les mettront en

pièces, ils les jetteront par quartitîrs dans de grandes chau-

dières, ils les mangeront avec délices; tout le monde voudra

en goûter, et quand ils seront bien soAls: Voilà de bonne
viande, diront-ils : cette chair est délicate, il en faut manger.

Un capitaine haranguant excitera la jeunesse à aller à lâchasse

des Français, pour faire de semblables festins dans leur [mys.

Alors il n'y aura point d'habitation de Français où ils ne vien-

nent dresser des embûches pour les surprendre et les mènera
la boucherie. » ''' '""i mi •";»'• .;> !- ii.i.i > ..mùmUi ; ;

C'était de la polit'iqite f<auvâgfi ; fôtldéè sur k'â Usages et les

penchants des Iroquois et des Algonc^uins, elle avait péut-ôtrc

an fond autant de valeui* que celle des nli^és diplomates de

l'Ëut-opc. Aussi, craignant que les Ii'oquois ne prisstnl un goîlt

trop prononcé pour la chair française, M. de'Montnwigïiy crut

<iu'il serait à propos de leur fermer le passage par lequel ils

pénétraient ordinairement dans le pays. -

^' Les deux ou trois cents agniers qui s'ékietit at-rôtés pour

biallpaiter le P. Jogueset sei compagnons^ avaient ensuite

continué leur foute vers lis Saint-Laurent. ^^Hvés h l'embou-^

chure de la rivière des Iroquois, qu'ils avaient TSmvie, ils fureni

étonnés de trouver qu'on y élevait un fort. En effet M. de Mont-
magny, ayant visite l'enîrée de la rivière par laquelle ils

descendaient, jugea à propos d'employer des recrues récem-
ment arrivées de France, pour bâtir un fort, au lieu où plus tard

s'éleva celui qui prit le nom de M. de SoreL Le gouverneur

arriva de "Québec le treize août avec trois barques portant des

ouvriers, dea soldatà et du canon. Sept jours après, comme
tous les hommes s'occupaient à dresser une palissade pour se

rtiettrè àcouvert^ le parti agnier dont nous avons parlé se glissa

dans la forêt voisine. Divisés en trois bandes, les" Iroquois

attaquèrent tes ouvriers de plusieurs côtés et avec Une furie

extrême ; les Français coururent aux armes. Le bravé caporal

Du Rocher, voyant les ennemis prêts à franchir le retiafiche-

inent, s'avança aVcç quelques hommes et les repoussa vigoureux

sèment. Du haut de son brigantin, M. de Montmâgny aperçut

le danger que couraient ses soldats ; il s'empressa d'aller à
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leur secours ol so jnta dans l'ciiceiiitc, qui n'utail pas encore
toi'iniuée. \h\ {jpanil iruquuis, portant autour do la tùtu un.
bandeau teint en ccarlale, s'uvnnyuit ù la lêlc des siens; il

fut frappé d'une bal)e qui le renversa mort et plusieurs de s(.>8

guerriers re^Mirent des blessures. Malgré leur bravoure, qui
étonnait les Français, le» Iroquois furent enlin rejetés vers les

liois. Forcés de battre en retraite, ils se retirèrent en assez
bon ordre dans un abri qu'ils avaient préparé secrèteuient, à
une lieue au-dessus du fort.

Cette affaire eut h; bon elTet d'inspirer de la crainte aux Iro-

quoisy en leur faisant comprendre qu'un petit mombre de
français pouvait résister à leurs band> nombreuses; de leur
côté, les soldats français apprirent ù se délier d'un ennemi
rapide comme l'aigle, rusé comme le renord et brave comme
le lion (1). Ce fut la nouvelle de cette défaite qui faillit causer
la mort du P. Jolies et de son compagnon

; plusieurs agniers

en elTet proposaient de les tuer pour expier la i lort des gucr-r

riers tombés dans l'attaque du fort de Uichelieu (2). Sur ces
outrefaites arriva à Agnioi* le commandant du fort hollandais ;

c'était Areudt Yan Corlacr, dont le nom a longtemps servi

parmi les sauvages à désigner les gouverneurs d'Orange. Pen-
dant plusieurs jours^ il traita avec les Iroquois de la délivrance

de» prisonniers français, leur faisant beaucoup d'oflres et de-

promesses, mais sons pouvoir rien obtenir de leur part. Dans
les conseils qui se tinrent après son départ pour décider si on;

donnerait la liberté aux captifs, l'opinion du petit nombre, qui
leur était favorable, fut mise de côté. Vers le même temps,

quelques mauvais sujets se chargèrent de les tuer, ce qui fut

exécuté en partie. En effet, comme le Père Jogues et son com-
pagnon, le jeune chirurgien, rentraient au village, récitant

leurs prières, deux jeunes gens les arrêtèrent, et l'un doux,;

tirant une hache cachée sous son vêtement, en porta un coup
violent sur la tête de René Goupil, qui fut renversé et mourut
peu d'instants après, en prononçant le saint nom de Jésus. \;
la vue de la hache ensanglantée, le P. Jogues se jeta à genouxjj

ôta son bonnet, et, se recommandant à Dieu, attendit que la

hache lui tombât sur la tête. « Lève-toi, » lui dit le meurtrier,;

«je n'ai poii^tlç droit de t§ tuer, car tu appartiens à une autre!

famille. »
'i !

Plein de piété, de courage et de dévouement, le bon René

(1) Relation de 1642.

(2) Le nom de Richelieu donné au fort bâti par M. de Montmagay s'étendit eii<

laite à 1» rivière qui coule auprès.
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mourut martyr de son zèle tout chrétien. Ayant un jour fait

faire le signe de la croix à un enfant qui vivait dans sa cabane,

un vieillard superstitieux prit cette .action pour un maléfice, et

ordonna à son neveu de tuer le français; le neveu exécuta fi-

dèlement cet ordre barbare.

Resté seul au milieu des Iroquois, le Père Jogues passa

encore près d'une année endurant un esclavage pire que la

mort. Dans les bois, où il suivait ses maîtres pour la chasse, il

eut à soufl'rir toutes les extrémités de la faim et du froid ; sa

seule consolation était de se retirer au fond de la forêt, où il

s'entretenait avec Dieu. Chaque fois qu'arrivait une nouvelle,

raie ou fausse, de la défaite d'un parti iroquois, les mauvais

traitements redoublaient à son égard.

Au mois d'août 1643, se trouvant avec quelques agniers

près du fort de Rensselaêrwick (1), on l'informa qu'à la suite

de revers éprouvés par leurs guerriers, les habitants de son

village avaient résolu de le tuer. Le commandant hollandais le

fit avertir que, s'il voulait s'échapper, on laiisserait une chaloupe,

au moyen de laquelle il pourrait pendant la nuit s'embarquer

sur un vaisseau mouillé au milieu de la rivière. Le P. Jogues,

au grand étonnement du commandant et du ministre du lieu,

Jean Megapolensis, demanda quelques heures de réflexion. Il

voulait peser dans sa conscience les conséquences de sa

démarche, par rapport au service de Dieu. Pendant son séjour

parmi les Iroquois, il avait baptisé des enfants mourants, il

avait soutenu le courage des prisonniers, il avait préparé à la

mort ceux qui étaient condamnés au feu, il avait catéchisé de

pauvres chrétiennes algonquines mariées à des iroquois, il

avait même semé des germes de christianisme chez ses bour-

reaux : avant de fuir, il voulait connaître si, en vue du bien à

faire dans le pays des Iroquois, il ne valait pas mieux y rester,

exposé à tous les dangers, que d'accepter la liberté.

D'un autre côté, il voyait de graves raisons qui l'engageaient

à s'éloigner. La mort l'attendait sûrement dans son village; or,

il ne devait point sacrifier sa vie inutilement : il valait donc

mieux îa conserver pour reprendre les mêmes travaux un peu

plus tard, lorsqu'ils pourraient devenir utiles à la gloire de

Dieu. Cette considération le décida ; il accepta l'offre qu'on

lui faisait, et, pendant la nuit suivante, il prit la fuite. Quoique

blessé grièvement à la jambe par les morsures d'un chien de

garde, il se traîna jusqu'à la rivière, et parvint à se réfugier

sur le vaisseau.

(1) n«a tard Orange i aujourd'hui AIb»y.
m i)i fii éi
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Furieux de voir échapper leur captif, le lendemain les Irô-'

quois le cherchèrent de tous les côtés ; il s'était heureusement
tapi danç un coin obscur de la cale, où ils ne le pouvaient

découvrir. Ils menacèrent d'incendier les maisons et de tuer .

les bestiaux, si on ne rendait le prisonnier ; de son côté, le P.

Jogues s'offrait de se livrer lui-même, si cela devenait néces-

saire pour calmer la tempête. Les Hollandais parlementèrent,

et des présents finirent par appaiser les sauvages. Toutefois,

il était encore nécessaire de le tenir caché. Il fut alors logé

aux frais publics chez un vieil avare, qui le faisait presque
mourir de faim et de soif. Séparé, par une cloison de planches

mal jointes, de l'appartement où le maître de la maison faisait

la traite avec les Iroquois, le Père Jogues passait les jours

entiers, accroupi derrière un tonneau et sans oser tousser ou
cracher.

Son ami, le ministre Megapolensis, informé de ces faits, en
avertit Guillaume Kieft, gouverneur de la colonie, qui fit

descendre le jésuite à la Nouvelle-Amsterdam (1), et le fit

embarquer sur un vaisseau de cinquante tonneaux, qui aborda
la veille de Noël à Falmouth, en Angleterre. Les matelots

hollandjais, étant tous descendus à terre pour se délasser après

leur long voyage, des voleurs trouvèrent le Père seul, lui enle-

vèrent les habits que Kieft lui avait fait donner, et profitèrent

de l'occasion pour piller le vaisseau. Le patron d'un bateau à
charbon le transporta sur les côtes de la Bretagne, où il des-

cendit, misérablement vêtu et n'ayant qu'un bonnet de nuit

pour se couvrir la tête. Là, un honnête paysan breton lui donna
i'hospitaUté ; les filles de ce brave homme, touchées de com-
passion, vidèrent dans la main du pèlerin leur bourse renfer-

mant quelques sous,qu'elles avaient ménagés depuis longtemps.

Cette charité catholique, à laquelle le P. Jogues n'était plus

accoutumé, le toucha jusqu'aux larmes. Il arriva enfin à la

maison des Jésuites à Rennes, le cinq janvier 1644, tout dis-

posé à reprendre le chemin de ses chères missions du Canada.
Dans l'année 1642, marquée par les premiers succès des

Iroquois contre les Français, le Canada perdit son protecteur

le plus puissant. Le cardinal de Richelieu mourut le quatre

décembre 1642, n'étant encore âgé que de cinquante-sept ans.

Si la France, tout en rendant hommage aux talents et à la

capacité supérieure du plus grand ministre qu'elle ait eu, a pu
lui reprocher sa sévérité, son ambition, et ses liaisons avec la

(1) New-Tork. i'-
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cause prolestante en Allemagne^ le Canada ne l'a connu que
par ses bienfaits, par sa généreuse protection, par son zèle

pour la conversion des sauvages et la propagation de la foi

catholique. La pieuse duchesse d'Aiguillon, qui avait pris une
si grande part dans ses bonnes œuvres au Canada, les continua

avec un redoublement de charité après que la mort le lui eût

enlevé.

A l'intérieur, la colonie perdit aussi un ami moins puissant,

mais encore plus dévoué que le grand homme d'état. Le P.

Charles Raymbault, usé par ses travaux apostoliques chez les

Hurons et les Nipissiriniens, était, comme nous l'avons dit,

descendu à Québec pour se préparer à la mort. Après une

longue maladie, il s'endormit paisiblement dans le seigneur,

vers la fin du mois d'octobre 164^. Par une marque d'estime

toute spéciale, M. de Montmagny le fit inhumer près des restes

de Champlain, à qui l'on avait élevé un sépulcre particu-

lier [1). Quelques jours après, périt dans l'exercice d'une

œuvre de miséricorde, un des voyageurs les plus entrepre-

nants des premiers temps de la colonie. Jean NicoUet (2)

était arrivé dans la Nouvelle-France en l'année 1618 ; encore

jeune, d'un caractère heureux, doué d'une excellente mé-
moire, il donnait dès lors les plus belles espérances. Les

détails que rapportent les Relations, sur ses voyages et sur les

services qu'il rendil, sont bien proprés à nous faire connaître

la vie aventureuse des français qui étaient employés au milieu

des tribus sauvages pour les concilier et pour veiller aux inté-

rêts des compagnies.

L'année même de son arrivée, on l'envoya chez les Algon-

quins de l'Ile pour y apprendre eur langue, qui était d'un

usage général. Avec ce peuple, il passa deux années, sans voir

lin seul français ; dans toutes les courses, dans tous les voyages

dé ces barbares, il les accompagnait, ayant à supporter des

fatigues et des privations incroyables. Plusieurs fois, il passa

sept ou huit jours sans manger, et, pendant sept semaines en-

tières,il n'eut d'autre nourriture q[ue des écorces d'arbres. Quatre

cents Algonquins étant allés trauer de la paix avec les Iroquois,

NicoUet les accompagna et fit réussir les négociations. A la

suite de ce voyage, il demeura pendant huit oii neuf ans chez

Iqs Nij^is^V[ini9ns^ où. comme un des membres de la nalio^^, il

(\) Da Creux, Étîstorta Canadenais.

(2) Relation de 1643.—Jean Nioollet né & Cherbourg, était fils d* Thomas NicoUet,

mesaager ordinaire de Cherbourg à Paris, et de Marie La Mer; il épousa, en 1637,

Marguerite fille de Quillaume Couiilsrd et de Guillemette Hébert. r,^^

t



[1642

«nu que

son zèle

lie la foi

pris une

conlinua

,e lui eût

puissant,

it. Le P.

1 ehez les

vons dit,

.près une

seigneur,

j d'estime

des restes

î particu-

;ice d'une

entrepre-

icoUel (2)

J ; encore

llenle mé-
ices. Les

s et sur les

1
connaître

5 au milieu

r aux inté-

les Algon-

était d'un

5, sans voir

es voyages

)orter des

)is, il passa

naines en-

res. Quatre

slroquois,

ions. A la

if an^ chez

a nation, il

homas Nioollet,

poosa, ea 1637,

1642J DU CANADA. 325

était admis aux conseils et avait sa cabane et son établisse-

ment particulier. On le rappela ennn au sein de la colonie, et il

fut nommé commis de la compagnie et interprète. En celte

qualité, il fut député avec sept sauvages pour aUer conclure la

paix entre les Hurons et la nation des Gens de mer, placée, sui-

vant son rapport, à trois cents lieues au couchant du pays des
Hurons. Cette nation était ce^ie des Winepigons ou Puants, qui
habitaient les bords du lac Michigaa. Nicollet, pendant cette

excursion, voyageait avec toule l'étiquette des ambassadeurs
sauvages. Il avait à passer au milieu de plusieurs petites

nations; afin de n'être point pris pour des ennemis, en arri-

vant chez un de cea peuples, les députés plantaient en terre

deux poteaux, auxquels ils suspendaient des présents; c'était la

cérémonie d'introduction. Etant encore à deux journées de la

nation des Winepigons, Nieollet dépêcha un de ses hurons pour
annoncer qu'un français, homme merveilieux, venait conclure

la paix. Plusieurs jeunes guerriers s'avancèrent à sa rencontre

afin de lui faire les honneurs du pays. Revêtu d'une étoffe do
damas de la Chine, toute parsemée de fleurs et d'oiseaux, et

tenant à chaque main un pistolet, mi le tonnerre, suivant l'ex-

pression sauvage, il paraissait aux Winepigons un être vrai-

ment snnérieur. La nouvelle de son arrivée s'étant répandue
dans toiit <* T**ys, quatre ou cinq mille hommes se trouvèrent

réunis, e ; , à* fit conclue au milieu des festins donnés par
les chefs ^îy. Ce dut être pendant i voyage que, suivant

la relation de 1640, il remonta une grande rivière ; c'était

la rivière aux Renards, qui tombe dans le -J&c ou la li^ie des
Winepigons, Les sauvages l'informèrent qu'en naviguant encore

trois jours, il pourrait arriverà la mer. « Ces paroles, » remarque
M. Shea, « prouvent que Nicollet, aussi bien que le lieutenant

de De Luna, ciiit que l'expression, les grandes emx, employée
pour désigner le Mississippi, devait s'appliquera la mer. II est

certain qu'à Nicollet est dû l'honneur d'ètra arrivé le prenûer
jusqu'aux eaux du Mississippi (2). » En eiet, des sources de la

rivière aux Renards on arrive facilement à celles du ^isconsin,

tributaire du grand fleuve.

Du pays des Hurons, il fut appelé aux Trois-^Rivières, où il

passa plusieurs années. Dans I été de 1642, Olivier Le Tardif,

commis génér?)! de la compagnie^ étant allé en France, Nicollet

le remplaça à Québec. Un mois ou deux après, on apprit que

(1) Rtlatim de \6i0.
'"

(2) IHiencry and ExploratUm, tf the Miasiaaifpi ValUy, bj Jolui Gilmaiy
She».
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les Algonquins, réunis en grand nombre aux Trois-Rivières,

voulaient faire brûler un sokokiois, qu'ils avaient surpris dans
une de leurs courses. M. de Montinagny désirait sauver la vie

au malheureux prisonnier, et il fallait se hâter pour l'arracher

aux mains de ses bourreaux. Au milieu d'une tempête épou-
vantable, NicoUet se jette dans une chaloupe avec le sieur de
Chavigny et deux autres français. Vis-à-vis de Sillery, une
rafale de vent renversa la chaloupe ; Chavigny parvint à
gagner terre ; mais Nicollet, qui ne savait pas nager, fut englouti

sous les eaux, en même temps que ses deux autres compa-
gnons (1).

'.i La perîe de Nicollet fut vivepient regrettée; car il s'était

concilié l'estime et l'afTection, non-seulement des Français,

mais encore des sauvages, dont il savait manier les esprits

avec une dextérité admirable. Souvent déjà il s'était exposé

au danger de la mort par des motifs de charité. « Il nous a
laissé, » observe le P. Yimont, a des exemples .... qui tiennent

de la vie apostolique, et laissent une envie au plus fervent reli-

gieux de l'imiter. »

Cependant le sokokiois qui avait été la cause in^iocente de la

mort de Nicollet fut sauvé par l'intervention des mission-

naires, et renvoyé dans son pays. Il montra une grande recon-

•naissance pour les Français qui l'avaient délivré, et, à force

d'efforts, il engagea ses compatriotes à envoyer une députation

chez les Iroquois leurs allies, afin d'obtenir la délivrance du
P. Jogues. L:ambassade n'eut point de succès à la vérité, mais

elle prouva que la reconnaissance n'est pas étrangère à tous

les cœurs sauvages.

L'habitation de Montréal avait eu le bonheur de n'être point

découverte par les Iroquois dans l'année 1642 ; aussi les tra-

vaux y furent conduits si heureusement, que, dès le printemps

«uivant, les colons purent laisser leurs cabanes d'écorce pour

entrer dans .les maisons qu'ils s'étaient construites. Malheu-
reusement les ennemis ne tardèrent pas à découvrir leur

retraite. Dix algonquins, fuyant devant un petit parti iroquois,

se réfugièrent à Montréal. Ceux qui les poursuivaient recon-

nurent la place, et se retirèrent sans donner aucun signe de

leur présence; mais ils ne manquèrent pas de retourner

bientôt pour faire des prisonniers. £n effet, au mois de juin,

(1) Arontde disparaître sons les eaux, Nicollet recommanda sa femme et sa fille

au sienr de Chavi^piy. Mademoiselle Nicollet époosa dans la suite M. I«e Oardeur de
Repentigny, et entra ainsi dans nne famille qm • été une des plus eonsidérables de
.'l'Amériqae française.

4lu

II.
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ils s'étaient placés en embuscade à quelques milles au-dessus

de l'habitation, lorsqu'une flottille huronne, chargée de pelle-

teries, vint donner au milieu d'eux et fut reçue à coups d'arque-

buse. Surpris par tiette attaque inopinée, les Hurons ne
songèrent point à se dérendre ; vingt-trois d'entre eux furent

pris, tandis que les autres s'enfuyaient vers le fort fi ançais,

vivement poursuivis par les Iroquois. Ceux-ci, s'avançant

jusqu'au pied des palissades, massacrèrent trois français et en
emmenèrent deux autres prisonniers. Après avoir assommé
une partie des Huions, ils reprirent le chemin de leur pays,

chargés de butin et conduisant avec eux les captifs. On apprit

ces événements par un des priso^nniers français, qui réussit à
s'échapper et rapporta à ses compatriotes les détails de cette

malheureuse affaire.

M. de Montmagny, arrivant à Montréal quelque temps après,

communiqua des nouvelles, qui ne pouvaient manquer d'être

agréables à la colonie isolée et environnée d'ennemisu *^es
associés de France ne favaient pas oubliée. Sur les vaisseaux

arrivaient des secours pour Montréal, conduits par un gentil-

homme champenois, M. Louis D'Ailleboust de Coulonge, qui

était accompagné de sa femme et de sa bélle-sœur.

Madame de BuUion avait fait une fondation de deux mille

livres de rente, pour l'entretien d'un hôpital à Montréal ; elle

avait de plus donné douze mille livres, tant pour le bâtir que
pour le fournir de meubles (1).

D'un autre côté, Montréal perdit cette aonèe deux personnes

qui avaient assisté à sa fondation. Attaqué de paralysie et

arrivé à 1 âge de soixante-dix ans, M. de Puiseaux demanda à
passer en Fratice, pour y chercher les soins dont il avait

besoin. M. de Maisonneuve lui procura les moyens de faire ce

voyage, et eut sein quejusqu'à sa mort 11 Tût traité avec les plus

grandes attentions. Madame de la Peltrie, qui était montée à
Montréal dans l'espérance d'y fonder une seconde maison
d'UrsuIines, ne se trouvant pas en étal d'y réussir, et voyant
que mademoiselle Mance ava.l un nombre suffisant de per-

sonnes de son «exe pour l'aider, descendit à Québec dans l'in-

tention de se fixer pérmanemment chez les Ursulines.

Gomme M. D'Ailleboust avait quelque connaissance des règles

de l'architecture militaire, il fut chargé de fortiCer l'habitation

de Montréal ; sous sa direction les pieux du premier enclos furent

arrachés, et on éleva des retranchements revêtus de bastions

f

II
ri

(1) M. DolUer d« ««ason, BUtoîre du Montriat.
'•vm ';
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solides. Cestravaux Airetitexécutés fort à propos pour mettre le»

colons à l'abri des attaques de leurs ennemis, qui ne cessaient

de les harceler, et se tenaient souveillt cachés dans les champ»
voisins, afin de profiter de queb^Ue occasion favorable à leur»

Mauvais desseins. Ce demi siège durait déjà depuis quelque

temps, quand les Français, se lassant d'être chaque jour

insultés par les Iroquois, demandèrent avec instance la permis-

sion de sortir pour attaquer un ennemi si incommode. Ils ne
pouvaient comprendre les motifs de prudence qui engageaient

M. de Maisonneuve à se tenir sur la défensive, et h ne point

ôxposer inutilement la vie de ses soldats dans les bois, où il»

' .laicnt pas accoutumés à combattre. Ses raisons pleines

de sagesse ne convenaient pas à l'ardeur des Français ; ils

se plaignaient hautement et taxaient leur chef de timidité.

Informé de tous ces murmures, M. de Maisonneuve résolut de

les satisfaire une bonne fois, afin d'arrêter uti méconten-
tement qui aurait cLàsé plus de mal que la perte de quelques

hommes. On avait dressé les chiens de l'habitation à décou-

vrir les Iroquois; sous la conduite d'une chienne, pleine d'in-

telligence et de courage, ils faisaient chaque jour une gi'ande

battue, pour reconnaître les environs du fort et suivre le»

pistes des rôdeurs. Le irente mars, ils donnèrent l'alarme

par des aboiements furieux et prolongés ; l'ennemi était san»

aucun doute danâ le voisinage : aussi, comme à l'ordinaire^

les Français les plus bouillants demandèrent à marcher
contre lui. M. de Maisonneuve y consentit et ordonna de se

préparer au combat. A la tété de trente hommes, il s'avança

vers le bois où Toti espérait trouver les Iroquois. Ils y étaient,

<Sù effet; deux cents de leurs guerriers tombèrent tout à coup

^r les Français, qui, après avoir épuisé leurs munitions dans

tme vigoureuse défense, furent forcés de se retirer vers le fort.

La retraite de ses soldatâ s'étant faite rapidement, M. de
Maif>otineuve resta seul en arrière ; il se retirait lentement^

portant deux pistolets, et se tournant de tejips en temps ver»
l'ennemi pour le tenir à distaUce. Les Iroquois le reconnurent,

6t espérèrent réussir à le prendre vivant. Chargé de cette ha-

sardeuse mission, le chef serrait de près le commandant fran-

çais, lorisque celui-ci, se retournant subitement, d'un coup de

pistolet éteudit riroqUots mort à ses pieds. La poursuite cessa ;

craignant qu'ob n'enlevât leur chef, Les sauvages emportèrent

àoti c6i^3 dans la forêt, pendant que M. de Maisonneuve ren-

trait au fort. Dans cette rencontre,, plusieurs français avaient

été tués, et d'autres blessés ; c'était une perte sensible, mai»
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elle eut le bon effet de iiiontrer combien avait été prudente

la conduite du gouverneur, et de prouver en même tempe que,

fi'il était sage, il était encore plus courageux.

Ce combat fut suivi de bien des attaques pendant tout le

cours de l'été ; et, quoique M. de Maisonneuve eût reçu des

recrues par les vaisseaux, sa petite garnisos n'était guères plus

forte dans l'automne, par suit» des pertes continuelles qu'elle

éprouvait. Les blessés et les malades étaient devenus si nom-
breux, que la salle qui leur était réservée se trouva à peine

suffisante pour les recevoir tous, lorsqu'au mois d'octobre

mademoiselle Mance ouvrit son hôpital (I).

(U Cet hdpitai était ^ readrei^ où, Jqaqa'à ee joq^ a iU l'HOtel-Pien de
Ifontréal.
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CHAPITRE QUATRIÈME.

Lt P. BrAMuri Mt fSiit piiiioniiier^Tonrmaiita BHZ(|a«l« il eit fonnii—1> eit délirré

par les Hollandait—Lei religienies de l'HOtel-Dieu Uisaont Sillery pour retonrner

à Québec—Snooèi dei Haroni et dei Algonquins contre leun ennemis—Haute faits

de Piesoaret, capitaine de l'Ile—Guillaume Consture ramené aux Trois-Rivières

par des ambassadeurs iroquois—Grand conseil tenu aux Trois-Bivières ; les Fran-

çais, les Hurons et les Algonquins confèrent avec la députation iroquolse— Disconis

de Kiotsaeton—La paix est conclue—La compagnie de la NouTelle-Frsnce code

la traite des pelleteries aux habitants du pays—Conditions de cet arrangement-

Ifort des PP. Masse et De Noiie—Négociations—Le sieur Bourdon et le P. Jogues

sont députés vers les A|(niers—Second rojhgp du P. Jegues;ilest tué par les

Iroquois—Mort de son compognon.

La situation de la colonie était critique: Torgueil et la

cruauté des Iroquois croissaient avec leurs succès, et à mesure
que les Hollandais leur facilitaient les moyens de continuer la

guerre. Les marchands d'Orange et de Manhatte, sans s'odcuper

beaucoup des résultats, qui auraient pu tourner contre eux-

mêmes, fournissaient en abondance à leurs alliés des arque-

buses, de la poudre et du plomb, tandis que les Français n'en

cédaient qu'avec beaucoup de précaution aux Algonquins et

aux Montagnais. Aussi les Iroquois profitaient de cet avantage

pour prendre l'ascendant sur leurs ennemis, dont la plupart

n'avaient que leurs anciennes armes.

Quelques hurons devaient remonter dans leur pays avec le

P. Bressani, jésuite romain, arrivé depuis deux ans au Canada.
Pour éviter la rencontre des Iroquois, ils partirent au commen-
cement du printemps, lorsque le fleuve n'était pas encore entiè-

rement libre de glaces. Le jour même du départ, à une petite

distance au-dessus des Trois-Rivières, la maladresse d'unhuron
força le parti de s'arrêter ; en déchargeant son fusil sur une

outardC; cet homme lit chavirer le canot dans lequel était le

missionnaire.. L'accident parut de mauvais augure aux sau-

vages, qui voulurent retourner aux Trois-Rivières.- Craignant

qu'il n'y eût quelque idée superstitieuse dans cette proposition,,

le P. Bressani résolut de passer outre. Cependant, avec une

imprudence caractéristique, les Hurons tiraient fréquemmeot

Ilf<r \
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sur les outardes et sur les canards sauvages, qui à cette saison

foisonnaient sur les eaux. La fusillade donna l'éveil à une bande

de trente iroquois, qui dressèrent une embuscade pour sur-

prendre les voyageurs. En effet au moment où les Hurons, après

avoir passé l'embouchure d'une rivière, doublaient la pointe

voisine, ils furent attaqués par les canots des ennemis (1). La
partie n'étant pas égale,^le Père Bressani commanda à ses

compagnons de mettre bas les armes. Les Iroquois s'emparèrent

de lui et de ses compagnons, ainsi que de tous les objets dont il

était chargé pour les missions et les missionnaires. Un des
Hurons ayantété tué au moment de l'attaque, les Iroquois firent

avec son corps un de leurs horribles festins. Puis, après avoir

partagé le butin, ils se hâtèrent de regagner leur pays avec les

prisonniers. Le P. Bressani eut à endurer tous les tourments
qu'avait subis le P. Jogues ; ses mains furent mutilées et brûlées

;

son corps entier fut torturé avec le fer et avec le feu ; et il n'at-

tendait plus de délivrance que de la mort. Dans la relation de sa

captivité, il avoue qu'il redoutait de mourir sur le bûcher ; cette

horreur bien naturelle l'engagea à demander qu'on changeât le

tourment du feu en tout autre supplice^ qu'il souffrirait volontiers.

« Non^seulement tu ne seras pas brûlé,» lui répondit un des
chefs, « mais nous avons pris la résolution de ne te point faire

mourir.» En effet, un conseil de deux mille sauvages s'était

tenu dans le bourg où était le Père, et, à leur propre étonne-,

ment, ils décidèrent de lui conserver la vie. >

Avec toutes les cérémonies du pays, il fut donné à une
vieille femme pour remplacer son grand-père, autrefois tué

dans une rencontre avec les Hurons. Trouvant son nouveau
parent trop infirme et trop maladroit pour eu tirer des ser-

vices, elle le céda pour une somme de deux cent cinquante à
trois cents francs, à des hollandais, qui le reçurent avec la plus

grande bienveillance. Après son rétablissement, ils l'envoyè-

rent à La Rochelle, où il arriva au mois de novembre 1044,
plus fort et plus vigoureux qu'il ne l'avait jamais été depuis

son entrée dans la compagnie de Jésus. Gomme son modèle,

le P. Jogues, il repassa au Canada pour y reprendre les durs
travaux des missions.

La nouvelle des courses des Iroquois, portée à Sillery, y avait

répandu la terreur, et, sur les instances réitérées du gouver-

neur et des habitants, les religieuses laissèrent Sillery, déjà

(1) La relation de 1644 donne le nom de Margaerie & cette rivière, et la met à six
lieues des Trois-RiTièrea. Ce doit être une des deux ririèrea Maohiche, ou bien !•
rivière du Loap. *
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abandonné par la plupart dus familles snavagos. Avant d'oc-

cuper leur couvent et leur hôpital de Québec qui n^étaient pas

encore pr^ts, elles furent obligées de se réfugier pendant
quelques semaines à la basse ville, dans une petite maison
abandonnée. Les Ursulines avaient quitté ce lieu depuis l'aur

tomne de 1642 pour entrer dans leur monastère, bâtiment

grand et solide, où elles pouvaient deiMdurer en sûreté parce

qu'il n'était qu'à cent pas environ du fort SaintrLouis. Elles

avaient toiqours,. depuis leur arrivée, continué d'instruire outre

les jeunes françaises, « un assez bon nombre de filles sau-

vages, tant pensionnaires arrêtées que passagères (1). »

1! ])ans la peti(ie guerre que soutenaient les Hurons et les Algon-

quins unis contre les Iroquois, il arrivait parfois que les partis

se croisaient; ainsi, pendant que les Iroquois étaient en embus-
cade dans les lies du lac Saint-Pierre, leurs ennemis remon-
taient la rivière de Richelieu pour les attaquer. Dans une de
ces occasions j soixante hurons, s'étant glissés avec quelques

algonquins a«i milieu de la flottille qui les guettait, passèrent

inaperçus et altèrent tomber sur un parti iroquois, qui se

tenait caché autour du fort de Richelieu. Us l'attaquèrent

résolument au milieu des ténèbres de la nuit et le dispersè-

rent. Trois de ces iroquois furent faits prisonniers et' amenés
en triomphe aux Trois^livières, où aussitôt les Algonquins

commencèrent à tourmenter un des captifs, qui leur avait été

donné. Gomme c'était un capitaine important dans sa nation^

M. de Cbampflour, commandant aux Trois-Rivières, en fit

immédiatement avertir le gouverneur M. de Montmagny, dési**

rant avoir quelques prisonniers afin de s'en servir pour obtenir

kl paix, se hâta de se rendre sur les lieux, et, à force de
présents, il retira des mains des Algonquins, le chef iroquois,

qui avait déjà été fort maltraité.

Quant aux Hurons, dans un grand conseil^ ils refusèrent de
céder les deux prisonniers qn'i^ s'étaient réservés ; la vue des

présents qu'on leur ofkùi comme rançon ne put ébranler leur

résolution. Se levant pour répondre aux demandes des Fran-

çais, un de leurs capUaines s'écria tout ému : «Je suis un guer-

rier et non un marchand
;
je suis venu pour combattre et non

pour faire le commerce. Ma gloire n'est pa& de rapporter des

présents, mais de raimener dès prisonniers. Qu'ai-je à faire de

Tos haches et de vos chaudières?—^! vous avez tant d'envie

d'avoir nos prisonniers, prenez-les; j'ai encore assez de cœur

^11) Relation de mi. •
' ' ». * ',11 ' v ' .
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pour aller en chercher d'autres. Si l'ennemi nous tue, on dira

'jans le pays qu'Ononlhio ayant retenu nos prisonniers, nous
nous sommes jetés à la mort pour en avoir d'autres. » u Tu no
vois ici 4iue des jeunes gens, » ajouta avec calme un huron
chrétien, « les anciens de notre pays décident les alTaires. Si

on nous voyait retourner avec des présents,,on nous prendrait

pour des marchands avaricieux et non pour des guerriers ;

nous avons donné parole aux capitaines do notre pays que, si

nous pouvions prendre quelques prisonniers, nous les remet-
trions entre leurs mains. Les soldats qui t'environnent, te ren-

dent obéissance : et bous obéissons à ceux qui ont droit de
parler. ... Tu veux la paix; tu dis que c'est le bien du pays

que la rivière soit libre ; nous avons les mêmes pensées. C'est

pourquoi nous n'avons fait aucun mal à nos prisonniers, nous
désirons les avoir pour amis . . . Quand nous dirons à nos capi-

taines : « nous voulons la paix : » ils ne nous feront pas rougir.

Mais ils nous couvriraient de honte si nous parlions de la paix

sans présenter nos prisonniers. La rivière, dit-on, est pleine

d'ennemis : quand nous retournerons dans notre pays, nos pri-

sonniers seront notre sauvegarde. Ils se lèveront, si nous ren-

controns nos ennemis, et diront la bonté d'Ononthio, et les

ménagements que nous avons eus pour eux (1). »

Les raisons des Hurons parurent solides à M. de Mont-
magny; et il comprit que, connaissant les formes usitées

parmi les sauvages pour la conclusion des traités, ils réussi-

raient bien mieux que les Français, à atteindre ce but au

moyen de leurs prisonniers. Les Hurons retournèrent dans

leur pays, emmenant les deux captifs. Avec eux partirent les

PP. de Brebeuf, Chabauel et Léonard Garreau, ainsi que plu-

sieurs soldats nouvellement arrivés de France,

Une autre expédition fournit à M. de Montmagny le moyen
de se procurer encore quelques prisonniers, Piescaret, capi-

taine des Algonquins de l'Ile, était renommé pour sa bravoure ;

chrétien depuis trois ou quatre ans, il s'était fait baptiser sous

le nom de Simon. Dès le printemps de l'année 1645, il partit

avec six guerriers pour aller couper le chemin à quelque bande
iroquoise. Les sept algonquins remontèreht par la rivière dei

Richelieu jusqu'au lac Ghamplain, et s'arrêtèrent dans une ile,

où ils pouvaient commodément attendre leur proie. Un coup
d'arquebuse qu'ils entendirent les avertit que des iroquois

étaient dans le voisinage ; bientôt en effet, de l'abri où Ûs se

(I) Relation de 1614.

it:
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tenaient cachés, ils aperçui\ it deux canots s'avançant vers

eux. A l'instant où le premier allait toucher au rivage, six des

guerriers qu'il portait furent renversés morts par les balles

des algonquins ; un septième put se jeter h Teau et s'échapper

h la nage. Pendant ce temps, le second canot monté par huit

hommes avait été vigoureusement poussé et allait prendre

terre à quelque distance, lorsque les algonquins, se présentè-

rent pour s'opposer à leur débarquement. Un des rameurs fut

renversé par une balle, et, en tombant, fit tourner le canot. Ses

compagnons furent précipités dans l'eau ; au milieu de la

confusion qui suivit, quatre d'entre eux furent tués, deux res-

tèrent prisonniers, le huitième seul s'échappa (1).

Quoique chrétien, Piescaret avait garde beaucoup de sa

rudesse payenne ; il avait cependant appris à ne point mal-

traiter ses prisonniers. Le plus jeune des deux captifs se plai-

gnit d'être trop fortement lié. « Camarade, » lui répondit un
des vainqueurs, « tu semblés ignorer les lois de la guerre. »

« Il les connaît bien, » reprit l'autre prisonnier, « car il a vu

pleurer plusieurs de vos gens pris et brûlés dans notre pays ; il

ne craint ni vos menaces, ni vos tourments. » Deux ou trois

coups lui furent portés pour le faire taire ; et ce fut le seul

mauvais traitement que les captifs eurent à endurer. Dans une
assemblée tenue à Sillery, Piescaret remit ses deux prison-

niers à M. de Montmagny, en le priant de les faire servir pour
obtenir la paix.

Quelques traditions sur les hauts faits de Piescaret parais-

sent s'être conservées parmi les Iroquois, aussi bien que chez

les Algonquins. Nicolas Perrot, en a recueilli quelques-unes, qui

méritent d'être rapportées (2). Peu avant l'expédition dont nous

venons de parler, il en avait fait une autre, dans laquelle aucun

de ses compatriotes n'osa le suivre. Connaissant parfaitement

le pays des Iroquois, il partit donc seul pour s'y rendre, vers le

temps de la fonte des neiges. Afin de tromper ceux qui

auraient pu rencontrer ses pistes, il eut le soin de mettre ses

raquettes, sens devant derrière. Pour plus grande sûreté, il sui-

vait de temps en temps les coteaux où la neige était déjà fondue,

de sorte que sa trace était ainsi perdue. Aux approches d'un des

villages iroquois, il se cacha ; et, la nuit suivante entrant dans

une Cabane, il tua dans leur sommeil tous ceux qui l'habitaient.

(1) RelatùmiU 164B.

(2) Mémoire de Nicolas Perrot. Cadwftllader Golden, dans son oarrage intitulé,

History qf theûve Indian Nations qf Canada, a traduit cet réciti de Perrot, ainsi

qu'une partie ou mémoire de ce oéiàbre yojrageur.
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Le lendemain, on chercha inutilement celui qui a . ait fait ce

coup ; il s'était si bien tapi au milieu d'un« pùle de bois, à côté

môme de la cabane, que personne n'eût la pe»!&é(^ d'y fouiller.

La seconde nuit, une autre famille avait vm massacive. Con-
vaincu que dorénavant tout le monde resterait sur pied pour
faire la garde, Pîescaret quitta sa retraite au commencement de
la troisième nuit, emportant soigneusem(>nt toutes les chevelures

qu'il avait lovées. Sur le point de partir, il ne put cependant
résister à la tentation de faire encore quelque victime ; favorisé

par les ténèbres, il passa de cabane en cabane et trouva partout

les habitants aux aguets. Enfin il rencontra une sentinelle qui

sommeillait ; il Tassomma et prit je temps de lui enlever la

chevelure. Mais le bruit qu'il fit ayant donné l'alarme, tout le

village fut en un instant sur pied . Piescaret crut qu'il était temps
de partir ; il s'éloigna sans trop se hâter, sachant qu'aucun sau-

vage ne pourrait l'atteindre à la course. Il se laissait approcher

par les quelques braves qui osèrent le poursuivre; ^.uis il

s'élançait avec la vitesse du chevreuil, et disparaissait bientôt

devant eux : par ce manège il voulait les fatiguer et les éloigner

de leurs compagnons. La nuit venue, il se cacha dans le ti onc
creux d'un vieil arbre. Les iroquois, ayantperdu ses traces, s'ar-

rêtèrent pour se reposer, et, comme ils le croyaient déjà bien

loin, ils s'endormirentdans la plus profonde sécurité. Piescaret

veillait ; lorsqu'il les vit plongés dans le sommeil, il s'appro-

cha d'eux à pas de loup, et quelques coups de casse-téte le dé-
barrassèrent de ses ennemis, dont il joignit les chevelures à ses

autres trophées. « Souvent, » remarque Colden, « un sauvage

parcourra seul, trois ou quatre cents milles, et se cachera pen-
dant plusieurs semaines sur le territoire ennemi, dans l'espé-

rance de venger la mort d'un parent ou d'un ami. Ils sont tel-

lement adonnés à la vengeance, que cette passion semble leur

ronger le cœur et ne leur laisser aucun repos qu^elle ne soit

satisfaite. » /

M. de Montmagny, ayant à sa disposition trois prisonniers

iroquois, résolut de s'en servir pour engager leurs corn iiu'riotes

à conclure la paix. Il donna la liberté au chef agtiidr pris

Tannée précédente, et le renvoya en son pays, le chargeant

de déclarer qu'Ononthio le rendait en retour de In délivrance

des deux captifs, Marguerie et Godefroy
;
que les Français

avaient encore deux prisonniers pleins ûe santé et qu'ils

étaient prêts à leur donner la liberté ;
qu'ainsi l'occasion était

favorable pour aplanir la terre et procurer une paix universelle.

Deux mois après, arrivèrent au fort de Richelieu deux capitaines
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agniers, accompagnés du prisonnier qui avait été relèehé. Ils

venaient remercier le gouverneur de sa générosité, lui remettre

Guillaume Cousture et parler de la paix. On leur fournit une
chaloupe pour se rendre aux Trois-Rivières, où Cousture, qui

devançait les ambassadeurs pour annoncer leur visite, fut reçu

avec une grande joie ; car on l'avait regardé comme mort, ou
condamné, du moins,^ à passer le reste de sa vie dans une dure

captivité (1).

Les ambassadeurs furent conduits chez M de Champflour, qui

leur fit le meilleur accueil. Le premier d'entre eux, Kiotsaeton,

fut généralement admiré pour son intelligence et ses bonnes
manières. M. de Montmagny ne tarda pas à arriver avec le

P. Vimont, pour recevoir îes propositions que les Iroquois

avaient à lui faire. Une audience leur fut accordée le douze

juillet dans la cour du fort, au-dessus de laquelle avaient été

tendues des voiles pour protéger les assistants contre l'ardeur

du soleil. A une extrémité, se tenait M. de Montmagny avec

sa suite et les ambassadeurs iroquois ; à l'autre, étaient les

Algonquins, les Montagnais et les Attikamègues ; les deux
côtés étaient occupés par des français et des hurons. Les

présents des Iroquois, consistant en colliers de porcelaine,

furent exposés au milieu de là cour. Kiotsaeton donnait la

signification de chacun, en le présentant au gouverneur (2).

Prenant un des colliprs, et l'attachant au bras de Cousture :

« C'est ce collier, » dit-il, « qui vous ramène ce prisonnier. Je

n'ai point voulu lui dire, lorsque nous étions encore dans mon
pays: Vas-t-en, mon neveu; prends un canot tt retourne à

Québec. Mon esprit n'aurait pa^ été en repos ; j'aurais toujours

pensé et repensé en moi-même: Ne s'est-il point perdu? En
vérité, je n^aurais pas eu d'esprit, si j'eusse agi de la sorte.

Celui que vous avez renvoyé seul a eu tpules les peines dans

son voyage. » Et, par une pantomine parfaite, il représentait

les fatigues et les dangers que ce capitaine iroquois, pendant soa

voyage solitaire, avait rencontrés dans les rapides, dans les por-

ttages et dans les bois.

«Encore, >> joutait-il, «si vous réussirez aidé à passer les sauts

et les n^iuvais chemins, et puis, en vous arrêtant et petunant, si

vous l'eussiez regardé de loin, vous nous auriez consolés. Je

n'ai point fait de même: Allons, mon neveu, ai-je dit h celui-

ci, sttis-^Qi '^ ^f
y^jLut ifi rendr^ 4p>^l^^ P^y^^. VpP^ ^^ ™*

s?i (•

0) Relation de 1645.

4?) Lettres hUtorique» de la M. de l'Inoanutloii.
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En présetitant un collier pour témoigner que le souvenir des
Iroquois tués par les Algonquins allait être effacé de la mémoire
de ses compatriotes, Kiotsaeton laissa voir que la paix était

difficile à 'inclure entre les deux nations. « J'ai passé, » dit-

il, « auprès du lieu où les Algonquins nous ont massacrés ce

printemps, dans le combat où les deux captifs ont été pris.

J'ai passé vite, ne voulant point voir le sang des miens, qu'on

a répandu, ni les corps qui sont encore sur la place ; j'ai

détourné les yeux pour ne pas exciter ma colère. » Puis, frap-

pant la terre et se penchant comme pour écouter, il continua :

n J'ai entendu les voix de mes ancêtres massacrés par les

Algonquins. Leurs voix amies m'ont crié: Mon petit-fils I

mon petit-fils I Assieds-toi ; n'entre point en fureur ; ne songe

plus à nous : il n'y a plus moyen de nous arracher à la mort.

Pense aux vivants ; sauve ceux que le fer et le feu poursuivent.

Un homme vivant vaut mieux que plusieurs trépassés. J'ai

entendu leurs voix
;
j'ai passé outre, et je suis venu à vous

pour délivrer ceux que vous tenez captifs. »

Le premier jour des négociaitions, on n'entendit que la haran-

gue de Kiotsaeton ; ainsi ie voulait l'étiquette de la diplomatie

sauvage. Avant de répondre à une proposition si importante,

il fallait prendre le temps de réfléchir.

S'il y avait du vrai dans les sentiments exprimés par Kiot-

saeton, il y avait peut-être encore plus de faux. L'orateur

ayant fait allusion au chagrin des Agniers lorsque le Père Jogues

leur avait «été enlevé, celui-ci, qui était revenu au Canada et

qui avait été appelé de Montréal pour assister au traité, ne puil

s'empêcher de sourire et de remarquer qu'ils avaient déjà

préparé son bûcher, quand il s'était sauvé de leurs mains.

Malgré ses protestations publiques, Kiotsaeton proposa en secret

de laisser les Algonquins en dehors du traité. M. de Mont-
magny lui répondit que jamais les Français n'abandonneraient

les Algonquins chrétiens
; que, pour les autres, il était difficile

de les mettre de côté, quoiqu'on ne leur dût rien.

Le gouverneur ayant répondu par des présents à ceux qu'a-

vaient offerts les Iroquois, les articles du traité de paix furent

arrêtés. Après les festins et les fêtes qui sont de rigueur dans
ces occasions parmi les sauvages, les ambassadeurs, accom-
pagnés de Gousture, partirent pour aller faire ratifier par leur

nation les conditions stipulées entre les parties. Le voyage ne
fut pas long, et, au mois de septembre, dans une grande assem-
blée tenue aux Trois-Rivières, la pnix si nécessaire à la colonie

fut enfin conclue entre les Iroquois d'une part, ei, de l'autre,
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les Français et leurs alliés. Plus de quatre ceints hurons, atti-

kamègues, montagnais, algonquins de Tlle et autres se trou-

yaient réunis à cette solennité. Soixante canots hurons,

chargés de pelleteries, étaient arrivét? fort à propos, peu de
jours auparavant. Sur une de ces embarcations était descendu
le P. Jérôme Lalemant, se rendant à Québec pour y remplir

les fonctions de supérieur, auxquelles il avait été appelé depuis

plus d'un an (1).

De grands changements venaient de s'effectuer dans le

maniement des affaires de la colonie. Les associés de la com-
pagnie générale avaient cédé le commerce des pelleteries aux
habitants du pays, moyennant certaines conditions. Tous les

colons avaient le droit d'être admis dans la nouvelle associa-

tion, qui reçut le nom de société des habitants. Les négocia-

tions avec la compagnie de la Nouvelle-France avaient été con-

duites par M. de Repentigny, qui rapporta lui-même à Québec
la nouvelle de leur heureux résultat (2). Il avait obtenu un
arrêt en date du six mars 1645, par lequel le roi approu-

vait « le traité fait le quatorzième jour du mois de janvier,

entre les dits associés d'une part et le député des habitants de

la Nouvelle-France fondé sur leur procuration, de l'autre. »

Le traité renfermait des clauses nombreuses dont voici les

principales.

1" La compagnie de la Nouvelle-France conservait son auto-

rité et ses droits de pleine propriété, de justice et de seigneurie

sur tout le pays. .

.

2" Elle continuait de jouir, dans toute la Nouv(^le-France,

des droits seigneuriaux et féodaux, etc., etc., selon la coutume
de Paris, qui devait être observée dans toutes les jurisdictions

du pays.
3° Elle choisissait le gouverneur et lieutenant général du roi

;

elle se réservait la faculté de nommer les juges souverains,

"^ (1) A son arrirée k Québec, te P. J. Lalemaat commença à tenir un jonrnal, où il

notait, jour par jour, les principaux événements qui se passaient dans la colonie. Le
journal fut continué par ses successeurs ; mallioureusomeDt, comme il :> déji été dit,

il ne nous reste ^u'an seul cahier, de trois ou quatre qui existaient encore au commeo'
oement de ce sièc'e. Quelques courta,extraits que nom en avons sont de nature à

faire regretter la perte de ces précieux manuscrits.

(2) Au départ de M. de Repentigny pour la France dans l'automne de 1644, la

Mdre de l'Incarnation écrivait & son fils. " Voici l'occasion d'un honnête gentil-

homme, lieutenant do M. le gouverneur de la Nouvelle-France, et qui est l'un de

nos meilleurs amis- • • • Vous le prendrez peur un courtisan, mais saches que c'est on
homme d'une grande raison et d'une vertu bien épurée. Sa maison, qui e»t proche de

la ndtre, est réglée comme une maison religieuse • • • Je vous dis tout oaoi, afin qne

vous honoriez M. de Repentigny, c'est ainsi qu'il te nomme; et afin de vous faire reir

Su'il y a de bonnes ftmes en Canada. Il passe en France pour les affaires du pays et

e la colonie français*. "—Lettre» SpiriliuUu de la Hère de l'iBoamatioa.
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quand il serait trouvé à propos d'en établir, et de pourvoir h
ce qui regardait les officiers de la justice ordinaire.

4° Se départant des justes espérances qu'elle avait de se

dédommager par la traite des pelleteries, des avances de plus

d'un million de livres employées à fonder la colonie, elle cédait

aux habitants de la Nouvelle-France la dite traite des pellete-

ries, et leur en abandonnait la jouissance, à l'exclusion de tous

autres, « dans l'étendue des terres, au long du grand fleuve

Saint-Laurent et autres rivières se déchargeant en icelui jusques

à son embouchure dans la mer, à prendre à dix lieues près de
la concession de Miskou du côté du sud ; et, du côté du nord,

autant que s'étendaient les bornes de la compagnie. »

5° L'Acadie, Miskou et le Cap-Breton étaient exclus des
limites de la concession.

6° et 7° Les habitants associés jouiraient dcG [privilèges ac-

cordés, non séparément, mais en communauté. Aucune cession

de parts ne pouvait être faite sans l'agrément de la compagnie
générale.

8° Les habitants s'obligeaient d'entretenir dans chaque habi-

tation le nombre d'ecclésiastiques requis pour l'administration

des sacrements, et de leur payer les pensions annuelles que la

compagnie des Gent-Associés avait coutume de payer.
9° La communauté des habitants était chargée de l'entretien

du gouverneur, de son lieutenant, des capitaines, officiers et

soldats, auxquels elle fournissait les vivres nécessaires et dont
elle payait les appointements ; elle réparait les forts,, et entre-

tenait cent hommes au moins pour les garnisons du pays.

10" Les armes et munitions de guerre étaient laissées aux hâ-

tants, à condition qu'elles seraient remplacées au besoin.

11° En retour, les habitants déchargeaient/ la compagnie
générale de toute dépense pour l'entretien de la colonie, et se

chargeaient des obligations contractées envers la duchesse

d'Aiguillon, les Hospitalières et les Ursulines.

12° La communauté des habitants létait tenue de faire pas-

ser tous les ans au Canada, vingt personnes de l'un ou de
l'autre sexe, etc., etc.

13° Les congés nécessaires pour le départ des vaisseaux

devaient être expédiés par la compagnie générale.

14° Pour droits et redevances seigneuriales, les habitants

s'obligeaient à payer en France à la compagnie générale un
millier pesant de castors assortis.

Les autres articles entraient dans des détails sur la cession

que la compagnie générale faisait des vivres et des marchandises
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restant dans ses magasins de la NouveHe-Frànce, et de plus

«des barques, chaloupes, agrès, munitions et victuailles (1). »

Aussitôt après l'arrivée de M. de Repentigny, les inven-

taires des effets contenus dans les magasins furent prompte-

ment faits, et ils étaient terminés avant la venue des Hurons;

de sorte que, dès cette première année, toutes les pelleteries

furent achetées par la nouvelle société.

La Nouvelle-France perdit, dans la première partie de 1646,

deux de ses plus anciens missionnaires. Le douze mai décéda,

à Saint-Joseph de Sillery, le P. Enmond Masse, âgé d^ soixante-

douze ans. 11 avait et*' le compagnon du P. Biatd à Port-

Royal, et à Saint-Sauveur ; et dès lors il s'était montré le digne

prédécesseur de làbai d( <i'hommes apostoliques avec lesquels

il évangélisa plus tari les tribus sauvages des bords du Saint-

Laurent. Chassé de ses chères missiotïs, une première fois

par Àrgall, et une seconde par les frères Kertk, il s'empressa

d'y revenir en même temps que Champlain en 1633; cette

fois, c'était pour y mourir. Trop âgé et trop infirme pour se

rendre au pays des Hurons, il avait été employé à Québec, puis

à Sillery, où il consacra ses dernières années au salut des sau-

vages.

Au mois de janvier précédent, le P. Anne de Noué avait été

trouvé gdé sur le grand fleave, à quelques lieues du fort de

Richelieu Quoique âgé de soixante-trois ans, le P. de Noué était

encore ca, .ô\e de faire de longues marches. Monté sur des

raquettes et accompagné par un auron et deux français, ilélait

parti des Trois-Rivières pour atler donner une mission aux

soldats qui passaient l'hiver au fort de Richelieu. Le^pi-emier

jour, ils n'avaient parcouru que six heues, environ la moitié

de la distance ; ils avaient été retardés par les deux jeunes

français, nouvellement arrivés dans le pays et peu accoutumés

à l'usage des raquettes. La nuit se passa dans un trou creusé

sous la neige. Deux heures après miinait, la lune étant fort

brillante, le P. De Noué partit seul, pour se rendre au fort et

envoyer de là du secours aux deux soldats. Bientôt le ciel se

couvrit de nuages; des tourbillons de «eige enveloppèrent le

pauvre voyageur, lui dérobaat la vue du ciel et de la terre.

Poursuivant son chemin sur les glaces, il passa vis-à-vis du

fort sans s'en apercevoir. Lorsque le jour suivant, le huron,

son compagnon de route, y arriva, H fut tout étonné de ne point

rencontrer le Père. Des messagers parcoururent les environs

(l) DocUiUMta de Paria, fceoad* lérit, roi. I.
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sans rien découvrir ; enfin un soldat accoutumé au pays,

s'étant fait accompagner de deux hurons, trouva le corps gelé

du missionnaire, è quatre lieues au-dessus du fort. Il était

agenouillé auprès d'un trou qu'il avait commencé à creu-

ser dans la neige avec ses raquettes. Ses deux mains croisées

sur sa poitrine témoignti^ont qu'il priait lorsque la mort était

venue meitre un terme aux souffrances causées par la faim, la

fatigue et le froid. Le soldat français, en s'af^iTOchant du Père,

qui conservait l'altitude et le calme delà prière et dont les yeux
éteints se tournaient vers le ciel, tomba à genoux sur la neige,

saisi de respect et d'admiration. Les restes du courageux mis-
sionnaire furent transportésaux Trois>Rivières,où on les enseve-

lit dans le cinietière public,' au milieu des regrets des Français

et des sauvages. Fils d'un gentilhomme de Champagne, le P. De
Noue avait été à ta cour dans sa jeunesse ; les dangers qu'il

y avait rencontrés pour son salut Tavaient bientôt engagé h
s'en éloigner et à entrer dans la compagnie dé Jésus.

La paix n'avait été conclue qu'avec un des cantons iroquois,

celui d'Agnier, le plus rapproché de la colonie française ; les

quatre autres tenaient encore la hache levée Contre les Algon-
Îuins et les Hurons. L'on doutait même de la bonne foi des
igniers. Le plus grand nombre d'entre eux étaient cependant

sincères, du moins pour le moment ; mais, dans une société si

mal organisée, un seul mauvais sujet sufËsaitpour rallumer le

feu de la guerre.

Quelques algonquii» ayant été tués pendant l'hiver, on
craignit d'abord que ees meurtres ne fussent l'œuvre des
Agniers. Deux algonquins, laissés pour morts, mais qui étaient

seulement blessés, furent à force de soins rappelés à la vie, et

firent connaître que les assassins étaient des sokokiois (1) ;

cette nouvelle fut peu après confirmée parCou8ture,qui, ayant
passé rhiver chez les Agniers, avait assisté à leurs conseils. Il

arriva vers le commencement de mai aux Troi^Rrvières, avec
sept ambassadeurs iroquois, qui y rencontrèrent M. deMont«
magny. Ils offrirent des présents pour affermir la paix, pour
essuyer les larmes des Français à l'occask»! de la mort des
Pères Masse et De Nooë, pour allumer «t entretenir un feu de
conseil aux Trois-Rivières.

M. de Montmagny crut devoir profiter deToccasion poiir

envoyer une ambassade dans leur pays. Le P. Jogues et la

sienr Jean Bourdon fnrent choisis pour remplir cette missi<a^

33
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délicate et dangereuse; car, en dépit de leurs protestations

d'amitié si souvent réitérées, Ton conservait toujours des doutes
sur les dispositions réelles des Agniers. Le P. Jogues consentit

à retourner chez ses anciens bourreaux, plutôt comme envoyé de
Dieu que comme ambassadeur des hommes. Cependant, à la

pensée de revoir les lieux où il avait tant souffert, la nature se

révolta en lui, comme il l'avoua ingénument à son supérieur ;

mais, ce premier iiiouvement réprimé/ il se réjouit d'avoir été

choisi pour continuer l'œuvre commencée pendant sa cap-

tivité.

Son compagnon, le sieur Jean Bourdon, était un homme éner-

^><. Q, plein de bon sens et de ressources, dévoué à son pays
(ï Joplion et toujours prêt à lui rendre service. Tour à tour

'.(^énieur, arpenteur, légiste, soldat, ambassadeur, découvreur,

conseiller, Jean Bourdon se montra toujours digne des fonctions

qui lui furent confiées ; mais avant tout il était honnête homme
et bon chrétien (1).

Les Algonquins^ voyant le missionnaire prêt à partir, et con-

naissant par leur propre expérience l'effet que les sévères

leçons du christianisme devaient produire sur l'esprit des

infidèles, lui donnèrent un avis qu'ils croyaient important.

« Ne parle point d'abord de la prière, » lui dirent-ils : « car il

n'y a rien de si rebutant au commencement que les paroles de

la prière, qui semblent détruire tout ce que l'homme a de plus

cher ; et, comme ta longue robe noire prêche aussi bien que ta

bouche, prends un habit semblable à celui des autres français. »

Le P. Jogues suivit cet avis, d'après le conseil de ses supé-

cieurs, qui jugèrent qu'un missionnaire doit se faire to^t à tous

pour procurer la plus grande gloire de Dieu.

Le seize mai, les deux ambassadeurs partirent des Trois-

Rivières avec une escorte de quatre agniers et de deux algon-

quins. A six lieues au-delà du lac Andiatarocté ou Saint-

Sacrement, ils tombèrent sur la rivière Oiogué (2) ; ils poussè-

rent jusqu'au fort d'Orange, où le P. Jogues put remercier ses

anciens amis et ses libérateurs. L'ambassade arriva, le sept

de juin, à la première bourgade des Agniers, nommée Oneu-

giouré (3). Le missionnaire fut bien reçu, et, le dix du même

(1) Né & Rouen. Jean Bourdon vint an Canada en 1633 ou 1634 ; en 1635, il éponsa

à'Québeo demoiselle Jacauelinè Potel. Il obtint en l63T et 1639 une seigneurie, à

laqnelle il donna la nom oe Dombourg et qui depuis reçut \t« noms de Neuville et de
Pointe-aox-Trembles. Il s'était lié d'ujie aout^é étroite Siveo M. Le Sueur, anvien

enré de Saint-Sauveur de Thury, et premier prêtre léonlier qui toit venu au Canada
après la fondation de Québco.

(2) C'est la rivière HulflOB, alon nommée Vaa MaarleepM les HoUandai*.^ i'>

(3) Relation dt 1646. ^
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mois, h une assemblée générale des principaux capitaines et

deà anciens du pays, il déploya les présents de M. de Montr
magny, et les offrit en exhortant les Agniérs à maintenir la

paix. 11 donna aussi un collier à la famille du Loup, par
taquelle il avait été adopté, et un autre aux Oimontagues qui

étaient présents, afhi de leur faire entendre que les Français

avaient dessein d^aller iusques dans leur pays. La foiniille du
Loup assin'a Ondessonk, (ainsi nommaienlnls le P. Jogues,)

que les Français seraient toujours les bienvenus, et que lui-

même aurait toujours sa place dans la cabane pour se repojler^

et un feu pour se chauffer.

Passant ensuite aux affaires de son maître, le missionnaire

réunit quelques chrétiens qui se trouvaient là ; il les instrui^it^

et les fit participer aux sacrements de l'église: Mais il ne put
demeurer parmreux aussi longtemps qu'il le souhaitait, car les

Agniers pressaient les Français de partir, soUs le prétexte qfuè!

les Iroquois des cantons supérieurs gardaient les passages afin

de surprendre les Hurons. Au moment de se mettre en roàte

avec son escorte, il confia à son hôte utie petite caisse, ren-

fermant des objets qu'il désirait retrouver quand il viendrait

se fixer dans le canton. Pour proirver qu'elle ne renfermait

aucun maléfice, le P. Jogues l'ouvrit devant plusieurs pek>-

sonnés, et leur montra ce qu'elle contenait. Ajprès avoir reiidu;

compte de son ambassade, il repartit des Trois-Rivières lei

vingt-quatre septembre, pour retourner chez les Agniei's, où il

était chargé de travailler à maintenir la paix. Mais, déjà avant
son arrivée, les cantons supérieurs avaient été invités par
cette perfide tribu à lever la hache contre les Français. La
récolte avait été mauvaise, et les maladies s'étaient répandues

;

de là les Agniers éonclurent que le P. Jogues avait jeté psirmi

eux des maléfices, au moyen desquels les Français les vou-
laient exterminer. A mesure que le missionnaire approchait,

les bruits de guerre arrivaient plus fréquents à ses oreilles
;

les hurons, ses compagnons de voyages, s'en efft'ayèreh^ et
rebroussèrent chemin. Pour lui, il continua sa route avec un
jeune homme patiF de Dieppe, nommé Lalande. A mi-cheilnin

entre le lac Sainl-SacrèFient et la première bourgade, les deiix

français titrent arrêtés par des iroquois, qui les déipoqillèrent

et les battirent cruellement. Conduit avec son compagnoh^^
Gandatvagué, lieu dé sa première captivité, le P. Joguè^

entendit pi^ondncër la iséntence de mort portée contre eux:
«Vous ne serez pas brûlés; nous vous frapperons avec nos
haches. » La décision sur le sort des prisonniers était loin
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<t'êtri^ unanimer La iamille de l'Ours voulait âa sang ; les

faunliesde la tortue et du Loup cberchaâent 6f sauver la vie

des deux captifs, he soir du dix-huit octobre, le F» Jogues fut

invité à se rendre dans une cabane i>our y souper. Au moment
où il entrait, un homme cadié derrière la porte, lui fendit la

fête d'un coup 4^ hache. Le lendemain Lalande fut massacré
de ta même maiiière, et les deux têtes furent plantées sur le»

Sieux de l'enceinte^ Ces tristes nouvelles ne furent apprises k
uébec que l'année .snvante, au mois de juin, par une lettre que

Kieift, gouverneur de Manbatte, aidressait à M. de Montmagny*.

La tribu de TChirs avait seule préparé et exécuté le double

meurtre. Interrogés par le ministre d'Orange sur les raisons

3ui les avaient engagés à tuer le P. Jogues, les principaux

'entre eux répondirent qu'il avait placé 1^ diable dans un
coffre laissé à leur garde, et que par ses maléfices il avait fait

périr leur mais. Leurs préjugés contre le christianisme étaient

t^ls, en effet, qu'ils attribuaient tous leurs contretemps à ceux

qui le professaient, et sijrtout au^ missionnaires, qu'ils regarw

daient comme de grands sorciers.

: Le P. Jfogues fut généralement regardé comme un martyr
oe la foi ; aussi ses confrères se sentirent plutôt portés à l'in-

voquer qu'à pfier pour le repos de son àme. Il avait, depuis

9pii retour de France, espéré que ses supérieurs, le charge-

raientde la mission chez les Iroquois, et il s'en réjouissait) dans

la confiance qgi'ijl y pourrait oitrir ^^ vij^,,pQ^r le Sj^frice de
ipn mailre. ;.-.»> m,. , .<;.,ii... .j,-,i\.r ;......<. ,.,»»

^ Pen de tempis avant d'être choisi pour aller chez les Àgniers,

il écrivait à un de ses- confrères alors en France : « J'ai sujet

de croife que i'y serai employé, ayant quelque connaissance

dé lalangue du pays. . . La cœur me dit que, si j'ai le bien

d'être emfioyé en cette mission, t'V etnonredibo (1) ; mais je

serais heureux si notre Seigneur voulait achever le sacrifice

où fl Yà commencé, et que ce peu de sang que j'ai répandu en
cette terre lût comme les arrhes de celui que je lui donnerais

ije toutes les veines de m&n^corps et de mon cœur. »
' ieP. Jogues étaft d'une simplicité et d'qne douceur admira-

pies| jàans leconimerce ordinaire de k vie ; cependant, s'agissait»

il de l'apcomplissement d'un devoirjl se montrait ferme et iné-»

îtranlaUef Âans les (jasions importantesi avant de se décider à

prendre nh ^rti,:ii examinait l'affaire longuement et devant

Dieu ; sa décision un& fois prise^ Ùla suivait sans bruit^ avec

(iW'i^iti t( ién* teindrai pat. .\t ^r
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une grande simplicité, mais aussi avec la force et la persévé-

rance que la conscience du devoir peut seule inspirer. «Ondes-
<sonl(,» lui disaient les Agnicrs,utu faiM l'enfant quand on te com-
mande quoique chose, mais tu lais bieu le mattro quand tu veux.

Tu te feras tuer ; tu parles trop hardiment. Tu es prisonnier

«dans notre pays, tu es seul de ton parti, et tu nous tiens tèto.

^e ferais-tu si tu étais en liberté parmi tes gens?» Il s'é-

tonnait quelquefois lui-même de la hardiesse avec laquelle il

les reprentit. Gomme il avait fait par avance le sacrifice de sa

liberté et de sa vie, il se montrait élevé au-dessus de toute

«rainte, et par son courage et sa noble franchise il forçait les

plus intelligents de ces barbares à le respecter. Lors de sa

mort, le P. Jogues n'avait que quarante-huit ans ; U conservait

encore toute sa vigueur, malgré les fatigues et les tourments

•qu'il avait endurés.

Le compagnon de ses souffirances et de sa mort, le jeune

lialande, se montra le digne émule des Goupil, des Cousture,

et des autres laïcs qui, dans ces temps de foi, bravaient la mort
pour prendre part aui mérites des missionnaires. Connaissant

les dangers auxquels il s^exposait en accompagnant le P. Jo-

gues dans ce voyage pénible, il avait protesté à son départ

que le désir de servir Dieu était le seul motif qui l'engageait à
entrer dans un pays oà il s'attendait à trouver la mort (1).

41) JUlatttn de 1M7.
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Tort d* MontH*! UrmiDé pkr M. D'Aillebuut pondant l'abiMin d* M. de Maiion»

B«nr«-LM Abtnaqaii d«m»ndent un mUilonnsire—L« P. Drnillitff In va ri-

,. it«r—Aoadit—BiTalité entra Charltf da La Tour et D'Aulnay-La Tour à

(I Botton—DiMUMioni à ion anjet—Il obtient dai Heonre et attaque D'Auloay, qui

^^ ,
paeie en Franoe et rarient areo l'ordre de vivre en paix avec lea Anglala—Madame

^ «le La Tour à Boiton -M. Marie, envoyé de D'AuInay, conclut un traité avec lea

àntoritéi de Boaton—Madame de La Tour conduit troia navirea au fort La Tour—

V B'Aulnay attaque te fort La Tour et le prend— Priaonniera mia à mort—Mort de
*> Madame de 'La Tour—La Tour ae rétagït à Boaton paie à Québec—Caractère de

^: D'Aulnay—MM. Lonia et Marie à Boaton.

La paix faite Tautomne précédent et qui venait d'être si

honteusemeit violée, avait donné aux habitants de Montréal

le temps de respirer. N'osant cependant se fier aux promesses

de leurs perfides ennemis, ils ne sortaient jamais sans être

bien armés ; au son de la cloche, ils se réunissaient pour se

rendre au travail, et en revenaient avec les mêmes précau-

tions. M. D'Ailleboust, qui commandait en l'absence de M.
de Maisonneuve, se hâta, pendant la durée du calme, de faire

achever le fort, qu'il réduisit à quatre bastions réguliers. La
nouvelle de la mort de son père et le besoin de régler des af-

faires de famille avaient engagé M. de Maisonneuve à passer

en France, dans l'automne de 1645. Au printemps suivant, il

s'empressa de revenir au Canada ; mais à peine était-il dé-

barqué à Québec, qu'une lettre, qui l'avait suivi de près, le

força de retourner en France, sans lui permettre même de vi-

siter Montréal (1).

Tandis que les Iroc|uois se montraient si hostiles envers les

Français et si peu disposés à recevoir les enseignements du
christianisme, la nation guerrière des Abenaquis, sur les

terres de laquelle les Anglais avaient établi plusieurs postes,

envoyait au Canada trente députés chargés de traiter avec les

autmités de Québec, et de demander qu'un chef de la prière

les visitât. Désigné pour aller reconnaitre les dispositions de

ce peuple et muni de recommandations de M. de Montmagny,
le P. Druillètes partit avec les députés abenaquis, au mois

d'août de l'année 1646(2). Ils remontèrent vraisemblement la

(1) HMotre (fu Jlfonfréaf, M. DoUier de Oaaaoo.

(2) Rehtvm dt 1646.
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rivière Chaudière pour attuindro la hauteur des terres entre

le Saint-Laurent et l'Allantiquo, et suivirent ensuite lo Kini-

beki. Le niissionnoire visita les villages de Naranlsouak et do
Koussinoc, (t) puis descendit jusqu'^ la mer. Les Anglais, qui

avaient plusieurs établissements sur la côte, le traitèrent avec
beaucoup de bienveillance. Son guide abenaquis voulut le

conduire en canot jusqu'à Pentagouet, résidence ordinaire

du sieur D'Aulnay ; le 1*. Druillètes y fut reçu avec amitié par
les Pères Capucins, chargés de cette mission. A son retour, il

rencontra le sieur John Winslow, principal commis de la

compagnie de Plymouth au poste de Kinibeki, et les rapports

les plus amicaux s'établirent entre le riche marchand anglais

et le pauvre missionnaire catholique, qui passa tout l'hiver chex
les Abenaquis. i<,i

Winslow avait ou de fréquentes relations avec les chefs des
petits établissements français situés au nord de son poste ; en
effet les Anglais s'étaient mêlés aux querelles soulevées entre

LaTour et D'Aulnay, et plusieurs fois leurs établissements de
commerce entre la rivière Pentagouet et le Kinibeki avaient

dû souffrir, lorsque La Tour, leur allié, avait eu le dessous.

Celui-ci venait enfin d'obandonner l'Acadie après une longue

suite de revers, et il s'était réfugié h Québec, deux ou trois

semaines avant le départ du P. Druillètes pour le pays des
Abenaquis. ut

Ces dissensions entre les chefs français duraient depuis long^

temps. Après la mort du commandeur de Razilly, l'Acadie

était restée sous les ordres de ses deux lieutenants, Charles de
LaTour et Charles D'Aulnay de Charnisay. Tous deux possé*

daient de grandes étendues de terre dans le pays ; tous deux
s'occupaient du commerce des pelleteries avec les sauvages,

et étaient à la tête de compagnies particulières, qui les sou-

tenaient dans leurs contestations et leurs luttes. Des diffi-

cultés si vives surgirent entre eux au sujet des limites de leurs

gouvernements respectifs, que la cour dut les régler par des

lettres du dix février 1638. D'Aulnay fut nommé lieutenant

général du roi u en la côte des Ëtchemins, à prendre depuis le

milieu de la terre ferme de la baie Française (2), en tirant

vers les Virginies, et gouverneur de Pentagouet. » Il lui était

défendu, néanmoins, de s'immiscer dans les affaires de l'habi-

tation que possédait La Tour sur la rivière Saint-Jean. Celui-

ci demeurait lieutenant général du roi <i eu 1^ côte d'AcadiOi,

r.*':.*»',!.'

(1) Augusta. Les Anglak avaient établi un magasin en oe liea,

(2) Vraisemblablemeat au oap Chigneoto. Jfivioirt» de$ ÇommitsairMt ,, ,? ,•

up
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depuis le milieu de la baie Française jusqu'au détroit de Can*
seau,» sans avoir \e droit de rien ordonner dans les habi-

tations de La Hève et de Pori-Royal, que D'Aulnay administrait

au nom de Claude de Razilly, frère et héritier du commandeur,
et qu'il finit par acheter en 1642.

Le nouvel arrangement n'apporta point de changement dans
les dispositions de ces deux hommes ; ils ne purent garder la

paix entre eux^ et bientôt leurs différends dégénérèrent en une
guerre ouverte, digne des châtelains du moyen ège. D'Aulnay,

qui avait à la cour un puissant protecteur dans la personne de
son père, le sieur de Charnisay, se fit donner l'ordre d'arrêter

son compétiteur et de le faire repasser en France. Attribuant

cette mesure à de faux rapports, LaTour se retira dans son
fort de Saint-Jean, résolu de s'y défendre vigoureusement.

Il avait été élevé dans le pays par un père huguenot et au mi-
lieu des aborigè^â : aussi il trouva des amis parmi les Sourie

quois, parmi les protestants de La Rochelle et même parmi

les puritains et les indépendants de la Nouvelle-Angleterre. ^

Comme le major Gibbons de Boston était devenu un de ses

associés pour le commerce, La Tour envoya en cette ville

un rochelois protestant, le sieur Rochette, pour proposer aux
Bostonnais de s'unir avec lui pour attaquer d'Aulnay, retiré

dans le fort de Pentagouet, où il avait placé son principal éta-

blissement de commerce. Cette première demande et une
seconde, qui fut faite l'année suivante pour le même objet,

demeurèrent sans résultat. Enfin, en 1643, le douze avril, La
Tour entra dans le port de Boston sur un navire portant cent

quarante personnes, parmi lesquelles étaient deux religieux. Il

informa le gouverneur Winthrop que ce bâtiment, frété à La
Rochelle par quelques-uns de ses associés, n'avait pu pénétrer

dan« la rivière Saint-Jean, dont l'entrée était bloquée par les

vaisseaux de D'Aulnay, et que hii-méme avait trouvé moyen
de se rendre à bord, afin de le conduire à Boston, en atten-

dant des circonstances plus favorables {{). La Tour fut reçu

avec de grands honneurs par les autorités de la ville, tant à

cause de ses liaisons dé commerce avec plusieurs des princi-

paux citoyens,que parce qu'il était regardécomme lieutenant gé^
néraidu roi de France dans l'Acadie, le vice-amiral du royaume
lui donnant ce titre dans une lettre. Une autre raison se joignait

peut-être aux deux premières pour procurer à La Tour une
réception favorable. Le gouverneur Winthrop semble l'indi-

quer dans le passage suivant de ses mémoires. «En cette occa-

(1) Winthrop'i New England, toI. IL
;.s) qm staiiit!)aji>ki.>i:d.
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slon, «dit-Uj» le Seigneur nous permit de rémarquer notre

faiblesse ; car, si La Tour eût été mal disposé à notre égard, il

avait un avantage que jamais aucun autre n'aura, je l'espère.

Passant devant le château et le saluant, il ne se trouva personne

pour lui répondre. La dernière assemblée de la cour géné-

rale avait ordonné d'abandonner le château de IMle, et une
partie des remparts était tombée; de sorte qu'il aurait pu s'em-
pj»r;îr de toute l'artillerie qui s'y trouvait II aurait pu ran-

y .ner Boston, et, ayant tant d'hommes armés avec lui, il pou-
vait par leur moyen s'emparer de deux vaisseaux qui étaient

dans le port, et se retirer sans danger et $ans résistance (1). »

La Tour alla loger chez son associé, le major Gibbons. Ce-

pendant le gouverneur Winthrop réunit les magistrats et les

députés qui se trouvaient à Boston, et le capitaine du vaisseau

français leur présenta sa commission. Elle était signée du vice-

amiral de France, qui permettait de donner des secours au
sieur de La Tour, désigné sous le titre de lieutenant général

du roi dans l'Acadie. Le conseil de Boston conclut que, n'étant

pas regardé comme un traître par le gouvernement français

quoique D'Aulnay eût cherché à le leur faire croire, La Tour
pouvait comro3rcer librement dans leur port et y noliser les

vaisseaux dont il aurait besoin.

Ces négociations avec un papiste, car Charles de La Tour
était catholique quoique presque tous ses em{doyés fussent

protestants, déplurent aux plus zélés des ministres, dont quel-

ques-uns les condamnèrent publiquement dans leurs sermons,

tendis que d'autres écrivaient au • gouverneur pour l'avertir

qu'il avait péché. Winlhrop, dont la conscience parait avoir

été un peu inquiétée, convoqua une nouvelle assemblée des

magistrats, des députés et des anciens, et leur proposa deux
questions.

«. Est-il permis à des chrétiens de porter secours à des ido-

lâtres*?»

Telle était la première, qui fut soumise h l'assemblée et lon-

guement discutée. Ceux qui se déclarèrent pour la négative

alléguèrent, que Josaphat, s'étant ligué avec Ochosias pour
construire des vaisseaux, fut repris par un prophète ; que
Josias commit le mal en secourant le roi de Babylone contre

Phnraon Néchao; qu'en aidant des papistes, l'on favorisait et

l'on fortifiait le papisme lui-même. Leurs adversaires trou-

vaient des réponses dans les mêmes passages de l'écriture:

«Josaphat p'alliait avec Ochosias pour la navigation et lo

(1) WinUurop't Nêv England.
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commerce, tandis qu'il s'agissait, dans le moment, de secourir

un voisin tombé dans le malheur. Le roi de Babylone n'avait

pas besoin de l'assistance de Josias ; d'ailleurs il lui était

permis d'empêcher Pharaon Néchao de traverser le royaume
de Juda ; mais il pécha parce qu'il ne voulut point croire au
message que Dieu lui envoyait par Pharaon dans cette circon-

stance, ou bien parce qu'il ne consulta pas ses propres pro-
phètes. Les secours qu'on fournirait au sieur de La Tour pour-
raient servir à affaiblir le papisme, en gagnant à la véiité

quelques-uns de ses partisans par le moyen de ^a reconnais-

sance ; outre cela, en soutenant un parti contre l'autre, tous

deux s'affaibliraient à la fin.,»

La seconde question passait du général au particulier. « Con-
vient-il à la sûreté de l'état, de permettre que La Tour reçoive

parmi nous des secours contre D'Aulnay ?»

« Il ne faut pas se fier aux papistes, » répondaient f jelques-
uns, (( car un des articles de leur doctrine est qu'ils ne doivent

point garder les promesses faites aux hérétiques. La France
verrait sans doute de mauvais œil l'aide qui serait donnée à La
Tour. »

<( Salomon dit que celui qui se mêle d'une querelle étrangère

prend un chien par l'oreille, ce qui est dangereux. »

(( Ayant entendu une des parties, si nous n'entendons

point l'autre, nous ne suivons point les règles de la justice, et

nous nous exposons à soutenir un homme qui s'est engagé

dans une querelle injuste.» «Peu importe^ » disaient les amis

de La Tour, « que les papistes ne se croient pas obligés de

garder leurs promesses envers les hérétiques; dans cette occa-

sion, nous ne nous appuyons pas sur leur fidélité, mais sur

leur propre intérêt. Puisqu'il leur est avantageux de nous

rester attachés, nous pouvons nous fier à leur parole. »

« Par la commission et les lettres qui nous ont été pré-

sentées, il est évident que La Tour est bien vu de la cour de

France et de \a compagnie. D'ailleurs, si nos démarches sont

conformes aux lois de la justice, nous pouvons remettre notre

défense entre les mains de Dieu, lorsque nous employons selon

les vues de sa providence les moyens qu'il a placés à notre

disposition. De plus cette querelle nous regarde, et parce que

La Tour dans ses malheurs a fait appel à notre assistance,

et parce qu'il nous importe de soumettre D'Aulnay ou du

moins de l'affaiblir. » -

«Nous avons ci-devant» ajoutaient-ils^ « entendu les accusa-

tions de D'Aulnay contre La Tour, et cependant la cause do La

;;-''l
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Tour nous paraît juste ; car, étant tous deux sujets du même
prince, D'Aulnay devrait laisser passer en paix un vaisseau qui

se présente avec la permission des autorités du royaume. D'ail-

leurs La Tour étant dans une situation désespérée, il faut le

secourir avant de s'enquérir des causes de son malheur, sui-

vant l'exemple d'Abraham, qui. apprenant l'affliction de Lot,

n'envoya pas demander à Cliodorlahomor si la cause était juste,

mais marcha immédiatement au secours de son parent, afin de
le délivrer. » L'on cita encore l'exemple de Josué secourant

les Gabaonites, qui étaient des Cihananéens et qui l'avaient

trompé ; celui de Josaphat aidant, contre Moab, le roi Joram,
qui faisait le mal devant le Seigneur.

Ce résumé des débats, qui est rapporté au long par le gouver-

neur Winthrop lui-même, est bien propre à faire connaître l'es-

prit des puritains de la Nouvelle-Angleterre. Ils se regardaient

comme le peuple choisi de Dieu, tandis que les catholiques

étaient des idolâtres; ils appuyaient sur des textes de l'ancien

testament, leurs lois, leurs coutumes et leurs pratiques reli-

gieuses. Comme les Juifs, ils tenaient aussi les yeux ouverts

sur leurs intérêts temporels. Ainsi, dans cette affaire, les prin-

cipaux citoyens de Boston se sentaient portés à favoriser La
Tour, dont presque tous les amis étaient protestants, et dont

l'alliance était favorable à leur commerce ; d'un autre côté,

ils redoutaient le caractère hardi de D'Aulnay, qui leur avait

enlevé un établissement à la rivière Pentagouet, qui pro-

tégeait les sauvages et avait menacé les Anglais de prendre

leurs vaisseaux s'ils osaient s'approcher de soii fort. Pour ne
compromettre aucun intérêt, il fut enfm conclu qu'on ne sou-

tiendrait pas directement le parti de La Tour, mais qu'on per-

mettrait à ceux qui le voudraient de lui porter secours (1).

La Tour, fort de cette permission, nolisa quatre vais: "lux, et

prit à son service soixante-dix volontaires. Il se rendit en
sûreté à son fort, après avoir forcé D'Aulnay à S(i r-Hirer à
Port-Royal (2), où il alla même bientôt l'attaquer avec ses

rochelois et quelques volontaires anglais, mais sans obtenir

d'autres succès que de brûler un moulin et de tuer quelques

hommes. Se^voyant ainsi exposé aux hostilité?^ Jes Anglais de
Boston, dans le temps même où ils protestaient ne point vou-

(1) Winthrop'a New Englandi Hutchin8on'« History qf Massachutets Bay.

(2) Hutohinson dit qu'il te rôtira & Penobsoot ou Pentagouet ; nous suivons Win»
throp auteur contemporain. La principale résidence de D'Aulnay était à Pentagouet ;

mais il avait aunsi pris possession de Port-Royal, où il transféra les trente ou qua-
rante familles que M. de Razilly avait établies à La Hève, et qui furent le premier
noyau de la population acadienne.
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loir se déclarer contre lui, D'Aulnay passa en France, annon-
<çant qu'il r^iendrait l'année suivante avec des foiees qui le

feraient respecter.

A mù reto«r au prifitsflips de 1644, il annonça au gouver-

neur de iosto» qu'il avwt reçu «>r(!re du roi de France de vivre

en paix et en b^Rne ÎBteffigeiice avec les Anglais, qu'il obéirait

aux 'volontés de ««on soiiveraii. tant que f'intérêt du service

pnblic le permettrait, et qu'il enverrait bientôt des peri^onues

chargées de ré^er les affmres.

Madame de La Tour arrîv? d bo4l<Hi au mois ùe septembre
avec des secours pmir son mari. Le navire anglais qu'elle

montait avait été rencontré par ceu« de D'Aulnay, et n'avait

réussi à s'échapper qu'en cachant Madame de La Tour et ses

gens à fond de cale. Le voyage avait duré six mois, pendant

lesquels le capitaine anglais avait remonté le Saint-Laurent

pour trafiquer avec les sauvages, malgré les énergiques repré-

sentations de ses passagers français. Madame de La Tour,

femme pleine d'énergie et de courage, en appela aux tribunaux

de Boston. Pendant que la cause se discutait, M. Maiie, envoyé

tlu sieur D'Aulnay, s(? présenta avec des lettres de créance;

4|uoique habillé en laïque, on le soupçonnait d'être religieux,

parce qu'il paraissait fort instruit et parlait le latin avec une

grande facilité. En effet il y a tout lieu de croire qu'il était un

des capucins établis près de M. D'Aulnay à Pentagouet. Il

montra au sieur Endicot, gouverneur (1), ainsi qu'à son conseil,

les procédures qui avaient été faites en France contre La Tour

et les ordres qui avaient «té donnés de le saisir avec sa femme,

f 1 se plaignit du dommage causé par les Anglais, l'année précé"

dente, au fort de Port^RoyaL

Les magistrats de Boston s'excusèrent «omme ils purent, et

Ils prièrent l'envoyé de permettre à madame de La Tour d'aller

rejoindre son mari. Il repondit qu'elle était la première cause

de la révolte de son mari
; qu'elle s'était enfuie de France^

malgré les défenses qui iuiavaient été signifiées, et qu'ainsi il ne

pouvait accorder la demande qu'on lui faisait. Enfin, après de

longs pourpîHiers, un traité de paix fut conclu entre « Jean

Ëndicot, écuyer, gouverneur de Massachuset dans la Nouvelle-

Angleterre et les autres magistrats, et M. Marie commissaire

de M. D'Aulnay, chevalier, gouverneur et lieutenant général

de S. M. le roi de France, dans l'Acadie, province de la Nou-

velle-France, le huit du mois d'octobre 1644. » Dressé en latin,

(1) John Endioot fut Bommé goarernaar pou l'anaée 1644 1 il reiBplfts»lt Wia>

Ihiop.

;v /
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ee traité fut signé à Boston, et l'année STiivante ratifié par le»

commissaires des colonies unies.

Les magistrats de Boston se réjouirent de cet arrangement ;

ils étaient délivrés de la crainte de Yoir D'Aulnay venger sur

leurs vaisseaux et sur leurs plantations les dommages qu'il

avait éprouvés Tannée précédente ; ils étaient surtout satisfait»

d'êire débarrassés des questions épineuses que cette affaire

avait soulevées dans leurs conseils (1).

Madame de La Tour, ayant no?isé à Boston trois navire^

pour transporter les provisions et les marchandises qu'elle

avait apportées pour son mari, réussit à éviter les vaisseaux

de D'Aulnay et à arriver au fort La Tour sur la rivière Saint-

Jean. Le courage de cette noble femme et son dévouement à
son mari ne purent les dauver de la ruine dont les menaçait
D'Aulnay. Au mois d'avril de l'année 1645, apprenant que
La Tour avait laissé son fort avec une partie de ses hommes
pour aller acheter les pelleteries des sauvages, il vint avec
Quelques navires attaquer le fort de son ennemi. Madame de La
uur était restée avec quelques hommes seulement

; quoique
surprise, elle se défendit si courageusement pendant ti'Ois jours,

que D'Aulnay, après avoir perdu plusieurs soldats, fut forcé de
s'éloigner hors de la portée des canons. Le quatrième jour,

qui était le dimanche de Pâques, un suisse placé en sentinelle

se laissa corrompre par les hommes de D'Aulnay, et leur

permit d'entrer, sans donner l'alarme. A la tête de ses soldats,

madame de La Tour se défendit aussi longtemps qu'elle le put;

elle ne se rendit qu'à l'extrémité, avec la convention expresse

que D'Aulnay ferait (quartier à tous les prisonniers. La pro-

messe ne fut pas gardée ; car, s'étant rendu maître du fort, il fit

pendre les soldats tombés entre ses mains, à l'exception

d'un seul, qui fut chargé d'exécuter la sentence. Madame de
La Tour, ayant la corde au cou comme une criminelle, fut

forcée d'assister à cette cruelle boucherie, digne des bandes
iroquoises (2).

Le cœur de la courageuse dame était brisé ; sa santé suc-

comba, et elle mourut trois semaines après, laissant un jeune en-
fant, qui fut envoyé en France sous les soins d'une femme de
chambre. La perte de La Tour fnt évaluée à plus de deux cent

cinquante mille livres. Hors d'état de résister plus longtemps h'

son puissant adversaire, il se retira à Boston, d'où pendant
l'été il alla visiter sir David Kertk, alors gouverneur de Terre-

(1) Wiothrop'a New England.

(2) Denji, Dtscription G4ogr{^hiqu9 tte^ dMiôtttdtPAmirifutBtpttiUfioHaft,
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neuve, de qui il espérait obtenir les moyens de renouveler la

lutte contre D*Aulnay. Kerlk le reçut fort coiirtoisement, lui

témoigna beaucoup de i)oniie volonté, mais ne put rien faire

davantage (1).

L'année suivante, les amis de La Tour à Boston lui fournirent

un petit vaisseau pour faire la traite sur la côte de TAcadie
;

les circonstances ne lui ayant pas été favorables, il fit voile

vers Québec, où son arrivée est ainsi rapportée dans le Journal

des Jésuites. « Le huit août, sur le soir, parut le phlibot de M.
de La Tour, qui se venait réfugier ici ; ils arrivèrent ici le len-

demain matin. On tira à l'arrivée du sieur de La Tour, et, à sa

descente, il fut logé au fort ; et M. le gouverneur, le premier jour,
lui donna le devant; il l'accepta pour le premier jour et puis le

refusa, comme il b devait, »

D'Aulnay arrêta les progrès de la colonisation dans l'Acadie,

par la conduite qu'il tint. 11 parait avoir été d'un caractère dur

et hautain ; tandis que La Tour savait se taire des amis chez

les sauvages de l'Acadie, cheï les Français de Québec, et

parmi les Anglais de Boston.

« M. de Razilly, » dit Denys, ne souhaitait que de faire

connaître la bonté du pays et de le faire peupler • D'Auînay

tout au contraire appréhendait qu'il s'habitât ; et aussi n'y a4-il

fait passer personne. Il emmena tous les habitants de La Hève
au Port-Royal, les tenant toujours esclaves, sans leur y laisser

faire aucun profit Sa comîaite a toujours été de maltraiter

ceux qu'il croyait capables de faire peupler le pays par leur

exemple (2). »

Malgré les traités qu'il avait conclus par son envoyé avec les

Anglais, D'Aulnay se trouvait fréquemment en collision avec

quelques-uns de leurs marchands, et toujours il traitait avec

eux sur un ton de supériorité qui leur convenait peu. Lors-

qu'on voulut lui faire ratifier les conditions souscrites par M.

Marie, il exigea qu'on envoyât à Pentagouet quelque commis-
saire autorisé à s'entendre avec lui. Le désir de le pacifier

était si grand, que le député gouverneur Dudley et deux des

principaux habitants de la colonie se i^endirent chez lui avec

de pleins pouvoirs.

Satisfait d'avoir obtenu cette marqje de déférence, D'Aul-

nay répondit qu'étînti alor- assuré que les Anglais voulaient la

paix, il consentait à envoyer è Boston deux ou trois des siens,

pour terminer tou;^ les différends. En effet, au mois de sep-

(1) Winthrop'a Nvto England.
.

.
^

(2) Desys, Deteription, tic, tU' '.6tes dt FAmérique Septenfrionale,

m,
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tembre, messieurs Marie cl Louis, accompagnés du secrétaire

de D'Aulnay^ arrivèrent à Boston dans un petit bâtiment. lis

furent reçus avec les honneurs ni:!i>airc3, et logés chez le

major Gibbons, Tami des Français. Dans les longues entrevues

qu'ils eurent avec le gouverneur Winthrop, ils s'efforcèrent de

lui prouver que D'Aulnay avait perdu près de deux cent mille

livres, par ies torts que lui avaient injustement causés les

Anglais. Il était cependant prêt à recevoir un fori léger dédom-
magement, pourvu que les autorités de Boston reconnussent

leurs fautes. Les deux parties consentirent enfin à passer

réponge sur le passé, et à vivre en paix à l'avenir. Pour satis-

faire à toutes les demandes de réparation présentées par

D'Aulnay, le gouvernement colonial s'obligeait à lui offrir

un présent. En effet on lui envoya une chaise à porteur, (sedan)

destinée à la sœur du vice-roi du Mexique, et prise sur un vais-

seau espagnol par un armateur anglais.

Pendant ce voyage, comme au premier qu'il avait, fait, les

Anglais crurent reconnaître un religieux dans la persoime de
M. Marie ; M. Louis lui-même fut exposé, et peut-être à bon
droit, aux soupçons qui planaient déjà sur son compagnon.
Tous deux passèrent un c|inianche à Boston ; le gouverneur les

informa que, dans ce jour, chacun devait se rendre aux assem-
blées religieuses, ou demeurer tranquille au logis. Il les invita

à passer la journéd chez lui, et l'on remarqua qu'ils s'occupè-

rent du matin au soir soit à se promener dans son jardin, soil

à feuilleter des livres latins (1).
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CHAPITRE SIXIÈME

AffAifM de IsoompagoisdM Rsblttnta—B)g1«*iéntd»1647-i~H6ati:itifidM Iroquolt-^

Jloit d* PiMoirel—Un« priionnière algttbqoim t'éokkpp* d'entre les msini dM
Iroquoia—M. D'Ailleboaat remplace M. de Montmagny dans le g-faremement d«

Canada—Boites qualités de M. de Montmagny—Règlement de 1648.

La compagnie des Habitants, qui depuis un an jouissait seule

des avantages de la traite, reçut dans ses magasins, en 1646,
plus de cent soixante poinçons de castor. C'était donc une
valeur de plus de trois cent vingt mille livres, le poinçon étant

de deux cents livres, et chaque livre de castor valant alors dix

francs sur le marché de France. De plus, elle exporta une

grande quantité de peaux d'ours, d'orignaux, et de loutres.

Ce grand commerce, conduit par une société organisée dans la

colonie, donna lieu à des jalousies et à des plaintes qui n'étaient

pas toujours sans fondemants. Les directeurs voulurent faire

augmenter leurs salaires et obtenir des indemnités pour services

extraordinaires. Cette tentative de la part des membres du

conseil fut repoussée par les associés ; le projet de gratifications

fut aussi forcément mis de côté, après que M. de Maisonneuve

eut déclaré qu'il ne le signerait point (1).

Les amis de la colonie s'adressèrent à la cour pour empêcher
que de semblables demandes ne fussent renouvelées.- En
conséquence, « un règlement pour établir un bon ordre et police

en Canada,)) fut donné par le roi en son conseil, le vingt-sept

mars 1647, sur le rapport des sieurs Laîsné, de Morangis et

de Mesme, conseillers et commissaires députés pour les affaires

de la Nouvelle-France ; ce règlement était une espèce de

charte constitutionnelle, octroyant quelques libertés aux habi-

tants du Canada.

Le préambule déclare que, « vu la requête présentée au roi

par ses sujets, habitants du Canada, contenant leurs plaintes

sur les abus et malversations qui s'y commettent au fait des

traites de^ pelleteries, il doit être promptement pourvu à y
mettre un terme. » Puis vient le dispositifrenfermant les articles

qui suivent.

(l) Journal dt' J£auit€t.
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Le roi établissait un conseil composé :
1** du gouverneur du

pays; 2° en attendant qu'il y eût un évéque, du supérieur delà

maison des Jésuites, résidant à Québec ;
3° du gouverneur par-

ticulier de Montréal. En leur absence ils étaient remplacés par

leurs représentants. Le conseil se réunissait en la maison
commune, au lieu où était établi le magasin de Québec.

Par le conseil, à la pluralité des voix, il était pourvu à la

nomination du général de la flotte, des capitaines et des autres

offlciers de vaisseaux, ainsi que des commis et contrôleurs de
la traite, tant au Canada qu'en France.

Le conseil nommait un secrétaire pour garder les registres,

recevoir et expédier les actes, commissions et résultats des
délibérations, les délivrer à qui il appartenait. Le secrétaire

pouvait aussi, comme notaire et personne publique, recevoir

tous autres actes et contrats entre les particuliers, faisant signer

deux témoins avec les parties, conformément aux ordonnan-
ces gardées en France.

Au conseil étaient vus, examinés et arrêtés tous les comptes,
réglés les gages et appointements des officiers et commis;
l'on y pourvoyait généralement à tout ce qui était néces-
saire pour la traite et le bien du pays, sans que les officiers et

commis pussent prétendre aucun profit, directement ou indi-

rectement, autres que leurs appointements accordés par le

Conseil ; ils ne pouvaient non plus être nourris aux dépens du
magasin.

Le général de la flotte et les syndics des habitants de
Québec, des Trois-Rivières et de Montréal avaient entrée et

séance au conseil avec voix délibérative pour y représentef
seulement ce qui regardait les charges et les intérêts de leurs

commettants.

Les officiers comptables étaient tenus de rendre compte au
conseil, chaque année aprèsl'arrivée des vaisseaux ; ils ne pou-
vaient être continués dans le maniement des affiaires, ni pourvus
d'autres charges qu'après avoir rendu et appuré leurs comptes.
Tous les ans il était procédé dans le conseil, à la nomina-

tion des offiiciers, qui ne pouvaient être continués dans la même
charge plus de trois années de suite.

L'on permettait à tous les habitants français du pays de
faire le commerce des peaux et pelleteries avec les sauvages,

mais seulement au moyen des produits fournis par le pays
et à la charge d'apporter Les dites peaux et pelleteries aux
magasins communs pour le prix fixé par le conseil, à peine de
confiscation et d'amende arbitraire.
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Sur los profils obtenus parla vonto des polloterir! , en Franco,
ist-cinn mille francs devaient être prélevés npnu( Dément.vingt-cmq 'ment,

lant pour les appointements du gouverneur et eeux de ses

lieutenants h Québec et aux Trois-Rivières, des officiers et

des soldats, que pour leur nourriture, pour entretenir les forts

de ces lieux, d'armes, do munitions de guerre et de bouche
et de toutes choses nécessaires. Sur les mômes fond . l'on

payait une somme de dix tnille li\Tes au gonverneur de Mont-
réal, tant pour ses appoiulemrnts et ceux de ses < fljciers et

soldats, que pour l'entretien du fort de Villemarie, ',lnî>-. lequel

était maintenue une garnison de trente hommes.
Los habitants de Québec, des Trois-Rivières et de Montréal

élisaient au scrutin des syndics, qui ne pouvaient être continués

plus de trois ans de suite dans leur charge.

L'amirauté ne délivrait de congé pour aller dans le fleuve

Saint-Laurent, qu'à ceux de la flotte du pays, et, si d'autres s'y

trouvaient, les vaisseaux et marchandises demeuraient confis-

qués. Chaque année, était envoyé par le sociétaire du conseil

aux commissaires députés par sa majesté un court état des

afl'aires du pays, d'j nombre et de la qualité des hommes
placés dans les garnisons et des autres choses requises pour
î'informatibn du roi.

Ce règlement devait être lu, publié et registre au grefTe du
conseil pour y être gardé et obser>'é.

Vers le commencement du mois d'août, 1647, il fut porté

h Québec, où il était attendu avec impatience, car l'on espérait

qu'il mettrait fin aux troubles qui agitaient la compagnie des

Habitants. Dé'à, dans une assemblée générale tenue au mois de

jui'Jr t, M. Bourdon avait été nommé procureur-syndic
; peu

de juurf^ après, il présentait la requête des habitants qui en

attendant un règlement définitif, mettaient de côté les anciens

directeurs et confiaient le soin des afl'aires à M. de Mont-

magny (1). En efl'et les habitants regardaient le gouverneur

comme leur protecteur naturel; et, pour le remercier «de ses

services passés, ils lui avaient, peu de temps auparavant, fait

présent d'un cheval, le premier qui eût encore été apporté au

Canada.
Ce règlement fut publié le onze août, et fut mis de suite

«en opération. Il semble cependant n'avoir pas été du goût des

'principales familles, qui jusqu'alors avaient pris la plus grande

;part dans le maniement des affaires. Suivant le sieur Aubert de

f('l) Journal des Jésuite»,

i:-
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laChesnayo (1), M. D'Ailloboust, alors gouverneur des Trois-

Hivières, passa ea France avec le titre do commandant de la

flotte; il était chargé de faire des représentations et d'obtenir

des changements à plusieurs clauses (2).

Au mois de mars 1647, les Iroquois divisés par petites bandes
8e mirent en campagne. Un de leurs partis brûla le fort de Riche-
lieu, abandonné dès l'automne précédent (3). D'autres allèrent

surprendre les Algonquins, qui, comptant sur la paix, avaient

quitté les Trois-Kivières et s'étaientdispersésdecâtéeld'autre

pour faire la chasse.

Avant de prendre congé des missionnaires, Piescaret leur

avait dit : « Je m'en vais à la mort
; j'entends une voix qui ma

répète que les Iroquois vont mo tuer. Je suis satisfait : je suis

bien avec le bon Dieu, et j'espère aller au ciel. » Il avait établi

ses quartiers de chasse près de l'embouchure de la rivière

Nicolet, pendant qu'une autre troupe des .^ s'était arrêtée

sur la rivière Wabraachiche. Revenant i 'r sur les glaces

de la baie de La Vallière, chargé de mutflt i ngues d'ori-

gnaux qu'il rappoilait de sa chasse, il api roquois, qui

s'avançaient vers lui, en portant à la main un signe d'amitié.

Piescaret les aborda fièrement. Après avoir fumé ensemble le

calumet de paix, ils prirent le chemin de sa cabane. Un des

iroquois se chargea de son paquet, suivant l'étiquette observée

par les sauvages à l'égard des chefs distingués ; en même
temps, un autre se glissa par derrière, et, d'un coup de hache,

abattit le guerrier algonquin, qu'eux tous n'avaient osé attaquer

de front. Le voyant mort, les traîtres allèrent rejoindre leurs

compagnons, à qui ils communiquèrent les renseignements

arrachés à la bonne foi de Piescaret. Tous ensemble tombèrent

alors à l'improviste sur les deux camps algonquins; ils massa-
crèrent les hommes et traînèrent les femmes en captivité (4).

Ces algonquins appartenaient à la nation de l'Ile, dont une partie

s'était rapprochée des habitations françaises, et résidait ordi-

(1) Mémoire manuaorit. ^^,

('2) Sur la flotte de 1647 retournèrent en France M. Gilles NiooIIet, prêtre, premier
desserrant de la edte de Beaupré, et M. René Chartier, prieur de la Monnaye près
d'Angers et diapelain des ursulines de Québec
Comme presque tons les paiements se faisaient en peaux de oastor, M. Chartier

avait reçu ses appointements en monnaie du pays. Il se disposait à apporter avec lui

en France deux cent soixante livres de oastor, lonque les directeurs de la compagnie
des Habitants, en vertu de leur droit, les firent saisir et porter au magasin, où en
retour ils donnèrent & M. le chapelain des bons sur leurs agents en France.

^

(?) Histoire du Mmtréal. 'm
(4) Mémoire de N. Perrot. Nous le suivons, quoique, sur qdeiqaei détails p«a im-

portants, il diffère de ia Relation de 1&47. C'est la tivièie Machiche qtt'ii désire
sous le nom de Wabmachlohe. -
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nairemcnf autour des Trois-Rivières. Les 'Wawechkalrini, ou

Algonquins de la Petite-Nation, furent aussi attaqués dans

leur pays, situé sur la rive gauche de la rivière des Outaouais.

Beaucoup de leurs femmes et de leurs enfants furent enlevés

par les Iroquois et conduits en captivité. Toutefois plusieurs des
prisonnières trouvèrent le moyen de s'enfuir des villages enne-

mis et de retourner vers leurs familles, après avoir éprouvé Ic^

plu» grandes souffrances. Les aventures d'une de ces femmes
méritent d'être rapportées. Elle avait été prise sur l'Outaouais,

dont elle ne s'était point éloignée jusqu'alors
; jamais elle n'a-

vait été aux habitations des Français et elle n'en connaissait

pas même le chemin.

Prisonnière depuis dix jours, elle était traînée avec ses eon»-

pagnes d'infortune par une bande d'iroquois, qui chaque soir

la liaient par les pieds et les mains à quatr(^ poteaux solidement

plantés en terre. Cependant l'espoir de s'échapper ne l'avait pas

abandonnée. Une nuit, elle réussit à secouer les liens qui

retenaient un de ses bras ; elle vint ensuite à bout de détacher

les courroies qui lui serraient le reste du corps. Désormais

maîtresse de ses mouvements, elle passe par-dessus plusieurs

iroquois plongés dans un profond somueil. A la porte de la

cabane, elle pose la main sur une hache, et s'arrête un instant.

Ne pouvant résister au piaisir de se venger, elle assène un coup

violent sur la tête d'u» iroquois étendu près de la porte. Cet

homme pousse un cri ; ses voisins s'éveillent; bient'^t, à la lueur

d'une écorce allumée, ils apei çoivent leur compagnon baignant

dans son sang. La prisonnière n'est plus avec eux ; elle s'est

échappée, et, avant de pleurer le mort, il faut la reprendre pour

lui faire expier ce meurtre. Aussi, ses gardiens s'élancent à sa

poursuite avectoute l'ardeur de hmiers exercés. D'un arbre creux

dans lequel elle s'est réfugiée, elle entend tout le bruit; elle les

voit sortir de la cabane, parcourir les alentours et s'éloigner

en se dirigeant tous ensemble d'un même côté: elle saisit cette

occasion favorable pour fuir dans une direction opposée. Au
point dujour, les iroquois, revenus de leur course inutile^étudient

soigneusement le terrain et finissent par tomber sur ses piistes,

qu'ils suivent pendant deux )OHrs. Ils marchent plus vite

qu'elle ; déjà elle les entend s'approcher rapidement dti fourré

épais dans lequel elle vient de se jeter. Un moment, elle se

croit perdue ; s'avançant encore un peu, elle se trouve sur le»

bords d'un petit lac, formé par une chaussée que des castor»

avaient construite afin de retenir les eaux. Elle s'y plonge, et

se cache si bien au milieu de quelques touffes de roseaux, que
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ses bourreaux ni| peuvent la découvrir malgré toutes leurs

recherches. Enfin, complètement dépistés et ennuyés d'une si

longue course, ils se décident à rebrousser chemin.
Ainsi délivrée, elle s'éloigna de ces lieux ; pendant trente-

cinq jours elle marcha dans l'épaisse forêt, n'ayant pour se

couvrir qu'une écorce de bouleau, et se nounissant de fruits

sauvages et de racines. Dans sa longue course, elle rencontra

plusieurs rivières, qu'elle traversa à la nage; mais elle se

guidait si bien au moyen de son expérience sauvage, qu'elle

réussit à arriver sur les bords du Saint-Laurent. Pour le pas-

ser, elle construisit un radeau avec des pièces de bois, qu'elle

trouva au rivage et qu'elle assujettit au moyen de liens faits

d'écofiîes de tilleul. Malgré sa fragilité, cette embarcation la

porta heureusement sur le bord opposé, où elle était moins
en danger de rencontrer des iroquois. Parmi ceux de sa

nation, elle avait entendu dire qu'on allait chez les Français

en suivant le cours du fleuve ; elle continua donc son voyage,

se guidant d'après cette observation. Horriblement fatiguée de
sa pénible marche, durant ilaquelle elle était sans cesse

tourmentée par les cousins, elle eut le bonheur de ramasser

une mauvaise hache, dont elle se servit pour faire un canot d'é-

corce. Dès lors elle put s'avancer plus aisément vers le terme

de son voyage, en se laissant dériver au courant. >;

Au sortir du lac Saint-Pierre, elle aperçut enfin les maisons

et le fort des Trois-Rivières ;
presque en mêmetemps elle remar-

quait un canot conduit par quelques hurons, qui s'avançaient

lentement pour reconnaître son embarcation, dont la forme

extraordinaire excitait leurs soupçons, tout en piquant leur

curiosité. En les voyant approcher, elle gagna précipitamment

le rivage et se cacha dans les broussailles, la modestie naturelle

aux femmes algonquines l'empêchant de paraître comme elle

était devant des hommes. ? A sa demande, les hurons lui

jetk'ent quelques couvertures ; alors seulement elle consentit

à sortir de sa retraite, pour être conduite à l'habitation des

Français, où elle fut reçue et traitée avec une bienveillance

qu'elle n'aurait pas reocontrée même au sein de sa famille.

Aussi, elle témoignait une joie indicible de se voir délivrée de
ses bourreaux et accueillie avec tant de charité par ceux
qu'elle n'avait auparavant connus que de nom.
La nouvelle des massacres commis en pleine paix par les

Iroquois porta la terreur parmi toutes les tribus algonquines,

qui cherchèrent à se réunir ensemble pour combattre l'en-

nemi commun. dMais,» remarque Nicolas Perrot, ce le peu
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d'union qui régnait entre eux rompit tout^ leurs mesures
et fit avorter tous leurs projets ; car l'Algonquin n'a jamais
voulu souffrir dé subordination. » De cette année date le corn

mencement dé la décadence de ce peuple; de jour en jour sa
puissancebaissàit sous les coups des Iroquois, moins guerriers^

mais beaucoup plus constantâ dans leurs projets et plus soumis
à leurs chefs dans les expéditions militaires, que ne l'étaient les

hommes des tiibus algonquines.

L'effroi se répandit bientôt parmi les sauvi^es de Sillery,

qui n'osèrent plus s'éloigner pour foirela chasse. Au commen-
cement de rété, leurs inquiétudes devinrent si fortes, qu'ils

abandonnèrent Tenceitite dé pieux dans laquelle était la maison
des missionnaires. Pour les mettre à l'abri ^s attaques de
l'ennemi durant le temps des semailles et d^i^ moissons, on
songea à élever un fort au milieu de leurs chantpti et le gou-

verneur alla lui-même en désigner la position (1^

Sur la flotte, arrivée au mois d'août 1648 (i/j, se trouvait

M. D'Ailleboustv qui venait d'être nommé gouverneur de la

colonie^ en remplacement de M. dé Montmagny. Dès l'au-

tomne précédent, M. de Maisonneiive, venant de France, avait

annoncé que la cour était dis{K)sée à faire ce d^angement, en
vertu d'une résolution prisé au conseil du roi, de ifê point

laisser les g(»uverneurs des coloniesplus de trois ans en place.

M. de Poincy, gouverneur général dés iles de l'Amérique et

parent de M. de !^iontm(lgny, ayant refusé de livrer son poste

au successeur que lui avait nommé le roi^ on erut devoir

prendre des mesures pour empêcher que pareil exemple ne fût

suivi dans les autres colonies (3).

Il aurait été bien désirable qu'une exception etitpû être faite

en faveur dé M. dé MontmagÂy. Depuis douze ans qu'il était

chargé des affairés du Canada, il' avait appris à en connaître

les besoins et les ressources^; ih savait quels dangârs l'on

avait à rédouter, quelles espérances l'on pouvait nomrir,

{l)J<»irmâldMji»uUeai âP

(2> An mois 4«' juin^ w aDj^reat denz; mteifrèto» nt.'..^ :, axA fUrent

regret<M8 da toos les colins, tant ponr leurs betiei (jnalit^s qne p...... qn'ifi savaient

plusienre lAngnes santacés. Jean Amiek et l'ranfoi» Mavgmrie, ttaTenanileflenv»

Tis-à-ris des Trois-Ritièresifurmt snrprif pap vatu vloiento teinpite. Leur canot

étant vieux et brisé s'entrouvriMt ils furent engloutis dans les «i^uz^ sans que per*

sonne pût leur porter secourt. Ifbns vrohs déjà pan4 (>« IVapi^is Marga'^rie. Jean
Amiot était estimé poiirsAs qpaIHéf morales, pour £>. y»leiir et son adre^M» EtM
aux Trois-Rivières, l'biver précédent, il avait provoqué les Français et les sauvages

à la course, soit avec des tliquettes soit sans raquettes. Il niempoft» là^ victoire sur

taus ceux qui se mesnièr0nt avee jaL Son bnmenr était si gaie et si «|^Ua, qfiela»

vaincus eux-mêmes lui témoignèrent de l'amour et du respeôt.

(3) Clwrlevoix, Ifwfofre de /o iVburelle Pronca,, Ut. IV. ,•". ^
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quelles mesures étaient les plus convenables pour les circon-

stances. Ayant reçu des mains de Champlain la colonie

naissante et à peine établie sur les bords du Saint-Laurent, il

l'avait gouvernée et protégée avec toute raffection d'un père.

Suivant soigneusement la marche tracée par son prédécesseur, il

s'attacha à asseoir la petite colonie sur les seules bases solides

d'un état, la religion et l'honneur. «C'était,» disent les annales

de l'Hôtel-Dieu, « un homme fort brave, très-accommodant,

plein de compassion pour les pauvres, zélé pour la religion,

et tout propre à inspirer l'amour du christianisme par l'exemple

de sa piété.»

Avec des ressources très-faibles, M. de Montmagny réussit à
conjurer les dangers qui menacèrent la colonie,^ surtout du
côté des Iroquois, devenus plus audacieux depuis qu'ils possé-

daient des arm( > à feu. Pendant tout le cours de son adminis-

tration, il ne cessa de montrer une prudence et un courage qui

inspiraient de la confiance aux colons, et tenaient les sauvages

dans le respect. Il est assez commun de trouver des hommes
capables de faire face à un danger pressant durant un court

espace de temps ; mais il est rare d'en rencontrer qui puissent,

pendant la durée de plusieurs années, fournir des preuves

journalières de ces belles qualités sans jamais se démentir.

M. de Montmagny possédait à un haut degré la persévérante

énergie qui ne se lasse jamais devant des difficultés toujours

renaissantes. « Aus.si, il emporta,» dit le P. Lalemant, « les

regrets de la colonie, et laissa une mémoire éternelle de sa

pudence et de sa sagesse (1).» Après avoir lui-même fait

les honneurs d'une réception officielle à son successeur, il

déposa l'autorité entre ses mains, et l'assista de ses conseils.

M. de Montmagny s'embarqua pour la France vers la fin du
mois de septembre,, et se chargea du commandement de la flotte

pendant le voyage (2).

M. D'Ailleboust apportait un nouveau règlement royal,/donné

le cinq mars 1648, et modifiant considérablement celui de
Tannée précédente. Voici quelles en étaient les dispositions. I

Dans la suite, le gouverneur général devait être nommé pour
trois ans ; celui qui sortirait de charge une première fois pou-
vait être continué dans ses fonction^ pendant trois aut|*es

années. Le roi créait un conseil composé du gouverneur de la

(1) Relation de 1648.

(2) L'on ne trouve plus rien de bien authentique sur M. de Montmagny. M Aabert
da La Chesnaye dit cependant qu'il alla ntourir à Saint-Cliristoplie, chez son parent
H. de Poincy ; cette assertion n'est appuyé* d'aucune preuve.
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colonie, du supérieur des Jésuites de Québec, en attendant

qu'il y eût un évoque, du dernier gouverneur sorti de charge,

de deux habitants du pays élus de trois ans en trois ans par

les gens tenant le conseil et par les syndics des communautés
de Québec, de Montréal et des Trois-Rivières (1). S'il n'y avait

point d'ancien gouverneur dans le pays, l'on choisissait le

cinquième conseiller parmi les habitants de la colonie.

Le conseil formé en 1648, fut composé de M. D'Ailleboust,

du P. Jérôme Lalemant et des sieurs de Chavigny, Godefroy et

Giffard (2).

Les gouverneurs des Trois-Rivières et de Montréal avaient

entrée, séance et voix délibérative au conseil lorsqu'ils se

trouvaient à Québec.
Toutes les autres dispositions du règlement de 1647, étaient

maintenues et confirmées.

L'ordre de choses qui résulta du remaniement de l'ancien

règlement, semble avoir satisfait aux besoins de la colonie pen-

dant longtemps. Voici les remarques que renferme sur ce

sujet un mémoire présenté au roi en 1719 et attribué à M.
D'Auteuil. «Ce qui a donné lieu aux dépenses annuelles au-

delà des dépenses nécessaires, est que messieurs les secrétaires

d'état ont abandonné l'exécution du règlement de sa majesté

par arrêt du conseil du trois mai 1648. Cet arrêt fixe la

dépense annuelle et indispensable à trente-cinq mille livres.

Que si, depuis 1666 à 1675, il y a eu augmentation d'emplois

et de dépenses, ce changement n'est venu que de l'imagination

des ministres du roi, par des vues particulières qu on ne doit

pas imputer au Canada, puisqu'il était pour le moins aussi

bien gouverné et conduit sous l'exécution de ce règlement qu'il

Ta été depuis. ... En faisant attention à ce règlement on con-

statera que l'intention du foi était que le gouverneur général du
Canad*^. pût être choisi du nombre des habitants du pays,

puisqu;il y est dit expressément que l'ancien gouverneur, sor-

tant de charge après trois ou six ans sera encore pour

trois ans du conseil, que cet arrêt établit à Québec... Ce

règlement a été exécuté pendant di5^-huit ans sans augmen-
tation de dépenses depuis 1648 en 1666 ; et il le serait encore,

si MM. les secrétaires d'état n'avaient pas eu de parents et

créatures à placer, auxquels ils ont procuré ce poste en y atta-

(1) Les «yndiofl on prooarenn syndica, dans les affairai et les procis, représen-

taient les corps qui les avaient élns.

•(2) François de Chavignj de Bercherean était né & Oréancey dans la Cham-
pagno ; Jean-Paul Qodefroy, était de Saint-Nioolas-des-Ohamps à Paris.



1648] :4 DU CANADA. 36S

chant de gi'os appointements, outre trois mille livres pour le

gouvernement particulier de Québec, des capitaines de gardes,

des pensions. »

Ces règlements donnaient une part dans les affaires inté-

rieures de la colonie, aux habitants du pays, regardés comme
naturellement intéressés à les bien conduire. Le conseil

avait le droit de faire des lois locales ; il réglait les affaires de
commerce, décidait de la paix et de la guerre avec les nations

sauvages, jugeait les différends entre les particuliers ; il possé-

dait des pouvoirs législatifs, exécutifs et judiciaires, toujours

néanmoins sous la direction du gouverneur général. Les par-

lements de Paris et de Rouen, qui avaient déjà voulu s'immis-

cer dans les affaires de la colonie, et dont Tintervention à une
telle dislance ne pouvait qu'être nuisible, furent avertis que le

roi réservait à son conseil la révision des décisions du conseil

de Québec et l'examen des affaires du Canada.

Les règlements de police et les affaires municipales étaient

aussi du domaine du gouverneur et de ses conseillers. On
conçoit que, dans les premiers temps de la colonie française,

l'autorité de ces fonctionnaires devait être fort étendue et

s'exercer d'une manière paternelle, sans qu'on s'attachât trop

scrupuleusement aux formes suivies alors dans les parlements

de France (1). Cet état de choses est sans contredit le plus

convenable et le plus avantageux pour une communauté nais-

sante.

Adoptant des pratiques analogues, les assemblées de la

Nouvelle-Angleterre«'étaient affranchies desformalités enusage
dans les cours et le parlement de la mère patrie, et s'occupaient

de matières qui sembleraient aujourd'hui d'une trop mince
importance pour attirer l'attention de la législature d'un pays.

Après la mort de Winthrop en 1649, Ëndicot fut choisi pour le

remplacer comme gouverneur
(2J.

Dans ce temps, le rigorisme

des honnêtes gens de la colonie était à son apogée. Ëndicot, le

plus sévère de tous les magistrats, étant devenu gouverneur,

de concert avec la cour des assistants^ commença une croisade

contre des innovations qui leur semblaient repréhensibles. Ils

s'opposèrent surtout à la coutume de porter les cheveux longs.

(1) Parmi Iw sotea offioieti qai nom restent de oe conBeil, on en trouve un en date
(Ib 19 septembre 1648, par lequel Jacones Boisdon est établi hOtellier & l'exclusion

de tout autre. " II w logera, "y est-il dit, " sur la grande place près de l'église, afin
que tous puissent aller se chauffer ohei lui ... . Il ne gardera personne pendant 1»
8and'messe, le sermon, le catéchisme et les vâpres. Cet acte est sirné par M.
'Ailleboust, gouvemeur, le P. J. Lalemant et les sienn de Charigny, Godeflroy «I

Giffard.

(2) Hatohinaon, Hittory qf Ma$aadmaeV$ Bay.
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Un texte de Saint Paul servit de base aux arguments qu'ils em-
ployèrent pour condamner cet usage comme immoral et digne

de la plus sévère censure (1). Peu d'années auparavant,

l'emploi du tabac avait été^ défendu sous peine d'amende. Au
soutien de cette loi, quelques savants magistrats du temps
crurent devoir écrire pour prouver que la fumée du tabac est

semblable à celle qui s^élève du fond de l'abîme. Cependant
plusieurs ministres ayant contracté l'habitude de fumer, le

gouvernement déclara qu'on pourrait à l'avenir se<servir de
tabac sans enfreindre les lois de la colonie.

(1) "Va qn« 1» ooatame déporter loi ebevenz lonct, A 1» façQn des budita et des
indiens barbares, a commence i s'introduire dans la NouTelle-Angleterre, contraire-

ment aux direetloM de la parole de Dien, qai dit qu'il est hontenx pour un homme
de porter de longs obeveux, et en opposition à la lonabl» ooutnme de toutes les per-
sonnes religienses de notre nation Jusqu'à ces dernières années, nous les magistrats

soussignés déolarone et publions que nous réprouvons et détestons la coutume de

Sorter les cheveux longs, la regardant comme étant contre la politasie et indigne
'un homme, puisque par 1& l'homme se défigure, scandalise les personnes vagen et

node^s, et corrompt lea manières honnêtes. Non» supplions donc les anciens de
manifester leur lèle contre cette prntique* • • • et de faire en sorte que les membres
de leurs églises respectives n'en soient point souillés ; afin que ceux qui se montre-
ront obstinés et ne m corrigeront point aient Dieo et les nummes comme témoins
ooatreeax.

(Signé) Broicot, TaoHAB Ddplrt.

ïm_.

• < qov.li

*^i)^^'-

.i;fM

MixS. .ac^aiç.'iUrA- '/ùs
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CHAPITRE SEPTIÈME

Coionle ArAiiçahe chez l«a Harons—Mafson de Ssinta-Marte—Meurtre d'un frftn>

çais et mauTaifl vouloir d'une partie dei Huroni—Flottille hurenne attaquée

par les Iroqttoii sur le la« Saint-Fierre—La nation neutre menacée—Boargad»

de Saint-Joseph détraite ; mort dn P. Daniel—Destruction des bourgs de Saint-

Ignace et de Saint-Louis—Supplice et mort des Pères De Brebeuf et Gabriel

Lalemant — Beau caractère des deux missienualres— Retraite précipitée des

Iroquois.

Outre les établissements français formés h Québec, aux

Trois-Rivières et à Montréal, il en était un quatrième qui, avec

des circonstances favorables, pouvait devenir important ; c'était

celui qui avait été commencé au pays des Hurons. La petite

colonie européenne qui s'y trouvait en id48, était composée de
quarante-deux français : dix^huit appartenaient à la compagnie

de Jésus, les autres étaient des hcnnmes choisis, dont la plu-

part s'étaient dévoués à la propagation de l'évangile, et assis-

taient les missionnaires au moyen de leur travail et de leur in-

dustrie. A cette bonne œuvre ils apportaient un courage, une
fidélité et une piété qui n'avaient rien de la terre. «Aussi,»

écrivait le P. Ragueneau, « n'est-ce que de Dieu seul qu'ils

en attendent la récompense, s'estimant trop heureux de ré-

pandre leurs sueurs et, s'il en est besoin, tout leur sang,

pour contribuer ce qu'ils pourront à la conversion des bar-

bares (i). »

La maison de Ssfiitë-Maiie était, cemme nous l'avons vu,

la principale résidence des imssionnaires et de leurs compa^
gnons européens ; c'était aussi un asile pour tous les chrétiens

hurons, qui y trouvaient un^ hôpital pendant leurs maladies, un
refuge dans les dangers de la part des Iroquois, et une hôtellerie

dans leursvoyage$,oulorsqQ'il8aliaient visiter les missionnaires.

Dans le cours d'une seule année, trois mille pèlerins y avaient

trouvé le gtte et la nourriture. A chacun des hôtes qui étaient

reçus l'on distribuait trois repas par jour ; ce qui parsussait ma^.

gnifique aux sauvages, accoutumés à des^ jeûnes longs et forcés.

(1) Relation de 1648. • '' ,i:ttn«;yi. .'i i.^i uwii'tJjoi.i : îiii;ïSï;^>;:l 'i ah ^v~^H:,:Â ^i).
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Les repa», cependant, n'étaient pas somptueux ; car ils ne se

composaient que de maïs pilé, bouilli dans Teau et assaisonné

avec du poisson fumé ; mais ils convenaient aux habitudes des

Hurons, et sufflsaient même aux besoins des missionnaires.

Située dans le cœur du pays, la maison de Sainte-Marie avait

jusqu'alors été peu exposée aux attaques des Iroquois. Aussi

les Français y vivaient en assurance et aucun d'eux n'avait

encore été surpris par les ennemis. Deux ou trois jésuites y
résidaient toujours, les autres étaient dispersés pour le service

des dix missions du pays. Deux ou trois fois par an, cependant,

les missionnaires se réunissaient à Sainte-Marie, pour se re-

tremper dans la retraite et pour conférer ensemble sur les

moyens d'étendre le royaume de Dieu.

Si la religion chrétienne faisait des progrès parmi les Hurons,

elle trouvait néanmoins des adversaires acharnés, capables

d'employer tous les moyens pour lui nuire. Au mois d'avril

de l'année 1648, Jacques Douart, jeune homme qui, par

zèle s'était attaché gratuitement au service de la mission (1),

fut assommé à coups de hache près de la maison de Sainte-

Marie. La mort de ce français, qui était singulièrement estimé

pour ses bonnes qu&lités, causa de l'émoi dans tout le pays.

Les hurons chrétiens comprirent que ce mauvais coup avait

été commis en haine de la foi. Ils se réunirent en grand nombre
à Sainte-Marie, pour protester aux missionnaires qu'ils étaient

prêts à mourir pour défendre leur religion contre la con-

spiration ourdie par quelques mauvais esprits. L'on découvrit

que six chefs payens, appartenant aux bourgades voisines,

avaient commandé à deux assassins de tuer le premier français

qu'ils rencontreraient. Leur but était d'épouvanter les mis-

sionnaires, de les obliger à quitter le pays, et d'arrêter ainsi

les progrès de l'évangile. Un conseil général des chefs fut

convoqué pour prendre cette fâcheuse atfaire en considération.

Les auteurs du meurtre soutinrent que, bien loin de s'en occu-

per, il fallait chasser du pays tous les chrétiens.; et, dans

le conseiJ, ils trouvèrent des partisans prêts à adopter leur

proposition. Mais la fermeté des néophytes triompha de la

haine de leurs ennemis. Après deux jours de luttes, les chefs

chrétiens réussirent à obtenir qii'on donnât, au nom du pays,

une satisfaction complète pour l'assassinat. Suivant les cou-

tumes des sauvages, les capitaines, dans une grande assem-

blée, offrirent aux Français des présents pour couvrir le mort,

il) RdcdUm du P. BreMani ; Iradaotion da P. Martin^ S. J. î fAx Bi'iWA [i "
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appaiser la douleur de ses amis et effr'^er toute trace du
crime.

Le résultat fut beaucoup plus favorable que ne l'avaient

espéré les missionnaires ; leur crédit s^accrut dans la nation,

tandis que l'acte des meurtriers fut flétri par une réprobation

générale (1).

Cette alTaire ayant été heureusement arrangée, les Hurons
se décidèrent à faire un voyage aux Trois-Hivièrcs, où ils n'é-

taient point descendus depuis deux ans, retenus par la crainte

de l'ennemi, qui d'un côté menaçait leur pays, et de l'autre

infestait tous les chemins. Mais la nécessité d'obtenir des

marchandises françaises obligeait à s'exposer aux dangers

du voyage (2). Deux cent cinquante hommes, conduits par

cinq capitaines et accompagnés du P. Bressani, entreprirent

de forcer le passage, qu'ils croyaient fermé par les bandes
iroquoises. Ils arrivèrent cependant sans aucun accident jus-

qu'au lac Saint-Pierre. Gomme ils approchaient du fort des
Trois-Rivières, ils poussèrent leurs canots au milieu des joncs,

afin de faire leur toilette avant de se montrer aux Français.

Pendant qu'ils s'occupaient à huiler leurs cheveux et à se

peindre le visage de différentes couleurs, ils furent aperçus

par des iroquois qui, au nombre de cent, se tenaient en embus-
cade sur la rive opposée. Ces maraudeurs s'embarquent avec
précipitation pour fondre sur leur proie. De leur côté les Fran-
çais du fort ont remarqué les mouvements rapides des iroquois

et ils les ont vus se diriger à force d'avirons vers deux ou trois

canots hurons, qui se sont arrêtés en dehors des massifs de
joncs. On sonne le tocsin au clocher de la petite cliapelle

;

à ce signal, les Français et les Algonquins s'arment promp-
tement et courent, en suivant le rivage, à la rescousse de
leurs alliés. Rendus sur les lieux, ils entendent des cris et

une vive fusillade dans les bois voisins ; mais ils ne peu-

vent distinguer les combattants. Déjà accoutumés aux ruses

des Iroquois, ils s'imaginent que c'est un piège tendu par

ceux-ci pour les surprendre, et ils se retirent lentement vers

le fort. A peine y sont-ils rentrés, qu'ils aperçoivent sur

le fleuve un canot huron, voguant à toute vitesse vers le fort et

chaudement poursuivi par deux canots iroquois. Quelques

légères embarcations françaises sont aussitôt poussées à l'eau

et s'avancent pour protéger les Hurons. Mais la surprise est

(1) Retatim de UiS. ^ iUTïTrîj. /r,r) i M;

(2) Rtlali<md«l648. . ^^}|>yiM>:i«*.) ifJ; i.i.-:.i. i;wWi'"i'ij.

• tl
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grnndu du côté des Français, lorsqu'ils reconnaissent le P.

Bressani dans le premier canot, et qu'ils sont informés que los

deux autres ont été enlevée aux ennemis et sont conduits par

dH8 hurons.

Kn effet la victoire était restée à ceux-ci. Des canots placés en

vedette nvaié;nt annoncé aux chefs les mouvements des Iroquois.

Laissant à la hâte les huiles et les couleurs, les Hurons
avaient saisi leurs armes et s'étaient rangés en ordre pour sou-

tenir le choc de l'ennemi. Après avoir essuyé le premier feu,

ils s'étaient précipités avec tant de fureur sur les Iroquois, que

ceux-ci avaient été culbutés en un instant; fort peu d'entre

eux s'étaient échappés, la plupart ayant été tués ou faits pri-

sonniers.

La joie que causa cette victoire fut grande : d'un côté les

Français se réjouissaient d'avoir été délivrés d'une troupe d'as-

sassins dont ils ne soupçonnaient pas même la présence ; de

Tautre, les Hurons se félicitaient d'avoir terminé heureuse-

ment leur voyage, en gagnant une victoire complète sur l'en-

nemi, presque sous les yeux de leurs alliés.

Les atraires de la traite étant terminées, la flottille huronnc

remonta, portant les PP. Bres&ani, Gabriel Lalemant, Bonin,

Greslon, Baran et environ trente laïcs français. « C'est une

grande bénédiction » dit le P. Jérôme Lalemant, parlant de ce

départ, « de voir le courage et le zèle de ces bons Pères; leur

joie paraissait si grande sur leurs visages, qu'on '^^t dit qu'ils

s'en allaient tous prendre possession d'une couronne et d'un

empire, et, ce qui me 8emble<encore plus étonnant, c'est que

dans ces rencontres il se trouve des jeunes gens qui veu-

lent entrer dans les mêmes risques, protestant que l'amour

du salut des âmes et non pas l'espoir d'un lucre passager leur

fait entreprendre un voyage si long, si rude et si dangereux. »

Les cantons iroquois avaient pris un ascendant décidé sur les

peuples voisins, et ils poursuivaient leur système d'extermi-

nation avec autant d'habileté et d'ardeur que de perfidie et de

cruauté. Leurs. partis de guerre étaient lancés, non-seulement

contre les tribus huronnes qui penchaient vers leur ruine, mais

ils s'attaquaient déjà à la nation neutre, qu'ils avaient jusques là

respectée. En 1647, les Aondironnons, tribu des Neutres,

virent un jour arriver dans leur bourgade trois cents Tsonnon-

touans, qui furent reçus comme des amis et distribués dans

les cabanes. Pendant qu'on leur préparait à manger, les traîtres

Iroquois, à un signal convenu, se jetèrent sur leurs hôtes et en

firent un massacre général. On s'attendait que la nation neutre
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BO lèverait tout entière pour venger une si insigne perfidie
;

mais elle n'osn encore saisir la hache de guerre, et sombia vou-

loir conserver son ancien principe de maintenir la paix à tout

prix. Cependant, de part et d'autre, les deux peuples s'obser-

vaient et se tenaient sur leurs gardes. De leur côte, les Hurons
tâchaient do détourner l'orage qui menaçait de fondre sur eux ;

ils avaient même eu quelques pourparlers avec les Onnon-
tagués (lansTospoir de conclure la paix ; ils avaient aussi envoyé
des députés chez les Andastes de la Susquehannah, leurs an-

ciens nliiés, pour les engager à favoriser un traité de paix entre

les Hurons et les Iroquois, ou à recommencer la guerre contre

les derniers. La négociation traîna en longueur ; les Andastes
envoyèrent une députation aux cantons iroquois, afin de les invi-

.

ter à mettre bas les armes et à s'occuper de faire la paix. Mais

lus règles de la diplomatie chez les sauvages exigeant de longs

préliminaires avant qu'on puisse arriver à traiter les affaires

sérieuses, les Iroquois profitèrent de ces délais poursuivre leurs

projets de destruction, et attaquer les habitations les plus

écartées du pays ennemi. m
C'était surtout la terreur qui avait empêché les Hurons de

descendre à Québec en 1647 pour y faire le commerce accou-

tumé. Néanmoins, dans d'autres circonstances, ils montraient

beaucoup d'imprudence, et se gardaient avec si peu de soin,

qu'ils semblaient marcher volontairement vers leur ruine.

Deux bourgs, situés sur les frontières huronnes et formant la

mission de Saint-Joseph, étaient les plus exposés aux attaques

des Iroquois ; dans l'été de 1648, ils furent tout à coup assail-

lis, au moment où presque tous les hommes capables de por-

ter les armes étaient sortis, les uns pour la chasse, les autres

pour quelque petite guerre. Le bourg principal renfermait

environ quatre cents familles ; l'on y comptait beaucoup
de chrétiens, qui avaient été formés par le P. Daniel, et qui

vivaient encore sous sa conduite.

Le P. Daniel venait de finir la messe, à laquelle les fidèles

de la bourgade avaient assisté en grand nombre, lorsque sou-

dain des cris de guerre se firent entendre. Les ennemis, qu'on

ne savait pas en campagne, avaient fait leurs approches pendant
la nuit, et attaquaient les palissades. L'alarme devint générale

;

les uns fuyaient avec épouvante, les autres marchaient hardi-

ment au combat. Le missionnaire s'avance en hâte vers le

lieu où il aperçoit le plus grand danger ; il exhorte à recevoir

le baptême les infidèles qu'il a déjà instruits, et il a le bon-
heur d'en voir beaucoup se rendre à son invitation. Tel en est
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le nombre, qu'il est obligé de les baptiser par aspersion au
moyen de son mouchoir trempé dans l'eau (1).

Le temps presse, car l'ennemi continue de se ruer avec
fureur contre les retranchements de la place ; il les a bientôt

renversés, et se répand en un instant dans la bourgade mettant

tout à feu et à sang. Le P. Daniel refuse de fuir ; il se retire dans
son église, qu'il trouve remplie de chrétiens et de catéchumènes

;

il baptise les uns, donne l'absolution aux autres, et les console

tous par ces paroles : «Mes frères, nous serons aujourd'hui dans
le ciel. »

' Averti de ce qui se passe, l'ennemi accourt vers la chapelle

en poussant d'etfroyables hurlements. « Fuyez, mes frères, »

dit le Père à ses nouveaux enfants, « fuyez et préservez votre foi

jusqu'au dernier soupir. Pour moi, je dois demeurer ici tant

qu'il y aura quelque âme à sauver. Ma vie n'est rien ; nous
nous reverrons au ciel.» Il s'avance vers les Iroquois, qui

s'arrêtent un instant, étonnés de voir un homme marcher seul

à leur rencontre. Bientôt reveims de leur surprise, ils l'envi-

ronnent de toute part, et ils 1(3 couvrent de flèches. Enfin une
balle le frappe au milieu de la poitrine ; le bon pasteur tombe,

en prononçant le saint nom de Jésus et en recommandant son

âme à Dieu. Son corps est haché en pièces par les barbares et

jeté au milieu des flammes, qui consument la chapelle de Saint-

Joseph.

i' Son dévouement sauva la vie à un certain nombre de ses

chrétiens ; car, tandis que les Iroquois s'acharnaient contre lui,

beaucoup de hurons eurent le temps de s'échapper et de se

mettre en lieu de sûreté. Plusieurs de ceux qui avaient

fui se réfugièrent près de la maison de Sainte-Marie, où ils

trouvèrent des secours dans leur extrême misère. Près de sept

cents personnes, dont la plupart étaient des femmes et des

enfants, furent tuées ou traînées en captivité.

Le Père Daniel fut le premier jésuite qui reçut la couronne

du martyre au pays des hurons. Né à Dieppe, d'une famille

honnête, il était entré de bonne heure dans la compagnie de

Jésus. Il travaillait depuis quatorze ans dans les missions

huronnes, avec un courage et une patience que tous admi-

raient. Depuis neuf ans, il demeurait dans les places frontières

les plus exposées aux attaques de l'ennemi, attendant toujours

le bonheur de mourir pour la foi.

Au mois de septembre suivant, Tarrivée de la flottille qui

i

> (1) 22«ia<«»n de 1649. ^.*r»7 ,Jp îv
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revenait de la traite ranima les espéranees des Hurons ; elle

apportait la nouvelle de la défaite des Iroquois près des Trois>

Rivières, et elle amenait une trentaine de français, dont la

plupart avaient déjà fait la guerre (1). Sur un des eanots était

une petite pièce de canon destinée à défendre la maison de
Sainte-Marie. Ces secours arrivaient fort à propos, mais ils ne
suffisaient point pour rétablir les affaires des Hurons. La
nation a^^ait perdu confiiànce dans ses propres forces, et elle

semblait déjà résignée à sa destruction par les Iroquois. Le
courage de quelques individus ne pouvait tirer les masses de
leur inertie, ni les engager à Observer les règles que prescrit

la prudence la plus ordinaire. Ainsi la providence paraissait

avoir décidé la chute de la nation huronne et la dispersion

des éléments de foi et de civilisation qu'y avaient introduits

les missionnaires. Le P. de Brebeuf avait assisté à l'établisse-

ment de la mission ; il avait pris une grande part aux peines et

aux travaux qu'il avait fallu endurer pour la fonder; Dieu

voulut que sa mort fût le signal de la ruine non-seulement de
la mission, mais de la nation tout entière (2).

Les Iroquois, déterminés à profiter des avantages qu'ils

avaient déjà obtenus, résolurent de détruire les unes après les

autres toutes les bourgades buronnes. Dans l'automne de
1648, mille guerriers, presque tous munis d'armes à feu obte-

nues des Hollandais, partirent pour cette expédition. Pendant
tout l'hiver, ils firent la chasse dans les bois, s'approchant peu à
peu du pays huron ; ils parc6ururent ainsi plus de cent lieues,

sans avoir été découverts. Le seize mars, ih étaient arrivés

près du bourg de Saint-Ignace, qu'ils firent reconnaftre pen-
dant la nuit. Il était protégé de trois côtés par de profondes

ravines et environné d'une palissade de quinze à seize pieds

de hauteur. Un seul point était accessible, et ce fut par là qu'à

l'aube du jour l'ennemi fit ses approches. L'attaque fut con-
duite avec tant de silen!ce et de rapidité, que les Iroquois furent

maîtres delà place avant qu*auciiH dès habitants n'eût eu le

temps de se défendre. D'ailleurs il s'y trouvait peu d'hommes
capables de combattre, la plupart étant allés à la chasse ou à
la recherche des ennemis. Aussi la victeîre ne coûta que dix.

guerriers aux iroquois. Presque tous les habitants, hommes,
femmes et enfonts, furent massacrés ; ceux qu'on éptffgna

(ly Journal de» JêtuUe», Anao 1^18. -'•''

(2) Relation du P. Brenani, traduotton da P. Uutin.-^R€l(Uim du Jésuite»,
1649. •

25 ^l.«T. ../«i,
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alors étaient réservés à une captivité plus cruelle que la

mort. Trois hurons seulement s'échappèrent presque nus ; ils

luirent au milieu des neiges qui couvraient encore la terre, et

réussirent à gagner le bourg le plus voisin, où leur récit répandit

l'épouvante. Les Iroquois les suivirent de près ; car, ne voulant

pas donner à leurs ennemis le temps de se préparer à la résis-

tance, ils poussèrent si vivement vers le bourg de Saint-Louis,

qu'ils s'y présentèrent vers le lever du soleil. Des femmes et

des enfants venaient d'en sortir^» dans la crainte d'éprouver le

sort des habitants de Saint-Ignacie. Qua're-vingts hurons idéter-

minés se précipitent vers la palissade pour la défendre; ils

repoussent deux assauts, et tuent une .trentaine de leurs enne-

mis. Mais enfin le grand nombre l'emporte; les pieux sont

renversés à coups de hache; les Iroquois pénètrent par les

brèches, et font un horrible massacre de ceux qu'ils rencon-

trent. Le feu est mis aux cabanes, et bientôt une colonne de

fumée, s'élevant au-dessus du bourg de Saint-Louis, avertit les

habitants de Sainte-Marie, située à une lieue de là, que les

Iroquois ont recommencé leur œuvre de dévastation.

Dans le bout g de Saint-Louis se trouvaient alors les Pères

de Brebeuf et Gabriel Lalemànt, qui étaient chargés des cinq

bourgades voisines (1). Ils avaient refusé de suivre les fuyards,

et étaient restés ppur secourir ceux des chrétiens qui allaient

être exposés aux dangers du combat. Au milieu des horreurs

de la mêlée, pendant que les décharges delà mousqueterie, les

cris des guerriers, les gémissements des blessés formaient au-

tour d'eux une épouvantable confusion de bruits, qui déchiraient

les oreilles et attristaient le cœur, les deux missionnaires se

tenaient auprès de la brèche, l'un occupé à baptiser les caté-

chumènes, et l'autre donnant l'absolution à ceux qui étaient

déjà chrétiens. Ils lurent bientôt saisis eux-mêmes et envoyés

avec les autres prisonniers au bourg de Saint-Ignace. £n

même temps, let» vainqueurs expédiaient des éclaireurs pour

examiner les défenses de la maison de Sainte-Marie, et, sur

leur rapport favorable, le conseil de guerre décida de l'atta^

quer le lendemain. De leur côté, tes Français se préparaient à

une vigoureuse défense, tous éiant résolus de mourir plutôt

que de se rendre. Deux cents iroquois s'avancèrent en effet ;

mais ils lurent repoussés par de» hurons de la tribu de

l'Ours (2), et obligés de se mettre à l'abri derrière ce qui res-

tait des palissades de Saint-Louis. 4près plusieurs esçar-

«»V«v .f «IwX -<]t »ï> n^MiBi^nti ,l««f?.-< f ' «« (S)

(1) Relation de 1649. .v- ^
.(2) Lea AttigOMUMitau o£
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mouches, où tour à tour les deux partis furent vainqueurs et

vaincus, les Iroquois restèrent maîtres du champ de bataille
;

la victoire leur avait cepen' it coûté cher, car ils avaient

perdu,près* de cent de leur^ ailleurs guerriers.

Cependant ceux qui étaioai entrés au fort de Saint-Ignace

voulurent se donner le plaisir de torturer les deux jésuites.

Ceux-ci s'attendaient déjà aux tourments réservés aux prison-

niers ; le P. de Brebeuf avait même, quelque temps aupara-
vant, annoncé sa mort comme prochakie.

Salués k leur arrivée par une rude bastonnade, ils sont atta-

chés au poteau et tourmentés avec le fer et Je feu ; oa leur

suspend au cou un collier de haches rougies sur des charbons ;

on leur met des ceintures d'écorce, enduites de poix et de
résine enflammées ; en dérision du. saint baptême, on leur verse

de l'eau bouillante sur la tête. Quelques hurons transfuges se

montrent les plus cruels, et joignent l'insulte à la cruauté-: <(Tu
nous as dit, Ëchon,» répétaient-ils, « que plus on souffre en
ce monde plus on est heureux dans l'autre : eh bien, nous
sommes tes amis, puisque nous te procurons un plus grand
bonheur dans le ciel. Àemercie-nous des bons services que
nous te rendons. »

Dans le plus fort de ses tourments, le P. Gabriel Lalemant
levait les yeux au ciel, joignant les mains et demandant à Dieu
du secours. Le P. de Brebeuf demeurait comme un rocher,

insensible au fer et au feu^ sans pousser un seul cri, ni même
un seul soupir. De temps en temps, il élevait la voix pour
annoncer la vérité aux infidèles et pour encourager les chrétiens

qu'on torturait autour de lui. Irrités de la sainte liberté avec
laquelle il leur parlait, ses bourreaux lui coupèrent le nez, lui

arrachèrent les lèvres, et lui enfoncèrent un fer rouge dans la

bouche. Le héros chrétien conserva le plus grand calme, et

son regard était^iierme et si assuré, qu'il semblait encore
commander à ses bourreaux.

On amena alors près du P. de Brebeuf «en jeune compagnon
couvert decorces de sapin, auxquelles on se préparait à mettre
le feu ; celdi-ci, se jetant aux pieds du vieux missionnaire, se

recommanda à ses prières et répéta les paroles de l'apôtre S.

Paul. « Nous avons été mis en spectacle au monde, aux anges
et aux hommes.» En ramenant le P. Lalemant à son poteau,

on alluma les écorces qui le couvraient; et ses bourreaux
s'arrêtèrent pour goûter le plaisir de le voir brûler lentement
et d'entendre les soupirs qu'il ne pouvait s'empêcher do

* *
.i-ti^ ...
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Rendus furieux par l'odeur du satig, les Iroquois se surpas-

sèrent dans cette occasion par des raffinements de cruauté ; ils

arrachèrent les yeux du P. Lalemant, et mirent à la place des
charbons ardents ; ils taillaient sur les cuisses et sur les bras

des deux missionnaires des morceaux de chair, qu'ils faisaient

rôtir sur des charbons et fu'ils dévoraient sous leurs yeux.

Les tourments du P. de Brebeuf durèrent environ trois heu*

res ; il mourut le jour même de sa prise, le seize mars, vers

quatre heures du soir. Après sa m(Nrt^ 1^ barbares lui arrachè-

rent le cœur qu'ils se parta^rent ; ils espéraient que ceux qui

en mangeraient, obtiendraient une portion du courage de

leur victime. Les bourreaux s'acharnèrent alors sur le P,

Oabriel Lalemant, qui fut torturé sans interruption jusqu'au

lendemain à neuf heures du matin. Encore dut-il de voir ter-

miner alors ses maux, à la compassion d'un iroquois, qui^

fatigué de le voir languir depuis un jour et une nuit, lui donna
un coup de hache pour mettre un terme à ses souffrances.

Le Père Gabriel Lalemant^ neveu des deux missionnaires de
ce nom, n'était au pays des Hurons que depuis six mois. Né k
Paris d'une famille distinguée dans la robe, il avait professé

les sciences pendant plusieurs années. Malgré la faiblesse de
son corps et la délicatesse de sa constitution, depuis plusieurs

années il demandait la grâce d'être envoyé dans les pénibles

missions du Canada. Quoique arrivé un dés derniers sur la

scène des combats, il eut le bonheur d'être un des premiers à

ravir là couronne du martyre. Il n'était âgé que de trente-

neuf ans lorsqu'il eut la glok'é de mourir en annonçant l'évan^

gile (1).

Dans tonte l'histoire du Canada, on ne rencontre pas de

plus grande figure que celle du P. de Brebeuf. Parmi les mis-

sionnaires et les courageux laïques qui, pom* la cause de

Dieu, se sont exposés volontairei^nt à la mort et ont réussi

à obtenir la gloire du martyre, plusieurs ont eu autant de

mérite que cet homme vénérable ; ainsi le P. Jogues, René

Goupil et quelques autres encore étaient bien certainement des

héros chietiens ; mais les circonstances qui ont précédé,

accompagné et suivi le maiftyre du P. de Brebeuf lui donnent

un relief tout particulier.

Le Père Jean de Brebeuf, appartenait à une ancienne et

noble famille normande des environs de Bayeui, que l'on dit

avoir été la souche de celle d'Arundel^ en Angleterre. Il était

(1) RtloUon d» \Wli.—S.tUiHm du P. BrMitnl.—Vbarleroiz, m^in d* la

NvttVttte'Fmwt,
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«ncle du traducteur de la Pharsale de Lucain; et lui-même
parait avoir eu pour la littérature d'heureuses dispositions,

dont on aperçoit des traces dans ses lettres et ses relations sur

Ja mission huronne. Il a été justement regardé comme Tapôtre

des HuroBs; car, lorsqu'il remonta dans leur pays en 1634, il

«'y trouvait à peine quelques chrétiens. Dieu répandit de si

abondantes bénédictions sur ses travaux, qu'à sa mort l'on y
comptait environ sept mille fidèles, et par tout le pays la croix

de Jésus-Christ avait été arborée avec gloire. On admirait

dans le P« de Brebeuf un jugement supérieur, une prudence
consommée, une douceur inaltérable et qn courage que pieu

ne pouvait ébranler. Mais sa profonde humilité lui cachait les

belles qualités que les Français et les Hurons admiraient en lui.

« J'ai reconnu, » disait-il dans un mémoire écrit pour lui-

même, «( que je ne possède aucun talent Je me sens cepen-

dant porté à obéir; et je crois être propre à garder la porte, à
balayer les chambres et à faire la cuisine. Je me conduirai

toujours comme un mendiant admis par charité dans la com-
pagnie (1). » Sa douceur était à l'épreuve des plus rudes atta-

ques; dans les travaux et les fatigues des missioris, dans ses

rapports avec les barbares les plus grossiers, au milieu des

souffrances et des persécutions, jamais on ne remarqua en lui

l'apparence même de la mauvaise humeur. Pendant les

voyages, il était toujours le premier à se jeter à l'eau pour
traîner le canot; dans les portages, il se chargeait ordinaire-

ment des plus lourds fardeaux. Appréciateurs des avantages

physiques, Jes sauvages ne pouvaient se lasser d'admirer sa

haute taille et sa grande force. Lui-même, avec une touchante

bonhomie, rattadiait h son nom ses qualités corporelles en
disant: « Pour moi, je ne suis qu'un bœuf, bon seulement à
tracer un sillon. » Le sillon qu'il traça en effet dans le champ
du père de famille fut si profond et si bien arrosé de ses

sueurs, qu'il a produit une riche moisson pour le ciel.

Depuis longtemps il s'était offert à Dieu pour le martyre,

comme le témoignaient quelques lignes trouvées parmi ses

résolutions écrites. « Je vous prometstô mon Dieu, » y disait-

il, « que, si jamais dans votre miséricorde vous m'offrez la

grâce du martyre, je tâcherai de ne m'en rendre pas indigne ;

de sorte qu'à l'avenir je ne me regarderai point comme librQ

d'éditer l'occasion de mourir quand elle se présentera.

Tous les jours de son apostolat, il s'y était assidûment préparé,

EtkUiên dé I6i9u
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en s'accoutumant à se varnerelni-même : e'est ce qu'après sa

mort témoignèrent ses confrères et ce qui est confirmé par les

maximes qu H avait tracées pour régler sa conduite. « Je me
laisserai broyer, plutôt que dTenfreindre volontairement une
seule règle. Jamais je ne dirai : C'est assez, quand il s'agira

de travailler ou de souffrir pour Dieu (1). »

Les corps des missionnaires-, mutilés et à demi brûlés, furent

recueillis avec respect après le départ des Iroquois, et ense-

velis le dimanche suivant, vingt-unième jour de mars. Le crâne

du P. de Brebeuf fut apporté h Québec, et placé dans le socle

d'un buste d'argent, que la famille du vénérable missionnaire

envoya pour cette fin au Canada. Conservée jusqu'à la fin du
siècle dernier au collège des Jésuites de Québec, cette pré-

cieuse relique fut transportée chez les dames Hospitalières

après la mort du P. Casot, dernier membre de la compagnie au

Canada; elle y est gardée comme un témoignage du dévoue-

ment des premiers missionnaires et une page glorieuse de

l'histoire de la Nouvelle-France.

Le courage déployé par les hurons chrétiens de la tribu de

l'Ours avait ébranlé la confiance des Iroquois, qui s'étaient ima-

ginés que rien ne leur pourrait résister. Aussi, ils n'osaient

aller attaquer la maison de Sainte-Marie, défendue par les

Français. Le jour de la fête de Saint Joseph, une terreur pani-

que se répandit si subitement dans leur camp, que les chefs

furent forcés de consentir à une retraite précipitée. Ils emme-
nèrent avec eux un grand nombre de captifs, qu'ils chargèrent

comme des bêtes de somme de tout le butin fait pendant l'ex-

pédition. M&is, avant de se mettre en route, ris voulurent se

défaire de ceux des prisonniers qui les auraient retardés

dans le voyage (2). Ils les attachèrent dans les cabanes, aux-

quelles ils mirent le feu en sortant du bourg; des familles

entières furent ainsi horriblement brûlées au milieu des éclats

de joie de leurs bourreaux, dont les oreilles étaient flattées

par les cris plaintifs des femmes et des petits enfants.

Embarrassée par le butin et par le nombre des prisonniers,

la marche rétrograde aes Iroquois aurait pu être inquiétée et

même leur dievenir fatale, s'il n'y avait pas eu découragement

et trahison parmi les Hurons. Sur les trois ou quatre mille

guerriers en état de poursuivre l'armée iroquoise, fatiguée,

grandement rédtiilfe en nombre et privée de ses meilleurs

chefs, sept cents hommes seulement sortirent du bourg de

(1) Relation de 1649.

i2\Relation de 1649.

'•ii-^:
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Saint-Michel pou> «t^joindre l'ennemi. N'ayant pu l'atteindre

après deux jours de marche, craignant de manquer de vivres

et se défiant peut-être de leurs forces, ils retournèrent sur

leurs pas, sans avoir fait autre chose que de recueillir sur le

chemin les restes de quelques pauvres prisonniers, qui avaient

été assommés à coups de hache ou brûlés au poteau.

Toutes ces mauvaises nouvelles furent portées à Québec par
le P. Bressani. Il y descendit au commencement de Tété, avec

quelques français et une bande de hurons, qui passèrent l'hi-

ver dans la colonie, après avoir vainement essayé de remonter
à deux ou trois reprises. . ,
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CHAPITRE HUITIÈME.

hr-

DéoourageBMBt dM Hurou—Pltuiran bvroai ohréttona m retirMt areo !« minloa»

nairea à l'tia de Saint-Joieph—Ht y <proaT«nt lafamineetdMBaladiei—LaP.
Kaguenean lei conduit à Québec—DiJperiloa dd reite de la nation—Destruction du
bourg de Saint-Jean, chez lu Tionnontatea—Mort du P. Oarnier etdu P. Ohabanel->

Anahotaha, chef huron, lurprend et manacre un parti iroquoii—La nation neutre

chassée de son pays par les Iroqnois—Lee hnrons chrétiens sont placés dans l'Ile

d'Orléans—Négociations arec les colonies anglaises —Le P. Draillètes sur le Rini»

beki et à Boston—OouTemement et état de la Nourelle-Angleterre—Le P. Dmil*

lètes Tisite le Bér. John Eliot—Le P. DruiUètes et Jean-Paul Oodeflroy, chargés

de proposer aux Anglais une alliance oiTensire et défensive contre les Iroquois, ne

réussissent point dans leur mission—Funestes effets de la décision des autorités an-

glaises.

Les Hurons demeurèrent complètement découragés à la

suite de ces désastres répétés ; ils se persuadèrent que leur

nation était destinée à périr sous les coups des Iroquois, auxquels

Eendant si longtemps elle avait résisté avec succès. Quinze

ourgs furent abandonnés par leurs habitants, qui se disper-

sèrent, les uns dans les forêts ou sur des rivières et des lacs

éloignés, les autres parmi les nations voisines encore assez

fortes pour se défendre contre l'ennemi commun. Plusieurs

se réfugièrent dans l'ile d'Ekaentoton, nommée plus tard

Manitoualin, et dans quelques îles voisines alors inconnues aux

Iroquois. La résidence de Sainte-Marie se trouva ainsi découverte

de tous les côtés, et exposée aux premières attaques de l'en-

nemi. Demeurer dans ce lieu, d'où les Hurons se retiraient et

où les Algonquins n'auraient plus eu intérêt à venir, était

s'exposer sans raison et rendre inutile la présence des mis-

sionnaires. Trois cents familles, presque toutes chrétiennes,

s'étaient réunies dans Tile de Saint-Joseph (1) ; elles envoyèrent

une députation de douze capitaines pour prier les missionnaires

d'aller s'établir auprès d'elles, aûn d'en faire une île de chré-

tiens.

Incapables de résister aux raisons qu'alléguèrent les députés,

(1) At^ourd'bai Charity ou Christian Island, près de Penetangnishine. Le P. F.
Martin, jésuite, qui a vbité les lieux consacrés par les travaux et les souffrances des

anciens missionnaires, a publié des détails d'un grand intérêt sur le pays des Horons,
dons les notes qu'il a jointes à sa traduction de l'ouvrage du P. Bressani.
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les missionnaires transportèrent la résidence de Sainte-Mario

à l'ile de Saint-Joseph. Avant de s'éloigner de leur ancienne

demeure, ils mirent le feu à la chapelle, aux maisons et à
l'hôpital. Quarante séculiers étaient attachés à la mission par

pur dévouement religieux; s occupant rdinairemontàdilTérents

travaux, tous devenaient soldats quand il s'agissait de repousser

les Iroquois. Ils suivirent les missionnaires à l'tle de Saint-

Joseph, et mirent la main à l'œuvre avec tant d'activité, que,

dans l'été, la nouvelle habitation fut achevée, et la bourgade
huronnc environnée d'un retranchement et de quelques re-

doutes (1).

Les familles arrivées les premières à Tilo de Saint-Joseph

avaient pu ensemencer la terre, qui produisit abondamment.
Mais un très-grand nombre d'autres s'étant ensuite réunies à
la petite colonie, la récolte se trouva insuffisante pour tant

de personnes. Durant l'été, la plupart avaient vécu déracines,

de fruits sauvages et de quelques poissons ; ces secours man-
quèrent lorsque l'hiver eut glacé les lacs et les rivières, et

recouvert la terre d'une épaisse couche de neige. Pendant
quelque temps Ton se procura des glands, que l'on mangeait
avec délices ; quand il n'y eut plus moyen d'en trouver, la

disette devint extrême et força de dévorer les objets les plus

dégoûtants. Bientôt une maladie contagieuse, se joignant à la

famine, fit de nombreuses victimes, surtout parmi les enfants.

Pour comble de misères, le jour et la nuit, il fallait se tenir

sur ses gardes contre les Iroquois, qui avaient menacé d'enlever

les postes de l'ile et d'en exterminer tous les habitants. Plu-

sieurs hurons, s'étant éloignés pour trouver de quoi soulager

leur faim, tombèrent dans les embuscades de l'ennemi, et

furent massacrés.

Frappée par des maux multipliés et sans cesse renaissants,

la petite colonie se voyait condamnée à périr, si elle s'obstinait

à rester dans l'île de Saint-Joseph. Aussi, lorsque le printemps

fut arrivé, deux capitaines vinrent, au nom de tous, prier le P.

Ragueneau, supérieur de ia mission, de les conduire à Québec
pour y demeurer. Après avoir consulté ses confrères, il résolut

de sauver la petite troupe de chrétiens que la famine et la guerre

menaçaient de détniire. La proposition ayant été mûrement
pesée, il fut décidé que tous descendraient ensemble à Québec;
le projet, une fois arrêté, fut de suite mis à exécution, afin

d'empêcher les Iroquois d'en avoir connaissance.

{l) Relation de 16SQ. fff, pl\ /("/l'Mff K frijp U,"^""^^^- îv .?îH'Hp'''''
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Trois cents chrëtions huroiis partirent avec les missionnaires

pour ontroprcndro ce long et dangereux voyage. De tous côtés

l'on découvrait les marques du passage des Iroquois, des ca-

banes h demi-brulées, des champs abandonnés, dos restes do
bûchers sur lesquels avaient été tourmentées les malheureuses
victimes de leur barbarie, plusieurs Torts où ils avaient passé

l'hiver en faisant la chasse aux hommes aussi bien qu'aux
botes. Les bords du grand lac des Nipissiriniens étaient devenus
une profonde solitude, depuis que tous les habitants des envi-

rons avaient été massacrés par les Iroquois.

A mi-chemin, une alarme assez vive fut jetée parmi les voya-

geurs; l'avant-garde ayant découvert les pistes d'un parti nom-
breux, on crut que des ennemis étaient dans le voisinage. La
joie fut donc grande lorsqu'on reconnut que c'était une bande de
vingt hurons et de quarante français, qui remontaient accompa-
gnés du P. Bressani, et qui, attaqués peu de jours auparavant

par des iroquois, se tenaient depuis sur leurs gardes. Se confiant

dans leur nombre, ils s'étaii^nt laissé surprendre sur la rivière

des Outaouais, et voici ce qu'ils rapportaient. Des iroquois, qui

avaient hiverné en ces lieux et qui au printemps étaient restés

pour attendre le passage des canots, avaient aperçu la fumée
s'élevant au-dessus du lieu où étaient campés les compagnons
du P. Bressani

;
pendant la nuit ils firent une reconnaissance, et

bien qu'ilsne fussentque dix guerriers,ils eurent l'assurance d'at-

taquer ces soixante hommes. S'étant glissés dans le camp pen-

dant que les Hurons et les Français dormaient, ils déchargèrent

leurs coups sur les premiers qu'ils rencontrèrent. Ëveillé par

les plaintes des mourants, le P. Bressani se leva et appela

aux armes ; dans le même moment il reçut trois blessures.

Les alliés, tirés par ces cris de leur profond sommeil, saisi-

rent leurs armes, et, se jetant sur les assaillants, en tuèrent six

et en firent deux prisonniers. u » ^*; 'H^ • >
Informée des malheurs arrivés au pays des Hurons, la

bande du P. Bressani se joignit aux familles qui descendaient,

et rebroussa chemin.

Les Hurons arrivaient à Québec avec d'autant plus de con-

fiance, qu'ils connaissaient l'intérêt que leur portaient les

Français. Hs comptaient aussi sur la coutume, fidèlement suivie

chez les peuples sauvages, de donner l'hospitalité à ceux que

des malheurs forcent à abandonner leur patrie. A Montréal,

on les invita à s'établir dans l'île ; mais ils refusèrent

cette offre généreuse, parce qu'ils redoutaient les visites des

Iroquois, et savaient qu'à Québec, ils se trouveraient plus
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éloignés de leurs farouches ennemis. Dons ce (Ternicr lieu, oir

reçut avec chnrité les pauvres exilés. Lt- Ursiilines et le»

liospitolières se chargeront do nourrir plusieurs familles; le

gouverneur (ît ([ Iques particuliers généreux en MrtMil aulont.

11 en resta encore près de deux cents aux soins des Jésuiles,

qui pour fournir à ces dépenses, renvoy('iont on Funce- plu-

sieurs des missionnaires, rendus disponibles par la destruc-

tion des missions huronnes.
Les chrétiens qui s'étaient réfugiés h l'île de Saint-Joseph en

1&49, ne formaient qu'une partie do la nation, car plusieurs

bandes de hurons s'étaient dispersées de différents côtés. Une
d'elles alla se réfugier dans l'Ile d'Kkaentoton, où les Jésuites

avaient d'abord songé à conduire le gros des chrétiens ; une
autre se retira à Michillimakinac, ile avantageusement située

près de l'entrée du lac Michigan et considérée comme sacrée

parmi les tribus de l'ouest. Quelques familles se joigninmt

aux Ëriés ou Chats, placés sur la côte méridionale du loc

du môme nom. Peu d'années après, ces familles huronnes
furent enveloppées dans la ruine totale de la nation qui les

avait adoptées.

Les habitants des deux villages de Saint-Michel et de Saint-

Jean-Baptiste, ne sachant que devenir, en appelèrent à la géné-

rosité de leurs ennemis, et furent admis dans le canton de
Tsonnontouan. Bon nombre de ces hurons étaient chrétiens;

et non seulement ils conservèrent leur foi, mais ils inspirèrent

à plusieurs de leurs nouveaux alliés le désir de connaître la

religion chrétienne. Lorsque, bien des années après, quelques

missionnaires pénétrèrent dans ce canton, ils furent remplis

d'étonnement et d'admiration en trouvant, ou milieu des désor-

dres de la barbarie, une petite réunion de chrétiens fervents et

constants dans la fok

Enfin, beaucoup- de hurons se réfugièrent dans les mon-
tagnes de la nation du Petun, où les Jésuites avaient deux
missions. Le bourg principal d'une des missions avait reçu le

nom de Saint-Jean. Il se trouvait près des frontières du pays^

et par conséquent fort exposé ; mais, comme il y restait plus de
cinq cents familles, on se croyait en sûreté. Au mois de

novembre de l'année 1649, on y apprit que trois cents iroquois

rôdaient dans les environs, cherchant à surprendre quelque

village. Les habitants du bourg Saint-Jean, hommes de main
et de courage (1), les attendirent de pied ferme pendant plu^-

a) Relation de 1650. u \ ' n JùJu.^ir { U:
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sieurs jours ; enfin, voyant que l'ennemi ne se montrait pas,

ils partirent pour aller le rencontrer et le détruire, car ils

étaient assurés de remporter la victoire.

Les Iroquois avaient fait un détour pour cacher leur marche,
et, pendant qu'on les cherchait au loin, ils parurent le sept

décembre devant le bourg, qu'ils savaient être dégarni d'hom-
mes. Les portes furent facilement forcées, et les Iroquois, pres>

ses d'en finir dans la crainte d'être surpris, se hâtèrent de
massacrer tous ceux qui n'auraient pu facilement les suivre

dans leur retraite précipitée. Le Père Charles Garnier, d'une

riche famille de Paris, était alors le seul missionnaire résidant

dans le bourg. Aux cris des assaillants, il reconnaît tout le

danger, et court à l'église, où étaient réunis quelques chré-

tiens. « Mes frères, » leur dit-il, en entrant, « nous sommes
morts ; priez Dieu, et prenez la fuite par où vous pourrez vous

échapper. » En vain ces bonnes gens le pressent de fuir avec

eux ; il leur donne sa bénédiction, et se jette au milieu des

groupes de vieillards, de femmes et d'enfants qui n'ont point la

force de fuir; il les exhorte, les baptise, les absout et les pré-

pare à aller à Dieu. Pendant qu'il exerce ces saintes fonctions^

il est atteint de deux balles et renversé baignant dans son

sang. Revenu bientôt à lui-même, il se relève un peu pour

prier, et aperçoit à quelques pas un pauvre chrétien, qui

comme lui a été laissé pour mort. Il se traîne de son côté pour

l'assister; mais, ayant été observé par des iroquois dans l'ac-

complissement de cet acte de sublime dévouement, ces bar-

bares le renversent mort, en lui assénant deux coups de hache

isur les tempes.

Deux jésuites étaient dans la mission voisine. Ils accueil-

lirent avec charité les pauvres fugitifs. Le lendemain, ayant

appris la retraite de l'ennemi, ils allèrent visiter les ruines

fumantes du bourg de Saint-Jean, pour porter secours à ceux

qui auraient pu échapper et pour donner la sépulture à leur

confrère. Ils trouvèrent son corps couvert d'une couche

épaisse de sang et de cendres. Se dépouillant d'une partie de

leurs habits pour couvrir ces restes précieux, ils les inhumè-

rent au lieu même où avait été l^église.

Deux jours après la prise et l'incendie du bourg, les guerriers

hurons et tion'iontates, revenant de leur course inutile, s'ar-

rêtent sur les débris de leurs demeures désolées. Pas une

plainte n'est proférée ; pas une larme n'est versée ; car aux

femmes seules il appartient de pleurer et de se plaindre. Dans

un profond silence, ils allument les feux ; et, assis à l'entour
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suivant la fbçon des sauvages, ils demeurent une demi-journée,

sans parler, sans lever les yeux, sans même pousser un soupir:

c'était-là le seul deuil qui fût permis à des hommes.
Deux jours avant la destruction de la bourgade de Saint-Jean,

le P. Chabanel compagnon du P. Garnier, était parti sur l'ordre

de ses supérieurs pour se rendre à la résidence de Sainte-Marie.

Avec lui cheminaient sept ou huithurons chrétiens. Fatigués à
la suite d'une pénible marclie et surpris par les ténèbi-es, ils

s'étaient un soir arrêtés au milieu des bois pour y passer la

nuit. Pendant que les hurons dormaient, le P. Chabanel veil-

lait; vers le milieu de la nuit, il entendit un bruit confus de
pas, des cris, des gémissements: c'était l'armée iroquoise

revenant victorieuse et traînant à sa suite les malheureux
capius, dont quelques-uns avaient entonné la chanson de
guerre. Il comprit ce qui était arrivé, et éveilla ses compagnons ;

ceux-ci prirent la fuite avec précipitation, et abandonnèrent le

missionnaire, qui ne les pouvait suivre. Comme il n'avait point

paru depuis, on crut d'abord qu'il était mort de froid ou de
faim; mais plus tard on apprit qu'il avait été tué par un huron
apostat, qui s'était vanté qu'il donnerait la mort à quelqu'un

des Pères Jésuites (1).

La dispersion des Hurons fut accompagnée de plusieurs

épisodes intéressants, dont un des plus remarquablec se passa

à Sainte-Marie, dans l'ile de Saint-Joseph. En partant pour
Québec, le P. Ragueneau y avait laissé plusieurs familles qui

devaient le suivre dans l'automne de 1650 ; mais des circons-

tances imprévues les empêchèrent de tenir leur promesse.

Malgré réloignement de cette île, les Iroquois n'y laissèrent pas

en repos les malheureux qui s'y étaient retirés. Vers la fin de
l'automne de 1650) un parti ennemi éleva un fort sur la terre

ferme, et attendit patiemment l'occasion de surprendre ceux
qui s'éloigneraient de l'habitation. Enfin quelques chasseurs

hurons, étant sortis, tombèrent dans une embuscade; parmi
eux était Anahotaha, chef célèbre dans les conseils aussi bien

que dans les combats, et remarquable par sa prudence et par
sa finesse. Il se préparait à vendre chèrement sa vie, lorsqu'il

fut arrêté par les paroles des capitaines iroquois, qui lui décla-

rèrent qu'ils avaient des pensées de paix, et qu'ils venaient

engager les Hurons à se réfugier parmi eux, afin de former un
seul peu{4e. Accoutumé à toute espèce d'aventures et con«
naissant la fourberie des Iroquois, il s'avança avec assurance

(1) Rttation d» 1S50.
.f?aUlJj,ix>î^
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jusques dans leur fort, résolu de les prendre dans leurs pro-

f»res pièges. Ils étalèrent des présents devant Anahotaha, et

ui firent en même temps des propositions. «Ce n!est pas à

moi, » leur répondit-il, « qu'on doit offrir ces présents, et faire

ces propositions ; c'est aux vieilles têtes qui sont le conseil et

l'àme de notre pays. Gardez-moi comme otage, et envoyez

vers eux quelques hommes de conduite et de courage. »—« Non
pas, » lui répondirent-ils ; « 4u iras toi-même, et tes compa-
gnons resteront ici comme otages. »

Trois iroquois partent avec Anahotaha, pour traiter de

l'union des deux peuples. Un cri de joie, qu'il jette en entrant

dans la bourgade, met en émoi tous les Hurons qui accourent

auprès des ambassadeurs. « Mes frères, » leur dit Anahotaha,

« le ciel nous est favorable ; les Iroquois n'entretiennent plus

de pensées de sang contre nous; ce sont nos frères et nos

pères : ils nous donnent aujourd'hui la vie, après nous avoir

conduits au tombeau. » A ces mots, des acclamations retentis-

sent de toutes parts. Les Iroquois, témoins de cette manifes-

tation, ne peuvent rien attendre de plus favorable. Pendant

que chacun les fête de son mieux, Anahotaha tient un conseil

secret avec trois ou quatre des meilleures têtes ; on y conclut

que, l'ennemi cherchant à tromper, il faut le prévenir et le pren-

dre dans ses propres filets ; et le chef huron est chargé de met-

tre le projet à exécution. Un cri public annonce à tout le village

qu'on va partir avec les Iroquois, afin d'aller demeurer dans

leur pays ; les femmes «pilent le maïs nécessaire pour le voyage,

qu'on doit commencer ^ians trois jours ; hommes, femmes,

enfants, tous se préparent à se mettre en roule. Anahotaha

est .le premier à porter cette nouvelle aux Iroquois; les visites

deviennent fréquentes de part et d'autre, et la confiance semble

complètement établie entre les deux peuples.

î Trente iroquois étaient dans le fort des Hurons lorsque, à un

signal donné, les haches huronnes se lèvent sur leurs têtes, et

ils sont tous.massacrés, à l'exception de trois, sauvés par Ana-
hotaha, en reconnais.sance de ce qu'eux-mêmes lui avaient

conservé la vie. L'un des blessés avoua ingénument qu'au

moment oïl ils furent attaqués, ils étaient sur le point de faire

main basse sur tous les Hurons. Découragés par la mort de

leurs plus braves compagnons, les Iroquois qui étaient restés

sur la terre ferme, reprirent précipitamment le chemin de leur

pays, et laissèrent tranquilles les chrétiens de Sainte-Marie.

,
(I) Relation de 1661.
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Ce repos ne pouvait être que momentané ; les Iroquoifi

devaient chercher à laver dans le sang de leurs ennemis l'af-

front qu'ils venaient de recevoir. Voilà ce que comprirent les

Hurons ; aussi, au printemps suivant, ils s'éloignèrent de Sainte-

Marie, et allèrent chercher une retraite à soixante lieues de là

dans l'île d'Ëkaentoton. Il était temps; car, à peine avaient-

ils laissé l'ile de Saint-Joseph qu'une bande d'iroquois y arriva

et déchargea sa fureur sur quelques pauvres chrétiens qui
n'avaient pu suivre leurs frères.

En même temps qu'ils poursuivaient à outrance les restes

de la nation buronne, les Iroquois entreprenaient de détruire

la nation neutre, qui jusqu'alors s'était maintenue à force de
ménagements ; elle avait porté la patience si loin, qu'un de ses

bourgs ayant été surpris par trahison et complètement détruit,

elle avait gardé un honteux silence. En vain s'était-elle courbée

sous l'humiliation ; son sort était prononcé. Occupant le beau
pays qui s'étend au nord dé la rivière de Niagara (1), entre les

lacs Ontario et Ërié, les Attiouandaronk ou Neutres étaient

trop voisins des Iroquois pour se flatter de rester longtemps

tranquilles. Ceux-ci, en effet, mirent sur pied des forces consi-

dérables, et enlevèrent deux bourgades des l^eutres, dans
l'une desquelles il y avait plus de seize cents hommes ; la pre-
mière fut prise dans l'automne de 1630, et la .seconde au
printemps suivant. Cette perle fut si grande et si doulonreuse,

qu'elle entraîna là ruine de la nation neutre; car les bour-
gades éloignées furent aussitôt abandonnées de leurs habitants,

qui s'enfuirent pleins d'épouvante et se dispersèrent dans les

forêts ou sur les rivières les plus éloignées. Les Hurons qui
s'étaient réfugiés ichez les Neutres furent encoye forcés de
s'enfuir ; quelques-uns gagnèrent vers l'ouest, et d'autres se

dirigèrent vers le midi, pour se joindre à leurs aUiés les

Andastes (2). Commencée en 1650, la destruction de la nation

neutre fut complétée en i65 1

.

,
t

La politique des Iroquois semble, vers cette époque, avoir

été d'entourer leur pays d'une vaste solitude, et d'étendre sans

cesse ce cercle de désolation, par la destruction ou la disper-

sion des tribus environnantes. Vers le midi et l'est, ils éprou-

'\>)Hiff:' HiUMirù^j?/ !; :mj'hi ••ni:l .:. -. r ;

' <:

(1) Le Père Ragaenean est le premier <oriva!n qui ait mentlontié la cataracte d«
Niagara. Dans la Relation de 1648, il en écrit comme suit ;

'" De la môme nation

neutre tirant v»n le midi, on trouve un: grand lac, quasi de deux cents lieues de
tour, nommé Erié, qui se forme de la décharge de la mer Douce, et qui va se préoi-

Jiter par une chute d'eaos d'une effroyable hauteur, dans on troisième lao nommé
intario

"

(2) Relation de WBl. :»tHmhHôtm

a
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vèrent une vigoureuse résistance, qu'ils ne parvinrent jamais à
vaincre : les Andastes, les Mahingans et les Abenaquis, puis-

sants et accoutumés à la guerre, étaient des ennemis redou-

tables; aussi les Iroquois portaient-ils de préférence leurs

armes au nord et à l'ouest, contre les tribus algonquines et

chez les nations de la langue huronne, alors livrées à cet esprit

de vertige qui précède la chute des peuples.

La oliipart des missionnaires qui étaient revenus du pays des

Hurons, partirent pour la France
;
plusieurs étaient usés par les

fatigues, et trop âgés poUr lecommencér l'étude de quelque

autre langue sauvage. Il en resta cependant pi'ès de trente dans

le pays, \)our les besoins des Français et des sauvages chrétiens.

Les hurons arrivés avec le P. Ragueneau passèrent l'hiver à
Québec ; au printemps de 1651 on les plaça à la pointe de l'ile

d'Orléans, dans un lieu aujourd'hui nommé l'anse du Fort
;

ils y furent bientôt rejoints par quelques petites bandes qui

s'étaient arrêtées aux Trois-Rivières, à Québec et à Beauport (1).

Les exilés y trouvèrent une nouvelle patrie, à laquelle ils

donnèrent le nom de Sainte-Marie, en souvenir des lieux qu'ils

avaient été forcés d'abandonner. Le site était admirablement

choisi, près d'une anse du Saint-Laurent, où les canots pou-

vaient aborder avec sûreté. Le village fut bientôt formé;

autour d'une humble chapelle, la première qui ait été bâtie

dans l'ile d'Orléans, s'élevèrent les cabanes faites sur le

modèle des anciennes demeures huronnes; auprès, étaient les

champs dans lesquels la petite colonie cultivait le maïs ; la

forêt était toute voisine, et le grand fleuve fournissait les

moyens de faire la pèche et la chasse.

La destruction de la nation huronne, qui avait toujours été

la fidèle alliée des Français, causa dans la colonie une doulou-

reuse sensation, à laquelle se mêlait un sentiment de profonde

inquiétude. D^arrassés de leurs redoutables adversaires, les

Iroquois ne se tourneraient-ils pas avec une nouvelle fureur

contre les habitations françaises, alors qu'ils n'avaient plus à

craindre d'être attaqué's du côté de l'oued? Dorénavant ils

pourraient réunir toutes leurs forces, pour écraser d'un seul

coup les faibles postes de Québec, des Trois-Hivières et de

Montréal. Déjà quelques petits partis iroquois s'étaient avancés

(l) Vie du P. Chavmonot. Demotsell* Bléoaore de Ormadawiaoo, venr* dn sieur

Chavigny de Bercherraa, Tendit, pour l'itablinement huron, nne partie des term
eultirees de son flef, aqjonrd'liai connu sons le nom de fief Beaulieu on Oonrdeaii.

La maison de Noël Bowen, éonyer, occupe ati^jear^'hoi le nlliea de l'emplacemtat
dn fort des Barons. i f..ii>k 3» nrv^u •%.; /x)
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jusqu'à trois lieues de Québec au mois de mars 1650, brûlant les

maisons et massacrant plusieurs hommes isolés ; ces courses
avaient suffi pour jeter répouvante parmi les habitants (1).

L'on attendait impatiemment de France des secours qui n ar-

rivaient point. Les affaires paraissaient être dans un état si

déplorable, qu'on crut devoir envoyer en Europe le P. Jérôme
Lalemant, supérieur des missions, pour faire connaître la posi-

tion critique de la colonie. Il partit en effet au commencement
de novembre avec le P. Bressani et quelques-uns des princi-

paux habitants du pays.

Cependant, au milieu de la consternation générale, il se trou-
vait des âmes fortes et courageuses, qui, mettant leur confiance

dans la providence, attendaient sans crainte le retour de
jours meilleurs. « Au reste, » écrivait la Mère de l'Incarna-

tion (2), « pour délabrées que soient les affaires, n'ayez point

d'inquiétude à mon égard, je ne dis point pour le martyre, car
votre affection pour moi vous porte à me le désirer, mais j'en-

tends des autres outrages qu'on pourrait appréhender de la

part des Iroquois; je ne vois aucun sujet d'appréhender, et, si

je ne suis bien trompée, j'espère que les croix que l'église

souffre maintenant seront son exaltation. Tout ce que j'en-

tends dire ne m'abat point le cœur; et, pour vous en donner
une preuve, c'est qu'à l'âge que j'ai, j'étudie la langue

huronne et en toutes sortes d'affaires nous agissons comme
si rien ne devait arriver. »

Ecrivant du Havre-de-Grâce à son provincial, le P. Jérôme
Lalemant exprimait les mêmes espérances : « Le quatrième

sujet de consolation que je voyais dans ce pauvre pays désolé

est le courage et la générosité de nos religieuses tant hospita-

lières, qu'ursulines .... ; c'est une des espérances que j'ai de
la conservation du pays, ne pouvant penser que Dieu abandonne
des âmes de cette nature, si saintes et si charitables. Il me
semble que tous les anges du paradis viendraient plutôt à leur

secours, si tant est que les hommes de la terre manquassent
de procurer leur conservation en ce nouveau monde. j>

Cette année même, Dieu éprouvait les Ursuiines d'une
manière terrible. Dans la nuit du trente décembre, le feu prit à
leur boulangerie, et, lors qu'on s'en aperçut, il avait déjà gagné

l'étage supérieur, où étaient couchées les jeunes pension-

naires. A peine les religieuses et leurs élèves, à demi v^tues^

(1) Lettre» Hittorîques de la M. de l'Ineanutioa.

(2) Lettre à «on fll«, du 17 septembre 1660.
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ourent-elles le temps de s'arracher aux flammes et de se jeter
sur la neige qui couvi'ail le sol. En moins d'une heure le

monastère fut entièrement consumé ; meubles, habits, papiers,

tout avait été la proie des flammes. Aussi l'étonnement des
Français et des sauvages fut grand lorsqu'ils virent les reli-

gieuses, réunies autour de leur supérieure, s'agenouiller sur la

neige, pour remercier Dieu en récitant le Te Deum et pour lui

faire une nouvelle off'rande d'elles-mêmes. Leur seule inquiétude

était qu'on ne voulût les faire repasser en France (1). «Mais,»
remarque le P. Ragueneau, «tout le pays a intérêt à leur réta-

blissement, principalement à cause de leur séminaire ; car

l'expérience nous apprend que les filles qui ont été aux Ursu-
lines s'en ressentent toute leur vie, et que dans leur ménage ....

t'Ues élèvent bien mieux leurs enfants. »

Accueillies par les religieuses de l'Hètel-Dieu, les Ursulines

demeurèrent chez elles pendant trois semaines ; elles allèrent

ensuite se loger dans une petite maison, bâtie par Madame de
La Peltrie et voisine des riânes de leur monastère (2). Tous
les citoyens, même les plus pauvres, s'empressèrent de leur

porter des secours. Elles firent des emprunts, avec lesquels

elles commencèrent la reconstruction de leur maison, et, moins
de dix-huit mois après l'incendie, elles prenaient possession

de leur nouvelle demeure. « C'est une chose admirable, » dit

la Mère de l'Incarnation, à cette occasion (3), « de voir de
quelle manière Dieu gouverne ce pays ; lorsque l'on y croit

tout perdu, il meut de certains ressorts caches aux yeux du
monde, par le moyen desquels il rétablit ou modère toute»

choses. »

Dans le même temps que les Ursulines's'occupaient de rele-

ver leur séminaire pour les filles, les Pères Jésuites établis-

saient un pensionnat modeste pour les garçons. Il fut placé

sous la direction d'un honnête laïque, qui leur apprenait à lire

et à écrire, et qui leur enseignait le plain-chant. Gomme ce

pensionnat ou séminaire était voisin de l'église et du collège,

les élèves servaient comme enfants de chœur, et les plus

avancés allaJent en dasse au collège. « Sans cela^ » dit le P.

(1) Lettru Spirituelle» et IKêtoriguea de ta Mèr» d«i l'IaoaraaUon; Relation de

I6il; HiatçiredfifHvtel-IHeu de Québec.

(2) C«Ue naiion servit flus tii^d de demeure & Mgr. de Laval } elle existait

encore, il 7 a tingt-oiaq ans. Quelque petite qu'elfe ftkt, il fallut j Iqger treiie reti-

gieuses areo leurs pensionnâmes, et 7 pratiquer une clinpelley un ehcenr et de»

écoles.

(3) Lettrée Spirituelle* de la Mère de l'IoMiMtioB.' ',i »}, ^.iji „,,

.
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Ragueneau, «nos Français deviendraient sauvases et auraient

moins d'instruction que des sauvages mêmes (1). )»

De son côté, M. D'Ailleboust employait de son mieux les

faibles ressources laissées à sa disposition, afin de conjurer les

malheurs qui menaçaient la colonie et de relever les espérances

de ses habitants.

D'après une lettre du conseil de Québec, datée du vingtième

jour de juin 1651, il parait ^ue les autorités du Massachuset
avaient fait des avances pour établir des relations commerciales
entre la Nouvelle-Angleterre et le Canada (2). Le P. Druillètes

avait dû être le porteur de semblables propositions lorsqu'il

revint du pays des Abenaquis en 1647; elles étaient alors

demeurées sans résultat, quoique le co*>°c:l o\su Tàt occupé
en 1648. Des abenaquis vinreni en 1649 à Québec pour
inviter le P. Druillètes à aller demeurer parmi eux ; ils por-
taient en même temps les lettres des marchands anglais,

qui désiraient hâter la conclusion du traité de commerce.
Les Français n'avaient garde de rejeter les propositions qui

leur étaient faites ; mais, comme un simple traité de com-
merce était tout à l'avantage des Anglais, ils voulurent y an-
nexer la condition, que les deux peuptes s'uniraient pour faire

la guerre aux Iroquois, et empêcher ces barbares de détruire

les tribus attachées aux intérêts des Européens.

Le P. Druillètes fut chargé d'entamer les négociations,

et il partit le premier de septembre 1650, conduit par Noél
Négabamat, chef des algonquins chrétiens de Sillery, et par Jean
Guérin, attaché au service des missionnaires. Par la rivière

Chaudière, les envoyés atteignirent les sources du Kinibeki,

qu'ils descendirent jusqu'à Narantsouak (3) premier bourg des

on
(1) Le maître do pension, mentionné par le P. Kagueneau, était très-pro

bablement le siear Saint-Sfartin, saoristain et ch«it«e de Pégiùe paroiuiale, où I'ol

avait commencé à faire l'offloe.— " La grande église de Québeo, dont on commença
la bâtisse il y a trois ans, n'est pas encore toute achevée ; toutefois on commença à
Noël & y faire l'office avec un ordre et une majesté qui augmentent la dévotion ; il y
ft huit enfants de chœur, des chantres et des officiers." Relation de 1651.

(2) Les registres des ooloniea de Boston et de Plymoutii gardent le silence sar
ces premières avances faites par les autorités de la NoaveUe-Angleterre au ooa-
eeil de Québec. Uutchinson semble avoir suivi Charlevoiz; voici oe qu'il en dit:
" Proposiis had been made in the year 1648 to monsieur D'Ailleboust, govemor ef
Canada for a free commerce between the Massachusetts and thatconatiy. The French
kept A correspondence until tlie yeàr 1650 when he sent a freneh agent to Boston • • • •

Hutchinson's Hist. qf MastadvtuMa Say, vol. 1, p. 166.—Le F. Druillètes nous ap-
prend que oe fut le gouverneur Winthrop qui fit d'abord des propositions. Voioi ce
qu'en oit ce Père. " Le prlnoijMl magistrat de la colonie de Eenétigouc, nommé
monsieur Wintrop, fils de feu Al. Wintrop, qui le premier a écrit à Québec pour le
commerce, aime foi t les Françi^ et probablement fera pour les secourir ce qu'ilponnà,
ensuite de la lettre que Je lai ai écrite, le priant d'aohew ce que son pèie a com-
mencé. "

(3) Aujourd'hui Norridgwook.

t'.:.
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Abenaquis ; à quinze lieues plus loin, ils trouvèrent Kous-
sinoc (1), habitation des marchands anglais. La colonie de
Plymouth avait pris possession du Kinibeki et des terres voisi-

nes, et elle avait autorisé une compagnie de marchands à y
faire le trafic avec les sauvages. Le principal commis de cet

établissement était le sieur John Winslow (2), homme con-
sidéré dans la Nouvelle-Angleterre et pour lui-même, et pour
les services rendus par sa famille. Winslow se montra plein

de bienveillance envers le jésuite ambassadeur, et voulut le

conduire à Boston, où il fut accueilli avec bienveillance et

logé chei le major général Gibbons (3). Son caractère d'en-

voyé du gouverneur de la Nouvelle-France fut pour lui une
sauvegarde suffisante, quoique une loi fort sévère eût été

passée, quelques anncos auparavant, contre les Jésuites et tous

les ecclésiastiques catholiques (4).

Il fut conduit par les sieurs Winslow et Gibbons à Roxbury,

où demeurait le gouverneur Dudley. Yoici comme il rend
.compte de sa mission dans une lettre adressée à ses supérieurs.

« Je lui présentai la lettre de créance de la part de monsieur

le gouverneur de Kébec, et lui demandai audience en qualité

d'ambassadeur et agent, non-seulement au nom de monsieur

le gouverneur. . .
.

, mais aussi de la part des catéchumènes
abnaquiois qui sont sous la jurisdiction de Plymouth— Le
jour de mon audience fut différé jusques au mardi suivait, par

ce que M. le gouverneur d'ici devait assembler les magistrats

ce jour-là pour quelque autre occasion. . .

.

« Avant de vous exposer ce que j'ai fait ici de ma double

ambassade, il est nécessaire que je vous donne connaissance

ÂQ rétat et gouvernement de ce pays.

<1) Taoonnoek.

(2) Frèr* d'Bdoaard Winslow, agent des colonies «ngUiaes en Angloterre.

(3) Le major Qibbons était connu des Français de l'Aoadie par suite de ses liaisons

de commerce arec Gliarles de La Tour. C'était un homme important & Boston ; qnoi-

qn'Û fût engagé dans les affaires de commerce, il était ordinairement chareé ae la

conduite des Maires militaires. Il fut major général de la colonie depuis 1649 jus*

qu'à 16&4, année de sa mort. Le P. Druillètes dit du sieur Oibbons : " Il me donna
.une elef d'un appartement en sa maison où je pourrais avec toute liberté faire ma
prière et les exercices de ma religion, et me pria de ne point prendre d'autre logii

,|)endaat que je séjournerais i Boston. "

(4) Cette loi se trouve dans les registres de la colonie de Massachuset, Anno 1647.
" ITo Jesuit or spiritual or ecclesiastieal person ordained hj the authoritr of the

Tope or see of Rome shall henceforth, at any time, repair to, or eome witbin this juris»

diction ; and, if any person shall gi\a just cause or suspicion that he is one of snch

^Booiety or order, he snall be brought before some of the magîstrates ; and if he oannot

'free himsetf of sueh suspicion, he shall be oommitted or bound over to the nezt
court of assistants, to be tried or proceeded with by banishment or otherwise, as the

Court shall see eause ; and, if any person so banbhed sLalI be taken the second time

within this jcrisdiotion, he shall npon lawful trial and conyiotien be pat to death. " '
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« Toute la Nouvelle-Angleterre est une république composée
de quatre colonies. La première et la plus considérable est

celle de Boston, qui a, dit-on, quarante bourgs ou villages dans
son ressort ou district. La deuxième est celle de Plymouth, à

quatorze lieues d'ici ; celle-ci a vingt bourgs ou villages, dont

Plymouth est le principal, mais beaucoup moindre que celui

de Boston, quoiqu'il soit le plus ancien de tous; il est situé vers

le cap de Mallebarre. La troisième est celle de Kenetigouc (1),

à trente ou quarante lieues de la deuxième. Celle-ci a environ

dix bourgs. Kenetigouc est la rivière des Sokokiois. La qua-
trième est celle de Kouinopcia (2), à dix lieues de la troi-

sième .... »

« Toutes ces quatre colonies sont unies par les articles de
la confédération, dont l'un porte que nulle colonie en particu-

lier ne pourra rien déterminer pour quelque guerre que ce soit,

sans l'aveu et conclusion de l'assemblée des états de tout le

pays; on l'appelle le conseil ou la cour des commissaires, qui

sont huit en nombre, c'est-à-dire, deux députés de chaque
colonie. Ils se doivent assembler à Kouinopeia à la première

séance, qui ordinairement n'est qu'au mois de septembre.

Eux-mêmes, étant assemblés, choisissent un d'entre eux, qui

préside (3). » •

« Outre ce conseil des états pour tout le pays, chaque colo-

nie particulière a son conseil composé de son gouverneur,

vice-gouverneur et de quelque nombre de conseillers, qu'ils

appellent magistrats. Ce conseil particuUer donne audience,

selon les causes qui se présentent dans l'année. Tous les

(1) Conneotiottt.

(2) Quinnipiack ou Netr-HareB. .

(3) Ea 1643, loa oolonies de Massochuset, do Plymouth, de Conneotiout et de
Kew-Haven formèrent une confadération et prirent te nom de Colonies Unies dt la

JfouvelU-Angleterre. Leur objet était de s'unir pour se défendre contre les nations

sauvages, pour résister aux envahissements de leurs voisins les Français, les Hollan-

dais et Suédois, et pour conserver leurs libertés contre les partis qui agitaient

alors l'Angleterre. Il parait môme que les chefs de la Nouvelle-Angleterre auraient

alors voulu porter les colonies des autres nations & faire partie de la confédération,

et à l'engager par des traités particuliers à maintenir la paix en Amérique parmi
les Européens, nonobstant les guerres qui pourraient survenir entre les différents

peuples de l'Europe. Ce fut en vertu de ce projet que les colonies anglaises firent des
traités de paix avec D'Anlnay et avec La Tour, et qu'elles adressèrent des proposi-

tlons au gouverneur du Canada.
Chaque colonie nommait deux députés, qui prenaient 1» nom de Commissaires ;

les grandes questions de paix, de guerre, d'alliances, étaient décidées par la cour
des commissaires, qui représentait la confédération vis-à,-via des nations étrangères.

S'il n'y avait pas unanimité dans les décisions, une proposition ne pouvait être

adoptée que si elle était soutenue par les députés de trois ccÂonies. Les affaires inté-

i^enres de chaque colonie étaient réglées par sa législature particulière. Cette union

labsiata pendant plus de quarante ans.
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officiers de cette cour particulière sont créés et confirmés au
mois de mai, qui est le temps auquel la cour générale de toute

la colonie se tient, c'est-à-dire, la chambre haute, composée
des plus considérables de la colonie, et la basse, composée des
députés du peuple .... C'a été cotte cour particulière de Boston
qui m'a donné audience, après m'avoir invité à dîner, le treize

de décembre [1). »

Ayant appris à Boston que la cour des commissaires, repré-

sentant les colonies unies de la Nouvelle-Angleterre, pouvait

seule s'occuper de ses propositions, le P. Druillètes écrivit au
sieur Winthrop, gouverneur du Conneclicut, pour l'engager à

achever ce que son père avait commencé à Boston. Il so rendit

ensuite à Plymouth, où le gouverneur Bradford le reçut bien et

lui donna des espérances (2).

Après avoir exposé les résultats de son ambassade, il ajou-

tait : (( 1** Je suppose comme chose très-assurée que les Anglais

des quatre colonies unies, à savoir Boston, Plymouth, Kene-
tigouc, Kouinopeia, ont fort bonne moin pour exterminer les

notions sauvages ; ils en ont exterminé deux usque ad min'
gmtem ad parietem; ils sont si puissants en nombre, que
quatre mille hommes peuvent être mis sur pied dons la seule

colonie de Boston ; ils sont quarante mille âmes dans les

quatre colonies pour le moins, et d'ailleurs le chemin pour aller

aux Iroquois est fort court et fort facile.

<( 2" Je suppose l'article exprès de leur union qui porte que,

sans le consentemont des commissionnaires ou des députés de

ces quatre colonies, aucune ne peut entreprendre aucune guerre

offensive ; et partant, il fout que les dits députés s'assemblent

pour délibérer là-dessus, et que trois colonies consentent à ce

secours, alin que la pluralité des voix l'emporte. Or, cela sup-

posé, je pense que nous avons assez bonne espérance de ce

secours par le moyen des Anglais, pourvu que nous ayons une

morale assurance que, de quatre colonies, trois sont pour con-

sentir. »

Puis, examinant les dispositions des colonies, il concluait que

celles de Boston, de Plymouth et de Conneclicut seraient

favorables à l'envoi de secours, tandis que celle de New-Haven
ne serait pas opposée à la proposition. Il espérait encore

beaucoup de l'appui d'Edouard Winslow, qui était agent des

(1) Lettre du P. Drnillètes.

(2) Narré du voyage fait pour la mUaîon des Abitaquioi» et de» eonnaiasaneta

tirées de la Nouvelle-Angleterre et de la disposition de» magistrats de cette repu-

blique pour le secours contre les Iroquois,

ît
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colonies à Londres, ot dont le crédit était fort grand dans toute

Ja Nouvelle-Angleterre.

En retournant de Plymouth à Roston le P. Druillètes s'ar-

rôla À Roxbury, où résidait le Révérend John Eliot, nommé par
ses compatriotes l'apôtre des Indiens, parce qu'il s'occupait, h
quelques milles de Boston, de la conversion des sauvages du
voisinage. Eliot avait appris la langue des Aberginiens, ou
Massachusets ; il leur faisait des sermons et leur enseignait ù
lire la bible. Il dut être un peu étonné en voyant ce mission-

naire jésuite, qui parlait les langues sauvages aussi bien que
les indigènes eux-mêmes ; qui avait passé plusieurs hivers dans
les cabanes enfumées des Oumamiouek et des Papinachois,

à trois ou quatre cents milles des habitations françaises;

qui venait de traverser d'épaisses et interminables forêts, et

dont « rhabit ainsi que l'équipage le rapprochaient plus d'un
sauvage que d'un français de médiocre condition (1).»

Eliot traita fort honnêtement le P. Druillètes, comme celui-ci

on rend témoignage, «c Le ministre, » écrit-il, « nommé maître

ileliot, qui enseignait quelques sauvages, me retint chez lui, à
cause que la nuit me surprenait, et me traita avec respect et

affection, et me pria de passer l'hiver avec lui (2). » La voix

du devoir appelait ailleurs le missionnaire : ayant, pour le

moment, terminé ses fonctions d'ambassadeur, il alla passer le

reste de l'hiver au milieu de ses catéchumènes abenaquis,

pour les instruire et les confirmer dans la foi. Au printemps,

il retourna à Québec, où il arriva le quatre juin 1651. Il rendit

compte de ses négociations; et, l'affaire ayant été examinée de
nouveau par le conseil, il fut chargé d'aller à Boston avec

le sieur Jean-Paul Godefroy, l'un des conseillers, remettre

une lettre adressée « aux commissionnaires de la Nouvelle-

Angleterre, et discuter avec eux la question du secours de-

mandé contre les Iroquois. »

Dans cette lettre, datée du vingt juin 1651, les conseillers

présentaientdes raisons en faveurd'une alliance entre les Anglais

et les Français contre la nation iroquoise. La Nouvelle-Angle-

terre ayant proposé de lier commerce avec la Nouvelle-France,

il était désirable « d'entrer en même temps en uae ligne offen-

sive et défensive contre les Iroquois, qui empêcheraient ce

commerce ; » de plus les Anglais étaient intéressés à réprimer

l'insolence des Iroquois, qui massacraient les Sokoklois et les

Abenaquis, alliés et amis de TAngleterre.

(1) Lettre du P. Draillète».

t(2) Narré du eo^/agefait pour la mîttîon des A&nagutots, .eto.
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Los députés partirent vers la fin de juin (1 ] ; mais, en vrivanl

Doston, ils découvrirent que les sentiments avaient changé.

La colonie de Plymouth s'opposait h la guerre contre les Iro-

quois, et refusoit mémo aux Français la permission de passer

sur ses terres pour aller combattre l'ennemi (2). Cependant,

la cour dos commissaires, s'étant assemblée, discuta les pro-

positions des députés, et, oprès une longue délibération, leur

remit uno réponse aux demandes du gouverneur et du conseil

de Québec. Les commissaires exprimaient le désir d'établir la

liberté de commerce entre les colonies anglaises et les colonies

françaises; mais ils aimaient mieux y renoncer que de s'engager

dans une guerre contre les Iroquois.

Cette décision fut préjudiciable aux intérêts des deux par-

ties. Les colonies anglaises auraient rencontré de grands avan-

tages dans l'échange de leurs produits ainsi que des marchan-
dises anglaises contre les riches fourrures du nord; tandis que
le Canada obtenait h Boston un excellent marché pour ses

pelleteries, et, dans les disettes, pouvait y trouver facilement

les grains et les farines, qui ne lui arrivaient de France que
bien tard, en petite quantité et de mauvaise qualité. Ce trafic

aurait été poussé avec vigueur par les armateurs anglais;

car déj5, sur le bruit qu'un traité de commerce allait avoir

lieu, un vaisseau de Doston chargé de marchandises et de

provisions remontait le Saint-Laurent au printemps de 1651.

Certains d'avoir facilement par la mer une part dans le com-
merce des pelleteries,, les Anglais n'auraient pas été tentés ùe
fuire de grandes avonces, pour l'attirer par une voie difficile

et coûteuse à travers les terres. De leur côté, les Français

n'auraient pas été sans cesse aux aguets, pour éloigner leur»

dangereux rivaux du commerce de l'ouest.. Les deux nations

n'auraieirt pas été réduites à adopter des procédés humi-
liants, même aux yeux des sauvages, pour attirer le castor

chez elles ; les longues et désastreuses guerres suscitées pour

ce seul motif n'auraient j,amais eu lieu.

Si la Nouvelle-Angleterre eût voulu déclarer aux Iroquois

(1) Les propositions que portaient les députéfl étaient contenue! dans une pièce ofB-

cielle, signée par le P. R&gueneau, vice-supérieur des Jésuites, et les sieurs de Maure,
Oodefroy et Menoil. Jean-Paul Qodefroy, marohand, capitaine de raisteam et conseil-

ler, avait épousé une fille du Sieur Pierre LeGardeur de Repentigny.

(2) Recorda qfthe Colony qf Plymouth, June 6th 1651.—" Whereas a reqnest wai
made the last winter by a messenger from ih^ Frenoh at Canada to assist them
against the Mowhalces, or at leoat tohave liberty to go up through thèse parts foc

their more commodious encountering with the said Mowhakes, the court deolarO'

themselres not to be willing, either to aid them in their design, or to grant themi
liberty to go through. their jurisdiction for the aforeaaid pnrpose. "'
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qu'elle s'unissait h la colonie française pour mettre fin à leurs

atlac^ues contre les nations voisines, cette seule menace les

aurait arrêtés dans leur carrière de pillage et de meurtres ;

car ils se seraient reconnus hors d'état de se maintenir contre

tant d'ennemis ligués pour les perdre. La colonie française,

n'étant plus obligée de se dôfendrti contre les Iroquois. avait le

temps do s'asseoir solidement et de se livrer aux paisibles tra-

vaux de l'agriculture; elle déposni' les habitudes de guerre

jusqu'alors entretenues par ses luttes journalières contre ses

farouches voisins. Si l'abstention des colonies anglaises fut

nuisible à la Nouvelh^-France, elle le fut peut-être plus 5 la Nou-
velle-Angleterre. Par cette décision, les français duCanada furent

forcés de demeurer soldats et explorateurs. En guerroyant et en
trafiquant, ils pénétrèrent fort loin dans les régions de l'ouest ; et,

pour conserver le monopole du commerce, ils ruinèrent toutes

les entreprises que firent les Anglaisdans le dessein de s'avancer

vers ces pays. Obligés de combattre sans cesse contre la con-

fédération iroquoise, les traiteurs français étendirent quelque-

fois leurs coursesjusques chez les Anglais, alliés de leurs enne-

mis; et, ne pouvant obtenir eux-mêmes de repos, ils vo'jhirent

troubler celui des colonies anglaises, qui se cachaient derrière

les Iroquois.

Les autorités du Canada trouvèrent une nation sauvage toute

disposée à les seconder, en conséquence de la faute commise
par les provinces unies. Les Abenaquis du Kinibeki avaient

vécu en paix, se regardant comme placés sous la protection

spéciale de la colonie de Plymouth. Attaqués à plusieurs

reprises par les Iroquois, ils appelèrent à h'ur aide ceux qu'ils

considéraient comme leurs |amis et leurs ùJiés ; mais, infor-

més que les Anglais ne voulaient point les secourir, ils se

tournèrent vers la France, dont ils devinrent les plus fidèles

alliés, et ils jurèrent une haine irréconi diable aux habitants de
la Nouvelle -Angleterre. Pendant près d'un siècle, la nation

abenaquisc continua de harceler les Anglais, dévastant leurs

campagnes^ brûlant leurs villages et arrêtant leurs progrès vers

le Nord.

Tels furent les funestes résultats de l'excessive prudence

que manifestèrent dans cette occasion les commissaires des

colonies unies, résultats qui ont inondé le sol de l'Amérique

de flots de sang européen.
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Dangereuse situation des oolona français—Fréquentes alarmes—Attaques des Iro-

qaois contre les habitants de Montréal—Courage des Montréalistes—M. do Mai-

souneuve va cherohor du secours en France—M. de Lauson est nommé gouverneur

du Canada—Son arrivée à Québec—Administration de la justice— Grondsénéchal —

Mort du P. Buteaz—Iroquois autour des Trois-Bivières—Aontarisati, chef irnquois.

fait prisonnier

—

II est brûlé par les Hurons et les Algonquins—M. Du Plessio-

Boohart est tué avec quinze soldats français— Prisonniers français -Normanville

brûlé par les Iroquois—Lambert Closse, avec %'ingt-qaatre montréalistes, défhit

deux cents iroquois-Les Iroquois entreprennent de prendre les Trois-Rivières—

Leurs ruses ne réussissant pas, ils demandent à faire la paix—Prise du P. Poucet-

Aouéaté défait un parti iroquois—Il est pris et relâché —Le P. Poncet est délivré—
Ambassades et pais.
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Les familles françaises, éparses sur les bords du Saint-

Laurent, se trouvaient exposées à des dangers continuels.

Pendant le jour, les hommes étaient attaqués au coin d'un

champ, à l'orée d'un bois, sur les eaux du grand fleuve
; pour

tomber tout à coup sur leurs victimes, les maraudeurs iroquois

se tenaient cachés tantôt derrière un arbre renversé, tantôt

dans un marais, ou au milieu des joncs du rivage ; pendant la

nuit, ils rôdaient autour des maisons, cherchant à surprendre

quelque famille sans défense (1).

L'odeur du sang des Hurons semblait allécher les Iroquois,

qui se montrèrent par petites bandes autour de Québec, et

surtout à l'île d'Orléans. Pour protéger les habitations et pro-

curer un lieu de refuge aux habitants en cas de surprise, on

construisit de petits forts et des palissades sur les points les

plus exposés (2).

(1) L'extrait suivant do Jburno/ de« Jé«u{/e« donne une idée des dangers aux-
quels étaient exposés les Français, aux portrs mêmes de Québec ; les personnes qui

sont nommées étaient des habitants du Cap-Rouge. " (27 avril 1661). Sur les sept

heures du soir, Nicolas Pinel et son fils Oilles furent attaqués dans leur dcsert

f)ar
deux iroquois, qui pensèrent les prendre vifs. Boisveraun tira desfus sans

es blesser. Maître Nicolas et son fils se précipitèrent de pour, aval la montagne,
pour se sauver. Ces iroquois ayant été se Joindre à d'autres vers la maison de

Nopce, (René Mézeray), ils y tirèrent un coup d'arquebuse dans la porte de la

maison. La nuit les chiens ne firent qu'aboyer à la cOte Sainte-Geneviève (chemib
de Sainte-Foye). "

(2) Cette pratique ayant ^.*é adoptée plus tard dans plusieurs parties du pays, il

est arrivé que, dans bien des endroits, on donne le nom de forts à des villages qui

n'ont jamais été fortifiés.
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Un bon effet résultait de ces alarmes fréquentes : exposés

chaque jour à tomber sous les coups des Iroquois, les Français

tâchaient de se tenir prêts à faire une mort chrétienne ; la paix

et l'union régnaient parmi eux; la plupart même fréquentaient

les sacrements tous les mois. Ce fut dans ce temps que devint

générale une coutume pieuse, qui s'est conservée jusqu'à ce

jour au sein de beaucoup de familles. Dans chaque maison,

matin et soir, femmes et enfants, maîtres et serviteurs se ras-

semblaient pour réciter en commun les prières, faire l'examen

de conscience et dire les litanies de la Sainte-Vierge ; le chef

de la famille se chargeait ordinairement de réciter les prières

à haute voix (1).

Montréal, qui était le poste le plus avancé de la colonie, et

autour duquel rôdaient continuellement des bandes iroquoises,

se distinguait surtout par la piété et la valeur de ses habi-

tants. Il n'y restait plus qu'environ cinquante hommes en état

de porter les armes ; fréquemment attaqués par des ennemis
supérieurs en nombre, ils avaient toujours réussi à repousser

les assaillants, et leur avaient fait éprouver des pertes sen-

sibles. La sagesse et la valeur de M. de Maisonneuve avaient

grandement contribué à ces heureux résultats. Cependant ces

rencontres coûtaient presque toujours la vie à des français.

Au mois de mai 1651, Jean Boudart et sa femme, étant sortis

du fort avec un jeune homme, nommé Chicot, furent attaqués

par dix iroquois qui se tenaient cachés. Chicot se glissa sous

un arbre, tandis que Boudart et sa femme cherchaient à s'é-

chapper par la fuite. Celle-ci fut bientôt arrêtée par les iro-

quois ; à ses cris, son mari, retournant sur ses pas, engagea

contre eux une lutte désespérée, dans laquelle il fut tué. Chicot

fut découvert dans sa retraite ; mais, comme il aimait mieux
périr que d'être fait prisonnier, il se défendit si vigoureuse-

ment, que les iroquois, après l'avoir renversé, lui enlevèrent la

chevelure avec un petit morceau du crâne et le laissèrent comme
mort sur la place; ce qui ne l'empêcha pas de vivre encore

quatorze ans. La pauvre femme eut moins de bonheur ; car

elle fut bi^ûlée avec tous les raffinements de cruauté que les

barbares savaient mettre dans ces occasions.

Trois hommes courageux, Charles Le Moine, Archambault et

un autre dont le nom n'a pas été conservé, étant accourus

; our secourir Boudart, se trouvèrent en face de quarante

iroquois, placés en embuscade derrière l'hôpital. Les français

(1) Relation de 1651.
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durent rebrousser chemin sous une vive fusillade, et ils se

dirigèrent vers l'hôpital, dont ils étaient assez près. Mademoi-
selle Mance l'avait fait bâtir à quelque distance du fort et sur

un terrain un peu plus élevé (1) ; comme il était exposé aux
attaques des Iroquois, on l'avait entouré d'une forte palissade.

Les trois fuyards, ayant trouvé ouverte la porte de l'enclos,

entrèrent précipitamment et eurent le temps de la fermer
avant l'arrivée des iroquois qui les suivaient de près. Ils

échappèrent ainsi eux-mêmes, et sauvèrent mademoiselle
Mance, qui était seule dans l'Hôpital, sans se douter aucunement
de la présence des ennemis.
Le dix-huit juin suivant, quatre français attaqués par une

bande de cinquante ou soixante iroquois, se jetèrent dans une
misérable redoute placée entre le fort de Montréal et la pointe

Saint-Charles (2). Résolus de vendre chèrement leur vie, ils

répondirent si vivement à la fusillade des ennemis, que l'éveil

fut donné aux habitants du fort. Une petite troupe d'hommes
déterminés en sortit aussitôt pour voler au secours de leurs

frères. En les voyant arriver, les iroquois eurent l'imprudence

de faire sur eux une décharge générale de tous leurs fusils.

Les français, qui avaient sagement réservé leur feu, les abor-

dèrent l'arme au bras et en tuèrent ou blessèrent une trentaine,

parmi lesquels se trouva un chef; les autres effrayés s'enfuirent,

et emportèrent avec eux quelques-uns de leurs blessés.

Le vingt-six juillet suivant, le sieur Lambert Closse, major
de Montréal, s'étant jeté avec seize hommes dans l'enclos de

l'hôpital, le défendit, depuis six heures du matin jusqu'à six

heures du soir, contre deux cents iroquois, qui furent obligés

de se retirer honteusement devant cette poignée de braves (3).

Les attaques devenaient si fréquentes, que mademoiselle Mance
fut forcée de se réfugier dans le fort, où tous les habitants se

retirèrent aussi, après avoir abandonné leurs maisons. Tous
les jours on apercevait des ennemis

;
personne n'aurait osé

ouvrir sa porte pendant la nuit, ni s'éloigner de quelques pas

pendant le jour, sans être armé d'un fusil, d'une épée et d'un

pistolet (4). La situation de Montréal était triste ; le nombre
de ses défenseurs diminuait dans les combats qu'il fallait

(1) L'hôpital était à p«a près an liea où l'Hûtel-Dien a été jusqu'à cette année.

(2) Histoire du Montréal ; JourruU des Jésuite».

(3) M. l'abbé Faillon, Vie de mademoiselle Mance, vol. I. Le seul homme dont les

l'rançaia eurent à déplorer la perte dans ce combat fut Denis Ârohambault, tué par

un canon qui creva.

(i) Histoire du Montréal. '
* "'
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chaque jour livrer, fandis que les pertes des onnemis étaient

réparées par l'arrivée de nouvelles bandes. L fallait donc ou
quitter la position ou obtenir des secours.

Dans cette extrémité, mademoiselle Mance proposa à M. de
Maisonneuve de passer en France pour lever des recrues.

Elle lui avança pour cet objet une somme de vingtnleux mille

francs, placés en France et destinés au soutien de l'hôpital. En
retour, elle demandait que les seigneurs lui abandonnassent
cent arpents de leur domaine (1] avec une partie des bâti-

ments. Ces offres furent acceptées, et M. de Maisonneuve
partit pour aller chercher des secours en France, où madame
de Bullion, fondatrice de l'hôpital de Montréal, approuva les

dispositions prises par mademoiselle Mance, et fit remettre
à la compagnie une autre somme de vingt-mille francs pour
procurer les moyens de lever un plus grand nombre d'hommes.

Les trois années du gouvernement de M. D'Âilleboust étant

terminées, la cour nomma M. Jean de Lauson pour «le rem-
placer. M. de Lauson était un des principaux associés de
la compagnie de la Nouvelle-France ; il avait pris une grande
part dans l'établissement et l'organisation de cette société.

Membre du conseil d'état, il y avait toujours soutenu vivement
les intérêts de la colonie ; il était enfin un des commissaires qui
avaient été choisis dans ce corps pour s'occuper spécialement
des affaires de la Nouvelle-France. La compagnie des Habitants
avait contracté des dette à La Rochelle, et ses affaires étaient

dans un état assez embarrassé ; M. de Lauson s'offrit alors de
passer au pays pour accommoder les difficultés, et, sur sa
propre demande, il en fut nommé gouverneur le dix-sept

janvier 1651, après avoir été présenté au roi par la compagnie
des Cent-Associés.

Des raisons particulières, tout aussi bien que des motifs

d'intérêt public, avaient porté M. de Lauson à se rendre au
Canada. Ayant plusieurs fils, il désirait y créer pour eux des
établissements; et, dans cette vue, il s'était fait concéder
la seigneurie de Lauson, IMle de Montréal, qu'il céda à la com-
pagnie de Montréal, et la seigneurie de la Citière qui s'étendait

d'abord de la rivière Saint-François, près du lac Saint-Pierre,

jusqu'au-dessus du lac Saint-Louis (2)

.

M. de Lauson débarqua ^ Québec, le quatorze octobre 1651,
accompagné de deux de ses fils, les sieurs de La Citière et

Ci) Cette terre, connue loai le nom de fief Naiaretb., forme ane partie da fsnbouif
Sainte-Anue de Montréal.

(2) De lafamille de» Lauton, par lir Ii. H. Laloataine.
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Jean de Lauson, grand sénéchal de la Nouvelle-France (1). Le
P. Jérôme Lalemant élait aussi venu en même temps. Ayant
remis le gouvernement à son successeur, M. D'Ailleboust se

retira à Montréal, où il exerça les fonctions de gouverneur

particulier, pendant l'absence de M. de Maisonneuve. M.
b'Ailleboust, est le smû gouvenieur du Canada qui soit resté

dans le'pays après avoir résigné ses fonctions.

M. de Lauson était chargé de placer l'administration de la

justice sur un pied plus régulier. La compagnie de la Nouvelle-

France avait décidé que la justice ordinaire aurait pour chef

un grand sénéchal, institué pour tout le pays ; qu'on nomme-
rait un lieutenant général civil et criminel au siège de Québec,

et un lieutenant particuher ci\il et criminel pour y rendre la

justice en première instance ; les appels ressortissaient devant

le gouverneur général, qui avait pouvoir de sa majesté de juger

souverainement et en dernier ressort. Ce fut M. de Lp.i son

lui-mêne qui installa les officiers (2). « La charge de grand

sénéchal accordée au fils du gouverneur, » observe M. de La
Tour (3), « n'était qu'un titre d'honneur, comme elle l'est

aujourd'hui dans les provinces de la France. » La justice était

administrée au nom du sénéchal par les officiers de la séné-

chausséO; c'est-à-dire, par le lieutenant général, le lieutenant

particulier et le procureur fiscal (4). Les appels de ce tribunal

(1) Jean d* Lau80Q, fils aîné du goaverneur, serrit areo dîstinotion dans Iss régi-

ments de Navarre et do Picardie, et obtint le grade de capitaine. Un acte de
baptême, où ii est nommé comme parrain, fait connaître qu'il était venn an Canada
en 1644. Le 23 octobre, quelques jours après son arrivée avec son père, M. le séné-

chal épousa demoiselle Anne Després, belle-sœur de monsieur Du Plessiii, gouver-

neur des Trois-Rivières. Le second fils, Charles de LansMi Chamy, vint à Québec un

an après son père; il portait le titre de grand maître des Eaux et ForAts de la

Nouvelle-France. Il épousa, le )2aoùt 1652, demoiselle Marie-Louise Uifitrd, fille

de Robert Gifi'ard, seigneur de Beaup.rt. Devenu veuf, monsieur de Ohamy,
embrassa Tétat ecclésiastique, et fut pendant plusieurs années curé de Beauport et

grand vicaire de l'évoque do Québeo. Le troisième dos fils de monsieur le gouver-
neur, Loui] de Lauson de La Citière, épousa en 1655, demoiselle Catherine Nau,
envoyée par la duchesse d'Aiguillon pour être religieuse & l'Hôtel-Dieu de Québee.
« Elle avait beaucoup d'esprit et de piété, mais point de vocation." (Histoire de

PHôtel-Dieu). M. de La Citière se noya en 16B9. Il paraît que M. de Lauson avait

euoore deux fils : François de Lauson, Conseiller au Parlement de Bordeaux, et un
autre qui était chanoine de Notre-Dame de Paris. Le P. Ragneneau, dans la vie de

îa.nère de Saint-Augustin, parle d'une fille du gooremeur, devenue religieuse. Elle

était filleule de Saint François de Sales. (Histoire de PHôtel'J>i$u-—Registres de
Notre-Dame de Québec.—De lafamille des Lauson-)

(2) Archives du Ministère de la Marine, Paria : RequJète de M. de Vllleray.

r (3) Mémoires sur la vie Ce Mgr. de Laval.

(4) Nicolas La Vieux, éenyer, sieur D'Audevilb, paraît avoir ét< le premier lieute-

nant général. Le grand sénéchal occupa, pendant quelque temps, une partie du bâtiment
connu sous le nom de sénéchaussée. S'étant retiré, après le départ de son père, & sa

terre de Beaumarchais, il autorisa M. Lcois-Tnéandre Chartier, alors lieutenant

général civil et criminel, i occuper les mêmes appartements. M. Chartier de Lotbi-
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étaient portés devant le gouverneur, comme le prouvent quel-

ques jugements rendus par M. de Lauson père. Les salles et

les bureaux de la sénéchaussée étaient places dans une maison,

située en partie sur l'emplacement qu'occupe aujourd'hui le

palais de justice à Québec. Lorsque plus tard le palais de l'in-

tendant eut été bâti sur les bords de la rivière Saint-Charles;

les bâtiments de la sénéchaussév^ furent abandonnés ; et en
1681 l'emplacement avec les ruines fut donné par le roi aux
Recolle ts, qui finirent par y transporter leur couvent.

M. de Lauson trouva la colonie dans un état d'extrême fai-

blesse et rudement harcelée par les Iroquois, dont les bandes

se répandaient plus nombreuses depuis leurs grands succès

dans l'ouest. La situation continua aussi mauvaise.

Au mois de mai 1652, le P. Buteux remontait le Saint-

Maurice pour se rendre chez les Attikamègues, parmi lesquels

il avait jeté avec succès les semences de la foi ; il n'était

accompagné que d'un jeune français et d'un huron. Pendant
qu'ils faisaient un portage dans un endroit difficile de la

rivière, ils furent assaillis par quatorze iroquois qui les atten-

daient en ce lieu. Le missionnaire et son compagnon français

furent tués ; le huron, saisi subitement, fut lié et réservé pour
le feu. Mais il réussit h. rompre ses liens après quelques jours,

et se sauva aux Trois-Rivières, où il fit connaître la mort du
missionnaire et du jeune français.

Le P. Buteux était le septième jésuite qui tombait sous les

coups des ep.nemis de la foi. Il était arrivé au Canada en 1634,

et avait été employé surtout auprès des Algonquins et des Mon-
tagnais. Les Attikamègues, sauvages occupant la hauteur des

terres où le Saint-Maurice prend sa source, étaient les objets

particuliers de sa sollicitude; aussi la tribu entière avait-elle

déjà embrassé le christianisme (1).

Depuis que plusieurs familles huronnes s'étaient arrêtées

aux Trois-Rivières, les Iroquois oijservaient ce poste de plus

près. Au milieu d'eux se trouvait un assez grand nombre de
îmrons adoptés. Souvent les Français étaient surpris de voir

deux bandes qui s'étaient approchées pour se combattre, s'ar-

rêter soudain, puis s'aborder amicalement et se séparer de

nière, prooqreitf fisc»! en 1631, «tait venu au Canada areo M. de Lauson. Origi-

naire du Poitou, la famille de Lotbiniàre a été une des plus distinguées du pajg.

René-Lonis, flis du préeédent, oocupa les chpjges les plus élevées dans la judicature

•t au conseil supérieur. Loa ise-EIisabeth de «t'oybert, petite-fille de Louis-Théandre,
épousa Philippe de Vaudrenil, qui devint gouverneur général de la Nouvelle-France.

[\) Relation de 1652.

M
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môme après avoir parlementé pendant quelque temps. Dans
ces rencontres, des amis et de proches parents, se reconnais-

sant dans les rangs opposés, ne pouvaient résister à la tenta-

tion de se parler. Ces scènes se renouvelaient assez souvent, h
la grande inquiet ud(. des Français, qui redoutaient des trahi-

sons.

Le deux juillet, de grand matin, des français et des hurons
traversaient le fleuve dans une chaloupe, vis-à-vis le fort des
Trois-Rivières, pour aller faire la pêche sur la rive opposée.

Des iroquois, cachés en ce lieu, les reçoivent à coaps de fusil.

La chaloupe s'éloigne rapidement à la faveur du vent, mais

elle est poursuivie par les ennemis, qui font feu sur elle de toutes

parts. Du fort l'on a aperçu ces mouvements, et, sans perdre de

temps, des français et des hurons se jettent dans des canots et

volent au secours des leurs. Découvrant alors qu'ils sont les

plus faibles, les Iroquois changent de rôle. Une de leurs em-
barcations s'avance à la rencontre d'un canot que conduisent

deux hurons et un algonquin ; de suite une conférence s'entame

entre les deux partis, et se continue pendant une demi-heure,

les interlocuteurs se tenant à une portée de pistolet les uns des

autres. Les iroquois prétendent qu'il y a eu un malentendu;

qu'ils ne viennent point pour faire la guerre ; qu'au contraire leur

chef Aontarisati est chargé de proposer la paix. Sans mettre

beaucoup de conficnce dans cette protestation subite d'amitié,

les français invitent cependant les prétendus ambassadeurs à

descendre près du fort. Bientôt plusieurs canots iroquois s'ap-

prochent de terre, portant des hurons, qui veulent voir leurs

parents et qui, dans leurs entretiens, tâchent de les détacher

du parti des Français.

L'on avait prévu cette manœuvre ; car il était peu probable

qu'Aontarisati fût venu ivec quatre-vingts guerriers, unique-

ment pour traiter de la paix. Trois iroquois étaient débarqués

près du fort: pendant qu'on les amusait, Anahotaha, ce chef

huron qui avait pris les ennemis dans leurs propres filets à

l'île de Saint-Joseph, arrivait avec plusieurs des siens por-

tant des pains. Au moment où les iroquois tendent les mains

pour les recevoir, Anahotaha saisit leur chef, et les deux autres

sont aussitôt faits prisonniers par des hurons et des algon-

quins. Le chef n'était autre qu'Aontarisati, un des plus

célèbres guerriers des cantons iroquoi.«!. On donna les prison-

niers à des familles qui avaient perdu quelqu'un des leurs à la

guerre, et, suivant le code sauvage, ils furent irrévocablement

condamnés à la mort. Ne pouvant leur sauver la vie, et vou-
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lant du moins les préparer à mourir en chrétiens, les mis-
sionnaires les instruisirent et les baptisèrent. Le lendemain,

quatre juillet, les Hurons et les Algonquins firent brûler les

malheureux prisonniers (1).

La mort d'Aonlarisati, chef renommé, irrita les Iroquois ;

leurs bandes plus nombreuses rôdaient sans cesse autour des
Trois-Rivières, pillant les environs et massacrant ceux qui

s'éloignaient du fort. Bientôt après, ils prirent une terrible

revanche de l'affront qu'ils avaient reçu. Un parti de cent
vingt iroquois avait fait quelques prisonniers et enlevé des bes-
tiaux. M. Du Plessis-Bochart, gouverneur des Trois-Rivières,

voulant les reprendre et châtier les maraudeurs, fit embarquer
sur des chaloupes quarante ou cinquante français avec une
douzaine de sauvages. A deux lieues environ au-dessus du fort,

il aperçut les iroquois cachés dans des broussailles* sur la

lisière de la forêt ; il était dangereux d'essayer de les atteindre

dans leur retraite, car la grève était bordée de marécages qui

rendaient la descente fort difficile. Malgré les représentations

que lui adressèrent plusieurs anciens habitants, sur le danger
de suivre les Iroquois dans les bois, il donna l'ordre de débar-

quer et de marcher à l'ennemi. Lui-même s'avança à la tête

de ses hommes ; mais, embarrassés par les difficultés du terrain

et placés à découvert, les Français tombaient sous le feu

d'adversaires qu'ils ne pouvaient ni voir ni approcher. Dans
cette tentative désespérée, M. Du Plessis fut tué avec quinze

de ses hommes ;
plusieurs restèrent prisonniers, et les autres,

se jetant dans leurs chaloupes, allèrent porter ces tristes nou-
velles aux Trois-Rivières (2).

Le combat avait eu lieu le dix-neuf août: c'était le plus

douloureux échec qu'eussent encore reçu les Français dans
leurs guerres contre les Iroquois. Il était à déplorer, non-
seulement en lui-même, mais encore à cause de ses consé-

quences ; car la perte qu'on avait iaite en morts et en prison-

niers était propre à jeter le découragement parmi les colons,

et à rehausser l'orgueil et l'audace des Iroquois. Jusqu'alors

ces barbares n'avaient jamais réussi dans leurs attaques contre

(n Relation des Jésuite», 1652; Journal de» Jéauite». Lea datea lont donnée*
tellei qu'on l«s troare dans la Journal de» Jésuite», écrit par le sopérieur, qui arri-
fait aux Ti^ii-Ririàres le cinq juin de cette anné«: Lei registrM des Trois-Kivières
mettent la mort de« chefs iroquois sous la date du quatre juin ; on ne peut gnères
s'expliquer cette différenuo de dates.

(2) Le sieur Véron de Qrandmesnil ftat tué dans «e combat. Sa veave, Marguerite
Uayot, épousa Medard Ghouart des Qroiseliers, qui joua, quelques années après, on
rOle important dans les affaires de la Baie d'Hudson.

87
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des soldats français; mais, après la mort du gouverneur des
Trois-Rivières et de ses compagnons, ils se crurent les maîtres
de tout le pays (1). La terreur se répandit parmi les habitants

des Trois-Rivières, et, si les Iroquois eussent su profiter de
leurs avantages, ils auraient causé un grand dommage à la

colonie. Par bonheur, ils ne purent résister à la fantaisie

de foire parade dans leur pays du succès qu'ils avaient obtenu,
et ils partirent avec précipitation pour aller y montrer leurs

prisonniers.

M. Du Plessis>Bochart était un gentilhomme plein d'honneur
et de courage; depuis plus de vingt ans, il remplissait au
Canada des fonctions importantes, dans l'exercice desquelles il

s'était acquis le respect et la confiance de toute la colonie (2).

Peu de jours a; .es ce désastre, des français, étant allés visiter

le lieu du combat, trouvèrent sur un bouclier iroquois ces

mots écrits avec du charbon: m Normanville, FranchmlUy
Poisson, La Palme, Turcot, Chaillou, Saint-Germain, Onneio'
chronnons et Agnechronnom. Je n'ai encore -perdu qu'un ongle. »

Normanville, un des prisonniers, avait tracé ces lignes pour
faire connaître que les sept hommes ci-dessus désignés avaient

été pris par des Onneiouts et des Agniers. Normanville, jeune
homme adroit et courageux, entendant bien l'algonquin et

l'iroqùois, était de tous les partis qui sortaient des Trois-

Rivières pour marcher contre les ennemis ; il était réputé un des
plus bravés soldats de ce lieu qui passait pour renfermer alors

les meilleurs guerriers de la colonie. Depuis quelque temps il

semblait avoir un pressentiment de sa captivité; mais il n'en

était pas moins ardent à poursuivre les Iroquois. « Il est pro-

bable, » disait-il quelques jours avant de tomber entre les

mains de l'ennemi, « qu'étant tous les jours exposé, je pour-

rai être pris par les Iroquois ; mais j'espère que Dieu me fera

la grâce de souffrir constamment leurs feux et que j'aurai le

bonheur de baptiser quelques enfants moribonds et môme quel*-

ques malades adultes, que j'instruirai dans leur pays avant ma
mort. »

On ne sait rien sur lé sort des compagnons de captivité du
sieur de Normanville ; mais on apprend par les lettres de
*-.. - ! .

.
. .

. i

(1) Lettre» de 1» Mère de l'Inearaation ; Journal daJtiuite».

(2) II est nommé tantdt Da Plessia-Boohart, tuntdt Da Plesais-Eerbodot. Il avait

épousé Etiennette OesPréfl, fille de " noble homme Nicolas DesPrés et de Damoi-
•elle Magdeleine Leblanc. Madame DnPIessis avait dans le pays donz soeurs et na
frère, GaiUaume DesPrés ; Anne DesPrés éponsa le grand sénéchal, Jean d«
>LAttioa ; Generièvd DesPrés ae maria & Louis Couillard de Lespinaj.
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noblesse, accordées en 1685 à la famille Godefroy, que lui-

môme fut brûlé par les Iroquois (1).

Les habitants de Montréal ne tardèrent pas à relever l'hon-

neur des armes françaises, en donnant une rude leçon aux
ennemis. Le quatorze octobre, les aboiements furieux des
chiens firent connaître que des iroquois étaient en embuscade
près du forU Le major Closse, toujours sur ses gardes, se met
à la tête de vingt-quatre hommes, et marche droi' vers l'ennemi.

Trois éclaireurs jetés en avant, s'étant aventurés un peu trop

loin, tombent au milieu des ennemis, qui font une décharge
générale de leurs fusils et tuent un français. Les deux autres

s'enfuient au milieu d'une grêle de balles et rejoignent le corps
de M. Closse. Dès lors le combat s'engage vivement ; les fran-

çais tiennent ferme ; mais, s'apercevant bientôt que les iroquois,

dix fois plus nombreux, les cernent de tous les côtés, Closse,

suivi des siens, s'ouvre un passage au milieu des rangs ennemis
et se jette dans une chélivc cabane. Deux cents iroquois l'en-

vironnent et font un feu terrible, sans causer aucun mal à ses

hommes, qui de leur côté tuent et blessent un grand nombre
d'ennemis. Mais enfin la poudre manque; Boston, brave

«oldat et excellent coureur, se dévoue pour la cause com-
mune: il traverse les rangs ennemis, et réussit à arriver au
fort quoique vivement poursuivi. Il en revient bientôt avec dix

hommes, traînant deux petites pièces de campagne. Arrivé sur

un coteau, à l'abri duquel il s'est avancé, il décharge les deux
pièces, et, profitant du trouble où les iroquois ont été jetés, il

rejoint les assiégés. Le feu des français devient alors si vif, que
leurs adversaires ne le peuvent soutenir et s'enfuient portant

sur leurs épaules plus de vingt morts et environ quarante

blessés ; car c'est une pratique parmi les sauvages, de ne jamais

laisser de mort sur la place quand ils peuvent les emporter.

Les ennemis avouèrent qu'ils avaient été fort maltraités ; et

quelques uns d'entre eux, employant une de leurs expressions

(1) Thomas Oodefroy de Norman^ille, né à Lintot en Normandie, était frère da
«leur Jean Qodefrov, ancêtre des Tonnanoonr, des 8aint-PaaI, des Linotot. pes
lettres 4t noblesse nuent aooordées à la famille Godefroy en 1d68, rt adressées an
Parlement de Paris. Par qaeloae accident, elles furent perdues ; de secondes lettres

de noblesse forent données en IdS5 et enregistrées à QaéMO en 1721. U 7 est dit :

•< Jean Gk>defroy a travidllé on des premiers à former la dite colonie, a dépensé
beaucoup do biens tant à défirioher des terres, qu'au service de sa msjesté contre

les Iroquois, qui faisident pour lors une cruelle guerre à nos sujets du dit pays;
il était journellement ans mains aTeo les saurages, aocompagné d'un de «es frèref

«t de dix de ses enfants, dont cinq ftirent tués et son frère prisonid«r et brûlé pw
i)n\)Kh»i9a^*—Registre de$In$wuatUmi,CoMeU8uptrieur,'&.
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figurées, disaient, après cette affaire : « Nous sommes tous

morts (1).»

Les Iroquois ne trouvaient pas la mort d'Aontarisati suffi-

samment vengée ; le massacre de M. Du Plessis et de plusieurs

des principaux habitants des Trois-Rivières, les supplices qu'ils

avaient fait subir h leurs prisonniers, n'avaient pas assouvi la

rage de ces barbares. Pour laver le sang d^m si grand chef de
guerre, il fallait, suivant eux, faire disparaître la bourgade des
Trois-Rivières, raser son fort, et exterminer tous ses habitants,

tant français que sauvages.

Dès le mois de mai 1653,de petites bandes d'agniers se répan-

dirent autour des Trois-Rivières, et descendirent jusques au
Cap-Rouge, près de Québec, surprenant quelque chasseur isolé,

ou quelque laboureur travaillant aux champs. Le vingt-huit, ils

tuèrent tout près des Trois-Rivières, un jeune homme, nommé
François Crevier (2). Le canonnier du fort, voulant donner un
signal pour avertir les habitants, mit le feu à une pièce de canon,

qui creva et le blessa lui-même si grièvement, qu'il en mourut
après quelques jours de souffrances. Ces attaques quotidiennes

étaient le prélude de leur grande entreprise, le siège des Trois-

Rivières, dont les opérations avaient été combinées avec une
certaine habileté. Les Agniers avaient décidé de s'en emparer
plutôt par surprise que par force. A cet effet, de petits partis

furent détaches vers Montréal et Ouébec pour occuper les

Français et les empêcher de porter secours aux Trois-Rivières.

Ters la fin d'août, cinq cents iroquois vinrent se cacher dans

une anse, voisine du fort et abritée par une pointe. Pendant la

nuit, ils se partagèrent pour foire le coup qu'ils avaient préparé.

Un canot monté par dix hommes fut envoyé dans les îles

situées à l'embouchure du Saint-Maurice, et sur lesquelles

étaient les champs de maïs des sauvages ; onze autres canots

allèrent se placer au milieu des grands joncs, à la rive méri-

dionale du Saint-Laurent et vis-à-vis des Trois-Rivières ; le

(1) Rdation de» JiniUu, 1653.—Jfw/otre du Montréal par M. Dollier de Cosson.

(2) François OreTier était fili de Cbrigtophe Crevier La Mealée, natif de Roneir,

Îai s'était établi d'abord prfts de Québec, et qui alla ensaite demenrer près des Trois-

Liriàres. Une des filles de Christophe épeusa le sienr Pierre Boucher, plus tard gon-
Terneur des Trois-Ririères, et fut mère d'une nombreuse famille. Plusieurs des fils

de cette dame se distinguèrent dans les guerres contre les Iro<}uois ; deux em-
brassèrent l'état ecclésiastique. La famille Boucher fut anoblie ;. elle se divisa en
Itlusieurs branches, qui prirent les noms de leurs fiefs. A cette famille appartiennent
es Boucher de BottohervlUe, de Orosbois, de Nirerrille, de la Broquerie, de la

Bruyère. Des Arères de madame Boucher, sont descendus les Crerinr de Saint-I'ran!'

çois, Duvemay et BeMerire.



1653] DU CANADA. 409

' de CossoB.

gros de la bande iroquoise se retira dans les bois qui cou»

vraient alors le coteau voisin (1).

Le premier canot devait croiser autour des tles, s'emparer

de quelqu'un de ceux qui viendraient travailler dans les

champs, passer ensuite avec grand bruit devant le fort, et

se diriger vers l'embuecade placée sur la rive opposée. Les
Français ne pourraient s'empêcher de lui donner la chasse,

pour reprendre le prisonnier, et iraient donner au milieu des

onze canots. Un combat plus sérieux commencerait alors ; les

Français sortiraient du bourg et se rendraient sur le rivage,

les uns par curiosité, les autres pour s'embarquer et aller au
secours des leurs. Pendant que l'attention des habitants serait

fixée sur les combattants, le fort dépourvu de ses défenseurs

tomberait facilement aux mains de la bande cachée sur le

coteau. La partie était tixée au vingt d'août ; mais le projet

manqua par le commencement môme. Personne n'alla visiter

les champs de maïs, quoiqu'on ne se doutât point de la pré-

sence de si redoutables voisins. Le lendemain quelques

hurons, étant à la recherche de bestiaux égarés, reconnurent

par des pistes nombreuses que l'ennemi n'était pas loin, et en
toute hâte ils en portèrent la nouvelle aux Français. Dans
le même temps, des moissonneurs accouraient tout épouvantés

au fort : ils avaient vu, se glissant derrière les arbres, des

hommes inconnus et vôtus d^une manière extraordinaire (2).

La mine était éventée, et dès lors elle cessait d'être dangereuse

Ennuyés d'attendre si longtemps, les iroquois envoyés dans
les lies laissèrent leur poste pour rejoindre leurs camarades
sur l'autre bord du fleuve. M. Boucher leur fit inutilement

donner la chasse : inquiet cependant de leurs mouvements, il

envoya une chaloupe bien armée vers le lac Saint-Pierre, afin

de les reconnaifre et de les surveiller. A peine les français

avaient-ils fait un quart de lieue, qu'ils aperçurent, au fond de
l'anse voisine, un grand nombre de canots tirés sur le sable.

Quelques coups de fusil sont échangés avec les iroquois restés

à la garde. Us accourent au rivage, et continuent la fusillade,

tandis que les douze canots de l'autre rive font force d'avi-

rons pour prendre la chaloupe entre deux feux. Les français,

commandés par le sieur Bellepoire, font des efforts prodigieux

pour regagner les Trois-Rivières ; ils essuyent un feu des mieux
nourris, qui heureusement ne leur fait presque point de mal,

tandis que presque tous leurs coups portent sur les canots

^1) Journal des JiauUea; Relation det JéauUe» I6S3.

iZ) Relation de 1653.
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iroquois. Au fort, dans le mânio temps^ les tambouvs battent^

la trompette sonne, on tire les canons pour arrêter les enne-
mis, qui s'approchent par eau et par terre. Les boulets ouvrent
un passage à la chaloupe, et elle arrive sans accident

; le»

portes du fort se referment. Les français se tiennent prêts

à défendre leurs faibles palissades ; mais les iroquois n'osent

s'en approcher ; ils se contentent de se répandre dans la cam^
pagne, tuant les bestiaux, détruisant les récoltes et brûlant

les maisons.

Le lendemain ils recommencèrent leurs courses et leurœuvre
de destruction. Cependant des hurons, désireux de savoir des
nouvelles de leui*s parents enlevés autrefois et adoptés par les

Iroquois, se glissèrent parmi ceux-ci pour obtenir des informa-

tions. Des amis, séparés depuis plusieurs années, se reconnurent
avec joie ; une confiance réciproque se manifesta entre les guer-

riers des deux partis, les hurons et les iroquois tenant en-
semble des conférences propres à inspirer de la défiance. Aussi
les français étaient nuit et jour sur leurs gardes, cjuoiqu'ils.

eussent reçu un secours assez considérable. Le vmgt-troi»

août, trente-deux hommes partis de Québec pour poursuivre des

iroquois, qui emmenaient le P. Poncet prisonnier, étaient

arrivés aux Trois-Rivières, et, désespérant de rejoindre le parti

ennemi, s'étaient arrêtés en ce lieu (l).

Comme on pensait que les iroquois cherchaient l'occasion

d'user de surprise, quelqu'un proposa de les prévenir. On
discuta la question dans un conseil tenu à la maison de ville ;

mais, pour plusieurs raisons, il fut convenu que la proposition

ne pouvait être admise.

La confiance des iroquois s'augmentait de jour en jour ; il»

se présentaient sans armes, et protestaient de leur désir d&
faire la paix ; ils annoncèrent même qu'ils allaient retourner

dans leur pays. Ils tardaient cependant à partir : voici pour
quelle raison. Un huron de l'armée iroquoise trouva parmi les

français sa fiUe^ dont il avait été séparé depuis longtemps ; il

l'amena au camp ennemi, où elle raconta plusieurs choses

dont elle avait entendu parler aux Trois-Rivières (2). Elle rap-

porta qu'il était arrivé des secours de Québec; qU'à Montréal

des iroquois avaient été pris par des hurons, et que, de jour en
jour, on attendait les vainqueurs avec leurs pnsonniers. Ces
nouvelles engagèrent les iroquois à demeurer où ils étaient..

(1) JouTual dtê JétuUea.

(2) Rdatioa de»Jimite» 1653..

4»4ii'» irini^i i'i.'-f^ [mfi'^'-it]
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Deux faits s'étaient réellement passés qui devaient exercer

une rci laine influence sur les afl'aires. Lo vingt août, des

iroquois surprirent au Cap-Rouge le P. Poncet et un habitant

nommé Matlmrin Franclietot, qui allaient tous doux travailler

à sauver la récolte d'une pauvre veuve. La nouvelle de cotto

attaque ayant été portée à Québec, trente-deux français se

jetèrent dans six canots pour rejoindre l'ennemi et lui enlever

les captifs ; mais, comme il a été dit, ils avaient été forcés de
s'arrêter aux Trois-Hiviërcs, pendant que les deux prisonniers

étaient conduits au canton d'Agnicr.

Vers le même temps, près de Montréal, Aouéaté, capitaine

huron, accompagné d'une trentaine de guerriers de sa nation,

avait défait un parti iroquois, et pris cinq des principaux guer-

riers, dont l'un était un chef de quelque renon: Tels étaient

les faits auxquels la jeune fille avait fait allusion.

L'on semblait être ainsi au plus fort de la guerre, lorsque

soudain les Agniers, qui faisaient le siège des Trois-Rivières,

se résolurent a demander la paix. Dix ou douze d'entre eux,

portant de petits pavillons blancs, parurent sur le fleu' e et

s'approchèrent du bourg: on envoya vers eux un français à

qui ils déclarèrent qu'ils voulaient la paix. Celui-ci leur

ayant dit qu'ils étaient des fourbes et qu'ils cherchaient encore

à tromper: a Tu es un jeune homme,» lui répondit le capi-

taine iroquois : « vas trouver tes vieillards et ceux qui règlent

les aiïaires ; tu reviendras nous parler. » Dans le conseil tenu

à la maison de ville, on crut que les iroquois voulaient essayer

quelque perfidie nouvelle, et on leur fit répondre que, s'ils desi-

raient la paix, il fallait commencer par renvoyer le P. Poncet

et son compagnon. Le chef iroquois, qui n'avait pas entendu
parler de ce coup, parut surpris ; mais il déclara qu'il allait

envoyer deux canots dans son pays, et que. si les prisonniers

vivaient encore, ils seraient promptement délivrés et rendus à
leurs amis. Il semblait parler avec franchise, et un incident sur-

venu dans le même temps fit juger qu'il agissait sincèrement.

Pendant ces négociations, Aouéaté descendait avec ses

prisonniers et quelques députés onnontagués, qui portaient à
Québec des propositions de paix de la part de leur canton.

Comme il arrivait près du bourg des Trois-Rivières, qu'il ne
savait pas être assiégé, il fut tout surpris de voir venir à sa

rencontre plusieurs canots iroquois. « Mon neveu, » dit-il, en
s'adressant au chef de ses captifs, « je puis te tuer, et ensuite

m'échapper, ou me jeter au milieu des tiens pour en massa-

crer plusieurs avant de périr. La paix est plus précieuse que



412 COURS DHISTOIBE [1653

mm

w

ma vie ; j'aime mieux m'exposer h mourir que de verser ton
sang pour venger la mort de mes ancêtres. Si on me tue quand
je t'aurai donné la vie, je mourrai honorablement ; et, toi, tu

passeras pour un lâche. » « Mon oncle, » répondit le capitaine

iroquois, « donne-moi la vie, pour que je te la conserve
; j'ai-

merais mieux mourir par le feu que de ne pas te délivrer en
retour de ma délivrance. » En un moment ils sont investis

par dix-huit grands canots (1). Les iroquois ne parlent que de
paix ; mais, ne croyant point à leur sincérité, Aouéaté se lève

et entonne fièrement sa chanson de mort. « Tu n'es ni pri-

sonnier, ni condamné à mort, » lui disent les iroquois ; « tu es

au milieu de tes frères ; et tu sauras que le français, le huron
et l'iroquois n'ont plus de guerre ensemble. Laisse la chanson
de mort, et entonne la chanson de paix ; car la paix commence
aujourd'hui pour ne plus jamais finir. » Aouéaté connaissait

les Iroquois ; il ne pouvait croire à la sincérité de leurs dis-

cours. Il continua néanmoins sa route sans avoir été maltraité
;

mais il ne fut rassuré sur leurs intentions que lorsque son canot

fut hors de la portée de leurs mousquets.

Les habitants des Trois-Rivières furent étonnés en appre-

nant les nouvelles qu'apportait Aouéaté. Ils ne savaient s'ils

devaient prendre au sérieux les assurances de bonne volonté

que donnait l'ennemi ; ils ne furent entièrement convaincus

qu'en voyant l'armée iroquoise se dissiper, et quelques-uns de
ses chefs descendre à Québec pour parler de paix avec M.
de Lauson. De son côté, M. Boucher, capitaine des Trois-

Rivières, fit des présents à Téharihogen, premier chef de guerre

des Agniers, pour l'engager à aller délivrer le P. Poncet (2j.

Téharihogen devait aussi proposer à son canton de conclure fa

paix avec les Français et leurs alliés sauvages, pendant que ses

compatriotes descendus à Québec s'occuperaient des prélimi-

naires.

Il remplit fidèlement sa commission. Déjà les deux prison-

niers avaient été tourmentés avec la cruauté ordinaire des

Iroquois ; Mathurin Franchetot avait eu plusieurs doigts brûlés.

Pendant ce suppUce, qu'il endura patiemment, il chantait 1'^^ va

maris Stella avec le plus grand calme. Quelques jours après,

il terminait sa vie par le supplice du feu.

Le P. Poncet avait aussi été soumis aux raffinements de la

barbarie iroquoise. Gomme son compagnon, il avait subi la

bastonnade en passant au milieu de deux files d'hommes et de

(1) Relation de 1653.

(2) Journal de» Jésuite*.

Mmt-'n^i iMVt- im
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femmes, armés de gourdins ; on lui avait coupé un doigt, et on
avait cautérisé la plaie avec des cendres chaudes et des char-

bons ardents ; mais sa vie avait été épargnée, et on l'avait

donné à une bonne vieille, qui l'adopta comme son frère.

Teharihogen fut charmé de le trouver en vie, et s'occupa aussi-

tôt des moyens de lui rendre la liberté. Pendant que les

conseils se tenaient au sujet de la paix, on envoya le P. Poncet

h Orange < où il fut assez mal reçu par le commandant du
fort, malgré les lettres de recommandation écrites par M. de
Lauson ; mais des personnes plus généreuses vinrent au secours

du missionnaire, en faisant panser ses plaies et en lui procurant

des habits. Une vieille dame écossaise, qui avait toujours

témoigné une grande charité pour les prisonniers français, se

distingua surtout par les soins qu'elle prodigua au P. Poncet.

A Orange, il trouva des catholiques français, belges et hollan-

d,ais, qui le secoururent et en faveur desquels il exerça son

ministère.

Le conseil d'Agnier ayant décidé de faire la paix avec les

Français, le P. Poncet partit en compagnie des ambassadeurs,

et arriva à Montréal le vingt-quatre octobre. Il s'y arrêta pour
se débarrasser des habits hollandais dont il était affublé, et

continua son voyage vers Québec, qu'il atteignit le quatre

novembre, et où il fut reçu avec grande joie par les Français et

les sauvages (1).

Le six du même mois, les chefs agniers firent leurs présents ;

on leur répondit de la même manière, et la paix si ardem-
ment désirée fut regardée comme conclue, les autres cantons

l'ayant déjà acceptée.

Les Agniers paraissent avoir été engagés à cette démarche,

par l'attitude pacifique qu'avaient prise les autres cantons.

Voisins d'Orange, les Agniers faisaient la traite facilement et

directement avec la colonie hollandaise ; ils n'avaient par con-

séquent rien à attendre de la part des Français ; tandis que les

cantons supérieurs, rapprochés du lac Ontario, trouvaient sur

le Saint-Laurent une voie qui leur convenait mieux pour aller

diercher des marchandises à Montréal. Aussi ceuî ci étaient-

ils plus enclins à ménager la paix avec les Français. D'ailleurs,

ils avaient à soutenir une rude guerre contre les Ëriés ou
Chats (2). Cette nation, voisine des Tsonnontouans, comptait

(1) Journal des JêsuiUê.

(2) Lea Eriés avaient été nommés Chats parce que lear paya renfermait bean-
eoup de chat« aaavagee. Un siècle après l'extinction de la nation dea Eriéa, dana I»

petit village français du Détroit, situé à l'extrémité de leur paya, tous les paiements
N faisaient encore en peaux de ohati sauvages.
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deux mille guerriers; elle était fort redoutable par la bravoure
et l'adresse de ses guerriers, qui étaient réputés les meilleurs

archers parmi les nations sauvages. Les iroquois de l'ouest

étaient donc intéressés à ne pas s'attirer d'autres ennemis sur
les bras. r;e,v. v .

Les Âgniers et les Onnontagués, pendant leur ambassade^
avaient assisté aux exercices du jubile célébré dans le mois de
septembre de cette année. Ils avaient vu avec surprise à la tète

de la procession plus de quatre cents fusiniers, fort bien exercés

et maniant les armes avec habileté ; ils en avaient conçu du
respect pour les troupes de la colonie française (1). M. deLau-
son leur avait aussi annoncé dans le même temps qu'Annon-
chiasé, M. de Maisonneuve, allait «arriver avec quantité de
soldats, pour mettre ses ennemis à la raison. C'en était assez

pour les engager à assurer Ononthio qu'ils allaient enterrer la

hache des combats, et laisser croître l'herbe dans les sentiers

de guerre qui conduisaient chez les Français.

Lte'

m^

P:

(1) Soivant la Mère de l'Inoarnation, il y avait alors dans le pays un peu plus de
doux mille français. C'était bien peu encore pour une colonie commencée depuis
quarante-oinq ans, tandis que les colonies de la Nouvelle-Angleterre, suivant Jos-
selyo, renfermaient cent mille âmes quelques années plus tard. D'après des mann-
aorits de la sœur Bonrgeoys, cités par M. l'abbé Faillon, il n'y aurait eu que cinq
on six maisons dans la haute yille de Qaébeo et quelques magasins à la basse
ille. La sœur Bourgeoys ne parle sans doute que des maisons qui se trouvaient dans
le voisinage des Ursulines ou de l'HOtel-Dieu ; car, par d'anciens contrats, l'on

reconnaît qu'il devait y avoir un plus grand nombre de maisons sur l'étendue de ter>

rain dès lors réservé pour la future ville de Québec —Québeo élisait alors son syndic,
qui avait des adjoints dans ^es établissements voisins. Le Journal des Jésuites
nous donna les noms du syndic et des adjoiats nommés au mois d'août 1653. M.
D'Ailleboust, fut éla syndic; M. Thomas Hayot, adjoint au Cap-Rouge et à Sillety;

M. de Tilly, à la odte Sainte-Oeneviève ; M. Denis, & Québeo ; Crevier de la

Meslée, & la cOte Notra-Dame des Anges; Ouillanme Peltier, à Beauport; Fran-
Îois Bellanger, è, la Longue-Pointe, Château-Richer et partie de l'Ange-Gardien ;

'ierre Fioàrd, au cap loumente ; M. Bissot, à la cûte de Lauson.
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M. de Maiflooneore amioe des reeraes—Sdear Margnerito BonrigeoTS—Négociation»

dea Agniers et des Oono&tagaés avec les Hait»»—Le P. Simon L* Moyiie est en»

Toyé à Onnontagné—Les Agniera en paraissent oSènsés^-Salines d'Onnontagaé—

Après aroir uégooié, le P. Le Moyne revient à Québec—Fiils« cboisied par ordre<

d'Anne d'Autriche et envoyées an Canada—Le% courses, dea Agniersreecmmencent—

•

Mort du F. Liégeois—Massacre d'une partie de la famille Moyen, & l'ilo aux^

Oies—Le P. Le Moyne ohei les Agniera—Dei femmes d'Onnontagaé descendent ai.

Québec, et viaitent le couvent des Ursulines— Les Pères Dablon et Chaumonot à

Onnontagné— Guerre des Iioquois contre les Eriés—Défaite et dispersion de»

Eriéa-'Dea ft^ançaia vont s'établir à Oannentaha, an paya des Onnontagnés—Grand

conseil tenu il Onnontagué—Le P. La Moyne & Agnier et à Manhatte—Paix com-^

promise ; attaque des Agni&rs—Massacre ùcs Hurona dans l'île d'Orléans—Ua
grand nombre d'entre eux sont emmenéa prisonniers par les Iroquois—Deux
français conduisent à Québec cinquante canots outaouais —La flottille ontaouaise

remonte ; elle est attaquée par les Agniers—Mort du P. Garreau.

M. de Maisonueuvc retardé par des accidents, n'arriva à
Québec que le vingt- ?ep t« l^tembre; il amenait avec lui cent

recrues levées dans l'A ]« , c Maine, le Poitou et la Bretagne..

C'étaient des hommes bim; choisis, capables de rena' 3 service

à la colonie, et comme ouvriers et comme soldats. La plupart

d'entre eux périrent dans la suite pour la défense du pays (1).

Sur le vaisseau qm avait amené ces secours, èlait venue une
pieuse fille, dont lenom mérite d'être en vénération au Canada.
Mademoiselle Marguerite Bourgeoys, née à Troyes en Cham-
pagne, d'une famille considérée pour sa vertu et sa probité,

avait voulu se consacrer à procurer la gloire de Dieu et le bien

du prochain dans la Nouvelle-France. Elle s'était affiliée à
une congrégation externe, fondée pour de jeunes filles par les

religieuses de la congrégation de Notre-Dame, de l'institution

du Père Fourrier (2). Ayant été nommée préfète peu de temps
après son entrée, sa direction fut si judicieuse, que ses com-

(1) Histoire du Montréal, par M. rallier de OiMon.

(2) Vie de la aœur Bourgeoy; par l'abbé Paillon, vol. l. Une maiaon de eet
institut, eonnue sona le nom de couvent des Oiseaux, existe à Paria, où elle jouit d'un*
réputation bien méritée pour l'éducation dea jeunes fillea. Les religieuses du. couvent»

des Oiseaux eb«retiennent des rapporta d'amitié avec lea fillea de la sœur Baxugfioji^

wH
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pagnes la continuèri^nt dans celle charge pendant douze ans,
Dieu lui ayant fait connaître d'une manière particulière qu'elle
était appelée à travailler à l'instruction chrétienne des tilles dans
la Nouvelle-France, elle se consacra de tout son cœur à cette

œuvre. Par l'entremise d'une sœur de M. de Maisonneuve,
elle fut présentée à ce gentilhomme, qui lui procura les moyens
de se rendre à Montréal. Elle ne put cependant commencer
sitôt à exercer les fonctions d'institutrice, n'y ayant point encore
d'enfants en état de fréquenter les écoles. Jusqu'alors en effet,

il y avait eu fort peu de personnes mariées à Montréal ; et,

pendant les huit premières années après sa fondation, les

enfants français qui y naquirent moururent tous en bas âge (1).

Après deux ou trois ans d'attente, mademoiselle Bourgeoys
put commencer à instruire les jeunes filles, dans un misérable
bâtiment situé près de l'hôpital de Montréal. C'était une an-
cienne étable, que lui accorda M. de Maisonneuve, et qui eut

ainsi l'honneur de devenir le berceau de la pieuse et utile société

de la congrégation de Notre-Dame.
Peu de temps après le départ des ambassadeurs agniers,

les capitaines des Hurons, découvrirent aux autorités françaiccs

de Québec un secret qui était resté caché jusqu'alors. Ils olîri-

rent trois beaux colliers de porcelaine : « Ce sont, » dirent-ils,

« des présents venus du fond de la terre, apportés par un
démon, qin nous a parlé dans l'horreur d'une nuit obscure.

Ce démon nous fait peur, parce qu'il aime les ténèbres (2). » La
nuit qui avait suivi la conclusion de la paix, Teharihogen,

principal ambassadeur agnier, avait donné ces colliers aux

Hurons de l'île d'Orléans, pour les engager à aller s'établir

dans son canton ; il avait déclaré en même temps que c'était

là le principal objet de toutes leurs démarches depuis l'hiver.

Des propositions du même genre furent apportées, au mois

d(^ février suivant, par des ambassadeurs onnontagués. Toulon
amdsant les autorités françaises, Us engageaient sourdement
les Hurons à monter dans leur canton, le printemps suivant,

avec toutes leurs familles et leur bagage.

Informés de toutes ces intrigues, les Français restaient

inquiets sur les résultats qu'elles pouvaient avoir par rapporta

la paix. Les chefs hurons les plus sensés étaient embarrassés,

(1) Vit de la sœur Bourgeoys, par M. l'abbé Faillon. Toujours pleines de charité,

les Ursulines offrirent l'hospitalité à mademoiselle Bourgeoys, qui arrivait â Québec
fatiguée d'un long et pénible voyage. La pieuse fille, ne voulant point se séparer de

aes compagnes de royage, préféra se loger au magasin de la compagnie de Bîontréal,

à la basse ville.

i2) Melation de mi. .
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car ils prévoyaient que plusieurs des leurs se laisseraient tenter

par les offres séduisantes qui leur étaient faites. Mais ces offres

ne cachaient-elles pas quelque nouvelle perfidie ? les Âgniers

avaient à venger la mort d'Aontarisati, brûlé aux Trois-

Hivières ; les Onnontagués n'avaient pas oublié que plusieurs

des leurs, se préparant à surprendre l'île de Saint-Joseph,

avaient été prévenus et tués par des hurons. Et quand il n'y

aurait pas eu de trahison à craindre do la part des Iroquois, si

l'on se décidait à accepter les offres d'un canton^ l'on s'ex-

posait à exciter le ressentiment de l'autre.

Les Hurons résolurent de gagner du temps, dans l'espé-

rance que le cours des événements pourrait les tirer d'em-
barras. Ainsi les Onnontagués, invités à présenter leurs de-
mandes ouvertement dans un conseil public, proposèrent à la

colonie huronne de se faire une nouvelle patrie, dans un pays
autrefois ennemi, mais qui ne l'élait plus. Les Hurons répon-
dirent par deux présents, le premier pour renvoyer l'exécution

de ce projet à une autre année, le second pour exhorter les

Onnontagués à bâtir une cabane aux robes noires. Hs assu-

raient que si les missionnaires y allaient, la colonie huronne les

suivrait volontiers. M. de Lauson déclara au conseil qu'il était

satisfait de cette décision ; les Hurons nt les Iroquois parurent

contents, et les ambassadeurs reprirent le chemin de leur pays,

en promettant que la paix serait inviolable.

Chez les sauvages en général, les traités le plus solide-

ment établis par les hommes publics n'étaient pas consi-

dérés comme devant gêner la liberté des individus. Lorsqu'une

fantaisie, un songe, un accès de mauvaise humeur saisissait

quelque guerrier, il se croyait le droit d'attaquer même les

nations amies. En vertu de ce droit, malgré les négociations

ouvertes, au prinlemps de Î654 des onneyouts firent une
course vers Montréal, et prirent un jeune chirurgien, qui s'était

éloigné pour chasser. Des onnontagués, arrivant à Montréal

peu après, parurent craindre que cette trahison ne tuât la paix,

suivant leur expression. En conséquence ils firent partir de
suite quelques chefs, qui, à force de présents, obtinrent la

grâce du chirurgien et le ramenèrent à Montréal.

Les Onnontagués voulaient sincèrement la paix, si l'on en peut

juger par les bonnes dispositions qu'ils montraient alors; car

ils demandèrent instamment qu'on leur envoyât un des Pères

Jésuites. Pour satisfaire à leur désir, le P. Simon Le Moyne,
qui avait autrefois été chez les Hurons, partit au commence-
ment de juillet pour visiter ce canton et délivrer des prison-
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niers français. A peine était-il en route, qu'un chefagnier
connu parmi les Français sous le nom de Bâtard Flamand
parce que son père était hollandais, vint à Québec pour y
ramener deux captifs français. L'orgueil de Tagnier fut choqué
par la préférence accordée aux Onnontagués ; « Ne savez-vous
pas, » dit-il aux Français, « que les cinq nations iroquoises ne
forment qu'une cabane; nous n'avons qu'un feu, et nous
habitons sous le même toit. Pourquoi n'entrez-vous pas dans
la cabane par la porte qui est au bas. C'est par nous Agniers,
que vous deviez commencer. Vous aimez mieux remonter bien
haut chez l'Onnontagué ; vous entrez dans la cabane par le

toit : n'avez-vous point peur que la fumée ne vous aveugle ? ne
craignez voi '^ point de tomber du haut en bas? » M. de Lauson
lui donna i assurance qu'Ondessonk (1) irait aussi visiter les

Agniers, s'ils l'y invitaient. Mais le P. LeMoyne était déjà loin,

et les envoyés ne purent le rejoindre.

Son voyage se fit heureusement. Il rencontra chez les On-
nontagués un grand nombre d'anciens chrétiens du pays des

Hurons ; ces bonnes gens témoignèrent une vive joie en revoyant

un de leurs missionnaires. Dans ses conversations avec eux,

il reconnut qu'ils avaient conservé leur foi au milieu des payens,

et qu'ils avaient même répandu quelques connaissances du
christianisme parmi les Iroquois. Il s<^ rendit au principal vil-

lage des Onnontagués, situé à quelques milles de leur lac, et

il y fut accueilli avec honneur, au milieu des fêtes et des festins

des sauvages.

Le dix août, dans une grande assemblée à laquelle, avec les

chefs onnontagués, assistaient des députés onneyouts, goyo-

gouins et tsonnontouans, le P. LeMoyne fit ses présents, pour

les inviter à maintenir la paix et à se faire instruire des

vérités de la religion. Il termina sa harangUe en essuyant les

larmes des jeunes guerriers qui avaient été maltraités dans la

campagne contre les Ëriés, et qui y avaient perdu un de leurs

principaux capitaines (2)

Répondant au nom des cinq cantons, un chef onnontagué

invita les Français à bâtir un viUage au milieu du pays et à

venir y habiter. Il ajoutait que les Iroquois se rendraient plus

aisément pour se faire instruire, et que de là les missionaaires

pourraient s'étendre de tous les côtés.

: Le retour du P. LeMoyne se fit par la rivière nommée aujour-

(I) C'est le nom que lei Iroquois donnèrent an P. Simon Ii« Mo/a* «près Ift

mort du P. Joguei, à qui il avait pareiUemeat été pooféré.

(2) Relation det JimUf, 1664.
11 fi ;
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d'hui Oswégo. En passaiît près d'un petit !^c.. on lui fitremarquer
un grand bassin à demi desséche, dans kquel une source

se déchargeait. Là, suivant les sauvages, résidait un manitou,

qui rendait l'eau si puante, qu'ils n'en pouvaient boire. Le Père

voulut goûter cette eau, qu'il trouva fort saléô; et, en ayant fait

évaporer, il en tira de beau sel qu'il porta avec lui à Québec.
Ainsi, bien des années avant l'établissement des Européens
dans cette partie de l'état de New-York, un pauvre missionnaire
avait découvert ces sources, qui devaient un jour devenir

d'une grande valeur pour les populations de l'ouest (1). Les
Onnontagués le ramenèrent vers le temps qu'ils avaient marqué^
et arrivèrent à Québec le onze du mois de septembre (2).

Le P. LeMoyne remplit la promesse qu'il avait donnée aux
Onnontagués ; et il engagea M. de Lauson à envoyer des fran-

çais s'établir chez eux. Il dépeignit la beauté et !a fertilité de
leur pays, ainsi que l'abondance de la pêche et de la chasse
sur les iles nombreuses qui commencent à la décharge du lac

Ontario (3).

Il fut convenu qu'au printemps suivant trente français

seraient envoyés chez les Onnontagués. Le P, LeMoyne remon-
tait à Montréal pour préparer les voies, lorsque son canot, que
conduisaient deux chefs onnontagués, fut attaqué par des
agniers. Un des onnontagués fut tué, et plusieurs hurons reçu-
rent des blessures. Les agniers firent ensuite quelques excuses

au Père, en disant qu'ils n'étaient pas ennemis des Français,

mais qu'ils voulaient tuer les Algonquins et les Hurons. Cette

échauifourée fut attribuée au Bâtard Flamand. « C'est,» dit la

Mère de l'Incarnation, «un homme fort bien fait, subtil et

(1) Ces soaroes sont à Salina, près du lao Onondaga.

(2) Relation des Jêauitea, 1654 ; Lettres de la Mire de l'Incarnation. Ôharlevoiz
dit qae le P. LeMoyne fut attaqué près de Montréal par des agniers, lorsqu'il

descendait d'Onnontagné ; le P. DuCreox parle de <• > attaque comifte d'un fait

douteux. Il n'y a pas un mot dans le récit du P. LeM^ I puisse nous faire soap«
çonner qa'il flit attaqué par les agniers en descendau Qontagné. Tout porte à
oioire que cette attaque eut lien lorsqu'il partit quelq». <a semaines après pour re«
tonmer à Montréal. Nous avons suiri la Mère de l'Incarnation qui donne des dé-
tails clairs et précis sur c"« faits. Noos ferons remarquer qn'il y a peu de documents
8ar l'histoire du Canada dans les années I6S4, 16SS et 1656. En effet les sources
ordinaires manquent en tout ou en partie pour ces tmnéf^n. Le Journal dea JiniUe»
fait défaut, depuis férrier 1654 Jusqu'au mois d'octobre 1666, car le P. LeMei«ier,
alors supérieur, avait écrit le journal de ces deux années sur an cahier qui est

rrdu. La relation de 1655 fut enlevée au messager qui la portait dé la Rochelle
Paris ; il fut attaqué par des voleurs, oui s'emparèrent des valeurs et des lettres

confiées & ses soinc. La relation de 165c ne parle guère que des missions et des
ssavages. L'histoire du P. Dn Creux se termitie au commencement de 1656, et no
renferme pour les années précédentes qne les fuits rapportés par les Relations. Les
Nuls documents qui nous restent pour refaire un peu cette partie de notre hittoira

lont les lettres de la Mèie de l'Ioeamattoa et quelques manuicrits.

(3) MUle-Iles. j-f. ii^i«rw, J!.v
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vaillant, qui ressemble à un européen, excepté qu'il n'a point

de barbe.» La raison véritable de celte attaque était le dépit

qu'avaient conçu les Agniers de ce que l'ambassadeur français

n'avait pas visité leurs pays.

Cependant, malgré la mauvaise volonté que témoignaient

quelques brouillons parmi eux, l'on espérait que la paix serait

maintenue, et l'on entrevoyait un meilleur avenir pour la

colonie. « Si cette paix dure,» écrivait encore la Mère de
l'Incarnation, « comme il y n lieu de l'espérer, ce pays sera

très-bon et très-commode pour l'établissement des Français,

qui se multiplient beaucoup et font assez bien leurs affaires
' par la culture des terres, qui deviennent bonnes... Après trois

ou quatre années de labour, elles sont aussibonnes et par endroit
meilleures qu'en France. Cette paix augmente le commerce,

.
particulièrement celui des castors, dont il y a grand nombre
celte année, parce qu'on a eu la liberté d'aller partout à la

. diasse sans crainte (1). »

Anne d'Autriche prenait beaucoup d'intérAt à l'accrois-

sement de la colonie, aussi bien que plusieurs des principales

dames de la cour. « Ce printemps, » écrit le P. Le Jeune (2),

ttla Reine y envoya quelque nombre de filles fort honnêtes,

tirées des maisons d'honneur. On n'en reçoit point d'autres

dans cette nouvelle peuplade. Je sais d'assurance que dix-huit

ans se sont écoulés, sans que le maître des hautes-œuvres. . .

.

ait fait aucun acte de son métier, sinon sur deux vilaines, que

l'on bannit après avoir été publiquement fustigées. Tant que

ceux qui tiennent le timon, déCendront aux vaisseaux d'amener

de ces marchandises de contre-bande, tant qu'ils s'opposeront

au vice et qu'ils feront régner la vertu, cette colonie fleurira

cl sera bénie de la main du Très-Haut. »

(l) Lettres, etc., de la Môro de l'Incarnation, 1654. La Relation de 1653 reU"

bestial et lea larda sont une douceur au pays, qu'autrefois on n'osait espérer. Le gibier

y foisoune et la chasse aux orignaux n'esi pas pour y manquer. Mais l'anguille y est

une manne qui surpasse tout ce qu'on en peut croire. L'expérience et l'industrie

oona y ont rendus si savants, qu'en une seule nuit un ou deux hommes en prendront

des cinq et six milliers, et cette pèche dure deux mois entier. L'anguille est ici d'une

excellente garde, soit sechée au feu, soit salée- • > • La pâche du saumon et de l'es-

turgeon y est très-abondante en sa saison ; et, â Trai dire, c'est ici le royaume des

eaux et des poissons. Le pays est très-sain ; on y ^oit fort peu de maladies ; les enfants

y sont très-beaux et très-faciles à élever. C'est une bénédiction particulière.
"

(2) Relation de 16S4. L'Histoire de l'HOtel-Dien rapporte ou'il s'y trouvait plu-

aienrs demoiselles placées sons la garde d'une religieuse, la M. Kénéo de la Nativité.

Bn effet vers oe temps les registres de N. D. de Québec contiennent les actes de

mariaees de personnes portant de beaux noms. Parmi plusieurs antres est celui de

Oabrielle Rolland d'Asf^onville, fille de Pierre d'Assonville, ancien gouverneur de

Nancy.
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Vers cette époque, plusieurs des principaux colons s'effor-

çaient de faire valoir des ressources du pays jusqu'alors négli-

gées. En 1653 on envoya en France du bois merrain. Lamême
«nnée messieurs D'AilIeboust et Jean-Paul Godefroy^ directeurs

«d'une compagnie pour la poche de la morue et établissement du
commerce en la Nouvelle-France, », expédièrent un vaisseau à
Percé pour y pécher la morue, aVec instruction au capitaine de
porter à Saint-Christophe le produit du voyage.

Au printemps de 1655, les Agniers, irrités de n'avoir pu ré-

ussir dans leurs desseins sur les Hurons, se montrèrent par
I>etites bandes. Le Frère Liégeois, étant occupé à la construc-

tion d'un petit fort pour protéger les champs des sauvages près

de Sïllery, s'avançait vers le bois nour s'assurer qu*il n'y avait

point d'ennemis, lorsqu'il tomba dans un, parti de huit ou dix

agniers, qui le renversèrent d'un coup d'arquebuse, et lui cou-

pèrent la tête. Vers le même temps, une famille ajgonquine

fut prise par cinq deniers, qifi lièrent étroitement le père.

Proutant d'une occasion favorable, sa femme qui était restée

libre, saisit une hache; de deux coifps, portés à droite et à
gauche, elle abat deux dés ennemis, et pendant le premier
moment de surprise elle réussit à délier son mari. Les trois

autres sont tellement effrayés de cet acte de courage, qu'ils

s'enfuient et la laissent maîtresse du champ de bataille. .;jrn>

Les courses des Iroquois s'étendirent mên^ en aval de
Québec, sous la direction de quelques traîtres hurons. Le
sieur, Moyen, bourgeois de Paris, qui s'était établi à l'île aux
Oies avec sa famillq^ fut surpris dans sa ipaison par quelques

ogoiers, pendant que ses serviteurs étaient absents. U fui tué

avec sa femme; ses enfants ainsi que ceuix du sieur Macard
furent epimenés captifs (1).

Les Agniers dirigèrent aussi lei^^^ attaqiies contre Montréal

et les 'Trois-Rivières ; mais ils furent si. ruidement rfçus dans

ces deux quartiers, qu'ils perdire^^t un^peu do kur fierté.

Gonmie les Montréalist«s (2) avaienfpris plusieursagniers dons

diverses rencontres, mà^ r.^cV«i^r^i cbc^s 4^ guerre des Iro^

H) L'tie aux Oies arait été' concédée parla eoqi^agiiiei i^ là NoaT«Il«->7rap«« i
|t.'a« Montmagay, fOi rititait fMaoèmaent is» be«, ^ryjànlt du plailirâfrla

chaaae. Après le départ de M. de Moitmagny, soa procnrenr en rendit l» moitié aa
lieur Loaia-Théandre Ohartier, et l'ao^-'e looitié «n fiienr l(onn, mi. y oondijiisfiit

des trsmuu eopsidéisUes, Iprs|q'U tat ui. (M^\iflli^^g^m d« Aî^éW» a«tes d«
Jéian vorand, notaire, 16M.)

t»'
fj^fi-'-iai 49I J;:.:J:(ir'i:.' '>i3ta.7î ol*
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qaois; nommé la Grande-Armée, proposa un échange de prison-
niers ; les Fronçais ne demandaient pas mieux. Les captifs

iroquois furent rendus h leurs compatriotes, qui en retour remi-
rent les enfants appartenant aux familles Moyen et Macard, ainsi

que plusieurs autres captifs (1). L'échange de prisonniers fut

suivi d'un nouveau traité de paix avec les Agnicrs (2). Ils y
mirent cependant certaines restrictions, dont ils ne voulurent

point se départir. Ils consentaient volontiers à vivre en paix

avec les Français dans toute l'étendue du pays ; ni les Hurons,
ni les Algonquins ne seraient attaqués tant qu'ils ne remon-
teraient pas au-dessus des Trois-Rivièrcs ; mais, s'ils dépas-

saient cette limite, ils s'exposaient aux chances de la

guerre.

Les Agniers demandèrent qu'Ondessonk visitât leur pays en
qualité d'ambassadeur, afin de cimenter la paix. Le P. Le
Moyne se rendit donc chez eux avec deux français, pourramener
kîs prisonniers et consolider la paix, du moins autant qu'il

était possible avec une nation dont chaque individu se glorifiait

de ne reconnaître aucune autorité. Peu après le départ des

Agniers, arrivèrent des ambassadeurs onnontagués et tson-

nontouansj qui venaient conclure des traités, non-seulement

avec les Français, mais encore avec les Hurons et les Algon-

quins. Ils invitaient de nouveau le gouverneur à envoyer cin-

quante français dans leur pays.

Parmi les Onnontagués se trouvaient un grand chef et sa

femme, une capitainesse. (3) Les capitainesses obtenaient ce

titre soit par droit de naissance, soit pour quelque important

service rendu à la nation. Elles possédaient le droit de prendre

part aux délibérations dans les conseils, et proposaient leurs

avis aussi librement que les hommes ; dans cette occasion

elles avaient délégué les amljassadeurs qui venaient parler de

la paix. Une des causes qui les avaient portées à appuyer la

mesure, était probablement le désir d'accompagner les députés

à Québec, pour voir les religieuses, ou tes filles vierges, comme
les sauvages les désiraient. Les Hospitalières et les Ursulines

étaient en effet un objet de curiosité pour tous les sauvages.

I^a C(ipit^iiiesse d'Onnontagué, avec ses compagnes, assista cbey

«4 .!J<-^ S..

(I) Pu la inite, madeinoiialU Mar}« Moyen tfpoBift le lienr Da Oné, onpiiaine a«
réfiiitent de Oarignan ; t* itàut EHmbetn le maria areo le ilear Lambert Cloeae.

L'atnie des filles du lieur Ifaeart a'unit en mariage aa lieur Baiire, l'un dei plu
dohei marchande de 1* eolonie; la cadette derint l'éponie datleni de VUlien.

(2) Hittite du Montrialt par M. Doliier de Canon.

X3) CcBt ainii qu'on appelait dani la eolonie le* femmei qpi joniftaient dn droU
de commander parmi lei laaTagei.—Min de l'Incarnation, Ltttru Hittoriquu.
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ies Ursurmes irax examens publics des petites huronnes ; elle

s'attacha surtout à une jeune huroniie de dix ou douze ans,

nommée Miiie, une dés élèves les plus distinguées des écoles.

Par ses bonnes manières et son intelligence, la petite Marie
réussit à capter complètement la bienveillance de la capitai-

nesse, qui se retira charmée, et remporta de bons souvenirs de
sa résidence ù Québec. * -..J *.». ,i

Avec les Onnontagués partifjefii les Pères Chaumonot et

Dabîon. Le P. Chaumonot avait fait, sous les Pères de Brebeuf
et Daniel, un dur apprentissage de la vie de missionnaire; il

nvnit travaillé avec le P. de Brebeuf h une grammaire huronne,
et il parlait fort bien 4a langue huronne^iroquoise. Gomme
orateur, il eut de grands succès dans les conseils; il savait

si bien allier le langage poétique et figuré des sauvagesaux res-

sources que lui fournissait son instruction classique, qu'il jetait

«es auditeurs iroquois dans l'admiration. De son côté, te P.

Dablon, qui avait apporté des instruments île musique et qui

en jouait fort bien, charmait les loisirs de ses compagnons
de voyage. Aussi s'étaient-ils rendus si agréables, que ces

-liommes grossiers et ignorants écoutaient avec bonne volonté

les leçons qui leur<étafientfidressées sur les vérités du christia-

nisme. Les missionnaires lurent reçtis avec honneur par les

chefs d'Onnontagué et avec gi^ande joie par les hurons chré-

tiens qui habitaient dans le canton. Tous étaient étonnés de
rencontrer dans le P. Chaumonot un français parlant éloquem-
ment la langue du pays, et connaissant fort bien les coutumes
de la nation iroquoise,

La chaudière de guerre était sur le féu et devait y rester

jusqu'au mois de février^ pendant ce temps, les guerriers qui

tlésiraient faire partie de l'expédition se présentaient aux chefs.

Le P. Chaumonot fut invité à mettre quelques herbes dans la

chaudière. S'accommodantè leur manière de parler, il répondit

que c'était son dessein, et il les assura que les Français place-

raient de la poudre sous la chau'dière. La guerre était anhoncée
pour le printemps; les Onnontagués la voulaient faire pour
détruire ou éloigner les restés de la nation dès Eriés, qui ve-

nait d'éprouver une sanglante défaite, et qui allait tomber
sous la haché iroquoise pour ne plus se relever (i).

Braves et nombreux, les Eriés habitaient un pays tempéré

et fertile, sur lé bord méridional du làic qui a gardé leur noni
;

ils y avaient reçu d'imjportants débris de la nation huronne.

(l) RiMiméMJituUttf KS6.
M^^ ,«-iiii»-»t ï-sb tt^j'titàaK {î;
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Qommû Us éloienl voisjns d^s TfonnoQtouanRet 4cs Goyogouinsy
leyr puissance était ui^ danger permaner* pour la ligue iro-

quoiae. Cependant \^ guerre entre les dflujc peuples aurait pu
4trp retardée» si le respect, sans t^ornes peur le droit des indi*

iridus n'eiût entr^M è si^ poi'tp la nation Qnti^ro des Eriés,

Celte nuM^inie favorite, du drçili saavage k^yi la cause do la

plupart des querelles entré les peuples de TÀivénque du Nord.

Le^ Ëriés av^ieiM envpyéi tronia ambasMdeurs à Tsonnon-
^up poyr confirmer la pciix qi|i existait déj^ ciftre^les deux
nations. Par J^asi^rd un érié tua un tsonnontouan; dont, les

coinpatriol/es indignés, firent mourir tous les ambassadeurs, \
l'exception do cinq. Çeu^^ci s'échappèrent, et portèrent la i^our

Telle uç ces meurtres dans leur pays. De 1^ commença une
petite guerre entre les Iroquois et les Kriés ; départ et d autre,

l
f|i faisait, des prisonniers, pour ayoir le plaisir do les brûler,

la çhei pnnontagué, bomiPOe de hautd considéralipn, ayant été

fait prisoimier» fut conduit da^s le p^s ennemi pour y être

brûlé; m9is il plaida s| bien sa cause, qu'il fut donnée la sœur
4 un des ambA^fK^deurs mis à mprl. C^tle femme étant absente

du bourg); on prépiare la fête dci l'adoption en attendani

^n i:etour: l'PVPPntagué est revêtu des meilleurs habits,; on

donne d^ l^stinç, et on, fait co^mprendre au prisonpier qu'il

Sj^ra, renvoyé aux siens, ^a ^cbw adoptiye est mformée, \ son

arrivée, que son frère va reyivryc, qu'elle doit,Ip b|en régaler

eji lui renidl'ei ^ Ubofi^» lifm d'écouter ce^e 4«maBde, elle

pleure et protiestp qu'elle veu^ être venfée. Les anciens lui

représentent que la mort d'un homme si important va susciter

i^no guerre/ d'ei^tierminiitioii en^r^ les deux peuples, aucune
raison. n;ébranliB cettf? femmis; el^ veut user du droit d 'assouvir

sa vengeance. I^ès anciens ^ont eo(|i^ forcés de céder et de lui

.livrer le, prp^oipnier pçiur qM^elle en dispose à «a yo^nl^ (i).
<

; Pend^pl qu'on j^^Ubéiçe^H sur fon sori» le choir onnontagué

^prenfit, p$MrtiA>u|i;feft^in: on K ^W^ ^ onlp conduit d^nsl^

cabane^ dei (}qUq femme sonpi lui rien cQnunuwqueir* l^oi^squ'à

%0tA entrée QnlRidéP9!|iUf)iidQseshabitSr ij Eeconnajit ayec surr

-
Pfi^^.^u.Q^ W^^hS'^ décidé?, ms^4 il se résigne stoïquement

V 3p sprit P|»fiC pur l'fe^fi^ud, il élève la vçix : « Éçoiitexy

Ëries, » ^'^cr^irti^: « Q^fi mort ,
sera vengée; ; en me bridant,

%{ff4diflt¥^fM^f#ew;eMj^in^t.acç^ U.Jïçqiçelle

^f^^^W^m^^V^9ml^,f^^^^ qui c^^Hrei^
aux armes, et se mirent en route pour aller venger la mort de

(I) RàaltimdfJhniUf, 1606.

,&ë|{ ,»4ii«»*î.fjSï *SJW\«51 ^5;
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leur chef. C'i^tait, pnnitt-il. dans rautonme do 1654. I^titzr»

cents guerriers s'étaient réunis pour cette expéditi*o«. a«iUt»r

de deux chefb renommés, dokit l'un fut baptisé ptkr )« P. Le
Moyne peu de temps avant le départ do l'orméf^ {V. lAk

marche des Onnonlagués fut si rapide, qu'ih arrivèrent

<lans le pays ennemi sans avoir été aperçus. Les Eriés,

surplis, abandonnent leurs bourgs et so Retirent en désordre.

Plus de deux mille combattants ot un nombre proportionnel

dé femrties et d'enfants fuient pehdant dnq jours; après les-

quels ils s'ahrètent pour élever un fort de boi« ; Ils t'y retran-

chent d(i leur mieux, et attendent les Ortnontagués. Ceux-ci

font leurs approches et essaient de renverser la paliâsade
;

partout ils Bont repousses et perdent beaucoup de monde.'
Honteux de se retirer devant des hotttmés Aû-ils sont venus
chercher si loin, ils ^'avisent d'un aoÙVca eicpédient: ils

prennent leur cahots et les poHent devant eux ctimmo des

boucliers; quand ils sont rendue ttù pied db la palissade, ils

les dressent et s'en seirent en guise d'échelles pour montdr à
l'assaut. Cette manœuvre déconcerte les Eriés^ d^ à bout
de leurs mutiitions de guerre, et les pluil alertes d'entre eux
cherchent à s'échapper par la fuite. Les autreé sont assaillis

dani le fort par les Onnontagués, qui tuent tin si grand nombre
de femmes et d'crifants, qu'eu certain endroits ils marchent
jusqu'au genou dans le sanc.

La nation des Ëriés était brisée; mais les vainqueurs avaient

eux-mêmes souffert de grandes pertes, et ils furent forcés de
passer deux mois dans le pays enneitii pour enterrer leurs

morts et guérir leurs blessés (2). Lorsque les Pères Chanmonot
et Dabloii arrivèrent à Oiinontagué dans l'Automne de i655,

les Iroquois étaient encore occupés à pourguiVro les petites

bandes d'EHés, qui avaient échappé ao massacre et qui tâ-

chaient de se réfugier cfiët deâ ^ëuptés ùtiiis. M<^

Malgré les bonnes dispositions qil'ori leur tén^oignait i Oimiôn-

tagiié, il y Avait pouf les missionnaires des inomehts é'inquié-

lAdë. La niûlveillâtice et la crédulité s'ùfliéisaieiit asset souvent

pour faire courir des bruits ridicules, dont lès Chefs venaient

déthahdër fàison étti Mkéioiimmii Un jour on assnrait que
dès chflsëèiirs onnontâgdés avaient été arrêtée ai Montréal, mat-

(i) irt t. Lelioytkj» nit>port« ipi dix>htiU MttU uoîbliMè fUttat •éî le |Mfit d« '

partir pear cette expédition. (Relation de 1664). Ld rapport da P. Ohaumonot, qni,

Ajafit été ttàt aprèi ^ezp<di^an, doit ètn wgardéoçmme i^oi exact, dyniMl|» «IiuEp*

de dpuse eènit.

<2} RdatUn de 1666

w
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traités el mis en' prison. Le P. Chaumonot fut accuser devant
les anciens d'avoir par ses lettres provoqué ce malheur. Il

leur répondit qu'il était incapable d'une semblable fourberiev et

que le temps leur ferait connaître la fausseté de cette accusation.

Il profita de l'occasion pour leur proposer de conduire à Mont-
réal l'un des deux missionnaires, afin d'en rapporter de»
nouvelles assurées. Les sauvages approuvèrent ce plan^ et

nommèrent deux jeunes g^ns, appartenant aux prenùères
f»milles, pour accompiagner le P. Dablon, qui devait rendre
compte de l'état des affaires k}/L. de Lauson et lui demander
des colons français :(!)< ^<.f hH.^f;•i)jnM vn' îm "

; ^«^^

Le P. Dablouy accompagné de ses deux conducteurs et de
quelques autres sauvages, qui se joignirent à eux,, partit d'On-

nontaguéau coromeRcement du mois de mars, 1656. Le trajet

était pénible dans cette saison, à cause de la fonte des neiges et

de l'amollissement des glaces. Les députés onnontagués reconr>^

nurent à Montréal la fausseté des bruits qu'on avait fait courir

sur l'emprisonnement de quelques-uns des leurs. À Québec,
M. de Lauson reçut favorablement leurs demandes, et, par
les soins du P. Le Mercier, supérieur des missions, dès le

commencement de mai, une petite troupe de français était

prête à se mettre en route pour le canton d'Onnontagué. Les-

Hurôns, qui avaient promis d'aller s'y étaUir, furent effrayé»

des dangers qu'ils courraient parmi un peuple si déloyal ; il»

refusèrent donc de quitter l'île d'Orléans. Cinquante-cinq

français, y compris six ou sept jésuites,, ne craignirent point de
partir pour ce pays barbare, où. eux aussi savaient que des.

périls les attendaient. Les laïques avaient répondu à la voixde»
missioainaires, et allaient partager le» travaux de ces homme»
apostoliques. Le parti marchait sous les ordres de M. Dupuy,
commandant du fort de Québec, qui s'était o&rt de conduire
l'entreprise. « Lorsqu'il me fit l'honneur de me dire adieu, )>

écritk Mère de l'Incarnation, « il m'assura, avec une ferveur

qui ne sentait point son homme de guerre, qu'il exposait vo>

lontiers sa vie et qu'il s'estimerait heureux de mourir pour un
si glorieux dessein. »

En entreprenant ce voyage^ on tentait un parti extrême: les

missionnaires et leurs compagnons s'exposaient à périr pour
sauver la colonie. Des bruits sinistres se répétaient ; un huron
échappé du bourg des Onnontagués, rapportait qu'ils voulaient

(I) Vie au Pire Chaummot, écrite par Iai*mèm« »ot l'ordra de M« np<ri«vr>. Co-

manuBorit est contsrri i l'HOtel-Diau d« Qaébto. C«tte Ti« du P. Chaamonoka éi&
imprimé* par M. J. >j!. Sb«»i d« lf«w-York.
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réunir autant de français et de hurons qu'ils le pourraient, afin

de les massacrer. De plus les Agniers faisaient paraître une
grande jalousie, en apprenant que les Français allaient établir

une habitation et un fort dans un des cantons supérieurs. Ils

y voyaient une causo d'inquiétude pour leur commerce avec le&

Anglais et les Hollandais.

^^ D'un autre côté les Onnontagucs menaçaient de s'unir aux
Agniers, et d'attaquer la colonie, si on leur refusait ce qu'ils

demandaient. Or les Français étaient bien faibles pour résister

à une attaque générale des Iroquois. L'on représentait encore
que le voyage, se faisant pour la gloire de Dieu et pour le bien
général, la providence ne manquerait pas de protéger ceux qui

exposeraient leur vie, avec de si louables motifs.

Les Agniers, épiant toujours les mouvements de leurs amis
comme ceux de leurs ennemis, furent informés des pro-

jets des Français, et du moment de leur départ pour Onnon>
tagué; aOn d'arrêter le voyage à son début ils s'y prirent

avec leur brutalité ordinaire. Trois cents d'entre eux se cachè-

rent près de la pointe de Sainté-Croix, à douze lieues de
Québec (1) ; au passage du convoi,:ls se jetèrent sur les derniers

canots, assaillirent ceux qui les montaient, les pillèrent et

en blessèrent plusieurs. Les Onnontagués ne furent pas plus,

épargnés que leurs compagnons de voyage ; mais la première
fureur étant passée, les Agniers craignirent de soulever les

ressentiments des cantons supérieurs; ils recoururent aux
excuses et protestèrent qu'ils s'étaient trompés et avaient pris,

les Onnontagués et les Français pour des Hurons. Il fallut se,

Contenter de ces mauvaises raiscms.

Des rapides longs et difficiles retardèrent beaucoup les

voyageurs. Les sauvages, avec leur imprévoyance ordinaire,

dissipaient les vivres, et il fallait s'arrêter de temps en temps
pour renouveler les provisions, au moyen de la chasse et de la

pèche. Vers la fin du voyage, le gibier et le poisson manquè-
rent ; aussi les Français, qui n'étaient pas accoutumés, comme
les sauvages, à jeûner pendant plusieurs jours, étaient exténués

par la faim et les fatigues. Dans cette extrémité, on se décida à

dépêcher un courrier pour annoncer l'arrivée du convoi et

demander dés vivres.

Lb septième jour de juillet, les voyageurs s'arrêtèrent à l'en*

trée de la rivière d'Os\vego ; et, au moment oii les Français com-^

<1) Poiote do Platon, entn Lotbinièn tt VégVm do Saii to-Oroiz.
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meiiçaient à pertire coutage, un canot enroyé d'Onnontogué,

et chargé de maïs et de poissons, ramena là joie et l'abondance

parmi les voyageurs.

Les Français furent reçus parleurs hôtes avec des démons-
trations si éclatantes dé satisfaction, qu'on ne pouvait douter
de leur sincérité. « Si, après tout cela, » dit l'auteur de la

Helation, «ils nous ti^hissent et nous massacrent, je les

accuserai non pas de dissimulation, mais de légèreté et d'in-

constance, qui peut changer en peu de temps l'amour et la

confiance de ces barbares en crainte, en haine et en per-

fidie (1).» .

De concert avec les chefs onnontagués, les français choisi-

rent, pour y placer leur habitation, une éminenCe qui domine le

làc de Gannentaha (2) et tous les environs. Le seize juillet,

ils en prirent possession par une messe chantée solennellement,

h laquelle ils reçurent tous la sainte communion. Ce lieu,

situé à cinq petites lieues d'Onnontagué, en était suffisamment

éloigné pour qu^on ne fût pas incommodé par leâ visites des

sauvages ; de plus, il était susceptible d'être défendu, précau-

tion nécessaire contre un peuple léger et inconstant. On savait

qu'à côté des hommes sages et hotmêtes qui gouvernaient le

canton, il existait une jeunesse folle, inquiète et sans disci-

pline ; on ne voulut donc pas s'exposer à des surprises, et, pour
les prévenir, on bâtitun fort destiné à protéger l habitation.

lin grand conseil composé des envoyés de tous les cantons

ayant été convoqué à Onnoirtagué, le P. LeMercier, supérieur

des missions, s'y rendit, accompagné d'Une quinzaine de fran-

çais, et fut reçu avec de grands honneurs.

On tint l'assemblée, le vingt-quatre de Juillet, et on y discuta

trois points principaux. Le premier touchait à la réconcilia-

tion des Agniers avec les TsonnontOuaiis : un capitaine tson-

liontouan ayant été tué aux Trois-Rivières par une bande
d'agniers, la guerre était près d'éclater entre les deux cantons.

Le différend soumis à Achiendasé (3) fut bientôt réglé. Le
•

i. y •

(1) Relation dêl^ffr. :h'I i^syiU !
.

:
imjf

(2) '* La grnaàént do lUe de OàUHtttahft est d'enriroh dcfox livaflii de longiwar t^
d'une demi-iiene de largeur» • • • On y troure, du edtô du midiv^iiel<}«&i searees oa fon*-

taines d'eau salée • • • • on trouve du sel tout fait aux environs de ces sources, ef, fat»

Milt bouillir IVéo, elièM conv^rtUatoémeaten tel* ••• au'prlnteinitsîl l'amaaeie «oa si

grande quantité de touiterellM, qu'on en prend juiqu«« ^ se(t cents daas itnv

matinée. ••• II se rencontre au momb endroit eertaift serpent, que noua appelons
serpent i, sonnettes. Les originaires du pays disent que tes écailles sont excellentes

eontra le mal de dents, et que sa ohair, qu'ils trourent d'aussi bon goût que celle de
raagnille, guérit de la flène. lia tn ooiroant là queue «fe la tété, et mangett b'
reste. "-Relation de 1667.

(3) Le supérieur d^'i jéiaites était ainai désigné pas les Iroquoisk
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second point était rélabUssement des Français dans le pays;
les députés l'agréèrent avec les témoi^pa^es d'une grande
bienveillance. Le troisième était une invitation de mettre des
présents dans la chaudière de guerre, c'esl-à-^ire de ^fournir

aox dépenses communes àt la confédération.

De nombreuses harangues furent prononcées dans le conseil ;

mais le discours qui eut le plus de succès fut celui du P. Cibsiu-

nlonot. Parlant l'iroquoiâ mieux que la plupart des iroqupis

eux-mêmes ; employant, avec tout l'avantage que lui donnait

nne instruction supérieure, les allégories et les métaphores
habituelles aux sauvages; jetant dans ses discours une véhé>
mence qui les entraînait pialgré eux, il produisait sur les

esprits et siir les cœurs une impression profonde qui se ti^^dui-

sait à l'extérieur par des démonstrations plus bruyantes n>i*à

l'ordinaire (1).

En même temps que les Pères Ghaumonot et Dablon mon'-

taient à Onnontagué en 1655, le P. LeMoyne, comme il a été

dit, se dirigeait vers le canton d'Agnier, pour affermir la paix

contractée avec eux. Ces barbares prodiguèrent de belles pro-

messes, qu'ils confirmèrent par des présents. Les présents

étaient jugés néceissaires dans toutes les grandes affaires, car ils

servaient de documents officiels; à chî^que présent se r^ttil-

chait tine clause d'un traité, ou quelque promesse dontiée par

une des parties contractantes. Sans se fier beaucoup à la

parole des fourbes Agriiers, le P. LeMoyne passa quelque

temps avec eux; il visita la colonie hollandaise de Hànhatte,

qui était alors fort inquiétée par lés sauvages des environs, et

revint à Montréal vers le milieu du mois de novembre.
Cependant la paix, si souvent renouvelée et affermie, parais-»-

Sait lourde et ennuyeuse aux jeunes guerriers d'Agnier. Au
nombre de trois ou quatre cents, ils passaient aux Trois-

Kivières le printemps suivant; ils y promettaient de nouveau
au p. LeMoyne d'observer fidèlement le traité de paiy^ c'est-

à-dire, de respecterlés Finançais partout^ ^t de ne janàais

attaquer les Hurons au-dessous des 'Trois-Hivières ; quel-

ques jours après, ils attaquaient, à la pointe de Sainte-Crpix,

m Onnontagués et les Français, sous le prétexte qu'ils les

avaient pris pour des Bûrons. Après.. ^'ètre excusés de| leur

'

(f) ît 7 Mrait bien 4«i npproohameoti i fairç eatre la H(a9 iroqaou* et la féd4-

^àoB (toà Etats-Unll. IVmdééé toatck éonk rar le prfiioipe dé fa- itb«rt6 de rboaimè,
•llw,#n ont largeitteat adopté km oonMl^ciBeeS' :: anemtalééi de. la naUon, de l*HâtUt|

Je
la commune, conseilk fréqu9nta, haranraeuri nombreux (stump-orator?): ; In-

épendance de l'homme, d» 1* intntaé, dék etafitots; «t, éattttlett dto batei Mi
libertés, l'eiclaTage.

'Il
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prétendue erreur, ils descendirent à l'île d'Orléans, afin d'y
surprendre les hurons chrétiens, en donnant pour raison qu'ils

voulaient venger la mort d'un des leurs.

Peu de temps auparavant, deux iroquois, s'étant glissés aux
environs de Tile d'Orléans, déchargèrent leurs fusils sur deux
hurons qui abordaient au rivage. L'un tomba mort ; l'autre, quoi-
que blessé, se jeta dans son canot, et s'échappa. A cette nou-
velle, vingt hurons s'embarquèrent r^our poursuivre les meur-
triers. Ils en prirent un qu'ils condamnèrent à mourir. Les
missionnaires auraient voulu garder cet homme prisonnier, afin

de détourner par son moyen l'attaque dont l'île était menacée
;

mais les esprits étaient trop échaunô. pour qu'on écoutât cette

raison. Le jeune huron tué si brutrle; >«.nt était un fils unique
et appartenait à la plus riche fami'!: û . la bourgade ; plein de
belles qualités, destiné à être capitaine, il avait depuis deux
ans donné la vie à cinq agniers, qu'il avait pris à la guerre.

Aussi le meurtrier fut brûlé, suivant le code de lois reçu parmi
les sauvages. Cet acte de justice fut un prétexte que les

Iroquois mirent en avant pour couvrir leur perfidie.

Malgré les promesses faites par les Agniers au P. LeMoyne,
les Hurons avaient bien encore quelque défiance, mais mal-

heureusement ils ne se tinrent pas sur leurs gardes. L'on était

au temps des semailles. Après avoir entendu la messe suivant

leur coutume, les Hurons s'étaient dispersés dans leiirs champs
;

tout, h coup les Agmei qui pendant la nuit s'étaient cachés

dans la forêt voisine, tendirent sur les travailleurs épars et

sans armes-, ils en massacrèrent plusieurs sur la place, et

emmenèrent plus de soixante prisonniers. Après cet act6 de

perfidie et de cruauté, les traîtres eurent reffronterie de ranger

leurs canots en ordre de bataille et de passer ainsi en pleiv

jour devant Québec, poussant des cris de triomphe. Les

habitants de Québec, quoique peu nombreux, voulurent leur

donner la chasse; mais M. de Lauson, qui paraît avoir eu p\u3

de prudence que d'énergie, s'y opposa dans la crainte de com-
promettre le sort de la colonie, et les Français furent contraints

de dévorer le chagrin que leur causait un pareil affront. Les

Agniers conduisirent les prisonniers dans leur pays, oii les

hommes périrent par le feu, et où les femmes et les enfants

furent réduils à une dure captivité. Dans cette expédition, les

ennemis affectèrent de ne molester aucunement les Français,

déclarant à ceux qu'ils rencontrèrent qu'ils désiraient vivre en

paix avec eux. Par ces protestations hypocrites, ils cher-

chaient à voiler le complot déjà formé de so tottcner contre

>

j >
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la population française, quand ils auraient détruit la colonie

huronqe. ,,

Au mois d'ao6t, pour la première fois depuis deux ans, l'on

vit arriver à Québec cinquante canots outaouais, qui venaient

des pay^ dp l'ouest, chargés de castors. Deux jeunes français

conduisaient le convoi. Partis de Québec en 1654 avec la

permission du gouverneur, ces jeunes gens pleins de courage et

d'énergie avaient visité les nations situées autour dulacMichi-
gan, et apportaient des renseignements sur les Nadouessioux,
lesPouanak, les Kiristinons (1). Les Ôutaouais obtinrent du
gouverneur la permission de meiier dans leur pays quelques

robes nojres, et repartirent avec les Pères Léonard Carreau
etDruillètes. Trente jeunes français avaient^ en quelques jours,

fait leurs préparatifs pour les suivre ; mais, rendus aux Trois-

Rivières, ils durent remettre la partie au printemps suivant,

leurs provisions étant insuffisantes et leurs embarcations trop

faibles pour un si long voyage. Quant aux jésuites, ils étaient

trop heureux de retourner dans les missions de Touest, pour
consentir à s'arrêter; ils continuèrent donc leur rouie, accom-
pagnés seulement de trois français.

Cent vingt agniers, rôdant près des Trois-Rivières, avaient

eu connaissance du départ de la flottille ; ils la suivirent avec

patience et précaution, se cachant pendant le jour et épian^

l'occasion de la surprendre avec avantage. Quoique avertis do
se tenir sur leurs gardes, les Outaouais voyageaient avec grand
bruit ; comme ils avaient acheté des armes à feu, qu'ils n'a-

vaient jamais maniées auparavant, ils prenaient un plaisir

singulier à entendre les coups de fusil repétés par les échos.

Arri^'és à la rivière des Outaouais, les Agniers prirent les

devants, et s'emparèrent d'une éminence près de laquelle

devaient passer les canots en remontant. Ils eurent la précau-

tion, selon leur habitude, de fortifier leur camp en l'entourant

d'un abattis. Tandis que dcc sentinelles étaient placées sur

des points élevés pour .^ignaljr l'approche de la flottille outa-

ouaise, leurs meilleurs tireurs se jetaient dans les joncs au bord

de la rivière. L'avant-gardo des Outaouais s'avançait sans

défiance, lorsqu'elle fut accueillie par une décharge de mous-
queterie qui blessa et tua plusieurs personir'^?. ; un des mis-

sionnaires, le P. Garrcau, fut renversé par une b llo qui lui

rompit l'épine dorsale (2).

(1) L«i Sioaz, lei Auinlboibd^. !ea Orif.

{2} EcloHmdtl666. "t:
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Les Otitaonais saulehf ^ terre, pcrtirsuîH'ent lès Aghlerà, et

cherchent inutilement à s emparer de leur caïqp. Dan^ l'èspê*

rance de les lasser, ils foiit eux^^iérties u)^ fetrAkichéhiétit, et at-

tendent qtiô la soir et la fôiht fasi^nt sortir tes einiliéiniâ dé leUr

fort. Mais, bientôt enniiyéè, les Ôutûouai* s'ieéiliiiiént pendant
la nuit, lai^^iant diins Mf càhlp les deux jéisuiles et féors trois

compagnons français, que ïéis îroqtfois prirent et <i6nâi)istrent

à ïffontréal. Là, les trirttfès protéstèretit igii'iFà étaient fâchés'

de raccident survenu à la robe néfrf^. et déélai^èréttt qu'ils

étaient toujours les, amis des Français. ^ *•'•' t^«5*» 'n/1

,

Peu dé joui's après, le P. Carreau ttîf>tiîttt. aiHréc ré'èbnsola-

tion d'avoir reçu le coup ae là nioH dans raccomplissement

de son dévoir.
,

'

ijOtf »^n( lirait :<(mî*» vuvjï I .' lAùiy^AÏinr ni îq.'sHi mi(n^.i'!'>'iifmiyA

^fe fll'DVK J?H{>ioaO ;nu«llîijv^-- '!>..H. 'i^httViij'ïUid «1 ob fiaj^rjv •

•Hr;nU{ tw lîl'jifon'iiq tell ,ttt>;/iB*!i;!;:M. .' ^;i?H;T)j kliufi»/;;

i**^^"** V ^.*î-
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•<îMl'*v »!'»/' ((I r>h fH)r-i;fini(>*> ( I j; t
f

»". ; •;l) t' i-'qoi>

f\i\^ ,y>t^t4'>^ f"^tU '>im*i U'^q Ùf,^'*fi<)^.iU'J '-h .H /.!o'> «viUrr; î^ii'i

v;«meifr-«lA .trltta dq l'Ou^n .laiii*, l'ilo 4'Qcliap« poifr. sairte les Âgnien—L»
triljq, dA. Rocher part ayaç l^V .9°)><>'>t'^SV^~7''^^^^?'^ ^^' Iroquo!s envera d«8

hurorsi —L^ Tibomta d'Argenfpn, est noinnii goarerieur du Canada—M. de Charny
^ passe -au Frànèa, bt if. D'Allletiolnt le retiiplaiM en atAendaot l'anime de ll.d'Ath

gv.<ma — ArTWé9 à Qaébeo de l'abbiS de Queylivi-^8ali4ciet0ft Meotiléàl-nSaiate-

Àruilb'cIo ;>^tUi^rér4-FyUM MMF^gMi élttt<a« ; par lefi UnaUaev-'IiMiaore de cpiel-

qyie; iVii4$a}f, jk J^ ,po{i|t«44in<;>-CI)a)r)esr-AI'.9'AMl«lxHU^ fi^t.-pijqndrA des.pcéofiiUf

, tjoiliijoo^r^ ^f|I|Qqfy>i•p-P9nspf^ati9n,gjâ^ërala deaoioq cB|4oBs.coatre les Fronçaip

.f% leurs, i4,iM<tt:^P/^ |!nMi(|f^si>)}i^d9pn0nt Q^Qpeata.h«—Def ambassfdfin^.agQier^

acoompagnés da P, LeMoyn^, demandent la dëI|rrb4oa de quelques prisonniers^*

Les biaroDH d& l'iFs d'Ôri^^ns ce iéîhjlgidiit près du fbrt Sainf-toais—Arrivée do

M Xi^Àl^nson—Attaques (lèÉ Aimert—(^elqués iroquots sont pris aux 1^is<

]Sti«ii$r!M éi kafoyéi & QttébM—ÏCospitf^liâMs de Là Flèche eondaitioa à Hfontréail

^)>tr Hlta.JiCMoe-r;6ttnrjBoittg»<9ft-i^baervaU9fis de M. D'ArgenNpn siirles Frazi>

; ( 3^i(tu.C4ai|div*7Ï('aM»fdp IfpntigqT^ a|imi>?< .^vâqiw det PéMe,^ est s^oi^À Parjsr^

,|f^l)i«ji|c^q«f'f^i^«é« à^fkr9JbeiT^4w,fl^B^aiep^^ de Pôtréft wriyeA

, QvébM—fio9 fsarmtèr^T-Difllpiil^^ 4|^^«iij|^,dp.9a j»rÛH}icti9n—Arriré^ de «ejBoiu^

"lioar Montréal—Maladies.

*j*'>!.('îfj r'il:!';:-r'., .f* r', r) f)r.!\} .'Ûa >!^\|Ti-^':l^J\...tl,^,\'j:•:,i,,')^ i . ,r

-'» M; dé Laus(Mi aisaitcompris qo'ilne ooBveAait phis aux circon»-

stanoesdanslesquetlés se IroinraitJa colonie. li était arrivé^
sa soixante^tiQiziàine année, et ii'aVait jamais été homme de
guerre ; il fallait cependant conunander è^âes^ soldats et à des
i;oK>ns t^ài éta^t presque tou|<iaF9 sôus les s^mes. D'ailleurs

il existait Contre lui des méeontentenientsausnjetdela traite^

Le gouverneur avait défendu à la compagnie desi Habitants dé
iaire la ttiaite du oOté de Tadoussaci) il avait créé, dans cette

partie' dit pays. Une ferme particulière, dôntles produits étaient

eitiplpyés ai payer ses abpointëments,et Ceux des conseillers, k
entretàiir liagsjraisoh et à fournir iin& pension annuelle aux
Jésuites, aùxÉosphalièçeÀ et aux UiTsuliiies* Ges dépenser

étaient nommées les «cliàrgeis dil pays oà l'état dCs trente^-

mille francs (l)é » 'Il tuiiavapik fallu recourir à o& moyen^ aprà^

(1) Mémoire du sieur Aabert de La Chesnaye, aux arohtres de la marine.—Comms
U«,d4j^ 4|<i dit, |»QPmp<^^^<l'fi(4tita|DbL on jQbti9IV»nU4. privilège. défaire Mule
> opi|iinwo!»,4^ e(i^to%iàTfitt/^»i»i^ le quw(t i^t-t^Uf^

i-

U
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la destruction de la nation huronne, parce que le quart imposé
sur les castors n&sufQsait plus pour acquitter ces charges. Un
peu plus tard, la guerre contre les Iroquois exigeant de grande
dépenses, il cessa de payer à la compagnie de la Nouvelle-
France les mille livres de castor qu'elle s'était réservées, en
remettant la traite à la communauté des habitants.

D'un autre côté, M. de Lauson était peu aimé des colons, qui
lui reprochaient de ne pas fnfre les dépenses nécessaires pour
soutenir sa dignité. Aussi f^aa amis lui conseillèrent d'aban-
donner son gnip'^'rnement. et il partit dans Tété de 1656,
pour retourner en France, ou il servit depuis en qualité de sous-
doyen du conseil du roi (1). ..î> * ^ïwru-nt.^ti^:

La seco période triennale du gouvernement de M. de
Lauson i rvant se terminer qu'en 1657, à son départ, il

nomma, po^r tenir sa place, son fils le sieur de Gharny, lié au
pays par les terres qu'il y possédait et par son mariage avec
une fille du sieur Gilrard, seigneur de Béquport. ,,', ,!],.,

.

. !Qien que M. de Gharny ne fait point homme de guerre^ il

était jeune actif et brave ; il payait de sa personne, et ne
manquait point de courir, au premier signal, aux lieux que
les Agniers menaçaient. Depoiff peu, il était devenu évident

qu'on ne pouvait se fier aux promesses de cette nation perfide

et menteuse, qui n'observait tes conditions de la paix que
suivant ses caprices et ses intérêts. Des députés se présentè-

rent de sa part dans l'automne de 1656, avec de grandes protes-

tations d'amitiés Leur but était de iconférer avec les< Hurons,

pour les engager à aller demeurer dans leur canton; mais ces

derniers, toujoursvacillants dans leurs procédés, firentremettre

la partie au printemps suivant.

> En conséquence de cette réponse^ au mois de mai 4657, des
agniers se rendirent à Québec pour sommer les Hurons de
leur tenir parole. Dan^ une assemblée à laquelle assistèrent

des français, le chef de l'ambassade prit la parole pour
renouveler les invitations de son canton. « Mon frère,» dit-il

au Huron, « c'est à toi que j'adresse la parole. Il y a quatre

ans, tu me pria^de te prendre par le bras poiur te lever et

t'emmencr dans mon pays. Quand je l'ai voula faire, tu l'as

retiré ; et pour cela je t'ai frappé de ma hache sur la tète. Ne
le retire plus; lève-toi, il est temps que tu viennes. Je ne te

regarde plus comme mon ennemi, mais comme mon parent. »

(1) '* Il lonalt " dil M. Aab«7.t, ^« mi eldtN Vdiré-Dtme, ehes foa filt, ehuoine
de ta dit* igiiti.* Le P.1U^à«M«a duirl» VUdetaM.Caiheirinê dé Saint-
Augustin, dit qu'il movat i Pulf If Nli» férrler 1666, à§ê de 82 «ai.

4m^



1657] fiV CANADA. 435

Les Huroriâ' auraient bien voulu se rétràncner derrière de
nouvelles excuses ; mais il n*élait plus temps, il fallait marcher
ou périr. Ils passèrent la nuit à délibérer : la tribu de la Corde

refusait de quitter Québec et de s'éloigner des Français ; la

tribu du Rocher penchait vers les Onnonlagués; la tribu de
l'Ours seule se décida à suivre les Agniers (1).

Le P. LeMôyne, fit connaître cette résolution aux Agniers,

et les avertit qu'Ononthio ne s'opposerait pas au départ des

Ours. Le capitaine de ces derniers fit ensuite sa harangue :

M Mon frère, » dit-il à l'Agnier, « c'en est fait, je suis à toi.

Je me jette, les yeux fermés, dans ton canot, sans savoir ce

que je fais ; mais peu m'importe, je suis résolu de mourir. Je

ne veux pas que mes cousins des deux autres nations s'em-

barquent cette fois avec moi, afin qu'ils voient comment tu te

comporteras à mon égard.» Une première bande de hurons
se mit en route, et fut, peu après, suivie d'une seconde avec

laquelle le P. LeMoyne retourna chez les Iroquois.

Les Agniers ayant ainsi reçu une portion de la nation hu-
ronne, les Onnontagués voulurent obtenir leur part, et cent de
leurs guerriers partirent pour Québec, afin de faire réussir leur

projet de gré ou de force. Dans un conseil des Hurons con-

voqué à Québec, Toraleur onnontagué les pressa de remplir

leur promesse. « Tu me consoles, mon frère, » répondit l'ora-

teur de la tribu du Rocher, « par la pitié que tu me témoignes.

Ne te fâche pas cependant,si je ne m'embarque point aujourd'hui

dans ton canot : c'est un canot de guerre, qui me fait peur ; le

couteau que tu as laissé dedans pourrait blesser mes enfants,

et nos femmes trembleraient à fa vue de la hache que tu n'as

point cachée. En te voyant, les armes à la main, on dira que
tu emmènes des prisonniers et non des amis. Quand les canots

français descendront de ton pays, j'en profiterai pour aller

avec toi. i) Quelques semaines après, la tribu du Aocher faisait

ses adieux à Ononthio, et, portée sur des^ chaloupés; fran-

çaises, elle se rendait à Montréal, pour y attendre des canots

onnontagués (2).

Dans îes derniers jours de juillet, les hurons parurent de
Montréal, aunombre de cinquante,avec quelques tspnnontouans

et des^ onnontagués, qui les étaient venus chercher. Le Père
Ragueneau et plusieurs français les accompagnaient. La bru-

talité et la perfidie des Iroquois ne tardèrent pas à éclqt^r

(I) AUigaraongliae oa trflra d» 1» Co>ie ; AnadarrlMBOB ta tiibv d« B«olNr}
AttfgnRoaantMi on ttiba de POoxBi - „ .

.... :,^

Çl) Relation dtl&il.
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contre les malheureux hurons. Environ sept jours après lo
départ, un capitaine onnontagué donna le signal du massacre,
en fendant d'un coup de hache la tôte d'une femme huronne,
qui avait repoussé ses avances inconvenantes. Le farouche
tneurtrier fit ensuite placer leshurons au milieu de ses guerriers ;

à un signe conven^u, sept chrétiens sans armes furent massa-
crés à coups de haqheset de couteaux, sous les yeux de leurs

enfants et de léulf'â fômmes. Celles-ci furent ensuite dépouillées
de leur petit! bagage, ainsi que des présents qui leur avaient été

faits avant leur départ de Québec ; on les distribua ensuite

comme des esclaves aux bourreaux de leurs maris et de leurs

pères. Tous les efforts des français pour arrêter ces barbaries
furent inutile^ ; et aux reproches qui lui furent adressés par le

P. Ragueneau, le capitaine eut l'effronterie de répondre
qu'Ônohthio et les jésuites lui avaient conseillé de se défaire

dés hurons. Les français eux-mêmes durent pendant plusieurs

nuits se tenir sur leurs gardes, car on les avait avertis qu'ils

seraient assassinés, s'ils négligeaient de prenclre des précautions

pour n'être point surpris. Par bonheur ^ :ur eux, cinquante

ohnbntagtiés étaient encore à Québec, cherchant à engager
d'autres hurons à les suivre ; ce fut à cette circonstance que
les jésuites et leurs compagnons durent leur sûreté pendant le

reste du voyage.

Lé vicomte d'Argenson avait été nommé le vingt-six jan-

vier i 657 pour remplacer M. de Lauâon déjà rentré en France.

Comme Oïl IMendait au Canada dans le cours de l'été, M. de
Charny fît ses préparatifs, afin de rejoindre son père (i), et,

avantae partir, il nomma M. D'Âilteboustpour commander dans
la Colonie jusqu'à l'arrivée du gouverneur. Cependant, au mois
d'août^l'on apprit que M. d'Argenson ne devait pas être attendii

ayant Tannée suivante. Le vaisseau qui le portait avait été

forcé de relâcher déut fois en Irlande ; ennuyé d'une navig^-

tibti si longue çt si inutile, le hbûvëau gouverneur était retourné

cil France âvèe quelques-un3 dé ses compagnons de voyage.

•-'^'Hn autî'e Vïiisseau, parti de Nantes, avait été plu^ heureux,

cJL avait fait une traversée assez courte, Il i^rtait }l. de
MaisonnëUte,, goiiverneur de Montréal, messieurs de Queylus,

' ' ' '
't . - . ^ , . .

• f

- (il) Aflrèslè^aiMMifo ita (^ne, Ikaif^toîibv GfiÉfcVd^ tnotto te inoié octobre

lié niadame de (^arnj,Marie-Françoise Olffard de Saint Ignace, religieuse hospita»

lière, monrat le quinte mars suivant. " C'est la première canadienne qal se. soit

«pMMHttée à> Dtov^f«T 1» proftnMm NlIgieaM.-*' $itfair« d» rHôM-Dieu 4e
Qu/tsc.
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sa fondation, Montréal avait été desservi par les Jésuites;

mais comme ces religieux devaient principalement s'occuper

des missions sauvages, qui devenaient plus nombreuses et

plus étendues, M. de Maisonneuve craignait qn ils ne pussent

continuer de donner leurs soins aux français de sa petite

colonie ; il se rappelait aussi les desseins qu'avait eus M. Olier

de placer ti Montréal quelques-uns des prêtres de sa congré-

gation.

Il se décida donc en 1056 à visiter Paris, pour prier le véné-
rable fondateur du séminaire de Saint-Sulpice de ne pas

tarder plus longtemps à exécuter ses projets. M. Oiier, qui

lui-même avait désiré passer à Montréal pour y travailler à la

gloire de Dieu, et qui était un des principaux bienfaiteurs de
cet établissement, se rendit volontiers à la demande de M. de
Maisonneuve, et nomma pour la mission de Ville-Marie quatre

ecclésiastiques de sa communauté. M. Gabriel de Queylus,

abbé de Loc-Dieu^ qui venait d'être rappelé par son supérieur

des missions du Yivarais, où il avait travaille avec succès, fut

nommé supérieur de la petite compagnie de missionnaires.

Cette nomination fut un des derniers actes de M. Olier, qui

mourut avant même que les missionnaires eussent laissé la

rade de Saint-Nazaire. L'assemblée du clergé de France
parait avoir eu l'intention d'obtenir la mitre pour M. de
Queylus. Gomme ce projet ne pouvait alors être mis à exécu-

tion, il vint au Canada muni des pouvoirs de grand vicaire,

qui lui avaient été accordés par l'archevêque de Rouen ; c'était

le même prélat qui avait nommé le supérieur des jésuites de
Québec, son grand vicaire pour la Nouvelle-France. Le P.

Poncet exerçait alors les fonctions de curé à Québec ; il remit les

clefs de l'église paroissiale à M. de Queyl'js, qui, après avoir été

à Montréal pour y installer ses compagnons, revint se fixer au
chef-lieu de la colonie (1).

Peu de temps après son retour à Québec, M. de Queylus fut

appelé à visiter un lieu que la protection particulière de Dieu

et la piété de nos pères ont rendu célèbre dans tout le pays.

Lorsque les premiers établissements se formèrent à la côte

de Beaupré, une modeste chapelle fût bâtie sur le rivage du
Saint-Laurent; ce fut probablement un souvenir du célèbre

pèlerinage de Sainte-Anne d'Auray en Bretagne qui engagea

les habitants du voisinage à demander qu'elle fût placée sous

(1) HUtoiredu MontrS<Uf f»tU.l)<A\itxdtCMMKni Journal d9iJSntUtê i LtUre»
•pintutUes et hUtori^ue* d« la Hère d« l'IncMoation. ^.,. ^,^ ^„^.,.„
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le patronage de la bonne Sainte Anne. Dieu sembla dès lors

répandre des grâces spéciales sur ceux qui visitaient l'humble

sanctuaire. Malheureusement la chapelle avait été placée trop

près du fleuve ; les quelques pouces du terre qui couvraient le

roc ayant été emportés par les eaux et par les glaces, il fallut

songer à bâtir une église dans un lieu moins exposé aux inon-

dations. M. de Queylus désigna le site de ce nouvel édifice,

dans Tautomne de 1657; et, dès le printemps suivant, les tra-

vaux de construction furent commencés. Terminée en 1660,

l'église de Sainte-Anne a été depuis ce temps visitée tous les

ans par de nombreux pèlerins, et les eœ-voto qui sont suspen-

dus a ses murs témoignent que la protection de la bonne Sainte

Anne n'a pas été moins efficace au Canada, que sur les côtes

de i'Armorique (1).

Le trois novembre 1657, mourut à l'Hôtel-Dieu une jeune

huronne, nommée Geneviève-Agnès Skannadbaroï. Elevée par

les hospitalières, elle avait été admise comme novice quelques

mois auparavant. La veille de sa mort, elle fit ses vœux, et

l'abbé de Queylus lui donna l'habit religieux. Elle fut la pre-

mière fille sauvage admise comme religieuse, car l'on avait jus-

qu'alors redouté l'inconstance naturelle aux aborigènes, accou-

tumés dès l'enfance à jouir d'une liberté presque entière. Déjà

cependant Ton avait vu, chez les Ursulines, des huronnes et des

algonquines pieuses, bien réglées et capables d'enseigner la

lecture et récriture à leurs compagnes. Attachées à leurs

maîtresses, et désirant se consacrer au service de Dieu, elles

finissaient par solliciter la grÀce de devenir religieuses. Mais,

comme il fallait les éprouver pendant longtemps avant de les

admettre à prononcer des vœux, elles se lassaient d'être ren-

fermées, et finissaient par déclarer qu'elles n'avaient pas assez

d'esprit pour demeurer toujours dans le même lieu. On espé-

rait alors que l'amour de la liberté et du changement finirait

par diminuer, quand les Hurons et les Algonquins auraient

adopté une vie sédentaire et pris les habitudes de la civilisation.

|1 est cependant digne de remarque que leurs rapports avec

les Européens depuis deux siècles ont bien peu modifié leur

esprit d'indépendance et de liberté. Plusieurs des filles hu-

ronnes et algonqnines qui avaient été élevées chez les Ursulines

(l) Lm uuifiu. niuleDiisiNs. «mltiit impiré »mx mtrtgM «m dévotion tonto

Sartionlière pour Sainte Anne. Pendant ploa d'an siècle, lei aauTagei ohrétiena forent

ans l'habitade.de se rendre ohaqne année à Sainte-Anne de Beaupré ; llsy venaient

M grand nombre de toutes les partisi du Canada pour assister à la fôte de la pa-

(tonne da lieu. '

&.
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se marièrent avec des français ; ces alliances furent toutefois

assez rares à l'intérieur de la colonie (1).

La paix, conclue avec les Iroquuis et tant de fois ratifiée par
eux, ne les empêchait point d'attaquer les Français, quand ils

on trouvaient l'occasion. Vers la fin d'octobre, quelques
onneyouts, venus à Montréal sous la garantie des traites, mas-
sacrèrent trois français qui travaillaient sans défiance ù la pointe

Saint-Charles. Deux d'entre eux, Nicolas Godé et son gendre
Jean de Saint-Père étaient fort respectés dans la colonie. Le
premier était un honnête homme que la compagnie avait fait

venir de Normandie avec sa famille en 1641 ; le second, remar-
quable par une grande piété, avait beaucoup d'esprit et un
jugement très-solide (2j.

Se fiant sur la paix jurée, les Français avaient cessé do se

tenir sur leurs gardes; cet assassinat eut l'elTet de les engagera
surveiller les démarches de l'ennemi. Dès lors Oài ne permit

plus aux Iroquois de s'approcher du fort, et, en apprenant la

nouvelle d'un si fâcheux événement, M. D'Ailleboust ordonna
d'arrêter tous ceux d'entre eux qui se présenteraient aux habi-

tations de la colonie, à quelque canton qu'ils iappartinssent.

Les Français eurent bientôt entre leurs mains douze agniers,

qui avaient été faits prisonniers ea différentes rencontres.

Deux furent renvoyés dans leur pays pour avertir Des anciens

de ce qui s'était passé ; les autres furent gardés comme otages.

On avait en effet reconnu que c'était le meilleur moyen de
tenir les Iroquois en respect, parce que les parents des captifs,

craignant qu'on ne vengeât sur ceux-ci la mort des français,

tâchaient ordinairement de conserver la paix.

Trois jeunes gens furent envoyés par les Agniers pour récla-

mer les prisonniers, et ils arrivèrent à Québec le trois janvier

1658. La réponse de M. D'Ailleboust ne leur fut donnée que
vers le milieu du mois suivant, parce que auparavant il avait

(t) Le sieur Pierre Boueher éponsa en premtèrei iloeM ose horonne, élère des
Uniûines, nommie Marie Olirétienne. La aignature de Marie Chrétienae, apposée sa
eOBtrat de mariage eat traoëe d'une main ferme ; o'eat une des meilleures de cette

pièo». Un aienr Blondean épouaa aux Ttoia-BivMras, la fille de Plgarouloh, ohef
alfonquin. Maoriœ Bkodeau, issu de oe mariage, obtiut une aiaei grande étendM
dé tene en vertu des droits de aa mire.

(3) Hittoir» du Montréal, par M. Dollier de Oaaaon, qui rapporte es ees termes
npie tradition eoneirTéie à Montréal : " Gea mèmea aasaaiiaateiiif ont assMré

a la tête de feu Saint-Père» qu'ils avaient coupée, leur fit quantité de repro-

I qu'elle leur disait en fori bon iroquois, quoique: ce déftul ne l'entendtt point
eé mm Tirant c " Tunoul tuée { tu noua fais mille omautéa; tù veux anésûttlr lei

Fnnfttis: tu n'en viendras pas A bout; lisseront nnjonrvoa maîtres et vous leur
obéirea; vous aveibeau tain les méchants. " Les Iroqufris disent que eette voix a»
(uittiH entendre de tempa en tempe, le jour et U nuit." ^ .v^ »«««mIù^V, t î)

' f I
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fallu tenir plusieurs assemblées. Elle renfermait des vérités

et des reproches, auxquels Tinterprèle donna une tournure
iroquGÎse (1). « Je m'étonne, Agnier, que tu me regardes
comme un enfant .... Tu me prends pour un chien. Quand
on frappe un chien, il crie, il s'enfuit; et, si on lui présente

à manger, il revient et il flatte celui qui l'a frappe. Toi,

Agnier, tu me tues. Moi qui suis français, je crie : on m'a
tué; et tu me jettes un collier de porcelaine, comme en me
flattant. Tais-toi, me dis-tu : nous sommes bons amis. Ecoute :

le Français entend la guerre .... il ne souffrira plus que lu le

méprises. Il n'y a qu'un mot qui serve : fais satisfaction, ou
dis qui a fait le meurtre. Je ne répondrai plus à tes paroles....

Quitte les trahisons: faisons la guerre, si tu ne veux point la

paix Tu demandes à l'Algonquin et au Huron ce qu'ils ont

dans le cœur. Ton frère l'Onnontagué a tué le Huron, et tu

venais pour massacrer l'Algonquin; et tu leur demandes ce

^fi'ils ont dans le cœur. S'ils ne me respectaient, le collier

dont tu leur as fait présent aurait servi de licou pour t'étran-

gler. »

. Pendant qu'à Québec on tenait ces assemblées, les Agniers

avaient convoqué un conseil secret, auquel assistèrent les

anciens des autres nations iroquoises. L'on y décida que, lors-

que les priâonniers auraient été délivrés, on ferait main basse

sur les français de Gannentaha ; et que si l'on ne réussissait

pas à obtenir l'élargissement des prisonniers, on se conten-

terait de tuer une partie des français, et que les autres seraient

offerts en échange. Déjà, une assemblée avait été tenue à On-

nontagué, dans laquelle l'on s'était arrêté aux mêmes conclu-

sions. Quelques chefs, amis des missionnaires, avaient toutefois

obtenu que l'exécution du fatal projet serait retardée, et ils

avaient donné des avis secrets sur tout ce qui se tramait. Le
meurtre des français de Gannentaha n'était que le prélude des

desseins qu'ils méditaient ; car ils devaient ensuite attaquer les

Hurons et les Algonquins, puis se répandre dans la colonie, y
détruire tous les établissements et massacrer les Français. Déjà

deux cents agniers étaient partis pour passer l'hiver vis-à-vis

de Tadoussac, et se préparer à attaquer au printemps les peu-

plades montagnaises, sur la rive septentrionale du Saint-Lau-

rent ; une autre bande fort nombreuse se dirigeait vers l'ouest,

afin de poursuivre jusques sur le lac Supérieur les Outaouais et

les Hurons, qui s'étaient réunis et formaient un grand village à

(l) Relation d$ 1668.
- f -
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Chagouamigon. Par suite de ces avis, les cinquante français

de Gannentaha résolurent de quitter leur prison et de descendre

à Montréal, dès que la saison le permettrait. Il fallait se pré-

parer secrètement pour ce voyage, car il importait de ne pas
éveiller les soupçons des Onnontagués. La petite colonie avait

quatre canots iroquois et autant de canots algonquins ; mais
ces embarcations pouvaient à peine contenir la moitié de son
nombre. N'^^sant s'adresser aux sauvages pour obtenir d'autres
canots, le. . rançais entreprirent de faire des bateaux plats,

tels qu'ils en avaient vu sur la Loire. Comme leur habitation

était sans cesse remplie de sauvages, le travail se faisait dans
un grenier tenu soigneusement fermé.

Le vingt mars, les bateaux étaient finis, les canots raccom-
modés, et les provisions toutes préparées pour le voyage. Le
milieu delà rivière par laquelle il fallait descendre au lac Ontario

étant dégagé de glaces, il ne restait plus qu'à y transporter les

embarcations et le bagage ; mais, ce jour-là même, devait se tenir

dans le fort de Gannent iha un grand conseil, qui allait grossir la

foule des désœuvrés et des curieux,toujours aux aguets autour du
fort. Le temps pressait, car l'orage qui se formait depuis long-

temps pouvait à chaque iistant se déchaîner. Pour éluderles dif-

ficultés, l'on eut recours àuneruse d'autant plus propre à réussir,

qu'elle était fondée sur une des superstitions les plus enracinées

parmi les sauvages. Un jeune français qui avait été adopté par

un chef iroquois, et qui savait bien la langue du pays, déclara

à son père qu'il avait eu un songe, par lequel il était averti de
faire un festin à tout manger, s'il ne voulait mourir bientôt.

c( Tu es mon fils, » répondit l'iroquois ; « je ne veux point que
tu meures; prépare le festin, et nous mangerons tout. » Les
Français fournirent les provisions en abondance ; des porcs,

des outardes, des poissons furent jetés dans de grandes chau-

dières, qui ne servaient qu'aux occasions solennelles. Les

iroquois qui se trouvaient dans le Cort et aux environs furent

appelés au festin
;
personne ne pouvait y manquer sans com-

mettre une faute qui ne se pardonnait point entre sauvages.

Aussi tous se rendirent à l'entréô de la nuit, et commencèrent
une vigoureuse attaque sur les pièces du repas. Parmi les

invités étaient des français, dont quelques-uns jouèrent des

instruments de musique pour amuser l'assemblée (1). Gomme
les convives avaient apporté beaucoup de bonne volonté, ils

continuèrent longuement et courageusement à jouer leur rôle

H

(1) Lettrtt de la Mèrf d« l'Inoarnation ; Relation de 1653.
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M.

pour la guérison du m&lade ; mais il leur fallut enfin demander
quartier, bien longtemps avant que les provisions fussent

épuisées. « Aie pitié de nous,» disaient-ils au jeune homme,
« envoie-nous reposer.»—« Vous voulez donc que je meure?»
répondait celui-ci. A ce reproche amer pour eux, ils se remi-

rent à l'ouvrage avec l'énergie du désespoir: il fallait sauver

la vie d'un homme, dussent-ils tous en mourir eux-mêmes.
Pédant que le festin occupait toute l'attention des convives,

les Français avaient mis à l'eau les bateaux et les canots ; ils

avaient aussi embarqué les objets qu'ils désiraient emporter.

Tout étant prêt pour le départ, l'amphitryon fut informé qu'il

pouvait faire grâce du reste du festin. «C'est assez,» s'écria-t-il,

« j'ai pitié de vous ; cessez de manger, je ne mourrai point. Je

vais faire jouer la musique pour vous endormir. Dormez, et ae
vous éveillez que demain, q^and on fera l'appel pour la prière.)»

Chargés de viandes, les Iroquois furent bientôt plongés dans
ijiB profond sommeil ; les convives français en profitèrent pour
rejoindre leur compagnons, qui les attendaient dans un profond

silence. La nuit était si froide, qu'une nouvelle couche de glace

se formait sur les eaux, et menaçait d'arrêter la marche des

bateaux ; il fallait aussi passer des rapides fort périlleux avant

d'arriver au lac Ontario. Quoique les dangers fussent grands, il

n'y avait pas à balancer ; la fuite était pour les cinquante fran-

çais le seul moyen de conserver leurs vies. Les embarcations

se mettent en mouvement; elles se suivent les unes à la file des

autres, les bateaux les plus forts étant placés en tête du convoi

pour ouvrir le chemin. Quelques rapides difficiles se franchissent

sans accident, et, après vingt-quatre heures d'une navigation

interrompue par un portage qui occupe tous les hommes pen-

dant un temps considérable, le convoi arrive au lac Ontario

situé à vingt lieaes du point de départ.

, De grands dangers menaçaient encore les voyageurs. Crai-

gnant d'être poursuivis, ils n'osèrent s'arrêter pour laisser

passer les glaces qui se brisaient sous l'action du soleil ; ils

suivirent donc lentement les progrès de la débâcle, poussant

leurs frêles canots au milieu des cascades, dans l'une desquelles

trois hommes se noyèrent. Enfin, le trois avril, ils abordèrent à

Montréal, où leur arrivée causa de la surprise et de la joie, car

on craignait que tous n'eussent péri victimes de la perfidie

ifoquoise.

On ne saurait décrire l'étonnement des Onnontagués, qui

s'étaient endormis à la suite du grand banquet, lorsque le

lendemain ils reconnurent la situation. Le soleil était déjà sur

il^
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l'horizon, quand ils sortirent de la cabane du festin pour rôder

autour de l'habitation française ; la porte en était fermée, et un
profond silence régnait à l'intérieur. Ils crurent d'abord que
la prière se faisait, et se résignèrent à attendre qu'elle fût finie.

Découvrant enfin qu'elle se prolongeait outre mesure, ils frap-

pèrent à la porte ; les chiens, laissés exprès à l'intérieur, leur

répondirent par des aboiements. Les Onnontagués en conclurent

que les maîtres étaient encore là, d'autant plus qu'ils avaient

peu auparavant entendu le chant des coqs. Cependant, la

journée s'avaiiçant, et personne ne paraissant songer à sortir,

ils enfoncèrent les portes^ afin de reconnaître la cause de ce

lugubre silence. Leur inquiétude se changea en effroi, lors-

qu'après avoir visité tous les appartements depuis la cave
jusqu'au grenier, ils ne trouvèrent personne. Qu'étaient deve-

nus les Français? Telle était la question qui préoccupait l:s

Onnontagués. Us n'avaient point vu de bateaux; aucune
empreinte de pas n'avait été laissée sur le sol, après le passage

d'un si grand nombre d'hommes, car heureusement une
neige épaisse, tombée pendant la nuit, avait complètement
effacé toutes les traces. Les recherches dans la maison, dans

le fort et dans les bois voisins restant inutiles, les sauvages se

persuadèrent qu'un puissant manitou avait enlevé les Français

dans les airs, et que bientôt ils reviendraient pour se venger.

Ce départ effectué avec succès, au milieu de tant d'obstacles

et d«i difficultés, fit beaucoup d'h<^Maeur au sieur Du Puy, qui

avait commandé le parti depuis qu'il avait quitté Québec pour
Gannentaha ; il lui valut la reconnaissance de ceux qu'il avait

ainsi arrachés à une mort presque certaine.

Apprenant ce qui s'était passé à Onnontagué, le P. Le
Moyne crut prudent de laisser le pays des Agniers et de se

retirer dans la Nouvelle^Hotlande ; il espérait retourner de là

à Québec, par une barque hollandaise qui devait s'y rendre.

Mais le voyage n'ayant pas eu lieu, il revint à Agnier, où on h
chargea d'accompagner trois nouveaux ambassadeurs, qui.

allaient à Québec solliciter la délivrance des prisonniers iro-

quois (1). M. D'Ailleboust écouta leurs demandes dans une
assemblée convoquée au fort Saint-Louis, mais ne voulu' leur

(1) A l'une du assembljet tenues à Qoébee duia cette occasion, assistèrent dei
firança^s et des saavagea alliés, qu'on avait ooBTOquéi pont' délibérer. *' Ceux qui s'y

trouvèrent s'étant glissés en grand nombre de la salle du château dans uno galetia

qui regarde sur le grand fleuve, cette galerie ne se trouva pas aeses forte pour sou-

tenir tant de monde ; si bien qu'elle se rompiti et tou les français et les sauvages,

les libres et les captifs, se trouvèrent pêle-mêle hors du fort^ sans avoir passé par la

porte. Porsoone, Dieu merei, ne fat aotaMement endommagé. " Relation de lo53.
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accorder qcK deux ou trois de ceux qu'ils demandaient, réser-

vant les autres pour servir d'otages.

La paix cependant existait plutôt en nmagination qu'en réalité ;

car, malgré les profissions d'amitié souvent renouvelées par
les Agniers, ils ctntinuaient »curs courses lir>stiles, non-seule-

ment contre les sauvages alliés, mais encore contre les Français.

Aussi les hurons de l'île d Orkans, réduits à un petit nombre
par la guerre et par l'émigration, ne s'y crurent plus en sûreté,

et demandèrent la permission de placer leurs cabanes à
Québec, auprès du fort Saint-Louis, permi9ii> -'«î <^e leur ac-

corda volontiers M. û'Ailleboust, et dont ils s'enii«'essèrentde

profiter.

M. d'Argenson nommé gouverneur depuis plus d'un an,

arriva à Québec le onze juillet 1658 ; il fut reçu avec tous les

honneurs dus à son rang par M. D'Ailleèoust, qui avait agi en
quatlité de son lieutenant, depuis le départ de M. de Charny (1).

Pierre de Yoyer, vicomte d'Argenson, appartenait à une
famille distinguée dans la robe. Quoique e»core jeune, il avait

éié recommandé pour le gouvernement de la Nouvelle-France

par le premier président, de Lamoignon, qui appréciait sa

sagesse et ses mœurs sévères (2). Le lendemain de son arrivée,

au moment où il allait se mettre à table, le cri de guerre se

fit entendre : une femme montagnaise venait d'être tuée, dans
les champs par des iroquois. Sans perdre un instant^ il pour-

suivit les assassins, à la tête de deux cent cinquante hommes ;

mais il ne put les rejoindre, parcequ'ils s'étaient enfoncés dans

la forêt, où il était inutile de les suivre. Il avait pris la résolu-

tion de kncer des partis contre les Iroquois, chaque fois qu'ils

se présenteraient en armes. Ces expéditions servaient à con-

vaincre les ennemis que les Français étaient sur leurs gardes

et ne se laisseraient pas surprendre ; mais elles n'avaient pas

d'a«tres résultats, car ces petites bandes iroquoises, par la

ra^pidité de leur fuite et leur adresse à se cacher, se rendaient

iftsatsissables.

(1) M. D'Âilleboust se retira à Montréal, où il mourut au oommenoement de juîa

1661), Raat laisser d'enfants. Il avait auprès de lui un de ses neveux, qu'il regardait
comm« ion fils. Ce neveu, Charles D'Ailleboust de Coulonge, se maria dans le pays, et

eut uD« nombreuse famille. Plusieurs de ses desoendants se sont distingués daoa la

guerre, «n sur terre et sur mer. Quelques-uns ont occupé des postes importants aux
Iles FrtXifaises.

(2) " M. de Lamoignon, alors premier président, fit nommer en la place de M. do
Lauson, M. d'Argenson jeune homme de trente à trente-deux ans, sage au possible."

{Mémoire d^ M. Aubertde La Chesnaye). Le père et le frère aine de M. d'Argenson
avaient été, l'un et l'autre, ambassadeurs. La bibliothèque de l'Arsenal à Paris possède

dos lettres du gouverneur du Canada, conservées parmi les papiers de son arriàre-

peCit-aeveHj M. A'ktgvaâaa. mariais de Paulmey.
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le de M. de

Pendant que le gouverneur montait aux Trois-Rvières avec
deux cent cinquante hommes pour éloigner les ennemis, vingt

agniers vinrent jusques au Cap-Rouge afin d'y surprendre quel-

ques français. N'ayant point réussi de ce côté, ils se rappro-

chèrent des Trois-Rivières. Vers la fin du mois d'août, dix

d'entre eux s'éti^nt cachés dans les bois, les dix autres se pré-

sentèrent hardiment dans le bourg, comme des ambassadeurs
envoyés par la nation. On savait fort bien qu'ils n'étaient point

venus avec le dessein de négocier ; il se trouvait, même aux
Trois-Rivières un français qu'ils avaient blessé deux jours aupa-
ravant. Aussi M. de La Potherie, commandant du lieu, les fit

saisir et en envoya sept à Québec ; à leur tête était un chef,

nommé Michtaémikouan par les Algonquins, et connu par les

Français sous le nom de la Grande-Cuiller. Cette capture

amena bien des négociations et des ambassades de la part des

Agniers, et les porta à se tenir tranquilles pendant quelques

mois.

M. d'Argenson avait apporté des lettres de l'archevêque de
Rouen, par ïesquelles le supérieur des Jésuites était chargé

d'exercer les fonctions de grand vicaire à Québec, tandis que
M. de Queylus remplirait les mêmes devoirs à Montréal. Celui-

ci en conséquence remit l'administration de la paroisse de
Québec aux Jésuites, et se retira auprès de ses confrères

à Montréal. L'hôpital de ce lieu ne possédait pas encore de
religieuses hospitalières ; il était dirigé par mademoiselle Mance,
qui allait repasser en France pour y consulter les médecins, et

pour aviser aux moyens d'obtenir des religieuses de Saint-

Joseph, communauté établie à La Flèche, par M. de La Dauver-

sière. L'abbé de Queylus avait connu les hospitalières de
Québec pendant son séjour en cette ville, et il avait appris à les

estimer. P'?rsuadé que, dans une colonie jeune et faible comme
celle de la Nouvelle-France, il valait mieux ne pas multiplier

les instituts, il imagina de faire monter deux religieUiSes de
Québec, probablement dans l'espérance que mademoiselle

Mance leur remettrait le soin de l'hôpital pendant son absence.

Si c'était là son but, il se trompa ; car des arrangements avaient

été faits du temps de M. Olier, avec M. de La Dauversière, qui

s'était engagé à fournir des filles de Saint-Joseph à la colonie

de Montréal. M. de Maisonneuve et mademoiselle Mance, qui

avaient eu connaissance des engagements pris de part et d'autre

ne les voulurent point rompre ; aussi, cette dernière donna bien

l'hospitalité aux religieuses de Québec, mais elle laissa la con-

duilcdesa maison en d'autres mains. Elle partit accompagné de

'**
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mademoiseHe Bourgeoys, qui allait chercher en France les

moyens d'établir une communauté d'institutrices.

M. d'Argenson conserva l'ancien conseil tel qu'il était formé,
et évita d'introduire des changements dans les affaires inté-

rieures de la colonie ; cependant,pour assurer les appointements
des officiers publics, il organisa une nouvelle compagnie, com-
posée de douze des meilleurs bourgeois du pays, et il lui

accorda la ferme de Tadoussac (1). Il s'appliqua beaucoup à
étudier les ressources et les besoins de la colonie, et à con-
naître le caractère de ses habitants. Dans une de ses lettres, il

leur reproche l'amour des procès et leur penchant à faire des
dépenses inutiles pour les plaisirs de la table. D'un autre côté,

il rend témoignage aux bons effets produits par les soins qu'on
avait pris de maintenir les mœu^s pures (2). Lui-même s'oc-

cupa d'éloigner les éléments de corruption. Ainsi il renvoya
en France une fille débauchée venue sur un vaisseau de la

Rochelle '^^ il condamna à une amende et à tous les frais le

marchaL'> Pur le vaisseau duquel elle avait pris passage. On
avait ad' 'é des précautions et on les observait encore, pour

ne p'^r.i mettre de femmes débauchées dans la colonie; et

S'
i •'^'j^^ M. Boucher, gouverneur des Trois-Rivières,

re. , ui' avec raison qu'on ne recevait point dans le pays

« de < es archandises de contrebande (3).»

ûepr ; Î!;4eurs années, on comprenait en France la néces-

sité de doiiaer un chef à l'église du Canada qui commençait à

se former, et qu'il importait de soumettre i une seule autorité

ecclésiastique. Comme il a été dit, l'on avait d'abord songé à

présenter M. de Queylus pour le futur siège épiscopal ; mais,

pendant son séjour à Québec, quelques dissentiments étant

survenus entre lui et les Jésuites, qui formaient alors la plus

grande partie du clergé de la Nouvelle-France, Anne d'Au-r

triche, qui avait déjà voulu présenter à la cour de Rome le

p. JLe Jeune ou le P. Jérôme Lalemant, s'adressa de nou-

(1) Mémoire de M. Anbert de La Oheiinaya. < i v-îj'it.-

(2) ' J'ai trouvé la paroisse fort bien servie et remplie de beaaoonp de peuple; et
j'ai vu aussi les oonfessioonaax des Pères fort fréquentés. " (Lettre de £1. d'Argenson,

S septembre i638)- • • • " Un marchand de La Rootialle a été assez insolent que de nons
•Bvoyer en oe pays une fille débauchée, actuellement grosse, et qn'ii savait ôtre en
cet état. Je l'ai condamné & la ramener d, ;<i Roc;.': 'le, à tous les dépens qu'il en
pouvait avoir faits, et ceux qu'avait faits cel<.. à qui il l'avait donnée en service, et

A 150 livres d'amende* •• • cela remettra noire pays en réputation, -:ue l'on confond

avec les îles Saint-Christophe, et empêchera les marchands de ohai^ur de oe bétail."

(Lettre du 14 octobre 1658.)

(3) Boucher, Histoire naturelle du Canada.
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veau aux Jésuites, qui recommandèrent monsieur l'abbé de
Montigny (1).

François de Montmorency-Laval de Montigny, connu sous le

nom d'abbé de Montigny, a;)partenait à une branche cadette

de la maison de Montmorency, et comptait ainsi parmi ses

ancêtres le premier baron chrétien. Né dans le diocèse de
Chartres le trente avril 1623 (2), il avait étudié chez leir; Jésuites

à la Flèche. Après être entré dans le clergé, il vécut à Paris

pendant quelques années, dans une union étroite avec plusieurs

ecclésiastiques remarquables par leur piété et leur zèle ; deux
d'entre eux, M. Ango Des Maizerets et M. Dudouyt, vin-

rent au Canada pour y travailler de concert avec leur ancien

confrère; d'autres furent les fondateurs du séminaire des
missions étrangères. L'abbé de Montigny et plusieurs des
membres de cette réunion passèrent ensuite à Caën, où, logés à
l'hermitage fondé par M. de Dernières, dont il a été parlé à
l'occasion de madame de La Peltrie, ils vécurent dans la solitude

la prière et l'étude. Là se trouvait en même temps un ancien

militaire, M. de Mézy, qui, quoique laïque, pratiquait les mêmes
exercices et menait une vie semblable, afin de réparer les scan-

dales de sa jeunesse. Engagé par ses pieux amis à accepter

l'épiscopat, qu'il avait d'abord refusé, l'abbé de Montigny con-

sentit enfin à recevoir le fardeau qu'il redoutait. 11 de-

manda cependant à être nommé vicaire apostolique et non
pas évêque titulaire ; en effet, il comprenait qu'avant d'ériger

l'église de la Nouvelle-France selon les formes canoniques, il

fallait l'ébaucher et étudier un peu le pays. Ses vues furent

adoptées; et le trois juin 1658, le pape Alexandre Yll le

nomma évêque de Pétrée, inpartibus infidelium, et vicaire apos-

tolique de la Nouvelle-France (3). Ce fut le jour de la Concep-

tion, 1658, quelenoncedupape, assisté de Mgr. Abell y, évêque

de Rodez et de Mgr. du Saussai, évêque de Toul, le sacra dans

l'église de SaintrGermain-des-Prés à Paris. On avait choisi

•> ( V

A •^'

>. >

(1) Vie de Mgr. de Laval par l'abbé de La Tour ; Mémoire de M. Aubert de Ia
Cbeenaye.

(2) M. le grand vicaire Noyseox, dans la Liate Chronologique des prêtres, dit qu'il

était ià4 à Laval.

(3) Archives de VarékevidUde Quibee. Vie de Mgr. de Lavl ym l'abbé de La
Tour. Les évèques qui. ne sont point titulaires d'une église reçoivent ibi.^r vitre de
quelque diocèse situé dans les pays devenus aujourd'hui infidèles, et où Ion ne
trouve plus de chrétiens. La bulle nomme monseigneur de Laval évêque de Pétrée,

dans la province ecclésiastique d'HéliopoHs, Or il est assez singulier que dans lea

listes des anciens évêchés, on ne trouve point d'évêché de Pétrée dans la province

d'Héliopolis, mais bien celui de Perrhé. Dans l'Arabie se trouvait l'église de Pétrée,

atehevêché et métropole de la provinoe.

F:;V. *%*
^M
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cette église, parce que l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés

était indépendante dos archevêques de Paris et de Rouen, et

par là on voulait obvier à quelques difficultés en matière de
jurisdiction religieuse et d'autorité civile.

L'archevêque de Rouen regardait sa jurisdiction comme
étant établie par l'usage dans le Canada. En effet, un grand
nombre de ses diocésains s'y étaient fixés, et, n'y ayant point

d'évêque sur les lieux, ils avaient dû quelquefois recourir à son
autorité. En 1648, le P. Vimont revenait à Québec avec le

titre de grand vicaire de l'archevêque de Rouen, et, en 1649,
le même prélat envoyait au P. Ânnat des lettres de grand
vicaire pour le supérieur des Jésuites dans les missions de la

Nouvelle-France. C'était aussi de l'archevêque de Rouen que
M. de Queylus avait reçu son titre et ses pouvoirs pour le

Canada. L'on s'était ainsi accoutumé peu à peu à regarder le

Canada comme faisant partie du diocèse de Rouen. Mais le

chef de l'église, qui avait toléré l'exercice de cette jurisdiction

lorsqu'elle était utile, avait droit d'y mettre fin, en nommant
un vicaire apostolique et le chargeant de prendre soin de la

nouvelle chrétienté.

D'un autre côté les parlements de Paris et de Rouen pré-

tendaient aussi avoir des droits de jurisdiction sur la Nou-
velle-France, et ils craignaient que la présence d'un évê-

que à Québec ne portât le roi à y établir un conseil supérieur.

Déjà, par l'arrêt de 1648, les appels des jugements prononcés
par le gouverneur et ses c jusei'lers étaient réservés au conseil

du roi ; il ne restait plus qu'un pas à faire pour enlever aux
deux parlements tous leurs droits prétendus ou réels sur les

affaires de la colonie.

Nonobstant les difficultés suscitées de plusieurs côtés, l'évê-

que de Pétrée partit de France au printemps de 1659, et

arriva le seize juin à Québec, ch sa présence causa une grande
joie ; mais, comme on ne s'attendait pas à cet heureux événe-

ment, aucun préparatif n'avait été fait pour recevoir le prélat,

qui alla descendre chez les Jésuites. Il était accompagné du P.

Jérôme Lalemant, de messieurs Torcapel et Pèlerin, prêtres, et

d'un jeune neveu de M. de Dernières qui se destinait à l'état

ecclésiastique (1). Sur un autre vaisseau était M. de Charny

(1) Au départ de M. de Queylas pour Montréal, il ne resta que deux prêtres séon-
liers dans le gouvernement de Québec, M. de Saint-Sauveur, ancien chapelain de
l'HCtel-Dieu, alors avancé en âge, et M Vaillant, qui desservait la côte de Beau-
pré. Mgr. de Laval, après avoir passé quelques jours chess les Jésfltes, occupa des
appartements neufs à l'Hôtel-Dieu ; il n'y demeura que trois mois, et alla habiter

une petite maison bâtie par madame de La Peltrie, et qui serrait de séminaire pour

^'Pî?'

^V-«4_
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qui rentrait comme simple prêtre, dans le pays où il avait com-
mandé en qualité de lieutenant du gouverneur.

Après avoir kçu les marques de respect que lui prodiguè-

rent les Français à son arrivée, M. de Laval fut complimenté
par les sauvages. Il leur répondit fort à propos, à la fin d'un

repas qu'il leur donna dans une des salles de la maison des

Jésuites. Ces festins préparés pour les sauvages n'étaient ni

splendides, ni coûteux ; mais ils avaient une grande impor-
tance aux yeux des convives (1). Ce fut dans cette occasion qu'ils

nommèrent l'évoque, Hariwawagui, «ce qui dans la langue

huronne signifie : Vhomme du grand affaire ; » et le nom, lui

convenait parfaitement.

Monseigneur de Laval a exercé une grande influence sur les

destinées du Canada, et directement par lui-même , et média-
tement par les institutions qu'il a fondées, ainsi que par l'es-

prit qu'il sut inspirer au clergé de son immense diocèse. Tous
ceux qui ont parlé de lui s'accordent à reconnaître qu'il possé-

dait une haute piété et les plus belles qualités du cœur et de
l'esprit. Appuyée sur de profondes convictions et souvent

«requise pour étouffer le mal dans sa naissance, pour féconder

et développer de nobles projets, sa fermeté ne reculait ni

devant les suggestions de l'amitié, ni devant les menaces de la

haine. Quelques-uns lui ont reproché d'avoir été ferme jusqu'à

l'opiniâtreté. Nulle vertu n'est parfaite sur la terre ; il a pu
quelquefois se tromper ; mais il vaut mieux que le fondateur

d'une société pèche par excès de fermeté que par faiblesse. Il

importait qu'une main vigoureuse fît entrer dans la bonne
voie le petit peuple qui venait de naître sur les bords du Saint-

Laurent. Si on lui eût permis de prendre une fausse direction

à son point de départ, il se serait écarté de plus en plus du
sentier de l'honneur et du devoir, à mesure qu'il aurait avancé

dans sa carrière; il n'aurait pu être ramené dans la bonne
voie, que par un de ces grands châtiments au moyen desquels

la providence purifie les nations. « Il ne sait ce que c'est que

les élèves des Ursnlines. " Noas loi »Toni prité notre 8émin«ire, qui est & an des
coins de notre clôture et tout proche de la paroiwe • • • • Et, afin que lui et nous
soyons logés selon les canons, il a fait faire une clOtare de séparation. Nous en serons

incommodées, parce qu'il nous faut loger nos Bémiaariates dans nos appartements ;

nais le sujet le mérite. " (Lettre» de la Mère de l'Incarnation). La maison de
madsjne de La Peltrie a été démolie, il y a environ vingt-cinq ans : l'emplacement
est occupé par l'école des élèves externes, bâtie en 1836.

(1) M. d'Argenson, dans une de ses lettres, décrit ainsi un repas qu'il donna aux
sauvages, peu après son arrivée dans le pays : " Ce festin consistait en sept chau>
dières de communauté, pleines de blé-d'inde, de pois, de prunes, d'esturgeons, d'an-

guilles et de graisses; ce qu'ils dévorèrent après avoir chanté à leur mode. Ils se

servaient ordinairement d'avirons pour bien mêler toutes les parties de cette pAtée."

¥t
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respect humain,» écrivait la Mère de l'Incarnation en parlant

de l'évoque ; « il est pour dire la vérité h tout le inonde, ei

il la dit librement dans les rencontres. Il falla*^ ici un homme
de cette force (1). »

Le conflit commencé en France au sujet de l'autorité du
vicaire apostolique, faillit se continuer au Canada. « 11 y eut plu-

sieurs discussions, dit la Mère Juchereau de Saint-ignace pour
savoir à qui les communautés obéiraient .... car M. l'abbé de
Queylus avait des pouvoirs de l'archevêque de Rouen, reconnu
jusqu'alors pour le supérieur du pays ; bien des personnes

disaient qu'il était au-dessus de monseigneur de Laval qui

n'était que vicaire apostolique (2). » Tous cependant, après

quelques hésitations chez plusieurs, eurent le bon esprit de se

soumettre à l'autorité de l'évoque qui était envoyé par le saint

siège et dont la mission était approuvée par le roi. Les

subtilités de messieurs des parlements de Paris et de Rouen
ne pouvaient invalider des titres si sûrs et si légitimes. M. de

Queylus avait reçu des lettres de l'archevêque de Rouen ; il

parut d'abord vouloir se servir des pouvoirs de grand vicaire

qui lui étaient conférés par ce prélat (3) ; mais, après plus

mûre considération, il se décida à repasser en France.

'Peu après l'arrivée de l'évêque un vaisseau, amena un
secours considérable pour Montréal: il portait deux prêtres (4),

mademoiselle Mance, la sœur Bourgeoys, trois religieuses hos-

pitalières de La Flèche, quelques institutrices qui venaient

se dévouer à l'œuvre des écoles, et environ cent colons, parmi
lesquels étaient des nobles et des bourgeois^ Ce secours était le

plus considérable que la colonie de Montréal eût reçu depuis

celui de 1653, et il servit i}eâ!)coup à laconsotider, dans un
temps où elle s'était nOaibli^ p»r ses fk^équentes luttes avec les

Iroquois. La traversée s'était faite dans des circonstances

fâcheuses. Le vaisseau avait pédant deux ans servi d'hôpital

militaire, et depuis n'avait pas été purifié ; aussi des maladies

se déclarèrent à son bord pendant le passage, et fournirent à la

eœur Bourgeoys, ainsi qu'à ses compagnes, l'occasion de dé-

ployer leur charité. Huit ou dix personnes moururent sur la

iner. Après l'arrivée du vaisseau à Québec, ces fièvres conta-

(1) LtUre» JlUtorique» de la Hère de l'In«ftination.

(2) Histoire de PHôtel-Dieu de (iuibee.

(3) Journal de» JieuiU».

(4) MeBsieara VignsI et Lelfabtre. M. Oatllanoi* Vlgasl vnM été^ ohq>el»ia des
Unalines etTioaire de M. de Qqeyloa, pendent que eelai-ol de«en«it la panriaM de

aébeo I l'année pv^çédtBtf U 4ti^t nteani^'ta fraBM «1w nmu^\ soBunt milpi*
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gieuscs se communiquèrent aux habitants, et en enlevèrent

plusieurs. « Presque tout le pays a été infecté, » écrivait la

Mère de l'Incarnation (1); «et l'hôpital rempli de malades;
monseigneur notre prélat y est continuellement pour servir les

malades et faire leurs lits. On fait ce que l'on peut pour l'en

empêcher et pour conserver sa personne ; mais il n'y a point

d'éloquence qui puisse le détourner de ces actes d'humilité.

Le R. P. Dequen, par sa grande charité, a pris cemaleten est

mort. C'est une perte notable pour la mission; car c'était l'an-

cien missionnaire des Algonquins, où il avait travaillé depuis
vingt-cinq ans avec des fatigues incroyables. »

(1) Lettres de la Mère da l'Inoanifttion.

If'
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CHAPITRE DOUZIÈME

Les Agnlers obtiennent la cMHvnnoe det prisonalen de leur nation et recommencent la

guerre—Les guerriers iroquoiaw raMemblent à la Boohe>Percëe, et menacent toute

.. Jacolonie— Les Français font des préparatifs de défense—Expédition de Bauiao

«t de ses compagnons contre les Iroqunis—Des hurons et des algonquins se joignent

& eux—Leur fort au saut des Chaudières est attaqué—Abandonnés par une

partie des hurons, les français se défendent avec courage—Bravoure et mort de

Daulac, d'Anahotaha et de leurs compagnons—Les Iroquois se retirent; des

prisonniers hurons s'échappent de leurs mains—Mort de U. D'Ailleboust

—

Tourments des captifs français et hurons—M. d'Argenscn s'expose à tomber dans

., une embuscade—Goyogouins captifii—Cessation d'hostilités pendant la moisson—

Le P. Mesnard ches les Ontaouais—Situation de la colonie—Représentations et

' demandes de secourd faites & 1 1 cour—Elles sont peu écoutées—Massacres commis

par les Iroquois à Montréal, aux Trois-Rivières, & Tadoussac, & la cdte de Beaupré
' «t dans l'île d'Orléans—Le grand sénéchal tué près de la rivière Maheust.

A force de prières et de protestations d'amitié, les Agniers

avaient réussi à obtenir l'élargissement de presque tous leurs

compatriotes détenus prisonniers à Québec. A peine les der-

niers captifs avaient-ils pris le chemin de leur pays, que les

Agniers, oubliant toutes leurs promesses de garder la paix,

reprirent les armes et se mirent en campagne. Leurs premiers

coups tombèrent sur les Trois-Rivières, où ils prirent huit

français, qu'ils conduisirent dans leur canton pour lesy biùler.

Depuis quelque temps, ils étaient décidés à rompre le simu-

lacre de paix, qu'ils avaient prétendu maintenir, tout en con-

tinuant de faire la guerre aux alliés de la colonie. Ces

luttes continuelles devenaient si harassantes, que beaucoup
d'hommes, arrivés avec l'intention de s'établir dans le pays,

étaient décidés à retourner en France lorsque leur engagement

Serait terminé.

Au printemps de 1660, la guerre parut devoir prendre des

proportions sérieuses. Des algonquins de Tadoussac surprirent,

dans les lies de Richelieu, un canot iroquois envoyé à la décou-

verte. Trois des ennemisfurent tués; le quatrième, grièvement

blessé, fut conduit à Québec ; c'était un mahingan ou loup,

adopté par les Agniers. Désespérant de le conduire en vie

jusqu'à Tadoussac, les vainqueurs s'arrêtèrent à Québec, et
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résolurent de le traiter suivant les dispositions du code sau-

vage. Les juges étaient algonquins ; le prisonnier était censé

iroquois, et il élait venu sur les eaux du Saint-Laurent comme
ennemi ; aussi les formalités ne furent ni longues ni nombreuses ;

on le condamna à mourir par le feu. Ne pouvant lui sauver la

vie, un des missionnaires obtint un sursis, pendant lequel il

l'instruisit et le baptisa. Gomme une coutume des sauvages

autorisait un captif attaché au poteau à dire tout ce qu'il savait,

le mahingan, avant de mourir, crut devoir découvrir les secrets

des Agniers. Il déclara que huit cents iroquois étaient campés
à la Roche>Percée, près de Montréal, et qu'ils y attendaient

encore quatre cents guerriers. Leur dessein était de s'emparer

de Québec, et d'attaquer ensuite les Trois-Rivières et Montréal,
,

dont ils espéraient se rendre facilement les maitres, après avoir
'

détruit la capitale. Ce rapport fut peu après eontirmé, et l'on

apprit par une voie sûre que l'armée ennemie s'était arrêtée

près de l'embouchure de la rivière de Richelieu (1). Gomme
le danger était imminent, on fit promptement avertir les habi-

tants de Montréal et des Trois-Rivières de se tenir sur leurs

gardes. Québec n'était point défendu du côté de la campagne ;

le fort S. Louis, le petit camp fortifié des Hurons, et le carra

formé par les bâtiments du collège des Jésuites offraient les

seuls abris où l'on put être à couvert d'une attaque. Xes com-
munautés de l'Hôtel-Dieu et des Ursulines é^ant fort: exposées

dans leurs couvents, l'évêque de Pétrée oïdevn» âiiTatt^i-

gieiises de se retirer tous les soirs avec leurs pensioÉttÉ^s
dans une partie docollége, qui n'était point occuple ; Ifpl^^e
de l'Incarnation obtint cependant la permission iséoÊÊ^Â sr

pendant la nuit avec trois de ses compagnes, lans *feij^ison

des Ursulines. Des redoutes furent élevées sur les pdbitB les

plus exposés ; et des piquets d'hommes armés étaient placés

chaque soir dans les couvents, qu'on fortifia non-seulemént

jpour protéger les religieuses, mais encore pour y abriter quel-

ques familles, car toutes ne pouvaient se loger au forf. Saint»

Louis. On comptait aussi beaucotp sur la vigilance des chiens,

^e l'approche d'ira seul sauvage rendait furieux, et qui étaient

atrssi fort redoutés des Iroquois.

Cepeoéaat les craintes aiminuèrent considécpblement lofs-

qu'aprèai(ipize jours d'attente on ne vit parattfiynicun ennemi..

Le t^Éiift i*-^ eemaUles étant d^à avancé, ies^itanilies qui

(I) £eMrit1fc tftM. do rXie*natIoB} Svmînai àèê J^tutttê; Xtl<Uim^\m>

30
"" '
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s'étaient réfugiées à Québec, se dispersèrent pour ensemencer
leurs champs. Vers le commencement de juin, huit )i rons
apostats, qui, avant de passer aux Iroquois et de renier leur

foi, avaient résidé au fort de l'ile d'Orléans, s'approchèrent de
la côte de Beaupré, dans l'intention de surprendre quelqu'un
des habitants. A Sainte-Anne, une jeune femme (1) était

restée seule à la maison avec ses quatre jeunes enfants, pen-
dant que les autres membres de la famille étaient aux champs.
Les Hurons, n'apercevant personne aux environs, débarquèrent
en ce lieu, pillèrent la maison et jetèrent dans leur canot la

malheureuse mère et ses enfants. La nouvelle de ce malheur
ayant aussitôt été portée à Québec, M. d'Argenson envoya une
troupe de français et d'algonquins, pour arrêter les maraudeurs
à leur passage devant Québec. Les algonquin*', se mirent en
embuscade à la Pointe-Lévis, près de laqued. ils savaient que
le canot iroquois devait passe r en remontai.i. Dans la crainte

dlâtre poursuivis, les voleurs hurons s'étaient tenus cachés

pendantune journée. Il est facile de comprendre quelles devaient
être les angoisses de la pauvre prisonnière, à la vue des souf-

frances et des larmes de ses petits enfants. Cette femme, d'une

fiété remarquable, ne pleurait pas pour elle-même, bien qu'elle

sût qu'on la destinait au feu ; mais elle voyait avec horreur le

sort qui aUendait ses enfants, exposés à périr dans les supplices,

oi| l^^evetlii^des barbares et des infidèles parmi les Iroquois.
~ <i8dbidant un pressentiment que par la protection

^ ^rge, pour laquelle elle avait une dévotion pÂrr
serait délivrée en passant à Québec. Elle ne se

^|És ^ effet : le second jour de sa captivité, vers le

rOÉiothVon remontait dans l'obscurité, serrant de près

lers de la Pointe-Lévis. Les algonquins placés en
vedette l'avaient ap^erçu, et le laissèrent approcher. Lorsqu'il

fut près d'eux, ils firent une décharge générale de leurs arque-

buses; puis, s'élançant à l'eau, ils s'en r<^r.àirent maîtres en
fort peu de temps. Deux hurons avaier: âi^ es, et deux ou
trois autres étaient blessés. La prisonni^'àV ant levé la tête

au moment où elle entendit des voix amies, fut elle-mênle

frappée d'une balle, qui tua enmême temps un de ses enfants.

Elle mourut cp^lques jours après h i'Hôtel-Dieu^s^erciant

@y^ '

' 'r

i[l)
Muia âÊ/lf, Ûl« de Bobert Camm «t <pouM d« Jean Pioard^J

. n 1660. Là nMPon dana laaaelle alla demaarait 4Uik aar ana 1

•aaera ub deéolndante da Bobart Caron at sita<a à pan prèa i nn Mil an aamoat
da réglîiila Sainta-Anna dn PaUt-Oap; RegUtrtt dt N. D. de QUibte; Ltttrtê

HUtoriquu da la M. da l'InoamatioD.
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Dieu avec une grande joie, de ce qu'il avait délivré sa jeune
famille des mains de ces barbares.

Les prisonniers, étant des traîtres à leur nation et à leur foi,

ne pouvaient attendre de miséricorde de la part des sauvages:
l'un d'entre eux cependant, n'ayant encore que quinze ans, eut
la vie sauve ; sur les cinq autres, trois furent brûlés à Québec
et deux aux Trois-Rivîères. Tous avaient été instruits de la

religion chrétienne et savaient encore leurs prières ; ils recon-
nurent leur faute et moururent enchrétiens. Avant leur supplice,

ils confirmèrent lés déclarations déjà faites par le prisonnier
mahingan, et ajoutèrent que l'armée iroquoise devait ôtre en
marche pour descendre à Québec ; ils s'étonnaient même qu'elle

ne fût pas encore arrivée, et conjecturaient qu'elle s'était

arrétt ' pour assiéger les Trois-Rivières (1).

Bientôt après, on apprit les événements qui avaient empêché
les Iroquois de se rendre à Québec. Dix-sept braves français

de Montréal avaient détourné le coup, en périssant glorieuse-

ment pour sauver leurs frères. Un jeune homme, appartenant
à une bonne famille, était arrivé depuis peu à Montréal, avec
l'intention de se distinguer par quelque coup d'éclat contre les

Iroquois. Daulac (2) avnit servi dans l'armée en France ; s^
première campagne prouva qu'il était tout à fait propre à la

guerre sauvage. Plein d'énergie lui-même, il sut communiquer
ses sentiments à seize jeunes gens, quMl engagea à le suivre

dans une expédition contre les Iroquois. Ces dix-sept braves
se préparèrent à la mort, de manière à D'avoir aucune inquié-

tude soit temporelle soit spirituelle. Chacun d'eux fit son
testament; tous se confessèrent, commijaièrent ensemble, et,

en présence des autels, promirent dé • ne jamais demander
quartier et de se soutenir fidèlement les uns les autres. Vers
la fin d'avril, ils firent leurs adieux, comme s'ils eussent
été certains de ne jamais revenir ; et, le premier mai, ils s'ar-

rêtèrent au pied du saut des Chaudières, sur la rivière des
Outaouais. Ayant trouvé 1^ un petit fort sauvage, fermé de
pieux à demi pourris qu'on avait plantés en terre, ils se déci-

dèrent à y attendre les Iroquois, qui allaient descendre des
terres de chasse situées au nord. Ce misérable réduit, qui ne

• «

(t) RdatiM de leeUj^eUrt» HUtoriquu <to la M«i« d« l'IiiMni»Uoii.

(2) Il 6it Domat< DohpAdsBa lu ftelatien», JhMlndiBMwuimuBêOtm pabliM;
H MmbU qoo e'<t»it-Ià aon éiiuble non, pBiiqa'U le pnnd <&« m tMtoment qa'U
fit »TaAt 80B ééftkti pour l*«xpMkkm contn 1m Iraqiwia. Il est étoBOMlone Okwl*-
roiz n* p»il« point 4« wttc •Sdn, (|«i Mt nppmté* «b détail dans la RtUâUm dt
1660, ainii qa« par 1» MèN d« rinoaniattoA «t par M. Déliter d« OaHon.

-^*- ?'wU; Urii.1 ::j4J ..il
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valait pas la plus màùyafisë chàutmèTé, était éloigné de l'eau et

commandé par un coteau voisin.

Quelques jours s'étaient écoulée dans l'attente, qUand les bra-
ves français furent rejoints par une bahde de hurbns et d'algon-

quins, qui leur dëihandëreiit la permission de partager leurs

périls. Le vieux chef Aiiahotilha, parti pour faire une course

contre les Iroquois, avec quarante guerriers dé la petite colo*

nie huroJÀne de Québec, s'était arrêté aux Trois-Rivières, où
sa troupe reçût un renfort de six algonquins, conduits par
Mitiwemég, capitaine reîiotiimé parmi les siens ; les Hurons
avaient défié les Algohquihs, les avaient invités à les suivre

âai)s les combats, et le défi avait été accepté. A Montréal, ils

demandèrent à M. à^ Màisoiinenve la permission de se joindre

aux compagnons de BaulaC; elle leur fût accordée, quoique

avec répugnance) dar l'on i^'àvait pas une entière confiance

dans la bravoure d'une partie des huroh». Lé lendemain de
l'arrivée de$ guénters sauvages au camp des Français, deux
harons, étant ailés à la découverte, ràj^portèrent qu'ils avaient

aperçu cinq canots montés par des iroqubis. C'étaient des

éclaireurs envoyée par une bande de deux cents onnontagués,

palissade

heureùsémeht le témpë manqua ; car, peu après, bit vit défiler

en bon ordre !es cahots iroquois. Les chàâ^seurs onnontagués

avaient pris la ténue dé guerriers qui s'àvànçent contre l'en-

hemi: ils portaient^ hache du combat à là ceinitùre; les

fusils étaient rangés édr l'avant de chaque canot, et ih étaient

prêts à l'attaque et à la défense.

Les alliéis furent surpris :.en ce moment, ils étaient à genoux,

ïdisàntlajprière du soir. Près dti riVagé, les chaudières avaient

^té placées éùf lès féiix pour préparer le souper; Ws n'eurent

que le tetnps de se jétei* aéms h fort. Dé part et d'autre j oïi se

salua par dëk cris ièt par. tinfè vive fo^madè. tn capitaine

ôrthontàgué, sMvàÂ<çànt satts iimés, éleva là voik pour deman-
det % quèHe JssMn àppariénàîëhl les dèfeh^ëut^ du fort. « Gé
iOiit des lîràïiçaiis, des Kàtotis et des algonquins, » leur répondit-

on; « et ils demandent à l'Iroquois de camper sur l'autre rive,

s'il veut partemëhter. » Lés deux partis «omprirenl qu'une

lutte était itiéyitabie. Les çimû«ita|ués eMburent leiur camp
d^uiie ffalBuiâé; Hè leur éi^ les «ijliés travàflîeni à àssurier

leur toà ; il» tièttllës j^tix «tec dës bOranches, ih les conso^

lident avec de Ta terré et des pierres, en ayant le sbiU dé
laisser des meurtrières d'espace en espace.
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Les assiégés n'avaient pas encore terminé leurs travaux de
fortification, lorsque les iroquois donnèrent l'assaut, en pous-
sant leurs cris de guerre. Les français les reçurent chaude-
ment ; à chaque meurtrière étaient placée trois tireurs, dont les

balles décimaient les rangs iroquois; beaucoup d'onnontagués
tombèrent morts ou blessés. Les ennemis, après des efforts

inutiles, battirent en retraite, tout surpris d'éprouver une si

vigoureuse résistance. Hecourant alors à leurs ruses ordi-

naires, ils firent semblant de vouloir parlementer, pendant
qu'ils envoyaient avertir le gros corps d'agpiers, rassemblé
dans les iles de Richelieu. Les hurons et lés algonquins ne
voulaient point rejeter trop brusquement les propositions des

ennemis; mais les français refusaient tout accommodement,
certains qu'on voulait les tromper. Et. de fait, pendant que les

iroquois amusaient les hurons d'uncôié du fort, ils cherchaient

à faire des approches de l'autre çdté. Toujours sur leurs gardes,

les français repoussèrent de nouveau les ennemis, et les

forcèrent à se tenir hors de la portée du fusil. Pendant sept

jours le fort demeura ainsi investi : les assiégés, resserrés dans
un étroit espace, étaient soumis à mille incommodités ; le froid,

l'insomnie, la faim et la soif les harassaient beaucoup plus

que les iroquois. L'eau éta|t si rare qu'ils n'en avaient pas

assez pour délayer la farine de maïs qui faisait leur nourriture,

et qu'ils étaient obligés de l^vialer toute sèche. Bientôt 1q

plomb manqua aux algonquins et aux hurons, qui ne l'avaient

pas ménagé suffisamment, et Daulac dut leur en fournir. Ce-

pendant jusqu'à ce moment les assiégés n'avaient encore perdi^

aucun des leurs. u,^.;tf< :

Après une semaine d'attente, les onnontagués eurent là

satisfaction de voir arriver les agniers et les onneyouts au
nombre de cinq cents. Des cris sauvages retentirent dans la

forêt, de manière à effrayer les cœurs timides et à faire croire

que des milliers dé guerriers l'envahissaient, lie fort fut

entouré de toutes parts ; la fusillade se continuait le jour et la

nuit: les attaques étaient fréquenties et vigoureuses. Au milieu

de toutes ces difficultés les français restaient adipiràbles de
courage, de vi^lance et surtout de piété. Aussitôt qu'ils avaient

repoussé une attaque, ils sjb mettaient à genoux pour remer-
cier Dieu et se recommander à>a prot^ction.

Cependant la soif pressait tellement les assiégés, que les

sauvages n'y pouvaient plus tenir. Les hurons découragés son-

gèrent à la paix, et envoyèrent quelques-uns dés leurs pour

s'aboucher avec les ennemis. Lesetivoyés furent reçus par les

* yi

i

'i;;^
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iroquois avec de grands cris^ qui effrayèrent les hurons restés

dans le fort. Trente d'entre eux cependant, engagés par les in-

vitations et les belles promesses de leurs compatiiotes apostats,

sautèrent par dessus la palissade, pour se rendre aux ennemis,
malgré les sanglants reproches que leur adressait Anahotaha.
Après cette honteuse fuite, il ne resta avec lui de sa bande
que sept ou huit hommes ; les français et les algonquins

étaient trop fiers pourconscntir à semettre entre les mains des
iroquois. Les fuyards causèrent un double dommage par leur

lâche conduite : ils affaiblirent les forces des alliés, et ils rani-

mèrent le courage des iroquois en leur faisant connaître la

faiblesse des compagnons de Daulac.

Des parlementaires, suivis d'une troupe de guerriers, se rap-

prochèrent de nouveau du fort pour inviter le reste des hurons
a se rendre; mais, se défiant de tous ces pourparlers, les

français les reçurent à coups de fusil, en tuèrent plusieurs et

forcèrent les autres à prendre la fuite.

Les iroquois étaient honteux : depuis dix jours, une chétive

palissade, défendue par une poignée de français et quelques

sauvages, arrêtait leur armée tout entière. Ils voulurent tenter

un effort suprême. Des bûchettes furent distribuées ; ceux qui

en acceptaient une se dévouaient à monter à l'assaut. Tous
ensemble les assaillants se ruèrent au pied de la palis-

sade et s'y cramponnèrent au-dessous des canonnières, de
manière que, n'y ayant point de bastion d'où on pût les battre,

les assiégés ne pouvaient leur faire de mal ; ainsi abrités, les

iroquois travaillaient à coups de haches à abattre les pieux.

Dans cette extrémité, les français eurent recours à tous les

moyens que le courage et l'expérience leur purent fournir.

Dépoui'vus de grenades, ils les remplaçaient par des canons de
fusil, qu'ils chargeaient à crever et qu'ils lançaient ensuite sur

l'ennemi. Daulac s'avisa de jeter au milieu des ennemis un
petit baril de poudre, auquel il avait ajusté une fusée. Malheu-
reusement une branche arrêta le projectile et le rejeta dans le

fort, où il fit explosion, portant la mort au milieu des combat-
tants. Etouffés par la fumée, les assiégés ne pouvaient plus

distinguer les assiégeants, qui profitèrent de la confusion, et

s'emparèrent destneurtrières, d'où ils faisaient un feu écrasant.

Dans ce moment suprême, un neveu d'Anahotaha, qui était

passé aux iroquois, invita son oncle à se rendre, en lui promet-
tant la vie sauve : «J'ai donné ma parole aux Français, »

répondit le chef : «je mouirai avec eux. » Peu après, le vieux

guerrier tomba frappé à mort ; mais, avant d'expirer, il pria un
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de ses compagnons de lui mettre la tête sur les charbons, afin

que les Iroquois n'eussent pas l'honneur de lui enlever la che-

velure. Poussé par un sentiment d'humanité mal entendue, un
français, voyant les assaillants sur le point d^entrer dans le

fort, acheva à coups de hache ses compagnons blessés à mort,

afin de les délivrer des supplices qu'ils auraient eus à endurer
de la part de leurs cruels ennemis.

Les assiégés avaient assurément tout à redouter de la rage
des iroquois. Ceux-ci, en effet, ayant pénétré dans le fort,

renversèrent à coups de fusil quelques braves qui se défen-

daient avec un courage désespéré, et se livrèrent à toutes

les fureurs de la vengeance. Deux français qui respiraient encore
furent traînés sur le feu, et tourmentés de la manière la plus
horrible. Quatre autres conservaient assez de force pour être

conduits à la suite des vainqueurs ; on les distribua aux can-
tons d'Ounontagué, d'Onneyout et d'Agnier, qui avaient pris

part à la lutte. Avec ces captifs français furent menés pri-

sonniers quatre hurons, qui avaient combattu jusqu'à la fin

avec Anahotaha ; le même sort fut réservé à ceux de leurs

compatriotes qui pendant le siège avaient eu la lâcheté de
passer aux ennemis.

Des sept cents iroquois qui avaient assisté au siège du petit

fort, un grand nombre avaient été mis hors de combat. Au rap-

port d'un huron pris avec les français, des masses de ca-

davres iroquois s'élevèrent autour de la palissade durant la der-

nière attaque, et servirent aux assiégeants pour l'escalader.

Les vainqueurs étaient restés stupéfaits de la résistance que
leur avaient opposée les dix-sept français, renfermés dans un
si faible réduit, sans eau, sans nourriture, et sans un instant

de repos. Aussi, affaiblie et lassée, l'armée iroquoise renonça
au projet d'attaquer Québec.

Pendant le retour dans leur pays, les Iroquois a\.>A!nt

grand soin de. surveiller leurs prisonniers : le soir, on attachc.it

chacun d'eux à quatre piquets fortement plantés en terre, et

on lui serrait autour du corps une courroie, dont un bout s'en-

roulait sur les bras d'un gardien. Nonobstant ces précautions,

quelques-uns des captifs réussirent à s'échapper. Un huron,

nommé Louis, avait conservé quelque espoir de recouvrer la li-

berté, tout en se préparant à la mort ; il se disposait à mourir
en bon chrétien, par la prière et la résignation à la volonté de
Dieu. Quand la bande s'arrêtait, il s'occupait à réciter le ro-

saire ; et, si alors ses maîtres l'invitaient à chanter selon la cou-

tume des prisonniers, il s'en excusait en prétextant qu'il vou-
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lait ménager sa voix pour mieux chanter sur l'échafaud. Cette

raison était admise comine valable ; car souvent les prison-

niers se glorifiaient de la force de leurs poumons et de la

beauté de leur chant, même sous le couteau de leurs bour-

reaux et au milieu des bûchers. La conduite de Louis avait

adouci son gardien, qui un soir lui fit remarquer que ses liens

étaient moins serrés qu'à l'ordinaire ; le prisonnier s'en ré-

jouit intérieurement; et conçut le dessein de profiter de la cir-

constance pour s'en débarrasser complètement. Quand le som-
meil eut gagné tous les iroquois, il réussit à dégager une do
ses mains. Comme il avait caché un couteau sous son habit,

il s'en servit pour couper la corde qui lui retenait l'autre main.

Il se préparait à en faire autant des attaches qu'il avait aux
pieds, et se mettait sur son séant pour en venir plus facilement

à bout, lorsqu'il ajperçut auprès du feu un grand iroquois, qui

paraissait occupe à fumer son calumet. Le huron se crut

perdu ; mais l'autre n'avait pas aperçu ses mouvements. Un
peu plus tard, il se disposait à se lever après avoir complète-

ment tranché tous ses liens, lorsqu'il vit approcher un vieux

chef, qui parcourait les rangs des prisonniers afin d'exa-

miner s'ils étaient bien attachés. LMroquois passa sans voir

Louis, qui à la troisième tentative réussit à s'échapper du mi-
lieu de ses gardiens. Il se jeta dans les bois, et, après une
longue course, il arriva à Montréal exténué de faim et de fa-

tigues. Ce fut lui qui fournit les premiers détails, sur les inci-

dents et les résultats de l'expédition de Daulac et de ses braves

compagnons (1).
*

Louis arrivait à Montréal deux ou trois jours après le

décès de M. d'Ailleboust. Les habitants de ce lieu, déjà

affligés de cette perte, éprouvèrent un redoublement de cha-

grin en apprenant la mort des courageux jeunes gens qui

s'étaient dévoués pour le salut de la patrie. La nouvelle en
fut promptement portée aux Trois-Rivières et à Québec, où

presque toutes les familles huronnes eurent à pleurer la perte

de quelqu'un de leurs membres.
La colonie entière reconnut qu'elle avait été sauvée par

l'héroïsme de Daulac et de ses compagnons. Tout en regretT

tant leur mort, les cœurs catholiques des colons étaient con-

solés par la pensée que ces braves soldats étaient tombés le

fusil à la main, l'espérance dans l'âme et la prière sur les

lèvres. On était tenté de les vénérer comme des martyrs de la

S»
M. DoUier de OaMon, MUtoiredu Montréal ; RtkUionde 1660 ; Lettru d*

[ère de l'Inesrnation.
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foi; et certes Ton peut bien comparer, avec oe que l'histoire

offre de plus noble, le spectacle donné par ces hommes, sur I9

théâtre obscur qu'ils avaient choisi pour combattre et mourir,

Sept ou huit des prisonniers hurons souffrirent la mort

}

quelques'uns furent adoptés par des iroquois, et plusieurs

rejoignirent plus tard leurs familles à Québec. Deux des pri-

sonniers français furent brûlés. Un d'eux fut donné aux Onnon*
tagués, au milieu desquels il avait vécu à Gannentaha, pen-
dant que les missionnaires y étaient ; dans la captivité et dans
les supplices, il fut pour les hurons un ange destiné à soutenir

leur foi et à ranimer leurcourage. Ayantétécondamné à la mort,
on lui appliqua le fer et le feu sur toutes les parties du corps ;

ses bourreaux lui coupèrent les doigts l'un après l'autre, en
apportant h cette opération toute la lenteur qu'ils se plaisaient

à y mettre, quand ils voulaient savourer plus longuement les

douleurs de leurs victimes. L'héroïque chrétien ne poussait

pas une plainte ; au contraire, chaque fois qu'on lui coupait un
doigt, il se jetait à genoux pour l'offrir à Dieu, qui l'avait trouvé

digne de souffrir dans sa sainte cause. Avec toute leur férocité,

les Iroquois ne pouvaient s'empêcher de témoigner leur adrni^

ration, à la vue de la fermeté et de la patience qu'il conserva

jusqu'à la mort ; aussi les guerriers onnontagués crurent re-

hausser leur courage en dévorant quelque partie des membres
d'un homme si brave. Le corps fut haché par petits mor-
ceaux, les parties les plus délicates furent partagées, et les

restes jetés sous réchafaud,pour devenir la pâture des chieDs,

qu'attirait l'odeur du sang. .i|.

Ces détails furent rapportés par un huron, qui avait été

attaché près du français, sur l'échafaud. Pendant tout le

voyage, des îles de Richelieu à Onnontagué, ce prisonnier huroQ
avait été dans une sorte de délire causé par les souffrances et

par l'horreur des supplices qu'on lui réservait. La nature chex

lui se révoltait à l'idée du bûcher et des tortures. Une nuit, il

avait eu la tentation de se pouper la gorge, avec un couteau que
lui avait jeté un d® ses coippatriotes domicilié à Onnontagué,

Mais, se rappelant les instructions des missionnaires, qui lui

levaient ensei^é (||U9 l'homme p'est pas le maître de sa vie, il

i^epoussa la pensée du suicide. Comme on le conduisait k
l'échafaud, une sorte d'hallucination s'empara de lui. Il se

crut transporté à Québec dans la chapelle des Jésuites: i)

voyait les tableaux, les autels ; il reconnaissait les prêtres

occupés aux fonctions du ministère ; pqis un nuage sombre
descendit sur tous les objets qui venaient de passer devant lui.

i:'-
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Lorsque la vision eut disparu, il se trouva environné de feux
allumés, sur lesquels rougissaient des houes, des scies, des
haches ; les instruments de supplice se préparaient ; lui-même
était lié à deux poteaux, de manière qu'il lui était impossible

de se mouvoir. Revêtus do leurs plus belles robes, lus Onnon-
tagués allaient commencer h le torturer, lorsqu'un nuage épais,

s'étendit sur la bourgade, et déroba la vue du ciel ; une pluie

torrentielle se joignant à l'obscurité, les bourreaux s'enfuirent

dans leur cabanes par la crainte de gâter leurs habits de fête.

Pendant toute la nuit, le prisonnier resta attaché au poteau,

avec la triste perspective d'être brûlé le lendemain. Aussi sa

surprise fut grande, lorsque, le matin du jour suivant, le chef

de la famille à qui il avait été donné, vint publiquement le ré-

clamer, en se plaignant de ce que sans l'avertir on avait ainsi

disposé de son esclave. Une robe portant les marques de la

famille fut jetée sur les épaules du prisonnier, qui se crut

la victime d'une amère ironie, jusqu'à ce qu'il se fût aperçu

que son libérateur agissait sérieusement. Peu de temps après,

comme il se trouvait avec des chasseurs dans le voisinage du
Saint-Laurent, il s'échappa et se rendit à Montréal, où il

fit le naïf récit de ses craintes, de ses visions et de sa déli-

vrance (1). '^i

Pendant le reste de Tannée, les Iroquois demeurèrent plus

tranquilles qu'à l'ordinaire ; ce que l'on attribua à la rude leçon

qu'ils avaient reçue au saut de la Chaudièr'' Cependant, au
mois de juillet, un de leurs partis, ayant surpris sur le lac Saint-

Pierre deux algonquins, dont l'un fut tué et l'autre fait prison-

nier, M. d'Argenson, qui se trouvait aux Trois-Rivières, partit

avec une centaine d'hommes montés sur des chaloupes, afin de

donner la chasse aux ennemis. Arrivé près du lieu où les iro-

quois s'étaient retirés, il voulut descendre à terre ; les fran-

çais lui représentèrent qu'il était imprudent de se jeter dans

la forêt, et lui rappelèrent les tristes suites de la faute com-
mise dans une circonstance analogue par M. Du Plessis-

Bochart. Les chaloupes s'étaient arrêtées ; mais personne ne

paraissait disposé à débarquer. Pour donner l'exemple, le

gouverneur sauta à l'eau, et s'avança seul vers le rivage ; tous

alors s'empressèrent de le suivre. Cependant, comme on l'avait

prévu, les ennemis étaient embusqués à l'orée du bois : cachés

derrière les arbres, ils occupaient une position si avanta-

geuse, que les français, dans l'impossibilité de les en déloger,

furent forcés de regagner les chaloupes sous un feu des plus

{l) Relation dcêJéiuUet,lS60.
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meuririors. Le gouverneur comprit alors que la valeur seule

n'était pas suffisante pour vaincre les Iroquois, mais qu'il

fallait y joindre la prudence et Texpérienco. Aux yeux d'un

homme accoutumé à la discipline européenne, rien ne paraissait

au premier abord plus méprisable que ces guerriers iroquois à

demi vêtus, combattant sans ensemble et sans ordre apparent;

néanmoins dans la forêt, ou au milieu des joncs de leurs lacs et

de leurs rivières, ils se montraient très-redoutables, et dans
maintes occasions ils tirent éprouver de douloureux échecs aux
Français, avant que ceux-ci eussent appris à se défier des ruses

et à respecter la bravoure d'un ennemi aussi adroit que cou-

rageux.

On concevait dos inquiétudes pour le temps de la moisson
;

car, si les Iroquois s'étaient alors répandus dons le pays, le

colon aurait eu à choisir entre deux tristes alternatives : il lui

aurait fallu ou s'exposer à tomber entre leur mains, ou courir

le danger de périr par la famine. Une circonstance heureuse

fournit les moyens de les obliger à garder une trêve forcée. »
Au commencement du mois d'août, quinze goyogouins pa-

rurent aux environs de Montréal. Voyant les habitants sur

leur gardes, quatre d'entre eux s'approchèrent pour parle-

menter. Sur leur demande, on permit à ces ambassadeurs
improvisés de se rendre à Québec, où ils soumirent à Ononthio

des propositions insidieuses : par l'une d'elles, ils promettaient

de demeurer neutres, à condition qu'on enverrait une robe

noire demeurer dans leur pays. M. d'Argenson reconnut faci-

lement qu'ils étaient des espions ; car ils n'avaient aucune des

marques ordinaires des ambassadeurs sauvages. Aussi il crut

devoir profiter de leur effronterie pour assurer la paix pendant

le temps de la récolte, et pour délivrer les français tenus

captifs dans les cantons. Afin de parvenir à son but, il ordonna
d'arrêter les goyogouins qui étaient restés près de Montréal, et

d'en renvoyer deux ou trois avec instruction de déclarer aux
anciens de leur canton qu'Ononthio voulait revoir ses enfants

qu'ils gardaient prisonniers dans leur pays. Ces ordres ayant été

fidèlement exécutés, on entama des négociations ; et, pendant

ce temps, les récoltes se firent dans une parfaite sécurité.
' L'évêque do Pétrée profita de ce répit pour visiter les Trois-

Rivières et Montréal; il était accompagné dans ce voyage par

M. de Charny (1). Il trouva à Montréal trois cents outaouais

(1) Jounml de» Jimitet. An mob d'ootobr* aalTant, M. de Ohamy fut fait grand
Ioair«, ot M. de Bernièrei, qui arsit été ordonné prêtre au moig de mars de
la même année, fat nommé ouré de Qaébeo. MM. lorcapel et Pèlerin repassèrent

en France.

%
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descendus sur soixante cqnots, et apportant des pelleteries

pour une valeur de deux cent mille francs. A\ec eux était

Cbouart Des Groselliers qui, pendant l'hiver, avait exploré le

pays autour du lac Supérieur, et visité quelques villages des

Assiniboines et des gens de la nation du Bœuf ou Nadoues-

sioux sédentaires.

Les Jésuites voulurent profiter d'une si belle occasion pour
évangéliser la nation outaouaise, la plus rude et la plus gros-

sière de toutes celles qui habitaient dans la vallée du Saint-

Laurent. Le P. Mesnard, ancien missionnaire, partit avec les

Outaouais, lors de leur retour; il était accompagné d'un des

plus fidèles employés des Jésuites, de Jean Guérin, qui depuis

longtemps servait dans les missions du pays. Guérin était un
homme vigoureux, accoutumé aux voyages pénibles et parlant

plusieurs langues sauvages. Malgré la mauvaise volonté des

Outaouais et leurs procédés brutaux, il conduisit le P. Mesnard
jusques dans leur pays, et mit en oeuvre pour le secourir tous

les moyens dont il pouvait disposer, s v >

Depuis plusieurs années, l'accroissement de la colonie était

paralysé par les hostilités continuelles des Iroquois. Ces

guerres arrêtaient un grand nombre de français, qui auraient

désiré améliorer leur sort, en émigrant au nouveau monde ;

elles étaient cause que des colons abandonnaient le pays, où

ils ne pouvaient jouir des avantages de la paix, et chaque
année elles moissonnaient une partie des hommes les plus

vigoureux et les plus utiles. Se prolongeant quasi sans inter-

ruption depuis près d'un demi-siècle, elles avaient produit des

pertes matérielles fort graves, et avaient retardé l'établisse-

ment d'une colonie, qui offrait d'immenses ressources à l'agri-

culture et au commerce.

A ce sujet, les missionnaires écrivaient comme suit en 1660.

a II faut avouer qu'avec cela la face de nos colonies françaises

serait aimable, si la terreur des Iroquois n'en rendait point le

séjour dangereux : la terre est d'un heureux rapport, et, pourvu

que le laboureur qui la cultive y travaille avec soin, en peu d'an-

nées il se verra, non^seulement hors de nécessité, mais à son

aise, lui, sa femme et ses enfants. Nous en voyons plusieurs

qui, ayant eu une concession qui ne coûte ici qu'à demander,

en moins de cinq ou six années recueillent du blé abondam-
ment pour se nourrir avec toute leur famille, et même pour en

vendre. Ils ont toutes les commodités d'une basse-cour; ils

se voient en peu de temps riches en bestiaux, pour mener une

vie exempte d'amertume et pleine de joie. » îl.fT,"»-
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a En peu d'années les familles se multiplient, car, Tair de
ce pays étant très-sain, on voit peu d'enfants mourir dans le

berceau. Quoique l'hiver soit long, et que les neiges couvrent

la terre cinq mois entiers, à trois, quatre et cinq pieds de pro-

fondeur, toutefois les froids y paraissent souvent plus tolé-

rables qu'en France, soit à cause que les hivers ne sont pas
ici pluvieux, soit à cause qu'on a le bois à sa porte. . . . Souvent
Ton a devant sa porte la pêche en abondance, principalement

de l'anguille, qui est en ce pays très-excellente, n'étant pas
bourbeuse comme est celle de France. . . . Dans les mois de
septembre et d'octobre, cette pêche d'anguilles est si heureuse,

que tel en prendra quarante, cinquante, soixante, septante

milliers. Et le bon est qu'oi) a trouvé le moyen de la saler

commodément et par ce moyen la conserver en sa bonté

Durant l'hiver, on court les orignaux sur les neiges, et tel de
nos Français en a tué pour sa part trente et quarante, dont la

viande se conserve aisément par la gelée et sert de i^ovision

pendant l'hiver ; les peaux sont encore plus précieuses. Cette

chasse paraissait autrefois comme impossible à nos Français,

et maintenant elle leur sert de récréation. Ils se sont aussi

formés à la chasse du castor^ qui fait une des grandes richesses

de ce pays (1). »

Tous les amis du Canada comprenaient qde le temps était

venu où il fallait arrêter les Iroquois et leur inspirer du respect

pour le nom français, si on ne voulait voir périr là colonie.

Les prisonniers échappés aux feux de l'ennemi rapportaient

que toute la nation iroquoise, ou comme ils s'exprimaient, la

cabane entière, s'était liguée afin d'exterminer les étrangers.

Pour résister à cette attaque formidable, et porter la guerre dans
le pays ennemi, de grands secours étaient nécessaires. Le P. Le
Jeune, chargé de les demander à la^cour, présenta au roi une
humble requête, dans hif{uelle, après avoir exposé l'état de la

NouvfeUe-France,il le priait de vouloir bien y envoyer des trou-

pes pour protéger les colons et humilier la nation iroquoise (2);

La cour donna des espérances ; on promit d'envover des troupes
et de s'occuper dn Canada ; mais, au milieu des fêtes célé-

brées à la naissance d'un dauphin, Louis XIV qui venait d'or-

donner à ses ministres, de s'adresser dorénavant à lui pour
les aÉàires, n'avait guères le temps de songer à une obscure

et lointaine colonie, habitée par quelques centaines de français.

(1) Relation du Jésuitt» 1660.

(2) Raotim^ 1661. Lettre* Hittoriqutt d« U Min d» l'Inoànattoo. ^î\ (Vi
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De son côté, la compagnie des Cent-Associés ne s'occupait
presque plus du pays, si ce n'est pour réclamer fortement le

millier de castor qu'on ne lui payait point.

11 n'aurait cependant pas fallu un envoi bien considérable
de soldats pour arrêter les Iroquois et les mettre hors d'état

d'inquiéter la colonie. Les guerres qu'ils avaient soutenues
successivement contre les Algonquins, les Hurons, les Ëriés
et les Andastes avaient usé la population des cantons. Il ne
leur restait plus qu'environ deux mille deux cents combattants,
parmi lesquels on comptait un grand nombre d'étrangers,

restes des nations vaincues (1). ^eux régiments français, bien
conduits et accoutumés au pays, auraient suffi pour défendre
et affermir la colonie, et protéger les intérêts des nations sau-
vages alliées de la France.

L'état d'incertitude et d'alarme dans lequel vivaient les

colons, et le deuil causé par les nombreux massacres de parents

et d'amis, avaient tellement attristé les cœurs et échauffé les

imaginations, qu'on trouvait de fâcheux pronostics dans des

accidents naturels, qui en d'autres temps n'auraient pas même
été remarqués. Dans l'hiver de 1660-61, un tremblement de
terre, qui n'avait rien d'extraordinaire, jeta la conslersalion

parmi les habitants : pendant les secousses, quelques per-

sonnes crurent même entendre dans les airs les voix lamen-
tables de femmes et d'enfants. Un météore igné et des aurores

boréales fort brillantes furent regardés comme des signes de
malheur ; on répandit même le bruit qu'on avait vu voltiger

des canots de feu autour de Québec (2).

Aux pbénomènes de l'air se joignit une épidémie, qui sévit

particulièrement sur les enfants et, que les habitants effrayés

attribuèrent aux enchantements de prétendus sorciers.

L'on doit remarquer pour l'honneur du Canada catholique,

que les autorités civiles et ecclésiastiques se conduisirent avec

humanité et bon sens dans cette affaire de sortilège ; elles ne
se laissèrent pas prévenir par les accusations de personnes peu
éclairées, toujours prêtes à attribuer au démon les maux phy-

siques qui arrivent sous la direction de la Providence et con-

formément aux lois générales. En mettant d,e côté cette accu-

sation de sorcellerie, le conseil de Québee se montraplushumain
et plus éclairé que ne l'était la cour générale de Massachuset,

(1) ReltUion du Jimitu, 1660. Suivant lei oalenls renfermtfi dans eatta relation,

Agnier comptait cinq cent* gaerrien, Onneyoat Mot, Onnontagaé «t Qoyogonin,
chaeon troii cents, «t TionnontODan miUt.

(2) Relation de* JituUe», 1961» «» -ijiy".>vv*^i sj^tiâ. «.?)ji .t.v.usiij'u. >,<
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qui, depuis quelques années, avait fait mourir deux femmes
accusées d'être sorcières (1).

Dans les premiers mois de 1661, les Iroquois parurent en
grand nombre autour i' ' Montréal. En février, ils surprirent

des colons travaillait «s les bois, et qui étaient ^sns armes,
parce que l'ennemi n. paraissait pas ordinairemont à cette

saison. Treize français furent faits prisonniers dès la pre-

mière attaque ; les autres fuyaient vers le fort, poursuivis de
fort près par les barbares, que M. Le Moine s'efforçait d'ar-

rêter en leur présentant ses pistolets. Par bonheur la pré-

sence d'esprit et le courage d'une femme sauvèrent les fran-

çais, qui étaient sur le point d'être cernés. Du fort où elle était,

madame Duclos avait été témoin de l'attaque ; elle saisit des
armes et des munitions, et courut offrir ce secours aux
fuyards, qui s'emparèrent des fusils et forcèrent les ennemis
à se retirer.

Au commencement de l'été, les Iroquois avaient déjà pris ou
tué vingt-trois français à Montréal, et quatorze aux Trois-

Rivières. Soixante-dix agniers surprirent et massacrèrent un
parti de trente attikamègues, qui remontaient le Saint-Maurice,

accompagnés de deux français. Un autre parti d'agniers des-

cendit jusqu'à Tadoussac, où quelques français furent tués et où
les Pères Dablon et Druiilètes faillirent être surpris. Ces deux
missionnaires venaient de partir pour se rendre, par le Sa-
guenay et l'intérieur des terres, jusqu'à la baie d'Hudson.
Si cette expédition des Jésuites ne réussit pas, elle servit ce-

pendant à sauver la vie et à eux-mêmes et aux montagnais, leurs

compagnons de voyage. En remontant vers Québec, les mêmes
agniers tuèrent huit personnes à la côte de Beaupré, et sept

dans l'ile d'Orléans.

A la nouvelle de tous ces massacres, M. Jean de Lauson,
sénéchal de la Nouvelle-France, voulut porter secours aux
habitants de l'île d'Orléans, et avertir du danger le sieur Gouil-

lard de Lespinay, son beau-frère, qui était parti pour faire la

chasse dans les petites îles du voisinage (2). Dans une cha-

loupe avec sept hommes, il longeait la côte méridionale de
l'ile d'Orléans; lorsque, arrivé à la hauteur de la rivière

Maheust, il voulut s'assurer si les personnes qui habitaient la

(1) Margaret Jones fat oondamnée et exécutée comme wnière «111646. Madame
Ann Hibbens, femme d'an honnête citoyen de Boston, fut tradaite derant les tribo-

oaoz sous la mémo accusation en 1665, et mise A mort Tannée iidrante. Hatchin»
Bon'a Hiitory qf Mauaehweti Bay.

(2) Rdation dta Jituitt», 1661 ; Lettres de I» Uin de l'Inearaatioa ; Journat
de» jituitea.
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maison de René Maheust s'étaient retirées ailleurs. Il mit à
terre et envoya deux hommes pour reconnaître l'état de l'ha-

bitation. Celui qui ouvrit la porte se trouva en face de quatre-

vingts iroquois, qui le tuèrent et prirent son compagnon envie.

Les sauvages coururent aussitôt vers la chaloupe, échouée au
Hvage, et, se postant derrière un rocher, fusillèrent de là les

français, qui étaient à découvert. En voyant s'avancer contre lui

cette troupe nombreuse, le sénéchal reconnut qu'il était inu-

tile de songer à s'échapper, et qu'il fallait mourir en com-
battant. Il se jette à genoux avec ses compagnons ; tous se

recommandent à Dieu
;
puis, se relevant, ils font face à l'en-

nemi. Trois fois les iroquois les somment de se rendre, en
leur promettant la vie sauve. Les français connaissaient trop

bien l'ennemi pour se fier à sa parole : préférant une mort
glorieuse à une honteuse captivité, ils répondirent à coups de
fusil aux sommations qu'on leur adressait. Tous tombèrent
sous les coups de l'ennemi, à l'exception d'un seul, qui^ étant

blessé au bras et à l'épaule, fut fait prisonnier. Le sénéchal,

que les Itoquois désiraient prendre en Vie^ s'était si vi-

goureusement défendu jusqu'au dernier soupir, qu'il eut les

bras hachés en morceaux pendant le combat. Parmi les morts

se trouvait un frère du sieur Gouillard dé Lespinay et deux ou
trois autres des principaux habitants de Québec (1).

Le sénéchal fut sincèrement regretté de tous les colons, qui

l'aimaient et le respectaient pour sa bravoure, son dévouement
iet sa piété. Il possédait une qualité qui de tout temps plut

aux Canadiens : il était gai, et savait tempérer le commande-
ment par une douce familiarité, qui ne nuisait en rien à son

autorité. Marié depuis dix ans, il laissait à sa mort, outre un
fils qui passa en France, plusieurs filles, dont une mourut
au moment d'entrer au noviciat des ursulines de Québec, et

deux autres furent religieuses dans la même institution. Un
frère du sénéchal, le sieur de La Citière, s'était noyé l'année

précédente près de la pointe de l'Ilé d'OHéàns ; le troisième^

M. Lanson de Chatny avait renoiicé aii monde poUr embrasser
l'état ecclésiastiique : ainsi se trouvaient renversés en peu
d'années lés j[>rbjets db M. deLauson, leur père, pottrl'étafe^is-

sement de sa fatnilte dans la NouvèHe-Fraficé.
•*

1^, (1) Ltttru a« h UiH d« rïncttBtttoA.
'

l^Ç-V^liZSiOi- i* ^.

*s-
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La désolation était grande dans toutes les parties du pays, et

la colonie française semblait sur le penchant de sa ruine, lors-

que la Providence laissa descendre quelques rayons d'espé-

rance sur ces scènes affligeantes. Au moment où les Iroquois

triomphaient partout, et semblaient décidés à ruiner la colonie,

Ton fut surpris à Montréal de voir arriver sur deux canots des
députés onnontagués et goyogouins, portant un pavillon blanc,

et venant hardiment se mettre entre les mains des Français.

Ils ramenaient quatre prisonniers français, et voulaient ob-

tenir l'élargissement de huit de leurs compatriotes détenus en
prison. Le chef de l'ambassade était un des premiers capi-

taines des Goyogouins ; il s'était autrefois montré l'ami des

missionnaires, et les avait plusieurs fois reçus dans sa cabane.

Il parut dans l'assemblée convoquée pour recevoir ses propo-

sitions, et étala vingt présents de grains de porcelaine, qui

marquaient les points à traiter dans son discours. D'abord,

il demanda qu'on accordât la liberté à ses parents, et in-

vita les Français à reprendre leur ancienne demeure de Gan-

81
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nentaha ; il pria les saintes filles, c'est-à-dire, les Ursulines

et les Hospitalières, d'aller demeurer dans les grandes cabanes
qu'on leur dresserait à Gannentaha, et pour les y engager, il

rappela que la terre d'Onnontagué et, de Goyogouin portait en
abondance du maïs, des fraises, des mûres sauvages. Pour
dernière parole^ il proposa qu'une robe noire remontât avec
eux : « Sans cela^, » ajoutà-t-il, « point de paix, et la vie de
vingt français, captifs à Onnontague, dépend delà réponse.»

Il était facile de s'entendre sur la question de l'envoi de
religieuses; le ton et le geste de l'orateur prouvaient qu'il

faisait celte demande pour prouver sa galanterie. Quant
à la robe noire qu'il voulait co^duire dans son pays, c'était

une affaire plus embarrassante ; aussi on avertit les ambas-
sadeurs qu'avant tout elle devait être soumise à Ononthio. Les
habitants de Québec furent invités par le gouverneur à assister

à une assemblée, dans laquelle la question devait être discutée.

Jamais les Jésuites n'avaient hésité à se rendre dans les lieux

où leur présence pouvait produire quelque bien ; la crainte des
insulteSj des mauvais traitements, de la mort, ne les arrêtait

point, quand ils avaient reçu l'ordre d'aller travailler à la gloire

de Dieu. Mais les autorités entrevoyaient de nouvelles tra-

hisons denfière les belles promesses des Iroquois ; on crai-

gnait que ces rusés politiques ne se servissent du missionnaire

comme d'un otage au moyen duquel ils pourraient imposer

des conditions.

Malgré ces justes appréhensions, la crise était si violente

pour la colonie, qu'on pria le supérieur des Jésuites d'envoyer

un de ses religieux au secours des pauvres prisonniers. Pour
la cinquième fois, le P. Simon LeMoyne eut l'honneur d'être

appelé à exposer sa vie dans les cantons iroquois, dont le sol

était encore humide du sang de ses compatriotes (1).

On remit aux députés.leurs compatriotes prisonniers ; de leur

côté, ils s'engagèrent à renvoyer les captifs français, et, le vingt-

un juillet 1661, le missionnaire partit gaiment de Montréal,

avec les membres de l'ambassade. A deux Heues d'Onnon-

taguéy il rencontra Garakonihié) vieil ami des missionnaires et

principal auteur du plan organisé pour procurer la paix. Le chef

onncmtagué étaitaccompa^é de quatre ou cinq ancien», venus

pour tme honneur à l'ambassadeur français. Aux approches

de la bourgade^ toi^te la population se mit en mouvement potif

lui souhaàtoF la bienvenue: entre deux haies d'hommes, de

(l) RtÙaUn detJStuUu, I6éï.
un luoi (Mm-.YU
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femmes et d'enfants, il s'avançait gravement, poussant par
inteiTalles te cri usité pour annoncer l'arrivée d'un ambassa-
deur.

Garakonthié conduisit le P. LeMoync chez le chef du parti

opposé au sien : il cherchait ainsi à concilier cet homme et à le

disposer à la paix, en lui déférant l'honneur de la première ré-

ception. Garakonthié possédait un tact admirable ; suivant les

chroniques de l'époque, il n'avait de sauvage que l'origine et le

nom. Entraîné vers le christianisme par la bonté de son âme
et par l'élévation de son intelligence, il réprouvait hautement
les actes de perfidie par lesquels ses compatriotes avaient forcé

les robes noires à s'éloigner. Souvent depuis il avait racheté

des captifs français du produit de sa chasse ; et c'était lui encore
qui, au moyen de présents, avait rassemblé à Onnontagué les

prisonniers qu'il s'agissait de délivrer. Dans ses procédés

envers le P. LeMoyne, il manifestait une grande délicatesse.

Pendant une de leurs excursions, des guerriers avaient enlevé

un crucifix d'une maison d'Argentenay, dans l'île d'Orléans.

Garakonthié connaissait le respect des Français pour cet objet

du culte catholique ; il l'acheta et alla le placer dans la petite

Chapelle où les chrétiens s'assemblaient pour prier.

A un grand conseil convoqué pour traiter de la remise des

prisonniers français^ les anciens se décidèrent à rendre neuf
captifs, que Garakonthié fut chargé de conduire à Montréal

;

les onze autres devaient passer l'hiver à Onnontagué avec le P.

LeMoyne, et être envoyés à Montréal le printemps suivant (1).

Les prisonniers français détenus chez les Agniers étaient

traités bien plus cruellement que les captifs d'Onnontagué : en
effet, si les Onnontagués étaient regardés comme les plus

fourbes des Iroquois, les Agniers étaient reconnus pour être

les plus cruels. Le P. LeMoyne reçut des lettres de plusieurs

français tenus en captivité chez ces derniers; elles étaient

écrites, tantôt sur un grossier papier d'enveloppe, tantôt sur

une écorce de bouleau, et faisaient connaître l'horrible cruauté

de ces barbares à l'égard de leurs prisonniers.

Quelques-unes de ces lettres venaient d'un jeune homme de

àeize à dix-sept ans, appartenant à une des meilleures familles

des TVois-Hivières ; bien fait, délicat et fils unique, François

Hertel (2) avait été élevé avec le plus grand soin par sa mère,

(1) ReUUioa des Jiauitta, 1662.

(2) François Htrtél était tb d« jMqâèt fiertol, intwprète des languM MOTAgri,-)

•t d« M»ri« Margneri*. Madam* Heïtêl était «tiat de François Marg««riè, aussi

iaUrprète, qui s'étoit noyé près dwi Troiit*Rivièr«i. Aprèf 1» mort dti tiettr HïtMt,
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restée veuve de bonne heure. «Mon Révérend Père,» écri'

vait-il au P. LeMoyne, « le jour même que vous parlltes de»
Trois-Rivières, je fus pris par quatre iroquois d'en bas; la

cause pour laquelle je ne me fis pas tuer à mon malheur, c'^^.âl

aue je craignais de n'être pas en bon état ! . . . Je vous prie

'avoir pitié de ma pauvre mère bien affligée: vous savez^

l'amour qu'elle a pour moi .... Je vous prie de bénir la main
qui vous écrit, et qui a un doigt brûlé dans un calumet, pour

amende honorable a la majesté de Dieu que j'ai offensé ; l'autre

a un pouce coupé. Mais ne le dites pas à ma pauvre mère.»
Une seconde lettre était adressée à sa mère* «Je sais bien,»

lui disait-il, «que ma prise vous aura bien affligée: je vous

demande pardon de vous avoir désobéi.... J'espère que je

vous reverrai devant l'hiver. Je vous prie de dire aux bon»
confrères de Notre-Dame qu'ils prient Dieu et la sainte Vierge

pour moi .... C'est votre Fanchon. » Fanchon était, sans s'en

douter, un héros chrétien. Plus tard il devint un des plus

brillants officiers de la colonie, et fut anobli pour les services

nombreux qu'il avait rendus dans la guerre. Ses rudes souf-

frances chez les Iroquois ne l'empêchèrent pas de vivre jusqu'à

un âge très-avancé. Lorsque le P. Charlevoix le connut, en
1721, c'était un vieillard fort et vigoureux, environné d'une

nombreuse famille. Un autre prisonnier chargea le P. LeMoyne
d'envoyer aux Trois-Rivières une lettre, dans laquelle il faisait

une peinture aussi naïve que touchante des supplices qu'il

avait endurés avec ses compagnons.

, « Je n'ai presque plus de doigts, » mandait-il à son ami :

(( ainsi ne vous étonnez pas si j'écris si mal. J'ai bien souflert

depuis ma prise ; mais j'ai bien prié Dieu aussi. Nous sommes
ici trois français, qui avons été tourmentés ensemble, et nous
nous étions accordés que pendant que l'on tourmenterait l'un

des trois, les deux autres prieraient Dieu pour lui, ce que nous

faisions toujours ; et nous nous étions accordés aussi que pen-

dant que les deux prieraient Dieu, celui qui serait tourmenté

chanterait les litanies de la sainte Vierge, ou bien VAve marit

itella ou le Pange Hngua : ce qui se faisait. Les iroquois

nous faisaient danser autour d'un grand feu, pour nous faire

tomber dedans ; ils étaient autour du feu plus de quarante, et

nous jetaient à grands coups de pied, les uns vers les autres ....

et, après qu'ils nous avaient bien brûlés, ils nous mettaient

•II* épeaw 1* tà»nt UotiA Salni-QaflntiB. jMqnes Hertol, fondatowr d'une familte

^ai • piodait dea homoMi fort distiogaéi àmu Iw «oloniM fruiçaiaes, 4toit B«tif d»
towg d« F<oM&p, as psyi d» Caoz» «n NormaBdie. .> . ^ ^ .^^ , u^, ,.,_.,;^^
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dehors ^ ^n pluio et au froid. Je n'ai jamais ressenti si grande
douleui , x'X ils n'en faisaient que rire. Nous priions Dieu de bon
courage ; et, si vous me demandez si je n'avais point d'impa-

tience et si je ne voulais point de mal aux Iroquois, je vous dirai

que non, et qu'au contraire je priais le bon Dieu pour eux
Connaissez-vous Louis Guimont pris^ cet été ? II a été assommé
de coups de bâton et de verges de fer : on lui en a tant et tant

donné, qu'il est mort sous les coups ; mais cependant il ne
faisait que prier Dieu ; tellement que les iroquois, enragés de
le voir toujours remuer les lèvres pour prier, lui coupèrent
toutes les lèvres hautes et basses. Que cela est horrible à voir !

et néanmoins il ne laissait pas encore de prier ; ce qui dépila

tellement les iroquois, qu'ils lui arrachèrent le cceur de la poi-

trine, encore tout vivant, et lui jetèrent au visage Pour le

petit Antoine de La Meslée, ce pauvre enfant m'a bien fait

compassion ; car il était devenu le valet de ces barbares, et

{luis ils l'ont tué à la chasse à coups de couteau On dit que
e P. Le Moyne est à Onnontagué pour faire la paix ; il ne la

fera jamais avec les Iroquois d'ici, car ils disent qu'ils n'en

veulent point, et ils ne regardent les Français que comme des
chiens ; et néanmoins on ne croirait jamais combien peu ils

sont ; ils n'ont jamais été deux cents hommes dans le pays.

Leurs trois bourgs n'ont point de palissades, si ce n'est, par

ci par là, des bâtons gros comme la jambe, entre lesquels on
peut bien passer. » Celui qui décrivait ainsi l'horrible cruauté

des Iroquois et l'héroïsme chrétien de ses compagnons, fut lui^

même le porteur de sa lettre, grâce à Garakonthié, qui le tira

des mains des Agniers.

Yers la mi-septembre, les ambassadeurs onnontagués se

mirent en route, pour reconduire à Montréal les captifs français,

qui commençaient déjà à respirer l'air de la liberté. Mais la

surprise de tous fut grande, lorsqu'ils rencontrèrent une bande
de cinquante guerriers onnontagués, qui portaient en triomphe

des chevelures françaises. L'un d^eux était revêtu d'une

soutane, qu'il étalait avec orgueil, comme un glorieux trophée.

C'était un capitaine, nommé Orréouaté, qui, ayant été tenu en
prison pendant deux ans à Montréal, avait résolu de se venger

par la mort de quelque homme distingué parmi les Français. Il

avaiteu effet massacré un prêtre de Saint-Siilpice,M. Le Maistre,

dont il portait la dépouille. Plusieurs des députés craignirent

de paraître à Montréal, après un tel acte de barbarie, commis
par un des leurs, et ils proposèrent de retourner sur leurs pas.

Mais Garakonthié raisonnait plus juste : les prisonniers qu'il
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conduisait étaient des gages de sa bonne volonté ; d'ailleurs,

ceux qui restoient dans son pays répondaient de sa sûreté et

de celle de ses compagnons. 11 poursuivit donc sa mission de
paix et arriva le cinq d'octobre à Montréal, où la présence dos
neuf captifs causa une grande joie (1).

C'était au commencement de septembre 1661 que M. Le
Maistro avait trouvé la mort en surveillant quelques hommes,
employés h faire la moisson, sur une des terres du séminaire.

S'étanl retiré k l'écart pour réciter son office, il aperçut des

iroquois cachés dans les broussailles. Comme il se jetait vers

les moissonneurs pour les en avertir, il fut frappé à mort par

les balles des assassins, et alla tomber près de ses hommes,
que toute la bande assaillit incontinent. L'un des moissoneurs

fut pris, et un fut massacré ; les autres, saisissant leurs armes,

s'ouvrirent un passage au milieu des ennemis et réussirent

à s'échapper. Maîtres du champ de bataille, les iroquois

coupèrent la tête à M. Le Maistre, et lui arrachèrent sa sou-

tane. Ce prôtre zélé et courageux, pendant les deux ans

qu'il avait passés à Montréal, s'était appliqué à apprendre la

langue des Iroquois, auxquels il portait une affection particu-

lière (2).

Près de deux mois après ce triste événement, un autre prêtre

de Saint-Sulpice, M. Yignal, tomba sous les coups des Agniers.

M. Yignal s'était rendu à l'île à la Pierre, vis-à-vis de Montréal,

avec quelques hommes envoyés pour lever la pierre qui devoit

servir à la construction du séminaire. M. de Maisonneuve avait

eu peine à leur accorder cette permission ; car ils avaient

passé la journée précédente au même lieu, et, pour prévenir

les surprises, il avait réglé que jamais on ne travaillerait pendant

deux jours de suite dans la même place. L'inobservation d'un

règlement si sage entraîna de funestes conséquences. Pendant

la nuit, des iroquois avaient pris position sur l'île, et guettaient

les mouvements des français, qui débarquèrent sans prendre

d'armes, sans même envoyer d'éclaireurs pour reconnaître le

terrain. Une décharge de mousqueterie, partie des broussailles,

blessa M. Yignal et plusieurs de ses hommes; les autres s'en-

fuirent à toutes jambes vers les embarcations, malgré l'exemple

de M. Brigeart, secrétaire du gouverneur, qui avait suivi le

parti afin d'en prendre le commandement en cas d'attaque.

Ce brave officier, s'arma de ses pistolets, tua le chef des

(\) Relation dMjéauUu, 1661.

(2) Histoire du Montréal, par M. Dollier cto OaMOiu yiUiiii.i^i«à»;«.« r>i*.«r
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iroqiiois, et tenait les autres en respect, lorsque c(!ux-ci, en lo

voyant seul ù se défenilre, reprirent courage. Ils déchargèrent

sur lui leurs fusils ; une balle lui ayant fracassé le bras, ili

le saisiront ainsi que M. Yignal et quelques autres bibssés et

se hAtèrent de i gagner Agnier. Gomme M. Yignal ne pouvait

les suivre à cause de ses Liessurus, il fut brûlé en chemin et

mangé. M. Urigeart n'était pas aussi grièvement blessé ; au^^si

les iroquois eu eurent le plus grand soin, non par pitié, mais

afin de le rendre capable de souffrir plus longuement les horv

ribles supplices qu'ils lui réservaient. En effet, après l'avoir

guéri, ils le tirent mourir au milieu des plus horribles supplices,

lui coupant et lui brûlant les membres les uns après les

autres (1).

L'affaire de l'ile à la Pierre fut peu honorable pour les frant

çais qui s'y trouvèrent, car presque tous s'enfuirent aux
premiers cris des iroquois ; ils convenaient ensuite que, s'ils

euss(!nt soutenu M. Brigeart, ils auraient pu battre les ennemis,

moins nombreux qu'ils ne l'avaient d'abord cru. Le premier
moment de surprise avait déconcerté ces hommes qui dans
toutes les autres rencontres s'étaient toujours montrés d'un
courage inébranlable.

Outre la perte de messieurs Yignal et Brigeart, l'on eut à
déplorer la mort de deux jeunes gens de beaucoup de mérite.

L'un d'eux était le sieur Moyen, qui dans son enfance avait

été fait prisonnier i)ar les Iroquois à l'ile aux Oies, conduit

dans leur pays, puis rendu à la liberté. L'autre était le sieur

Le Ber Duchesne, fils d'un des premiers citoyens de la colonie.

Peu de temps avant cette affaire, M. d'Argenson avait laissé

le Canada pour retourner en France. Depuis longtemps il voyait

avec peine le triste état de la colonie, et comprenait qu'elle

ne se relèverait jamais, si on ne lui envoyait des secours qui pat

raissaient encore fort éloignés. Les maux publics l'affligeaient

si profondément, que sa santé en souffrait notablement (2).

Il exisliiit aussi pour lui une autre source d'inquiétudes : quoi-

que fort religieux, il s'était trouvé engagé dans quelques diffi-

cultés avec Mgr. de Laval, au sujet de certains droits honorifi.-

ques, qu'il prétendait lui appartenir ; peut-être aussi était^il

embarrassé par la question de la vente des boissons enivrantes

aux sauvages. L'évéque avait porté une sentence d'excommunié
.; ) Urit i^i8!- iv' ;>*, f^ i»«Fi'7»7««i it^

(1) Lettre» de M. d'Argenson, Bibtiothèqne de V'Anonal, Paris.—Xe/^res de Ift

llère d« l'Inoamation.

(2) Histoire du Montréal, par M. Ooliier de Csason.

vi.' ft :'* t'- *-• in". {'}
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cation contre coux oui vendaient ou distribuaient ces boissons
aux sauvages ; un lort parti, et dans la colonie et parmi les

marchands do France qui entretenaient des relations avec 1«

Canada, s'opposait ù la mise à exécution de celle sentence.

De là naissainnt des embarras auxquels M. d Argenson voulait

se soustraire ; il pria donc M. de Lamoignon de lui faire donner
un successeur. Sa demande fut écoutée ; et le baron Du Bois
d'Avaugour, nommé au gouvenioment de la Nouvelle-France,

arriva à Ooébec le dernier jour du mois d'août 1661. M.
d'Avaugour était un vieux soldat, franc, loyal, brave, mais
d'une opiniâtreté peu commune. Il s'occupa à visiter le pays
pendant que M. d'Argenson faisait ses préparatifs do voyage.

Ce dernier, d'après une stipulation spéciale en sa faveur, garda
le commandement jusqu'au dix-neuf de septembre, jour de
son départ.

Après avoir terminé son exploration, M. d'Avaugour avoua
qu'il ne pouvait s'expliquer comment son prédécesseur, avec
si peu de forces, avait pu soutenir la colonie (1). M. d'Ar-
genson s'était en effet trouvé dans les circonstances les plus

àchcuses et les plus décourageantes. Durant son administra-

tion, le pays, laissé sans secours, avait été continuellement atta-

qué par des forces bien supérieures en nombre à toutes celles

qu'il pouvait mettre sur pied. Pendant l'espace de quelques

mois, plusieurs personnages distingués avaient péri dans les

combats, près de quatre-vingts français avaient été massacrés

ou conduits en captivité, et les sauvages alliés avaient subi des
pertes plus considérables encore. « Enfin, » remarque un
annaliste du ttmps, « cette année mérite d'être mise au nombre
des malheureuses et des funestes ; et les suivantes verraient

bientôt le tombeau d'un beau et grand pays, si le roi...^

n'avait pris la résolution de faire de sa Nouvelle-France un
pays de conquête. »

. Quelque temps après son départ pour la France, M. d'Argen-
son fut suivi par l'abbé de Queyius et M. Boucher, comman-
dant aux Trois-Rivières. Arrivé dans le cours de Tété, M.
de Queyius était monté à Montréal, malgré les défenses de Mgr«

de Laval, qui craignait que la présence de l'ancien grand
vicaire de l'archevêque de Rouen, ne renouvelât les trou-

bles suscités contre Tautorité du vicaire apostolique. Tenant
sa mission et ses droits du chef de l'église, l'évêque de Petrée

avait exigé des prêtres de son vicariat apostolique qu'ils renon-
çassent aux pouvoirs précédemment accordes par d'autres

(1) Lettres de la Mère do l'Inearnatioa.

.,:,;f)Vi -0, *»'^',4»Y>*T:.r\«jj(, W^efw^nfïi^ »;/>!
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prélaU; comme il voulait maintonir son autorité et pri^venir

de nouveaux conflits de jurisdiction, il obtint que M. de Queylus
repassAt en France.

M. Houchor, députe^ par le» habitant» de la colonie pour pré-

senter . roi les mquôles de ses fidèles sujets do la Nouvelle-

France, Tut fort bien accueilli à lu rour. Il [)rofita de son
voyage pour publier un mémoire* intéress.int sur le Canada,
sur ses productions, son climat, sc- habitants et sur les avan-
tages qu'il offrait h la population surabondante de la mère
patrie. Sans être écrivam, M. Boucher était un homme sensé

et pratique, tel qu'il en faut dans les pays nouveaux. Son
ouvrage était propre h encourager les propriétaires peu aisés

et les petits métayers à venir s'établir au Canada, où les terres

à défricher étaient en grande abondance, et où il était facile à
un père de famille d'établir ses enfants autour de lui. Si la

brochure de M. Boucher eût été répandue dans les provinces

de l'ouest, elle aurait pu décider bien des personnes à tra-

verser la mer, pour se créer un patrimoine sur les bords du
Saint-Laurent.

Giirakonthié^ après avoir remis les prisonniers qui lui de-
vaient la liberté, reprit la route de son pays, pleinement satis-

fait de son voyage. Pendant son séjour à Montréal, il avait été

fêté comme un ami des Français ; et, de son côté, il se montra
reconnaissant de l'accueil bienveillant qu'il avait reçu. En
arrivant à Onnontagué, il trouva les dispositions de ses com-
patriotes bien changées: des rumeurs, des suppositions, des
mterprétations injustes, de prétendues craintes avaient été

artificiousement répandues dans le public et exploitées par
l'ignorance, la malignité et la défiance. Les esprits avaient été

d'abord surpris, et s'étaient ensuite aigris peu à peu, de sorte

que le P. Le Moyne et ses compagnons français étaient in-

quiétés dans le canton d'Onnontagué. Par sa fermeté et son
adresse, Garakonthié rétablit le calme, et dissipa une partie

des idées ridicules qu'avaient produites les avis donnés par les

fauteurs de troubles. Il avait promis de renvoyer à Montréal le

missionnaire et les prisonniers : son zèle et son intelligence lui

firent surmonter des obstacles fort sérieux qui s'opposaient à
l'accomplissement de sa promesse ; et, grâces à ses efforts, au
mois d'août de Tannée 1662, tous les captifs, accompagnés par

le P. Le Moyne, anivèrent à Montréal.

Malgré le bon vouloir et les efforts de Garakonthié et de quel-

ques autres chefs qui voulaient sincèrement la paix, les Agniers,

excités par le désir de venger leurs morts, continuaient de bar-
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celer les colons français. Le six février 1662, un parti de ces

barbares altaqua des hommes qui travaillaient près du fort de
Montréal. Selon son habitude, M. Closse était aux aguets ; il

courut au secours des siens, suivi d'un serviteur, qui portait

ses pistolets. Celui-ci fut tellement effrayé à la vue des Iro-

quois, qu'il s'enfuit lâchement, laissant son maître seul et sans

armes. Ainsi abandonné et sans moyen de se défendre, M.
Closse fut tué par le feu des ennemis, qui, ne le reconnais-

sant pas, ne comprirent point la gi^andeur de la perte des

Montréalistes. Pieux, brave et d'un sang-froid admirable

dans les événements les plus innattendus, il avait plusieurs

fois sauvé Montréal par son bras et par son nom. Aussi prit-on

beaucoup de soin pour cacher sa mort aux ennemis, dans la

crainte que cette nouvelle n'augmentât leur confiance, et ne

les portât à profiter de l'occasion pour renouveler leurs at-

taques. Peu de temps auparavant, quelqu'un lui ayant re-

présenté qu'en continuant à s'exposer comme il le faisait, il

trouverait la mort dans quelque rencontre avec les ennemis,

il répondit : «Je ne suis venu ici qu'afin d'y mourir pour Dieu,

en le servant dans la profession des armes ; si je n'y croyais

pas mourir, je quitterais le pays pour aller servir contre le

Turc et n'être pas privé de cette gloire (1). »

Cependant les Iroquois, enflés de leurs succès, entreprirent

de porter la guerre au loin. Un jeune algonquin, échappé de
leurs mains, publia que déjà deux cents agniers étaient partis

pour parcourir toute la terre, et qu'ils avaient résolu de

ne rentrer dans leur pays qu'après une absence de deux ans.

Ces expressions, dictées par la jactance iroquoise, renfer-

maient quelque chose de vrai. Un parti de guerre s'avançait

vers la rivière de Kinibeki, et, après avoir défait les Abenaquis,

devait pousser jusques chez les Ëtchemins. Mais l'inconstance

sauvage modifla bientôt ce programme : ayant surpris un vil-

lage où on ne les attendait pas et massacré tous ses habitants,

les guerriers agniers revinrent dans leur bourgade pour y célé-

brer leur victoire (2).

Pendant que le parti dout nous venons de parler entrait dans

le beau pays des Abenaquis, deux autres bandes d'agniers se

jetaient vers le nord. La première se montra sur le lacNecouba,

à cent lieues au nord de Tadoussac, attaqua les pauvres sau-

vages dp cette région inhospitalière; et fit mine de descendre au

(1) M. iMUer de Casson, Histoire du Montrial* îî« j!"t|*^rftfeiîr^^^' ;>nt,v

(2) Journal de» Jéauitea ; Relation de 1662. ,7 .,
J

,
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Saint-Laurenl par le lac Saint-Jean et le Saguenay. La seconde
bande, composée d'une centaine d'agniers et d'onneyouts, allait

dans le même temps chercher les Outaouais sur les boids du
lac Huron. Après avoir rôdé longtemps, essayant de surprendre

quelques chasseurs écartés, ces iroquois tombèrent au milieu

d'une troupe de sauteurs (ij, qui les chargèrent si vigoureuse-

ment, qu'à peine en resta-t-il quelques-uns pour porter la nou-
velle de leur défaite à Agnier et à Onneyout. Les trois autres

nations iroquoises ne furent pas plus heureuses, dans une expé-

dition entreprise contre leurs anciens ennemis, les Andastes,

qui occupaient les bords de la Susquehannah. Les sources de
cette grande rivière se trouvant dans le pays même des Iroquois

supérieurs, il leur était facile de descendre en canot jusqu'au

pays des Andastes. Huit cents hommes avaient pris la hache
de guerre. Après une navigation de cent lieues, ils arrivèrent à

la principale bourgade de l'ennemi ; au premier abord, ils purent

s'emparer des postes les plus avantageux, où ils se préparèrent

à donner un assaut général, persuadés qu'ils allaient facile-

ment enlever le bourg, et qu'ils pourraient retourner bientôt

chez eux avec de nombreux captifs. Leur surprise fut grande

néanmoins, quand ils reconnurent l'état des défenses de la

place: elle était protégée d'un côté par la rivière, de l'autre

par une double courtine, formée de gros arbres et flanquée de
deux bastions à l'européenne. Quelques pièces d'artillerie,

obtenues sans doute de leurs voisins de la Nouvelle-Suède (2),

avaient été placées en batterie par les Andastes.

Cet appareil de guerre parut si formidable aux assiégeants,

qu'ils renoncèrent au projet d'emporter la place d'assaut ; et,

après quelques légères escarmouches, ils eurent recours à leur

fourberie ordinaire : ils demandèrent à parlementer, et propo-

sèrent de faire entrer vingt-cinq hommes dans la bourgade, afin

de traiter de la paix et d'obtenir des provisions» pour le retour.

Soupçonnant à bon droit leurs ennemis de les vouloir tromper,

les Andastes crurent devoir les prévenir. Les portes s'ouvri-

rent, et, à mesure que les députés entraient dans la bour-

gade, ils étaient saisis et conduits à l'échafaud, où on les fit

brûler vifs devant l'armée iroquoise.

La guerre ainsi déelarée à la manière des barbares, les

Andastes invitèrent les assiégeants à retourner promptement
dans leurs bourgades, qui allaient être aussitôt attaquées.

(1) Bawichtigouek, aujourd'hui Ojibowais ou ChippeTais. On 1^9 i^oijainftit Sauteurs»
paroequ'ils frec|uentaient les environs du saut Sainte-Marie.

(2) Pins tard le Nouveau-Jersey.

•'ii
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fliimiliés par cet affront, les iroquois se débandèrent, et chacun
rentra comme il put dans son pays. Pour surcroit de malheur
la petite vérole les suivit ; elle parcourut un grand nombre de
villages, et y fit de nombreuses victimes.

L'on ne peut s'empêcher d'admirer l'énergie et la bravoure
de ce petit peuple sauvage, qui porte la terreur de son nom
dans la moitié de l'Amérique Septentrionale, qui lance ses

partis de guerre depuis les côtes de la Nouvelle-Angleterre

jusqu'aux rivages du lac Supérieur, depuis les pays arrosés par
la Susquehannah jusqu'aux régions glacées de la baie d'Hudson.
Les Iroquois cherchaient au loin des ennemis qu'ils ne connais-

saient point, quand ils n'en voyaient plus à vaincre parmi leurs

voisins ; ils se faisaient gloire de prolonger leurs sentiers de
guerre jusqu'aux limites les plus reculées, et de marquer leurs

étapes par l'incendie, le pillage et le meurtre.

Les expéditions lointaines, entreprises par ces barbares en
1662, les empêchèrent de troubler la paix des Français durant

le temps des semailles et même pendant l'été tout entier.

Tandis que la hache iroquoise se promenait au loin, menaçant
des nations qui n'avaient pas encore appris à la redouter, le

calme régnait au sein de la colonie ; l'on y mettait à profit ces

quelques instants de répit, et l'on attendait toujours avec

anxiété les secours promis, qui seuls pouvaient rétablir la

sécurité publique et relever l'honneur du nom français,

M. d'Avaugour, homme da guerre plein de bravoure et

d'énergie, élait désolé de n'avoir point assez de forces pour

châtier les Iroquois et mettre un terme à leur insolence. Ces

contrariétés aigrirent son caractère, naturellement rude et

impérieux, de sorte que sa mauvaise humeur se manifesta, à

l'occasion d'une discussion qui commençait à causer du trouble

dans la colonie.

Dès le temps de Champlain, s'était révélé un abus que cet

homme sage s'efforça promptement de faire disparaître. Les

sauvages témoignaient une véritable passion pour le vin et

l'eau-de-vie; ils en buvaient, dans l'intention de s'enivrer et

souvent avec l'arrière-pensée de commettre quelque mauvais

coup durant leur ivresse. Les Anglais avaient favorisé ce

penchant, et, pendant l'occupation de Québec par Kertk, ils en

avaient plusieurs fois profité pour obtenir à vil prix les pellete-

ries apportées par les chasseurs algonquins. Ceux-ci s'en

plaignirent, au retour de Champlain, qui défendit aux Français

de leur fournir des boissons enivrantes. Plusieurs gouver-

neurs avaient renouvelé cette défense ; mais, depuis plusieurs
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années, un ignoble esprit de lucre avait porté des traiteurs à
commencer de nouveau cet infâme trafic. De là résultaient des
maux graves : les sauvages en souffraient au physique et au
moral, tandis que les Français qui prenaient part à ce com-
merce s'avilissaient, en se livrant à des fourberies indignes et

à- de honteux désordres. Les petite^ taches qui se montrent
sur le caractère d'un peuple naissant croissent avec lui, et

peuvent devenir avec le temps des vices nationaux. Trouvant
le mal encore peu étendu, mais en voie de grandir, Mgr. de
Laval, peu après son arrivée, voulut le couper dans sa racine.

Le jour de Pâques de l'année 1660, il fit, du chœur de la cathé-

drale, un discours pathétique, dans lequel il développa les

paroles de Dieu à Moyse : Descende^ peccavitpopulm tuus ; «Des-
cends, ton peuple a péché. » Après avoir expliqué la grièveté

de la faute commise par les français qui distribuaient des
boissons enivrantes aux sauvages, il fulmina une sentence

d'excommunication contre ceux qui continueraient un si vil

commerce. Cet acte de fermeté épiscopale produisit d'heureux

effets pendant quelques mois, mais le mal recommença bientôt.

Dans les premiers temps après son arrivée, M. d'Avaugour
se montrait zélé à punir les prévaricateurs ; un incident, peu
important en lui-même, vint cependant changer entièrement ses

dispositions. Une femme de Québec, surprise contrevenant aux
règlements et débitant du vin à dee sauvages, fut conduite en
prison par l'ordre du gouverneur. Pressé par la famille de la

délinquante, le P. Lalemant, recteurdu collège, alla demander sa
grâce et tâcha de l'excuser. M. d'Avaugour lui répondit avec

brusquerie: « Puisque ce n'est pas une faute punissable pour
cette femme, elle ne le sera plus pour personne. » il tint parole :

raide et inflexible, rien ne put l'engager à revenir sur sa déci-

sion. L'évêque. son clergé, les personnes les plus respectables

de la colonie eurent beau lui faire des représentations sur les

maux que causait la permission donnée dans un moment
d'humeur, il ne voulut point la retirer, et laissa une entière

liberté aux traiteurs. Aussi les désordres s'accrurent avec une
effrayante rapidité ; l'eau-de-vie fut distribuée sans ménage-
ment aux sauvages, et la petite chrétienté qui avait donné les

plus belles espérances tomba dans un état déplorable de con-

fusion et de démoralisation. Les plus fervents des néophytes

sauvages, pourdérober leurs familles à l'entraînement général,

se séparèrent de leurs frères, et se renfermèrent à Sillery ou
au Gap de La Magdeleine (1).

(l) L'abbé d« L» Toar : Mémoirtt tur h me de Mgr. dt téOtat.
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La Mère de l'Incarnation, dans une lettre à son fils (1), décrit

avec une profonde tristesse la situation de la colonie. « Je

vous ai parlé, » lui écrit-elle j « d'une croix que je vous disais

m'êlre plus pesante que toutes les hostilités des Iroquois. . .

.

Il y a en ce pays des français si misérables et sans crainte de
Dieu, qu'ils perdent tous nos nouveaux chrétiens, leur donnant
des iîoissons très-violentes, comme de vin et d'eau-de-vie,

pour tirer d'eux des castors. Ces boissons perdent tous ces

pauvres gens, les hommes, les femmes, les garçons et les filles

môme, car chacun est maître dans la cabane quand il s'agit de
manger et de boire ; ils sont pris toUt aussitôt et deviennent

comme furieux. Ils courent nus avec des épées et d'autres

armes, et font fuir tout le monde ; soit de jour, soit de nuit, ils

courent par Québec sans que personne les puisse empêcher.

Il s'ensuit de là des meurtres, des violements, des brutahtés

monstrueuses et inouïes Un capitaine algonquin, excel-

lent chrétien et le premier baptisé du Canada, nous rendant

visite se plaignait, disant: Ononthio nous tue dé permettre

qu'on nous donne des boissons. NOus lui répondîmes: Dis-

lui qu'il le défende.—Je lui ai déjà dit deux fois, repartit-il,

et cependant il n'en fait rien ; mais priez-le, vous-même, d'en

faire la défense: peut-être vous obéira-t-il.—C'est une chose

déplorable de voir les accidents funestes qui naissent de ce

trafic Monseigneur notre prélat a fait tout ce qui se peut ima-

giner pour en arrêter le cours, comme une chttse qui ne tend

à rien moins qu'à la destruction de la foi et de là religion dans

ces contrées. Il a employé toute sa douceur ordînaite pour dé-

tourner les Français de ce commerce, si contraire à la gloire

de Dieu et au salut des sauvages. Ils ont méprisé ses remon-

trances, parce qu'ils sont maintenus par une puissance sécu-

lière qui a là main forte .... Mais enfin le zèle de la gloire de

Dieu a emporté notre prélat, et l'a obligé d'excommunier ceux

qui exerceraient ce trafic. Ce coup de foudre ne les a pas plus

él<:»nnés que le reste ; ils n'en ont tenu compte, disant que

l'église n'a point de pouvoir sur les affaires dé cette nature ....

11 a pensé mourir dé douleur à ce sujet, et on le voit sécher

sur pied.» -^«i yi<i^u.;>-m-l ^mj.v..'.i /j.i.-.-^^.:k^ n. u..

Voyant que tous ses efforts pouf résister au torrent du mal

étaient inutiles, Mgr. de Laval se décida à porter lui-même

ses plaintes au pied du trône ; il désirait proposer en même
temps quelques mesures avantageuseà à la colonie, et surtout

(l) L6Urt« HUtoriquu.
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demander l'érection de l'évêché de Québec, pour raffeitnîr

Tautorité épiscopale. Il s'embarqua le douze d'août, laissant

les esprits des bons citoyens partagés entre l'espérance et

la crainte. « S'il ne réussit pas dans son dessein, » écrivait

encore la Mère de l'Incarnation, « je crois qu'il ne reviendra

pas, ce qui serait une perte irréparable pour cette nouvelle

église et pour tous les pauvres français.» Il avait été précédé
par lé secrétaire du gouverneur, M. Péronne de Mazé, qui
allait à Paris pour défendre la cause de son supérieur.

M. Boucher, envoyé en France l'année précédente, avait fait

comprendre à la cour l'importance que pouvait un jour pren-

dre le Canada, les germes de prospérité qu'il renfermait,

et l'urgente nécessité de lui envoyer des secours, si on ne
voulait le laisser périr. Le roi promit d'expédier. Tannée sui-

vante, un régiment destiné à attaquer les Iroquois dans leur

propre pays ; pour marque de sa bonne volonté, il fit passer,

dans deux de ses vaisseaux, cent soldats commandés par le

sieur Dumont, qui était chargé en même temps de dresser un
rapport sur l'état du pays. Plus de deux cents nouveaux co-

lons étaient venus sur ces bâtiments, à la suite de M. Boucher,

qui était bien propre à les diriger dans leurs projets d'établis-

sement. Le passage dura quatre mois ; aussi, tous eurent &
souffrir considérablement, car les capitaines n'avaient pris

de provisions que pour deux mois ; quarante personnes mou-
rurent de fatigues et de misères avant la fin du voyage. Les
vaisseaux s'étant arrêtés à Tadoussac, il fallut, avec de grands

embarra», transporter à Québec les soldats, les colons et tout le

bagage sur des barques et des chaloupes (1). %>

M. Dumont avait, en passant à Terreneuve, pris possession du
port de Plaisance, au nom de la France; c'était un poste d'une
grande importance pour la protection des pêcheries qui se

faisaient dans le golfe de Saint-Laurent et sur le graed banc
de Terreneuve. Il y laissa un ecclésiasiastique et trente soldats

chargés d'éloigner les Hollandais et les Anglais, qui désiraient

s'en emparer. Afin de connaître par lui-même les ressources

du Canada, il visita les environs de Québec, et remonta jus-

qu'aux Trois-Rivières accompagné de M. Boucher, qu'il installa

comme gouverneur du lieu.

Lorsque, le même automne, il partit pour retouréfer en
France, il s'était formé du pays une idée fort avantageuse ;

aussi son rapport servit à confirmer l'exactitude des détaiis

\'-

(l) Lettres Hiatoriqau de Ift Mère de l'Inoanation i JZe/of^en d* 1662; Joutiità

de» Jituite»,
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donnés à la cour par le gouverneur de la colonie et par M.
Boucher.

Cependant, au milieu des espérances que suscita la visite du
commissaire du roi, de vagues inquiétudes se glissaient dans

les esprits : Téloignement du premier pasteur, le sujet de son

absence, les progrès du mal causé aux aborigènes, par la vente

des boissons enivrantes, étaient bien propres à attrister les

bons chrétiens et à leur faire craindre les châtiments de Dieu.

« Le mépris de Texcommunicalion continuant, »dit une chroni-

quedu temps, «on la renouvela,et,s'en étant suivi peu d'amende-

ment. Dieu parut vouloir punir ses injures (1). » La main de Dieu

se montra en effet si visiblement dans les phénomènes qui se

succédèrent pendant sept mois, qu'il était impossible de la

méconnaître. «Le ciel et la terre nous ont parlé bien des

fois depuis un an, » écrivait le P. Jérôme Lalemant dans l'au-

tomne de 1663. ... « Le ciel a commencé par de beaux phéno-

mènes; la terre a suivi par de furieux soulèvements.... Nous
avons vu, dès l'automne dernier, des serpents embrasés, qui

s'enlaçaient les uias dans les autres en forme de caducée, et

volaient par le milieu des airs, portés sur des ailes de feu ;

nous avons vu sur Québec un grand globe de flammes, qui

faisait un assez beau jour pendant la nuit, si les étincelles

qu'il dardait de toutes parts n'eussent mêlé de frayeur le plaisir

qu'on prenait à le voir. Ce même météore a paru sur Mont-

réal, mais il semblait sortir du sein de la lune, avec un bruit qui

était celui des canons ou des trompettes, et, s'étanl promené
trois Ueues en l'air, fut se perdre enfin derrière la grosse mon-
tagne dont cette ile porte le nom. » Des météores ignés, ainsi

que les mouvements rapides et brillants des aurores boréales,

avaient souvent été remarqués au Canada, mais ils semblèrent

se relier si naturellement avec les convulsions de la terre qui

suivirent peu après, qu'on les regarda comme des avertisse-

ments du ciel. Les autorités les plus respectables (2) de

l'époque rapportent que des avis mystérieux de ce qui allait

arriver furent communiqués à quelques personnes.

y>. Une femme algonquine âgée, de vingt-six ans, bonne, simple

et sincère, fit devant deux Pères Jésuites une déposition con-

firmée par son mari, son père et sa mère, tous trois témoins

4e ce qui s'était passé. Voici ce qu'elle rapportait.

kil) Jùumai du JintUet.

J2)

Relation dt 1663; Letlret Hittorîqttu de la M. de rincMrnation ; Hittoire de

iiMui*>\.
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«La nuit du quatre au cinq février, étant entièrement

éveillée et en plein jugement, . . . j'ai entendu une voix dis-

tincte qui m'a dit: Il doit arriver aujourd'hui des choses

étranges; la terre doit trembler. Je me trouvai pour lors saisie

d'une grande frayeur, parce que je ne voyais personne ....

Remplie de crainte, je tâchai de m'endormir avec assez de
peine; et, le jour étant venu, je dis tout bas à Joseph Onnon-
takité, mon mari, ce qui m'était arrivé ; mais m'ayant rebutée,

disant que je mentais et lui en voulais faire accroire, je ne
parlai pas davantage. Sur les neuf ou dix heures du même
jour, allant au bois pour bûcher, à peine étais-je entrée dans la

forêt, que la même voix se fit entendre, disant la même chose,

et de la même façon que la nuit précédente. Ma peur fut bien

plus grande, parce que j'étais toute seule
;
je regardai aussi de

tous côtés pour voir si je n'apercevrais personne, mais rien ne
parut M'en retournant, je rencontrai ma sœur à
laquelle je racontai ce qui me venait d'arriver. Elle prit en
même temps les devants, et, rentrant dans la cabane avant moi,

elle redit à mon père et à ma mère ce qui m'était arrivé ; mais,

comme tout cela était fort extraordinaire, ils l'écoutèrent sans

aiKune réflexion. La chose en demeura là, jusques à cinq ou
six heures du soir du même jour, où, un tremblement de terre

survenant, ils reconnurent par expérience que ce qu'ils m'a-
vaient entendu dire avant midi n'était que trop vrai. » '- ^

C'était le lundi gras, cinquième jour de février 1663; la

journée avait été belle et sereine. Bien des gens avaient com-
mencé à célébrer le carnaval par les amusements et les excès
ordinaires; de leur côté, les personnes pieuses assistaient aux
offices qu'on faisait dans l'église des Jésuites en l'honneur des
martyrs du Japon, et demandaient à Dieu d'éloigner les fléaux

dont la colonie semblait menacée. Pour les mêmes fins, des
prières particulières s'étaient faites dans les communautés
religieuses. Suivant l'Histoire de l'Hôtel-Dieu, à la suite de
l'exposition du Saint Sacrement dans la chapelle des hospi-

talières, la Mère Catherine de Saint-Augustip, personne jouis-

sant d'une grande réputation de piété, eut une vision qui lui

annonçait que la main de Dieu allait s'appesantir sur la

colonie. « Elle vit, » rapporte l'annaliste, « quatre démons
furieux, aux quatre côtés des terres voisines de Québec, qui les

secouaient si rudement, qu'ils se proposaient de renverser

toute la colonie. En même temps, elle aperçut un jeune
homme d'un air majestueux, qui montra l'autorité qu'il avait

sur ces spectres, en ce qu'il les arrêta un peu de temps, puis

32
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il leur lâcha la bride, et elle entendît les démons qui disaient

que ce qui allait arriver convertirait tous les pdtcheurs, mais
que ce ne serait que pour un temps, et qu'ils avaient bien de»
moyens pour les ramener dans le chemin du vice. » Cette

vision est rapportée dans des termes presque identiques par le

P. Lalemant^ dans la Relation de 1663, et par la Mère de Tin-
carnation. Déjà la Mère Catherine de Saint-Augustin avait fait

connaître à plusieurs reprises les pressentiments qu'elle avait

au sujet des châtiments de Dieu sur la Nouvelle-France. >

Elle priait encore, lorsque, vers cinq heures et demie du soir,

on sentit dans toute l'étendue du Canada un frémissement de
la terre, suivi d'un bruit ressemblant è celui que feraient des

milliers de carrosses, lourdement chargés et roulant avec vitesse

sur des pavés. Bientôt cent autres bruits se mêlèrent à ces

deux premiers: tantôt l'on entendait le pétillement du feu dans-

les greniers, tantôt le roulement du tonnerre, ou le mugisse-

ment des vagues se brisant contre le rivage ; quelques fois on
aurait dit une grêle de pierres tombant sur les toits; 1û sol

se soulevait et s'affaissait d'une manière effrayante ; les porte»

s'ouvraient et se fermaient avec bruit ; les cloches des églises

et les timbres des horloges sonnaient ; les maisons étaient

agitées, comme des arbres lorsque le vent souille violem-

ment ; les meubles se renversaient, les cheminées tombaient,

les murs se lézardaient ; les glaces du fleuve, épaisses de troi»

ou quatre pieds, étaient soulevées et brisées comme dans
une soudaine et violente débâcle. Les animaux domesti^

ques témoignaient leurs craintes par des cris, des beuglements^

des hurlements; les poissons eux-mêmes étaient effrayés, et,

au milieu de tous les sons discordants, l'on entendit les rauques
spufflements de^ marsouins aux Tuoi^^Rivièves, où jamais, on
n'en avait vu auparavant. .,..., ?.. fidrfMtr^ mhî..!,, » ri 't. ^

L'agitation était irrégulière : un moment, on sentait sous ses

pieds des mouvements saccadés et fort rudes ; puis ce .n'é-

tait plus qu'un balancement, comme celui qu'on èpitouve sur

mi ^Qs vaisseau bercé par les vagues ; plusieurs ressentirent

des soulèvements de cœur semblables à ceux que cause le mal
d^, mer. La première secousse dura près d'une dfimi-lieure;

cependant sa plus grmide foroB ne se déploya quQi pendant un
petit quart d'heure, OM, selon le Jomnal de» Jésuite^» l'espace

de deux n^tWere. M. d'Avaugoi^ lui donne une durée un peu
moindre,* « I^ous ayons eu, » écrivait-il, « un trentblement de
terre qui a duré près d'un demi-qu^rt d'heure, assea fort pour

noiiis. fayqriser à un bon acte de cootriti(^- «^^H ajputoit; :

j»t

M^
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a Comme ces choses non communes rangent parfaitement les

cbrétiens à leur devoir^ il est à croire que dans le cœur des

autres, elles portent puissamment la terreur et la crainte, par-

ticulièrement parmi cette canaille d'Américains, habitués ^

sacrifier au démon pour savoir l'avenir. » En effet la terreui

fut générale parmi les chrétiens, comme parmi les payons.
€hez les Français, les uns croyaient à un incendie, d'autres

saisissaient leurs armes, persuadés que les Iroquois arrivaient

pour les attaquer. Plusieurs se prosternaient à terre, et implo-

raient la miséricorde de Dieu ; quelques-uns couraient aux égli-

ses afin de se confesser, et C'étaient surtout ceux qui avaient

déjà commencé à célébrer le carnaval. Les Montagnais et les Al-

gonquins chrétiens croyaient que les démons avaient été lâchés

sur la terre, pour les punir de leur ivrognerie. Des sauvages

payens s'imaginèrent que les âmes de leurs ancêtres s'agi-

taient pour rentrer en possession de leurs anciennes terres

de chasse ; dans cette pensée, ils firent plusieurs décharges de
mousqueterie, afin de les éloigner et de les forcer à retourner

f^Vl pays des âmes.

V La première secousse fut le prélude de plusieurs autres :

pendant la nuit suivante, une personne eu compta trente-deux,

dont six seulement furent bien sensibles. Le foyer des feux

souterrains qui prodiùsirent ce grand ébranlement parait avoir

été sous la chaîne des monts Lanrentins, depuis le Labrador

jusqu'à l'Outaouais; d^ là, le mouvement s'étenditjusques dans
la Gaspésie, la Nouvelle-Angleterre, la Nouvelle-Hollande et

VAcadie, mais en diminuant d'intensité à mesure qu'il s'éloi-

gnait du point de départ (1). D'après les renseignements les

plus authentiques, on put constater qu'une superficie de plus

de quarante mille lieues fut, à la même heure, plus ou moins
a^tee. Ge premier tremblement de terre fut suivi d'une suite

d!élH?anlements semblables, qui continuèrent jusques vers le

vingt d'août, o'est-à-dîre, pendant six mois et demi. « Il est

vrai)» dit le P. Lalemant, «que les secousses n'étaient pas

toQJQurs également rudes. En certains endroits, comme dans

. (l) Twenty-sixth Jaotnry, IÇCSi: at ihe ahatting in of the.Qvening, & gtent earthf
quake ifl New Ënzland ; and another ia thO' night ; and'again, on (ho 28th of Ù^e
Bàj^e niottth, anoth«r' bUo^b^ biiié-in the mdràing;—JVisi» EnglaHiTs Mémorial, hf
Tt^mas MoHloii.rtli» ving^sixi j*A<i^«r de la NouTélle-Angleterre répondait an
cinq rpvrier de la NouTelle-J^rance. Les Anglais tenaient encore an vieux stjligr,

ttiÀaia 4ué les Fratiçai», aveé P^glise eathollqae, araient adopté le calendrier grégo-
rien, aujourd'hui suivi chez toutes les nations civilisées, excepté dans la Bussie et
la Qrèce. Morton remarque que les plu^ forts tremblements de terre dans l'Amé-
riqve Septentrionale ont en lieu en 1638, 1658, 1663, 1727, 1755. Dans tons les cas,

le mouvement se dirigeait du nord-ouest au and'ert.
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les montogncs que nous avons h dos, le tintamaiTo et le tré-

moussement y ont été perpétuels pendant un long temps ; en
d'autres endroits, comme à Tadoussac, il y tremblait d'ordi-

naire deux et trois fois le jour avec de grands efforts, et nous
avons remarqué qu'aux lieux plus élevés l'émotion était moindre
qu'au plat pays fl). »

La présence ae feux souterrains se manifesta do diverses

manières et dans des lieux très-éloignés les uns des autres.

Aux environs des Trois-Rivières, l'atmosphère devenait par fois

fort lourde
;
quoiqu'on fût au milieu de l'hiver, des bouffées

d'une chaleur étouffante se succédèrent pendant toute la nuit

du cinq au six février. L'on vit de grosses fumées et des jets

de boue et de sable s'élancer au-dessus des eaux du fleuve,

vis-à-vis de Québec. A Tadoussac, il tomba des cendres, qui

couvrirent le sol à une épaisseur de plus d'un pouce. Pendant
plusieurs mois, l'on aperçut dans les airs un grand nombre de
météores ignés, sous la forme de lances, de boules, de serpents.

Les habitants de la côte de Beaupré remarquèrent un globo

étincelant s'étendant au-dessus de leurs champs, comme une
grande ville dévorée par l'incendie ; leur terreur fut extrême,

car ils crurent qu'il allait tout embraser. Le météore traversa

cependant le fleuve sans causer de mal, et alla se perdre au-

delà de l'île d'Orléans. Pendant l'été, les exhalaisons brûlantes

qui sortaient du sein de la terre produisirent une si grande

sécheresse, que les herbes et les blés jaunirent, comme s'ils

eussent été arrivés à leur maturité.

Des> ébranlements si longs et si violents, dans l'ii^t^rieur de la

terro, durent nécessairement amener bien des bouleversements

à la surface. Des sauvages et des français rapportèrent que,

dans le Saint-Maurice, à cinq ou six lieues des Îrois-Rivières,

des coteaux fort escarpés furent aplanis, ayant été enlevés de
dessus leurs bases et, pour ainsi dire, déracinés jusqu'au niveau

de l'eau. Ainsi renversés dans la rivière avec des massifs

d'arbres, ils formèrent une puissante digue; les eaux arrê-

tées s'élevèrent, se répandirent sur les rivages, minèrent les

terres éboulées et les entraînèrent en si grande abondance vers

le Saint-Laurent, que sa couleur en fut entièrement changée
pendant plus de trois mois. Le sol léger et sablonneux dîi pays
qui avoisine le Saint-Maurice etleBastiscan cédant facilement

a l'action des eaux, du dégel et des secousses, bien des chan-

(1) Relatîon de 1663. L» même obserration ft été f»itf k l'ooeaBioa da tnmUf!^
OM&t de terre du diz-iept octobre 1860. .,,

mmâr
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f;eincnts s'opérèrent sur leurs rivages. De nouveaux la» ^
brmèrent, des coteaux s'affaissèrent, des sauts furent apluitis,

de petites rivières disparurent, de grandes forêts furent ren-

versées.

i Depuis le cap Tourmente jusqu'à Tadoussac, la physionomie
de la côte fut gravement modifiée dans plusieurs localités.

Près de la baie Saint-Paul, une colline isolée, ayant environ

un quart de lieue de tour, descendit sous les eaux et en res-

sortit pour former un ilôt ; vers la pointe aux Alouettes, un
grand bois se détacha de la terre ferme, glissa sur les rochers

jusque dans le fleuve, où, pendant quelque temps, les arbres

restèrent droits, élevant leurs cimes verdoyantes au-dessus des

eaux (1).

Les secousses du tremblement de terre se firent sentir sur

le fleuve plusieurs fois durant l'été. Au mois de juin, la cha-

loupe du sieur de Lespinay remontait à Québec, portant le

secrétaire du gouverneur, M. de Mazé, qui s'était embarqué à

Gaspé. Lorsqu'elle approchait de Tadoussac, elle commença
tout d'un coup à trembler et à s'agiter d'une manière étrange,

le flot la soulevant fort haut et la laissant retomber à des inter-

valles irréguliers. Comme aucun des passagers n'avait jamais

rien éprouvé de semblable, tous restèrent surpris et efl'rayés.

Au milieu de leur étonnement, ils tournèrent les yeux vers la

terre, et virent une montagne s'ébranler, tournoyer, et s'aby-

mer, de sorte que le sommet se trouvait au niveau du sol

environnant. Dans leur frayeur, ils se hâtèrent de gagner le

large, craignant que quelques débris ne fussent lancés jusques

sur leur chaloupe. Un grand navire, suivant la même route

peu de temps après, fut fortement ébranlé ; saisis de terreur,

les matelots et les passagers se jetèrent à genoux pour se pré-

parer à la mort. Ils voyaient les eaux du fleuve agitées; tour-

v mentées dans toutes les directions, et ils ne pouvaient s'expli-

;
quer un mouvement qu'ils n'avaient jamais remarqué aupara-

*vant.

Ce qui étonna grandement, c'est qu'au milieu de tous les

bouleversements, par une protection particulière de Dieu, per-

sonne ne fut blessé, aucune maison ne fut renversée. Toute-

fois l'efiet moral n'en fut pas moins grand sur les consciences

même les plus endurcies. « Quand Dieu parle, » dit la Relation

de 1663, «il se fait bien entendre, surtout quand il parle parla

(1) Tous les détails donnés sur le tremblement de terre de l'année 1663 Eont dus
à des témoins oculaires, parmi lesquels se trouvent le P. Lalemant, la M. de l'In*

eupation, l'annaliste de l'Hôtel-Dieu, Josselyn, ete.

^ ^1

. I
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voix do8 tonnerres ou des tremble-terre, "ui n'ont pas moins
ébranlé les cœurs endurcis que nos plus ^i os rochers, et ont
fait de plus grands remuements dans les consciences que dans
nos forêts et sur nos montagnes. » La pensée que la fin du
monde arrivait s'était emparée des esprits: aussi, se croyant

aux portes de l'éternité, chacun se préparait au jugement der-

nier. Le mardi gras et le mercredi des cendres ressemblaient

au jour de Pâques, par le grand nombre de personnes qui s'ap-

prochèrent de la sainte table. Tout le temps du carême continua

de présenter le spectacle le plus édifiant : les ennemis se recon-

ciliaient, des restitutions se faisaient, on se livrait de toutes

parts à des œuvres de pénitence et de charité.

Il n'est pas surprenant qu'au milieu de la frayeur générale,

bien des personnes aient cru voir des prodiges dans des choses

fort ordinaires, que leur imagination défigurait. C'étaient tantôt

des spectres épouvantables, tantôt un feu, ayant la figure d'un

homme qui vomissait des flammes; l'on entendait dans les

airs des clameurs, des hurlements, des plaintes, des menaces.
Les profondes solitudes de la Nouvelle-France, ses vastes et

sombres forêts, les légendes mystérieuses des tribus sauvages

étaient bien propres à inspirer aux colons français un pen-
chant au merveilleux, penchant que durent alors augmenter
les effrayantes convuUions de la nature. Des circonstances

semblables avaient produit les mêmes effets sur les habitants de
la Nouvelle-Angleterre. C'est la remarque que fait l'historien

Hutchinson : « Je pourrais. » dit-il, « d'après l?s manuscrits

et les documents imprimes, recueillir, dans les différentes

parties du pays et à diverses époques, autant de prodiges qu'il

en faudrait pour remplir un petit volume. »

Laissant Je côté les quelques exagérations que la crédulité

populaire a pu ajouter à la vérité des faits, il reste une masse
suffisante de témoignages respectables pour nous prouver que
le tremblement de terre, arrivé en 1663, fut remarquable par
son intensité, par sa longue durée, par les circonstances

extraordinaires qui le précédèrent et l'accompagnèrent. Dans
des vues providentielles. Dieu voulut que ce bouleversement

de l'ordre physique, servit à rétablir l'ordre moral, gravement

compromis dans le Canada par les excès des deux dernières

années.

!*•«) -
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CmnM dai Iroquoii— Prironnior françaii délivré par dai algonquins -OIttq français

arrivent de l'ou»** are^' cent cinquante outooaali -Miisioni et niort du P, Moi-

nard—Jean Gnéria - Mort du eieur D*Aulnay—La Tour eit nommé gouverneur

de l'Aoadie—Emmanuel Le Bergne, créancier do û' Aulnay, vont l'emparer de ta

fluoneuion II attaque Nicolas Denya-Lo mnjor Robert Sedgwiclc s'empare dei

postes français dans l'Aoadie— Traité de Westminster- Cromweil ancordo l'Acadlo

& OhaHos do La Tour et aux sioors Thomas Temple et Croirno—Mort do La Tour-
Propositions de M. d'Avaugour pour l'extension ot l'efformissemont de la domina-

tion française dans l'Amérique du Nord— Rappel de M. d'Avaugour—Sa mort-
Arrivée de M. de Méty, de Mgr. de Lavnl, et do M. Dupont-Gaudair muiuoira

du roi -La Compagnie des Cent-'Aseooics remet au roi la Nouvelle- 1! runoe—Non»

Telles institutions -Temps héroïques—Beaux exemples donnés par des laïques.

Les Iroquoîs, occupés par les guerres lointaines qu'ils avaient

entreprises, craignant peut-ôlre de fouler une terre qui s'agi-

tait encore sous les pieds, laissèrent les colons français de
Québec et des Trois-Rivières cultiver en paix leurs champs.
Montréal fut seul troublé par deux ou trois petites bandes des

ennemis. Quelques hurons, campés auprès du fort, furent mas-
sacrés par sept agniers, qu'ils avaient reçus dans leur cabane.

La veille de la Pentecôte, quarante guerriers, tant agniers

qu'onneyouts, saisirent, aux portes de Montréal, deux français

occupés dans leurs cham| . L'un des deux prisonniers fut

donné aux onneyouts ; l'autre fut gardé par les agniers, qui

prirent le chemin de leui- pays, où ils voulaient brûler leur

captif. Celui-ci était un honnête homme, plein d'une confiance

filiale dans la sainte Vierge, et fermement persuadé qu'elle

ie protégerait contre ^os bourreaux, quoiqu'il y eût pour lui peu
d'apparence de salut.

Cependant les algonquins de Sillery avaient entrepris de
faire la petite guerre. Quarante hommes étaient partis, décidés

à s'avancer bien loin vers les terres des Iroquois ; arrivés au
lac Champlain, ils s'arrêtèrent et se placèrent en embus-
cade. A peine étaient-ils à couvert, qu'ils aperçurent les

agniers revenant de Montréal avec leur prisonnier. Les
algonquins les suivent des yeux, et remarquent attentivement

la situation de leur campement. A la nuit close, les guerriers
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chrétiens font leurs approches dans un profond silence ; ils

entourent le camp ennemi, et se tiennent prêts à l'attaquer vers

la pointe du jour. Garistarsia, nommé Le Fer par les Français,

était le chef du parti iroquois; homme vigilant et renommé
pour ses exploits, il s'éveilla au léger bruit que fit un des algon-

quins en marchant : aussitôt il donna l'alarme à ses compa-
gnons, qui, dans un instant, eurent les armes à la main et

furent prêts à combattre. S'étant aperçus de ce mouvement,
les algonquins, après avoir déchargé leurs fusils et saisi leurs

haches, se précipitèrent sur les agniers. Dans l'obscurité,

ils frappaient à droite et à gauche, sans trop savoir sur qui

portaient leurs coups. Gahronho, chef des algonquins, re-

connut le capitaine iroquois; il le suivit pas à pas, le rejoignit,

et, le prenant par sa longue chevelure, voulut le forcer de
se rendre. La hache de Garistfirsia se leva à l'instant pour
répondre à cette sommation ; mais son adversaire le prévint,

et, d'un coup vigoureusement asséné, le renversa mourant.

En voyant tomber leur chef, les iroquois furent saisis

d'épouvante, et s'enfuirent dans toutes les directions. Lié au
sol par les pieds et les mains, le prisonnier français était

resté témoin silencieux, pendant la durée de la lutte. Mais,

voyant un algonquin s'avancer pour l'assommer, il cria qu'il

était français ; il fut aussitôt reconnu, ses liens furent brisés,

et les vainqueurs le ramenèrent à Montréal.

Les hostilités des Iroquois n'empêchaient point les Français

de s'avancer peu à peu vers l'intérieur du continent. Neuf
voyageurs étaient partis, en 1660, avec une bande d'outaouais,

pour pénétrer dans les pays de l'ouest et y faire des décour

vertes. Sept d'entre eux arrivèrent à Montréal, le vingt-cinq

juillet 1663, conduisant trente-cinq canots outaouais ; deux de

leurs compagnons étaient morts près des grands lacs : c'étaient

le P. Mesnard et son fidèle assistant, Jean Guérin. t

Malgré les protestations d'amitié que les Outaouais avaient

faites au P. Mesnard avant le départ de Montréal, ces hommes,
réputés les plus grossiers d'entre tous les sauvages, l'avaient

traité fort mal, l'obligeant, malgré son âge avancé, à porter de

lourds fardeaux dans les portages et à ramer pendant tout le

voyage. Par suite de leur imprévoyance, les vivres avaient

manqué, et la disette s'était fait si cruellement sentir, que le

vieux missionnaire était exténué lorsque le convoi arri i à

l'entrée du lac Supérieur. Le canot qui le portait se brisa en
cet endroit, et le P. Mesnard fut impitoyablement abandonné
avec trois sauvages sur les rochers du rivage. Sans vivres
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et sans moyens de continuer leur voyage, ils demeurèrent

là pendant six jours, souffrant toutes les horreurs de la faim.

Pour s'empêcher de mourir, ils pilaient des os qui étaient restés

autour d'une cabane abandonnée, et ils en faisaient une espèce

de potage, aussi dégoûtant au palais qu'à l'odorat. Les chefs

outaouais eurent enfin l'humanité de les venir chercher, et de
les transporter dans le lieu oii la bande devait hiverner.

C'était une baie, à laquelle le Père donna le nom de Sainte-

Thérèse; là il eut le bonheur de retrouver ses compagnons
français, dont il avait été séparé pendant tout le voyage.

Le bon Jean Guérin se dévoua de tout cœur à son service
;

encore eurent-ils ensemble beaucoup à souffrir, car ils passè-

rent l'hiver dans une misérable hutte, formée de branches de
sapin. Un petit poisson, cuit à l'eau claire et partagé entre

quatre ou cinq personnes, était pour eux un régal ; les repas

ordinaires consistaient en une espèce de mousse, nommée
tripe-de-roche, qu'ils faisaient bouillir avec des arêtes de
poisson, des os broyés, des écorces de chêne, de bouleau, de
tilleul. Pendant l'été qui suivit, ils se trouvèrent un peu
mieux, grâces à la chasse et aux fruits sauvages.

Voyant que la grossièreté et le libertinage des Outaouais les

rendaient indifférents aux^^érités de la religion chrétienne, le

P. Mesnardse décida à entreprendre un voyage de plus de cent

lieues, pour rejoindre une portion de la nation huronne qui se

trouvait alors sur les terres des Nadouessioux, vers les sources

de la rivière Sainte-Croix. Selon Nicolas Perrot, le pays des Na-
douessioux, ou Sioux, s'étendait jusqu'à une petite distance du
lac Supérieur ; il embrassait, à l'est du Mississipi, un territoire

qui forme aujourd'hui une grande partie du Wisconsin et de
riowa. Après avoir fui devant les Iroquois jusques sur les

bords du Mississipi, en compagnie d'une bande d'outaouais,

ces hurons s'étaient enfin arrêtés dans le pays, et, l'ayant trouvé

parsemé de lacs et de marécages, ils s'y crurent à l'abri des

attaques de leurs anciens ennemis. Parmi eux étaient des
chrétiens, que le P. Mesnard désirait secourir, et, au mois de juin

1661,il partit pour les chercher, avec un jeune armurier et plu-

sieurs hurons. Ceux-ci, après quelques semaines de marche,
donnèrent les deux français, sous le prétexte d'obtenir du
secours au village. Campés près d'un lac, le Père et son

compagnon attendirent inutilement leur retour pendant quinze

jours; se voyant alors complètement dépourvus de vivres,

ils raccommodèrent un petit canot qui avait été laissé dans
les broussailles, y jetèrent leurs paquets et s'embarquèrent

.1 II.
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pour continuer leur voyage. Un jour, vers la mi-août, le P.

Mesnard était descendu à terre, pendant que son compagnon
conduisait le canot à travers un rapide dangereux. Arrivé à
l'autre bout de ce passage difficile, celui-ci attendit pendant
longtemps le vieux missionnaire ; après l'avoir cherché et

appelé, il fit plusieurs décharges de son fusil. Tout ayant été

inutile, il se hâta de pousser vers le village huron, où il

aborda deux jours après, et d'où il expédia un jeune sauvage,

pour suivre les traces du P. Mesnard. L'envoyé revint au
bout de quelques heures, prétendant avoir été effrayé par la

rencontre des ennemis. Le P. Mesnard s'était égaré. Il a pu
mourir de faim et de fatigue, ou être tué par quelqu'un de ces

barbares. De fait, quelque temps après, on découvrit un saki,

portant des objets qui avaient appartenu au missionnaire,

et, plusieurs années après, selon N. Perrot, on trouva chez

les Sioux son bréviaire et sa soutane^ qu'ils exposaient dans les

festins et auxquels ils vouaient leurs mets.

Jean Guérin, le fidèle compagnon du P. Mesnard, avait été

laissé chez les Outaouais ; il y demeura, remplissant une partie

des fonctions d'un missionnaire, instruisant, exhortant, bapti-

sant et préparant les voies pour l'établissement de missions

régulières. L'année suivante, il fut tué par la décharge acciden-

telle d'un fusil. « C'était un homme de Dieu,» écrivait le P.

Jérôme Lalemant ; « il s'était donné à nous afin de coopérer

par ses services, à la conversion des sauvages : de fait il avait

accompagné nos Pères.... soit aux Iroquois, soit aux Hurons,

aux Abenaquiois, aux Algonquins.... donnant partout des

marques d'une sainteté très-rare. »

Instruit des importantes découvertes qui se faisaient chaque
jour dans les régions de l'ouest, et ayant examiné par lui-même
les lieux qui pouvaient immédiatement être occupés par des

colons autour de Québec et de Montréal, M. d'Avaugour nour-

rissait de brillantes espérances sur l'avenir de la Nouvelle-

France. Mais il comprenait que, pour les réaliser, il fallait

dompter les Iroquois et arrêter les empiétements des Anglais.

Depuis plusieurs années, ces derniers s'étaient rendus maîtres

de Port-Royal, et avaient pris possession des côtes de la Baie

Française. Leurs envahissements successifs du côté de l'Acadie

avaient malheureusement été favorisés par les longues luttes

qui,depuis la mort de M. de Raziliy, régnaient sans interruption,

entre les commandants français dans ce pays.

M. D'Aulnay n'avait pas joui longtemps de ses conquêtes,

ni des concessions obtenues de la cour ; car il mourut en 1650,
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trois ans seulement après avoir é* '; nommé gouverneur de toute

t'Acadie (1). Alors La Tour passa en France, se fit absoudre
des accusations portées contre lui, et obtint,en février 1651,des
lettres patentes du roi, le confirmant dans ses possessions et

lui accordant le gouvernement de l'Acadie; A son retour dans
le pays, madame D'Aulnay lui remit le fort La Tour sur la

rivière Saint-Jean, où il avait fait sa principale résidence avant
son voyage au Canada. Cependant la paix ne fut pas rétablie

par ces nouveaux arrangements. Le sieur Emmanuel Le Borgne,

marchand de La Rochelle, ayant obtenu un arrêt du parlement,

s'empara de la succession de D'Aulnay, en compensation des
avances considérables qu'il lui avait faites. D'un autre côté,

La Tour épousa la veuve du sieur D'Aulnay, et crut avoir ainsi

acquis le droit d'entrer dans toutes les possessions de ce der-
nier. Pendant que les cours de France examinaient les droits

des deux parties. Le Borgne voulut assurer ses prétentions par
la force, et entreprit de chasser de l'Acadie La Tour etDenys.

Nicolas Denys était venu en Amérique à la suite du com-
mandeur de Razilly, dans le même temps que son frère Denys
de Vitré. Homme entreprenant, Nicolas Denys établit d'abord
une pêche sédentaire au port Rossignol; pour l'exploiter, il

s'était associé avec M. de Razilly et un marchand d'Auray en
Bretagne. Après la mort de son protecteur, il fut nommé par la

compagnie de la Nouvelle-France» gouverneuren toute l'étendue
de la grande baie Saint-Laurent et îles adjacentes, à commencer
depuis le cap de Cansean jusqu'au cap des Rosiers. » Il forma
alors deux nouveaux établissements, l'un à Ghédabouctou (2),

et l'autre à Saint-Pierre dans l'île du Cap-Breton. Il arrivait

dans cette île muni de sa commission, lorsqu'il fut assailli, sans

aucune provocation de sa part. Soixante hommes envoyés par

Le Borgne attaquèrent son habitation, enlevèrent ses travail-

leurs, et pillèrent son vaisseau, qui était chargé de marchan-
dises. Peu de jours après, Denys lui-même fut saisi, conduit

à Port-Royal, et jeté dans les fers comme un malfaiteur. Ayant
été relâché, il passa en France pour se plaindre, et revint en
1654 reprendre possession de ses postes, avec une nouvelle

C(Nnmission donnée au nom du roi (3).

(1) Mémoires c's Commissaires, etc., etc. D'Aulnay était rasté diz-aept ans dani
l'Acadio. Il avait oc plusieurs enfaols d'un premier mariage. Ses fils, entrés au ser-

vice, furent tués à, la guerre ; le dernier, major au régiment de La Ferté, périt aa
tlégo de Luxembourg. Une fille, née de son seoond mariage, fut dlerée en France, ok
devint chanoinesse de Pousaay. (Archives de la marine.)

(2) At^ourd'hui Quyborougli.

(3) Denys, Description géographique et historique des côtes de VAmérique Sep'
tentrionale.
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Débarrassé de Denys, Le Borgne se prépara h attaquer La
Tour, qui était à son fort sur la rivière Saint-Jean. Ces troubles

entre les commandants français suggérèrent à quelques parti-

culiers de la ?îouvelle-Angleterre l'idée de profiter des circon-

stances pour s'emparer des postes en litige, quoique la Grande
Bretagne et la France fussent alors en paix. Cromwell venait

d'envoyer des vaisseaux et des troupes pour surprendre les

Hollandais à Manhatte. Cette expédition ayant été arrêtée, le

commandant, Robert Sedgwick, embarqua sur ses vaisseaux

cinq cents hommes fournis par la province de Massachuset,

se dirigea contre les établissements français, et s'empara sans

résistance du fort de La Tour, dépourvu d'hommes et de mu-
nitions. Le Borgne essaya de se défendre à Port-Royal ; il

répondit assez fièrement à la sommation de Sedgwick, et fit

sortir une partie de ses hommes pour attaquer trois cents sol-

dats anglais, qui s'avançaient pour assaillir àon fort. Mais, les

chefs du petit parti français ayant été tués, les soldats s'enfui-

rent en désordre. Quoique Le Borgne eût encore les moyens
de prolonger la lutte, comme i! n'ôntendait rien à la guerre et

n'avait personne pour commander, il crut devoir se rendre aux
ennemis. Par la capitulation, signée le seize août 1664, il fut

stipulé que les soldats de Port-Royal sortiraient avec les hon-

neurs de la guerre, et seraient conduits en France
;
que les

habitants pourraient demeurer dans le pays, conservant leurs

biens et jouissant du libre exercice de leur religion
;
que les

missionnaires capucins resteraient pour remplir les fonctions

de leur ministère.

f. Les quarante ou cinquante familles qui avaient des habita-

tions et des terres à Port-Royal,n'ayantrienîvespérer en France,

préférèrent demeurer dans le pays, dans la confiance qu'il

serait bientôt rendu aux Français. Sedgwick s'empara ensuite

de Pentagouet et de La Hève, sans faire aucune tentative

contre Denys, qui resta dans son gouvernement. Ainsi passè-

rent aux Anglais tous les anciens établissements formés sur la

côte de l'Acadie. Avec un peu de soin de la part de la mère
patrie, ils auraient pu être mis en état de résister aux agressions

de leurs voisins ; mais la cour de France ne paraissait pas avoir

le moindre souci d'un pays^ que l'Angleterre convoitait, parce

qu'elle en comprenait l'importance.

Au mois de novembre de l'année 1655, un traité entre les

deux nations fut conclu à Westminster. Les Français songèrent

alors à demander la restitution de l'Acadie, mais les Anglais

remirent à une autre époque, la décisio;? de cette alfaire,



1663] DU CANADA. 497
t •

qui ne fut réglée que douze ans après, par le traité de Bréda (1).

Fatigué des fréquents changements de fortune qu'il avait subis,

et ne comptant plus sur l'assistance de la France, La Tour
accepta la domination anglaise. Aussi voit-on que CromweJl,

par un acte en date du neuf août 1656, accorda « à Charles de
Saint-Ëlienne, sieur de La Tour, baron de la Nouvelle-Ecosse,

à Thomas Temple ^t à Guillaume Crowne, chevaliers .... le

pays et territoire appelé l'Acadie et partie du pays nommé la

Nouvelle-Ecosse (2). » Cette concession embrassait toute la

longueur des côtes depuis Mirliguèche jusqu'à Pentagouet

inclusivement.

Ecrasé de dettes, La Tour céda à ses deux associés l'habi-

tation de la rivière Saint-Jean et ses droits sur l'Acadie, à
condition qu'ils lui feraient une rente annuelle, et qu'ils paie-

raient une somme de plus de trois mille louis à la \euve du
major Gibbons de Boston. La Tour mourut ava'it le traité de
Bréda, laissant de son second mariage, cinq eniànts, dont le

plus âgé n'avait alors que cinq ou six ans (3).

L'Acadie était encore au pou oir des Anglais lorsque M.
d'Avaugour, sur le point de quitter le Caiiada, présenta au roi

un plan, au moyen duquel il espérait étendre la domination fran-

çaise sur tout le nord de l'Amérique. Voici les propositions

qu'il soumettait à la cour : « Pour penser tout de bon à y
planter les fleurs de lys, je ne vois rien de plus solide que de
mortifier Québec^ faire un fort sur sa droite, de l'autre côté du
fleuve, et un autre à sa gauche sur la rivière Saint-Charles, et

cela soutenu par un envoi de trois mille hommes. Ainsi ce

poste serait parfaitement établi, et une très-grande affaire tomr
mencée. Pour y bien parvenir, il faut deux choses : cent mille

écus pour les fortifications et cent mille francs pour les maga-
sins de bouche. La seconde, il faut que les trois mille soldats

soient choisis, non-seulement pour la guerre, mais aussi pour
le travail

;
qu'en veuant en ce pays, ils se proposent de venir

ouvrir la tranchée d'une place et retrancher un camp, ce qui

(1) Mémoire» de» Commiuairu, et».

(2) Mémoire» de» Commiteaire», etc.

(3) CaltJidar qf State Paper»i Arohires de la marine.—Lei enfants de Charleide
La Tour et de Danie Jeanne Motin étaient : Jacquet, mort ren 1699, Charles, et

trois filles. Marie de La Tonr époaia Alexandre Le Borgne de Bellisle ; Margue»
rite se maria aveo Abraham Mios de Plainmarais ; et Anne aveo Jacimes Mina
d'Bntremàn^ dont les descendants sont nombreux dans le midi de la xTouTelIe»

Ecosse. Jeanne de La Tour, née du premier mariage de Charles Amador de La Tour,
épousa le sieur Martin D'Arpentigny, ou d'Asprentignj, sieur de Martignon, qui,

après 1.V restitution de l'Acadie i la France, obtint la possession du fort La Tour sur
la riviire Saint-Jean. .k,_^j- .'.., ".;......-.-
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leur semblera bien doux, quand ils sauront que c'est pour leur
établissement. Pour la sûreté de la chose, il faut faire état de
les entretenir trois ans, et, dans la première,de leur faire donner
du blé pour la semence.... Le tout ainsi exécuté, je confirme
qu'il n'y a puissance au monde qui sorte les Français de
Québec...»

(( Québec, ainsi fortifié et ainsi .soutenu, doit ôtre regardé
comme la pierre fondamentale de dix provinces.... Et ces dix
provinces j établies de Ja même façon qu'à Québec, peuvent être

considérées pour l'assurance de ceut autres. En un mot, silo

roi veut penser à établir ces dix provinces, il se peut dire

maître de l'Amérique, et tous les hérétiques n'y demeureront
qu'autant qu'il lui plaira....» mii-juk, ii ni ui) mïïiA
. <( Selon moi, la première démarche est ce que j'ai dit ci-

dessus au regard de Québec; à quoi j'ajoute au Bic, pour
recevoir plus sûrement les choses qui nous viennent de France,:

çt y retirer le nombre de vaisseaux qu'il plaira aa roi, pour
être non-seulement maître de la rivière, mais aussi pour aller

vers le nord chercher divers avantages, que l'on assure s'y

trouver.»!

. « La seconde pensée est celle d'envoyer trois mille hommes
effectifs dans le poste des Iroqueis, pour dissiper cette canaille ;

puis encore pour arrêter le progrès des hérétiques et déplus
s'ouvrir de ce côté-lè une communication à la mer, qui n'est

i^ujette aux glacesi, comme dans ces quartiers. Ce qui se peut
facilement. .. et particulièrement en faisant un fort sur la même
rivière où les Hollandais ont construit une méchante redoute

de bois, qu'il» ap>pellent le fort d'Orange. »

«La troisième dépense seua. tout le long de la rivière de
Richelieu^ jusqu'au lac de Champlain, et ce troisième poste,

étant au. mi)ieu des deux autres, servira de communication
très-utile et irèsravantageuse. i.k ,>iiiMi , ju.î»^

<( Que si^ après cela;, sa majesté veut bien passer plus outre,

qu'en toute diligence elle garnisse toutes les dix provinces du
même soin que les premières, et sans doute elle sera le maître

du plus beau et du plus grand état du monde. »

Accepté franchement et poussé avec vigueur, le projet sug-

géré par M. d*Avaugpur pour rétablissement de dix provinces

aurait entraîné de grands frais, mais il assnrait à la France la

possession de rAméri(j[ue du Nord. Il fut en partie adopté, quel-

ques années après,, mais nonsur les larges bases proposées dans

cette occasion; et, trente ans plus tard, il fut repris et déve-

loppé par le maréchal de Vauban. Malheureusement la France,



16Ô3J ^ DU CANADA. 499

minée par ses guerres fréquentes contre les autres puissances
et occupée de ses intérêts sur le continent européen, n'avait ni
le temps, ni la volonté de faire un grand effort pour se rendre
maîtresse de l'Amérique du Nord. Les faibles mesures aux-
quelles on s'arrêta servirent sans doute au Canada, mais elle»

ne lui procurèrent pas les forces suffisantes, pour résister par
lui-même aux empiétements des ennemis de la mère patrie.

Les espérances de M. d'Avaugour furent complètement
renversées, lorsqu'au mois de juillet il apprit les décisions de
la cour, par M. De Mazé, son secrétaire, qui revenaitde France.
Au lieu de deux mille hommes, le roi ne pouvait envoyer que
cent familles, auxquelles il accordait une subvention pendant
un an, afin qu'elles pussent commencer des défrichements.
On informait en même temps le gouverneur que des lettres

avaient été expédiées pour le rappeler. En apprenant ces nou-
velles, il jugea à propos de retourner au plus vite en France, et

il laissa Québec le vingt-trois juillet, près de deux mois avant
l!arrivéd de son successeur. Comme il était ennemi du repos,
il obtint du roi la permission d'aller servir contre les Turcs,
dans les troupes de l'empereur d'Allemagne; et, l'année sui-
vante, il fut tué en défendant vaillamment le fort de Serin, sur
les frontières de la Croatie (1). C'était un homme plein d'hon^
neur et de franchise ; ses intentions étaient excellentes ; mais,
par malheur pour la colonia et pour lui-même, sa rudesse et
l'inflexibilité de son caractère le rendaient souvent imprati-
cable.

Le nouveau gouverneur, M. de Mésy, arriva à Québec vers la

mi-septembre, avec Mgr. de Laval et le sieur Dupont-Gaudais>
commissaire du roi.

M. Gaudais était chargé de s'informer des besoins de la colo-
nie, de faire des recherches sur la population, le défrichement
des leiTes, la traite des pelleteries, l'administration de la

justice, l'^mplWi d<^8 deniers publics (2). Ce dernier article lui

avait été particulièrouioiit recommandé, sur les représentations
de la compagnie de la Nouvelle-France. Les affaires des asso-
ciés étant en assez mauvais état, ils avaient envoyé à Québec,,
en l'année 1660, le sieut Péronne Du Mesiùl, en qualité de

. (1) Ch^rloToix, Histairt d$ la^Tfpuvelle'France,

(2) Un article des instruotions données à M Gaudais dût paraître assez singalier
aux *>abitpntt da Canada, où la neige ooÙTre la terre pendant tout l'hiver : " Etant
oonstani qçie la difficulté du déficiohenient des terres* • • • prorient dti lu quantité de
bois qui se trouve au dit pays, il serait bon d'examiner si l'on ne pourrait pas en
brûler une bonne partie pendant l'hiver, en mettant le feu du cOté du vent, ce qui ss
rencontre bien souvent trop facile & faire dans les forète da rojaame." ^ '

^ i
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contrôleur général, d'intendant et de juge souverain, ''.e gou-
verneur et son conseil refusèrent de reconnaître les commis-
sions du sieur Du Mesnil, et l'empêchèrent d'exercer ses

fonctions. Mais Du Mesnil, ancien avocat au Parlement de
Paris, était disposé à disputer le terrain pied à pied. Il trouva

le moyen d'obtenir les arrêtés de comptes des anciens rece-

veurs de la communauté des habitants ; c'étaient les hommes
les plus respectables de la colonie, et plusieurs d'entre eux
étaient devenus membres du conseil. Comme jusqu'alors on
avait plutôt suivi les règles de l'honnêteté que les formes

légales, l'œil perçant et exercé du praticien découvrit l'absence

de formalités auxquelles les bons bourgeois n'avaient jamais

langé. Aussi Du Mesnil réclama bruyamment, non-seulement

contre les commis et les receveurs, mais encore contre les

conseillers, contre les gouverneurs, les jésuites, les commu-
nautés religieuses et l'évêque lui-même. Il voulait faire rendre

compte de trois ou quatre millions de francs donnés autrefois

par le cardinal de Richelieu, la duchesse d'Aiguillon, le com-
mandeur de Sillery et les fondateurs de Montréal. Lorsque M.
Gaudais eut vu à Québec le sieur Péronne Du Mesnil, il comprit

que ces prétentions, bâties sur des arguties de palais, n'a-

vaient aucun fondement réel, et il refusa de s'en occuper (1).

Louis XIV avait reçu l'évêque de Pétrée avec beaucoup de
bienveillance ; il lui avait accordé ses demandes, lui laissant

même le choix du successeur de M. d'Avaugour. Après avoir

longtemps résisté, le prélat, vaincu par les bontés du roi, pro-

posa la nomination du chevalier de Mésy, dont il espérait

beaucoup pour l'avantage de la colonie, et son choix avait été

agréé. M. de Mésy fit quelque résistance, mais finit par

accepter la charge de gouverneur de la Nouvelle-France.

D'autres changements, fort importants pour l'avenir de la

colonie, s'étaient effectués depuis l'automne précédent. Pour de
nombreuses raisons, le roi avait voulu faire rentrer ie Canada
dans le domaine royal et enlever la dh*ection des affaires à la

compagnie des Cent-Associés. Celle-ci de son côté, ayant

{)erdu un grand nombre de ses membres et ne possédant plus

es moyens de remplir ses obligations envers la colonie, la

remit volontiers au roi, qui déjà avait manifesté ses intentions

à cet égard. Dans une assemblée, tenue le vingt-quatre février

1663, les associés convinrent de rendre à sa majesté la pro-

priété et la seigneurie de la Nouvelle-France, se confiant dans

(1) AnhiTM de U Uarine, A Paria.
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son équité et sa justice, pour obtenir tels dédommagements qu'il

lui plairait accorder. Au mois de mars suivant, le roi accepta

la démission de la compagnie. Les raisons données pour cette

acceptation sont un résumé succinct des reproches qui, depuis

plusieurs années, étaient adressées à la compagnie. « Au lieu

d'apprendre que ce pays était peuplé comme il devait, vu le

long temps qu'il y a que no:' . jjets en sont en possession, nous
aurions appris avec regret que, non-seulement le nombre des
habitants était fort petit, mais môme qu'ils étaient tous les

jours en danger d'en être chassés par les Iroquois ; à quoi étant

nécessaire de pourvoir, et considérant que cette compagnie de
cent hommes était presque anéantie par l'abandonnement
volontaire du plus grand nombre des intéressés en icelle, et

que le peu qui restait de ce nombre n'était pas assez puissant

pour soutenir ce pays et pour y envoyer les forces et les

hommes nécessaires, tant pour l'habiter que pour le défendre,

nous aurions pris la résolution de le retirer des mains des
intéressés en la dite compagnie (1). » Comme premier acte do
sa prise de possession, le roi, par un édit du mois d'avril 1663,
créait un conseil souverain, chargé d'administrer la justice et

de régler le commerce local, ainsi que toutes les affaires de
police.

En passant des mains de la compagnie entre celles du
roi, la colonie avait fait un grand pas. Elle était sortie de
l'enfance: la Nouvelle-France devenait une province, Québec
était honoré du nom de ville, une justice royale s'établissait,

on parlait même de faire bâtir un palais pour les séances du
conseil souverain, ainsi que des prisons plus grandes et plus

commodes pour y enfermer les criminels. Ces changements
furent si importants, que des écrivains français ont placé dans
l'année 1663 la fondation de la colonie du Canada, laissant

dans l'oubli la plus belle portion de notre histoire. Cependant
c'estàbien juste titre,que les cinquantepremières années qui ont
suivi la fondation de Québec, ont été désignées comme les temps
héroïques de la Nouvelle-France. Cette période en effet pi^-

sente des traits nombreux de dévouement retigieux, décourage^

de foi, de persévérance. Le même esprit animait les simples

laïcs et les religieux, des femmes faibles et délic&tes aussi bien

que les soldats et les hardis explorateurs qui s'aventu-

raient au milieu des tribus sauvages. Que de nobles natures

se sont développées parmi les Français du Canada, dans la

(1) Edité tt Ordonnancttf TOl. I.

33
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lutto entre la civilisation chrétienne et le naturalisme sauvage
des aborigènes ! Comment ne pas admirer ces jeunes gens,

doués des plus beaux dons du cœur et de TespHt, habiles à la

chasse, adroits à conduire le léger canot d'écorce dans les

passages les plus difficiles, devançant à la course les plus agiles

coureurs de la rnce rouge, infatigables dans les longues mar-
ches au milieu des lurùts, accoutumés à combattre Tlroquois

avec la hache et le fusil, parlant les langues des sauvages aussi

bien que les sauvages eux-mêmes, et cependant toujours prêts

à mettre leurs belles qualités au service de la religion et de
la patrie, et à sacrifier leur vie au milieu des plus hor-

ribles supplices, pour la gloire de Dieu et l'honneur du nom
français? Des filles timides, élevées dans la paix et la solitude

du cloître, renonçaient au silence du couvent pour servir

Dieu au milieu de pauvres colons et de sauvages sales et dégue-

nillés ; de grandes dames, habituées à l'aisance, formées aux
agréments de la plus haute société, se condamnaient voloiv-

tairement à couler leurs jours dans un pays barbare et n'oifrant

aucune des jouissances matérielles qu'elles avaient possé^

dées en F ince. Ainsi la jeune et riche dame de La Peltrie se

complaisait à caresser les filles sauvages, à les instruire, à

les nettoyer ; non contente d'avoir pris part aux premières

misères des UrsuUnes de Québec, elle alla partager celles de
mademoiselle Mance, à l'établissement de Montrédl, et voulait

encore se rendre, à travers les mille dangers de la route, jus'-

qu'au pays des Hurons. Madame D'Ailleboust, femme d'un

gouverneur de la Nouvelle-France, et madtoie de Monceaux,
qui avait paru aveb honneur à la cour, soignaient les sauvages

dans leurs maladies, recueillaient les restes des priisonniers

brûlés, etphisieurs fois les portèrent elles-mêmes au cimetière,

pour leur procurer une sépulture chrétienne.

De si belles leçons ne pouvaient manquer de produire de
salutaires effets, sur la petite population française que Dieu

avait conduite aux bords du Samt-Laurent. Aussi les annales

^u Canada^ corroborées par des témoignages nombreux, nous
apprennent que ties exemples de courage, de constance et

de vertu produisirent leurs fruits, parmi les descendants des

compagnons dedÉampIaitai Tri
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A, —Page 191.

Fort Saint-Loub.

Le fort Saîat-Lottis fut oommenoé en 1620, sur le Bommet du ooteàtt

au pied duquel étaient l'habitation et le magasin de Québec. Champlain
lui-même nous l'apprend, en parlant de son arrivée au Canada avec sa
femme, en 1620,

c En effet je trouvai cette habitation si désolée et ruinée, qu'elle me
faisait pitié. Il y pleuvait de toutes parts,.... le magasin s'en allait

tomber ; la cour si sale et si orde, avec un des logements qui était

tombé, que tout cela semblait une pauvre maison abandonnée aux
champs, où les soldats avaient passé. ... £t, voyant que le plus tôt on
se mettrait à réparer ces ohoses était le meilleur,j'employai les ouvriers

pour y travailler, tant en pierre qu'en bois, et les choses furent si bien
ménagées, trie tout i\it en peu de temps en état de nous loger, pour le

peu d'ouvriers qu'il y avait, partie desquels cjmmencèrent un fort

pour éviter aux dangers qui peuvent advenir, vu que, sans cela, il n'y
a nulle sûreté en un pays éloigné presque de tout secours. J'éta»
blis cette demeure en une situation très-bonne, sur une montagne qui
commiuadait sur le travers du fleuve Saint-Laurent, qui est un des
lieux des plus étroite de la rivière ; et tous nos associés n'avaient pu
goûter la nécessité d'une place forte pour la conservation du pays et

de leur bien. Cette maison ainsi bâtie ne leur plaisnit point, et, pour
cela, il ne faut pas que je laisse d'effectuer le commandement de mon*^

seigneur le viee-roi, et ceci est le vrai moyen de ne point recevoir

d^affront. ... >

Des difficultés s'élevèrent, en 1621, eatre l'ancienne compagnie et la

nouvelle compagnie de Montmorency. Champlain, voulant maintenir
l'ordre et soutenir l'autorité du roi, plaça un officier et quelques
hommes dans le petit fort, c Ce qu'ayant entendu, je me délibérai de
mettre le dit Du Mai en un petit fort, jà commencé, avec non beau-

w
nécessaires, au mieux qu'il me fut possible pour la défense de la place

;

en cette fa^n, nous pouvions parler à cheval, faisant tov\)ours continuer

AH
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le travail du fort, pour lo mieux mettre en défunso. Pour mon parti'

culicr, je demeurai en l'habitation, avec trois hommes du dit Du Mai,
et quatre autres des Pères AdcoUets.... et le reste des hommes de
rhaoitation ; le fort assurant tout aveo Tordre que j'avais donn<$ aa
capitaine Du Mai. (Tome II, liv. i, chap. 3.)

En 1622, il continua d'y faire travailler ainsi qu'à l'habitation.

c Mais la méfiance est la mère de sûreté ; c'est pourquoi, suivant les

avis que souvent je donnais, l'on devait remédier à la conservation du

f)ays
et à l'assurance des hommes qui y demeurent, qui était d'achever

fort déjà commencé et y avoir de bonnes armes et munitions et

garnison suffisante. » (T. Il, liv. I, ohap. 7).

L'année suivante, il se prépara à rebâtir en pierre la vieille habita'

tion, et il fit faire un sentier, qui est aujourd'hui la rue de la

Montagne.

c Reconnaissant la décadence en quoi allait se réduire notre habita-

tion, nous avions résolu d'en faire une nonvello
;
pour le plus abrégé,

je fis le plan d'un nouveau b&timent, abattant tout le vieux, fors le

magasin, et, ensuite d'ioelui, faire les autres corps de logis de dix-huit

toises, avec deux ailes de dix toises de chaque côté, et quatre petites

tours aux quatre coins du loçement, et un ravelin devant l'habitation,

commandant sur la rivière, t^ntouré le tout de fossés et pont»-levi8 ; et,

pour ce faire, je jugeai qn ), premier que bâtir, il fallait assembler les

matériaux pour commencer à bâtir au printemps. Je fis faire quantité

de chaux, abattre du bois, tirer de la pierre, apprêter tous les maté-

riaux pour la maçonnerie, charpenterie et le chauffage, qui incommo-
dait grandement, pour le divertissement des hommes L'incom-

modité que l'on recevait à monter la montagne, pour aller au fort

Saint-Louis, me fit entreprendre d'y faire faire un petit chemin, pour y
monter avec facilité, ce qui fut fait le 29 de novembre et sur la fin du
dit mois. > (T. II ; liv. i. chap. 8).

En 1624, il fit continuer les travaux du fort, t Le 18 d'avril, je fis

employer tout le bois qui avait ét<.) fait pour le fort, afin de le pouvoir

mettre en défense, autant qu'il me serait possible. Je fis faire quelques

réparations à l'habitation, qui était en décadence, attendant que l'on

en eût fait une nouvelle.... Le 20 avril, il fit un grand coup de

vent qui enleva la couverture du bâtiment du fort Saint-Louis, plus

de trente pas par-dessus le rempart, parce qu'elle était trop haut

élevée, et le pignon de la maison de Hébert qui était de pierre, que je

lui fis rebâtir. Ce petit inconvénient apporta un peu de retardement

aux autres affaires, car il fallut remettre la maison en état, de 1a<]^uelle

je fis raser le second 'étage, et la rendis logeable, au mieux qu'il me
fut possible, attendant l'occasion la plus commode pour la mieux édi-

fier. >

Dans le même temps, il jetait les fondements de la nouvelle habita-

tion, sur le bord du fleuve, et pressait les ouvriers de continuer à
travailler à ce bâtiment. Avant de partir pour conduire sa femme en

France, il leur recommanda de couper des fascines pour le fort Saint-

Louis. "^
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c Cependant doux charpentiers travaillaient à accommoder les

barques et ohaloupcH, et deux autres à faire les fcnCtrcH, porte<i,

poutres et autres choses do charpontorio pour le nouveau bruimcnt et

quelques mille cinq cents planches, que j'avais fuit scier pour couvrir

le logis, et trente-cinq poutres qui étaient toutes prêtes, avec la plupart

du bois de charponterio assemblé pour la couverture. Le premier

de mai, je fis creuser la terre pour taire les fondements du bâtiment,

qui avait été résolu de faire.

c J'employai trois hommes à aller quérir du sable avec la chaloupe

pour le bâtiment, les maçons à faire du mortier, attendant que quatre

autres ôtaient la terre pour les fondements, et lo reste à approcher la

pierre pour b&tir. Je fis tirer les allignements pour commencer à>

b&tir un corps de logis.

c Le six de mai 1624, l'on oomu jnoa à maçonner les fondements,

Rous lesquels je mis une pierre, où étaient gravées les armes du roi et

colles de monseigneur, avec la date du temps, et mon nom écrit,

«omme lieutenant de mon dit seigneur au pays de la Nouvelle-

France, qui était une curiosité qui me sembla n'être nullement hors

de propos, pour à l'avenir, si le temps y éch' t, montrer la possession

que le roi en a prise, comme je l'ai fait en quelques endroits, dans lea

terres que j'ai découvertes, i

c Mois de mai.—Durant ce temps, je fis asseoir quelques poutres sur

le premier étage de la nouvelle habitation et poser quelques fenCtres

et portes à icelle. 9

< Août 1624.—Je fis embarquer tout mon équipage et laissai l'habi-

tation nouvelle bien avancée, et élevée de quatorze pieds de haut,

vingt-six toises de murailles faites, avec quelques poutres au premier

étage, et toutes les autres prêtes à mettre, les planches sciées pour la

couverture, la plupart du bois taillé et amassé pour la charpente do la

couverture du logement, toutes les fenêtres faites et la plupart des

portes, de sorte qu'il n'y avait plus qu'à les appliquer
;
je laissai

deux fourneaux de chaux cuite, de la pierre assemblée, et ne restait

plus en tout que sept ou huit pieds de hauteur que toute la muraille

ne fût élevée, ce qui se pouvait en quinze jours, leurs matériaux

assemblés, pour être logeable, si l'on y eût voulu apporter la diligence

requise. Je les priai d'amasser des faseines et autres choses pour ache-

ver le fort, jugeant bien en moi-même que l'on n'en ferait rien, d'autant

qu^ils n'avaient rien de plus désagréable, bien que c'était la conserva-

tion et la sûreté du pays; ce qu'ils ne pouvaient, ou ne voulaient

comprendre. Cette œuvre ne s'avançait que par intervalles, selon

la commodité qui se présentait, lorsque les ouvriers n'étaient employés

à autres œuvres. >

Par un passage du F. Sagard, on apprend que le nom de Kébec
était donné à l'habitation et au magasin situés au pied du coteau.

c De l'île d'Orléans, où nous voyons à plein Kébeo au pied d'une
montagne, au sommet de laquelle est bâti un petit fort de bois pour la

défense du pays. Pour Kébec ou maison des marchands, il est à présent

un assez beau logis, environné d'une muraille en quarré avec deux
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petites tourelles aux coins, que Ton y a faites depuis pour la sûreté

du lieu. Il j a un autre logis, au-dessus de la terre haute, en lieu fort

commode, où l'on nourrit quantité de bestial qu'on y a apporté de
France. >

Il parait donc, par ces différentes citations, que le fort Saint-Louis
fut commencé en 1620 et continué peu à peu. En 1624, il était pres-

que terminé ; des travaux en pierre furent faits pendant cette année,
non au fort Saint-Louis, mais à l'habitation ou maison des marchands,
comme l'appelle le Frère Sagard. Au reste, le premier fort Saint-

Louis était si petit, que Champlain, en 1626, en fit renverser une
partie pour le rebâtir sur une échelle un peu plus grande. La pieiTe

posée dans les fondations et pwtant la date de 1624 fut trouvée

vers 1830 ; elle fut placée dans le mur d'une maison adossée à
l'église de la basse ville, et formant l'encoignure des rues Sous-le-

Fort et Notre-Dame.

B. — Page 214.

Climat da Canada.

Les premiers Européens qui arrivèrent au Canada, furent surpris de
remarquer une différence notable entre la température de l'ancien

monde et celle du nouveau, sous les mêmes degrés de latitude. Ainsi

Québec n'est guères plus au nord que La Rochelle ; il est à plus de

deux degrés au sud de Paris : et cependant l'hiver de l'ancienne

capitale du Canada est beaucoup plus rigoureux que celui de ces deux
villes européennes. On avait cru que, par une règle générale, l'intensité

du froid et la rigueur des climats augmentaient à mesure qu'on se

rapproche du pôle ; mais, au Canada, les calculs se trouvèrent en défaut.

Voici ce qu'en dit le P. Bressani (Relation abrégée de quelque*

missions des PP. de la Compagnie de Jésus), i Les premiers français

qui habitaient cette contrée crurent que les forêts immenses qui la

couvrent entièrement étaient la cause d'un froid si excessif. Pour moi,

je crois que si les forêts nues et sans feuilles, comme elles sont en hiver,

peuvent empêcher le soleil de réchauffer la terre et de tempérer la

rigueur du froid, elles devraient y apporter bien plus d'obstacles encore

en été, quand elles sont garnies d'un feuillage épais. Or cependant
elles ne produisent pas cet effet ; car la chaleur, au milieu même de
ces forêts, est alors excessive, bien qu'il y gèle pendant certaines nuits,

autant qu'en hiver, i

L'historien Charlevoix embrasse un sentiment contraire, et prétend

que, même de son temps, les défrichements avaient produit qu«lque

changement dans le climat, et l'avaient rendu moins froid que dans
les premières années de la colonie. De nos jours on se demande si la

destruction des grands bois qui bordaient le Saint-Laurent a causé

quelque amélioration dans la température du pays ; c'est une question

fort intéressante, qu'il est curieux d'examiner. Comme les raisonne-
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hiver.

ntents ne sauraient éolaircir le sujet, nous avons groupe ici quelques >

observations météorologiques, propres à jeter du jour sur oe sujet et à .

faire entrevoir si nous devons espérer que la sévérité de notre climat

diminuera.

Les observations le plus anciennement faites sur la température du
Canada sont celles de Jacques Cartier, pendant l'hiver de 1535-36, :

Îu'il passa près de la rivière Saint-Charles, c Bepuis la mi-novembre, > •

it-il, < jusques au dix-huitièmejour d'avril, avons été continuellement

enfermés dedans les glaces, lesquelles avaient plus de deux brasses

d'épaisseur ; et, dessus la terre, y avait la hauteur de quatre pieds de >

neiges et plus, tellement qu'elles étaient plus hautes que les bords de nos
navires ; lesquelles ont duré jusques au dit temps ; en sorte que tous

nos breuvages étaient tous gelés dedans des futailles. ... et étiait tout

le dit fleuve, par autant que l'eau douce en contient, jusques au-dessus

de Hochelaga, gelé. »

Ainsi, pendant l'hiver que Cartier passa à b'tadaconé, il y a plus de

trois siècles, les glaces se formèrent vers la mi-novembre, et la débâde
eut lieu vers le milieu d'avril ; la terre pendant l'hiver fut couverte

d'une couche de quatre pieds de neige Environ huit ans plus tard,

vcâci les remarques que faisait sur le même sujet Jean Alphonse,

pilote du sieur de Roberval.

< Toute l'étendue de ces terres peut avec raison être appelée la

Nouvelle-France ; car l'air y est aussi tempéré qu'en France, et elles

sont situées dans la même latitude. La raison pour laquelle il y fait

si froid en hiver vient de ce que le fleuve d'eau douce est natu-

rellement plus froid que la mer, et aussi parce qu'il est large et pro-

fond, et dans quelques endroits, il a une demi-lieue et plus de largeur
;

et aussi parce que la terre n'y est pas cultivée, ni remplie de peuples,

et qu'elle est toute couverte de forêts, ce qui est la cause du froid

Si le pays était cultivé et rempli de peuples, il y ferait aussi chaud
qu'à. La Rochelle ; et la raison pour laquelle il y neige plus souvent

qu'en France, est parce qu'il y pleut rarement. »

Ces remarques ne renferment rien de précis ; elles montrent seule-

ment qu'on espérait voir le climat s'adoucir, à mesure que les défriche-

ments s'étendraient. Passons aux observations de Champlain.

c 1608, Octobre 1er. Je fis semer du blé, et au 15, du seigle.

—

3. Quelques gelées blanches, et les feuilles des arbres commencèrent à
tomber au 15.—24. Je fis planter des vignes du pays. > « Novembre
18. Tomba quantité de neiges, mai" elles ne durèrent que deux jours

gur la terre. »

1613.—Lorsque Champlain arriva à Québec le 7 mai, les arbres

se couvraient de feuilles, et les champs étaient émaillés de fleurs.

L'hiver avait été doux et le fleuve libre de glaces.

c 1623, Mars 19. Temps fort violent, accompagné de vents, ton-

nerre, grêle et éclairs, bien qu'en ce temps l'air est encore froid et

le pays rempli de neiges et de glaces. »

c Avril 16. Il y avait un pied de neige dans quelques endroits. Je
semai toutes sortes de grains, le vingt du dit mois, derrière l'habitation



508 APPENDICE.

U'

où les neiges étaient plus tôt fondues qu'ailleurs, pour être au midi et

à l'abrf du vent du nord-ouest. »

« Sur la fin de novembre, la petite rivière Saint-Charles fut presque

prise de glace. Depuis le mois de novembre jusqu'à la tin du dit

mois, le temps fut fort variable et se passa en journées assez froides

au matin avec gelëe, bien qu'il fît beau le reste du jour, se faisant

quelquefois de la pluie et des neiges, qui parfois se fondent à mesure
qu'elles tombent. Nous avons remarqué qu'il n'y a point quinze jours

différent d'une année à autre pour la température de l'hiver, qui est

depuis le vingt novembre jusques en avril, qud les neiges se fondent
;

et mai est le printemps. Quelquefois les neiges sont plus grandes en
une année qu'en l'autre, qui sont de pied et demi, et trois et quatre

pieds au plus en plat pays : car aux montagnes, du côté du nord, elles

sont de cinq à six pieds de haut. »

c Décembre 10. La grande rivière fut chargée d'un grand nombre
de glaces, de sorte qu'elle chama, et le bordage pris ne pouvait plus

permettre de naviguer. »

c 1624, avril 18. En ce temps est la saison de la chasse du gibier,

qui est en grand nombre, jusques à la fin de mai qu'ils se retirent

pour pondre, et ne reviennent qu'au quinzième septembre
;
qui dure

jusques à ce que les glaces se forment le long des rivages, qui est environ

le vingt novembre. »

i Mai 8. Les cerisiers commencèrent à épanouir leurs boutons pour
pousser leurs feuilles dehors ; en ce même temps sortaient de la terre

de petites fleurs, gris de lin et blanches, qui sont les primevères de ces

lieux. 9, les framboises commencèrent à boutonner, et toutes les

herbes à pousser hors de terre. 10 au 11, le sureau montra ses

feuilles. 12, des violettes bknches qui se firent voir en fleurs. 15, les

arbres furent boutonnés et les cerisiers revêtus de feuillages, et le fro-

ment monté à un empan de hauteur ; les framboisiers jetèrent leurs

feuilles ; le cerfeuil était bon là à couper ; dans les bois l'oseille se voit à
deux pouces de hauteur. 18, les bouleaux jettent leurs feuilles ; les

autres arbres les suivent de près ; le chêne a ses boutons formés et les

pommiers de France qu'on y avait transplantés, comme aussi les pru-

niers boutonnaient ; les cerisiers y ont la feuille assez grande ; la vigne

boutonnait et fleurissait ; l'oseille était bonne à couper ; le cerfeuil des

bois paraissait fort grand ; les violettes blanches et jaunes étaient eu
fleur; le blé d'Inde se sème ; le blé froment croissait d'un empan de
hauteur. 29, les fraises commencèrent à fleurir et les chênes à jeter

les feuilles assez grandes en été. 30, les fraises furent toutes en fleur
;

les pommiers commencèrent à épanouir leurs boutons pour jeter leurs

feuilles ; les chênes avaient leurs feuilles environ d'un pouce de long
;

les pruniers et cerisiers en fleurs, et le blé d'Inde commençait à lever. »

Voici maintenant ce que, dans l'année 1626, le P. Charles Lalemant,
supérieur de la mission du Canada, écrivait à son frère.

(T Le lieu où les Français se sont habitués, appelé Kébeo, est par les

46 degrés et demi, sur le bord d'un des plus beaux fleuves du monde.

Or, quoique le pays où nous sommes soit par les 46 degrés et demi,
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s; les

et les

parles

donde.

demi,

plus sud que Paris ie près de deux degrés, si est^e que l'hiver pour
Tordinaire y est de cinq mois et demi ; les neiges de trois ou quatre

pieds de hauteur, mais si obstinées, qu'elles ne fondent point pour l'ordi-

naire que vers la mi-avril, et commencent toujours .' u mois de novembre.
Pendant ce temps, on ne voit point la terre, voire même, nos français

m'ont dit qu'ils avaient traîné le mai sur la neige avec des raquettes.

c Le plus doux hiver qu'on ait vu est celui que nous y avons passé,

disent les anciens habitants, et cependant les neiges commencèrent le

seize novembre, et vers la fin de mars commencèrent à fondre. La lon-

gueur et la continuation des neiges est telle, qu'on pouvait douter si le

froment et le seigle réussiront bien en ne pays
;
j'en ai vu néanmoins

d'aussi beau que dans notre France, et même le nôtre que nous j
avons semé ne lui cMe en rien.

c Depuis l'embouchure de cette rivière jusques ici, il n'y a point de
terre défrichée ; ce ne sont que bois. Cette nation ici ne s'occupe point

à cultiver la terre ; il n'y a que trois ou quatre familles, qui en ont
défriché deux ou trois arpents, oii ils sèment du blé d'Indo. »

Eh bien, voilà quel était le climat des environs de Québec, il y a
230 ans, alors que les fVançais n'avaient encore défriché qu'une ving-

taine d'arpents de terre : l'hiver commençait en novembre, il finissait à
la mi-avril ; trois ou quatre pieds de neige couvraient la terre autour

de Québeo.

Afin de procurer quelques autres termes de comparaison, nous don-

nons '''>? extraits du Journal des Jésuites. P

1 '4r. ^' -~mbre 15.

—

€ Commencent les neiges à demeure. >

164» .
• —« Du 17 au 18, la rivière fut libre, et on commença à.

semer i; j . . auparavant. »—« Novembi 7, il commença à geler à glace,

et le lendemain il neigea pour la première fois. 9

1647.—« Mars 11, commença le dégel d'un hivor sans hiver, n'ayant

pas fait froid jusqu'alors. >—« Novembre 4, commença la neige. »

1648, Novembre 18, c la neige commença à demeure, j •

1649.—La navigation était ouverte entre Québec et les Trois-Ri-

vières le 22 avril ; les glaces de la rivière Saint-Charles se rompirent le

27, et le 28 on commença à semer.

1650, avril 25.—La débâcle eut lieu sur la rivière Saint-Charles.

—

c Le 23 novembre, une barque allant porter de l'anguille à Montréal,

revint à Québeo parce que les glaces se formaient sur le lac Saint-

Pierre. » *

Voilà les observations que nous avons pu recueillir sur le climat

de QuiSbeo, tel qu'il était dans les premiers temps de la colonie ; en

voici quelques-unes faites de nos jours.

1855, novembre 18, la neige tombe en abondance ; 19, la terre est

blanchie, et l'on commence à se servir de voitures d'hiver ; 25, des ba-

teaux à vapeur, partis pour Montréal, bont forcés par les glaces de venir

se mettre en hivernage à Québec.

1856, avril, lei. glaces du lac Saint-Pierre descendent depuis le 23
au 27 ; 19, le cours de la rivière Saint-Charles est libre ; 20, la neige

a disparu.
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If-

1857, avril 20, le milieu des champs est découvert ; 24, les glaces dd
la rivière Saint-Charles se brisent ; 28, voitures d'été ; les glaces du lac

Saint-Pierre passent vis-àrvis de Québec.—Mai, 30 et 31, les pruniers

et les pommiers sont en fleur.—Octobre 28, la premiôre neige blanchit

la terre et disparaît au bout d'une heure.—^Novembre 23, traîneaux.

La navigation reste duverte entre Québec et Montréal jusqu'au 3
décembre.

1858, avril 7, voitures d'été ; 18, la rivière Saint-Charles décoU"

verte ; 14 et 15, les glaces du lac Saint-Pierre passent devant Québec.
Juin 1, pommiers et pruniers en fleur.—^Novembre 8, neige ; 14, voi-

tures d'hiver ; i^O, la navigation est fermée entre Québec et Montréal.

1859, marF 30, voitures d'été ; 18 avril, les glaces du lac Saint-Pierre

se brisent ; 22, rivière Saint-Charles libre.—^Mai 16, pruniers et cerisiers .

en fleur.—Octobre 21, la neige blanchit le sol.—Novembre 11, voi-

tures d'hiver; 29, la navigation est interrompue entre Québec et

Montréal.

1860, avril 17, la navigation est ouverte; 25, les glaces delà rivière

Saint-Charles se brisent.—Mai 19, pruniers en fleur.—^Novembre 18,

première neige. La navigation reste ouverte jusqu'au 7 décembre.

1861, Les glaces du lac Saint-Pierre se brisent le 25 avril ; 27,
rivière Saint-Charles libre ; voitures d'été.

En comparant les observations faites au seizième et au dix-septième

siècles, avec celles du milieu du dix-neuvième, on pourra se convaincre

que le climat du Canada, du moins dans les environs de Québec, est

aujourd'hui à peu près ce lu'il était, il j a deux centg ans. Alors, trois

ou quatre pieds de neige ; aujourd'hui, au moins autant ; les premières

neigea, dans la première quinzaine de novembre; la débâcle le la

rivière Saint-Charles, du dix-huit au vingt-sept d'avril ; la navigation

entre Québec et Montréal interrompue par les glaces, dans la dernière

semaine de novembre et s'ouvrant vers la fin d'avril ; les cerisiers, pru-

niers et pommiers fleurissant dans les derniers jours de mai et les pre-

miers jours de juin : voilà ce que nous reconnaissons aux deux époques.

Sous ce rapport rien ne paraît changé ; et les défrichements faits jus-

qu'à ce jour ont exercé bien peu d'influence sur la température géné-

rale du Canada.

C'est donc à d'autres causes qu'à l'existence des forêta, que l'on doit

attribuer les grands froids et la longueur des hivers dans notre pays.

On peut les expliquer par la sécheresse de l'atmosphère
;
par le voisinage

de la baie d'Hudson, couverte de glaces pendant une grande partie de

l'année
;
par la fréquence des vents de l'ouest, qui éloignent de l'Amé-

rique les vapeurs attiédies, produites par le courant du golfe du Mexique
;

peut-être, par la proximité du pôle magnétiqi^e, qui, suivant le capi-

taine Koss, se trouve au nord de r.A^érique, vers le 70e d^é de
latitude, tandis que les plus grands frmds se font sentir au 72e et 7^
degrés. En efiet, le rapprochement des pôles du froid et du magnétisme

terrestre semblerait indiquer qu'il existe quelque rapport, entre la

température et le magnétisme du globe terrestre.
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' C— Page 274.

Colons arriréi an Canada depuis 1615 à 1641 inoIuiiT*ment

5il

Normandie.—Jean NiooUet, deCherbouig; Olivier Le Tardif, Hon-
fleur ; Guillaume Huboust, Mesnil-Durand ; Jean Godefroy, Lintot

;

François Marguerie, Rouen ; Jacques Hertel, Fécamp ; Adrien Du-
Chesne, Dieppe ; Nicolas Marsoliet, Rouen ; Noël Langlois, Saint

Léonard; Thomas Godefroy, Lintot; Nicolas Bellanger, Touques;
Paul de RainviUe, Touques ; Jacques Le Neuf de la Potherie, Caen

;

Michel Le Neuf du Hérisson, Caen ; Jean Bourdon, Rouen ; Antoine
Brassard, ; Etienne Racine, Fumichon près Lisieux ; Pierre Le
Gardeur de Repentigny, Thury ; Jean Cochon, Dieppe ; Charles Le
Moine, Dieppe ; Antoine Damien, Rouen ; Nicolas Bonhomme Du Lac,

Fécamp ; Léonard Gouget, Thui-y ; René Maiseray, Thury ; Jean Le
Poutrel, Caen ; Charles Le Gardeur de Tilly, Thury ; Guillaume

Grimaud, Pays de Caux. (27)

Perche.—Robert Giffard, Mortagne ; François Drouyn, Du Pin p.

de Mortagne ; Jean Guyon, père, Mortagne ; Jean Guyon, fils, Mor-
tagne ; Zacharie Cloustier, Mortagne ; Pierre De Launay, Fresnay-le-

Vicomte ; Claude Poulin , ; Julien Mercier, ïou-
rouvre; Pierre Gadois, Appenai; Robert Drouïn, Du Pin p. de

Mortagne ; Gaspar Boucher, Mortagne ; Marin Boucher, Mortagne
;

François Boucher, Mortagne; François Bellanger, Mortagne; Jean
Poisson, Mortagne ; Noël Pinguet, lourouvre ; Henri Pinguet, Tou-
rouvre ; Jacques Maheust, Saint-Michel Auvertuy ; Pierre Maheust,

Mortagne; René Maheust, Mortagne; M. Manger, Saint-Martin du
Vieux-Bellesme ; Mathurin Gagnon, Tourouvre; Pierre Gagnon,

Tourouvre ; Jean Gagnon, Tourouvre ; Thomas Hayot, .....;

Guillaume Bigot, Tourouvre ; Thomas Giroust, Mortagne ; Pierre Pa-

radis, Tourouvre. (28)

Picardie.—Adrien d'Abancour, Soissons; Pierre Gareman ; Phi-

lippe Amiot. (3)

Maine.—Jacques Boissel; Jean MiUouer dit Dumaine, Saint-Léger,

en Charnie (Haut-Maine). (2)

Brie.—Noël Morin, Brie-Comte-Robert; Jean Jolliet, Sezanne. (2)

Champagne.—François Chavigny de Berchereau, Créancey ; Nicolas

Macart, Mareuil-sur-Die. (3)

Beauce.—Noël Juchereau des Chastelets, La Ferté-Vidame ; Jean
Juchereau de Maure, La Ferté-Vidame ; Nicolas Pelletier, Saint-Pierre

de Galardon. (3)

Paria.—Louis Hébert, Charles Sevestre. (2) i,

Bretagne.—Jean Gory, Pont-Aven. (1) i-

lie de /Vance.—Louis Sédillot, Gif (1)
^

Poitou.—Jacques Gourdeau, Niort. (1)
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Lieu de naissance inconnu.—Guillaume Couîllard, Abraham Martin,

Nicolas Pivert, Jean Côté, Jacques Scelle, Robert Caron, Guillaume
Boivin, Denis Du Quay, Pierre de la Porte, Martin Grouvel, Germain
Le Barbier, Pierre Masse. (12)

DepoLs 1641 jusqu'au eommene«ment de 1666.

Normandie.—Jean Le Blanc, Saint-Lambert, év. de Bayeuz;
Etienne Morel, Neuville près Dieppe ; Gilles Bacon, Caen ; Marin de

Repentigny, Grandmesnil ; Pierre LeMieux, Rouen ; Gabriel LeMieuz
Rouen; «facques Aubusson, Dieppe; Nicolas Patenostre, Berville,

pays de Caux ; Guillaume Fournier, Coulmier ; Jean Gloria, Dieppe
;

Gabriel Gosselin, Combray près Thury ; Jean Le Mire, Rouen ; Guil-

ime Thibaut, Rouen ; Guillaume Cousture, Rouen ; François Bis&ot,

N. D. de PréauX; près Pont-Audemer ; Antoine Poulet, Dieppe ; René
de La Voie, Rouen ; Romain D'Estrepagny (aujourd'hui Trépanier),

Muohedent pays de Caux ; Pierre LeFebvre, Villiers-sur-Mer, Ev.
de Lisieux ; Louis Fontaine, Dieppe ; Denis Brière, Rouen ;

Charles

LeFrançois, Muched<r^nt; André Le Loutre, Honfleur; Louis De
Lamare, Pitre ; Etienne de Lessard, Chamboy, év. de Seez ;

Jacques

Marette ; Nicolas Forget Despatis, Alençon ; Nicolas Godebout,

Berneval près de Dieppe ; Jean LeMoyne, Pitre ; Laurent Du Boe,

Rouen ; Jean Routier, Dieppe ; Laurent Armande, Rouen ; Isaac

Lami, Saint Martin-sur-Renelle, Rouen ; Charles Godin, Saint-Lau-

rent de Beaumesnil ; N. Pain, Thury ; François Becquet, N. D. de

Préaux ; Louis Samson, Saint-Quenùa près d'Avranches ; Sébastien

Langelier, Frcsquienne près de Rouen ; Abraham Fisette, Dieppe
;

Thomas LeSueur, Rouen ; Mathieu Brunet, Dieppe ; Jean Véron
Grandmesnil, Saint-Martin des Noyers, près de Livarot ; Claude Lar-

chevesque, Grussey ; François Truffley dit Rottot, Rotlot près de

Rouen ; Nicolas Goupil, Mesnil-Durand ; Christophe Crevier, Rouen
;

Pierre LaBrecque, Dieppe ; Guillaume Lelièvre, Saint-Liénard, près

Honfleur; Joachim Girard, diocèse d'Evreux; Etienne Le Tellier,

Pitre ; Jean Charpentier, Pays de Caux ; Antoine Pépin Lachance,

Havre de Grâce ; Jean De Noyon, Rouen ; Richard Grouard, Flan-

oourt en Roumois ; François Fortin, Dieppe ; Nicolas Quentin, Gon-
neville près Honfleur ; Nicolas LeBlond, Honfleur ; Martin Guérard,

Rivière Saint-Léonard près Honfleur ; Jean Barrette, Bercheville

près Lisieux; Thomîts Grandrye, Caen; Jean Aubuchon, Dieppe;

Philippe Foubert, Dieppe ; George Pelletier, Dieppe ; Jacques Asseline,

Dieppe ; Paul Huppé, Alençon ; Nicolas Pré, Appeville-sur-Montfort
;

Blie Hamelin, Honfleur; Adrien Blanquet, Acqueville près Dieppe
;

Jean Priment, Lamberville près Bacqueville ; Marin Nourice, Saint-

Ouen de Long-paon ; Charles Garnier, Tournebec, évêché de Bayeux
;

Jonas LeClerc, Dieppe; Nicolas D'Odelin, Rouen; Pierre Mortrel,

Rouen ; Maurice Poulin, Villebadin (Orne) ; Louis Ozanne, Saint-

Romain ; Nicolas Thibault, Rouen ; Jean Desmarets, Brouville près

de Rouen ; François Fafard Laframboise, Hotot, évêché d'Evreux
;
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Pierre Dizi, llouen ; Jacques Yaudri, Lamberville ; Pierre LaRue,
Rebeo ; Jean Bellet, SaintJean de Folleville ; Jean De LaRue, Bray,
dv. Seez ; Guillaume Barrette, Benseville, év. de Liiieux ; Guillaaiae

LaRue, Rouen ; Pierre Boyvin, Rouen ; Rollin Langlois,

François Boucher, Rouen ; André Dumetz, Dieppe ; Antoine Primot,

Gonneville ; Jean Dumetz, Dieppe ; Robert LeOavelicr, Cherbourg
;

Jacques LeBer, Pitre ; Pierre Vallée, Rouen ; Marin DuVal, Saint-

Aubin ; Michel Le Court, Livarot, près Lisieux ; Robert Foubert,

Dieppe (98)

Perche.—Robert Giguière, Tourouvre ; N. Guillebault, Tourouvre
;

Louis Guimont, Des Champs près Tourouvre ; Nicolas Gaudry Bour-
bonnière, Fay; Julien Mercier, Tourouvre; Antoine Pelletier, Bre-

solles; Pierre Parent, Mortagne; Jean Roussin, Tourouvre; Louis

Houde, Manou, (confins de la Beauce près La ' 'r»e); René
Maheust, Réveillan, près Mortagno ; François Gohi. , Vieux-Bel-
lesme ; Pieire TromUay, Randonnai ; Robert Gagnon, Tourouvre

;

Pierre de Boismorel, Senonohes ; Julien Trottier, Igé ; Nicolas

DeLaunay, Tourouvre ; François Provost, Tourouvre ; Pierre Nor-
mand, Saint-Martin de Bellesme; Jean Trudelle, Parfondeval, près

de Mortagne ; François Bourret, Tourouvre ; Jean Le Normand, Igé
;

Guillaume Landry, Yentrouze ; Charles Poulliot, Bellesme ; François

Gollin, Saint-Martin du Yieux-Bellesme ; Antoine Le Fort, Tou-
rouvre ; Charles Tuigeon, Mortagne ; Jean de Saint-Père, Igi ; Jean
Le Duo, Igé ; Jean Cordeau Deslauriers, Dangeau. (29)

Saintonge.—César Léger, Mornac; Etienne de La Fond, Saint-

Laurent de la Barrière; Jean Chesnier, Celles; Jean Martineau,

Courbillac; Jean Durand, Saint-Jean d'Angely; Louis Blanchard,

Nercillac ; Jean Jacquereau, Tonnay-Charente ; Jean Noël, Tonnay-
Boutonne; Louis M!artineau, Saint-Savinien ; David Létourneau,

Muron ; Pierre Pluchon, Champdolent ; Philippe Estienne, La Brosse
;

Denis Jean, Taillebourg. (13)

^unis.-^aoques Archambault, Dompierre ; Pierre Miville dit Le
Suisse, La Rochelle ; Paiil Chalifoux, Bernay ; Antoine Nolin, Lon-
gèves; Nicolas Plante, '•

"«n; Jean Doyon, Bernay; Pierre Chap-
peau, Saint-SouUe ; Jacq^ atté, Laleu ; Pierre Clément, Surgères

;

Jacques de Lengré,La RocLsiie; Joaohim Martin, Aytré ; Pierre Aigron

La Mothe, Aytré ; Jean Grignon, Saint-Jean du Perrot, La Rochelle
;

Pierre Pellenn Saint-Arnaud, Brouage ; Jean Jouineau, Notre^ame
de Cogne, La Rochelle ; Jacv^ues Cailleteau, La RocheUe ; Henri Bereau,
Ballon ; Jean Babouin, La Rochelle ; Jacques Yézinat, Puyravault

;

René Réaume,La Rochelle : Isaac Bedard,La Rochelle ; Pierre Carrier,

Saint-Hilaire, La Rochelle; Pierre Cartier, La Rochelle; Daniel

Suire, La Roch&À!? ; Michel Bouchard, Rocherenard ; Mathurin Mare-

cot, Laleu; Pierre Pinel, La Rochelle; Nicolas Le Petit, Gué
d'AUère ; Elie Bourbault, La Rochelle ; Louis Pinard, La Rochelle

;

Jean Morisset, Surgères; Sévérin Ameau, La Rochelle; Mathurin

Proutot, La Rochelle; Jean Gauvin, Croixohapeau ; Pierre Jouineau,
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i

Notre-Dame de Oogne, La RoohoUe; Pierre Paillereau, Yildonné;

René Brisiioii, Saint-Xandre. (37)

lie de RM.—Antoine Le Boesme, Bdurgneuf ; René Eraond, Saint-

Martin ; Vincent Verdon, Saint-Murtin. (3)

lie J'Oferon.—Quillaume Albert, Saint-Pierre; Pierre Qendrot,

Faint-Denis ; Jean Cicot ; Jean Ohauveau, Saint-Pierre ; Nicolas

Oeudron, Château-d'CHeron. (5)

Champagne.—Louis D'Ailleboust ; Noël Jérëmie, Mareuil-sur-

Oge ; Pierre Marcouz, Cnuy ; Jean Houymier, Vigny ; Charles

D'Ailleboust de Musseaux ; Michel Le Gardeur, Langres. (6)

Poitotb.—Jean Nepveo, Montaigu ; Paul Vaehon, Gopechaignère
;

Jean Beriau, Marigny ; Jean Nouet ; Jean Normand ; Jacques Gres-

lon, Poitiers ; Mathurin Chabot, Saint-Hilaire, évâché de Lnçon
;

Jean Gibeau, Fontenay-le-Comte ; Louis Garnault, La Grimaudière

près Moneontour ; Jean AUaire, Saint-Philbert; Charles AUaire, Saint-

Philbert; Jean de La Rue; Jérôme Billaudeau, Sainte-Soline ; Pierre

Aufroy, Notre-Dame d'Olonne ; Mathurir» Chaillé, Sainte-Rad^nde
la Vineuse ; Jean Bourasseau, Saint-Fulgent ; Antoine Boutin, Ver-

rue; Michel Julien, Sainte-Verge; René Du Bois, Cissé; Pierre

ficher, Saint-Georges de Rex ; Etienne Dauphin, Bore ; Jean Magne-
ron, Marigny; Jean Chapeleau, Boussay; Pierre Biron, Sainte^

Hermine; René Filiastreau, Saint-Aubin de Doulay; Grégoire De
Blois, Champi^e-Mouton ; Nicolas Massard, Grand-Mi4;nou ; Abel
Benoist, Saint-Herman, év. de Luçon ; Louis Tétrettu, Saint-Martin

de Poitiers ; Mathurin Gouin, Angliers ; Pierre Cailleteau, La Roche
;

Jacques Baudouin, Fontenay-le-Comte; Pierre Chamarre, Saint'^

Hilaire près Niort. (33)

Blaitois.—^Etienne Pesard de La Touche, Blois ; Jacques Jahan,

Blois. (2)

Maine.—Jacques Dodier, Champaissan ; Pierre Vo^er, Marolles-lesh

Brooles; Miohcl Chauvin, Sainte-Suzanne en Charnie; Jean Bros-

sier; Antoine RoUillard, Saint-Cosme le Vert; François Garnier,

Saint-Cosme le Vert; Claude Bouchard, Saint-Cosme le Vert; Michel

Buisson, Saint-Cosme le Vert ; Gervais Buisson, Saint-Cosme le

Vert ; Paschal Le Maîtrei, Chamfremont ; Michel Lfaomme, Bonnes-

table ; Mathurin Le Prestire, Bonnestable ; Mare Girard, Mans ; René
Cttillarier, Clermont près La Flèche. (14) i,

La Maràte.—Léonard Le Blano, BroutMe. (1)
''

LoMguedoc.—Antoine Martin, Montpdlier. (1)

j?refra^ne.—-Bertrand Chesné lia Garenne, Yffiniat, év. de Saint-

ttrieuc; Mathurin Gerbert; Guillaume Constantin, Ceswnjprès de

B>ennes : Julien Petau, Tours de Belan ; Jean Neau, Mohon-Trinité
;

Michel Henost (et Eneaud), Sarzeau près Vannes ; Jacques Deacail-

haut de La Tesserie. Saint-Uerblon ; Jean Poydras, Clisson ; François

Blanehanl, Saint-Servan ; Nicolas Blanchacd, Saint^Servan} Jean
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ùnt-Martin

La Boche
;

trre, Saint*

aes Jahan,

laroUes-les-

ean Bross-

is Garnier,

ert; Michel

trOosme le

le, Bonnes-

ans; Bené

de Saint-

ton jprès de

on-ïrinité ;

aes Descail-

1 ;
François

cyan; Jean

Morean Lagrange, Vilië, éy. de Nantes ; Jacques Mesnard, Mer-
van ; Jean Deniau, Nantes. (13)

Anjou,—Urbain Tessier La Vigne, Chasteau (CnianteusB<$), Bend
Chevalier, Channay ; Bené Le Duc, Besné pi^s Angers ; Urbain
Baudry. Luché; Jacques Loyer La Tour, Angers; Mathurin Lan-
gevin, Lude ; Florent Le Clerc, Bablay ; Michel Le May, Chesnillé

;

Bené Bosnard Boi^oli, Yilliers; François Blondeau, Saumur; B.
Gervaise. (11)

Angoumois.—Geoffroi Guillot, Buffec ; Jacques Prémiau, marquisat
de Buffec, paroisse Sainte-Madeleine ; Jean Baillargeon, Londigny

;

Nicolas Durand, Cheremmet; Jean Foucher, Cressac; Pierre Couil-

iard ; Pierre Couc Lafleur, Cognac. (7)

Picardie.—Claude Bouchard, Montigny-Lengrain ; Pierre Petit,

Auncuil ; Charles Aubert de La Chesnaye, Amiens ; François Dupont,
Noyon ; Jean Le Maître ; N. Morisseau, Yilleroy. (6)

Lyonnais.—Pierre Ponsard, Lyon ; Frs. Choret, Lyon. (2)

i^o}'e2.—Antoine Des Bosiers, Benaison. (1)

Beauce.—Olivier Gamache, Saint-IUiers la Ville ; Jean Lemeliu,
Chartres ; Philippe Neveu ; Claude de Bermen, La Ferté Vidame

;

Jacques Duhaut, Saint-Martin ; Jean-Baptiste Halle, Le Coudray. (6)

Hainault.—Thierry DcLestre. (1)

Cruienne.—Louis Carreau, Bordeaux; Jean De Lespinasse, Bor-
deaux ; Bernard Faure, Bordeaux. (3)

Gascogne.—Pierre Soumande ; François Gariépy, Montfort. (2)

Berry.—Jean Charland Francœur ; N. Pinelle, Bourges. (2)

Périgord.—Bobert Paret, de Soulaures. (1)

Lorraine.—Charles Phélippeau; Jean Clément, Nancy; Claude
Etienne ; Sébastien Liénard Durbois, Saint-Mihiel. (4)

Flandre Française.—Antoine Casse, (Cassé, La Casse), Douai. (1)

Brie.—Jacques Picault La Brie, Villecresne; Médard Chouart,

Saint-Cyr près la* Ferté-sousJouarre ; Michel Montambault ; Charles

Boger des Colombiers, Villecresne ; Philippe Mathon, Grizy ; Pierre

Maillou, Bourg-en-Brie ; Pierre Charron, Meaux. (7)

72e de France.—Symphorien Bousseau, Surennes ; Nicolas Durand ;

Martin Prévost, Montreuil; Michel Des Orcys, Seaux; Guillaume

Bauoher, Mon'^^morency ; Hubert Symon, Vernis près Paris ; Jean
Mignaux, Bagnt'ix près Chatillon. (7)

Paris.—Claude Joutras La Vallée ; Jacques Foumyer ; Nicolas

De Boissy; Antoine Berson; François Genaple; Charles Palentin;

Jean Béaume ; Jean-Paul Godefroy ; Gauthier de La Chesnaie
;

Etienne Bouchard; Louis Damours; Pierre Le Vasseur; Jacques
Bernier; Thomas Douaire de Bondy; François Bidard; Vincent
Poirier; Michel Fillion; Pierre Noland. (18)
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Provence.—Pierre Niel, Saini-Maximin ; Jean Madry, Marseillef
;

James Bourguignon. (3)

Bourgogne.—Denis Derome, Minenr-le-Cosme, ëv. d'Aoxerre;

Nicolas Hmot dit Saint-Laurent, Saint-Oermain, ëv. d'Auxerre. (2)
• Touraine.—Simon Denys, Tours ; Pierre Denys, Tours ; Louis

Bouer de Villeray, Amboise. (3)

N. B. Cette liste renferme les noms qu'on trouve sur les r^istres

de Québec et des Trois-Rivièrcs ; elle contient aussi les noms de

quulquos-uns des colons qui s'établirent à Montréal.

FIN DS U PBSMliRE PARTIE.
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